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PREMIÈRE PARTIE

Travaux préparatoires
de la

Session de Bruxelles
Avril 1936

DEUXIEME COMMISSION.

Statut juridique des apatrides et des réfugiés

NOTE DU RAPPORTEUR.

Le 19 septembre 1934, le rapporteur a adressé aux 
membres de la Commission un « Rapport préliminaire 
accompagné d’un questionnaire ». Un nombre considé
rable de membres de la Commission ont répondu A l’ap- 
pel. En dehors de ceux qui font actuellement partie de 
la Commission, nos collègues Max Huber et James 
Brown Scott ont présenté des observations.

Sur la base des observations recueillies, le rapporteur 
a, au cours de Pété 1935, élaboré un « Projet de rapport 
accompagné d’un Projet de résolution » qui fut soumis 
aux membres de la Commission A la veille de la réunion 
des Commissions tenue à Luxembourg en août 1935. A
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Luxembourg, la 2® Commission n’était pas au complet, 
5 de ses membres étant absents. D’autres Commissions, 
siégeant en même temps, lui disputaient un certain 
nombre de ses membres ; ses travaux s’en sont trouvés 
écourtés. De toutes façons, le sujet confié à son étude 
fut soumis à une discussion serrée, sur la base du projet 
précité. La Commission était assistée par M. Paul de 
la Pradelle.

A la suite de la réunion de Luxembourg, le rappor
teur, toujours assisté par M. Paul de la Pradelle, établit 
un projet de rapport remanié qui fut communiqué aux 
membres de la Commission le 17 septembre 1935. En 
réponse à la lettre du rapporteur, encore une fois, plu
sieurs membres de la Commission lui firent parvenir 
des observations.

Guidé par les suggestions contenues dans ces réponses, 
le rapporteur établit un nouveau projet de rapport, le 
troisième, qui fut transmis aux membres de la Commis
sion le 26 novembre 1935. Cette fois, tous les membres 
de la Commission, sans exception, ont répondu à l’appel 
du rapporteur, donnant leur adhésion au projet trans
mis en dernier lieu ou présentant des observations.

Le projet que le rapporteur transmet actuellement 
diffère sur certains points du projet du 26 novembre 
1935. De môme que l'es membres qui ont donné leur 
adhésion à ce dernier projet réservent la rédaction et 
les détails, le rapporteur s’est senti libre d’introduire, 
dans le texte définitif, quelques corrections de pure 
forme. En outre, sur deux ou trois questions de fond, il 
s’est permis d’interpréter l’ensemble des observations 
reçues dans ce sens qu’une majorité de la Commission 
adopte lia solution nouvellement proposée. Le rappor-
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teur a fait état des opinions particulières dans l’exposé 
des motifs ( « Commentaires »). Etant données les condi
tions dans lesquelles la consultation, trois fois répétée, 
des membres de la Commission a eu lieu, il est toujours 
possible qu’une opinion notée dans le Rapport comme 
particulière a\ un ou deux membres réunisse encore, 
dans la Commission, les suffrages de membres non 
nommés.

Que l’élaboration du présent Rapport a dû passer par 
de si nombreuses étapes, ce fait, loin de garantir û, 
l’œuvre maintenant provisoirement terminée une perfec
tion relative, indique plutût la difficulté de la. tûehc 
assignée û la. Commission. Malgré le dévouement dont, 
comme on vient de le voir, les membres do la Commission 
ont fait preuve, se penchant sur le même problème deux 
ou trois fois, cette tûche a été difficile il plusieurs titres. 
Il s’agit, dans l'espèce, d’une tentative caractérisée 
d’indiquer, dans ses grandes lignes, la réglementation 
désirable d’un problème social. Pour ce faire, il faut 
descendre dans une masse de détails juridiques, car, 
faute de vision nette de la réalité, les idées les plus 
généreuses risquent d’être exprimées dans des formules 
fausses. Les formules employées doivent être précisées 
et qualifiées de telle façon qu’une conclusion a contra
rio, justifiable en logique, ne vienne pas ruiner la règle 
énoncée. Chose, en l’occurrence, infiniment délicate. 
Parmi les dispositions qui composent le projet de réso
lutions déposé, il n’y a pour ainsi dire pas une seule 
dont la rédaction n’ait i>as été remaniée û. plusieurs 
reprises: ayant amendé le texte jugé défectueux ou in
complet sur certains points, en présence de nouvelles 
critiques, le rapporteur a dû le reprendre pour en éli-
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miner les défauts ou en combler les lacunes encore 
subsistantes. D’un autre côté, môme si les opinions ne 
sont nullement divisées quant à la nécessité de faire 
un gros effort pour remédier aux maux sociaux consta
tés, une divergence de vues peut facilement se produire 
lorsqu’ili s’agit de définir les moyens internationaux les 
plus propres à favoriser un progrès dans le sens voulu. 
La Commission s’est heurtée, du reste, également à 
cette autre difficulté que lors de délibérations anté
rieures, engagées également sur le plan du droit désiré, 
li’Institut a postulé la disparition de ces mômes maux 
sur lesquels nous exerçons maintenant notre analyse, en 
vue simplement de les mitiger. Dans les termes où il 
a été posé par l’Institut, le problème ne comporte pas 
une solution donnée d’avance, et unique, qu’il s’agit 
seulement de découvrir ; il relève, en grande partie, de 
la raison pratique, pour ne pas dire de la politique.

Le rapporteur a donc cherché à dégager, des discus
sions qui ont eu lieu, les éléments d’une solution qui, 
cohérente, représenterait aussi fidèlement que possible 
1’ « opinion générale » de l’Institut.

Oslo, le 15 janvier 1936.
Arnold R aestad .
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Rapport préliminaire accompagné d'un Questionnaire

Présenté par M, Arnold RAESTAD

I. — Introduction

1. — Le caractère des liens qui rattachent l’individu 
à l ’Etat à titre permanent est défini par la loi de chaque 
Etat individuellement. L’œuvre de définition n’est en
treprise qu’il partir d’une époque assez tardive, et ce 
en tant que différenciation du système gouvernemental; 
car ces liens n’existent pas, il titre préformé, dans les 
relations unissant les individus en familles, tribus, 
confréries, etc. En d’autres termes, le caractère de ces 
liens est déterminé selon des points de vue particuliers 
au personnel dirigeant la collectivité, aux gouvernants. 
Or ces points de vue sont d’ordre très divers: intérêts 
économiques; besoin de recruter des soldats ou de s’as
socier des collaborateurs ; effort pour soutenir une cer
taine mentalité propice il certaines idées politiques ; idées 
générales des dirigeants relatives il la famille et aux 
autres institutions de la société.

2. — Force est de grouper les personnes rattachées il 
l’Etat par des liens juridiques fixes dans un petit 
nombre de catégories, les individus de chaque catégorie 
ayant, vis-à-vis de l’Etat, les mêmes droits et obliga
tions — la même situation juridique. Point n’est pos
sible d’instituer, ici, une gamme indéfinie de nuances. 
Dans les affaires courantes de la vie, les catégories ne 
sont que trois ou quatre, tout au plus : nationaux (sujets,
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ressortissants) et non-nationaux (non-sujets, non-ressor
tissants), habitants et non habitants, indigènes et non- 
indigènes. Des sous-catégories peuvent être établies ù, 
l’intérieur d’une catégorie; telle la catégorie des « deni
zens » dans l’ancien droit anglais, étrangers possédant 
un certain nombre de droits d’ordre public.

La catégorie « non-nationaux » comporte les deux 
parties, nationaux d’un tiers Etat et les sans-nationalité 
(apatrides stricto sensu). Les législations n’attribuent 
pas à chacune de ces sous-catégories un statut juridique 
positivement déterminé. Un certain nombre de disposi
tions positives concrètes visent spécifiquement telle ou 
telle catégorie de non-nationaux ; et du fait que certains 
droits sont réservés aux seuls nationaux, la situation 
juridique de l’ensemble des non-nationaux est pour au
tant fixée négativement. Mais le statut juridique des 
non-nationaux en général et des sans-nationalité en par
ticulier résulte, pour la plus grande partie, de l ’appli
cation des principes généraux reconnus par le droit 
national en question. Le « denizen » du droit anglais 
était un privilégié parmi l'es non-nationaux. Il est peu 
probable que les sans-nationalité soient jamais bénéfi
ciaires d’un statut privilégié les distinguant des autres 
non-nationaux; et peu probable, d’autre part, qu’un 
droit national quelconque s’occupe de déterminer le sta
tut juridique d’une catégorie de non-nationaux qui 11e 
soit pas une catégorie privilégiée.

3. — Pratiquement parlant, les lois expriment les 
nuances de la situation juridique des personnes, non 
en multipliant le nombre des catégories de statuts juri
diques, mais soit en posant des conditions à, la jouis
sance de certains droits, soit en prononçant la déchéance
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d’une situation meilleure dans des circonstances don
nées. Procédant ainsi, les Etats peuvent restreindre ou 
étendre les groupes rentrant dans les catégories de natio
naux, etc. Un Etat peut arriver & considérer comme 
nationaux des personnes qui ne revêtiraient pas un tel» 
caractère d’après la législation d’un autre Etat, par 
exemple en attachant le caractère de national à des états 
de fait qui, selon le droit de l'autre Etat, sont trop 
passagers pour justifier pareille appréciation. C'est que 
les notions de national, sujet, ressortissant, habitant, 
indigène ne comportent pas une définition logique (« es
sentielle »), la même pour tous les législateurs. Inver
sement la législation d’un Etat ne saurait imposer aux 
autorités d’un autre Etat l’obligation de reconnaître à 
l’Etat en question le droit de réclamer, au profit de 
toute personne qualifiée selon son gré de national, le 
traitement accordé aux nationaux par un traité conclu 
antérieurement à l ’extension de Ha notion de national 
et employant le mot national dans le sens qu’il revêt 
dans un milieu international. Mais en dehors des traités, 
le fait que, selon le droit international, chaque Etat défi
nit individuellement pour son compte les notions de 
nationalité, etc., est gros de conséquences sur le plan 
international.

4. — L’apatridie disparaîtrait si tous les Etats, pour 
l’acquisition originaire de la nationalité, pratiquaient 
le jus soli (avec assimilation au « sol'uni » des navires 
battant pavillon national) et n’admettaient pas la perte 
de cette nationalité originaire, ou bien ne l’admettaient 
qu’à condition de l’acquisition, par la personne intéres
sée, d’une autre nationalité dont la rétention serait 
garantie de la même sorte, etc. Mais une telle solution
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est irréalisable dans la communauté internationale telle 
qu'elle est à présent constituée. D'une part, aucun Etat 
n’est disposé à reconnaître comme ses nationaux toutes 
les personnes sans exception nées sur son tèrritoire; et, 
d'autre part, tout Etat désire pouvoir formuler ses 
propres règles quant à la perte de sa nationalité et à 
son acquisition de la part de personnes, soit ressortissant 
à un autre Etat, soit sans nationalité (apatrides). Dans 
certains cas, selon les législations en vigueur, la natio
nalité de l’Etat A est perdue alors qu'aucune autre na
tionalité n'est acquise; en d'autres cas, cette perte 
subsiste alors que l’autre nationalité, celle de l'Etat B, 
un instant acquise, est perdue de nouveau par la suite. 
Inversement, dans certains cas, la personne acquiert 
une double nationalité, soit en posant par son activité 
propre un fait-condition, soit par pur « bienfait de la 
loi ». On peut déplorer cet état de .choses, mais le chan
gement serait radical qui supprimerait tous les cas 
d'apatridie ou de double nationalité.

5. — Dans des travaux antérieurs, l'Institut de Droit 
international a abordé certaines questions afférentes 
aux sans-nationalité. Traitant de la question de natio
nalité, l’Institut a posé des principes destinés à res
treindre le nombre des sans-nationalité. Examinant cer
tains aspects du droit international privé, l'Institut a 
incidemment eu l’occasion de préciser quelle devra 
être la loi applicable dans le cas d'un sans-nationalité; 
en effet, toutes les fois que le domicile ou la résidence 
(habituelle) détermine la loi appliquer, l'absence de 
nationalité ne change pas la loi applicable; souvent 
le fait que le sujet ou auteur d'un acte juridique est 
sans nationalité, reste inconnu de l'autre partie. A
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d'autres occasions, l'Institut a eu à déterminer quels 
sont les droits et devoirs ou fonctions de l'Etat du mo
ment qu'il s'agit d'un sans-nationalité. Un Etat a-t-il» 
le droit de protéger diplomatiquement un sans-natio
nalité ? La responsabilité de l'Etat sera parfois engagée 
en vertu d’actes perpétrés par l'ensemble des habitants, 
au nombre desquels se trouveront également des sans- 
nationalité, etc.

La tAche donnée it notre Commission est de proposer 
des règles propres A déterminer « le statut juridique des 
apatrides (Staatlosen) ». En dehors de notre tAche, 
tombe la définition des cas dans lesquels une personne 
deviendra, dans le droit réformé qu’envisage l’Institut, 
apatride. Nous avons A, supposer qu’il existe des apa
trides. Une autre chose est qu'il serait peut-être utile 
de diviser la catégorie des apatrides en sous-catégories 
selon les causes qui ont produit l'apatridie. Les questions 
afférentes aux apatrides qui rentrent dans le droit in
ternational privé, même largement compris, restent éga
lement étrangères A notre sujet. La VIe Conférence de 
Droit international privé de La Haye, tenue en 1928, 
a proposé d'ajouter aux conventions de La Haye de 1902 
et 1905 sur le mariage, sur les rapports personnels et 
matériels des époux, sur le divorce, sur la tutelle, sur 
l'interdiction, un article spécifiant qu'il faudrait appli
quer, comme loi des apatrides, la loi de leur résidence 
habituelle et a fait figurer des dispositions spéciales vi
sant les apatrides dans son projet d'une convention rela
tive aux successions. Il est vrai que l'adoption de 
pareilles dispositions, mettant hors de doute quelle sera 
la loi applicable aux actes des apatrides, servira à faci
liter pour eux la vie de tous l'es jours. Mais tout cela 
ne rentre pas dans le cadre de notre étude.
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Le « statut juridique » des apatrides pourra être envi
sagé, semble-t-il, sous ces trois aspects: d’abord le trai
tement accordé à l’apatride dans le pays où il se trouve 
à titre permanent; ensuite les règles observées par les 
Etats pour surveiller et, l'e cas échéant, faciliter les 
déplacements internationaux des apatrides; enfin la 
protection, exercée soit par un Etat, soit par un organe 
international, dont jouira l’apatride vis-à-vis des Etats 
autres que celui de sa résidence habituelle ou même vis- 
à-vis de ce dernier Etat.

II. — Pratique internationale relative au traitement 
des réfugiés

0. — Avant la Grande Guerre, en général, pas de né
cessité, pour les voyageurs traversant les frontières, 
d’être munis de passeports ou de titres d’identité et 
de voyage. A l’intérieur des pays, la police s’occupait 
rarement de déterminer la nationalité des personnes 
dans les cas où celle-ci pouvait être douteuse. La solu
tion d’un doute pareil était surtout intéressante dans 
les cas où la personne en question était désireuse de 
prouver une nationalité déterminée afin d’obtenir la 
jouissance d’une faveur ou d’un privilège, ainsi que dans 
certains cas d’application du droit international privé.

Dans le cours ordinaire de la vie, du moment qu’une 
personne était étrangère dans le sens d’être non-national, 
il importait peu de savoir si elle était sans nationalité ou 
en possédait une.

Avant la Grande Guerre, rares étaient les cas où, dans 
un pays déterminé, le nombre des apatrides était tant 
soit peu considérable. Une source très spéciale était la
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suivante. Supposons que, par voie de traité, un Etat 
s’était engagé à accorder à tous ses nationaux un cer
tain traitement. Si l’Etat en question désirait soustraire 
à ce privilège une certaine catégorie d’habitants, môme 
indigènes, le moyen le plus simple était d’enlever à cette 
catégorie le caractère de nationaux ou de ne point lui 
attribuer ce caractère. C’est ce qui arrivait dans le cas 
des juifs roumains. Ces personnes étaient restées apa
trides de par la volonté de l’Etat roumain. Le Traité de 
Berlin, stipulant la liberté du culte pour tous les natio
naux, n’autorisait pas, ¡1 strictement parler, l ’interven
tion des Etats signataires de ce traité.

7. — En effet, môme avant la guerre, l’intérêt que 
l’Etat attachait à la situation de sans-nationalité était 
le plus souvent absorbé pair celui inspiré par la situation 
de réfugié. Quel est, dans cet ordre d’idées, le caractère 
distinctif du réfugié ? Il s’agit non pas tant du réfugié 
isolé que de groupes de réfugiés. Il s’agit d’expatriés 
qui ont été mis dans cet état par des événements d’ordre 
politique. Ce qui caractérise le réfugié est, donc, avant 
tout, que leur gouvernement leur a enlevé sa protection 
pour des raisons d’ordre politique. Au fond, quelle que 
soit la gravité d’un crime de droit commun commis par 
un national, son Etat n’achève rien en lui refusant sa 
protection ; et les criminels punis ne cessent pas d’ôtre 
nationaux môme s’ils sont exclus de l’exercice de cer
tains droits politiques ou civiques. Aussi les réfugiés 
n’auraient-ils pas été privés de leur nationalité ni de 
la protection de leur Etat, s’ils étaient restés dans leurs 
foyers. Le fait que certains groupes de personnes s’ex
patrient est la raison qui détermine, le cas échéant, que 
les gouvernements les privent de leur nationalité ou,
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du moins, de la. protection de l ’Etat. Pour les gouver
nements étrangers, l'essentiel est que les réfugiés ne 
jouissent plus de la protection et de l’assistance de 
l’Etat de leur origine, ce qui crée pour eux une situation 
pénible, même s’ils restent dans le premier pays de re
fuge, et d’autant plus s’ils désirent se déplacer d’un 
pays à l ’autre. Il convient donc d’étudier ensemble, 
jusqu’à un certain point, les apatrides stricto sensu (les 
sans-nationalité ordinaires) et les personnes auxquelles 
leur Etat d’origine a retiré protection et assistance. Il 
est vrai que l’Etat qui a retiré à une personne protection 
et assistance, ne pourrait pas refuser de Ha recevoir sur 
son territoire en cas de refoulement ou d’expulsion. Mais 
l’exercice constant par les Etats civilisés du droit — ou 
plutôt principe — d’asile enlève à cette nuance la plus 
grande part de son importance pratique. Le grand 
nombre des réfugiés et les difficultés entravant en géné
ral les déplacements internationaux ont, dans l’après- 
guerre, fait ressortir le problème des réfugiés. On pour
rait dire que, dorénavant, le problème se divise en deux, 
celui des personnes auxquelles l’Etat originaire refuse 
sa protection (réfugiés) et celui des personnes pour les
quelles un Etat protecteur n’a pas encore été trouvé 
(apatrides ordinaires).

8. — Par des arrangements, datant de 1922,1921,1926, 
1928 et 1933, un certain nombre de gouvernements euro
péens sont convenus de suivre certaines règles relatives 
au traitement des réfugiés russes et de certaines catégo
ries de réfugiés turcs. En 1934, le Haut* Commissaire 
nommé par la Société des Nations pour les réfugiés alle
mands, a proposé aux gouvernements membres de la 
S. D. N. de conclure un arrangement analogue en faveur
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des réfugiés allemands. Même en supposant que des 
arrangements analogues à celui de 1933 soient conclus 
par tous les gouvernements à l’exception de ceux aux
quels ont ressorti auparavant les réfugiés, la valeur du 
régime ainsi institué serait relativement restreinte. Le 
devoir contracté se résumerait pour ainsi dire dans l’obli
gation de recevoir de nouveau le réfugié qui quitte le 
pays muni d’un passeport pour réfugiés. Une valeur 
pratique s’attacherait également il la disposition, figu
rant à l ’article 14 de la Convention de 1933, mais repous
sée par 3 des 5 Etats signataires, selon laquelle le défaut 
de réciprocité n’exclut pas les réfugiés de la jouissance 
d’avantages reconnus aux étrangers sous condition de 
réciprocité. Les autres clauses ajoutent peu au traite
ment dont jouiraient quand même, dans tous pays civi
lisés, les non-nationaux qui n’auraient pas enfreint les 
lois du pays. Les arrangements internationaux actuelle
ment en vigueur ou signés ou projetés ne couvrent qu’une 
faible partie du statut juridique des apatrides. Les Etats 
contractants ne s’engagent pas accorder aux réfugiés 
un traitement comportant un minimum de faveurs ou 
de privilèges économiques. Seules quelques règles rela
tives aux avantages les plus élémentaires ont été posées. 
Les personnes bénéficiant de ces règles conventionnelles 
sont des personnes auxquelles le gouvernement origi
naire a retiré sa protection, soit qu’elles ont en même 
temps été déclarées déchues de l’ancienne nationalité ou 
non. Les réfugiés allemands comprennent également des 
personnes qui étaient, lors de leur exode de l’Allemagne, 
des réfugiés russes ou turcs qui avaient fixé leur rési
dence en Allemagne (deux fois réfugiés).
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III. — Intérêt qu’il y a à déterminer le statut juridique 
des apatrides ; sens de oette détermination

9. — Dans cette étude, il ne s’agit pas de définir ce 
qu’est le droit existant, étant donné que le statut juri
dique des apatrides n’est défini dans aucun pays d’une 
manière systématique et que les Tègles appliquées en 
fait diffèrent d’un pays l’autre. Aucune règle valable 
en droit international positif ne vient nous dire quel 
est le minimum de privilèges dont doit jouir un apatride. 
Même si on était d’accord que toute personne sans natio
nalité ou non protégée doit jouir de certains droits, ce 
n’est que par l’intervention dite d’humanité que, selon 
l’organisation actuelle de la communauté internationale, 
cette règle pourrait être imposée à un Etat réfractaire. 
Il s’agit donc de dire le jus condendum, soit qu’on se 
borne il indiquer les grandes lignes d’une législation qui 
devrait être adoptée par tous les Etats individuellement, 
soit que l’on suggère aux gouvernements les traits essen
tiels d’une convention internationale à» conclure.

10. — Prenons d’abord le cas des apatrides qui, indi
gènes, résident de façon permanente sur le territoire 
d’un Etat, et leurs rapports avec cet Etat dont ils vou
draient bien devenir les nationaux (cas des juifs rou
mains). Est-ce qu’on pourrait poser comme principe que 
de tels apatrides doivent jouir d’un certain minimum 
de droits et de privilèges ? Très probablement, l ’état 
d’apatridie n’est maintenu par l’Etat en question que 
pour arriver à enlever à» ces personnes un certain nombre 
de droits politiques ou civiques. Est-ce que l ’interven
tion la plus naturelle dans un tel cas ne viserait pas à 
obtenir de l ’Etat en question que la nationalité soit
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donnée à ces personnes ? Rien n’empêclie qu’un Etat en
lève à ses nationaux certains droits politiques ou civi
ques; et il serait plutôt extraordinaire de vouloir stipu
ler au profit d’apatrides des avantages qu’on ne saurait 
obliger l’Etat en question de donner à ses nationaux. 
S’il y a ici un avantage à réserver aux apatrides ce 
serait plutôt que l’Etat de leur domicile ait le droit de 
la protection diplomatique à leur égard. Généralement 
l'es Etats étrangers ne feront pas de difficultés pour 
reconnaître un tel droit à l’Etat du domicile. Une autre 
chose est qu’en faisant pareille concession, les autres 
Etats nuiraient peut-être aux apatrides en supprimant 
le motif qui aurait autrement amené l’Etat il leur attri
buer sa nationalité.

11. — D’autres personnes, en paix politique avec les 
gouvernants de l ’Etat sur le territoire duquel' ils se 
trouvent, sont ou deviennent des apatrides sans que 
l’Etat ait eu l’intention bien arrêtée d’en faire des apa
trides, soit que l’état d’apatridie résulte des lacunes 
de la législation, soit que les idées générales qui en 
sont à la base impliquent lia présence de cas d’apatridie. 
Les difficultés dont ces apatrides sont entourés provien
nent d’une part de la diminution de droits civils dont 
ils souffrent par rapport aux nationaux et d’autre part 
de ce que, selon une doctrine répandue, l’Etat de leur 
domicile ou résidence ne peut pas les protéger diploma
tiquement.

En ce qui concerne les droits civils, l'a situation des 
apatrides, en général, n’est pas mauvaise. Etant « habi
tants », ils jouissent, le plus souvent, de la généralité 
des droits économiques. C’est au fond la raison pour 
laquelle ils sont devenus et restent des habitants. Sans
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doute, très souvent, il existe des droits de caractère 
économique dont ills ne jouissent pas, par exemple le 
droit d’acquérir librement des biens immeubles; mais 
on peut toujours dire que, parmi les droits économiques, 
il y en a qui soient réservés uniquement à ceux des na 
tionaux qui remplissent certaines conditions. Et pareille 
diminution de droits frappe non seulement les apatrides, 
mais tous les non-nationaux. En tout cas, il serait dif
ficile d’imposer & li’Etat en question d’accorder aux 
apatrides un minimum de droits par rapport, soit aux 
nationaux, soit aux étrangers plus ou moins favorisés. 
Il n’existe aucune norme qui serait applicable, si ce n’est 
celle-là que les apatrides, de même que tout étranger, 
doivent être traités avec humanité par les gouvernants. 
En déterminant avec trop de faveur les droits des apa
trides, on arriverait peut-être à en augmenter le nombre. 
La réforme la plus simple, et la plus efficace, serait de 
poser le principe, dans une convention internationale, 
qu’aucun Etat ne doit refuser de naturaliser un apa
tride sauf pour des raisons déterminées, censées valables ; 
mais une telle règle ferait-elle à proprement parler 
partie du « statut juridique » des apatrides ?

Pour ce qui est de ces apatrides ordinaires, la pra
tique internationale semble accorder à l ’Etat du domi
cile le droit de s’occuper de l’apatride pour lui faciliter 
l'es déplacements internationaux. Il devrait pouvoir exer
cer à son intention, du moins dans la plupart des cas, 
la protection diplomatique. De même, toutes les fois 
qu’une convention internationale donne accès à un tri
bunal international! institué par elle aux individus pos
sédant un domicile fixe dans le territoire d’un Etat 
contractant, l’apatride devrait être admis à bénéficier 
de ce privilège de pair avec les nationaux.
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Parmi les apatrides ordinaires, on ne comptera pas, 
proportionnellement, beaucoup plus de vagabonds et de 
gens sans aveu que parmi les personnes ù nationalité. 
Donc rien n'engage étudier spécialement le cas des 
apatrides ordinaires se livrant au vagabondage. Le va
gabondage international — comportant le déplacement 
de l'individu d'un pays ù, l'autre — ne doit pas être très 
développé. Les nomades réguliers sont attachés à un 
pays déterminé aussi bien que les marins.

12. — Restent les apatrides qui ont été chassés de 
leur pays ou qui se sont expatriés sous la pression d'une 
action en règle de la part des autorités de l'Etat (réfu
giés). Cette catégorie comprend toute une gamme de 
nuances: personnes auxquelles l'Etat a retiré la natio
nalité; personnes auxquelles l'Etat a retiré sa protec
tion et l'assistance tendant à faciliter les déplacements 
internationaux sans supprimer juridiquement leur natio
nalité; personnes qui (la loi l'admettant) ont renoncé 
ù> leur nationalité. Ce qui implique nécessité pour les 
autres Etats d'intervenir ou de se concerter, est l'état 
de destitution où se trouvent nombre de réfugiés et les 
difficultés créées du fait que ces personnes ne jouissent 
pas de l'assistance nécessaire pour leurs déplacements 
internationaux (assistance exercée, ù l'étranger, par les 
autorités consulaires, mais qui devient impraticable du 
moment que l'intéressé n’est pas libre de retourner dans 
son pays). C'est le problème du traitement ù accorder 
aux réfugiés qui a surtout retenu l'attention de la Société 
des Nations, ainsi qu'il a été dit plus haut.

Lors d'un exode de réfugiés, ceux-ci se dirigeront en 
général vers quelques pays préférés: les pays limitro
phes ou attirant les réfugiés pour des raisons politiques,
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de race ou autre«. Les pays qui reçoivent grand nombre 
de réfugiés désireront parfois s'en débarrasser du moins 
pour une partie; les autres pays chercheront très sou
vent de se prémunir contre une invasion jugée excessive, 
surtout en temps de crise économique et de chômage. 
Seulement on aura vite fait de remarquer qu'il ne sert 
à rien de refuser, sur le passeport ou le titre d’identité 
et de voyage, la rentrée dans le pays, les réfugiés étant 
alors, vu la surveillance des frontières, contraints d’en
trer dans les pays voisins.

En ce qui concerne le droit de protection diplomatique 
proprement dite, des difficultés sérieuses s’opposent très 
souvent à ce que le pays de refuge l’exerce au profit 
du réfugié. Dans certains cas, on hésiterait à dire que 
le réfugié n’est plus, en droit strict, le national de son 
premier pays. Dans d’autres cas, le réfugié aspire à 
rentrer dans son pays et redevenir son national. Le 
réfugié qui a quitté pour du bon son pays, changera 
parfois d’avis plusieurs fois avant de choisir définiti
vement sa nouvelle patrie. Pour ces raisons, déjà, le 
pays de séjour hésitera à naturaliser le réfugié, lequel, 
du reste, dans beaucoup de cas, tombera d’autant plus 
sûrement à la charge de l’assistance publique s’il est natu
ralisé. Pour des raisons analogues, l’Etat hésitera à 
entreprendre la protection diplomatique du réfugié.

Ayant à déterminer le statut juridique dont devrait 
jouir ces apatrides-réfugiés, l’Etat pourrait, soit leur 
allouer un minimum de droits fondamentaux, soit déter
miner leur statut juridique par rapport à celui des natio
naux ou bien des étrangers munis d’une nationalité et 
plus ou moins favorisés. Pour ce qui est des droits fon
damentaux, on s’écarterait difficilement de ceux impli-



qués par les devoirs d’humanité incombant il tout Etat. 
Et en ce qui concerne la corrélation avec les droits dont 
jouissent les nationaux ou les étrangers à nationalité, 
les difficultés sont identiques à celles que nous avons 
rencontrées en examinant le cas d’autres catégories 
d’apatrides. En fait, le statut juridique des apatrides- 
réfugiés varie d’un Etat à l’autre et résulte, non pas 
d’un régime établi de propos délibéré â leur intention 
seule, mais, pour la plus grande partie, de l ’absence 
de privilèges qui sont, au contraire, accordés à des caté
gories spécifiées d’habitants.

On n’a pour ainsi dire pas la possibilité de déterminer, 
directement, le statut juridique de ces apatrides.

14. — D’autre part, lors des grands exodes de réfu
giés, la question se pose forcément de l’organisation 
internationale qu’il convient de créer en vue d’assister 
ces apatrides, notamment dans leurs déplacements in
ternationaux et dans la solution des difficultés surgis
sant entre eux et les autorités des Etats avec lesquels 
ils entrent en contact. Du moment qu’on ne saurait 
chercher la solution dans l’attribution â un Etat déter
miné de la tâche de protéger diplomatiquement ces 
apatrides, la création, par voie de convention interna
tionale, d’un Haut Commissariat pour les réfugiés en 
question s’impose dans tous les cas possédant une am
pleur suffisamment grande. Le Haut Commissaire rem
placera l’Etat protecteur faisant défaut. Même si, à 
strictement parler, le statut juridique de chaque apatride 
individuel n’est pas changé par l’introduction d’une telle 
organisation internationale, le statut de la collectivité 
d’apatrides englobés par un tel arrangement est modifié.

La question se pose, seulement, de savoir s’il est pos
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sible de déterminer, dans des formules générales, quel 
devra être le contenu de pareils arrangements tendant à 
assurer aux apatrides protection et assistance. Au cours 
d’une même époque historique, les arrangements de ce 
genre qui viennent à être conclus seront sans doute 
conçus dans le même esprit. Mais les époques changent, 
les milieux et leurs tendances peuvent changer avec 
elles.

15. — A supposer que la nationalité ne comporterait 
que des droits politiques et civiques, et que, à côté de 
la nationalité ainsi comprise, et indépendamment d’elle, 
il y aurait une espèce d’incolat comportant les droits 
économiques dont jouiraient les personnes les plus soli
dement attachées il l ’Etat, la question des apatrides se 
simplifierait de beaucoup. La privation des droits poli
tiques et civiques ne toucherait pas aux droits économi
ques, et la seule question serait d’arranger de sorte que 
la liberté de déplacements internationaux et la protec
tion à» l’étranger serait assurée aux sans-nationalité 
ayant, du moins, une résidence habituelle. Mais tel n’est 
pas le système en vigueur. Il serait même vain de vouloir 
proposer un changement si radical. Telle que l ’institution 
de la nationalité est à présent conçue, l’Etat atteindra 
certains buts essentiels, tantôt politiques tantôt écono
miques, en apportant des modifications aux caractéris
tiques de cette institution. La perte de nationalité, et 
même le refus de protection diplomatique et d’assistance 
en matière de déplacements internationaux, laisse un vide 
qui ne saurait être comblé par l’adoption de règles por
tant spécialement sur les apatrides. Cela s’applique, 
semble-t-il, il toutes les différentes catégories d’apa
trides.
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' La réforme i\ apporter au statut juridique des apa
trides-réfugiés portera, semble-t-il, surtout sur la pro
tection diplomatique et ^assistance en matière de.dépla
cements internationaux (passeports avec permission de 
rentrée, etc.). Dans les deux ordres d’idées, l’institu
tion, par voie d’arrangement international, d’un Haut 
Commissariat s’imposera dans certaines circonstances.

1C. — Dans l’esprit de votre rapporteur, l’intérét de 
notre sujet réside pour une grande partie dans ce que 
son étude nous oblige à analyser plus attentivement les 
notions de nationalité (côté national, côté international), 
de droit d’asile, de protection diplomatique. Un intérêt 
majeur s’attache à une juste classification. Les réponses 
que les membres de la Commission voudront bien faire 
au questionnaire accompagnant ce Rapport préliminaire 
aideront orienter notre travail d’une façon plus précise.

Oslo, le 19 septembre 1934.

QUESTIONNAIRE.

1. — Dans combien de catégories faut-il chasser les 
« apatrides », objet de la présente étude ? Apatrides 
stricto sensu (les sans-nationalité ordinaires) et réfugiés 
(personnes privées de la protection de leur Etat d’ori
gine, qu’ils aient perdu ou gardé la nationalité de cet 
Etat)? Convient-il de distinguer entre d’une part apa
trides (8trioto sensu), mis ou maintenus dans ce^te 
situation de par la volonté expresse de l’Etat, et d’autre 
part apatrides (stricto seîisu) devenus ou laissés tels par 
suite des lacunes de la loi nationale ou la non- 
coordination des différentes législations ? Autres dis
tinctions ?
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2. — Tombe-t-il dans le cadre de notre étude de déter
miner les restrictions qui doivent être apportées au libre 
arbitra exercé actuellement par les Etats (législation, 
pratique administrative), soit en créant des cas d’apa- 
tridie, soit en refusant de naturaliser un apatride domi
cilié ou, inversement, en lui imposant sa nationalité ?

3. — Convient-il d’inclure, dans l’étude de notre su
jet, la considération des cas où les tribunaux ou les 
autorités administratives d’un Etat considèrent comme 
national d’un Etat tiers des personnes que ce dernier 
ne reconnaît pas, ou fera peut-être des difficultés à re
connaître, comme son national ?

4. — Les questions qui relèvent du droit international 
privé rentrent-elles dans le cadre de notre étude ? 
Convient-il de préconiser l’inclusion dans les conventions 
ou les lois de dispositions précisant la loi applicable aux 
actes juridiques ayant pour sujets ou parties des apa
trides ?

5. Etes-vous d’accord pour distinguer, dans le traite
ment de notre sujet, entre : 1° droits civils et économiques 
à attribuer aux apatrides par l’Etat de leur domicile 
ou de leur résidence habituelle ; 2° assistance ù fournir 
par les Etats intéressés tendant à faciliter les déplace
ments internationaux des apatrides ; 3° protection diplo
matique (politique) ? Autres distinctions ?

p. — Est-il possible de poser des normes relatives aux 
droits de caractère interne (civils, économiques) dont 
doivent jouir les apatrides ? Différence entre apatrides 
stricto sensu et réfugiés ? Assimilation aux étrangers 
nationaux d’un Etat tiers en général; à la nation la 
plus favorisée ? Participation aux avantages dont ne



jouissent les nationaux d’un Etat tiers que sous condi
tion de réciprocité ; à tous avantages ou seulement à des 
avantages déterminés; toujours ou seulement dans les 
cas où tout Etat tiers peut faire valoir la réciprocité 
réalisée par lui ? Minimum de droits internes ? Un mini
mum plus étendu doit-il être accordé aux apatrides 
domiciliés dans leur pays d’origine démographique ? 
Autres distinctions ?

7. — L’assistance en vue de faciliter les déplacements 
internationaux doit-elle dans tous les cas être accordée 
par l’Etat du domicile ou de la résidence habituelle ? 
Y a-t-il des cas où cette assistance doit être fournie par 
un autre Etat ? Par un organe international (Haut 
Commissariat, etc.) ? Libre rentrée dans le pays ? Dif
férence entre lés apatrides stricto sc7isu (les sans- 
nationalité ordinaires) et les réfugiés ?

8 . — L’Etat du domicile ou de la résidence .habituelle 
est-il en droit d’exercer la protection diplomatique (poli
tique) ? Dans quel cas ? Différence entre les sans-natio
nalité ordinaires et les réfugiés ? Pour les réfugiés, la 
protection politico-juridique doit-elle être exercée par 
un organe international, Haut Commissariat ou Secré
tariat général de la Société des Nations ? Autres dis
tinctions ?

9. — Est-il possible de poser des normes limitant la 
faculté pour les Etats d’expulser ou de refouler les apa
trides de leur territoire ? Distinguer entre apatrides 
stricto sensu et réfugiés ? Droit d’asile.

10. — Convention collective au profit des apatrides en 
général ? Ou seulement au profit de réfugiés dans les 
cas où le nombre de ceux-ci est suffisamment grand ?
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Institution d’une union administrative comportant un 
bureau international (chargé des services de l’état ci
vil, etc.) ?

11. — Les apatrides doivent-ils, au même titre que 
les nationaux d’un Etat déterminé, avoir accès aux 
tribunaux internationaux accessibles aux particuliers ?

12. — Autres observations ?
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Rapport et Projet de Résolutions 

Présentés par M. Arnold RAESTAD  

A. — OBSERVATIONS GEN ERA LES

1. — Les apatrides sont, ou bien des réfugiés, ou bien 
des non-réfugiés. Les réfugiés sont apatrides ou non- 
apatrides (pourvus de nationalité). Cela fait trois caté
gories qui seront toutes trois traitées dans cet exposé. 
En général, dans la pratique, les apatrides non-réfugiés 
(apatrides ordinaires) jouissent d’un régime meilleur 
que les réfugiés, et les réfugiés non-apatrides d’un régime 
meilleur que les réfugiés apatrides (1). Les personnes 
privées de toute nationalité sont des apatrides stricto 
sensu. Les réfugiés qui, au point de vue de la forme, 
possèdent une nationalité sont, de temps à autre, quali
fiés également d’apatrides.

Une distinction s’impose, celle entre réfugiés dans le 
sens où nous prenons ici ce terme, c'est-à-dire réfugiés 
politiques, et réfugiés de droit commun. Sera, par exem
ple, réfugié de droit commun l’individu isolé qui, ayant 
commis un délit quelconque, fuit son pays sans que 
celui-ci demande son extradition. Les réfugiés politiques 
seront toujours non pas des individus isolés, mais, notion 
inhérente à l’idée même de « politique », des groupes 
d’hommes. Autre chose est que, dans la pratique, il

(1) Cfr. lettre du Haut Commissaire pour les réfugiés 
(israélites et autres) provenant d’Allemagne, du 21 décconbre 
1934.
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pourra être difficile de décider si un individu donné est 
un réfugié politique ou un réfugié de droit commun. 
Nous ne nous occuperons pas de ces derniers.

2. — La nationalité n’est pas « un lien contractuel 
que chaque partie aurait le droit de dénouer librement, 
de même qu’une personne peut changer sa religion ou 
renoncer & en observer aucune » (Arminjon). Les apatrides 
dits volontaires « ne perdent pas leur nationalité par 
un acte de leur volonté ; ils ne l’a perdent que par l’octroi 
du congé, par un acte du gouvernement du pays de leur 
nationalité » (Barbosa de Magalhaes). Les individus ne 
peuvent donc pas se dévêtir de leur nationalité par leur 
seule renonciation contre la volonté de l’Etat dont ils 
sont les nationaux. Il reste, d’autre part, vrai que d’au
cuns sont apatrides par suite de lacunes de la loi ou 
de l’absence de concordance entre les législations, et 
que d’autres deviennent apatrides en vertu d’un acte ex
près de l’Etat dont ils sont nationaux, soit que la loi na
tionale dénaturalise tout individu ayant accompli l ’acte- 
condition désigné par la loi, soit que les autorités peuvent 
frapper tel ou tel acte ou attitude de la perte de la 
nationalité. La nationalité d’origine peut être « perdue 
sans qu’aucune autre ait été acquise, soit par un effet 
de la loi qui attache cette conséquence à un fait volon
taire, tel que le service militaire à l’étranger, soit enfin 
par une déchéance, encourue de plein droit ou prononcée 
par un jugement » (Audinet). Pourvu qu’elles exercent 
un pouvoir discrétionnaire et fassent subir à la victime 
une défaveur de l’Etat, on pourra dire que les autorités 
lui « retirent » la nationalité. La question se pose de 
savoir si le statut juridique que l’Etat étranger réservera 
à l’apatride devenu tel par perte de nationalité doit
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différer selon qu'il est devenu apatride pour une 
raison ou pour une autre. Probablement, dans la pra
tique actûelle des Etats, aucune différence n'est faite. 
Mais l'œuvre que nous entreprenons étant celle d'un 
jus condendum, nous ne sommes pas fondés à écarter 
sans plus H'hypothèse d'une différenciation du statut 
juridique de l’apatride selon la cause qui est à l’origine 
de son état d'apatridie. Ainsi les Etats seraient peut- 
être justifiés à statuer que l'apatride ayant à bon escient 
et de propos délibéré provoqué sa propre apatridie en 
accomplissant un acte-condition sans rapport avec ses 
convictions intimes, politiques ou autres (p. ex. en s'en
rôlant dans les forces militaires d'un autre pays) sera 
traité moins favorablement que l'apatride qui a été dé
pouillé de sa nationalité à cause de ses convictions poli
tiques ou autres. Toutefois, dans des cas plus complexes, 
ce critère sera très peu sûr et son application risquera 
d'aboutir à des solutions différentes dans des cas sub
stantiellement pareils et à une solution identique dans 
des cas foncièrement différents. La distinction peut, par 
contre, garder une certaine importance pratique dans 
les relations mutuelles entre Etats.

8. — La distinction entre le réfugié apatride et le 
réfugié non-apatride (le réfugié possédant encore hi na
tionalité de l'Etat dont il fuit le territoire) est-elle 
toujours absolument certaine ? Il faut d'abord considérer 
la question du point de vue de l’Etat auquel appartenait 
le réfugié. Dans certains cas, la loi de cet Etat peut 
prêter ü des doutes ; en d'autres, l'état de fait n'est pas 
clair. Evidemment l'interprétation de la loi de l’Etat 
d'origine est affaire de cet Etat; mais est-ce qu’un Etat 
tiers est obligé d'attendre jusqu'û ce que cette question
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ait été résolue définitivement, alors qu’il est privé de 
tout moyen efficace d'activer la décision ? En ce qui 
concerne l’appréciation de l’état de fait, c’est-à-dire la 
preuve de la nationalité, la loi de l’Etat dispensateur 
de la nationalité ne lie pas les tribunaux de l’Etat tiers. 
En effet, devant ces derniers, la charge de la preuve 
n’est pas déterminée par le fait dont il- s’agit de prouver 
la présence ou l'absence, mais par le caractère de l’action 
intentée (civile, criminelle, possessoire, etc.) combinée 
avec la position relative des parties en cause. Sur le 
plan international, dans les rapports entre un Etat pré
tendant qu’un individu est son national) et un autre Etat 
contestant le bien-fondé de cette prétention, les règles 
relatives à la preuve joueront généralement au détriment 
de l’Etat dispensateur de la nationalité. Dans la pra
tique, la distinction entre « réfugié apatride » et « réfugié 
ayant une nationalité » n’est pas toujours très nette (1). 1

(1) L’ordonnance rendue par le juge anglais Russell in r t  
Stoeck (Chancery Division, 1021) établit que l’apatridie est 
un état juridique qui peut exister selon le droit anglais (tan
dis qu’en 1918, Phillimore L. J. s’était prononcé incidemment 
dans le sens que le droit anglais ne connaît pas un état d’a/pa- 
tridie). En 1918, une loi anglaise — British Nationality and 
Status of Aliens Act, 1918, sec. 7 a, sub-sec. 3 — prescrivait 
qu’à la suite de la révocation d’un acte de naturalisation, le 
oi-devant naturalisé doit être considéré comme un sujet de 
l’Etat auquel il appartenait au moment de sa naturalisation 
(« where a certificate of naturalisation is revoked the former 
holder thereof shall be regarded as an alien and as a subject 
of the state to which he belonged at the time the certificate 
was granted »). Cette loi ne pouvait faire autre chose que de 
définir le régime auquel le dénaturalisé serait soumis à l’ave
nir. Dans l’affaire in re Stoeck, la Couronne avait prétendu 
que le terme « German national » dans le traité de Versailles 
comprendrait tout individu qui, selon le droit anglais, pos-
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4. — « En réalité, la nationalité n'intéresse pas seu
lement le droit public de chaque Etat, mais aussi le 
droit des gens. De cette relation ne découlent pas seule
ment des droits et des devoirs entre un Etat et ses sujets, 
mais aussi entre cet Etat et les autres Etats » (Armin- 
jon). Vu que la nationalité est une situation de droit et 
non de fait, la question se pose de savoir si la recon
naissance de l'a nationalité relève uniquement de la 
compétence de chaque Etat particulier, ou si un Etat 
tiers peut considérer la « relation » dont il s’agit comme 
existant ou non-existant, sans égard à l’attitude de 
l'Etat qui constitue l'autre terme de la relation. Il con
vient, ici, de distinguer différents cas:

a) D'abord, de même que chaque Etat interprète le 
sens des lois qui désignent les personnes relevant de 
l'Etat même (sujet, ressortissant, national, citoyen, indi
gène, placé sous autorité, redevable d’allégeance, etc.),

séd a it  la  n a tio n a lité  allem ande. R ussell J . d it:  « There re
m a in s for con sid eration  the conten tion  th a t the w ords « G er
m an n a tion a l »... mean or in clu d e a Germ an n a tion a l accor
d in g  to  E n g lish  law . I confess I have d iff ic u lty  in fo llow in g  
th is. W hether a person is  a n a tion a l of a country m ust be 
determ ined  by the m u n icip a l law  o f th a t country. U pon  th is  
I th in k  a ll tex t  w ritors are agreed. I t  w ould  be strange were 
i t  otherw ise. H ow  cou ld  the m u n icip a l law o f E n g lan d  deter 
m ine th a t a person is a n a tio n a l o f G erm any ? I t  m ight deter
m ine th a t fo r  the purposes o f E n g lish  m u n icip a l law  a 
person  sh a ll be deem ed to  be a  n a tio n a l o f G erm any, or sh a ll 
be treated  as i f  he were a n a tio n a l o f G erm any ; but that  
w ould  n ot co n stitu te  him  a n a tio n a l o f G erm any, i f  he were 
not such accord ing to  the m u n icip a l law  o f G erm any. In  
tru th  there is  not and can n ot be such an  in d iv id u a l as a 
G erm an n a tio n a l accord ing to  E n g lish  law  ; and there could  
be n o  ju stif ica tio n  for in terp retin g  or ex p a n d in g  the words 
« Germ an n a tio n a l » in the m anner suggested . »
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chaque Etat qui, dans l ’exercice de ses droits souverains, 
accorde un droit de caractère privé ou public aux étran
gers nationaux d’un pays étranger nommément désigné, 
peut, abstraction faite du cas de déni de justice, inter
prétant sa propre loi, refuser ce droit il un individu pour 
la raison qu’il ne possède pas la nationalité de ce pays 
même si celui-ci lui reconnaît sa nationalité. Inverse
ment chaque Etat peut attribuer à un individu un droit 
de caractère privé ou public en lui reconnaissant, à cette 
fin, une nationalité que toi refuse l’Etat nommé, — arti
fice de la technique juridique qui n’implique nullement 
que P Etat prétende imposer à l’individu la nationalité 
de cet autre Etat. En ce qui concerne les charges de 
droit public (impôts, conscription jnilitaire, etc.) impo
sées à un individu du fait qu’il est censé appartenir A» 
un certain Etat (réciprocité, etc.), il ne peut surgir de 
contestation si aucun Etat ne lui attribue sa nationalité 
ou si les ressortissants de l ’Etat qui le revendique sont 
soumis aux charges en question. Il en surgira au con
traire si un Etat considère ledit individu comme son 
national et si les nationaux de cet Etat sont exempts 
de la charge en question. Ici le point saillant est donc 
de savoir si l ’Etat est en droit d’agir comme il le fait 
envers les nationaux de l’Etat tiers dont, en fin de 
compte, l’individu sera reconnu être le national ;

b) Selon le droit international coutumier, l’Etat ne 
peut exercer la protection diplomatique en faveur d’un 
individu qui n’est pas son national ou le national d’un 
Etat protégé ou un indigène originaire d’un territoire 
sous mandat. La catégorie de personnes appelées « deni- 
zens », dans l’ancien droit anglais, était protégée diplo
matiquement par le gouvernement britannique ; mais ces



personnes jouissaient également d’autres droits publics 
en Angleterre, et étaient liées d’une façon durable, juri
diquement, à la communauté britannique. A l’heure ac
tuelle, selon la pratique des Etats, un Etat n’a que le 
droit de protéger diplomatiquement ses propres natio
naux (et personnes assimilées) ; la question de savoir 
si un individu est protégeable ou non est une question 
de droit international;

o) De même qu'à l’intérieur des frontières d’un même 
pays, une municipalité est, dans certaines conditions, 
obligée de reprendre un individu sur son territoire ou 
de pourvoir à son entretien, ainsi, selon le droit inter
national, un Etat n’est pas toujours libre de chasser 
un individu de son territoire dans celui d’un autre Etat, 
ou de refuser de le reprendre s’il en revient. Dans la 
pratique, et abstraction faite de conventions conclues 
entre pays voisins, les Etats se sont bornés à poser en 
principe qu’un Etat ne doit pas renvoyer ou refouler ses 
propres nationaux. Donc, dans un certain sens, un Etat 
ne peut pas expulser ses propres nationaux ; car, s’il le 
fait et qu’un tiers Etat sur le territoire duquel ils sont 
entrés désire les renvoyer, il est obligé de les recevoir 
de nouveau. Cependant se pose l'a question de savoir si 
un Etat est tenu de reprendre d’autres personnes que 
ses « nationaux » ;

d) D’autre pa»rt, un Etat peut, dans certaines condi
tions, garder sur son territoire, et sous sa protection, 
des personnes qu’il est d’accord pour considérer comme 
nationaux d’un autre Etat, alors même que ce dernier 
réclamerait leur extradition. Le premier Etat a ce qu’on 
appelle le droit d’asile. L’usage en est devenu courant à 
la suite des bouleversements politiques et religieux aux-
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quels, au cours des siècles, ont été exposés tour à tour 
la plupart des pays civilisés. « Le droit d’asile n’est 
jamais un droit des individus d’entrer et de demeurer 
librement dans un Etat étranger, mais exclusivement le 
droit d'un tel Etat d’accorder aux étrangers, en rapport 
avec d’autres Etats et particulièrement avec l’Etat na
tional, la licence d’v rester ad mt&'im » (Reuterskjiild). 
L’institution ainsi comprise du « droit d’asile » n’épuise 
cependant pas toute la réalité. Un devoir d’humanité 
peut exiger que des réfugiés provenant d’un autre Etat 
soient gardés sur le territoire de l’Etat de refuge et 
protégés par lui. C'est une « intervention d’humanité » 
effectuée sur place. Selon son idée même, ce devoir n’in
combera pas, le cas échéant, au seul Etat individuel qui, 
par hasard, reçoit le premier tels ou tel réfugiés, mais 
ù chaque Etat en tant que membre de la communauté 
internationale.

5. — De l’avis de plusieurs membres de la Commission, 
un Etat ne peut pas « se dégager des obligations inter
nationales que lui impose l’allégeance, en déclarant que 
telles personnes ont cessé d’être ses sujets » ; iH « est 
tenu de les reprendre dans le cas où les autres Etats 
ne voudraient pas les recevoir ou les garder » (Armin- 
jon). L’obligation incombant ù l’Etat d’origine est, ici, 
celle de reprendre l’individu en question — et nulle autre. 
L’Etat d’origine n’est nullement obligé d’exercer la pro
tection diplomatique. D’autre part, la responsabilité in
ternationale existe indépendamment de la nationalité des 
particuliers dont les autorités ont négligé de réprimer 
les violences. Si, comme de bonnes raisons semblent le 
dicter, l’Etat doit reprendre certains individus qui n’ont 
jamais été ses nationaux, il doit être d’autant plus
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obligé de reprendre tout individu dont il aurait par une 
mesure d’autorité annulé le caractère originel de natio
nal, le transformant ainsi en apatride. Ceci parait juste 
même si li’individu dénationalisé ne quitte le pays 
qu’après que sa dénationalisation est un fait accompli. 
La conclusion semble d’autant plus justifiée si, lors de 
la dénationalisation, l’individn se trouverait déjà à 
l’étranger. En effet, l’Etat de la résidence aura, jusqu’à 
cette date, dû respecter les droits assurés internationa
lement aux personnes ressortissant de Vautre Etat (trai
tés d’établissement, etc.). La survivance de l’obligation 
internationale de reprendre l’individu ne signifie pas 
que la nationalité (situation juridique de droit iuterne) 
demeure.

6. — Toutefois les difficultés qui ont surgi ces derniers 
temps ne proviennent pas de ce que les Etats d’origine 
refusent, dans une trop large mesure, de reprendre des 
individus qu’ils ont dénationalisés et eux-mêmes rendus 
apatrides, mais de ce que de nombreux réfugiés, déna
tionalisés ou non, refusent de réintégrer leur pays d’ori
gine, et que des considérations d’humanité empêchent 
les Etats tiers de considérer la possibilité de les y ren
voyer. Parmi ces réfugiés, il y en a, probablement, qui, 
par suite de quelque erreur, se croient persécutés par 
les autorités de leur pays d’origine, mais ne le sont pas 
en réalité. Le devoir d’humanité ne saurait aller jusqu’à 
l ’obligation d’assurer l’entretien de personnes qui ne 
sont ainsi que 1« victimes de leurs propres erreurs. 
Pour éclairer leur bonne foi, les autorités des pays tiers 
peuvent demander aux consuls ou autres agents de l’Etat 
d’origine si cet Etat accorde aux personnes en question 
protection et assistance et s’il leur délivre des passeports
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ordinaires. Si oui, les autorités compétentes, consulaires 
ou autres, de l’Etat d’origine ne manqueront pas de 
munir ces personnes de passeports, ce qui évitera aux 
tiers Etats d’avoir à se charger ultérieurement de leur 
protection. L’enquête n’ira pas plus loin. Si non, peu 
importe que l’Etat d’origine se reconnaisse l’obligation 
de reprendre l’individu: P Etat tiers est chargé d’un 
devoir qu’il faut appeler de protection, même s’il le 
partage avec tous les autres Etats tiers. Ce devoir est 
une obligation vis-à-vis de l’individu et non pas vis- 
à-vis d’un autre Etat.

Ili ne sert à rien de fermer les yeux sur le fait que 
l’Etat, organisme de contrainte, passe parfois par des 
crises de croissance qui lui font une nécessité (subjective) 
de rejeter loin de lui certains éléments humains. Dans des 
temps plus sauvages, le dénouement était le massacre 
ou l’expulsion en masse vers des territoires éloignés ou 
inhabités. A cette solution, la civilisation en a substitué 
une autre, celle qui veut que les Etats tiers s’occupent 
des réfugiés. En même temps, la conscience juridique 
tend à imposer certaines restrictions aux Etats désireux 
de dépouiller leurs ressortissants de leur nationalité ou 
des avantages y afférents.

7. — L’exposé de notre sujet se scindera naturellement 
en trois parties distinctes: 1° droits privés et publics 
dont doivent jouir les apatrides en tant qu’individus ; 
2° restrictions que les Etats doivent s’imposer dans 
leurs relations mutuelles en vue de Tendre moins pré
caires les conditions de vie des apatrides ; 3° organisation 
de l’assistance que les Etats civilisés se doivent d’ap
porter aux réfugiés politiques, apatrides ou non. Dans 
le projet de résolutions, on y ajoute des définitions et 
quelques dispositions générales.
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B. — PROJET DE RESOLUTIONS ET COMMENTAIRES

PRÉAMBULE.
LyInstitut de Droit international :

Rappelant ses résolutions de Genève (1892) sur Vaà* 
mission et l’expulsion des étrangersf de Venise (1898) et 
de Stockholm (1928) sur la nationalité, de New-York 
(1929) sur les droits internationaux de l’homme, de 
Cambridge (1931) et d’Oslo (1932) sur la capacité des 
personnes, résolutions auxquelles l’Institut n’entend, en 
rien déroger;

Ayant procédé à l’examen de Vensemble des questions 
de droit international afférentes au statut juridique des 
apatrides et des réfugiés politiques;

« Commentaires. — Le préambule pourra être dénué de 
considérations humanitaires. Les faits sont, dans ce do
maine, assez connus et éloquents pour qu’on les laisse 
parler seuls. Etant donné, d'une part, que les résolutions 
proposées touchent par endroits ¿1 des problèmes que 
l'Institut a étudiés autrefois, sous un angle différent; 
étant donné, d’autre part, que le caractère spécial du 
problème actuellement sous discussion peut amener l’In
stitut à apporter à ses nouvelles déclarations une préci
sion qui leur sera particulière, il a paru utile de faire 
ressortir dans le préambule, dans un passage rappelant 
ces résolutions antérieures, que l’Institut, ne soumettant 
pas une discussion répétée les principes que celles-ci 
énoncent, ne désire en rien déroger aux résolutions anté
rieures par celles qu’il émet à présent.

Réaffirmant sa conviction que chaque Etat devra s’ef
forcer de limiter, dans la mesure du possible, les cas
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d’apatridie et, plus particulièrement, considérer comme 
son national tout enfant né hors de son territoire de 
parents dont l’un possède sa nationalité ou sur son ter
ritoire de parents sans nationalité comme, si et aussi 
longtemps qu’un autre Etat ne lui accorde pas sa natio
nalité;

C om m entaires.—  Dans son projet du 17 septembre 1935, 
le rapporteur avait fait figurer un article 3 ainsi conçu :

« 1. Chaque Etat devra s'efforcer de limiter, dans la 
mesure du possible, les cas d'apatridie. — 2. Dans ce 
but, chaque Etat devra, notamment, considérer comme 
son national tout enfant né hors de son territoire de 
parents dont Pun possède sa nationalité, ou, sur son 
territoire, de parents sans nationalité connue, si et aussi 
longtemps qu’un autre Etat ne lui accorde pas sa natio
nalité. — 3. Chaque Etat devra, en outre, accueillir, 
dans la mesure du. possible, toute demande de natura
lisation émanant d'un apatride ayant sa résidence habi
tuelle sur son territoire. »

Les commentaires dont cette proposition était accom
pagnée reproduisaient un certain nombre d'observations 
adressées au rapporteur en réponse à son questionnaire ; 
ils avaient la teneur suivante:

« La seconde condition (d'une leco ferenda visant, dans 
ce domaine, la répartition complète de la protection juri
dique des intérêts qui sont dignes de protection) est 
celle que les législations nationales, en ce qui concerne 
l'organisation et la perte de la nationalité, se préoccu
pent d’éviter de laisser naître des cas d'apatridie ou de 
double nationalité » (Huber). « 1. Pas de dénationalisa
tion sans acquisition d'une autre nationalité, et cela 
même à titre de peine. 2. Facilités accordées à Papatride
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pour obtenir la naturalisation, ainsi que la nationalité 
de naissance, lorsque ses parents sont sans nationalité 
connue ou ne peuvent lui transmettre sa nationalité.
3. Il ne semble pas possible, par contre, d’obliger un 
Etat à naturaliser les apatrides se trouvant sur son ter
ritoire, et qui n’y sont pas nés. Cela serait excessif, et 
ne tiendrait pas assez compte des intérêts vitaux d’un 
pays où peuvent se trouver de nombreux apatrides. La 
naturalisation n’est jamais un droit, mais une faveur » 
(Niboyet). « La perte de la nationalité devrait toujours 
être subordonnée à l ’acquisition d’une nationalité nou
velle... On ne saurait cependant, en l ’état actuel du 
droit, voir dans ce principe une règle de droit interna
tional qui s’impose aux Etats. La loi de chacun d’eux, 
en effet, réglé souverainement l ’acquisition et la perte 
de sa nationalité. Une restriction ne saurait, il cet égard, 
être apportée il leurs droits que par des traités diploma
tiques, dont la conclusion serait désirable, mais certai
nement difficile » (Audinet). « Je crois que, en tout cas, 
il faut rappeler qu’un Etat ne doit pas dénationaliser 
ses ressortissants, vu surtout les nombreux inconvénients 
que cela entraîne, aussi bien pour les individus que dans 
les rapports entre Etats » (Kebedgy). « A mon avis, ili 
importe que l’Institut s’élève contre la pratique consis
tant de la part d'un Etat à» priver un de ses ressortis
sants de sa nationalité. Cette pratique, on est fondé à 
la dénoncer comme contraire aux égards que les Etats 
se doivent mutuellement dans la communauté juridique 
formée par eux... ,gi même on en arrive & réglementer, 
en quelque mesure, le régime des apatrides de cette caté
gorie, celsa ne saurait signifier que ce régime est ainsi 
reconnu et consacré et il convient, bien au contraire, de
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mettre eu relief le fait que ce régime est absolument 
condamnable et ne devrait pas être provoqué. A la ri
gueur, on peut distinguer entre le fait par un Etat de 
répudier, à l’égard d’un de ses ressortissants, le devoir 
normal de le protéger vis-à-vis d’autres Etats, mais si 
même un Etat juge à propos de recourir à cette mesure, 
il ne devrait pas, pour autant, aller jusqu’à supprimer 
la nationalité même de l’individu en cause comme base 
de son statut personnel » (Borel). En général, « les cas, 
dans lesquels la perte de la nationalité résulte de lacunes 
de la loi ou de la non-coordination des différentes légis
lations... peuvent être évités par des règles comme 
quelques-unes de celles qui out été insérées dans la Con
vention concernant certaines questions relatives aux 
conflits de loi sur la nationalité (art. 7, 8, 9, 11 et 13 à 
17) » adoptée à lia Iro Conférence pour la codification du 
droit international, « En ce qui concerne la perte de 
nationalité imposée par la loi... nous sommes d’avis 
qu’on doit adopter la règle que la dite perte, quel que 
puisse être le motif qui puisse la déterminer, même qu’elle 
soit établie par une disposition spéciale pour un cas ou 
pour des cas déterminés, ne pourra se produire que si 
l’individu acquiert une autre nationalité. Nous savons 
qu’une telle règle... peut soulever une forte opposition 
de la part de quelques Etats ; mais, si on reconnaît qu’elle 
est réclamée par les intérêts supérieurs internationaux, 
l’Institut devra conseiller son acceptation » (Barbosa 
de Magalhaes).

« On dira peut-être qu'adoptant une disposition conçue 
dans les termes de ralinéa 2, l’Institut affaiblira ses 
résolutions adoptées à Stockholm en 1928 dont les termes 
sont beaucoup plus péremptoires. Toutefois, vu que l’In-
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stitut s’applique ici à» résoudre un problème de caractère 
spécial et revêtant une certaine actualité et que force lui 
est d’admettre, comme base de son étude, que l’apatridie 
existe, l’Institut n’opposera, semble-t-il, aucun démenti 
à sa résolution de Stockholm en préconisant, à la pré
sente occasion, H’adoption, par les Etats, de quelques 
mesures spéciales destinées à, amoindrir le nombre des 
apatrides. L’absence, dans le présent article, de toute 
disposition posant en principe que l’Etat ne doit pas 
dénationaliser un individu sans que celui-ci ait acquis 
ou acquière une autre nationalité, s’explique du fait que 
par les résolutions mêmes qu’il émettra l’Institut recon
naîtra inévitablement que, dans la réalité, la dénatio
nalisation sera imposée de temps en temps ù titre de 
peine à des personnes qui, aux yeux du gouvernement 
de l’heure, se seront rendues coupables de délits ou de 
méfaits politiques.

« Pour faire disparaître ces cas où l’on se trouve en 
présence d’une lacune de droit ou bien où des erreurs et 
négligences commises, soit par les intéressés ou par les 
fonctionnaires, mettent des hommes dans des situations 
intenables, injustes et souvent cruelles, il n’y a, à mon 
avis, qu’un moyen: c’est la création d’une autorité qui 
peut attribuer les personnes à un Etat déterminé ex aequo 
et bono. Avant la constitution fédérale suisse de 1848, il 
y avait, à cause des différences des 25 législations canto
nales, beaucoup de cas d'apatridie. La Constitution 
conféra à lia Confédération la compétence de trancher 
ces cas par le Tribunal Fédéral. Cette compétence... vise 
un pouvoir de statuer sur des cas individuels précisément 
dans des situations où les législations cantonales condui
sent à une impasse... Il est fort douteux que les Etats,
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par convention, créent un organe international possé
dant cette compétence, mais c ’est la seule solution pra
tique pour parer à des injustices souvent navrantes. D  
est clair qu’une compétence de cette nature présuppose 
un droit matériel relativement complet, autrement cet 
organe serait appelé trop souvent à statuer et finirait 
ainsi par devenir législatif — ce que les Etats n’accep
terait jamais. Quoique très difficile, ce côté du problème 
est relativement simple parce qu’il s’agit d’attribuer un 
homme (éventuellement avec sa femme et ses enfants) A, 
un Etat quelconque désigné par certains critères objectifs. 
3>lus délicats sont les cas où un élément subjectif entre 
en ligne de compte... C’est le cas des réfugiés » (Huber).

« En effet, l’arrangement international envisagé ne 
pourrait convenablement embrasser les réfugiés, Ensuite, 
pour ce qui est des personnes adultes, il faudrait, 
paraît-il, tenir compte de leur volonté et ne pas leur 
imposer une nationalité dont ils ne veulent pas. Vu, en 
outre, la lenteur des procédures internationales, le ré
gime conventionnel d’attribution de nationalité devrait, 
en somme, être limité aux seules personnes nées apa
trides lesquelles, au contraire, devraient de suite être 
attribuées à un Etat, ce qui résulterait de l’application 
de l’alinéa 2 proposé. En ce qui concerne les personnes 
adultes, un progrès sensible sera accompli si suite est 
donnée à la recommandation contenue à l ’alinéa 3 ».

Faisant suite à des observations qu’il avait déjà pré
sentées à Luxembourg, M. Mc Nair fit, au sujet de 
l’alinéa 3 de l’article projeté, l ’observation suivante: 
« Je suis d’avis que cet alinéa va trop loin et peut tendre 
à désavantager les apatrides parce que, si un Etat en 
donnant asile à un apatride s’assujettit à une obligation
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d'accueillir sa demande de naturalisation, il peutliésiter 
à l'admettre (sur son territoire). »

En général, les opinions s'étaient, k Luxembourg, 
révélées assez flottantes quant k l'opportunité de re
prendre, dans un article des résolutions relatives au sta
tut des apatrides, l'étude des moyens les plus propres 
k mettre fin k l'apatridie, problème que l'Institut a, k 
d'autres occasions, pu traiter ex professo. Dans ses 
conclusions du 2G novembre 1935, le rapporteur a donc 
proposé de supprimer l'alinéa 3 précité et de transférer 
le reste de l'article projeté au préambule. La Commis
sion a adopté la solution offerte dans le projet du 26 no
vembre 1935, à l ’exception de M. Barbosa de Magalhaes 
qui propose de maintenir, dans le projet d'articles, l'ar
ticle 3 du projet du 1? septembre 1935, y inclus son 
alinéa 3 (malgré l'opposition de M. Mc Nair).

Exprimant l’espoir que chaque E tat, en application 
de la faculté que lui laisse le droit international général, 
continue d’accorder, dans toute la mesure du possible, 
l ’asile sur son territoire aux réfugiés politiques et que 
les Etats se facilitent mutuellement Vaccomplissement 
de ce devoir d’humanité par la conclusion d’accords aux 
termes desquels chacun d'eux, y compris l’Etat d’origine 
du réfugié, participera, dans une proportion équitable, 
aux frais d ’entretien des réfugiés indigents;

C omm entaires. — Dans son projet du 17 septembre 
1935, le rapporteur avait fait figurer un article 4 ainsi 
conçu : « Sans préjudice des règles énoncées dans les 
présentes résolutions, chaque Etat devra, en application 
de la faculté que lui laisse le droit international général, 
accorder, dans toute la mesure du possible, l'asile sur
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«on territoire aux réfugiés politiques provenant d’autres 
Etats. » Pour commentaire, le rapporteur renvoyait 
aux Observations générales, n08 4, d, et G. Il avait éga
lement proposé un article 13 ainsi conçu : « En vùe d’une 
répartition plus équitable des responsabilités entre les 
Etats, ceux-ci devront reconnaître que chacun d’eux, y 
compris l ’Etat d’origine des réfugiés, sera tenu de parti
ciper, dans une proportion A déterminer selon les circon
stances de chaque exode de réfugiés, aux sacrifices ma
tériels que nécessite 1>’entretien des réfugiés indigents. » 

Dans les Commentaires, le rapporteur qualifiait cet 
article de déclaration de principe et suggérait que l’en
semble des propositions serait incomplet sans li’inclusion 
d’un énoncé du genre de celui proposé. Il y joignait les 
extraits suivants des observations qu’il avait reçues en 
réponse A son questionnaire :

« (Réfugiés qui possèdent souvent une nationalité, 
mais ne peuvent eu profiter, parce que leur Etat 
leur refuse sa protection ou parce qu’il serait in
humain de forcer ces individus de rentrer dans leur 
pays.) Aussi longtemps que ces réfugiés étaient des 
cas plus ou moins isolés, le droit d’asile suffisait 
comme soupape de sûreté. Il en est autrement si les 
réfugiés sont nombreux et si, pour des raisons pratiques 
et économiques, la police des étrangers devient de plus 
en plus sévère dans la plupart des pays. C’est un pro
blème presque insoluble. Une solution relativement accep
table est celle qu’on a. créée avec les passeports Nansen : 
une espèce d'indigénat international fort rudimentaire. 
Comme l’Office Nansen doit être liquidé en 1938, il est 
nécessaire que ce régime puisse fonctionner même sans 
organisation internationale. Dans ce cas, il* faudrait
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envisager un régime qui embrasserait tous les apatrides 
ou toutes les personnes auxquelles leurs pays refusent 
la protection et qui ne peuvent pas, sans inhumanité, 
être refoulées dans leur pays d’origine. Ce qui est surtout 
nécessaire, c’est la possibilité pour ces personnes de se 
rendre d’un pays dans un autre et de pouvoir y résider 
au moins pour un temps limité » (lïuber). « Il faut bien 
dire que l’accueili de « réfugiés » sur le territoire entraîne 
des frais et des inconvénients qu’un Etat est en droit 
d’éviter dans la situation actuelle » (Mahaim) ».

Consultés sur le projet du 17 septembre 1935, MM. 
lteuterskjOld et Arminjon proposaient de biffer, l’un 
l ’article 4 comme « étant trop vague et encore un peu 
dangereux », et l’autre l'article 13 qui lui suggéra la 
question : « Qui déterminera cette proportion et comment 
la fera-t-on respecter ? » Devant ces objections, le rap
porteur, dans ses conclusions du 20 novembre 1935, pro
posa de transférer ces textes, légèrement modifiés, au 
préambule. La Commission a adopté la solution corres
pondante contenue dans le projet du 26 novembre 1935. 
Toutefois, M. Keuterskjëld propose de remplacer les 
mots « dans toute la mesure du possible » par « pour 
autant que les intérêts de l’Etat n'y opposent pas d’ob
stacle », et M. Barbosa de Magalhaes propose de 
supprimer la fin de l’alinéa, à partir des mots: « aux 
termes desquels », et de réintroduire dans le corps des 
articles l’article 13 du projet du 17 septembre 1935, en 
disant simplement : « Les Etats devront reconnaître ». 
etc. A la question posée par M. Arminjon, M. Barbosa 
de Magalhaes répond « que la proportion pourra être 
déterminée par le Haut Commissariat, dont la création 
est envisagée à l’article 12 du nouveau projet, et que si
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les Etats sont d’accord pour faire une convention pour 
la création du dit organe international, ils seront forcés, 
d’après les principes du droit international!, à respecter 
les dispositions qu’ils ont volontairement acceptées ».

Désireux de contribuer à Vélaboration de règles qui, 
adoptées par les E tats, pourraient amener un régime 
plus équitable pour les individué et consacrer une répar
tition plus juste des responsabilités entre E tats,

Emet les résolutions suivantes:

PA RTIE  I.

Dispositions générales et définitions

A rticle premier.

1. — Les présentes résolutions ont pour but de déter
miner le droit général qui devrait, en temps de paix9 
être applicable aux apatrides et réfugiés, indépendam
ment de toute disposition plus favorable inscrite dans 
le droit interne ou les consentions internationales.

Commentaires. — C’est un minimum d’avantages qu'ad
hérant aux règles énoncées dans les présentes résolutions, 
les Etats conviendraient d’accorder aux apatrides ou 
aux réfugiés. Il est bien entendu que les lois ou conven
tions particulières y ajoutant des avantages supplémen
taires ne porteront pas atteinte à> l’esprit dans lequel 
a été conçu le projet.

A rticle 2.

I. — Dans les présentes résolutions, « apatride » si
gnifie tout individu qui n’est considéré par aucun Etat 
comme possédant sa nationalité. Cet individu ne cesse
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pas d’être apatride du fait qu’il est protégé diplomati
quement ¡>ar un Etat ou qu’un ou plusieurs Etats faci
litent administrativement ses déplacements internatio
naux, Ne sont pas considérés comme apatrides les indi
vidus protégés individuellement en vertu d’un régime de 
capitulations et les individus originaires d’un territoire 
sous mandat.

C om m entaires. — Voir Observations générales, n0# 3, 
4, G. La majorité des membres de la Commission qui se 
sont exprimés sur ce point ont pensé que dans les rap
ports visés par les résolutions, il ne doit pas être fait 
état de l'origine et de la cause de l'apatridie.

« Quant à la classification des apatrides, il suffit de 
distinguer entre les deux catégories : apatrides ordinaires 
et réfugiés » (Reuterskjôld). Un membre a, du reste, à 
juste titre, proposé d’ajouter à la classification ordinaire 
les apatrides créés par des traités (de paix) : « établissant 
des catégories pour l ’apatridie résultant du droit inté
rieur des Etats et celle résultant des traités » (Trias 
de Des).

La Commission a été unanime pour penser que les indi
gènes originaires d'un territoire sous mandat, jouissant 
de la protection de l'Etat mandataire, ne doivent pas 
être considérés comme apatrides dans le sens des pré
sentes résolutions. De même, les individus qui, dans 
certains pays extra-européens, soumis au régime des capi
tulations, relèvent d'un Etat étranger en raison de la 
protection exercée par ses agents diplomatiques, ne sau
raient être considérés comme apatrides dans le sens des 
présentes résolutions. La formule « individus protégés 
individuellement en vertu d'un régime de capitulations » 
est due ù une suggestion de notre regretté collègue
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M. Audinet. Du reste, cette institution étant, à l'heure 
présente, sur le point de disparaître, on peut penser 
qu'il est superflu d'en faire état dans nos résolutions. 
D'autre part, les nationaux d'un Etat sous protecto
rat sont régulièrement pourvus de nationalité, cet Etat 
restant dispensateur de nationalité bien que, sur le plan 
international, ses nationaux soient protégés par l'Etat 
protecteur. M. Niboyet propose de supprimer la der
nière phrase du présent alinéa.

2. — Dans les présentes résolutions, « apatride ordi
naire » signifie tout apatride qui n’est pas, en même 
temps, réfugié.

3 . — Dans les présentes résolutions, « réfugié » signi- 
fie tout individu qui, en raison d’événements politiques 
survenus dans son Etat d’origine, fuit le territoire de 
cet E tat, soit qu'il quitte le pays volontairement on sous 
le coup d’une expulsion, soit que, séjournant à l’étran
ger, il n’y revienne pas, et qui, au surplus, n’a pas acquis 
d’autre nationalité et ne jouit pas de la protection diplo
matique d’un autre E ta t.

Commentaires. —  Voir Rapport préliminaire nc" 8 , 12. 
A la Conférence convoquée à Genève par le Haut- 
Commissaire de la Société des Nations pour les réfugiés, 
le 28 juin 1928, la qualité de réfugié a été définie ainsi: 
« Toute personne d'origine... qui ne jouit pas ou ne 
jouit plus de la protection de l'Etat auquel elle apparte
nait et qui n'a pas acquis ou ne possède pas une autre 
nationalité. »

Dans le texte, on a ajouté à cette dernière condition 
celle de ne pas jouir de la protection diplomatique d'un 
autre Etat. En effet, peu importe qu'un autre Etat lui
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reconnaisse sa nationalité si cet Etat le traite de la 
même façon que l’Etat dont il a d’abord fui le territoire. 
La pratique veut que le tiers Etat demande à l ’Etat 
d’origine (ou t\ ses agents consulaires) s’il accorde sa 
protection diplomatique à l’intéressé ou lui renouvelle 
ses passeports.

Dans les projets des 17 septembre et 26 novembre 1935, 
le cas des individus expulsés pour des raisons politiques 
était prévu dans un paragraphe à part. L’emploi de la 
formule: « volontairement ou sous le coup d’une expul
sion » qui a permis de supprimer ce paragraphe est dû à 
une suggestion de M. Barbosa de Magalhaes. M. Niboyet, 
par contre, se demande si nous pouvons accepter l’idée 
de l ’expulsion d’un national par son propre Etat et pro
pose la suppression de ce membre de phrase.

A la suite de l ’article 2 se placerait l ’ancien article 3 
que M. Barbosa de Magalhaes propose de réintégrer dans 
le corps des articles (voir plus haut).

1. — L’individu qui fuit son pays dans les conditions 
indiquées à Valinéa précédent est considéré comme réfu
gié même au cas où à Vétat de refuge s’ajoute la perte 
de la nationalité, soit que,cette perte ait précédé ou 
qu’elle accompagne ou suive l’établissement de l’état de 
refuge♦

Commentaires. — Cet alinéa a été introduit pour dis
poser d’une observation faite par un des membres de la 
Commission, demandant qu’il soit bien mis au clair que 
l’émigré dénationalisé sera toujours considéré, dans le 
sens des résolutions, comme un « réfugié ».
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PA RTIE IL

Los apatrides

TITRE I.

Droits et devoirs des Etats à l’égard des apatrides.

A rticle 3.

1. — Dans Vétat actuel du droit internationl, il appar
tient à chaque Etat (réserve faite de ses obligations in
ternationales) de déterminer dans quelles conditions sa 
nationalité reste refusée ou est retirée à un individu. 
L’acte par lequel un E tat déclare considérer un individu, 
auquel un autre Etat ne reconnaît pas sa nationalité, 
comme étant, néanmoins, le national de ce dernier, ne 
saurait avoir d’effets que dans les limites de sa juridic
tion. Cet acte indiquera, par exemple, que l’individu 
jouit des mêmes d/i'oits et est soumis aux mêmes devoirs 
que les nationaux étrangers auxquels la loi l’assimile.

Commentaires. — Voir Observations générales, n° 4a. 
« Des individus ont été déclarés ennemis dans des pays de 
'l'Entente et leurs biens y ont été liquidés, alors que les 
pays ennemis les déclaraient étrangers par rapport à 
eux » (Niboyet). « Les autorités anglaises ont voulu, 
après les avoir dénationalisés, leur attribuer de nouveau 
leur ancienne nationalité allemande, alors que par l'effet 
de la naturalisation étrangère qui leur avait été accordée 
iüs avaient perdu cette nationalité allemande. Cela, en 
principe, est inadmissible, et si je suis bien renseigné, les 
autorités anglaises ont fini par reconnaître qu'en pareil
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cas on avait affaire non à un Allemand, mais à un hei- 
matlos » (Borel). D’autre part, en face de mesures ten
dant à dénationaliser des ressortissants en masse pour 
des raisons politiques, quelques membres de la Commis
sion ont pensé que dans l’intérêt même de la justice, les 
Etats tiers devraient se réserver la faculté de faire échec 
ü ces mesures, en considérant les individus dénationalisés 
comme étant toujours les nationaux de l ’Etat d’origine. 
« Nous avons lé droit — et le devoir — de dire qu’un Etat 
commet une faute envers la communauté internationale 
quand il enlève sa nationalité à un individu pour des rai 
sons politiques. La pratique judiciaire ou administrative 
qui ne tient pas compte de cette mesure (à mon avis illi
cite) a raison. C’est peut-être une manière d’empêcher 
l ’Etat d’origine de persister dans son erreur » (Mahaim). 
Mais, en règle générale, l ’attitude des Etats tiers qui con
sisterait à considérer les individus dénationalisés comme 
possédant toujours leur ancienne nationalité tendrait à 
rendre la situation de ces individus meilleure à l’étran
ger, en prévision de quoi l’Etat d ’origine pourrait pro
céder d’autant plus facilement à leur dénationalisation. 
« La première condition qu’il faut poser pour une Icso fe- 
renda est l ’exclusion de la possibilité, pour un Etat, de 
se décharger de ses nationaux sur d’autres Etats en les 
privant de leur nationalité, de sa protection et du droit 
de retour. Cela résulte du principe de la répartition inté
grale des responsabilités entre les Etats » (Iluber). 
« Supposons qu’un individu soit né sur le territoire 
d’un Etat d’une famille qui y est domiciliée de temps im
mémorial et que la législation de cet Etat lui refuse sa 
nationalité parce qu’il appartient à telle race ou à telle
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religion. Un autre Etat ne serait-il pas justifié s’il ne 
tenait pas compte de dispositions aussi exorbitantes, no
tamment en temps de guerre ? Je me demande s’il ne 
conviendrait pas de condamner formellement comme une 
infraction au droit international, la perte de la nationa
lité, l ’expulsion ou l ’exil infligés par un Etat à ses sujets 
ou à ses ressortissants » (Arminjon).

Si graves que soient les répercussions internationales 
de la politique de dénationalisation pratiquée par certains 
Etats, la nationalité demeure quand même une situation 
juridique relevant de la loi nationale. La nationalité n’a 
pas encore été transformée dans une institution de droit 
international. Il est vrai que certaines mesures de déna
tionalisation — M. Arminjon l’a fait ressortir — peuvent 
causer « un grave préjudice aux Etats sur le territoire 
desquels, souvent sans le consentement et à l ’insu de 
leurs autorités », les dénationalisés trouvent un refuge. 
U est également vrai qu’un Etat peut traiter un étranger 
dénationalisé par son Etat d’origine comme s’il possédait 
encore la nationalité de cet Etat. Mais même à supposer 
qu’en dénationalisant un individu l ’Etat encourt une res
ponsabilité de droit international, l ’acte même de déna
tionalisation n’est pas invalidé de ce fait ; et en agissant 
comme si un étranger dénationalisé gardait encore sa na
tionalité, les autorités du pays de refuge ne réintègrent 
pas cet individu dans sa nationalité. Refuser à l ’Etat la 
possibilité de dénationaliser ses nationaux serait un 
moyen peu efficace de remédier à la situation. Ce n’est 
pas pour la seule raison qu’ils sont dénationalisés que les 
réfugiés s’exilent. L’action doit, semble-t-il, viser à pré
ciser et étendre les responsabilités internationales de
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l’Etat. Au présent alinéa, il s’agit du reste des apatrides 
ordinaires aussi bien que des apatrides réfugiés. Pour 
déblayer le terrain en vue d'une solution d’ensemble 
rationnelle, il convient, semble-t-il, d’affirmer bien haut 
la réglé qu’un Etat ne doit pas considérer un individu 
comme le national d’un Etat qui ne lui reconnaît pas 
cette qualité.

M. Barbosa de Magalhaes, adhérant à l’idée exprimée 
par M. Arminjon, propose de condamner formellement 
comme une infraction au droit international la perte de 
nationalité, l ’expuléion et l’exil infligés par un Etat à 
ses sujets ou à ses ressortissants. Se plaçant à un autre 
point de vue, M. Niboyet propose de limiter l ’article à la 
toute première phrase, trouvant inadmissible que la loi, 
même dans ses effets de droit interne, attribue à un in
dividu la nationalité d’un pays qui la refuse. Il va sans 
dire que la proposition de M. Niboyet n’est pas contraire 
à l’esprit du projet, les phrases que M. Niboyet propose 
de supprimer ne servant qu’à préciser dans quel sens des 
dispositions de droit interne, apparemment contraires à 
l ’idée du projet, doivent être comprises.

A rticle 4.

1. — En ce qui concerne le statut 'personnel de Vapa- 
tride (son éta t, sa capacité) et en général les droits pri
vés et publics dont il jouira, les E tats devront observer 
les règles suivantes :

a) Chaque E tat devra reconnaître aux apatrides, nés 
sur son territoire ou y  résidant dyune façon habituelle 
ou accidentelle, au moine les mêmes droits dont jouis- 
sent, dans les mêmes conditions de fa it, les étrangers
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pourvus d’une nationalité, à Vexception de ceux qui se
raient accordés à ces derniers par des conventions inter- 
nationales. Le terme « étrangers » ne comprend pas les 
réfugiés.

b) L’apatride, dans le pays où il a sa résidence habi
tuelle, jouira, devant les tribunaux judiciaires ou admi
nistratifs, des mêmes droits que les nationaux. Il aura 
libre et facile accès devant ces tribunaux, à tous les de
grés de juridiction; il sera, aux mêmes conditions que les 
nationaux, admis au bénéfice de Vassistance judiciaire et 
dispensé de fournir la caution « judicatum solvi ».

c) Si Vapatride avait été en possession d'une natio
nalité qu’il a perdue, il continuera à jouir des droits 
qu’il avait acquis, avant d’avoir perdu sa nationalité, 
par a/pplication de la loi à laquelle il était alors sou
mis. Il continuera de même de jouir des droits acquis 
par application de la loi d’un Etat sur le territoire du
quel il at déjà apatride, résidé.

Commentaires. — Sur ce point, le travail de rédaction 
a été extrêmement laborieux. Le texte portant sur les 
droits privés et publics de l’apatride a été remanié plu
sieurs fois à la suite d’observations présentées, à cha
que stade du travail, par les membres de la Commis
sion. La- rédaction reproduite ci-dessus est due, essen
tiellement, h notre regretté collègue M. Audinet. Ce 
n'est que sur un seul point que le projet s’écarte, ma
tériellement, du texte qu’il a proposé dans ses obser
vations ayant trait au projet du 2G novembre 1935. 
M. Audinet ne voulait pas parler ici « du statut person
nel dont il est question dans l ’article suivant ». Cepen
dant, le rapporteur, dans ses conclusions du 26 novembre
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1935, a déjà fait ressortir que si l ’article suivant déter
mine laquelle de plusieurs lois possibles doit prévaloir, le 
présent alinéa vise à déterminer les droits (ou avanta
ges) , entre autres en matière d’état ou de capacité, que 
l ’Etat avec lequel l ’apatride a des rapports de caractère 
territorial doit lui reconnaître. A l’article 5 du projet, le 
but visé est celui de déterminer, à L’aide d’un critère uni
que, la loi applicable en cas de « conflit des lois ». En ef
fet, si, dans aucun pays, la loi ne venait préciser quelle 
loi détermine l ’état de l’apatride ou fixe l ’étendue de sa 
capacité, le résultat en serait que dans chaque pays où 
cette question se poserait devant les tribunaux, la lex 
fori, pour chaque cas d’espèce, déterminerait son état 
et fixerait l ’étendue de sa capacité. En d’autres termes, 
l ’apatride serait soumis à un régime juridique qui va
rierait d’un pays à l ’autre. C’est pour remédier à cet 
état de choses que la sixième Conférence de droit inter
national privé (La Haye 1928) et l'Institut lui-même se 
sont efforcés de trouver le critère unique qui servirait 
au mieux les intérêts légitimes en jeu. Si la résidence ha
bituelle a été retenue à cet effet, plutôt que le domicile, 
c’est parce que le domicile est une institution juri
dique, différemment conçue dans les différents pays, 
d’où même la possibilité qu’un individu ait, légalement, 
domicile dans plusieurs pays à la fois. Sans doute, 
l’adoption par les Etats d’une règle uniforme à ce sujet 
tendrait à améliorer lia situation juridique — « l’état » 
dans un sens élargi et international — de l ’apatride. 
Mais que la loi applicable soit uniformément, dans tous 
les pays, celle du lieu de la résidence habituelle de l ’apa
tride, cela n’implique nullement que l’apatride doive bé
néficier des droits reconnus par cette loi aux nationaux ;
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son état ou sa capacité sera celui ou celle reconnue par 
la dite loi aux apatrides, donc ù lui-même. C’est ici 
qu’intervient le présent alinéa qui, visant le contenu de 
droit matériel des règles appliquées, tend, généralement 
parlant, il assurer aux apatrides un traitement aussi 
favorable que celui accordé aux étrangers de droit com
mun. Si, par exemple, la loi admettait que « tous étran
gers de couleur blanche peuvent s’adopter », cette règle, 
intéressant « l’état », devrait s’appliquer également aux 
apatrides de couleur blanche. Ceci soit dit pour fixer 
mieux le rapport qui existe entre le présent alinéa et 
l ’article suivant, en matière d’état et de capacité.

A titre de documentation, la proposition présentée par 
M. Audinet est ici transcrite textuellement : « Les Etats 
devront reconnaître aux apatrides, résidant d’une fa
çon habituelle ou accidentelle sur leur territoire, les 
mêmes droits dont jouissent les étrangers pourvus d’une 
nationalité, ù l’exception de ceux qui seraient accordés 
ù ces derniers par des conventions diplomatiques. Néan
moins l’apatride, dans le pays où il a  sa résidence habi
tuelle, jouira, devant les tribunaux judiciaires ou admi
nistratifs, des mêmes droits que les nationaux. Il aura 
un libre et facile accès devant ces tribunaux, à tous les 
degrés de juridiction ; il sera, aux mêmes conditions que 
les nationaux, admis au bénéfice de l ’assistance judi
ciaire et dispensé de fournir la caution judioatum solvi. 
Si l’apatride avait été en possession d’une nationalité 
qu’il a perdue, il continuera i\ jouir des droits qui lui 
avaient été acquis, avant d’avoir perdu sa nationalité, 
par application de la loi ù laquelle il était alors soumis. » 
Dans le projet, on a ajouté, comme un rapport territo 
rial indépendant, celui d’être né sur le territoire de
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l’Etat ; on a également ajouté une clause destinée à as
surer le maintien des droits acquis par application de la 
loi d’un pays étranger sur le territoire duquel l’apa
tride a, dans le passé, résidé en qualité d’apatride. Les 
autres points sur lesquels les deux textes diffèrent ne 
relèvent que de la pure forme.

Le texte ici proposé doit être rapproché de l’alinéa 2 
de l’article 10 du projet.

On fait ici suivre quelques observations qui furent for
mulées au commencement des travaux de la Commission, 
en réponse au questionnaire du rapporteur :

« Sur le terrain des divers droits... l ’apatride doit 
être en tous cas assimilé à l ’étranger ordinaire, c’est-à- 
dire pouvoir invoquer le traitement minimum de tout 
étranger » (Niboyet). « Il serait plus juste de fixer une 
norme d’égalité par rapport à la condition juridique de 
l’étranger en général » (Trias de Bes). « L’état des apa
trides ordinaires dans le pays du domicile ou de la rési
dence habituelle... étant en général de même nature que 
l’état de tous les autres non-nationaux...»(Reuterskjdld). 
« La condition d’un apatride dans le pays de son domi 
cile ou de sa résidence est celle d’un étranger ordi 
naire », sous cette réserve « qu’ils ne bénéficient pas des 
droits accordés par des traités, ni de ceux dont la jouis
sance est soumise à une condition de réciprocité » (Au- 
dinet). « Les apatrides... doivent accepter les droits ci- 
vite et économiques qu’ils trouvent dans leur pays 
d’adoption » (Mc Nair). « Chaque Etat détermine sou
verainement les droits qu’il reconnaît aux étrangers et, 
par étrangers, il faut entendre les non nationaux » (Ar- 
minjon). M. Barbosa de Magalhaes était d’avis qu’ « en
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ce qui concerne les droits privés, on doit établir que aux 
apatrides nés sur le territoire de PEtat et aux personnes 
devenues apatrides après avoir établi leur résidence habi
tuelle sur le territoire de PEtat, celui-ci leur doit appli
quer le régime juridique qu’il applique aux nationaux ». 
En effet, dans l<e projet du 17 septembre 1935, l’alinéa 
correspondant portait : « En ce qui concerne le régime 
applicable aux relations de droit privé, PEtat devra ac
corder à l ’apatride ayant sa résidence habituelle sur son 
territoire les avantages qu’il accorde à ses nationaux ». 
A propos de cette clause, M. Mc Nair a observé : 
« A mon avis il sera excessif d’obliger un Etat à» accor
der aux apatrides les avantages spéciaux qu’un autre 
étranger ne peut invoquer que par la voie d’une conven
tion faite entre son propre pays et le pays où l ’apatride 
se trouve ». Et de son côté, M. Arminjon faisait cette 
remarque : « La distinction que fait cet article entre 
les relations de droit privé et celles de droit public n’est 
pas très claire ». Le cas d’un apatride, né apatride sur 
le territoire de l ’Etat et continuant à y résider, est assez 
clùir ; on pourrait même dire que PEtat doit lui recon
naître les droits publics (à la distinction des droits poli
tiques) dont jouissent les nationaux; la solution ration
nelle serait toutefois pour PEtat de le naturaliser (voir 
préambule). Quant aux apatrides qui sont devenus tels 
après avoir établi leur résidence habituelle sur le terri
toire, PEtat leur aura le plus souvent accordé, jusqu’à 
l’avènement de l’apatridie, des droits privés et publics 
plus étendus que ceux dont ils jouiront dorénavant, aux 
termes des dispositions expresses du projet; mais rien 
n’empêche que PEtat tienne compte de ce que lui dic
tent, dans l’occurrence, les considérations d’équité (voir
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article 1er du projet), considérations qui porteront au 
même titre sur les droits privés et les droits publics. 
Envisagé comme un droit minimum, le droit au traite
ment national qui serait acquis h l'apatride devenu tel 
pendant sa résidence sur le territoire pourrait, en effet, 
le faire jouir d’avantages plus étendus que ceux dont, 
simple étranger, il jouissait auparavant. Bien que, à un 
moment donné, plusieurs membres de la Commission se 
soient prononcé en faveur d’un régime qui assimilerait 
aux nationaux les apatrides ayant leur résidence habi
tuelle sur He territoire, pour autant qu’il s'agisse de 
droits privés, la complexité des faits et des situations 
est telle que la solution plus modeste incorporée au pro
jet semble mériter les préférences de l ’Institut.

M. Mc Nair propose de limiter le paragraphe aux seuls 
mots : « L'apatride aura libre et facile accès devant les 
tribunaux ». Il ne voit « aucune justification de donner 
aux apatrides plus que les mêmes droits et privilèges 
dont jouissent les étrangers ».

Dans ses observations relatives au projet du 17 sep 
tembre 1935, M. Arminjon a proposé l’adoption d'un a li
néa ainsi conçu : « Les actes accomplis, les états ou les 
rapports de droit formés conformément i\ la loi natio
nale dans les cas où cette loi était applicable, seront 
maintenus et auront leurs effets sous réserve de l'accom
plissement des formalités prescrites par la M  du domi
cile ou ù son défaut par la loi de la résidence des apa
trides ou des réfugiés. Il en sera ainsi notamment du 
régime matrimonial, des conditions du divorce et de la 
séparation de corps ». A l'appui de sa proposition, 
M. Arminjon rappelle qu'une disposition analogue se 
trouve dans la Convention relative aux réfugiés signée
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à Genève le 28 octobre 1933, article 4, alinéa 3. Dans sa 
substance, cette proposition se retrouve dans le para
graphe c de l ’alinéa 1 de l’article 4 du projet. Seule, la 
réserve de l ’accomplissement des formalités a été suppri
mée. Dans ses conclusions du 20 novembre 1935, le rap
porteur a fait remarquer : « Bien entendu, le pays du 
domicile ou de la résidence de l ’étranger et même celui 
où il se trouve de passage peut lui imposer l’observation 
de formalités, mais la non-observation de ces formalités 
ne saurait, en pays civilisé, entraîner la disparition de 
droits valablement acquis, ni en matière de mariage ni 
en d’autres domaines; elle entraînera des effets de na
ture pénale ».

2. — Au cas où Vexercice des droits reconnus à Vapa
tride se trouverait subordonné à la présentation d9une 
pièce officielle délivrée par les autorités de l’E tat d’ori
gine, l’Etat du lieu de sa résidence devra lui fournir une 
pièce équivalente.

C o m m e n t a ir e s . —  Aux termes de l ’alinéa 1er, si la loi 
accorde un avantage de droit privé ou public aux étran
gers sous condition de réciprocité, cet avantage ne sera 
pas à la portée de l’apatride, alors même que, par ha
sard, en réalité, tous étrangers ayant une nationalité, du 
fait de la concordance des législations, en jouissent. 
Mais l’avantage n’est pas à. proprement parler soumis à 
une condition de réciprocité s’il est accordé à tout étran
ger sur la présentation d’une pièce officielle constatant 
un état de fait (papiers d'état civil, etc.). La pratique 
de la plupart des Etats accorde probablement d’ores et 
déjà aux apatrides la faveur prévue par le présent 
alinéa.
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3. — Au cas où l’exercice des. droits visée à Valinéa T x 
se trouverait subordonné à la constatation d’un fait ou 
d’une circonstance que l’apatride serait, en raison de sa 
qualité, dans l’impossibilité d’invoquer, celui-ci sera 
dispensé de l’accomplissement de cette condition, suivant 
les modalités prévues par la loi.

Commentaires. — Reste toujours la possibilité que, 
même en dehors des cas prévus ù, l ’alinéa 2, pour jouir 
d’un avantage accordé par la loi, l’apatride, aux termes 
de cette loi, est astreint à remplir une condition que, 
par définition, un apatride ne peut pas remplir. Dès 
maintenant, dans leur pratique, les Etats ne manquent 
sans doute pas de se conformer it l’idée qui est à» Ha base 
du présent alinéa.

A rticle 5.

1 . — Toutes les fois que, pour assigner ses effets à un 
fait ou à un acte juridique, les tribunaux d’un Etat, 
d’après les principes de droit international privé obser
vés par eux, devront appliquer la loi nationale de l ’in
téressé, si celui-ci, à la date retenue comme décisive par 
le tribunal, était un apatride, la loi appliquée devra être 
celle du pays de sa résidence habituelle.

Commentaires. — Voici quelques observations pré
sentées en réponse au questionnaire : « Le statut per
sonnel de l’individu dont la nationalité ne peut être éta
blie est réglé par la loi de son domicile. Si le domicile 
était inexistant ou méconnu, sa résidence en tiendrait 
lieu. Si la résidence elle-même faisait défaut (vaga-



60 PREMIÈRE PARTIE

bond), force serait de recourir, suivant le cas, soit à la 
loi du pays où la personne en cause s’est engagée, soit à 
la loi du pays où elle se trouve, soit enfin à la lex fori » 
(Arminjon). « Pour établir le statut juridique des apa
trides en ce qui concerne leurs relations d’ordre privé, 
civiles et commerciales, et leurs droits économiques (as
surances sociales, lois protectrices du travail national, 
etc.), trois systèmes ont été présentés: a) celui d’appli
quer la loi de son domicile et, à son défaut, celle de sa 
résidence; b) celui d’appliquer la loi de sa résidence per
manente; c) celui d’appliquer la loi de sa primitive na
tionalité, s’ils l’ont eue, ou la loi du l'ieu où ils sont nés 
(jus soli). Le choix est difficile ; le premier système sem
ble préférable, surtout parce que c’est celui qui doit être 
adopté pour les réfugiés. Mais, d’un autre côté, tant 
qu’on n’attribue pas une nationalité quelconque aux apa
trides, ils pourront à tout moment être expulsés du pays 
où ils ont leur domicile ou leur résidence, ou dans îe- 
queli ils se trouvent... il faudra établir que si l’apatride 
a déjà eu une nationalité, ses relations de caractère privé 
seront réglées par la loi de l ’Etat dont il a été national... 
et s’il n’a jamais eu de nationalité, doit être applicable 
la loi de son domicile ou la loi de sa résidence (1er ou 2e 
des systèmes ci-dessus indiqués) » (Barbosa de Magal- 
haes). « Il me paraît qu’il nous faut émettre le vœu que 
chaque Etat détermine, si üa question n’a pas été déjà 
résolue, quelle loi serait applicable aux actes juridiques 
ayant pour sujets ou parties des apatrides, soit la loi de 
leur domicile, soit la loi du pays de leur dernière natio 
nalité, soit une autre loi. En Angleterre cette question 
ne présenterait aucune difficulté parce que, sauf pour 
les droits politiques comme la franchise, nous applique-



rions la loi de leur domicile » (Mc Nair). « L’étude de 
la condition des apatrides doit en particulier compren
dre la question de savoir quelle loi doit régir leur état 
et leur capacité. Il n’est pas besoin, pour la discuter, de 
prendre parti sur la détermination de la ldi applicable, 
en général, à l ’état de la personne. En effet, si l ’on se 
place au point de vue des législations qui appliquent à 
tous la loi du domicile, la situation des apatrides sera, 
sous ce rapport, la même que celle de tous les étrangers : 
ils seront soumis à la loi du pays où ils sont domiciliés. 
Si l’on admet, au contraire, et c’est, croyons-nous, la 
meilleure solution, que l’état de l'a personne doit être 
régi par sa loi nationale, l’apatride n’ayant pas de na
tionalité connue, force sera de suivre la loi de son domi
cile ou, à défaut de domicile, de sa résidence habituelle ; 
ainsi cette loi, quelque solution que l’on adopte en rè
gle générale, sera toujours celte qui régira l’apatride. 
Les conditions du mariage contracté par lui ne sauraient 
faire de difficulté. La validité du mariage célébré dans 
les formes de la loi locale devra partout être reconnue. 
C’est d’ailleurs la solution la plus généralement, sinon 
unanimement, admise, non seulement pour les apatri
des, mais pour tous tes étrangers » (Audinet). « Là où 
la loi du domicile régit un acte elle peut tout aussi bien 
s ’appliquer à l’apatride. Mais là où la compétence est 
basée sur la nationalité elle doit, pour l’apatride, être 
remplacée par une autre loi à déterminer... Pour l’état 
de l ’apatride (mariage, divorce, filiation) la loi du pays 
de sa résidence habituelle me semble la plus indiquée. 
Résidence habituelle et domicile, c’est, d’ailleurs, géné
ralement, la même chose. Mais les discussions d’Oslo et 
de Cambridge témoignent d’une certaine répugnance de
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1’Institut à accepter le domicile qui lui semblé incer
tain. Dès lors, la résidence habituelle est infiniment plus 
satisfaisante parce qu’elle ne soulève presque jamais 
d’incertitudes. Il s’agit d’une notion de fait et non pas 
de droit comme le domicile... (capacité patrimoniale). 
Je ne suis pas certain que l’apatride doive, pour sa ca
pacité, se prévaloir encore d’une loi permanente... Les 
actes de l’état et ceux de la capacité ne se font pas dans 
les mêmes conditions. Les premiers (mariage, par exem
ple, filiation) sont, dans la vie de l ’individu, peu fré
quents, et ne sont pas des actes instantanés. On a le 
temps de prendre des informations sur la législation 
applicable. Pour les actes de caractère patrimonial il 
faut un statut facile à, déterminer... S’agissant d’un apa
tride qui fait un acte dans un pays c’est vraiment trop 
accroître les difficultés que d’obliger à rechercher le 
lieu de sa résidence principale en vue de faire un acte 
valable. Nous proposons donc la loi du lieu où l ’acte est 
fait, par exemple celle où le contrat intervient... La loi 
territoriale doit s’effacer devant Ha loi nationale de l ’in
dividu, ceci dans le système de l’Institut. Il n’y a pas 
de raison pour qu’elle s’efface devant une autre, par 
exemple celle de la résidence habituelle. Cette circon
stance de fait n’est pas suffisante pour créer un ratta
chement. Je dois pourtant signaler la résolution d’Oslo 
sur la capacité, dont un article vise formellement l’apa
tride (art. 3) et qui le soumet à la loi du lieu de sa ré
sidence habituelle. Avons-nous le pouvoir de modifier 
cette résolution, ou bien sommes-nous liés par elle ? » 
(Niboyet).

Tel que le présent alinéa est rédigé, il1 comprend et 
les « actes de l ’état » et les « actes de la capacité ». Il
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comprend même des cas où l’apatride ne serait pas 
lui-même l’auteur de l’acte mais en ferait l ’objet (un 
enfant est reconnu ou adopté).

Dans le domaine des conflits de lois, il convient d’op
ter pour un seul critère, s’imposant à toutes les juridic
tions (v. Commentaires sous l ’art. 4, al'. 1er) . Le domi
cile étant une conception légale dont le contenu varie 
d’un Etat ù» l’autre, se prête mal à être adopté comme 
critère ici. A Oslo, en 1932, l ’Institut a adopté la règle 
que la capacité des apatrides mineurs, aliénés, faibles 
d’esprit ou prodigues, doit être régie par la loi du lieu 
de leur résidence habituelle et principale. Par cette ré
solution, il n’était toutefois pas dérogé il la résolution 
votée à Cambridge en 1931, en ce qui concerne la validité 
des actes purement patrimoniaux entre vifs, faits en de
hors du pays dont la loi régit leur capacité. La résolu
tion de Cambridge porte que la validité d’un tel acte est 
soumise à la loi du lieu de l’acte, il la double condition 
que l’acte ait été conclu avec un individu fixé lui-même 
dans le pays où cet acte a été fait et ignorant l’incapa
cité de son cocontractant, et que cet acte doive y pro
duire ses effets. Etant donné que la réglé de Cambridge, 
d’une portée générale, n’est pas particulière aux apa
trides, il suffira de l’avoir rappelée dans le préambule.

Toutefois, MM. Arminjon et Barbosa de Magalhaes 
proposent d’insérer, avant « sa résidence habituelle », 
les mots : « son domicile ou, à défaut, de ». M. Mc Nair 
propose de dire « son domicile » en lieu et place de « sa 
résidence habituelle ».

M. Arminjon a demandé : « Que décider si l ’apatride 
n’a pas de résidence habituelle ? C’est par exempte un 
marchand forain qui fait le tour du pays sans s'arrêter



64 PREMIÈRE PARTIE

nulle part ». Il semblerait que la « résidence habituelle » 
est un lien de fait entre une personne et un pays, et que 
dans ce sens, un nomade qui se tient régulièrement à 
l'intérieur des frontières d'un pays, ait sa résidence ha
bituelle dans ce pays. Dans l'hypothèse où l'individu 
serait vraiment sans résidence habituelle, aucun critère 
subsidiaire ne saurait être trouvé qui serait, à son tour, 
universellement applicable. Selon les cas il faudrait ap
pliquer la loi du domicile, celle du lieu de l'acte, celle 
du tribunal (v. la règle précitée de Cambridge).

M. Arminjon critique l'expression « décisive » qui, 
selon lui, est inusitée et dans l'occurrence obscure. 
« S'agit-il de la date retenue par l«e tribunal comme 
étant celle, soit de l'accomplissement du fait juridique, 
soit de la formation ou de l'annulation de l'acte juri
dique ? Si oui, il faut le dire clairement. » Dans ses 
conclusions du 26 novembre 1935, le rapporteur s'est, 
à ce sujet, exprimé ainsi: « La date décisive n'est préci
sément pas toujours la date où l'acte a été accompli, te 
fait s'est produit, Pétât ou le rapport de droit s'est for
mé. La daté décisive pourra, par exemple, être celle où un 
acte juridique, émanant de l'intéressé, aura été accepté 
par le destinataire, et l'état ou le rapport pourra ne 
s'être formé qu'à une date ultérieure (enregistrement). 
Toutes espèces de combinaisons pourront se produire 
selon les caprices des législateurs conjuguées avec Peffet 
des principes particuliers de droit international privé 
observés par les tribunaux du pays en question. »

« Il convient d'observer, continue M. Arminjon, que 
les tribunaux n'ont pas seulement à assigner ses effets 
à un fait ou à un acte juridique, ils peuvent avoir aussi 
à apprécier la validité de cet acte juridique. Il y a d'au-
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tre part des états ou des rapports juridiques qui ne 
découlent ni d'un fait, ni d’un acte juridique, par exem
pte le sexe, l ’incapacité ; il y en a d’autres qui sont, soit 
la conséquence d’un jugement (divorce, séparation de 
corps), soit la création d’une loi... La formule que je 
critique est donc non seulement peu claire, mais aussi 
trop étroite. » A propos d’une objection analogue, le 
rapporteur, dans ses conclusions du 2G novembre 1935, 
s ’était prononcé ainsi : « Tout état de droit, et tout rap
port de droit, doit son origine soit il des faits (faits- 
condition, actes-condition), soit ü des actes juridiques 
(actes destinés à provoquer certains effets juridiques). »

MM. Arminjon et Barbosa de Magalhaes proposent de 
dire « la loi applicable sera » au lieu de « la loi appli
quée devra être » (formule préférée dans le rapport 
pour des raisons de symétrie terminologique).

2. — Au cas où, d’après ces principes, les bi'jjis d'un 
étranger décédé ou en faillite devraient être administrés 
sous l’autorité de l’Etat dont cet étranger était ou est 
le national, ou que la succession d’un étranger décédé 
devrait être dévolue suivant la loi nationale, la règle 
appliquée, dans le cas d ’un apatride, devra être que ces 
biens seront administrés sous l’autorité de l’Etat, du 
lieu de sa résidence habituelle et que la loi de cet Etat 
réglera le régime de sa faillite et la dévolution de sa 
succession.

Commentaires. — Il a paru  nécessaire d ’a jou ter ici 
une disposition relative aux règles qui, dans les diffé
ren ts pays, déterm ineront le lieu où doivent être  adm i
n istrés les biens d ’un ap a trid e  décédé ou en faillite , etc.,
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ainsi que la loi selon laquelle la dévolution de la ducces- 
«ion aura lieu.

Pour ce qui est de la capacité même de tester, de re
cueillir un héritage, etc., la règle se trouve à l’article 4, 
alinéa 1er.

MM. Arminjon, Barbosa de Magalhaes et Mc Nair 
proposent, il propos du renvoi à la « résidence habi 
tuelle », les mêmes amendements tendant à» l ’introduc
tion du « domicile » que sous l’alinéa 1er. MM. Arminjon 
et Barbosa de Magalhaes proposent, au lieu de « règle 
appliquée... devra être », de dire « 1& règle applicable... 
sera ».

A rticle 6.

1. — Chaque E ta t , sur le territoire duquel un apatride 
a sa résidence, devray sur sa demandey lui délivrer un 
passeport ou un titre d*identité et de voyagey autorisant 
la sortie et le retour. U  Etat devra lui accordery dans 
une mesure convenable, l’assistance de ses agents fron
taliers.

C o m m e n t a ir e s . —  Les membres de la Commission 
ont été unanimes pour penser que l’apatride doit pou
voir compter sur l ’assistance administrative du pays de 
sa résidence en vue de ses déplacements internationaux. 
La signification du mot « assistance » employé au n° 7 
du questionnaire s’est révélée peu claire.

« C’est un problème administratif dont jusqu’ici la 
solution satisfaisante n’a pas été trouvée de lege lata. 
De lege ferenday la question se rattache au droit de pro
tection... Doit pouvoir donner un passeport l’Etat qui
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a le droit et le devoir de protection. Il nous semble que 
c’est l’Etat du lieu de la résidence habituelle » (Niboyet). 
Il est vrai qu’un lien subsiste entre l’assistance 
administrative afférente aux déplacements internatio
naux d’une personne et la protection diplomatique de 
cette personne, entre autres dans ce sens que si l ’Etat 
envisage d’exercer plus tard la protection diplomatique, 
il ne manquera pas en même temps de munir la per
sonne en question d’un passeport, instrument qui son 
origine historique dénote justement que l’Etat dont il 
émane entend protéger son détenteur. Mais il convient, 
semble-t-il, de considérer cette assistance administra
tive indépendamment de toute protection diplomatique, 
étant donné que l’Etat peut fournir cette assistance en 
dehors de toute intention d’exercer la protection diplo
matique et même dans des cas où il est certain qu’il ne 
l ’exercera pas.

« La rentrée dans le pays devrait être assurée il l’apa
tride sinon le passeport de sortie serait une arme à deux 
tranchants » (Niboyet). « Quant aux apatrides ordinaires, 
l’assistance et la protection diplomatique doivent dans 
tous les cas être accordées seulement par l’Etat du domi
cile ou de la résidence habituelle, et la libre rentrée dans 
cet Etat doit leur être accordée pourvu que l’Etat ne 
veuille pas les expulser par un acte exprès » (Kcuter- 
skjbld). « Je suis disposé è reconnaître qu’il (l’Etat de 
la résidence habituelle) doit faciliter le déplacement 
consenti ou demandé par l’apatride, au point de vue 
administratif (passeport, pièces d’identité, etc.) » (Mu- 
haim).

« Un organisme international appartenant il la Société 
des Nations (Haut Commissariat)... doit assurer aux
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apatrides leurs déplacements internationaux (concession 
de passeports, etc.) » (Barbosa de Magalliaes). Il serait, 
en effet, possible d’envisager une solution d’après la
quelle un organisme international délivrerait des passe
ports à tous apatrides et réfugiés, tandis que l'Etat de 
la résidence de l’apatride ou du réfugié ne s’occuperait 
que des autres mesures administratives tendant à faci
liter leurs déplacements internationaux. A l’article 11, 
la Commission propose que li’Etat de la résidence habi
tuelle du réfugié doive lui accorder un titre d’identité 
et de voyage. A l’article 8 , la Commission propose que 
l’Etat de la résidence habituelle de l’apatride soit qua
lifié pour exercer il son égard la protection diplomatique. 
Dans ces conditions, la solution du projet semblerait 
préférable. Selon le projet, les Etats peuvent fermer leurs 
frontières aux apatrides et réfugiés qui, n’ayant pas 
déjà établi leur résidence habituelle dans lé pays, cher
chent à y entrer ou rentrer en dehors de toute autorisa
tion préalable (hormis le cas de l’art. 9, al. 1). Voir la 
Convention relative au statut international des réfugiés 
signée à Genève le 28 octobre 1933, article 2.

MM. Arminjon et Barbosa de Magalliaes se sont décla
rés en faveur du texte suivant, basé sur le projet du 
17 septembre 1935 et un amendement de M. Arminjon : 
« Dans les limites tracées par ses lois sur l’immigration 
et sous la réserve des exigences de la sécurité publique, 
le passeport ou le titre d’identité et de voyage devra 
garantir à l'apatride la rentrée dans le pays ». Seule
ment le projet du 17 septembre 1935 avait trait aux apa
trides en général, tandis que le projet maintenant soumis 
limite la faveur en question aux apatrides résidant régu
lièrement dans le pays.
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2. — Un Etat ne devra pouvoir expulser de son terri- 
toire un apatride ordinaire, régulièrement autorisé à y 
séjourner, que dune le cas oit un autre Etat est obligé, 
on accepte, de le recevoir. A défaut d’expulsion, l’Etat 
peut prendre à l’égard de l’apatride telles mesures 
d'ordre interne que comportent sa sécurité et la culpa- 
bilité de l’intéressé.

Com m entaires. — Les discussions au sujet de cette dis
position ont été des plus serrées. Des divergences de vue 
assez profondes so sont fait sentir, les membres de la 
Commission ayant diversement apprécié l’importance 
qu’il y a de laisser aux autorités la faculté d’exercer un 
certain arbitraire — poliment appelé pouvoir discrétion
naire — dans le maniement de l’arme de ^expulsion. Le 
projet est présenté comme correspondant aux vues d‘une 
majorité de la Commission.

Voici, d’abord, quelques observations présentées en 
réponse au questionnaire:

« Ce qui est surtout nécessaire, c’est la possibilité pour 
ces personnes de se rendre d’un pays dans un autre et de 
pouvoir y résider du moins pour un temps limité. Ce qui 
est scandaleux, ce sont les expulsions, refoulements, pour 
la plupart des cas clandestins parce qu’aucun Etat n’est 
obligé de recevoir ces individus » (Huber). « Des normes 
juridiques me paraissent difficiles il établir. La commu
nauté internationale serait en droit d’exiger que des êtres 
humains ne soient pas renvoyés perpétuellement d’un 
Etat à l’autre. Mais comment favoriser, par ces normes, 
les apatrides, alors que le droit international actuel* et 
la pratique gouvernementale laissent au « domaine ré
servé « le droit d’expulsion administrative, même il
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l’égard des nationaux d’un Etat déterminé ? » (Mahaim). 
« A mon avis, on ne peut poser des normes limitant la 
faculté pour un Etat d’expulser ou de refouter les apa
trides » (Mc Nair). « Il serait extrêmement difficile 
d’obtenir des Etats qu’ils acceptent, à l ’égard d’apatrides 
quelconques, l’obligation juridique de les garder et de 
prendre en leur faveur les mesures commandées par 
l’humanité » (Borel). « D n’est pas possible de trop 
réglementer le droit d’expulsion. On peut seulement s’ef
forcer d’en atténuer la rigueur par des recommandations 
fondées sur des considérations de justice et d’humanité, 
de manière à réduire au minimum l’arbitraire, inévitable 
eu cette matière » (Kcbcdgy). « Il ne me parait pas 
possible de limiter le droit d’expulsion à l ’égard des 
apatrides, réfugiés ou non. L’exercice de ce droit, il est 
vrai, a, en ce qui les concerne, une conséquence rigou
reuse. S’ils sont chassés du pays où ils ont leur domicile 
ou leur résidence, aucun autre pays ne sera tenu de les 
recevoir, et ils n’auront ainsi d’asile nulle part. D’un 
autre côté, tes assimiler, ù, ce point de vue, aux natio
naux qui 11e peuvent pas être expulsés, ce serait créer 
à leur profit un privilège, par rapport aux autres étran
gers. Leur présence peut être dangereuse pour l’ordre 
et la sécurité publics dans le pays où ils se trouvent ; il 
serait excessif que ce pays fût obligé de les conserver. 
Il est seulement ù désirer que les gouvernements n’usent 
qu’avec réserve du droit d’expulsion à l’égard des apa
trides » (Audinet; dans le même sens, Reuterskjôld). 
« L’expulsion des apatrides et des réfugiés soulève de 
graves problèmes. C’est un des points où se produisent 
les abus les plus criants et les plus cruels au détriment 
des individus. L’expulsion de l’apatride est matérielle-
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ment impossible dans bien des cas et, juridiquement, 
elle est une hérésie puisque nul Etat n'est tenu de rece
voir l'expulsé, si ce n'est peut-être son pays d'origine 
lorsqu'il l'a dénationalisé ù. titre de peine... Actuelle
ment l'expulsion de l'apatride, immédiatement refoulé 
par l'Etat étranger, oblige l'intéressé à se cacher et ù, 
mener une existence irrégulière. Il est voué à augmenter 
l'effectif de l'armée du crime. Pourquoi s'acharner à 
expulser des individus qui ne sont pas expulsables en 
fait ? Cette expulsion devrait être remplacée par d'au
tres mesures... on pourrait songer à ht création de camps 
de travail... En tout cas, la pratique actuelle est indé
fendable parce qu’elle est inutilement cruelle et sans 
résultat pratique. Ce serait faire œuvre humanitaire que 
de réglementer cette expulsion » (Niboyet).

Dans ses observations ayant trait au projet du 17 sep
tembre 1935, M. Arminjon remarque: « Est-il admissible 
qu'un Etat soit tenu de conserver et d'entretenir un 
nombre illimité d’apatrides dans le cas où ces personnes 
se rendent indignes de cette hospitalité ? » Et encore 
dans des observations formulées à propos du projet du 
26 novembre 1935: « Il est inadmissible que cet Etat ne 
puisse expulser un criminel de droit commun que ses 
tribunaux viennent de condamner. Pourquoi les apa
trides seraient-ils mieux traités sur ce point que les 
étrangers ordinaires? » Poser la question de cette façon, 
c'est méconnaître que, hormis le cas visé ù l’article 9, 
alinéa 1, l'apatride (ainsi que, du reste, le réfugié) se 
trouve dans une situation moins favorable que les étran
gers ordinaires du fait même qu'aucun pays n'est obligé 
de le reprendre sur son territoire.

Dans ses observations relatives au projet du 26 no-
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vembre 1935, M, Barbosa de Magalhaes déclare: « Si on 
veut éviter que les apatrides puissent être expulsés de 
tous les pays sans pouvoir rester ailleurs, ce qui est 
contre les principes humanitaires, il faut supprimer dans 
cet alinéa 2 de l'article 6 tes mots « ayant établi sa 
résidence habituelle sur son territoire ». Je supprimerais 
aussi la dernière partie du même alinéa. En matière 
d'expulsion, on ne peut pas considérer les apatrides or
dinaires dans la même situation que les étrangers, parce 
que ceux-ci ont une patrie, appartiennent à» un Etat, 
qui doit les recevoir, tandis que ceux-là ne Pont pas, 
n'appartiennent à aucun Etat. Ceux des apatrides qui 
commettent des crimes ou participent à une insurrection 
ou qui attentent à l’a sécurité de l'Etat, seront punis 
d'après la législation de l'Etat où ils se trouvent. »

D'autre part, dans ses observations relatives au projet 
du 2G novembre 1935, notre regretté collègue M. Audinet 
observe: « Je comprends très bien qu'un apatride ne 
puisse pas être expulsé lorsqu'il n'est pas certain qu'un 
autre Etat consente à le recevoir; mais une fois cette 
justification faite, je ne vois pas pourquoi Papatride ne 
pourrait pas être expulsé dans tes mêmes cas et pour 
les mêmes motifs que tout autre étranger. Je propose 
donc la suppression de la phrase: « Même dans ce cas, 
l'expulsion de Papatride ne sera justifiée que si la  sécu
rité de l'Etat l'exige ». MM. Arminjon et Reuterskjbld 
font des observations dans le même sens.

Dans la rédaction du projet ci-dessus, il a été tenu 
compte de ces observations de MM. Audinet, Reuter- 
skjbld. et Barbosa de Magalhaes.

D'un autre côté, MM. Mc Nair et Arminjon n'accep
tent pas l'idée de vouloir limiter, sur ce point, la liberté
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d’action dont jouit l’Etat moderne en matière d'expul
sion des étrangers. M. Mc Nair, réitérant des observa
tions faites antérieurement, remarque il propos du projet 
du 20 novembre 1935 : « A mon avis, si nous nous effor
çons il limiter le droit d’expulsion, nous rendrons plus 
difficile l’entrée des apatrides dans un pays. »

M. Arminjon, dans des observations présentées au 
sujet du projet du 17 septembre 1935, avait dit: « Il 
convient toutefois d’envisager l’hypothèse dans laquelle 
l’expulsé ne serait accueilli par aucun Etat limitrophe 
ou serait refoulé par eux. Suivant la jurisprudence de 
certains pays, il est alors condamné pour infraction il 
la décision d’expulsion, sans que les tribunaux tiennent 
compte de la force majeure. L’alinéa. 3 devrait donc être 
modifié comme suit: « Dans le cas où une mesure d’ex
pulsion ayant été prise il l ’encontre d’un apatride, cette 
décision ne pourra avoir effet en raison du refus des 
Etats limitrophes, aucune peine ne sera prononcée il son 
encontre, sauf toutefois il lui appliquer toute mesure 
d’ordre interne imposée par les exigences du bon ordre 
et de la sécurité publique. » A ce propos, M. Arminjon, 
renvoie il la Convention de 1933 précitée sur les réfugiés, 
article 3, alinéa 4, qui contient, en effet, une règle simi
laire.

Dans ses conclusions du 26 novembre 1935, le rap
porteur a discuté cette proposition de M. Arminjon dans 
les termes suivants : « Si aucune peine ne peut être pro
noncée contre l'apatride frappé d’expulsion, c’est qu’il 
pourra, moralement du moins, demander aux autorités 
du pays de ne pas procéder il son expulsion, sur le papier, 
avant d’avoir vérifié qu’un autre pays accepte de le 
recevoir. Aux termes du projet, l’Etat peut lui appliquer
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toute mesure d’ordre interne « que comporte sa sécurité 
ou la culpabilité de 1:'intéressé ». Ce dernier texte est 
préférable, à mon avis, il celui de M. Arminjon: « impo
sée par les exigences du bon ordre et de la sécurité 
publique ». Surtout le terme « bon ordre » — emprunté 
i\ la Convention de 1933 — pêche-t-il par un excès de 
vague ». Et aussi : « Même si, selon l’alinéa précédent, 
chaque Etat doit, aux termes du passeport ou titre 
d’identité et de voyage délivré par lui, accorder à l’apa
tride ordinaire le droit de retour, le droit d’expulsion 
subsiste. »

M. Arminjon s’est réservé de reprendre sa proposition.
Pour les réfugiés, apatrides ou non, voir l’article 11, 

alinéa 2 .

TITRE II.

Droits et devoirs des Etats entre eux 
en matière d’apatrides.

A uticlio 7.

/. — Lorsqu un Etat refuse protection et assistance à 
Vun de ses nationaux qui n’est pas réfugié et ne le de
vient pas non plus à la suite de cette mesure, tout autre 
Etat devra pouvoir traiter cet individu comme un apa
tride et notamment le faire bénéficier des avantages 
prévus aux articles 6 et 8 .

C ommentaires. — Dans les rapports réglés par voie de 
convention (par exemple par un traité de commerce ou 
d’établissement), en générai, les Etats contractants con-
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tinueront il traiter l’individu en question comme bénéfi
ciant du traité même si, en droit international strict, il 
n’y est peut-être plus tenu. « Quant au réfugié non-apa
tride, sa condition est évidemment celle de ses divers 
compatriotes. Ainsi il bénéficie de tous les traités signés 
par son pays d’origine, ïl moins d’une clause expresse, 
peu probable, destinée à» l ’exclure de leur bénéfice » (Ni- 
boyet). Quoi qu’il en soit, si, ainsi, les Etats tiers peu 
vent arriver ¿\ sauvegarder l’existence matérielle ou 
morale de l’individu auquel son Etat d’origine refuse 
protection et assistance, ils doivent être libres de 
le traiter comme s’il n’avait aucune nationalité. Au
trement l’ordre international mettrait pour ainsi dire 
une prime il la procédure de persécution qui consisterait 
pour un Etat îl enlever il ses nationaux la protection poli
tique et l’assistance administrative en leur laissant, 
comme une qualité de pure forme, la nationalité. Ces 
considérations ne s’appliquent que dans 1<js domaines 
de la protection et de l’assistance, elles ne portent pas 
lorsqu’il s ’agit de déterminer la loi applicable et, par
tant, les avantages appartenant il l’apatride dans le 
domaine des droits privés et publics. « Bien entendu, et 
conformément aux principes généraux du droit, il y 
aura lieu de revenir il une autre loi toutes les fois que 
l’application de la loi nationale ne sera pas possible. Tel 
sera le cas si les autorités nationales refusent de délivrer 
des pièces officielles (état civil) nécessaires à certains 
actes » (Niboyet).
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A rticle 8 .

1. — L'Etat, sur Je territoire duquel un apatride ordi
naire aura établi sa résidence habituelle, devra pouvoir 
exercer, dans l'intérêt de celui-ci, la protection diploma• 
tique en raison d'un fait survenu après cet établissement. 
Si toutefois le fait s’est produit pendant un séjour de 
l'apatride à Vétranger, VEtat no pourra exercer la pro
tection que s’il a accordé à celui-ci, avant son départ, 
un passeport ou titre d'identité et de voyage dans les 
conditions visées à Varticle 6, alinéa 1 .

C omm entaires. —  « Je n'admettrais pas que l'es apa
trides aient droit X la protection diplomatique de l’Etat 
où ils sont domiciliés, X moins que ce droit n’ait été 
reconnu par une entente entre les Etats, dont la conclu
sion, d’ailleurs, est souhaitable » (Audinet). « Tandis 
que le droit de protection diplomatique est de loge lata 
basé sur la nationalité, il me semble désirable, comme 
matière de lege ferenda, de procurer le consentement 
des Etats X reconnaître, par voie d'une exception, le 
droit de protection diplomatique de ces gens par l’Etat 
de leur domicile ou, le cas échéant, de leur résidence 
habituelle qui leur a donné les papiers officiels, comme 
des passeports. Si aucun Etat ne leur a donné ces pa
piers, l’organe international qui se charge des intérêts 
des réfugiés doit exercer le droit de protection » 
(Mc Na-ir). « La protection diplomatique ou politique 
soulève des questions délicates. J ’admettrais volontiers 
que l’Etat de la résidence habituelle eût le droit d’exercer 
cette protection, mais n’en fût pas strictement tenu. 
En d’autres termes, je n’admettrais pas que l’Etat au
près duquel l’apatride devrait être protégé refusût d’écou-
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ter, de recevoir l'agent diplomatique de l'Etat de la 
résidence sous prétexte qu'il n'est pas compétent parce 
qu'il s'agit d'un apatride. Ce serait, en tout cas, injuste 
s'il s'agit d'un apatride sensu stricto (ordinaire) » (Ma- 
kaim). « Par la force des choses, la protection diploma
tique des apatrides incombera à l’organe international 
compétent aussi longtemps que ne sera pas établi entre 
le dit apatride et un Etat tiers un certain lien résultant 
de l'établissement accordé à l'apatride par cet Etat. Une 
fois ce lien créé, l'Etat tiers devrait être considéré comme 
habile à exercer la protection diplomatique en faveur 
de l'intéressé » (Borel). « La protection et l'assistance 
aux apatrides stricto sensu et aux réfugiés doit être 
confiée à un organisme international appartenant la 
Société des Nations. Cet organisme doit... exercer leur 
protection diplomatique. On ne peut pas imposer aux 
Etats, comme on ne peut pas leur reconnaître le droit, 
d'exercer la protection diplomatique d'individus qui ne 
sont pas leurs nationaux ; si elle était imposée, il n’y 
aurait pas de possibilité d'établir de sanctions efficaces 
pour le cas de manquement d'une telle obligation ; mais 
on pourra bien l'imposer au dit organisme spécial, qui 
sera en condition d'exercer convenablement la dite pro
tection » (Barbosa de Magalhaes). « Devant la carence 
de l'Etat de la nationalité, le droit pour l'Etat du domi
cile ou de la résidence habituelle devrait être reconnu 
sans conteste » (Ivebedgy; dans le même sens, lteuter- 
skjdld). « Protection exercée par l'Etat du domicile ou 
résidence (préférable ce dernier lieu) » (Trias de Bes). 
« C'est une question d'humanité d'assurer la protection 
internationale de l'apatride. Dès lors, il faut bien que 
l'Etat de la résidence en soit chargé. Sans cette protêt



78 PREMIÈRE PARTIE

tion, le statut de l’apatride serait trop aléatoire. Une 
disposition dans ce sens dans le projet me semble donc 
présenter un intérêt capital. Ce sera une des clés du 
système » (Niboyet).

Le droit de protection diplomatique (politique, inter
nationale) des apatrides doit-il appartenir un Etat ou 
à un organe international ? Dans la première hypothèse, 
l’Etat doit-il pouvoir exercer le droit de protection en 
faveur des seuls apatrides ordinaires (non réfugiés) ou 
en faveur de tous apatrides, réfugiés ou non ? Il est 
vrai que l’Etat reste libre, juridiquement parlant, vis- 
iVvis de ses propres nationaux d’exercer ou non la pro
tection diplomatique & leur profit et que force est de 
lui reconnaître la même liberté par rapport aux apa
trides. Mais la protection internationale qui sera exercée 
par un organe international au profit des réfugiés n’aura 
pas tous les égards la même signification ni la même 
portée que celle exercée par un Etat. Nous croyons que 
la plupart des personnes préféreront être placées sous 
la protection, même conditionnelle, d’un Etat plutôt 
que se voir accorder le droit de réclamer la protection 
d’un organe international, régime revêtant forcément le 
caractère d’un pis-aller. D’autre part, si les Etats, main
tenant le principe de la nationalité comme base de la 
protection, refusent l’Etat de la résidence habituelle 
d’exercer la haute protection des apatrides, ils auront 
l’obligation morale de créer un organe international! 
permanent chargé de protéger, et les réfugiés, et les 
apatrides ordinaires (suggestion de M. Mc Nair). Le 
présent projet ne prévoit que pour les seuls réfugiés que 
la protection internationale sera exercée par un organe 
international. En ce qui concerne l’apatride ordinaire,
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ce n’est, en général, que dans des circonstances extra
ordinaires, telles que, précisément, un litige survenu 
entre lui et un Etat étranger, qu’on s’aperçoit qu’il est 
sans nationalité. Sauf de rares incidents, sa vie se passe 
comme s’il avait la nationalité de l’Etat de sa résidence. 
Fonde-t-il, avec des amis, une société anonyme: cette 
société pourra être protégée diplomatiquement par l’Etat 
où elle est établie. Même si on y met un certain nombre 
de conditions, il importe « d’élargir les limites dans 
lesquelles, actuellement, est resserré le droit d’un Etat 
d’exercer la protection diplomatique » (Borel).

2. — Chaque E tat devra reconnaître la validité de tout 
passeport ou titre d’identité et de voyage qu’un autre 
Etat aura délivré à un apatride conformément à l’ar
ticle G, alinéa 1. Il devra admettre, en outref à l’égard 
de cet instrument, les dispenses de visa dont bénéficient 
les passeports délivrés par cet autre E tat à ses propres 
nationaux.

C omm entaires. —  « Il serait désirable que les Etats 
reconnaissent la validité des passeports qui leur (aux 
apatrides) seraient délivrés par l’Etat de leur résidence » 
(Audinet). « Il faut ensuite que les autres Etats recon
naissent la validité de ces passeports... Ajoutons qu’au 
point de vue du visa, le passeport délivré par un Etat il 
l’apatride devrait bénéficie]* des mêmes dispenses de 
visas que s’il était accordé il un national de cet Etat » 
(Niboyet).

A rticle 9. I.

I. — Si un Etat a, par une mesure d’autorité, retiré 
sa nationalité à un individu né son national, et que 
celui-ci n a ît ¡ms acquis d’autre nationalité, ledit Etat
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devra néanmoins, sur la demande de tout E tat, sur le 
territoire duquel l’individu se trouve, le recevoir chez 
lui à moins qu’un autre E tat n’accepte de le recevoir. 
Il devra supporter les frais du rapatriement.

C omm entaires. —  Il s’agit de l'obligation pour un 
Etat, vis-à-vis d'un autre, de reprendre, sur la demande 
de ce dernier, un individu qu’il a privé de sa nationalité. 
« Par exemple, si un Etat émet une loi qui prive de 
leur nationalité tous les criminels de telle ou telle caté
gorie, il est impossible de dire que l’Etat sur le territoire 
duquel un de ces gens s'est réfugié ne peut pas le re
conduire dans le pays de sa nationalité » (Mc Nair). 
D'autre part, « nous devons faire exception du cas de 
dénaturalisation parce que ce n'est pas raisonnable 
d'empêcher un Etat de se débarrasser de celui qui s’est 
fait naturaliser par fraude ou qui doit perdre sa nou
velle nationalité par inconduite » (Mc Nair). En Bel
gique, tout dernièrement, des individus, anciens sujets 
allemands naturalisés belges, ont été déclarés déchus de 
la nationalité belge (acquise par naturalisation) et expul
sés à destination de l'Allemagne (loi belge de 1934). 
Dans le projet, la règle a donc été limitée aux individus 
nés nationaux dé l’Etat.

Rapprocher du projet ci-dessus la résolution de l'In- 
situt adoptée à Genève en 1892 : « En principe, un Etat 
ne doit pas interdire l'accès ou le séjour sur son terri
toire... à ceux qui, après avoir perdu leur nationalité 
dans le dit Etat, n'en ont acquis une autre. » Voir éga
lement le protocole relatif à un cas d'apatridie, adopté 
par la Iro Conférence pour la codification du droit inter
national à La Haye en 1930, ainsi que la recommanda
tion relative à la même question adoptée par ladite Confé-
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rence (Protocole: « Si un individu, après être entré en 
pays étranger, a perdu sa nationalité sans en acquérir 
une autre, l’Etat dont il possédait en dernier lieu la 
nationalité est tenu de le recevoir, à la demande du 
pays de séjour » à certaines conditions: la recomman
dation propose d’examiner s’il serait désirable que l’Etat 
de la résidence l’admette également dans d'autres con
ditions). « De cette façon, on finira, dans l’avenir, avec 
les réfugiés forcés (expulsés) » (Bai bosa de Magalhaes). 
On a fait observer que, dans certains cas, le devoir d’ac
corder un séjour à l’apatride doit incomber il un Etat 
qui, sollicité, ne lui aura pas octroyé sa nationalité, 
c’est-à-dire en général à l ’Etat du lieu de la résidence, 
plutêt qu’à l’Etat d’origine (Salvioli). Mais vis-à-vis de 
l’Etat du lieu de la résidence habituelle, le droit de 
l’apatride est sauvegardé par l’article 6, alinéa 1. Au 
cas où l’individu en question aura perdu la nationalité, 
et de son Etat d'origine, et de l’Etat par lequel il aura 
été naturalisé, l’Etat d’origine doit être, en tout état 
de cause, celui auquel incombe le devoir de reprendre 
l’apatride.

Dans le présent projet, il est supposé que l’Etat qui 
détient la personne d’un réfugié dénationalisé, ne de
mandera pas à l’Etat d’origine de le reprendre.

M. Barbosa de Magalhaes propose « qu’on ajoute, 
après les mots « sur la demande » et avant les mots « de 
tout autre Etat », ceux-ci : « du dit individu ou ». Consé
quemment je propose qu’on dise « l’expulser » au lieu 
de « expulser l’individu ». Il va sans dire que cette propo 
sition est conforme à l ’esprit du projet. Seulement elle 
semblerait sortir du cadre du présent travail qui, en 
somme, s’en tient aux habitudes actuelles de la technique
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juridique internationale, créant, à la charge d’un Etat, 
des obligations qui le lieraient directement vis-à-vis de 
personnes qu’il aurait privées de sa nationalité et qui se 
trouvent au surplus en dehors de son territoire. En effet, 
l<es obligations de droit international public incombant 
à un Etat ne profitent, actuellement, à des particuliers 
qu’à travers l ’intervention d’un autre Etat. Autre chose 
est que le texte primitif auquel s’attachait M. Barbosa 
de Magalhaes (« sur la demande de tout autre Etat qui, 
d’après les présentes résolutions, peut expulser l’indi
vidu ») prêtait à des critiques. A la suite d’une sugges
tion de M. Niboyet, le texte a été amendé dans le sens 
indiqué ci-dessus (« sur la demande de tout Etat, sur 
le territoire duquel l’individu se trouve, le recevoir chez 
lui à moins qu’un autre Etat n'accepte de le recevoir »).

*
*  *

M. Barbosa de Magalhaes propose le maintien d’une 
disposition du projet du 17 septembre 1935 qui, ayant 
rencontré de l’opposition, fut abandonnée dans le projet 
du 26 novembre 1935. Cette disposition est ainsi conçue : 

« Au cas où plusieurs Etats concluraient un traité 
ouvrant aux particuliers l’accès d’un tribunal interna
tional, ils devront laisser au tribunal envisagé la faculté 
d’admettre comme partie devant lui tout apatride ayant 
sa résidence habituelle sur le territoire de l ’un des 
contractants. L’Etat de la résidence habituelle aura qua
lité pour fournir, au nom de l’apatride, les pièces offi
cielles dont le traité demanderait le dépôt, et lui prêter 
toute autre assistance dans l’instance engagée. »

Une question ayant trait à ce sujet fut insérée dans le
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questionnaire. Les observations suivantes furent adres
sées au rapporteur :

« Tandis qu’à ce moment c’est seulement quand son 
Etat a adopté son litige qu’un individu peut avoir nor
malement accès aux tribunaux internationaux, il me 
semble qu'il sera utile de prévoir quelque moyen par le
quel un apatride qui n’a jamais possédé une nationalité 
ou qui a perdu sa nationalité sans sa propre faute et 
sauf par son propre acte, peut avoir accès aux tribunaux 
internationaux, au moins à la fin de porter devant le 
tribunal la question préalable de son locus standi in 
judioio;  mais, à mon avis, on doit laisser à la libre dis
position de chaque tribunal d’accorder ou de ne pas 
accorder audit apatride un locus stü'ndi in judicio » 
(Mc Nair). « Jusqu’ici l'action de la justice internationale 
n’a été établie que par la volonté des Etats et par la 
voie de conventions entre eux. Dans la mesure où l’accès 
à des juridictions internationales a été accordé à des par
ticuliers (ainsi devant les tribunaux arbitraux mixtes), 
il ne l’a été qu’à des ressortissants d’Etats contractants 
et en raison de leur nationalité. L’idée d’assurer à des 
apatrides l’accès à des juridictions internationales pa
rait, dès lors, être encore très lointaine et l'on peut se 
demander si, pour le moment, il ne vaudrait pas mieux 
tâcher de réaliser, en faveur de l’organe international! 
compétent, le pouvoir d’obtenir que dans un conflit il 
puisse lui-même se constituer comme partie pour la pro
tection d’un apatride » (Borel). « L’affirmative paraît 
incontestable, dès l’instant où l’on veut procurer une 
certaine sécurité aux apatrides » (Kebedgy ; dans le même 
sens, Trias de Bes). « Il ne faut pas faire aux apatrides 
une situation privilégiée devant les tribunaux interna-
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tionaux accessibles aux particuliers. Mais, du moment 
que les tribunaux connaissent des affaires introduites 
par des particuliers, je ne vois pas pourquoi ils ne se
raient pas accessibles aux apatrides. Ce n’est pas l ’Etat 
déterminé d’un individu qui est partie, c’est l ’individu 
lui-même. Si cependant, dans certains cas, on exige 
l'assistance d’un Etat, je permettrai à l ’Etat de la rési
dence habituelle ou ù, l’organe international de jouer 
ce rôle » (Mahaim).

Dans ses observations relatives au projet du 17 sep
tembre 1935, M. Iteuterskjôld a proposé de biffer cette 
disposition, « la question n’ayant pas encore été suffi
samment étudiée ».

Une certaine connexité rallie cette question à celle de 
la protection diplomatique des apatrides. Il semble pour
tant que si le tribunali lui-méme, selon sa propre appré
ciation, doit accorder ou refuser l’accès au tribunal & 
l ’apatride, les deux questions peuvent être tranchées in
dépendamment l’une de l’autre. Il faut, en tout cas, 
qu’une convention internationale, réglant le droit d’ac
cès, intervienne.

PARTIE III .

Les réfugiés

A rticle  10.

1, — Lorsque des événements 'politiques détermineront 
dans un Etat un exode de réfugiés, tout autre Etat devra 
accorder aux réfugiés dénationalisés qufil reçoit sur son 
territoire les droits privés et publics de même que Vas- 
sistance administrative qu'il accorde aux réfugiés ayant 
gardé leur nationalité.
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C om m entaires. — L'équité semble demander que, lors 
de tout véritable exode de réfugiés, les réfugiés qui au
ront été dénationalisés soient traités, du moins sur le 
terrain de l’assistance administrative, sur un pied d’éga
lité avec ceux qui auront, jusqu’à, nouvel ordre, et peut- 
être plus ou moins pour la forme seulement, gardé leur 
nationalité (voir lettre du Haut Commissaire pour les 
réfugiés provenant d’Allemagne, du 21 décembre 1934).

M. Niboyet propose de supprimer cet alinéa : « Il peut 
y avoir des traités; or le réfugié apatride n’y a pas 
droit. »

De son côté, M. Barbosa de Magalhaes propose de 
remplacer le présent alinéa par une disposition portant 
que « aux réfugiés apatrides sera appliqué le même ré
gime juridique établi pour les apatrides ordinaires en 
ce qui concerne leurs droits privés et publics » — cela 
sans préjudice des dispositions du projet plus favora
bles. Cela équivaudrait à. la suppression pure et simple 
de cet alinéa, l’article 4, alinéa 1, s’appliquant sans au
tre aux réfugiés apatrides.

Limitant l’effet de l’alinéa, on a, dans le projet ci- 
dessus, remplacé le mot « apatrides » par « dénationali
sés » (cpr. art. 9: dont la nationalité leur a été retirée 
par une mesure d’autorité).

2. — Chaque E tat sur le territoire duquel un réfugié 
ayant gardé sa nationalité a établi sa résidence habi
tuelle, devra lui accorder au moins les droits en matière 
d’état et de capacité et, en général, les droits privés et 
publies que, aux termes de Vartiele 4, il lui aurait ac
cordés sfil avait été un apatride. Les autres Etats de
vront reconnaître la validité des droits qui seront ainsi 
acquis au réfugié par application d’un régime autre que 
celui de sa loi nationale.
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C ommentaires. —  Cet alinéa a été introduit au projet 
du 26 novembre 1935 dans les conditions qui apparaîtront 
à la lecture des passages suivants extraits des conclu
sions du rapporteur datées du même jour:

« M. Niboyet a soulevé la question de savoir si lies 
dispositions de l’article 6 (nouvel art. 4), relatives à la 
condition juridique des apatrides, ne doivent pas égale
ment s’appliquer aux réfugiés : « Je ne suis pas convaincu 
que la solution de l’article 7 doive se limiter à l’apatride, 
et qu’il ne faille pas l’étendre aussi au réfugié, du moiiiN 
dans certains cas. Supposez un israélite allemand réfugié 
en France et non-apatride parce qu’en Allemagne on 
considère toujours qu’il est Allemand (sujet allemand). 
Il ne me paraît pas indiqué de lui appliquer la loi alle
mande pour son statut personnel, et j’inclinerais à la loi 
du lieu de sa résidence habituelle. Si une pareille situa
tion se prolongeait, l’application de la loi nationale pré
senterait des inconvénients infiniment plus grands que 
la solution contraire. Imaginez que les Soviets iraient, 
pas dénationalisé tous lès Russes émigrés. Serait-il pra
tique de les maintenir sous la loi russe et, d’ailleurs, 
sous laquelle, l’ancienne ou la nouvelle ? Ce cas est 
vraiment de ceux où la compétence territoriale se justifie 
amplement... En somme le réfugié appartient au pays 
de refuge et ne pourrait rentrer dans son pays sans y 
subir des brimades. Est-il normal que néanmoins son 
pays conserve le bénéfice de voir appliquer ses lois à 
un individu en rupture de ban, et qui demande protec
tion aux autres ? C’est la loi du protecteur effectif qui 
doit l’emporter jusqu’à nouvel ordre. Le réfugié est une 
épave et il n’a d’autre loi que celle du pays de refuge. 
La compétence de la loi du pays de refuge serait si simple
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et tellement plus à l’avautage de l'intéressé! » Ici il 
faut distinguer deux séries de considérations. D'abord 
l'Etat sur le territoire duquel des réfugiés politiques ont 
trouvé asite, peut très bien considérer que, selon ses 
conceptions de l'ordre public, certaines incapacités dont 
la loi nationale du réfugié l'a frappé ne sauraient trouver 
application sur son territoire. Seulement, dans cet ordre 
d'idées, les réfugiés politiques occupent la même situa
tion que n'importe quel individu appartenant à l’Etat 
étranger en question. Ensuite l’Etat du séjour peut, 
par un acte de grâce, accorder au réfugié des droits dont 
ili serait autrement privé en raison de l'application de 
la loi nationale, sans que le fait de ne pas jouir de ces 
droits aille à l'encontre de l'ordre public de l'Etat. En 
effet, la Convention de 1933, dans l'article 4 cité plus 
haut, contient des règles sur le statut personnel qui, tout 
au moins selon la lettre, s'appliquent également â l'égard 
des réfugiés ayant gardé leur nationalité. Il convient 
donc, semble-t-il, d'insérer dans le projet un nouvel ar
ticle portant sur lia condition juridique, ou le statut 
personnel, des réfugiés ayant gardé leur nationalité. Il 
convient, d'autre part, â ce qu'il semble, de laisser de 
côté l'aspect « conflits de lois ».

« En ce qui concerne le réfugié ayant gardé sa nationa
lité, on peut poser des règles déterminant l'es droits que 
li’Etat avec lequel il noue des rapports de caractère 
territorial doit lui reconnaître. Mais la question de sa
voir laquelle entre plusieurs lois doit déterminer la capa
cité de ce réfugié, question qu'il importe de résoudre 
selon un critère unique, ne saurait être tranchée en 
ayant recours au critère de la résidence habituelle, pour 
la simple raison que la loi du lieu de la résidence ne
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saurait s'imposer qu’en vertu d’un acte exprès de la 
part de l'Etat en question et que l’Etat ne procéderait 
à pareille mesure qu’en des cas extraordinaires. Autre 
chose est que les tribunaux peuvent écarter la solution 
découlant de l ’application de la loi nationale du réfugié 
sous l’empire de considérations d’ordre public. Le projet 
pourrait naturellement tenir compte de cette éventualité ; 
mais le silence du projet ne l ’écartera pas; et le cas 
rentre, il me semble, plutôt dans le domaine des résolu
tions de New-York de 1929 sur les droits internationaux 
de l’homme. Du reste, pour autant que la loi d’un Etat 
étranger accorde expressément à un réfugié une capacité 
que sa loi nationale ne lui reconnaît pas, aucun conflit 
de lois ne surgit, pour les cas visés par l!a loi, dans la 
sphère d’autorité de celle-ci ; et les autres Etats devront 
reconnaître la validité des droits acquis de cette façon 
par le réfugié. ».

M. Barbosa, de Magalhaes propose de remplacer cet 
alinéa par une disposition portant que « aux réfugiés 
ayant gardé leur nationalité sera appliqué le même ré
gime juridique établi pour les étrangers en général, en 
ce qui concerne leurs droits privés et publics » — cela 
sans préjudice des dispositions du projet plus favora
bles. Or, dans le projet ci-dessus, une emphase particu
lière appartient A» ces deux mots : « au moins ». Il va sans 
dire que l ’Etat peut ou doit accorder au réfugié ayant 
gardé sa nationalité tous droits assurés par convention 
internationale aux ressortissants de cet Etat. Pour le 
cas où la loi nationale du réfugié institue à son égard 
un régime de défaveur, notamment en matière de capa
cité, on pourra dire que l’Etat de la résidence habituelle 
devra l’admettre au bénéfice des droits plus grands
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qu’il reconnaît à» tou» les étrangers ayant une nationa
lité. Seulement, il se peut qu’un autre Etat vient d’in
stituer un régime de défaveur analogue, et le moyen est 
donc tout aussi efficace, bien que plus indirect, qui con
siste à prévoir, au profit du réfugié, l’application du 
régime établi pour les apatrides A, l’article 4 (assimila
tion aux étrangers ordinaires, les réfugiés exceptés). Du 
reste, cette solution cadre le mieux avec celle adoptée 
à l’article 11, alinéa 1er. Mais pour le fond, la solution d€ 
principe proposée par M. Barbosa de Magalhaes est par
faitement acceptable.

A rticle  11.

1. — L’E ta t, sur le territoire duquel un réfugié ayant 
gardé sa nationalité a sa résidence habituelle, devra lui 
délivrer, en vue de ses déplacements internationaux, un 
titre d’identité et de voyage dans les conditions prévues 
à l’article 6, alinéa l tx. Les autres Etats devront recon
naître à cet instrument l’effet prévu à l’article 8, ali
néa 2.

Com m entaires. — Voici quelques observations pré
sentées en réponse au questionnaire :

« Le réfugié, la plupart du temps, même s’il possède 
encore une nationalité, ne pourra pas obtenir de passe
port de son pays national. Le problème ne se pose pas 
du tout comme pour l’apatride qui ne possède plus au
cune nationalité. Comment faire reconnaître par les 
Etats tiers un passeport délivré au national également 
d’un Etat tiers avec lequel Us entretiennent des rela
tions ? Cela pose un grave conflit d’attribution qui se
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rattache au droit de protection de l'individu. Un Etat 
n’est jamais tenu d'accorder un passeport à un de ses 
nationaux. Dès lors il peut s'opposer à» ce qu'un autre 
Etat assume cette protection internationale à sa place. 
Seule une entente entre Etats permettrait de résoudre 
cette question. Si, de lege ferenda, on recherchait une 
solution, elle consisterait à décider qu'à défaut de l'Etat 
national, et en cas de refus de sa part, l'Etat de la rési
dence peut délivrer un passeport, et qu'il est désirable 
que les Etats tiers reconnaissent sa validité » (Niboyet). 
« Quant aux réfugiés, l'assistance et la protection diplo
matique doivent être accordées par un organe interna
tional, si l'Etat du domicile ou de la résidence habi
tuelle ne veut pas les traiter comme des apatrides ordi
naires » (Reuterskjold). « C'est aussi par une entente 
entre Etats que peut être résolue la question des dépla
cements internationaux des apatrides et particulière
ment des réfugiés. Il serait désirable que les Etats re
connaissent la validité des passeports qui leur seraient 
délivrés par l'Etat de leur domicile ou de leur rési
dence » (Audinet).

Dans le rapport préliminaire, sous le n° 8, mention 
est faite d'un rapport du Haut Commissaire pour 
les réfugiés allemands tendant à l'élaboration d'un 
arrangement analogue à celui relatif aux réfugiés rus
ses, etc. Cette tentative du Haut Commissaire James 
Mac Donald a été modifiée ultérieurement. Le Conseil 
d'administration du Haut Commissariat recommanda, 
lors de sa séance du mois de janvier 1934, que les Etats 
où résident des réfugiés délivrent au requérant ne pos
sédant pas de passeport national (qu'il soit de nationa-
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lité allemande ou apatride), un titre d’identité ou de 
voyage selon le modèle élaboré par la Conférence des 
communications et du transit tenue en 1927 sous les 
auspices de la Société des Nations. Une convention in
ternationale n’étant pas nécessaire pour l’émission de 
ce document aux réfugiés allemands, celui-ci pouvait 
donc être employé immédiatement. Les recommandations 
du Comité permanent furent soumises aux Etats repré
sentés au Conseil d’administration qui, lors de sa réu
nion du mois de mai 1934, donna son accord à- ces recom
mandations. Les Etats entrant principalement en ligne 
de compte pour les réfugiés ont maintenant donné une 
adhésion générale ces propositions (rapport du Haut 
Commissaire pour les réfugiés allemands, septembre 
1934, Document de la Société des Nations, F. 107 ; voir 
également les renseignements contenus dans un mémoire 
du Gouvernement norvégien adressé au Secrétaire géné 
rai de la Société des Nations, le 27 juin 1935).

La question capitale ici est celle de savoir si le soin 
de délivrer des passeports ou des titres d’identité et de 
voyage doit être confié à l ’Etat du domicile ou de la rési
dence habituelle ou bien à un organe international chargé 
de veiller aux intérêts des réfugiés. En général, la pro
tection diplomatique et le soin de munir l’intéressé de 
passeports ou d’instruments analogues se tiennent. L’Of
fice Nansen ne délivre pas de passeports; mais la pro
tection internationale est exercée par lui ou peut être, 
plus exactement, par le Secrétariat Général de la Société 
des Nations. D ’autre part, comme l’expérience relative 
aux réfugiés allemands le prouve, même dans l’absence 
d’une convention internationale, les titres d’identité et de
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voyage délivrés par l'Etat du domicile ou de la résidence 
habituelle auront toutes chances d’être reconnus par tous 
les Etats. Ceci n’exclut pas que l ’organe international 
qui serait institué pour veiller aux intérêts des réfugiés 
leur délivre un instrument certifiant que la personne 
jouit de la protection de cet organe. Le titre d’identité 
et de voyage délivré par l’Etat et ce document délivré 
par le Haut Commissariat pour les réfugiés ne feraient 
pas nécessairement double emploi, dans le sens que deux 
passeports délivrés au même individu par les autorités 
d’nu même Etat peuvent faire, et de façon peu désirable, 
double emploi. Selon le présent alinéa, l’Etat de la rési
dence habituelle délivrera le titre d’identité et de voyage. 
A l’article 12, à propos du Haut Commissaire, le projet 
ne prévoit pas expressément que ce dernier délivrera des 
passeports ou instruments analogues (ce qui ne vise pas 
¿1 empêcher qu’il le fasse, en cas de besoin). Si, au con
traire, on est d’avis que seul l’organe international doit 
délivrer au réfugié le titre d’identité et de voyage dont 
il a besoin, il semble que l’article 6, alinéa 2, doive être 
modifié par l’insertion après le mot « apatride » du mot 
« ordinaire », de telle sorte que l’Etat de la résidence ha
bituelle ne délivrera pas de passeports, etc., à des apa
trides réfugiés et que l ’organe international chargé de 
veiller aux intérêts des réfugiés sera seul qualifié pour 
délivrer de tels instruments à des réfugiés de toutes es
pèces; car il serait très difficile de distinguer, sous ce 
rapport, entre réfugiés apatrides (qui ressortiraient il 
l ’Etat de la résidence habituelle) et réfugiés ayant gardé 
leur nationalité (qui ressortiraient à l ’organe interna
tional) .
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Dans le présent alinéa, M. Niboyet propose d’insérer, 
A la fin de la première phrase, les mots: « s’il est justifié 
que son Etat d'origine ne veut pas lui en délivrer ».

2. — Un Etat ne devra pouvoir expulser de son terri
toire un réfugié régulièrement autorisé à y  séjourner, 
que dans le cas où un autre E tat est obligé, ou accepte, 
de le recevoir. A défaut d’expulsion, l’Etat peut prendre 
à l’égard du réfugié telles mesures d’ordre interne que 
comportent sa sécurité ou la culpabilité de l’intéressé. 
En aucun casy l’E tat ne pourra diriger ou refouler un 
réfugié vers le territoire de son Etat d’origine.

C o m m e n t a ir e s . — Cet alinéa fait parallèle A l'article G, 
alinéa 2. Voici quelques observations :

« On concevrait aussi, relativement aux réfugiés, que 
les Etats, dans les conventions internationales qui inter 
viendraient entre eux, s’engagent A conserver sur leur 
territoire les réfugiés qui y auraient cherché un asile » 
(Audinet). « Le rapatriement de l’apatride dans l’Etat 
auquel il appartenait... sera toujours la meilleure solution 
A rechercher en premier lieu. Il va sans dire que cela ne 
s ’applique pas aux réfugiés auxquels il ne saurait être 
question d’imposer le retour dans un territoire qu’ils ont 
dû fuir » (Borel). « Il s’agit des réfugiés ayant une na
tionalité. Les expulser, c’est les livrer aux représailles 
de leur Etat national. D ’autres Etats ne voudront pas 
les accueillir. Il faudra donc envisager des succédanés, 
comme pour les apatrides » (Niboyet). « A mon avis, on 
ne peut poser des normes limitant la faculté'ponr un Etat 
d’expulser ou de refouler les apatrides » (Mc Nair; 
même avis, Reuterskjüld).
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« La restriction contenue dans cet alinéa ne me semble 
pas admissible. Comment en faire bénéficier un réfugié 
qui aurait commis des crimes, participé à une insurrec
tion, attenté à la sécurité de l ’Etat, bref, qui s’est mon
tré indigne de l ’asile qui lui a été accordé ? A lire ce 
texte, on dirait que seul l ’Etat où un apatride a cherché 
refuge a des devoirs et que cet indésirable n’a que des 
droits » (Arminjon). « Les réfugiés sont, en matière d’ex
pulsion, dans la même situation que les apatrides ordi
naires, parce qu’ils ne peuvent pas rentrer dans leur 
pays » (Barbosa de Magalhaes).

Les objections dirigées par MM. Mc Nair et Arminjon 
contre l’article 6, alinéa 2, s’appliquent également au 
présent alinéa.

M. Arminjon propose de donner au présent alinéa le 
texte suivant : « Les réfugiés pourront être expulsés aux 
conditions de l’article 6, alinéa 2. Ils ne seront toutefois 
pas dirigés, contrairement à leur volonté, vers le terri
toire de leur Etat national. Cette règle comportera ex
ception dans les cas suivants : le réfugié aura été con
damné ¿1 une peine inflictive ou infAmante, il aura exercé 
son activité, soit contre le gouvernement ou les institu
tions de l ’Etat où il a cherché un refuge, soit contre le 
gouvernement ou les institutions d’un autre Etat ». 
M. Arminjon ajoute : « Si la remise de ce personnage peu 
intéressant aux autorités de son pays lui attire des désa
gréments, il n’a A s’en prendre qu’à lui-même. Volenti 
non fit injuria ».

Ici se placerait l ’article, reproduit de l ’ancien arti
cle 13 (répartition entre Etats des frais occasionnés par 
l ’entretien des réfugiés indigents), dont l’adoption est
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préambule).
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Article  12.

1. — II devra être créé, par convention internationale, 
un Haut Commissariat chargé de veiller aux intérêts de 
tous les réfugiés dont un autre arrangement international 
n’aura pas assuré la protection. Le Haut Commissaire 
sera placé sous le contrôle de la Société des Hâtions. Il 
jouira de Vensemble des privilèges et immunités qui, se
lon le droit international9 reviennent aux agents diplo
matiques chefs de mission.

2. — Il sera stipulé, dans ladite Convention, que le 
Haut Commissariat est un organe permanent qui agit> 
soit sur la demande d’un E tat, d’une collectivité ou d’un 
individu, soit de sa propre initiative.

3. — La Convention stipulera en outre :
a) Que le Haut Commissariat tiendra lus registres 

d’état-civil afférents aux actes passés et aux faits ayant 
eu lieu dans le pays d’origine du réfugié et qu’il aura 
qualité pour délivrer aux réfugiés, au cours d’instances 
judiciaires ou administratives, des pièces officielles cor
respondant à celles que, pour des fins analogues, un Etat 
délivre à ses nationaux.

b) Que le Haut Commissaire sera qualifié pour exercer 
la protection internationale des réfugiés par voie de com
munications adressées aux gouvernements et éventuelle
ment à des organes internationaux, étant entendu que 
l’action entreprise par le Haut Commissaire n’empê
chera pas un Etat d’exercer ses bons offices auprès d’un 
autre E tat en faveur d’un réfugié.
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c) Que le Haut Commissaire recherchera les moyens, 
d ’assurer aux réfugiés aux prises avec des difficultés ma
térielles, des conditions d’existence suffisantes.

d) Qu’il servira d’organe de liaison entre les gouverne
ments désireux de négocier et de s’entendre entre eux au 
sujet de problèmes intéressant les réfugiés.

e) Qu’il apportera son concours à tout E tat de refuge 
gui en fera la demande, pour l’aider à résoudre tout pro
blème de caractère juridique ou administratif soulevé par 
l’afflux des réfugiés.

f) Qu’au cas de litige relatif à l’interprétation ou à 
l’exécution d ’un arrangement intervenu, sous l’empire de 
la Convention, entre le Haut Commissaire et tin E tat, le 
différend sera tranché par une instance internationale.

C o m m e n t a ir e s . —  Voici quelques observations :

« Quant aux réfugiés... il faut faire une convention col. 
lective pour régler leur état et pour l’institution d’un 
Haut Commissariat et d ’une union administrative 
comportant un bureau international chargé des services 
de l’état civil, etc. » (Reuterskjôld). « La situation juri
dique créée aux réfugiés par cette Convention (de 1933) 
pourra être améliorée et élargie de façon à comprendre 
tous les réfugiés » (Barbosa de Magalhaes). « Une Con
vention collective est hautement désirable. Il en a déjà 
été signé une en 1933, mais par quelques rares pays. Le 
minimum d’organisme international. Il ne faut pas mul
tiplier les rouages qui se superposent aux Etats... Néan 
moins il en faudra peut-être ici si l ’on veut garantir le 
statut de ces individus » (Niboyet). « Lorsque le nombre 
des réfugiés établis dans un pays le rend nécessaire, on
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peut recommander la création d’institutions telles qu’un 
Haut Commissaire, un bureau international, etc., chargés 
d’assurer leur protection et de remplir à leur égard des 
fonctions analogues à. celles des consuls » (Audinet). 
« Il me paraît difficile de l ’établir (la Convention inter
nationale) en ce qui concerne les apatrides sçnm st&QtQ. 
Par contre, je souhaiterais l ’institution d’un Bureau In
ternational (dépendant de la Société des Nations) ayant 
pour mission de venir au secours juridique et adminis
tratif des Etats recevant des réfugiés et des réfugiés 
eux-mêmes » (Mahaim). « La conclusion d'une conven
tion collective et celle d’une Union administrative, pour 
les apatrides comme pour les réfugiés, est également à 
recommander » (Kebedgy). « Elle semble bien la conven
tion collective, compréhensive de tous les cas, à condition 
qu'elle fixe lies modalités indiquées » (Trias de Bes). « La 
vraie solution paraît résider dans la voie d’une action 
de secours entreprise par un organe international. C’est 
dans cette voie que la pratique s’est déjà engagée et 
que des résultats ont pu être et pourront être encore ob
tenus. Mais la tâche de l’organe international paraît 
être de négocier avec les Etats tiers entrant en ligne de 
compte. En l’état actuel de la communauté internatio
nale, il ne paraît guère possible de donner à un organe 
international la compétence d’ordonner et d’imposer des 
mesures quelconques... Ce qui paraît possible, ce sera 
de rechercher et d’exposer le régime le plus approprié 
que l’organe international s’efforcera de faire adopter... 
Dans D’état actuel des choses et si l’on considère l’épar
pillement des réfugiés, il ne paraît guère possible de 
fixer un nombre au-dessous duquel l’organe international 
n'aurait pas à intervenir. Il paraît préférable que cet
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organe permanent puisse être saisi : a) dès le moment où, 
faute d’accueil spontané de la part d’un Etat tiers, un 
apatride se trouve dans la détresse; b) dans le cas où, 
ll’apatride étant accueilli et toléré sur le territoire d’un 
Etat tiers, l’intervention de l ’organe international paraît 
nécessaire, ou tout au moins utile, pour faciliter, par 
la voie des négociations avec cet Etat tiers et, le cas 
échéant, avec l’Etat auquel appartenait l’apatride, la 
création du minimum indispensable du régime juridique 
à accorder ù ce dernier » (Borel).

La Convention de 1933 ù laquelle il est fait allusion 
dans les observations de quelques membres de la Com
mission ne comporte pas la création d’un organisme in
ternational chargé de la protection des réfugiés, bien 
qu’il y soit prévu que le Secrétaire général de la Société 
des Nations peut exercer certaines fonctions (art. 15).

Dans le projet, il n’a pas été spécifié que la Convention 
recommandée comportera la création d’une Union admi
nistrative. Le Haut Commissariat institué sera en tout 
état de cause un « bureau international », et la commu
nauté créée par la Convention aura sans doute, selon 
la terminologie courante, le caractère d’une Union admi
nistrative. Il a semblé utile de préciser que le Haut 
Commissariat doit être créé par la voie d'une convention 
internationale. Ceci n’a évidemment pas toujours été 
la méthode appliquée, mais elle paraît être la bonne.

Le Haut Commissaire peut être placé sous le contrôle 
de la Société des Nations sans que, pour cela, l ’Union 
administrative dont il s’agit dépende de la Société ou 
que son œuvre soit incorporée ù celle de la Société. 
D’autre part, la Société doit avoir un droit de regard 
dans l’activité du Haut Commissariat,
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Les détails de ces alinéas sont, ou bien suffisamment 
commentés par les observations précédentes, ou bien suf
fisamment simples pour se passer de commentaires.

Oslo, le 15 janvier 193G.

C. — PROJET DE RESOLUTIONS

L’Institut de Droit international :

Rappelant ses résolutions de Genève (1892) sur l’ad
mission et l ’expulsion des étrangers, de Venise (1898) 
et de Stockholm (1928) sur la nationalité, de New-York 
(1929) sur les droits internationaux de l’homme, de 
Cambridge (1931) et d’Oslo (1932) sur la capacité des 
personnes, résolutions auxquelles l’Institut n’entend en 
rien déroger;

Ayant procédé à l ’examen de l ’ensemble des questions 
de droit international afférentes au statut juridique des 
apatrides et des réfugiés politiques ;

Réaffirmant sa conviction que chaque Etat devra s’ef
forcer de limiter, dans la mesure du possible, les cas 
d’apatridie et, plus particulièrement, considérer comme 
son national tout enfant né hors de son territoire (le 
parents dont l ’un possède sa nationalité ou sur son ter
ritoire de parents sans nationalité connue, si et aussi 
longtemps qu’un autre Etat ne lui accorde pas sa natio
nalité ;

Exprimant l ’espoir que chaque Etat, en application de 
la faculté que lui laisse le droit international général.
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continue (Raccorder, dans toute la mesure du possible, 
l’asile sur son territoire aux réfugiés politiques et que 
les Etats se facilitent mutuellement l'accomplissement 
de ce devoir d'humanité par la conclusion d'accords aux 
termes desquels chacun d'eux, y compris l'Etat d'ori
gine du réfugié, participera, dans une proportion équi
table, aux frais d'entretien des réfugiés indigents;

Désireux de contribuer ¿b l'élaboration de régies qui, 
adoptées par les Etats, pourraient amener un régime plus 
équitable pour les individus et consacrer une répartition 
plus juste des responsabilités entre Etats,

Emet les résolutions suivantes:

PARTIE I.

Dispositions générales et définitions

A r t ic l e  p r e m ie r .

1. — Les présentes résolutions ont pour but de déter
miner le droit général qui devrait, en temps de paix, 
être applicable aux apatrides et réfugiés, indépendam
ment de toute disposition plus favorable inscrite dans le 
droit interne ou les conventions internationales.

A rticle  2.

1. — Dans les présentes résolutions, « apatride » signi
fie tout individu qui n'est considéré par aucun Etat 
comme possédant sa nationalité. Cet individu ne cesse 
pas d'être apatride du fait qu'il est protégé diplomati
quement par un Etat ou qu’un ou plusieurs Etat facili-
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tent administrativement ses déplacements internatio
naux. Ne sont pas considérés comme apatrides les indi
vidus protégés individuellement en vertu d’un régime de 
capitulations et les individus originaires d’un territoire 
sous mandat.

2. — Dans les présentes résolutions, « apatride ordi
naire » signifie tout apatride qui n’est pas, en même 
temps, réfugié.

3. — Dans les présentes résolutions, « réfugié » signi
fie tout individu qui, en raison d’événements politiques 
survenus dans son Etat d’origine, fuit le territoire de 
cet Etat, soit qu’il quitte le pays volontairement ou sous 
le coup d’une expulsion, soit que, séjournant à Fétran 
ger, il n’y revienne pas, et qui, au surplus, n’a pas ac
quis d’autre nationalité et ne jouit pas de la protection 
diplomatique d’un autre Etat.

4. — L’individu qui fuit son pays dans les conditions 
indiquées à l ’alinéa précédent est considéré comme réfu
gié même au cas où à l ’état de refuge s’ajoute la perte de 
la nationalité, soit que cette perte ait précédé ou qu’elle 
accompagne ou suive rétablissement de l’état de refuge.
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PARTIE II.

Les apatrides

TITRE I.

Droits et devoirs des Etats à Végard des apatrides.

A r t ic l e  3 .

1. — Dans Pétât actuel du droit international, il ap
partient chaque Etat (réserve faite de ses obligations 
internationales) de déterminer dans quelles conditions 
sa nationalité reste refusée ou est retirée à un individu. 
L’acte par lequel un Etat déclare considérer un indi
vidu, auquel un autre Etat ne reconnaît pas sa natio
nalité, comme étant., néanmoins, le national de ce der
nier, ne saurait avoir d’effets que dans les limites de sa 
juridiction. Cet acte indiquera, par exemple, que l’in
dividu jouit des mêmes droits et est soumis aux mêmes 
devoirs que les natiouaux étrangers auxquels la loi l’as
simile.

A r t ic l e  4.

1. — En ce qui concerne le statut personnel de l ’apa
tride (son état, sa capacité) et en général les droits pri
vés et publics dont il jouira, les Etats devront observer 
les règles suivantes :

a) Chaque Etat devra reconnaître aux apatrides, nés 
sur son territoire ou y résidant d’une façon habituelle 
ou accidentelle, au moins les mêmes droits dont jouis
sent, dans les mêmes conditions de fait, les étrangers
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pourvus d’une nationalité, à l ’exception de ceux qui se
raient accordés à ces derniers par des conventions inter
nationales. Le terme « étrangers » ne comprend pas les 
réfugiés ;

b) L’apatride, dans le pays où il a sa résidence habi
tuelle, jouira, devant les tribunaux judiciaires ou admi
nistratifs, des mêmes droits que les nationaux. Il aura 
libre et facile accès devant ces tribunaux, à tous les de
grés de juridiction; il sera, aux mêmes conditions que 
les nationaux, admis au bénéfice de ’̂assistance judi
ciaire et dispensé de fournir la caution « judicatum  
solvi ».

c) Si l ’apatride avait été en possession d’une nationa
lité qu’il a perdue, il continuera à jouir des droits qu’il 
avait acquis, avant d’avoir perdu sa nationalité, par ap
plication de la loi à laquelle il était alors soumis. Il con
tinuera de même de jouir des droits acquis par applica
tion de la loi d’un Etat sur le territoire duquel il a, déjè 
apatride, résidé.

2. — Au cas où l ’exercice des droits reconnus à l’apa
tride se trouverait subordonné à la présentation d’une 
pièce officielle délivrée par les autorités de l ’Etat d’ori
gine, l’Etat du lieu de sa résidence devra lui fournir une 
pièce équivalente.

3. — Au cas où l’exercice des droits visés à l ’alinéa 1er 
se trouverait subordonné à la constatation d’un fait ou 
d’une circonstance que l’apatride serait, en raison de sa 
qualité, dans l ’impossibilité d’invoquer, celui-ci sera dis 
pensé de l’accomplissement de cette condition, suivant 
les modalités prévues par la loi.
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A rticle  5.

1. — Tontes les fois que, pour assigner ses effets à un 
fait ou à. un acte juridique, les tribunaux d’un Etat, 
d’après les principes de droit international privé obser
vés par eux, devront appliquer la loi nationale de l’inté
ressé, si celui-ci, ù la date retenue comme décisive par 
le tribunal', était un apatride, la loi appliquée devra être 
celle du pays de sa résidence habituelle.

2. — Au cas où, d’après ces principes, les biens d’un 
étranger décédé ou en faillite devraient être administrés 
sous l’autorité de l’Etat dont cet étranger était ou est 
le national, ou que la succession d’un étranger décédé 
devrait être dévolue suivant la loi nationale, la règle 
appliquée, dans le cas d’un apatride, devra être que ces 
biens seront administrés sous l ’autorité de l ’Etat du lieu 
de sa résidence habituelle et que la loi de cet Etat ré
glera le régime de sa faillite et la dévolution de sa suc
cession.

A rticle  0.

1. — Chaque Etat, sur le territoire duquel un apatride 
a sa résidence, devra, sur sa demande, lui délivrer un 
passeport ou un titre d’identité et de voyage, autorisant 
la sortie et le retour. L’Etat devra lui accorder, dans 
une mesure convenable, l ’assistance de ses agents fron
taliers.

2. — Un Etat ne devra pouvoir expulser de son terri
toire un apatride ordinaire, régulièrement autorisé à y 
séjourner, que dans le cas où un autre Etat est obligé, 
ou accepte, de le recevoir. A défaut d’expulsion, l’Etat
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peut prendre à l’égard de l ’apatride telles mesures d’or
dre interne que comportent sa sécurité et la culpabilité 
de l’intéressé.

TITRE II.

Droits et devoirs des E tats antre eux 
en matière d’apatrides.

A rticle  7.

1. — Lorsqu’un Etat refuse protection et assistance à 
l ’un de ses nationaux qui n’est pas réfugié et ne le de
vient pas non plus à la suite de cette mesure, tout autre 
Etat devra pouvoir traiter cet individu comme un apa
tride et notamment le faire bénéficier des avantages pré
vus aux articles G et 8.

A r t ic l e  8 .

1. — L’Etat, sur le territoire duquel un apatride ordi
naire aura établi sa résidence habituelle, devra pouvoir 
exercer, dans l’intérêt de celui-ci, la protection diploma
tique en raison d’un fait survenu après cet établissement. 
Si toutefois le fait s’est produit pendant un séjour de 
l’apatride à l ’étranger, l ’Etat ne pourra exercer la pro
tection que s’il a accordé à celui-ci, avant son départ, 
un passeport ou titre d’identité et de voyage dans les 
conditions visées à l’article 6, alinéa 1er.

2. — Chaque Etat devra reconnaître la validité de tout 
passeport ou titre d’identité et de voyage qu’un autre 
Etat aura délivré à un apatride conformément à l ’arti
cle 6, alinéa 1er. Il devra admettre, en outre, à l’égard
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de cet instrument, les dispenses de visa dont bénéficient 
les passeports délivrés par cet autre Etat à ses propres 
nationaux.

A rticle  9.

1. — Si un Etat a, par une mesure d’autorité, retiré 
sa nationalité & un individu né son national, et que ce
lui-ci n’ait pas acquis d’autre nationalité, ledit Etat 
devra néanmoins, sur la demande de tout Etat, sur le 
territoire duquel l’individu se trouve, le recevoir chez 
lui à moins qu’un autre Etat n’accepte de le recevoir. 
Il devra supporter les frais du rapatriement.

PARTIE I II .

Les réfugiés

A rticle  10.

1. — Lorsque des événements politiques détermineront 
dans un Etat un exode de réfugiés, tout autre Etat devra 
accorder aux réfugiés dénationalisés qu’il reçoit sur son 
territoire les droits privés et publics de même que l’as
sistance administrative qu’il accorde aux réfugiés ayant 
gardé leur nationalité.

2. — Chaque Etat sur le territoire duquel un réfugié 
ayant gardé sa nationalité a établi sa résidence habi
tuelle, devra lui accorder au moins les droits en matière 
d’état et de capacité et, en général, les droits privés et 
publics que, aux termes de l ’article 4, il lui aurait ac
cordés s’il avait été un apatride. Les autres Etats de
vront reconnaître la validité des droits qui seront ainsi
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acquis au réfugié par application d'un régime autre que 
celui de sa loi nationale.

A rticle  11.

1. — L’Etat, sur le territoire duquel: un réfugié ayant 
gardé sa nationalité a sa résidence habituelle, devra lui 
délivrer, en vue de ses déplacements internationaux, un 
titre d’identité et de voyage dans les conditions prévues 
A l’article 0, alinéa 1er. Les autres Etats devront recon
naître A cet instrument l ’effet prévu A l ’article 8, a li
néa 2.

2. — Un Etat ne devra pouvoir expulser de son terri
toire un réfugié régulièrement autorisé A y séjourner, 
que dans le cas où un autre Etat est obligé, ou accepte, 
de le recevoir. A défaut d’expulsion, li’Etat peut prendre 
A l’égard du réfugié telles mesures d’ordre interne que 
comportent sa sécurité ou la culpabilité de l’intéressé. 
En aucun cas, l’Etat ne pourra diriger ou refouler un 
réfugié vers le territoire de son Etat d’origine.

A rticle  12.

1. — Il devra être créé, par convention internationale, 
un Haut Commissariat chargé de veiller aux intérêts de 
tous les réfugiés dont un autre arrangement internatio
nal n’aura pas assuré la protection. Le Haut Commis
saire sera placé sous le contrôle de la Société des Na 
tions. Il jouira de l’ensemble des privilèges et immunités 
qui, selon le droit international, reviennent aux agents 
diplomatiques chefs de mission.
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2. — Il sera stipulé, dans ladite Convention, que le 
Haut Commissariat est un organe permanent qui agit, 
soit sur la demande d’un Etat, d’une collectivité ou d’un 
individu, soit de sa propre initiative.

3. — La Convention stipulera en outre:
a) Que le Haut Commissariat tiendra les registres 

d’état civil afférents aux actes passés et aux faits ayant 
eu lieu dans le pays d’origine du réfugié et qu’il aura 
qualité pour délivrer aux réfugiés, au cours d’instances 
judiciaires ou administratives, des pièces officielles cor
respondant à- celles que, pour des fins analogues, un Etat 
délivre î\  ses nationaux ;

ü) Que le Haut Commissaire sera qualifié pour exercer 
la protection internationale des réfugiés par voie de 
communications adressées aux gouvernements et éven
tuellement A, des organes internationaux, étant entendu 
que l ’action entreprise par le Haut Commissaire n’em- 
pêchera pas un Etat d’exercer ses bons offices auprès 
d’un autre Etat en faveur d’un réfugié;

g) Que le Haut Commissaire recherchera les moyens 
d’assurer aux réfugiés aux prises avec des difficultés 
matérielles, des conditions d’existence suffisantes;

d) Qu’il servira d’organe de liaison entre les gouver
nements désireux de négocier et de s’entendre entre eux 
au sujet de problèmes intéressant les réfugiés ;

e) Qu’il apportera son concours à tout Etat de refuge 
qui en fera la demande, pour l ’aider à résoudre tout pro
blème de caractère juridique ou administratif soulevé 
par l ’afflux des réfugiés ;

f)  Qu’au cas de litige relatif A, l ’interprétation ou A
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l ’exécution d’un arrangement intervenu, sous l’empire 
de la Convention, entre le Haut Commissaire et un Etat, 
le différend sera tranché par nue instance internatio
nale.

Oslo, 15 janvier 1930.
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CINQUIEME COMMISSION (1).

Conflits de lois dans la navigation intérieure (2).

Rapport définitif par J.-P. NIBOYET

I. — Généralités

Lors de sa session de Lausanne, en 1927, l ’Institut 
décidait de mettre à F étude la matière des Conflits de 
lois dans la navigation intérieure. Un rapport était ré
digé par nous en vue de la session de Stockholm en 1928 
(Annuaire, t. 31, p. 14), mais il ne put y être discuté, 
pas plus d’ailleurs qu’à celle de New-York en 1929. Nous 
demandions à la fin de celle-ci que l’Institut retirât le 
problème de son ordre du jour. En effet, une grande

(1) Membres de la C om m ission : M M . A sser, fA u d in e t,  
Hobza, K uhn, R ey. R ip ert, R o lin -Jaequem yns, S im ons, V al- 
lotton  d’E rlach, W in iarsk i, Y angu as M essia. R app orteu r r 
M. N iboyet.

(2) Y. infra , A nnexes des T ravau x  p rép arato ires de la  
Com m ission.
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conférence diplomatique allait se réunir & Genève en vue 
de statuer sur la plupart des problèmes et Ton pouvait 
craindre que nos délibérations, intervenant in extremis, 
ne fussent mal! interprétées. En 1930 trois conventions 
diplomatiques ont été signées à Genève (1), Elles sont 
excellentes et sur bien des points peuvent être prises 
pour modèles (2) ; leur préparation minutieuse ne pou
vait être meilleure.

Signées depuis cinq ans par plusieurs Etats, ces 
conventions ne sont pourtant pas encore en vigueur, et 
peut-être même ne le seront pas dans l'avenir. Elles se
raient inutiles, si les principaux pays riverains de gran
des voies internationales, tels que rAllemagne ou la 
Roumanie, s’en désintéressaient. Il y a il l ’heure actuelle 
suffisamment de recul pour que la question soit reprise 
sur le terrain académique, bien différent du terrain 
diplomatique, et en toute indépendance. L’Institut ne 
s’est jamais prononcé sur les problèmes afférents il la 
navigation intérieure sous l’angle du droit international 
privé, et il vient à peine, en 1934, après plusieurs années 
d’études, de terminer en partie la révision -des règles 
du droit des gens sur le statut des voies navigables, 
grâce à la persévérance et â la patience de son rappor
teur M. Vallotton (3). L’heure est donc bien venue de 
compléter par des résolutions sur les conflits de lois 
dans la navigation intérieure celles de l ’Institut sur les 
Conflits de lois dans la navigation maritime, et celles

(1) V. infra le tex te  de la  p r in c ip a le : A nnexe n° 8.
(2) N ib oyet, « L a prem ière C onférence pour l ’u n if ica tio n  

du d ro it f lu v ia l », Rev. de droit internat, et de législ. com
parée, 1931, pp. 303 et ss.

(3) Annuaire, t. 38, pp. 672 et ss.
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bientôt discutées sur l’aviation dans le rapport de 
M. F. De Visscher.

Votre Commission a travaillé suivant la procédure qui 
lui était imposée par les règlements, tant par corres
pondance que verbalement à Luxembourg où presque 
tous ses membres purent se rendre: MM. Asser, Eugène 
Audinet, Rey, Ripert, RoWn-Jaequemyns, Simons, Val- 
lotton d’Erlach, Winiarski, Yanguas Messia- et enfin le 
rapporteur. Seuls manquèrent à l’appel : MM. Hobza, 
Kuhn, soit la présence de 10 membres sur douze. Dans 
ces conditions, nous avons pu faire un travail utile au 
cours de plusieurs séances.

II. — Questions préliminaires

Un certain nombre de questions préliminaires se sont 
présentées à notre attention qui toutes ont reçu une 
solution, soit à l ’unanimité, soit toujours à la grosse 
majorité de la Commission.

I  —- Quel serait l'objet de nos règles ?

Les conflits de lois dans la navigation intérieure se 
réfèrent à tout le domaine d ’activité de celle-ci. On 
rencontre, tout d’abord, l’engin de transport, c’est- 
à-dire le bateau. Comme pour un navire ou un aéronef, 
il soulève de très nombreuses questions: son immatri
culation, sa propriété, les droit réels qui le grèvent, les 
privilèges, «a saisie. Mais fallait-il nous occuper de sa 
nationalité f  Après une courte discussion, la Commission 
ne l’a pas pensé pour plusieurs raisons.

En premier lieu, elle était liée par la délibération de 
Paris de 1934 dont l’article 4, alinéas 1 et 2, dispose que :
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« Tout bateau naviguant sur une voie internationale 
doit avoir un pavillon. — En vue de l’application du 
présent règlement, le pavillon de tout bateau est déter
miné d’après le lieu d’immatriculation. »

La formule employée, en ne parlant que du 'pavillon, 
avait eu pour but d’éviter une controverse, irritante et 
probablement sans issue, celle de savoir si lés bateaux, 
qui ont un pavillon, possèdent une nationalité.

Celle-ci rencontre en notre matière, comme dans d’au
tres, des adversaires irréductibles (1), ainsi en matière 
de sociétés où à New-York l’Institut crut plus prudent 
de ne pas subordonner à  ce concept son règlement adopté 
sur le rapport de MM. Asser et Streit (2). Au demeu
rant, les partisans eux-mêmes de cette nationalité (3) 
reconnaissent qu’il s'agit surtout d’un terme commode

(1 ) V oyez notre étude Revue de droit intern. et de législ. 
comparée, 1924, pp. 334 et ss., et 1931, p. 314. A  la  C onférence  
de G enève, l'A llem agne a été du nom bre des adversaires, non  
sans raison  selon nous. E lle  a môme refusé de sign er une 
C onvention  in titu lée  à dessein  p o u rtan t: C onvention  d esti
née à  a ttester  le droit au Pavillon  parce qu ’elle  d ég u isa it  
selon elle  une n a tio n a lité , m ais e lle  a sign é par contre la  
C onvention  sur l ’im m atr icu la tion . Cctto dern ière su ff it  
am plem ent.

(2) Ammaire, t. 35, vol. 1, p. 658, et la discussion, ibid ., 
t. 35, vol. 2, pp. 139 et ss.

(3) A nnexe, n° 4 infra % L ettre de M. R ip ert, qui d ’a illeu rs  
s ’est ra llié  à  la  m ajor ité  de la  C om m ission  pour ne pas in 
clure la  n a tio n a lité  dans le projet. O nt été  d ’av is de n ’en p a s  
parler: MM. A udinet, K laestad , Kuhn, N ib oyet, R ey, Yan- 
gu as M essia. V. leurs observations écrites, infra, A nnexes  
n°* 3. M. W in iarsk i a u ra it  p référé la  vo ir  réglem enter  
(infrat A nnexes n° 4) ; de môme M. D ien a  (infrat A nnexes  
n° 4), non membre de la  C om m ission. Lors du vote à L uxem 
bourg l ’accord com plet s ’est p o u rta n t étab li sur la  so lu tion  
indiquée p ar nous au  rapport.
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et habituel dont chacun comprend le sens, et non pas 
d’une nationalité comparable à celle des personnes vi
vantes. Nous avons donc pensé que nous pouvions, à 
notre tour, prendre la même prudence pour devise, puis- 
qu’au demeurant rien ne serait changé à nos solutions 
qui en sont indépendantes. Nous sommes restés ainsi 
dans la note fidèle des Règles de Paris de 1934.

En ce qui concerne, par ailleurs, l’immatriculation 
des bateaux qui ont, en quelque sorte, leur domiciliation, 
il s’agit là, a t on dit, d’une matière plutôt de droit pu
blic que de droit privé. Cette objection ne pouvait nous 
arrêter pour bien des raisons :

a) La distinction rigide du droit privé et du droit pu
blic est trop artificielle pour être maintenue sans excep
tions. Il y a, en réalité, des situations juridiques qui 
appellent une solution. Peu importe le compartiment où 
Pon doive les ranger. Que penserait-on de pompiers se 
croisant les bras devant un sinistre en vue de rechercher 
qui a pu mettre le feu !

b) Les conflits de lois dont s’occupe le droit interna
tional! privé, ne sont nullement limités aux questions de 
droit privé. Le stade étroit de cette conception est depuis 
longtemps dépassé. Tout conflit de lois fait partie du 
droit international privé — discipline d’ailleurs bien 
mal baptisée — qu’il s’agisse d’institutions de droit pu
blic ou de droit privé. C’est d'autant plus nécessaire que, 
bien souvent, une même institution est à cheval sur ces 
deux branches du droit ;

o) Si notre Commission ne s’occupait pas de certains 
problèmes administratifs, nul ne le ferait à sa place, 
puisque les travaux de la Commission de M. Vallotton 
sont, sur ce point au moins, terminés et que c’est bien
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à nous qu’appartenait de faire le règlement attendu en 
vertu de la référence expresse de l’article 1 des Réso
lutions de Paris de 1934;

d) Enfin, si nous n’avions pas résotu d’abord la ques
tion de l’immatriculation, nous n’aurions plus eu qu’il 
nous séparer, puisqu’elle était le point de départ néces
saire de tous nos travaux. Ainsi qu’on le verra, nous fai
sons sans cesse appel) à la loi du pays d’immatriculation 
du bateau. Beaucoup de membres de lu Commission n’au
raient pas voulu se prononcer sans savoir au préalable 
quelle était cette loi, de sorte que les objections d’abord 
faites, notamment par M. Asser, n’ont pas été main
tenues.

Une fois le statut du bateau fixé, d’autres questions 
se présentaient encore dont l’intérêt pratique ne peut 
être mis en doute. C’est d’abord la responsabilité de 
l’armateur découlant de la loi, car celle qui se rattache 
aux obligations conventionnelles de l’armateur rentre 
dans le statut général des obligations et u’avait pas à» 
être examinée par nous. Bref c’est, en somme, le statut 
de l’exploitation qui se présentait à nous. Nous y avons 
rattaché la matière du contrat de travail, les assurances 
sociales, et notamment des accidents du travail. La solu
tion n’a pas été adoptée sans discussion en ce qui con
cerne le contrat de travail. Notre Commission a même 
profité de la présence à Luxembourg de la Commission 
du Contrat de Travail, présidée par M. de Yanguas 
Messia, et une réunion commune a pu se tenir. Nous 
sommes finalement tombés d'accord sur une seule et 
même solution qui figurera dans les deux projets, 
dans le nôtre et dans celui du contrat de travail. 
L’essentiel est que les règles spéciales qu’exige la
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navigation intérieure soient quelque part, car elles 
menaçaient primitivement de n’être nulle part. L’In
stitut décidera du projet où il croira devoir les 
faire figurer. Nous ne verrions pas d’inconvénient, à la 
condition qu’elles soient identiques, à les maintenir 
dans chacun d’eux, afin qu’ils constituent chacun un 
tout. M. Simons a insisté tout particulièrement pour 
que nous ne nous désaisissions pas, la matière envisagée 
lui sémillant d’un tel intérêt pratique que le projet qui 
ne la contiendrait pas ne traiterait pas de ce qui, dans 
la navigation intérieure, est le plus important.

Nous avons, en outre, prévu les risques de navigation, 
tels que l’abordage et l’assistance, qui apppelaient une 
solution ainsi que certains membres nous l’avaient sug
géré (1).

Nous devons pourtant signaler les observations extrê
mement dissidentes de M. Klaestad (2), aux termes des
quelles notre projet devrait se contenter de se référer 
aux règles du droit maritime déjà consacrées, partout où 
elles peuvent également s’appliquer à la navigation in
térieure; des règles spéciales devraient se limiter aux 
rares matières où il en serait autrement. La Commission 
n’a pas admis ce point de vue, parce qu’elle a entendu 
faire pour la navigation intérieure un règlement qui se 
suffise. Celle-ci est très spéciale. Il suffit de lire nos 
règles pour s’en apercevoir.

(1) V. les observations de M. Ripert, Annexes n° 4.
(2) Loc. cit.
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II —  Type de navigation intérieure envisagé

Fallait-il nous limiter aux fleuves internationaux ou 
bien englober toute la navigation intérieure, c ’est-à-dire 
tout ce qui n’est pas la navigation maritime ? La Com
mission, à peu près à l ’unanimité, a été de cet avis (1). 
En effet, il n’y a pas de navigation intérieure sur les 
fleuves internationaux distincte de l’autre. Le même 
bateau passera, au cours d’un seul voyage, et, en tous 
cas, au cours d’une année, bien souvent de l’une à l’autre. 
S'agit-il même des bateaux qui ne quittent pas les ca
naux, leur nombre est si grand que ne pas légiférer 
pour eux serait fermer les yeux à la réalité. Les incon
vénients du système contraire seraient considérables.

M. Simons (annexe n° 7) nous a proposé d’ajouter au 
considérant un, après navigation intérieure, « ouverte 
à plusieurs Etats ». L’idée nous paraît juste, et 
nous l ’avons retenue ; mais nous avons cru lui donner 
une meilleure rédaction eu mettant « sur les voies (Veau 
ouvertes aux bateaux se livrant à une circulation inter
nationale ».

III —  Méthodt i Influenoe des Conventions de Genève de 1930

La question n’étant plus entière, même en doctrine, du 
fait des Conventions de Genève, il s’agissait de savoir si 
nous allions baser nos travaux sur les leurs ou bien res
ter dans le champ purement académique. Nous avons

(1) A ffir m a tiv e :  Y. infra , A nnexes, leg réponses de M M . 
A ud in et, K laestad , K uhn, R ey, R ip ert, W in iarsk i, Y angu as  
M essia e t N iboyet.

N ég a tiv e  : MM. Hobza. S o lu tion  réservée : M. R olin -Jae-  
quem yns.

Non-m em bres de ln C om m ission : S o lu tion  a ffirm a tiv e  : 
MM. D ien a  et N eum eyer.
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pensé en majorité que ces conventions, très intéressantes 
mais œuvre diplomatique avant tout, et parfois même 
de caractère essentiellement politique en raison de l’at
titude de certains pays, ne pouvaient être prises comme 
seule base de nos règles. Bien entendu nous nous en 
sommes inspirés dans ce qu’elles offraient de scientifi
quement acceptable, et ainsi nous pensons avoir répondu 
au désir que nous avaient exprimé dans leurs réponses 
certains membres tels que MM. Diena, Klaestad, Ifcey. 
(V. leurs réponses aux annexes n° 4.)

IV  —  La méthode de solution des Conflits de lois et l'unifioation

Nos textes ont pour principal objet de résoudre les 
conflits de lois qui surgissent en raison des différences 
de législation. Il y a pourtant certaines matières où 
l ’unification du droit serait préférable, parce qu’aucune 
solution de conflit n’y est pleinement satisfaisante, telle 
est par exemple celle des privilèges. Malheureusement 
l ’Institut ne peut pas s’engager dans cette voie et, en 
présence d’une situation donnée, il lui faut coûte que 
coûte trouver une loi compétente, faute de mieux.

Néanmoins, dans la matière de l ’immatriculation, il est 
indispensable de combiner avec la solution des conflits 
un minimum d’unification du droit; nous avons donc 
dû, mais très exceptionnellement, nous y résoudre, non 
comme une fin, mais comme un moyen d’asseoir nos 
règles de conflits de lois.

III. — Examen des articles du projet

Nous n’insisterons pas sur les considérants, qui se 
bornent à résumer les observations qui précèdent.
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A rticles 1 a 7. — Immatriculation des bateaux.

I. — L’immatriculation d’un bateau — rappelons que 
cette expression est consacrée pour la navigation inté
rieure — est son rattachement administratif et juridique 
A un lieu déterminé. Elle correspond à l’inscription du 
navire de mer dans tel ou tel port d’attache. Ce qu’il 
faut, c'est que tout bateau soit nécessairement imma
triculé quelque part, et qu’il n’y ait plus de francs- 
tireurs de la navigation. En effet, l’immatriculation 
doit constituer la base du régime de propriété et hypo
thécaire d’un bâtiment; ili est donc indispensable qu’elle 
existe, abstraction faite des considérations de police. La 
Convention de Genève l’a proclamé avec raison au- 
dessus de 20 tonnes, c’est-â-dire pratiquement pour 
toute la navigation marchande. Notre article 1er, ali
néa 1, pose cette obligation, mais il n’avait pas besoin 
d’aller plus loin et d’organiser cette immatriculation. 
De même qu’il* suffit d’affirmer que tout individu doit 
avoir une nationalité, de même on le dit pour les bateaux 
A l'égard du domicile. Chaque Etat reste libre d’orga
niser cette réglementation A sa guise (al. 2). Il eût fallu 
entrer sans cela dans trop de détails sans aucune utilité, 
et dépasser le but A atteindre. II.

II. — Toute ii’harmonie du système disparaîtrait si 
un bateau pouvait avoir deux immatriculations. Aussi 
l ’article 2 formule-t-il cette interdiction nécessaire, 
qui figure également dans la Convention de Genève. 
Et voici la sanction. Aucun Etat ne doit immatri
culer un bâtiment déjà immatriculé ailleurs, sans une 
préalable radiation. Toutes les fois que l’Etat ancien 
consent A cette radiation pour une cause dont il est
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seul juge, une nouvelle inscription est donc possible. Ce 
sera le cas très général. Il y a- là comme un renverse
ment de la règle suivie pour la nationalité, où li’on dit 
au contraire que l’individu qui acquiert une nationalité 
perd la précédente. Ici il doit d’abord perdre l ’immatri
culation précédente.

Cependant il est des cas où la règle de l’antériorité, 
qui a été proclamée par l ’article 2 (prior temporis, prior 
jure) 9 ne tiendrait pas assez compte des intérêts légi
times de certains Etats, et où précisément il est oppor
tun de préférer un autre Etat.

Cette question a été la pierre angulaire des travaux 
préparatoires de la Conférence de Genève et de ses dis
cussions. Un système a été consacré par l’article 4 de 
la Convention de Genève (1). Nous n’avons pas cru de
voir nous lier par lui, car, ainsi qu’on l ’a fait remar
quer, il» a été un compromis d’une opposition avant tout 
politique entre certains Etats. Nous avons voulu, car 
c’était nécessaire, résoudre certains conflits positifs au
trement que par la règle prior temporis. Notre article 3 
s’y emploie.

La préférence appartient à l’Etat national du ou des 
propriétaires, mais à la condition qu’ils résident habi
tuellement sur son territoire. Il n’y a aucune raison de 
préférer li’Etat national à un autre, si cet élément ne 
se rencontre pas. Qu’un Hollandais résidant en Hol
lande doive immatriculer son bateau en Hollande, si ce 
pays l’exige, rien n’est plus naturel', car ce pays est celui 
de l’exploitation, bref de l’exercice de la profession. Or, 
sur le terrain des principes, l’organisation d’une profes- 1

(1) T exte infray A nnexe n° 8.
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sion intéresse l’Etat où elle s’exerce et non les autres, 
d’où la préférence que nous marquons. Dès lors, si un 
Hollandais exploite habituellement un bateau en Alle
magne, l'Etat allemand ne doit plus céder devant la 
Hollande.

Si un bateau appartient en indivis ù plusieurs ou s’il 
s'agit d’une société de personnes, nous exigeons la na
tionalité de l’Etat intéressé chez plus de la moitié d’entre 
eux, jointe bien entendu à la condition de résidence des 
individus qui sont dans l’indivision ou de la société dans 
le second cas.

Est-ce une société de capitaux, celle-ci devra posséder, 
outre son siège dans cet Etat, une majorité d’administra
teurs qui en possèdent la nationalité. Au cas d’une société 
dont le siège social se trouverait en France, l’immatri
culation française ne pourra pas être imposée, sans la 
condition de nationalité chez la moitié des administra
teurs. Si une société veut éviter une certaine immatri
culation, c’est à elle par conséquent à ne pas avoir cette 
majorité d’administrateurs. IV.

IV. — Radiation d’office (art. I). — Tout bateau qui 
ne remplit plus les conditions voulues, doit être rayé 
d’office. C’est une obligation et non une faculté.

Nous n’avons pu nous rallier ù la proposition de 
M. Rolin-Jaequemyns (annexe n° 6) de rendre cette ra
diation facultative. Ce serait une transformation du 
système.

Un bateau pourra donc se trouvai* sans immatricula
tion, ce qui l'empêchera de circuler (art. 1er).

Nous avons prévu des précautions au profit des créan
ciers inscrits (art. 4, al. 2). Ils devront être prévenus
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avant la radiation et on leur laissera un délai raison
nable pour défendre leurs droits, soit au moyen d’une 
saisie, soit par tout moyen en leur pouvoir.

V. — Changement de navigation (art. 5). — Il se 
peut que certains bateaux circulent dans des eaux 
maritimes. L’article 5 dispose que le bateau ne perd 
pas sa qualité, si ces voyages sont accidentels ou acces
soires à des voyages fluviaux. Il est, en effet, indis
pensable d’affirmer cette solution déjà consacrée, en 
sens inverse, pour les navires de mer.

Au demeurant, l’article 5 ne contient qu’une indica
tion aux administrations compétentes. Tant que le 
bateau conserve son immatriculation fluviale, même s’il 
circule principalement en mer, nos règles continuent à 
le régir.

VI. — Ententes administratives (art. 6). — Le mé
canisme des règles du projet, notamment pour l’imma
triculation, la propriété, les droits et la saisie, rend 
désirables des ententes entre les administrations compé
tentes. Il en existe déjà dans de nombreux services 
internationaux. Il ne sera donc pas difficile d’en réa
liser ici (art. 6).

VII. — Bâtiments publics (art. 7). — Le projet, comme 
tous ceux du même genre, ne s’applique pas aux bateaux 
appartenant à un Etat, s’ils sont affectés exclusivement 
à un service public non commercial. Par bateau public, 
il faut entendre en outre tout bâtiment appartenant à 
une personne morale publique autre que D'Etat telle 
qu’une province, une région, un département, une ville, 
un établissement public (port, chambre de commerce). 
C’est l’affectation à un service public qui compte seule.
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A rticles 8 a 11. — Propriété.
I. — Acquisitions entre vifs. — Le bateau est un 

meuble certes, mais un meuble très particulier comme 
un navire ou un aéronef. Si l’on veut donner une suf
fisante sécurité à ses propriétaires et créanciers, il faut, 
dans toute la mesure du possible, assurer ü son statut 
une certaine permanence. Le traiter comme un meuble 
ordinaire reviendrait ù le soumettre ü la tex rei sitae 
qui, pour lui, change constamment. On ne saurait trou
ver de meilleure loi fixe que celle du lieu d’immatricu
lation. Elle est objective, facile à connaître, puisque le 
bateau ne circule pas sans des papiers officiels. En 
consultant les registres qui s’y trouvent, on ne risque 
donc pas d’acheter un bateau a non domino, ni de prêter 
de l’argent à quelqu’un qui n’en est pas le propriétaire. 
C’est ce qu’exprime l'article 8 , alinéas 1 et 2, qui vise 
toutes les formes d’acquisition entre vifs, volontaires ou 
mêmes légales (la prescription par exemple, la protec
tion possessoire). La loi du lieu d’immatriculation in
dique les conditions à remplir pour transférer la pro
priété du bateau, pour prouver ce transfert, les sanc
tions exactes de la non-publicité d’une aliénation: nul
lité reconnue ou simple protection des tiers, soit de 
tiers quelconques, soit de certains tiers.

Il fallait pourtant prévoir le cas où, dans le pays 
d’immatriculation, n’existerait aucun régime de publi
cité propre aux bateaux ou bien où ce régime serait 
trop peu protecteur des tiers. La compétence de la loi 
de l’immatriculiation ne se conçoit qu’autant que le ba
teau n’y est pas considéré comme un meuble ordinaire, 
sinon le système entier s’écroule. Où serait la certitude 
du droit, précisément recherchée par les tiers ? Où
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pourraient-ils se renseigner ? Tel est, croyons-nous, le 
cas de l ’Allemagne; c'était encore celui de la France 
jusqu’en 1917. On pourrait sans doute citer encore d’au
tres pays. D ’où notre article 9, qui a son équivalent 
dans la Convention de Genève (art. 20). Le bateau doit 
alors être traité comme un meuble ordinaire et tomber 
sous les principes généraux du droit (compétence de la 
lex rei sitae). Tout se passera comme s’il n’était pas 
immatriculé. Ajoutons que c ’est encore la solution que 
l'on devra suivre ù propos de bateaux ayant eu mais 
ayant perdu toute immatriculation (art. 4 supra) . Toute 
acquisition postérieure à cette date tombera sous la seule 
lex rei sitae.

II. — Saisie (art. 10). — Il n’était plus possible de 
soumettre l’acquisition sur saisie à la loi de l’immatri
culation. Cette vente intervient à la suite d’une procé
dure d'expropriation et aucun pays n’accepterait de 
renoncer à sa compétence. La compétence de la loi du 
lieu de l’expropriation est une nécessité. C’est donc elle 
qui régit la. transmission de propriété à l’adjudicataire.

Pourtant, et en vue d’assurer une publicité aussi com
plète que possible, nous avons combiné quelque peu les 
deux systèmes en exigeant, mais en. outre, la publicité 
de la loi du bateau pour que ’̂adjudicataire soit saisi 
à l’égard des tiers. Il lui faudra donc, en somme, obéir 
ù. deux lois successivement : d’abord celle du lieu de la 
vente, et ensuite celle du bateau.

Nous nous sommes inspirés du système qui fonctionne 
en matière immobilière dans certains pays où il faut 
que ’̂adjudicataire, quoique propriétaire immédiate
ment, publie son titre à l’égard de certains tiers. C’est
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une cote mal taillée que nous avons faite, mais le résul
tat pratique lia justifiait.

Enfin notre article 10, qui s’insipre de l ’article 42, 
alinéa 1, de la Convention de Genève, oblige il publier 
le jugement d’adjudication, sans en exiger rexéquatur, 
ce qui est assez normal, puisqu’il n’est que de la juri
diction gracieuse. Ce sera une grande simplification. Le 
bateau ayant changé de propriétaire, l ’autorité du pays 
d’immatriculation devra procéder ù, sa radiation d’of
fice.

III. — Acquisition à cause de mort (art. 11). — Les 
acquisitions à cause de mort doivent évidemment obéir 
¿1 la loi qui régit la succession mobilière du défunt; 
celle-ci variera selon les systèmes. &ous n’avons pas il 
la déterminer bien entendu. L’Institut s’est jadis, d’ail
leurs, prononcé (Oxford, 1880) en faveur de la loi 
nationale du défunt, système qui n’est pas excellent.

La transmission de propriété aux héritiers ou léga
taires dépendra donc de cette loi successorale. Néan
moins il nous a semblé utile de tenir compte, ici encore, 
de la loi du bateau dans une certaine mesure. On ne 
l ’applique pas pour la transmission de la propriété, 
mais pour l’opposabilité du droit aux tiers, et la possi
bilité de T utiliser. Par exemple telle loi oblige les héri
tiers qui veulent hypothéquer à s’inscrire au préalable, 
sans que pour cela leur propriété soit contestée. On 
peut supposer qu’une loi semblable existe pour les ba
teaux dans tel ou tel pays. En pareil cas, il est légi
time d’en tenir compte et d’en respecter les sanctions.



126 PREMIÈRE PARTIE

A rticles 12 a 14. —  Droits réels sur les bateaux 
(hypothèques).

I. — La solution nous était ici imposée par la nature 
même des choses comme elle l’a été aux auteurs de l'a 
Convention maritime de Bruxelles de 1926 (art. 1er) 
ou aux auteurs de la Convention fluviale de Genève 
(art. 21). La loi du bateau est compétente pour déter
miner la nature des droits (hypothèques, usufruits ou 
autres), leur mode d’établissement (volontaires ou lé
gaux), leur publicité, leur extinction, leurs effets divers.

L’article 12 affirme le principe, mais le subordonne, 
comme déjà, notre article 9 pour la propriété, à l’exis
tence d’un régime de publicité sur un registre public, 
faute duquel' l’ordre public ne permettrait plus de 
suivre la loi du bateau.

A la demande de M. Rolin-Jaequemyns (annexe n° 6), 
nous avons précisé que le rang, entre eux, des droits 
réels inscrits obéit à la loi du bateau. La règle de l'ar
ticle 15, qui est différente, suppose l ’existence de pri
vilèges et de droits inscrits.

II. — Nous avons tenu à préciser une hypothèse spé
ciale qui ne peut intéresser que quelques pays, C’est 
celle d’une vente volontaire du bateau hypothéqué. La 
loi du bateau décidera des conséquences de cette vente 
sur les droits réels inscrits. Si cette loi interdit la vente 
volontaire d’un bateau grevé de droits inscrits, toute 
question disparaîtra. Si elle l ’autorise, el'le édictera les 
conditions à remplir, par exemple l’obligation d’une 
purge par l’acquéreur. Cette disposition de l’article 12, 
alinéa 2 , est très importante pour éviter que des créan
ciers inscrits ne soient lésés.
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III. — Mais il y a aussi la vente sur saisie d’un ba
teau. Ici il' n’est plus possible d’opposer la loi du bateau 
à celle du lieu de l ’expropriation qui doit l’emporter. 
C’est ce qu’exprime l’article 13.,

Néanmoins il est hautement désirable que les créan
ciers inscrits soient mis en état de défendre leurs droits 
et d’autre part aussi que les hypothèques inscrites soient 
rayées du registre d’immatriculation le plus facilement 
du monde au profit de l’adjudicataire. Voici dès lors 
comment, aux termes de notre texte, les choses se pas
seront. Après la vente sur saisie, l’adjudicataire devra 
commencer par faire inscrire son titre au registre d’im
matriculations du bateau si la loi de ce lieu l’exige.

Nous avons, en outre, prévu que la loi du ba
teau pouvait exiger que l ’adjudicataire justifie qu’il 
a versé son prix et qu’une procédure de distribu
tion va s’ouvrir dans le pays de la vente. On peut 
alors être à peu près assuré que les créanciers in- 
crits, s’ils se présentent, toucheront le plus possible 
de leur créance dans la mesure de l’actif disponible et 
de leur rang. Il convient d’ailleurs d’éviter que tout 
cela ne se fasse avec trop de précipitation. D’où la dis
position d’après laquelle les autorités du lieu de la 
saisie d’un bateau doivent, dès que le bateau est saisi, 
aviser sans délai le bureau d’immatriculation. Celui-ci 
à son tour préviendra ou pourra prévenir les créanciers 
inscrits pour qu’ils sauvegardent leur droit et intervien
nent dans la procédure de saisie en cours. Si la loi du 
bateau n’y oblige pas les autorités, les créanciers n’ont 
qu’à s'en prendre à eux d’avoir acquis un droit sous 
D’empire d’une loi aussi imprévoyante. Il est au surplus 
désirable que les autorités des bureaux d’immatricula-
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tion se montrent diligentes en la matière. La disposition 
de Particle G facilitera les rapports administratifs.

IV. — Il reste à prévoir le cas d'un bateau hypothéqué 
tombant sous le coup de Particle 4. Que va-t-il se passer ? 
Il semble qu’on doive admettre en pareil cas l’obligation 
de l’autorité en question de prévenir au préalable les 
créanciers inscrits en leur laissant un délai très bref 
mais suffisant, tout de meme, pour saisir le bateau 
avant la radiation ou pour obtenir que celle-ci n’ait 
pas lieu. C'est ce que dispose Particle 4, alinéa 2 .

V. — Transfert (Vimmatriculation. — Nous avons déjà 
rencontré le cas de la radiation d’un bateau grevé de 
droits. Il peut arriver que celui-ci soit immatriculé à 
nouveau dans un autre pays, sans que les droits en 
question soient éteints, parce que les conditions pres
crites à cet effet par la loi du bateau n’ont pas été 
remplies. Aussi Particle 14, alinéa 1er, faisant applica
tion du principe de l’efficacité internationale des droits, 
dispose-t-il que les droits doivent être reportés sur le 
nouveau registre à la demande du créancier, dès noti
fication de la radiation à eux faite par le bureau d’im
matriculation qui a dû y procéder.

Sur bien des points qui précèdent, nous nous sommes 
fortement inspirés de la Convention de Genève (art. 26) 
qui apporte vraiment ici des solutions hardies et nou
velles très protectrices du crédit fluvial. L’effet des 
droits sera évidemment celui de la loi nouvelle (art 14, 
al. 3) ; tout ceci est conforme aux règles de l’efficacité 
internationale des droits.

Voici pourtant une question qui se pose: Si un na
vire de mer est immatriculé désormais comme bateau



ou si inversement un bateau est inscrit dans un port de 
mer, que deviennent les droits inscrits ? Peut-on, en 
pareil cas, appliquer le système de l’article 14 du projet ? 
Cela paraît désirable et en somme rien juridiquement 
ne s’y oppose. Ce texte viserait donc, en définitive, les 
hypothèses suivantes, si on veut bien l’interpréter de 
façon un peu large et dans son esprit:

1° Un bateau d’un Etat est immatriculé, mais tou
jours comme bateau, dans un autre Etat;

2° Un navire de mer étranger est immatriculé comme 
bateau dans un autre Etat ;

3° Un navire de mer d'un pays donné est, dans le 
même pays, immatriculé comme bateau;

4° Un bateau d’un pays devient navire de mer dans 
un autre pays;

5° Un bateau d’un pays devient navire de mer dans 
le môme pays.

Notre article 14, alinéa 2 , s’efforce de répondre à 
tous ces cas en les englobant dans la môme rédaction.

A rticle 15. — Privilèges.

I. — En cette matière, le seul système vraiment juste 
est celui de l’uniformité du droit pour la liste des pri
vilèges. C’est ce qu’a fait la Convention de Genève.

Ici nous ne pouvions que nous référer à» une règle de 
conflit des lois, mais immédiatement surgissait le conflit 
de la loi du bateau et de celle du lieu de la saisie du 
bateau (leœ rei sitae) . La Commission a beaucoup hésité 
pour finalement se prononcer en faveur de la dernière 
de ces lois. Nous ne disconvenons pas de ses inconvé
nients. L’application de la loi du bateau en présente
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de bien plus grands. Il y a là deux intérêts très opposés. 
Les créanciers hypothécaires ont intérêt à connaître à 
l'avance tous les privilèges susceptibles de grever le 
bâtiment. Mais, par ailleurs, lies créanciers locaux n'ont 
pas moins intérêt à être protégés. Supposons un acci
dent occasionné par un bateau dans un pays où la 
victime possède un privilège que refuse la loi du bateau. 
Il est moralement impossible de sacrifier la victime. Les 
lois sur les dommages touchent à la notion de police; 
lies privilèges qui les garantissent ont la même nature.

S'agit-il d'obligations conventionnelles ? Si l'armateur 
veut invoquer la loi du bateau, il* risque de ne trouver 
aucun crédit dans certains cas pour des fournitures.

Serait-il juste au surplus que les mêmes créances, 
créées dans le même lieu, ne fussent pas toutes accom
pagnées de la même garantie ?

Ces diverses raisons ont fait préférer la loi du lieu 
de la saisie comme pis aller à défaut d'uniformité.

Et dès lors c'est évidemment cette même loi qui devait 
cliasser les privilèges, soit entre eux, soit avec les droits 
inscrits pour en déterminer le rang. La première solu
tion emportait nécessairement la seconde. II.

II. — Jusqu'ici nous avons raisonné comme si le ba
teau était saisi dans le lieu où il se trouvait lorsque 
le privilège est créé. Le contraire peut également se 
produire. Il ne faut pas oublier que les privilèges se 
rattachent en somme à la notion d'exécution forcée, à 
l'occasion de laquelle on les fait valoir. C'est donc au 
lieu de l'exécution forcée qu’ils prennent vraiment nais
sance. De là résulte qu'il faut attendre cette saisie pour 
les connaître. Ce n'est pas la loi du lieu de situation
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du bateau lors de la naissance de chacun d’eux qui 
s’appliquera, mais celle du lieu de la situation à Vépoque 
de ta saisie.

Ainsi, du moins, à défaut de permanence dans le ré
gime du bateau, nous obtenons l’unité de régime juri
dique lors de la réalisation par les créanciers. Il y aura 
une seule loi pour régir tous les privilèges et non une 
série de lois successives, ce qui entraînerait des diffi
cultés inextricables.

A rticles 10 et 17. — Responsabilité délictuelle.

I. — Les lois de responsabilité civile étant des lois 
de police, il faut qu’el'les s’appliquent à tous, dans un 
môme lieu. Ce sera donc la lex loci delicti qui régira 
la matière et non pas la loi du bateau qui serait sans 
qualité à cet égard (art. IG, al. 1). En matière maritime 
la même solution a toujours prévale, sans que l’on se 
réfère à la loi du pavillon du navire.

Nous avons dû prévoir le cas fréquent où ce lieu serait 
difficile ii déterminer (art. 16, al. 2) et trouver des so
lutions pratiques pour pallier cette situation.

II. — Par suite, la limitation légale de responsabili
tés, là où elle existe, obéira à la même loi (art. 17).

Les deux choses sont évidemment liées. Seule la loi 
qui rend quelqu’un responsable peut fixer rétendue de 
cette responsabilité. La limitation de cette dernière n’est 
jamais qu’un des éléments de la responsabilité elle- 
même. Si la loi du bateau pouvait ici intervenir, elle 
disposerait d’un moyen indirect d’agir sur la responsa
bilité elle-même. En matière maritime, on a jugé dési
rable d’établir l ’uniformité en cette matière par la
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Convention de Bruxelles de 1926. Il est possible que 
cette méthode soit préférable, mais ici nous ne pouvions 
pas nous placer sur ce terrain.

A rticle 18. — Travail.

La Commission a cru utile de s’occuper du contrat 
de travail, des accidents du travail et des assurances 
sociales. Sur les voies d’eau, ce sont là des questions 
infiniment pratiques. (V. déjà nos observations supra.)

I. — Le contrat de travail entre l’armateur et son 
équipage obéit en principe à la loi du bateau. L’avan
tage d'une unité de régime contractuel entre tous à bord 
est grand et souvent très utile, aussi bien pour l’em
ployeur que pour les salariés. Il y a longtemps que cette 
solution prévaut dans la navigation maritime.

Néanmoins il a bien fallu apporter à ce principe les 
limitations nécessaires dans des cas où la solution aurait 
été mal adaptée aux faits :

a) C’est, tout d’abord, lorsque l’ordre public du lieu 
où se trouve le bateau est en jeu. Ceci concerne aussi 
bien la conclusion que l ’exécution du contrat. Ainsi 
l’interdiction de contracter dans un débit de boissons 
s’imposera au respect de tous. Il en serait de même de 
l’interdiction d’engager des enfants au-dessous d’un 
certain âge.

Le lieu du paiement des salaires, s’il intervient à 
terre, pourra donner lieu aux mômes interdictions. Les 
lieures de travail, leurs jours aussi pourront, le cas 
échéant, dans les ports et escales, tomber sous la môme 
exigence de l'ordre public. Ce ne sont là que des exem
ples* Nous ne pouvions songer, dans le texte, à une
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énumération et il suffisait de poser les limites de compé
tence de la loi du pays d’immatriculation au profit de 
la loi territoriale toutes les fois que celle-ci s’impose 
au respect de tous dans un intérêt d’ordre social;

b) Lorsque l’exploitation d’un bateau se fait exclusi
vement hors de l’Etat de l’immatriculation, la loi du 
lieu où le bateau circule habituellement sera applicable. 
Il ne serait, en effet, pas juste d’appliquer la loi fran
çaise au contrat de travail d’un bateau français du 
Danube qui circule exclusivement sur cette voie d’eau 
et qui, par suite, procède à des engagements de person
nel. En somme, la Commission a préféré ici la loi de 
l’entreprise effective à celle, toute nominale, du pavillon. 
Cette exception revient à dire que le contrat de travail 
obéit à la loi du bateau, si celui-ci a son port d’attache 
effectif dans le même pays.

II. — Accidents du travail et assurances sooiales.
Les solutions qui précèdent s’appliquent également aux 
accidents du travail et aux assurances sociales. Ces 
matières impliquent une unité de régime, malgré les 
déplacements du bateau et malgré les lieux distincts 
d’engagement du personnel. La seule réserve à faire est 
celle où cette loi ignorerait une législation en la matière, 
cas où la loi du lieu de l’accident ou de la maladie devrait 
intervenir au nom de l’ordre public et dans la mesure 
où celui-ci serait en cause.

Lorsque le bateau est exploité régulièrement dans un 
autre pays, c’est alors la loi de ce dernier qui s’applique, 
de même que pour le contrat de travail. Il y a identité 
de loi pour le contrat de travail et pour le reste.

Ces solutions paraissent concilier les principes et les 
intérêts pratiques de la navigation intérieure. Ajoutons
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que dans certains pays la réglementation de l’accident 
et des assurances sociales se rattache au contrat de 
travail dont il est normal quelle suive le sort. Là où il 
en est autrement, on ne mettra pas en doute Pavantage de 
Punité de régime pour le mécanisme de ces institutions 
qui impliquent le fonctionnement de caisses publiques. 
Un bateau ne peut être traité comme une usine à terre. 
Au demeurant, la solution la meilleure pour les travaux 
temporaires n’est-elle pas de suivre la loi du siège de 
Pentreprise (chemins de fer par exemple où des traités 
Pont consacrée) ? Or y a-t-il industrie plus mouvante 
que celle de ha batellerie. Quand un individu passe un 
contrat de travail, il accepte la loi de Pentreprise; il 
est un élément isolé d’un tout complexe.

A rticle 19. — Les risques.

En matière maritime, l’abordage et l’assistance sont 
réglés depuis 1910 par la Convention d’Uniformité de 
Bruxelles. Pour la batellerie, l’uue des trois conventions 
de Genève est également placée sur ce terrain. Ici, où 
nous ne donnons que des solutions de conflits de lois 
applicables à défaut d’uniformité, lia difficulté n’est 
pas grande contrairement à ce qui se passe dans la navi
gation maritime.

L’abordage a toujours été soumis à la loi du lieu où 
il intervient. Mais ici le lieu est quelquefois délicat à 
déterminer, d’où des règles un peu spéciales, identiques 
à celtes de l’article 16 concernant la responsabilité.

Pour l’assistance, nous proposons la compétence de 
la loi du lieu où se trouve le navire assisté et où se 
forme le quasi-contrat d’assistance si celle-ci est spon
tanée. En cas d’assistance conventionnelle, notre texte
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ne s’applique pas ; nous ne nous occupons pas de ce cas. 
La matière tombe alors sous les règles générales des 
obligations.

En conséquence, nous avons l’honneur de soumettre il 
l ’approbation de l’Institut le projet suivant de Résolu
tions :

Projet de Résolutions sur l’immatriculation des bateaux 
et sur divers Conflits de lois dans la navigation 
intérieure.

L’Institut de droit international:
Considérant que le développement de la navigation 

intérieure, sur les voies d’eau ouvertes aux bateaux se 
livrant à une circulation internationale, appelle, en vue 
de créer une sécurité suffisante et de fortifier le crédit 
fluvial, une réglementation des Conflits de lois au sujet 
de l’immatriculation, de la propriété et des droits sur 
les bateaux, ainsi que des questions concernant la res
ponsabilité, le travail, la prévoyance sociale et les 
risques ;

Considérant que cette réglementation doit s’appliquer 
à toutes les voies d’eau de navigation intérieure, inter
nationales ou non ;

Considérant, d’ailleurs, qu’à défaut d’une ûnification 
des législations qui serait préférable pour diverses ma
tières, il y a lieu de se contenter, pour le moment, de 
la solution des conflits de lois bien qu’elle ne conduise 
pas partout à des résultats pleinement satisfaisants;

Emet les résolutions suivantes destinées à dégager l'es 
solutions désirables dans les divers pays intéressés:
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I. — Immatriculation des bateau®.

A rticle premier. — Tout bâtiment de navigation inté
rieure doit être immatriculé dans un registre public.

Chaque Etat fixe librement les conditions d’immatri
culation des bateaux dans ses registres.

A rt. 2. — Lorsqu’un bateau a été immatriculé dans 
un Etat, aucune immatriculation dans un autre Etat 
ne peut produire des effets avant la radiation préalable 
de la première immatriculation.

Art. 3. — Aucun bateau ne peut être immatriculé 
dans plusieurs Etats simultanément.

Néanmoins un Etat peut imposer l’immatriculation 
d’un bateau sur ses registres ou son maintien :

1° Si le bateau appartient pour plus de la moitié â 
scs nationaux et si ceux-ci résident habituellement sur 
son territoire;

2° Si le bateau appartient â une société de personnes 
ayant son siège sur son territoire et si ses membres 
possèdent, pour plus de moitié, la nationalité de cet 
Etat;

3° Si le bateau appartient â une société de capitaux 
ayant son siège dans cet Etat et si la majorité des admi
nistrateurs possèdent la nationalité du même Etat.

A rt. 1 . — Lorsqu’un bateau cesse de remplir les 
conditions nécessaires pour demeurer immatriculé dans 
un Etat, l’autorité de cet Etat doit procéder à sa radia
tion d'office.

Néanmoins, si le bateau est grevé des droits visés & 
l’article 12, les créanciers inscrits doivent être avisés
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par cette autorité avant tout radiation, en vue de leur 
permettre, dans un délai raisonnable, de sauvegarder 
leurs droits.

A rt. 5. — Les bateaux ne perdent pas leur qualité 
lorsqu’ils effectuent accidentellement ou accessoirement 
un voyage purement maritime, et inversement.

A rt. G. — Par voie d’arrangements particuliers, des 
ententes administratives pourront être établies entre les 
diverses autorités nationales chargées de la tenue des 
registres de bateau, en vue d’assurer l’application des 
dispositions qui précèdent.

A rt. 7. — Le présent règlement ne s’applique pas aux 
bateaux appartenant à des collectivités publiques et af
fectés exclusivement à un service public non commercial. II.

II. — Propriété des bateaux.

A rt. 8 . — Le transfert de la propriété entre vifs d’un 
bateau par vente, échange, donation ou autre forme de 
mutation, à l’exclusion de la vente sur saisie, ainsi que 
la preuve de ce transfert sont soumis il la loi de l’Etat 
de l’immatriculation.

Cette loi détermine, notamment, les conséquences de 
la publicité sur le registre d’immatriculation, tant entre 
l'es parties qu’il l ’égard des tiers.

A rt. 9. — Par dérogation ü la solution qui précède, 
lorsque la loi de l’Etat de l’immatriculation n’organise 
pas une publicité des mutations, la loi de la situation 
effective du bateau est applicable dans les conditions 
où elle le serait pour un bien mobilier quelconque.
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A rt. 10. — Au cas de vente sur saisie d'un bateau, la 
loi du lieu de la saisie régit la transmission de la pro
priété à l'adjudicataire.

Néanmoins la loi de l'Etat de l'immatriculation doit 
être respectée dans la mesure où elle exige une publicité 
pour que le droit de T adjudicataire soit applicable aux 
tiers, sous réserve des dispositions de l'article 13, ali
néas 2 et 3.

La publicité qui précède est faite sur simple présen
tation du titre authentique d'acquisition, sans aucune 
procédure d'exéquatur préalable; elle entraîne d'office 
la radiation de la précédente immatriculation.

A rt. 11. — L’acquisition d'un bateau ù cause de mort 
est soumise à la loi qui régit la succession du défunt.

Néanmoins les dispositions de la loi de l'Etat de l'im
matriculation doivent être respectées, si elles subordon
nent l ’opposabilité des droits des héritiers et légataires 
à une publicité. III.

III. —• Droits réels inscrits.

A rt. 12. — Les droits réels inscrits (hypothèques), 
régulièrement constitués d'après la loi de l'Etat de 
l’immatriculation du bateau, sont reconnus dans les au
tres Etats, ù la condition d'être inscrits sur un registre 
public.

En particulier, leurs effets et notamment les consé
quences d'une vente volontaire du bateau à leur égard 
sont soumis à la même loi.

Le rang entre'eux des droits réels inscrits est soumis 
également à cette loi.

Lorsque le navire est grevé de privilèges ainsi que de
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droits inscrits, le rang des uns et des autres est déter
miné par l ’article 15.

A ut. 13. — Lorsqu’un bateau immatriculé fait l’objet 
d’une saisie, les autorités du lieu de la saisie doivent 
en aviser sans délai le bureau d’immatriculation, afin 
qu’il la notifie aux créanciers inscrits,

La vente sur saisie éteint les droits inscrits dans les 
conditions prescrites par la loi du lieu de la saisie.

Les autorités du pays d’immatriculation doivent pro
céder à leur radiation d’office dès qu’intervient la publi
cité, prévue par l’article 10, alinéas 2 et 3. Elles peuvent 
cependant s’assurer, au préalable, qu’il est intervenu 
dans le pays de la saisie une procédure d'ordre entre 
les créanciers inscrits.

A ut. 11. — En cas de nouvelle immatriculation d’un 
bateau précédemment immatriculé dans un autre Etat, 
mais rayé de ses registres, soit d’office eu vertu de l ’ar
ticle 4, alinéa. 1 , soit sur la demande du propriétaire, 
les droits inscrits doivent être reportés sur le nouveau 
registre à la requête des créanciers, dès que la noti
fication de la radiation leur a été faite conformément à 
l ’article 4, alinéa 2.

Lorsqu’un bateau déjà immatriculé est ensuite imma
triculé comme navire de mer ou inversement, soit dans 
le même Etat, soit dans un autre Etat, il y a lieu de 
suivre les mêmes dispositions.

Dans les cas visés aux alinéas 1 et 2 , les droits repor
tés ne produisent pour l’avenir que les effets déterminés 
par la loi du nouvel Etat.



140 PREMIÈRE PARTIE

IV. — Privilèges. — Rang des hypothèques.

Art. 15. — Les privilèges sur les bateaux sont soumis 
h la loi du lieu de la saisie du bateau.

Le rang des hypothèques inscrites, en concours avec 
les privilèges, est déterminé par lia même loi.

V. — Responsabilité délictuelle et quasi-délictuelle.

Art. 16. — La responsabilité délictuelle et quasi- 
délictuelle de l’armateur et de l’équipage est soumise à 
la loi du lieu où se produit le fait qui lui donne nais
sance.

Lorsque ce lieu se trouve sur la ligne médiane d’une 
voie d’eau séparant deux Etats, ou bien s’il est impos
sible de le déterminer, la loi du tribunal de l'Etat rive
rain saisi le premier est seule applicable.

A rt, 17. — La limitation légale de responsabilité est 
régie par la loi visée à l’article précédent.

VI. — Travail et prévoyance sociale.

Art. 18. — Le contrat de travail, les accidents du 
travail et, d’une manière générale, les assurances sociales 
des personnes faisant partie du personnel à bord d’un 
bateau sont soumis à la loi de l’Etat de l’immatricula
tion de ce bateau.

La loi territoriale est néanmoins applicable:

1° Lorsque l’ordre public du lieu où se trouve le ba
teau l’exige;

2° Lorsque l’exploitation d’un bateau se fait exclu
sivement hors de PEtat de l’immatriculation ; dans ce
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cas, la loi de l'Etat où le bateau circule principalement 
est seule compétente.

VII. — Risques.

A «t . 19. — L’abordage ainsi que l’assistance et le 
sauvetage sont soumis exclusivement à la loi du lieu 
où ilis interviennent.

Néanmoins, lorsqu’ils se produisent sur la ligne mé
diane d’une voie d’eau qui sépare deux Etats ou encore 
s ’il est impossible de déterminer l’endroit exact où ils 
ont eu lieu, la loi du tribunal de l’Etat riverain, saisi 
le premier, est seule applicable.
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ANNEXES 

A nnexe n° 1.

Première communication du Rapporteur

Paris, le 19 février 1935.

Monsieur et honoré Confrère,

La cinquième Commission vient de recevoir pour mis
sion de s’occuper des conflits de lois dans la navigation 
intérieure. A ce sujet, je tiens à vous rappeler que j’avais 
déjà fait, en vue de la session de Stockholm de 1928, un 
rapport inséré dans rannuairc t. 34, pp. 14 et s. ; j ’ai 
demandé en 1929 que la Commission fût supprimée en 
vue de ne pas gêner les travaux de la Société des Nations 
et en pensant qu’ils aboutiraient à des conventions sus
ceptibles d’être ratifiées.

En effet, trois conventions d’union ont bien été signées 
à Genève, le 9 décembre 1930: 1) sur les conflits de lois 
relatifs aux bateaux ; 2) sur le pavillon ; 3) sur l’abor
dage.

La dernière ne nous intéresse pas, car elle s’est 
placée sur le terrain de l ’Unification du droit, lais
sant en dehors les difficultés de conflits de lois. La 
première et la seconde contiennent des dispositions d’uni
formité à côté d’autres de conflits de lois très impor
tantes (V. mon étude Revue de droit international et de 
législation comparéey 1931). Aucune ne paraît devoir en
trer rapidement en vigueur.
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Notre Institut manquerait à sa mission si, dans une 
matière aussi importante et nouvelle, il ne formulait pas 
des directives d’ordre académique.

C’est ce que l’Institut a  pensé en remettant la question 
à l ’ordre de ses travaux (décision de Paris, 1934), et en 
constituant une nouvelle Commission.

La question n’est plus entière puisque j ’ai déjà fait un 
rapport en 1928. Je crois donc préférable, au lieu d ’adres
ser un questionnaire, de vous prier de vous reporter à ce 
rapport, et de me faire parvenir vos observations aussi 
détaillées que possible avant le 15 avril prochain.

D ’autre part, il serait opportun que vous puissiez jeter 
un coup d’œil sur les Conventions de Genève du 9 décem
bre 1930 en vue de m’indiquer si vous estimez que nous 
devrions nous en inspirer.

J ’écris également à certains membres de l ’Institut qui 
s’intéressent aux questions de navigation bien qu’ils ne 
fassent pas partie de la Commission.

Dès à présent, je crois devoir vous faire part de mon 
intention de préparer un texte applicable à toutes les 
voies de navigation intérieure, fleuves internationaux ou 
non. Le projet de 1928 se limitait aux premiers, mais il 
me semble que ce n'est pas pratique et que la batellerie 
doive être envisagée dans son ensemble, car elle est très 
internationale, même par les canaux.

Lorsque je serai en possession des observations des 
membres de la Commission ainsi que des autres membres 
de l ’Institut auxquels j ’envoie cette lettre, j ’établirai un 
nouveau projet provisoire que je vous soumettrai confor
mément aux directives de notre Bureau.

Veuillez agréer, Monsieur et honoré Confrère, l ’assu
rance de mes sentiments les plus dévoués et distingués.
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A nnexe n° 2.

TEXTE ÉLABORE EN VUE DE LA SESSION 
DE STOCKHOLM

Projet de Résolutions sur les Conflits de lois 
dans la navigation sur les fleuves dit d’intérêt international

L’Institut de Droit International :
Considérant que le développement de la batellerie, spé

cialement sur les fleuves d’intérêt international, appelle, 
en vue de créer une sécurité suffisante et de fortifier le 
crédit fluvial, une réglementation des conflits de lois 
inévitables en matière de propriété et d’hypothèques ;

Considérant qu’il n’est pas nécessaire de rechercher 
dès à- présent s’il convient ou non d’étendre les mêmes 
règles à l ’ensemble des voies de navigation intérieure ;

Mais considérant que la liberté de la navigation, éta
blie par les accords internationaux, pour les fleuves d’in
térêt international au profit de tous, riverains et non 
riverains, rend la solution des conflits pl'us urgente et 
peut-être aussi plus aisée ;

Emet les résolutions suivantes destinées à inspirer les 
rédacteurs de conventions internationales à signer entre 
les Etats intéressés à la batellerie internationale :

I. — Immatriculation et pavillon.

A rticle premier. —  Il n’existe pas de nationalité des 
bateaux dans la navigation intérieure.

A rt . 2. — Aucun bâtiment de navigation intérieure ne
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doit circuler sans être immatriculé dans un Etat et en 
porter le pavillon.

A r t . 3. — Peut seul exiger qu’un bâtiment s’immatri
cule sur ses registres l’Etat auquel ressortissent par leur 
nationalité les propriétaires, et s’il s’agit d’une société 
de capitaux, celui de son siège social sérieux et effectif.

Il n’y a pas à tenir compte des lieux où le bâtiment cir
cule ni de son port d’attache, ou des lieux clans lesquels 
se traitent les affaires sociales.

A r t . 4. — Aucun bâtiment ne doit être immatriculé 
dans plusieurs pays à la fois.

II. — Propriété.

A r t . 5. — Les modes d’acquisition (jura in re) entre 
vifs de la propriété sur des bateaux par vente, échange 
ou donation, ou autres formes de mutation sont soumis 
à la loi du pays d’immatriculation du bateau (loi du pa
villon) .

Art . 6 . — Néanmoins la loi du pays où le bateau Be 
trouve en fait, peut être substituée à la loi visée à l ’ar
ticle 5 lorsque celle-ci n’organise aucune publicité des 
aliénations sur un registre public, ou, à défaut, n’exige 
aucune mise en possession réelle de l’acquéreur.

A r t . 7. — La loi du lieu de la saisie du bateau régit 
exclusivement la transmission de la propriété à l ’adju
dicataire.

Pourtant la loi du pays d’immatriculation doit être 
respectée si elle exige que l’adjudicataire s’inscrive sur 
le registre des bateaux en vue de protéger les tiers. Cette



146 PREMIÈRE PARTIE

inscription est de droit sur la simple présentation du 
titre étranger sans aucun exequatur préalable.

III. — Hypothèques.

A rt. 8 . — Les hypothèques sont soumises à la loi du 
pays d’immatriculation, à la condition d’une inscription 
régulière sur un registre public de ce pays.

A rt . 9. — Le rang des hypothèques en concours avec 
des créances privilégiées est déterminé par la loi du lieu 
de la situation du bateau.

A rt. 10. — Les effets de la vente volontaire d’un ba
teau sur les hypothèques sont déterminés par la loi visée 
ù l ’article 8 .

A rt . 11. —  En cas de vente sur saisie, les hypothèques 
inscrites s’éteignent conformément aux dispositions de 
la loi du lieu de la saisie. Sur la présentation du juge
ment d’adjudication, les autorités du pays où le bateau 
est immatriculé doivent procéder t\ la radiation des in
scriptions sans exequatur préalable.

IV. — Conditions et conséquences d’un changement 
d’immatriculation du bateau.

A rt. 12. — Lorsqu’un bateau cesse de remplir les con
ditions voulues pour demeurer immatriculé dans un pays, 
l’autorité de ce pays doit procéder i\ sa radiation.

A rt . 13. — En cas d’immatriculation du bateau dans 
un nouveau pays, les hypothèques peuvent être reportées 
d’office, à la demande des créanciers intéressés, sur les 
registres du pays du pavillon actuel.
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Elles produisent en pareil cas pour l ’avenir les effets 
déterminés par la loi de ce nouveau pays.

A ht. 14. — Il est désirable que des ententes adminis
tratives s’établissent en vue de la communication directe 
des diverses autorités nationales chargées de la tenue des 
registres de bateaux, et en particulier pour éviter les 
doubles immatriculations.

A r t . 15. — Les règles qui précèdent ne s’étendent pas 
aux bâtiments d’Etat, affectés exclusivement à un service 
public ou non commercial.

A nnexe n° 3.

Réponses reçues par le Rapporteur 
à sa lettre du 19 février 1935

Lettre de M. Eugène AUDINET

P o itie rs , 9 m ai 1935.

Je me suis reporté, comme vous le demandiez, au pré
cédent rapport que vous aviez fait avant la. session de 
Stockholm. Je n'ai aucune observation à faire sur l'es 
divers articles du projet de résolutions, à l ’exception 
du premier (il n’existe pas de nationalité des bateaux 
dans la navigation intérieure), dont je proposerais la 
suppression. Je ne crois pas que la nationalité ne puisse 
exister que pour lies personnes physiques ; je pense que 
le lion qui rattache un navire à l ’Etat dont il dépend 
et dont il porte le pavillon peut être, è juste titre, qua
lifié de nationalité. Je me réfère sur ce point aux obser
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vations de notre collègue de Boeck (Annuaire, session 
de Stockholm, p. 193). Quoi qu’on en pense, la déclara
tion de Particle 1er me paraît inutile, puisque les consé
quences de la nationalité relatives à l’immatriculation 
et au port du pavillon sont spécifiées dans les articles 
suivants. D’ailleurs la question ne se pose pas seule
ment pour les navires destinés à la navigation fluviale ; 
elle est la même pour lés navires de mer. Si l’Institut 
croyait devoir l’approfondir, ce n’est pas, en quelque 
sorte, incidemment à propos d’une seule catégorie de 
navires qu'il faudrait l’étudier; je suis donc d’avis qu’il 
vaut mieux ne pas la soulever.

Telle est, mon cher collègue et ami, la seule remarque 
que j’aie à vous soumettre. Je n’ai pas pu me référer 
aux projets de convention dont vous parlez, parce que 
je n’ai pas su où les trouver.

♦
♦  *

NOUVELLE LETTRE :

Poitiers, 20 mai 1935.

Votre dernière circulaire s’est croisée avec ma lettre 
à laquelle je n’ai rien à ajouter, sauf sur la dernière 
question ù laquelle je n’avais pas répondu. Je pense 
comme vous qu’il n’y a pas de raison pour limiter notre 
étude aux fleuves internationaux et qu’il est préférable 
de l’étendre il toutes les voies de navigation intérieures.
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Lettre de M. DIENA

Milan, le 31 mars 1935.

En réponse à votre lettre du 19 février 1935, que vous 
avez eu l’obligeance de m’adresser en votre qualité 
de rapporteur de la 5e Commission, devant s'occuper 
des conflits de lois dans la navigation intérieure, je 
vais vous soumettre les observations suivantes:

Après avoir relu votre rapport, inséré dans le tome 34 
de VAnnuaire de l’Institut, et après avoir pris connais
sance des textes des Conventions signées à Genève le 
9 décembre 1930, notamment des deux premières, j’ex
prime l’avis que l’Institut pèut en principe s’inspirer 
des règles qui se dégagent de ces Conventions pour ce 
qui a trait aux conflits de lois. L’Institut cependant de
vrait compléter ces règles, car celles-ci ne peuvent pas 
suffire pour réglementer à tous les points de vue cette 
matière. Aussi l’article 2 de la Convention A, relative
ment aux conditions d’acquisition et de perte du droit 
au pavillon, fait-il renvoi à la législation de chacun des 
Etats contractants. Or il serait nécessaire, à mon sens, 
de préciser ces conditions. Il est vrai qu'on ne peut 
le faire que moyennant des règles de droit uniforme ; 
mais pour suivre cette voie, il y a un précédent, car l’In
stitut a déjà suivi ce système quand il s’est occupé de 
la nationalité des navires de mer. Au surplus, on pourra 
adopter quelques règles pour résoudre les conflits de 
lois pour le cas où un navire se trouverait en condition 
pour posséder une double nationalité.

Dans une lettre portant la date du 28 mai 1928 que 
vous avez adressée aux membres de la Commission
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(Annuaire, t. 34, p. 148), vous leur avez demandé s ite 
sont d’avis que les bateaux ont une nationalité. Il me 
semble que, tout au moins dans l’ordre des faits, cela 
ne peut pas être mis en doute.

Peut-être, si on pouvait enrichir la langue française 
d’un néologisme, ou plutôt d’un italianisme, en em
ployant un mot qui, abstraction faite de ce qui a trait 
à la pureté de la langue, serait très utile aux 
juristes, pourrait-on épargner quelques discussions à ce 
sujet. Le mot dont il s’agit est citoyenneté qui n’indique 
pas tout ¿b fait la même chose que nationalité. Or s’il 
est juste de repousser l’idée que les navires ont une 
citoyenneté, il me semble indéniable qu’ils possèdent ou 
peuvent posséder une nationalité.

Pour ce qui concerne les privilèges, la Convention de 
Genève B adopte des règles de droit uniforme. Je re
connais que celui-ci est le meilleur système pour évi
ter toute difficulté. Mais une Association scientifique 
comme l’Institut doit aussi prévoir l’hypothèse où il 
est nécessaire de résoudre ù cet égard des questions de 
conflits de lois. L’Institut doit donc prendre position 
en se prononçant pour la ¡ex rei sitae ou pour la loi du 
pavillon.

Dans votre lettre du 1er février 1935, vous manifestez 
Tintention de préparer un projet qui concerne non pas 
exclusivement les fleuves internationaux, mais toutes les 
voies de navigation intérieure. C’est très bien. Seule
ment, sans exprimer aucun avis, ni faire aucune sug
gestion, je dois vous poser une question : Croyez-vous 
que pour les fleuves internationaux, on pourra adopter 
des règles identiques à celles qu’il faudra adopter pour 
les fleuves nationaux et les autres eaux intérieures ? Si
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vous pensez qu’il faut adopter des règles au moins en 
partie différentes, estimez-vous qu’à notre point de vue, 
il' faut considérer comme in tern ation a l môme les voies 
de navigation nationales qui sont d’un intérêt interna
tional dans le sens de la Convention de Barcelone de 
1921 ?

Voilà tout ce que j’ai à vous soumettre. Peut-être que 
c’est même trop, d’autant plus qu’on peut considérer 
mon intervention comme superflue, car je ne suis pas 
membre de la Commission. Giulio D iena.

Lettre de M. HOBZA

J ’ai étudié avec intérêt votre remarquable rapport de 
l’année 1928 sur les conflits de lois dans la navigation 
intérieure ainsi que les deux conventions de Genève, l ’une 
concernant le droit au pavillon des bateaux de navigation 
intérieure, l’autre concernant l ’immatriculation des ba
teaux, les droits réels, etc.

Permettez-moi tout d’abord de vous expliquer briève
ment ma manière de voir en ce qui concerne le droit flu
vial :

Il n’y a pas de droit international fluvial en dehors des 
conventions ou bien bilatérales ou bien collectives. Les 
conventions collectives sont le seul moyen par lequel on 
peut internationaliser les fleuves — c’est-à-dire soumet
tre les fleuves à un régime international.

Il n’y a pas de droit fluvial international coutumier 
qui serait reconnu universellement ; il est même douteux 
que l ’on puisse constater pour l’Europe l’existence d’un 
tel droit qui serait formé sur la base des conclusions du
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Congrès de Vienne. Je suis d’avis qu’un tel droit n’existe 
pas, parce que les Etats n’ont pas suivi dans leur pratique 
les conclusions de Vienne.

Tant qu’un fleuve n’a pas été internationalisé, que ce 
soit par un acte international spécial ou par un acte gé
néral (par exemple la Convention de Barcelone), celui-ci 
reste soumis exclusivement au régime national.

Sur les fleuves qui passent sur le territoire d’un seul 
Etat, celui-ci a toute liberté de réglementer la navigation 
fluviale, de fixer les conditions sous lesquelles seraient 
admis les bateaux étrangers, môme d’en interdire l’accès, 
et cela non seulement dans des cas particuliers, mais 
encore en général.

Il n’est pas contraire au droit international d’interdire 
ou d’entraver d’une façon permanente la navigation ou 
la circulation des bateaux étrangers sur les fleuves na
tionaux. Ce n’est pas, il est vrai, le cas en ce qui con
cerne les personnes. Il est presque certain que les Etats 
ne seraient pas disposés, à l’heure actuelle, à renoncer il 
leur liberté en ce qui concerne les fleuves nationaux. 
Quant au développement de la navigation fluviale ainsi 
qu’aérienne, on a constaté après la guerre mondiale 
l’évolution tendant vers l’affermissement de la souverai
neté des Etats plutôt que vers l ’internationalisation.

La preuve en est: le nombre très restreint des ratifi
cations de la Convention de Barcelone — du reste aussi 
la discussion sur les fleuves internationaux il l ’Institut.

C’est une circonstance qu’il est permis de regretter du 
point de vue du progrès du Droit international, mais que 
l ’on ne devrait pas négliger. C’est pour ces raisons que 
je pense qu’il est prématuré de discuter une convention 
quelconque sur les fleuves (canaux) nationaux. C’est
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pourquoi je vous recommande de limiter votre rapport 
aux fleuves internationaux, comme vous l’avez envisagé 
en 1928. J ’y suis conduit encore par une autre considéra
tion. Etant donné qu’il s ’agit d’une convention-modèle 
qui inspirerait les futurs législateurs internationaux, il 
y aura plus de chance de voir nos propositions acceptées, 
si elles sont limitées aux fleuves internationaux.

Une convention concernant les conflits de lois dans la 
navigation sur les fleuves internationaux, étant une fois 
acceptée et ratifiée, il sera relativement aisé d’en étendre 
les dispositions à tous les fleuves navigables nationaux.

Je suis persuadé que l ’Institut devrait rester en con
tact avec la pratique des Etats et prendre pour point de 
départ dans ses résolutions le droit en vigueur, même au 
cas où il formule ses propositions de lege ferenda.

Cela me conduit à vous proposer d’élaborer un nouveau 
projet d’une convention concernant les conflits de lois 
dans la navigation sur les fleuves internationaux, eu pre
nant pour base votre rapport originaire ainsi que les deux 
conventions de Genève mentionnées ci-dessus.

Je suis d’accord avec vous quant aux principes de votre 
rapport.

En ce qui concerne la question de nationalité, je pense 
que les bateaux ont en règle générale une nationalité, 
mais qu’il n’est pas nécessaire que cette circonstance ait 
sur les fleuves les mêmes effets juridiques que la natio
nalité des navires sur la haute mer. Les prescriptions sur 
le pavillon et sur l’immatriculation sont suffisantes. Je  
tiens ù recommander de laisser tomber l ’article premier 
de votre rapport (1), parce qu’il1 va trop loin.

(1) [Il s’agit du projet de Stockholm, supra, p. 112. Note 
du rapporteur.]
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J ’accepte la disposition de l’article 2 (1) de votre rap
port, étant entendu qu’elle constitue une règle fonda
mentale, mais seulement pour les fleuves internationaux. 
Quant aux fleuves nationaux, je ne pourrais pas soutenir 
cette disposition, même s’il s ’agissait d’une règle de 
lege ferenda.

L’immatriculation doit se faire, il mon avis, dans le 
pays du propriétaire du bateau et non dans le pays où se 
trouve le port d’attache. En ce qui concerne le transfert 
de l ’immatriculation, je me permets de recommander de 
prendre pour base les prescriptions de ladite Convention 
de Genève.

Etant donné que vous allez rédiger un nouveau rapport, 
je crois que je peux faire abstraction des observations sur 
les détails.

Enfin j’ose attirer votre attention sur la question de 
terminologie. Je pense que l’Institut devrait consacrer 
une attention toute spéciale à la question de terminolo
gie en général et en faire l’objet d’études séparées. 
Dans ce domaine, l’Institut de Droit international est 
presque souverain et sa haute autorité serait en mesure, 
j ’en suis sûr, de réagir d’une manière efficace contre 
l ’anarchie qui persiste dans la littérature juridique.

Quant aux fleuves, on ne devrait pas, à, mon avis, aban
donner les termes « les fleuves internationaux » et « les 
fleuves nationaux ». Ces expressions ont été créées du 
point de vue strictement juridique et expriment des no
tions correspondantes. La nouvelle expression « fleuves 
(voies) d’intérêt international i> acceptée par la Conven- 1

(1) Voir note, p. 153.

154
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tion de Barcelone n’est pas convenable et augmente en
core la confusion terminologique. Les sections maritimes 
des fleuves soumis A la souveraineté d’un seul Etat ne 
sont-elles pas « voies d’intérêt international »?

A côté de « la navigation maritime » on connaît « la 
navigation fluviale » qui comprend ou bien la navigation 
sur les fleuves internationaux ou bien celle sur les fleuves 
nationaux. L’expression « navigation intérieure » ou « in
terne » qui comprend la navigation sur les deux catégo
ries de fleuves ne convient pas déjA pour la seule raison 
qu’il y a une expression technique « les eaux intérieures » 
(ports, rades, etc.) dans le domaine du droit maritime 
(Qidel, Le Droit international public de la Mer, 1932, 
Tome II. « Les eaux intérieures »).

L’expression « les eaux nationales » est une dénomina
tion commune pour toutes les catégories des eaux régies 
par le droit national (fleuves, canaux, lacs, etc.).

Veuillez agréer, Cher et Honoré Collègue, Texpression 
de ma haute considération.

H obza.
Prague, 14 avril 1935.

Lettre de M. KLAESTAD

Oslo, le 2 juin 1935.

Je vous remercie de vos deux communications concer
nant les conflits de lois dans la navigation intérieure que 
vous avez bien voulu m’envoyer, bien que je ne fasse pas 
partie de la 5* Commission, et je vous prie de bien vouloir 
excuser le retard de ma réponse.

Il semble évident que les règles sur les conflits de lois
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dans la navigation maritime soient, dans une large me
sure, applicables également à la navigation intérieure. 
D ’autre part, on doit admettre que les conditions spé
ciales auxquelles la navigation intérieure est soumise, 
peuvent comporter des exceptions à certaines règles sur 
les conflits de lois dominant la navigation jnaritime. 
J ’estime qu’il est inutile, dans un projet élaboré par l’In
stitut pour la navigation intérieure, de réitérer les règles 
de conflit qui sont pareilles pour la navigation maritime. 
Une réglementation de notre Compagnie pour la naviga
tion intérieure doit, à mon avis, renvoyer d’une manière 
générale aux règles sur les conflits de lois applicables à 
la navigation maritime, et ensuite indiquer, autant que 
possible, les exceptions à y apporter pour la navigation 
intérieure.

Il paraît difficile de limiter une réglementation sur 
« les conflits de lois dans la navigation intérieure » aux 
sujets traités par le projet de Stockholm (Anwuairç 1928, 
pp. 169 et ss.).

En réponse aux trois questions, je me permets les ob
servations suivantes :

Question 1.

Etant donné qu’il s’agit d’un projet sur les conflits de 
lois, et non pas sur la codification, ou l ’unification du 
droit privé fluvial, je préconise la suppression des arti
cles 1, 2, 3, 12, 13 et 14 du projet de Stockholm, lesquels 
ne semblent pas toucher aux principes de conflits de lois. 
Mais il serait peut-être nécessaire de définir ce qu’on 
entend par « loi du pavillon » ou « loi du pays d’imma
triculation » en matière fluviale. Quant aux autres arti-
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clés du projet, je me permets de renvoyer aux observa
tions précédentes. En effet, je ne vois pas pour le mo
ment qu’il y ait lieu, en ce qui concerne les questions 
traitées par les articles 5 à 11, de faire des distinctions 
entre navigation maritime et navigation intérieure. Ce 
qui s’applique il l ’une doit s’appliquer à l’autre.

Question 2.

Je crois qu’on doit prendre en considération les dispo
sitions de la convention de 1930 concernant l ’immatricu 
lation des bateaux de navigation intérieure, etc., articles 
20 et suivants.

Question 3.

J ’estime que la réglementation serait plus pratique si 
elle n’était pas limitée aux fleuves dits internationaux. 
D’ailleurs, ces fleuves ne semblent pas, en général, se 
distinguer des autres voies de navigation intérieure en ce 
qui concerne les principes de conflits de lois.

Veuille» agréer, cher et honoré Confrère, les assurances 
de ma haute considération et de mon entier dévouement.

K laestad.

Lettre de M, KOSTERS

17 août 1935.

Vous avez eu l ’obligeance de m’envoyer par lettre du 
25 juin (1) dernier votre Projet de Résolutions sur l’im
matriculation des bateaux et les conflits de lois dans la 1

(1) V. infra} p. 174.
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navigation intérieure. J ’ai pris, avec un vrai intérêt, con
naissance de votre travail. Toutefois, n’appartenant pas 
à la Commission y relative qui se réunira à Luxembourg, 
et étant chargé, ces derniers temps, de beaucoup de tra
vail, surtout pour la Société des Nations, il m’a été im
possible d’approfondir votre Projet comme il le mérite. 
En outre, en ce moment, les données me manquent abso
lument pour l'étudier de plus près. Ici, dans la mon
tagne, je dois me borner à attirer votre attention sur les 
faits suivants :

Ad. art. l or. — Il y a des législations internes qui ne 
prescrivent pas P immatriculation, dans la navigation in
térieure, de bateaux de moindre importance.

Ad. art. 4. — Il y a des législations internes d’après 
lesquelles dans notre domaine l'immatriculation est, pour 
ainsi dire, libre, en sorte que, bien souvent, il sera im
possible d’empêcher une immatriculation dans plusieurs 
pays à la fois. Le principe, établi à. votre article 2, amè
nera inévitablement à de doubles, triples, etc., immatri
culations. En outre, sans sanction, la disposition de 
l’article 4 n’a pas de valeur réelle, à mon avis.

Ad. art. 10. — La pratique dans les divers Etats exige 
sans doute que la loi du lieu de la saisie s ’applique. Tou
tefois, cette loi doit reconnaître des droits réels acquis 
à l’étranger en tant que ces droits portent essentiellement 
le même caractère que des droits analogues établis dans 
la loi du lieu de la saisie, et cela sans qu’il soit nécessaire 
que les droits étrangeis soient absolument identiques aux 
droits du lieu de la saisie. Le mort-gage anglais et l ’hy
pothèque maritime française 11e sont pas identiques.



Néanmoins, en cas d’une saisie en France, des morts- 
gages effectués en Angleterre devront être reconnus en 
France et mis au même rang que les hypothèques fran
çaises. Ce qui s’applique en droit maritime doit égale
ment être de mise dans la navigation intérieure, si je 
ne me trompe.

Quant à l’article 14, la loi du lieu de la saisie doit 
s’appliquer à la saisie. Pourquoi traiter de la preuve à 
l'article 5, et non en ce qui concerne les matières établies 
sous III, IV, etc.? L’autonomie des parties est-elle exclue 
à l ’article 17 pour le contrat de travail, etc.?

«T. K osters.
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Lettre de M. KUHN

Le 27 mars 1935.
En réponse à votre ltettre-circulaire du 19 février 1935, 

sur le travail de la 5e Commission, je suis de votre avis 
qu’il serait désirable de préparer un texte applicable à 
toutes les voies de navigation intérieure, fleuves interna
tionaux ou non. D ’autre part, je crois qu’il serait préfé
rable de nous borner aux problèmes des conflits de lois. 
Les conventions de Genève de 1930, même (1) et (2), con
tiennent des dispositions d’uniformité. J ’ai fait un com
mentaire bref sur les conventions de Genève dans le 
Amer. Journal of International Law, 1931, pp. 121-124.

Je regrette de n’avoir pu trouver la Revue de Droit 
comparé et de Législation comparée dans la bibliothèque 
ici. J ’ai jugé votre rapport de 1928 admirable, mais je 
remettrai toute observation à plus tard quand vous aurez 
présenté un texte provisoire.

A rth u r K. K uhn.
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Lettres de M. NEUM EYER

Munich, le 1er avril 1935.

Voue m’obligez sincèrement de la courtoisie par la
quelle vous me faites participer aux travaux de votre 
Commission, sans que j’en puisse être membre, et je ne 
manquerai pas d’en faire usage. En 1928, si vous voulez 
bien vous en souvenir, nous avons échangé à fond nos 
vues sur le sujet et il suffira pour le moment d’y «ren
voyer. Votre décision d’étendre le projet toutes les 
voies d’eau, me paraît être heureuse. Et je conseille de 
prendre pour base des négociations ultérieures, votre 
ancien projet et non les projets de la Société des Na
tions; cela n’empêchera pas de tirer profit de ceux-ci 
en tant qu’il sera utile.

K. N eumeyer.
** *

Munich, le 12 juillet 1935.

J ’avais apprécié hautement, dans sa totalité, votre 
projet de 1928. Celui que vous présentez aujourd’hui me 
paraît être sensiblement amélioré et nous aurons ainsi 
une base de discussion excellente. La plupart de vos 
propositions me convainquent. Il n’y en a que quelques- 
unes pour lesquelles j’aimerais à recommander des re
maniements. Ill y en a malheureusement deux auxquelles 
il m’est impossible de me rallier.

Articles 2, If. — Vous ne vous étonnerez pas de mon 
opposition. Car — si je saisis bien la portée de vos pro
positions nouvelles — leur effet final sera le même que



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DB LA SESSION DE BRUXELLES 161

celui du projet antérieur maintes fois discuté entre 
nous. Mais la réserve que je viens de faire est peut-être 
fondée. Car je n’ai pas entièrement compris l’économie 
du projet nouveau. L’article 4 défend de faire immatri
culer le bâtiment dans plusieurs pays. Comment (art. 3) 
peut-il naître un conflit d’immatriculations ?

Articles 10, H , — J ’incline à préférer le lieu de la 
saisie, partant de l’idée que les privilèges sont une af
faire de l’exécution forcée.

Article 18. — Puis-je répéter une suggestion faite 
auparavant ? La deuxième phrase ne parle que des 
« effets » des inscriptions reportées. J ’estime que la 
deuxième législation est également applicable aux condi
tions de l ’inscription, par exemple à la question de 
savoir si l’on peut inscrire une hypothèque libellée en 
monnaie étrangère.

Articles 15, 18. — Ne serait-il pas plus équitable de 
combiner les lois des pays possiblement compétentes et 
d’accorder au demandeur le minimum garanti par toutes 
ces lois ?

Article 17. — Entrer dans la réglementation adminis
trative de la batellerie fluviale, ce serait déclencher 
l’avalanche. La matière est extrêmement compliquée 
(voulez-vous me permettre de renvoyer à mon livre Inter
nationales Verwaltungsrecht, t. 3, partie l re, pp. 186- 
233, et pour les assurances au t. 2 ?) et ne comporte 
pas, à mon avis, des solutions uniformes.

Et, n’est-ce pas, nous sommes d’accord que dans beau
coup de pays les assurances sociales sont du domaine 
administratif ? Quant au contrat de travail, il s’agit
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bien de droit privé. Mais c’est la Commission de M. Yau- 
guas Messia qui est sur le point de s’occuper de la 
matière et je conseillerais de surseoir pour lie moment à 
la délibération de cette question. En ces circonstances, 
il sera inutile de motiver en détail les hésitations que 
j'éprouve à admettre la proposition de rattacher la 
compétence des lois mentionnées à l’immatriculation du 
bâtiment.

K. N eumeyer.

Lettre de M. R IPERT

Paris, le 10 juin 1935.

Mon cher Confrère,

Vous avez bien voulu me demander mes observations 
sur le projet de résolution préparé par vous sur les 
conflits de lois dans la navigation sur les fleuves, en 
tenant compte des Conventions de Genève de 1930.

1° Immatriculation et pavillon.

Il ne faut pas, à mon avis, attacher une importance 
exagérée à l’inexactitude scientifique du mot nationalité 
appliqué â des bateaux comme â des navires. Tout le 
monde convient en effet que l’emploi du mot nationalité, 
quand il s’agit de choses, ne saurait convenir & la même 
notion que quand il s’agit de définir le rattachement 
des personnes â un Etat déterminé. Mais le mot de na
tionalité est extrêmement commode et correspond vrai
ment â une qualification juridique particulière, en tant 
qu’il permet de représenter la persistance en pays étran-



ger de l’application de la loi du pavillon A une chose. 
Or, A ce point de vue, il est commode de parler de la 
nationalité des bateaux de rivière. Si dans la Conven
tion de Genève de 1930, on n’a point employé cette 
expression, c’est parce que L’on espérait réunir, pour 
une convention portant reconnaissance du droit au pa
villon, l’adhésion de Puissances qui paraissent hostiles 
A l'idée de la nationalité des bateaux. L’expérience de 
Genève prouve que l ’on n’a point réussi A désarmer l’hos
tilité qui s’est manifestée dans certains pays contre 
cette idée. La reconnaissance du droit au pavillon a 
été tout aussi combattue que L’idée d’une nationalité 
et la Convention n’a pas été signée par tous les pays 
qui faisaient partie de la Conférence de Genève.

Il ne faudrait donc pas, A mon avis, proclamer aussi 
nettement qu’il n’y a pas de nationalité des bateaux 
de navigation intérieure. Sans doute on ne trouve pas, 
pour ces bateaux, la même utilité A la reconnaissance 
de la nationalité que pour les navires, puisqu’ils ne se 
trouveront jamais dans un lieu o\\ la loi territoriale 
ne sera pas applicable, bien qu’A la rigueur on pourrait 
concevoir qu'un bateau de rivière soit en pleine mer 
et, par conséquent, hors d’atteinte juridique de toute 
loi territoriale. Mais je vous ferai observer que pour 
les aéronefs l’idée de nationalité a été expressément re
connue, notamment dans la Convention de Paris de 1919. 
Or, comme la même Convention établit le droit des 
Etats survolés A la partie de l’atmosphère qui est au- 
dessus de leur territoire, il y aura toujours, pour un 
aéronef, une loi territoriale applicable. Ce qui n’a pas 
empêché de reconnaître que cet aéronef a une nationalité.

Il me paraît d’ailleurs y avoir une certaine contra
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diction à dire qu’un bateau n’a pas de nationalité et 
à exiger l’immatriculation de ces bateaux sur le registre 
d’un Etat déterminé à raison de la nationalité de leur 
propriétaire. Cette régie ne peut, en effet, se justifier 
que si la nationalité du propriétaire exerce une influence 
sur la qualité juridique du bâtiment. Il y a en réalité 
un rapport direct entre la nationalité et l’obligation 
d’immatriculation. Si on détruit ce rapport, l ’immatri
culation doit être libre dans n’importe quel pays.

D ’autre part, au point de vue de l’obligation d’im
matriculation, je ne sais pas si l’on peut donner scien
tifiquement dés solutions semblables à celles qui sont 
proposées dans l’article 3 du projet. Presque toujours 
des raisons politiques interviennent pour l’immatricu
lation dans un Etat déterminé et c’est ainsi qu’à la 
Conférence de Genève de 1930, la question de l’imma
triculation des bateaux rhénans a lourdement pesé sur 
les travaux de la Conférence. Il est difficile de dire, en 
se plaçant au point de vue juridique pur, pour quelles 
raisons un bateau devrait être obligatoirement imma
triculé dans un pays déterminé. D faudrait commencer 
par poser les conditions auxquelles un pays octroie le 
droit au pavillon à un bateau de rivière et, sur ce point 
encore, ces conditions paraissent bien avoir un carac
tère politique bien plus qu’elles ne sont imposées par 
des considérations purement juridiques.

2° Propriété.
Je ne crois pas qu’on puisse, comme le fait l’article 5, 

dire que les modes d’acquisition entre vifs de la propriété 
sont soumis à la loi du pays d’immatriculation. Il faut, 
à mon avis, distinguer entre le transfert de la propriété
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entre les parties et la modification du nom du proprié
taire au registre d’immatriculation. Il y a lieu de laisser 
l’acte juridique de transfert sous l'empire de la loi 
qui le régit d’après les principes de droit commun. C’est 
simplement quand il s’agit du transfert de l’immatri
culation qu’il est juste de donner compétence i\ la loi 
du pays où cette immatriculation est effectuée.

Ce qui serait nécessaire, ce serait de bien préciser quel 
est, au point de vue de la preuve de la propriété, l ’effet 
de l’immatriculation sur le registre du pays. Cette im
matriculation doit-elle avoir une simple valeur de publi
cité, ou l’effet que produit l’inscription au registre 
foncier, par exemple ?

3° Hypothèque.

Je suis d’accord que les hypothèques doivent être sou
mises ù» la loi du pays d’immatriculation.

Mais il est plus douteux que le rang des hypothèques 
en concours avec des créanciers privilégiés doive être 
déterminé par « la loi du lieu de la situation ». Tout 
au moins faudrait-il préciser ce que l’on entend par 
loi du lieu de la situation. D'ailleurs, pour les privi
lèges, la question de la reconnaissance des privilèges 
qui ont pu naître ù l’étranger doit être distinguée de 
la question du classement de ces privilèges. Le conflit 
des créanciers privilégiés et hypothécaires est un conflit 
ù peu près insoluble, et c’est d’ailleurs pour cela que la 
Convention de Genève de 1930 a entrepris d’établir une 
organisation internationale des privilèges.

Les trois questions de l’immatriculation, de la pro
priété et des hypothèques forment un bloc. Si ces ques
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tions sont posées, il» ne paraît pas y avoir lieu de ne 
donner de solution que pour les fleuves internationaux. 
La difficulté juridique se rapporte à la qualité du bâti
ment et la solution doit être la même quel que soit le 
lieu de la navigation. Les Conventions de Genève déter
minent les conditions territoriales de leur application, 
mais, sur ce point encore, ce sont des considérations 
particulières qui ont dicté la solution.

Il me paraîtrait y avoir intérêt, même au point de 
vue des questions que vous avez envisagées, à prévoir 
des règles de conflits pour la détermination de l’étendue 
de la responsabilité du propriétaire d’un bâtiment de 
rivière et notamment pour la question de la responsa
bilité limitée.

Lettre de M. RCY

Galatz, le 29 mai 1935.

Vous avez bien voulu me demander mon opinion sur 
votre projet de règlement relatif aux conflits de lois 
dans la navigation intérieure, désirant savoir si je pense :

1° que les Conventions de Genève de 1930 doivent 
exercer une influence sur ce projet;

2° qu’il y a lieu de limiter l’étude à entreprendre aux 
fleuves internationaux ou de s’occuper de toutes les 
voies de navigation, même intérieures.

1° Sur le premier point, j’estime qu’il serait regret
table de ne pas tenir compte du travail considérable 
qui a été accompli par la Société des Nations et qui a  
abouti & la signature des Conventions de 1930. Sans 
doute, ces conventions ne sont pas encore entrées en 
vigueur et les Etats signataires ne paraissent pas près-
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sés de l'es ratifier. Mais, du fait de ces Conventions, 
la question n’est plus entière. Les travaux préparatoires 
si complets auxquels ont donné lieu les questions qu'elles 
ont réglées, tant à la Commission centrale du Rhin 
qu’à la Commission des communications et du transit 
de la Société des Nations, les discussions approfondies 
dont l'es différents articles ont fait l’objet à Genève en 
commissions comme en séances plénières, ne pourraient 
être négligées, les Conventions de 1930 reflétant l’état 
actuel des points de vue des gouvernements, points de 
vue dont il est essentiel de tenir compte si l’on veut 
faire œuvre utile.

2° Je ne crois pas qu’on doive limiter le projet de 
réglementation actuellement envisagé aux fleuves inter
nationaux. Il convient, d’après moi, de l’appliquer à 
toutes les voies d’eau, aussi bien intérieures qu’inter
nationales, non seulement parce que les Etats peuvent 
toujours étendre à leurs voies d’eau intérieures le ré
gime des voies d’eau internationales, ainsi que l’a 
reconnu ïe Protocole final de la Convention de Barce
lone, mais aussi parce que, lorsque le développement 
des voies d’eau naturelles et artificielles que certains 
pays ont donné à leur réseau permet aux bateaux de 
passer facilement d’une voie d’eau à une autre, il y a 
intérêt à poser des règles générales applicables à toutes 
les voies d’eau, nationales et internationales, ainsi que 
l ’ont fait les Conventions de Genève de 1930.

Quant au projet de règlement lui-même, publié à la 
suite de votre rapport de 1928, permettez-moi d’y faire 
les observations suivantes:

1° jNationalité. — Il y a des arguments en faveur de 
la nationalité comme il y en a contre. Bien que j’incline
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pour la nationalité des bateaux de rivière, système qui 
paraît admis dans Ja plupart des conventions relatives 
aux fleuves internationaux, traités de paix, conventions 
de Barcelone, sur le statut du Danube, etc., et par 
l’Institut lui-même dans son Règlement pour la navi
gation des fleuves internationaux adopté dans Ba session 
de Paris de 1934 (art. 3), il faut reconnaître que la 
nationalité d’un bateau n’est pas aussi nécessaire que 
celle d’un navire parce que, contrairement au navire, le 
bateau se trouve toujours naviguer dans des eaux sou
mises à une souveraineté territoriale. Mais le système 
de la nationalité ayant des adversaires irréductibles, ce 
qui l’a fait écarter & Genève en 1930, je suis d’avis 
comme vous qu’ili n’y a pas lieu de le retenir pour ne 
pas susciter nouveau des controverses importantes.

Je ferai cependant à votre projet une remarque de 
pure forme: il me semble qu’il ne convient pas de com
mencer le règlement en déclarant qu’il n'existe pas de 
nationalité des bateaux dans la navigation intérieure. 
Je proposerai de procéder par simple omission : ne pas 
parler de nationalité des bateaux, c’est ne pas la recon
naître. Je crois donc que B’article 1er devrait être sup
primé.

2° Immatriculation et pavillon. — Les questions 
d’immatriculation et de pavillon ayant des rapports 
très étroits, il y a intérêt les traiter en même temps 
plutôt que de les séparer comme on l’a fait & Genève. 
Je ne puis donc que me rallier il votre manière de pro
céder.

D’autre part, le système proposé dans li’article 2 de 
votre projet, qui exige l’immatriculation de tout bateau, 
me paraît de beaucoup préférable à celui de la Conven-
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tion de Genève qui, ne pouvant régler que les rapports 
des Etats contractants entre eux, a dû reconnaître aux 
Etats non-contractants le droit de ne pas exiger l’im- 
matrieulation. Mais ce qu’on ne pouvait faire dans une 
convention, peut toujours trouver place dans un travail 
de caractère académique: en cette matière une régle
mentation doit avoir un caractère de généralité absolue 
pour produire des effets utiles (1).

fctans entrer dans le détail des formalités prévues par 
la convention sur l’immatriculation, il me paraît cepen
dant utile d’indiquer que chaque Etat doit créer des 
bureaux d’immatriculation sur son territoire, que c’est 
au propriétaire qu'il appartient de demander l’immatri
culation, qu’il est délivré un certificat d’immatricula
tion contenant des mentions déterminées et qui doit se 
trouver toujours à bord du bateau. Votre projet pour
rait, peut-être, être complété en ce sens.

Quant au chapitre IV qui fixe les conditions dans 
lesquelles l’immatriculation doit être rayée ou transfé
rée, je préférerais le voir reporter il la suite du cha
pitre Ier réglant ainsi dans son ensemble toute la ques
tion de l’immatriculation.

Enfin une question délicate est celle de savoir où le 
bateau doit être immatriculé. Ecartant le pays du port 
d’attache et celui dans lequel le bateau effectue des 
opérations commercial's, vous vous prononcez pour le 
pays de la nationalité des propriétaires. Je considère 
ce système préférable à celui qui laisse, en général, au 
propriétaire le choix du pays de l'immatriculation 1

(1) V. aussi l ’artic le  4 du R èglem ent pour la  n a v iga tion  
sur les fleu ves in tern a tion au x . (Annuaire de l ’In stitu t, 1934, 
t. 38, p. 715.)
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lorsque le bateau remplit les conditions pour être imma
triculé dans plusieurs pays. J'y ajouterai, cependant, 
un complément: le bateau pouvant appartenir à plu
sieurs propriétaires, si les propriétaires sont de natio
nalité différente, il convient de fixer une règle pour 
savoir où le bateau doit être immatriculé; on pourrait 
admettre, par exemple, que lie pays dont les nationaux 
ont les 3/5 de la propriété du bateau doit être celui de 
l’immatriculation. Pour les sociétés de capitaux, votre 
formule me paraît excellente.

3° Propriété. — Ce chapitre pourrait peut-être être 
complété en matière de saisie par quelques-unes des dis
positions de la Convention de Genève destinées à asso
cier les créanciers ù lia procédure.

4° Hypothèques. — Aucune observation sur les quatre 
articles de ce chapitre.

Lettre du Baron ROLIN JAEQUEMYNS

Le 8 juillet 1935.

... Je crois devoir vous dire que j’éprouve quel
ques scrupules en ce qui concerne le principe même 
de la réglementation internationale de la navigation 
intérieure, qui est fort différente de la navigation sur 
les fleuves internationaux. Sous cette réserve, je ne vois 
pas d’objection à li’égard des articles de l ’avant-projet, 
joint à votre lettre du 25 juin (1), en ce qui concerne 
VImmatriculation du bateau (chap. Iep). Par contre, en 
ce qui concerne la Propriété du bateau, le chapitre II 1

(1) V. infra, p. 174.



m’inquiète un peu par rapport aux effets de la saisie 
des bateaux en pays étranger (art. 7) et il en est de 
même de certaines dispositions du chapitre III (Droits 
réels) 9 en cas de vente sur saisie.

En ce qui concerne le chapitre IV (Privilèges) y je 
préfère, parmi les régimes envisagés, celui de la loi du 
pavillon.

Je n'ai rien il objecter à ce qui est dit au chapitre V, 
concernant la Responsabilité légale; mais en ce qui con
cerne le Travail (chap. VI), je ne vois guère que la lex 
fori qui puisse être tenue pour applicable et je pense 
donc que l’article 17 serait à modifier.

Le chapitre VII (Risques) ne me semble pas donner 
lieu il objection, non plus que les Dispositions générales 
du chapitre VIII.

Je m’excuse encore de venir si tardivement vous faire 
part de ces simples impressions préliminaires, ü propos 
de la question que nous aurons il examiner ensemble au 
cours de la prochaine réunion il Luxembourg des mem
bres de la 5e Commission de notre Institut, dont vous 
êtes le Rapporteur.
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Lettre de M. M. YANQUAS MESSIA

Le 7 août 1935.

En attendant le plaisir de vous revoir à Luxembourg 
dans quelques jours, je vous confirme mon avis favo
rable en principe à votre intéressant rapport, que j’ai 
lu avec la plus vive attention, et pour lequel je vous 
félicite très sincèrement.
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Lettre de M. W INIARSKI

Le 30 avril 1935.

Je crois répondre A vos intentions, si je me borne A. 
des observations tout A fait brèves au sujet des ques
tions que je trouve dans votre lettre du l or février.

A mon avis, notre Commission ferait bien de prendre 
pour point de départ les conventions de droit fluvial 
signées A Genève le 9 décembre 1930. Ce n’est pas que 
je sois particulièrement attaché A ces conventions, ni 
que je les considère comme une œuvre parfaite; mais 
elles sont le fruit d’une préparation longue et très 
consciencieuse et ont été signées pa.r un nombre consi
dérable de délégations ; le fait que les ratifications se 
font attendre paraît étranger à la valeur des solutions 
qui y sont adoptées. Assurément l ’Institut a toute la 
liberté d’adopter telles solutions qu’il jugera conformes 
A sa doctrine et mieux adaptées aux besoins pratiques 
de la navigation fluviale; celles des conventions de Ge
nève ne me paraissent s’imposer que comme le point de 
départ de nos discussions.

Je suis d'accord avec vous pour considérer que nos 
travaux ne doivent pas se limiter aux conflits des lois 
dans la navigation des fleuves dits internationaux, car 
ce sont les mêmes problèmes qui se posent sur les voies 
navigables internationales et nationales et qui compor
tent les mêmes solutions.

Enfin je crois que nous devrons adopter résolument, 
et d’une manière plus catégorique que ne l’a fait la 
Convention de 1930, la nationalité des bateaux de na
vigation fluviale. Il est évident que le rôle de la natio-



nalité du bateau dans la navigation intérieure doit être 
moins important que celui de la nationalité des navires 
de mer ; néanmoins son adoption ou plutôt sa conser
vation s'impose pour plus d’une raison.
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A nnexe n° 1.

Lettre du Rapporteur

en vue de la séance de Commission de Luxembourg 
envoyant un iexfco destiné à servir de base de discussion.

Paris, le 25 juin 1935.

Mon cher Confrère,

En vue de notre réunion de Luxembourg, je vous envoie 
un avant-projet, tout à fait provisoire, dans la rédaction 
duquel j ’ai essayé de tenir compte des diverses observa
tions qui m’ont été suggérées à» la suite du questionnaire 
que j ’avais adressé l ’hiver dernier aux membres de la 
Commission, ainsi qu’à quelques autres membres ou asso
ciés de notre Institut.

Lors de notre réunion, je fournirai les explications ver
bales susceptibles, je l’espère, d’éclairer la rédaction que 
je soumets à votre critique. Il m’a, en effet, semblé pré
maturé de faire dès à présent un nouveau rapport avant 
notre réunion commune.

Veuillez, mon cher Confrère, recevoir, je vous prie, 
l’assurance de mes sentiments de considération très dis 
tinguée et les plus dévoués.

J. NIBOYET.



174 PREMIÈRE PARTIE

Avant-Projet de Résolutions sur l’immatrieulation des 
bateaux et sur les Conflits de lois dans la navigation 
intérieure.

L'Institut de Droit International :
Considérant que le développement de la navigation in

térieure appelle, en vue de créer une sécurité suffisante 
et de fortifier le crédit fluvial, sur les diverses voies 
d'eau, une réglementation des conflits de lois qui sont 
inévitables au sujet de l'immatriculation, de la propriété 
et des droits sur les bateaux ;

Considérant que cette réglementation doit s'appliquer 
¿Y toutes les voies d'eau de navigation intérieure, interna
tionales ou non ;

Considérant, en effet, que si la liberté de la navigation, 
établie par les traités, pour les fleuves internationaux au 
profit de tous, riverains et non riverains, rend sur ceux- 
ci la solution des conflits encore plus urgente et peut- 
être aussi plus aisée, les mêmes difficultés ne se présen
tent pas moins pour les autres voies en raison de leur 
interpénétration commerciale ;

Emet les résolutions suivantes destinées â dégager les 
principes de solutions désirables dans les divers pays in
téressés :

I. — Immatriculation des "bateaux.

A rticle premier. — Aucun bâtiment de navigation 
intérieure ne peut circuler sans être immatriculé dans un 
Etat dont il arbore le pavillon.

A rt. 2. — Chaque Etat fixe librement les conditions 
d’immatriculation des bateaux dans ses registres.



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION DE BRUXELLES 175

Art. 3. — Au cas de conflit d’immatricuiationa entre 
deux ou plusieurs pays, la préférence est donnée :

1) S’il s’agit d’individus ou de sociétés de personnes : 
à l’Etat dont ressortissent les propriétaires de plus de la 
moitié du bateau ou de plus de la moitié des parts so
ciales.

2) S’il s’agit d’une société de capitaux : A l ’Etat de son 
siège social effectif, sous réserve que les administrateurs 
soient en majorité ressortissants de cet Etat.

3) Dans les autres cas : la préférence est donnée A 
l ’Etat dans les registres duquel le bâtiment est immatri
culé en premier lieu.

A rt . 4. — Aucun bâtiment ne peut être immatriculé 
dans plusieurs pays à la fois. Lorsqu’un bateau cesse de 
remplir les conditions nécessaires pour demeurer imma
triculé dans un pays, l’autorité de ce pays doit procéder 
A sa radiation d’office.

II. — Propriété des bateaux.

A rt. 5. — Les modes d’acquisition (jura in re) entre 
vifs de la propriété sur des bateaux, par vente, échange 
ou donation, ou autres formes de mutation ainsi que leurs 
preuves, sont soumis A la loi du pays d’immatriculation.

A rt . 6. — Cette loi détermine notamment les consé
quences attachées aux inscriptions sur le registre d’im
matriculation A l’égard des tiers.

Néanmoins la loi du pays où le bateau se trouve en fait 
peut être substituée, au nom de l ’ordre public, A la loi 
du pays d’immatriculation lorsqu’elle n’organise aucune
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publicité des aliénations ou des droits en vue de protéger 
les tiers.

A rt . 7. — La loi du lieu de la saisie du bateau régit 
exclusivement la transmission de la propriété du saisi à» 
l ’adjudicataire sur saisie.

Néanmoins, la loi du pays d'immatriculation doit être 
respectée dans la mesure où elle exige de la part de l'ad
judicataire une inscription sur le registre des bateaux 
pour protéger les tiers. Cette inscription sera faite sur la 
simple présentation du titre d'acquisition sans aucun 
exequutur préalable.

En conséquence les autorités du pays d'immatricula
tion doivent procéder à la radiation du bâtiment sur sim* 
pie présentation du jugement d'adjudication intervenue 
dans un autre pays sans exigence d'un exequatur et s'il 
est justifié que le produit de l'adjudication a servi au 
désintéressement des divers créanciers conformément aux 
dispositions des articles 10 et 12.

L'acquisition d'un bateau à cause de mort est soumise 
à la loi qui régit la succession du défunt.

Néanmoins les dispositions de la loi du pays d'imma
triculation doivent être respectées si elles subordonnent 
les droits des héritiers et légataires ù une inscription 
sur des registres publics. III.

III. — Droits réels sur des bateaux.

A rt. 9. — Les hypothèques sont soumises ù, la loi du 
pays d'immatriculation sous réserve de leur inscription 
régulière sur un registre public de ce pays.
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A r t . 10.—Le rang des droits réels en concours avec des 
privilèges est déterminé par la loi du pays d’immatricu
lation (ou du lieu de la saisie du bateau) (1).

A r t . 11. — Les conditions et les effets d’une vente vo
lontaire d’un bateau grevé de droits réels et de charges 
diverses tels que des privilèges, obéissent à la loi du pays 
d’immatriculation.

Art. 12. — En cas de vente sur saisie, les hypothèques 
inscrites s’éteignent conformément aux dispositions de 
la loi du lieu de la saisie.

Sur la présentation du jugement d’adjudication, les 
autorités du pays où le bateau est immatriculé doivent 
procéder à la radiation des inscriptions sans exequatur 
préalable.

A r t . 13. — En cas de nouvelle immatriculation d’un 
bateau précédemment immatriculé dans un autre pays, 
mais rayé des registres, les droits inscrits doivent être 
reportés d’office, à la demande des créanciers intéressés, 
sur les registres du nouveau pays d’immatriculation. 
Mais ils ne produisent en pareil cas pour l’avenir que les 
effets déterminés par la loi de ce nouveau pays.

IV. — Privilèges sur les bateaux.

A rt . 14. — Les privilèges sur les bateaux sont soumis 
à la loi du pavillon du bateau (ou à la loi du lieu de la 1

(1) La Commission devra se prononcer sur l’une de ces 
deux solutions.
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saisie du bateau; ou à la loi qui régit les créances garan
ties) (1).

V. — Responsabilité légale.

A rt, 15. — La responsabilité délictuelle de l ’armateur 
et de l’équipage est soumise à la loi du lieu où se pro
duisent les faits qui lui donnent naissance.

Lorsque ce lieu se trouve sur la ligne médiane d’une 
voie d’eau séparant deux Etats ou bien s’il est impossible 
de le déterminerai y a lieu d’appliquer la loi du Tribunal 
riverain saisi le premeir.

A rt. 16. — La limitation légale de responsabilité est 
régie par la loi visée à» l’article précédent.

VI. — Travail et Prévoyance sociale.

A rt . 17. — Le contrat de travail des bateliers, les acci
dents du travail et, d’une manière générale, les assu
rances sociales, des personnes faisant partie du person
nel à bord sont régis par la loi du pays d’immatricula
tion du bateau. Sont néanmoins réservées les dispositions 
de police de la loi de la situation du bateau, en particu
lier celles qui concernent le paiement des salaires et leur 
protection légale.

VII. — Risques.

A rt. 18. — L’abordage ainsi que l ’assistance et le sau
vetage sont soumis exclusivement à la loi du lieu où ils 
interviennent. Néanmoins lorsqu’ils se produisent sur la 1

(1) La Commission aura à choisir entre ces diverses solu
tions.



ligne médiane d’une voie d’eau qui sépare deux Etats ou 
encore s’il est impossible de déterminer l ’endroit exact 
où ils ont eu lieu, la loi du tribunal saisi le premier est 
seule applicable.

VIII. — Dispositions générales.

A r t . 19. — Par voie d’arrangements particuliers, des 
ententes administratives doivent être établies entre les 
diverses autorités nationales chargées de la tenue des 
registres de bateaux, en vue d’assurer l’application des 
dispositions qui précèdent.

A r t . 20. — Les présentes Résolutions ne s ’étendent pas 
aux Bâtiments d’Etat affectés exclusivement à un service 
public ou non commercial.

A r t . 21. — Elles continuent à s’appliquer aflx bateaux 
de navigation intérieure même lorsqu’ils effectuent acci
dentellement ou accessoirement un voyage purement ma
ritime.
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A nnexe n° 5.

Paris, le 5 octobre 1935.

Mon cher Confrère,

Notre cinquième Commission s’est réunie il Luxem
bourg et elle a  adopté les textes que je vous soumets et 
auxquels je propose d’ailleurs certaines légères amélio
rations que je signale aujourd’hui. Je viens vous prier 
de bien vouloir m’adresser, si vous le jugez utile, des ob-
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servations en les accompagnant de projet de textes des
tinés à se substituer dans votre pensée à ceux que je vous 
adresse.

Je m’efforcerai d'en tenir compte dans la mesure du 
possible, et je les joindrai, en tous cas, à mon rapport 
avec vos explications, si vous n’y voyez pas d’inconvé
nient.

J ’interpréterai, par contre, votre silence comme un 
acquiescement complet.

Dès que je serai en possession des réponses, que je ne 
pourrai malheureusement pas attendre au delà du 15 no
vembre, je rédigerai mon rapport qui doit être imprimé 
en vue de notre session de printemps.

D’avance je vous remercie vivement de ce que vous 
m’écrirez et vous prie de croire, mon cher Confrère, à mes 
sentiments de considération distinguée.

J. P. NIBOYET.

Projet de Résolutions sur l’immatriculation des bateaux 
et sur divers Conflits de lois dans la navigation intérieure

L’Institut de Droit international:

Considérant que le développement de la navigation in
térieure appelle, en vue de créer une sécurité suffisante 
et de fortifier le crédit fluvial, une réglementation des 
Conflits de lois qui seront inévitables au sujet de l ’im
matriculation, de la propriété et des droits sur les ba- 
teaux, ainsi que des questions de responsabilité de tra
vail, de prévoyance sociale et de risques dans la navi
gation ;
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Considérant que cette réglementation doit s’appliquer 
il toutes les voies d’eau de navigation intérieure, inter
nationales ou non ;

Considérant, d’ailleurs, qu’à défaut d’une unification 
des législations qui serait préférable pour diverses ma
tières, il y a lieu de se contenter de la solution des con
flits de lois bien qu’elle ne conduise pas partout à des 
résultats aussi satisfaisants ;

Emet les résolutions suivantes destinées à dégager les 
solutions désirables dans les divers pays intéressés :

I. — Immatriculation des bateaux.

A rticle  p r e m ie r . — Tout bâtiment de navigation inté
rieure doit être immatriculé dans un registre public.

Chaque Etat fixe librement les conditions d’immatri
culation des bateaux dans ses registres.

A r t . 2. — Lorsqu’un bateau a été immatriculé dans 
un Etat, aucune immatriculation dans un autre Etat ne 
peut produire des effets avant la radiation préalable de 
la première immatriculation.

A r t . 3. — Aucun bateau ne peut être immatriculé 
dans plusieurs Etats simultanément.

Néanmoins un Etat peut imposer l ’immatriculation 
d’un bateau sur ses registres, ou son maintien :

1° Si le bateau appartient pour plus de la moitié à ses 
nationaux résidant habituellement sur son territoire ;

2° Si le bateau appartient à une société de personnes 
y ayant son siège et dont les membres en possèdent pour 
plus de moitié la nationalité.

3° Si le bateau appartient à une société de capitaux y
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ayant son siège et dont la majorité des administrateurs 
en possèdent la nationalité.

A r t . 4 .— Lorsqu’un bateau cesse de remplir les con
ditions nécessaires pour demeurer immatriculé dans un 
Etat, l ’autorité de cet Etat doit procéder à sa radiation 
d’office. Néanmoins si le bateau est grevé des droits visés 
à Varticle 1S, les créanciers inscrits doivent être avisés 
par cette autorité avant toute radiation, en vue de leur 
permettre, dans un délai raisonnable, de sauvegarder 
leurs droits (1).

Art. 5. — Les bateaux ne perdent pas leur qualité 
lorsqu’ils effectuent accidentellement ou accessoirement 
un voyage purement maritime, et inversement.

A r t . 6. — Par voie d’arrangements particuliers, des 
ententes administratives doivent être établies entre les 
diverses autorités nationales chargées de la tenue des 
registres de bateau, en vue d’assurer l’application des 
dispositions qui précèdent.

A r t . 7. — Le présent règlement ne s’applique pas aux 
bateaux appartenant à des collectivités publiques et 
affectés exclusivement à un service public non gouver
nemental.

II. — Propriété des bateaux.

A r t . 8 . — Le transfert de la propriété entre vifs d’un 
bateau par vente, échange, donation ou autre forme 
de mutation, à l’exclusion de la vente sur saisie, ainsi 1

(1) Texte nouveau ajouté par le rapporteur.
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que sa preuve est soumis à la loi de l’Etat de l’imma
triculât ion.
. Cette loi détermine, notamment, les conséquences de 
la publicité sur le registre d’immatriculation, tant entre 
les parties qu’à l’égard des tiers.

A rt. 9. — Par dérogation à la solution qui précède, 
lorsque la loi de l’Etat de l ’immatriculation n’organise 
pas une publicité .des mutations, la loi de la situation 
effective du bateau est applicable dans les conditions où 
elle le serait pour un bien mobilier quelconque.

A rt. 10. — Au cas de vente sur saisie d’un bateau, 
la loi du lieu de la saisie régit la transmission de la 
propriété à l’adjudicataire.

Néanmoins la loi de l’Etat de l ’immatriculation doit 
être respectée dans la mesure où elle exige une publicité 
pour que le droit de l ’adjudicataire soit applicable aux 
tiers, sous réserve des dispositions de l’article 13, ali
néas 2 et 3.

La publicité qui précède est faite sur simple présen
tation du titre authentique d’acquisition, sans aucune 
procédure d’exéquatur préalable; elle entraîne d’office 
la radiation de la précédente immatriculation.

Art. 11. — L’acquisition d'un bateau à cause de mort 
est soumise à la loi qui régit la succession du défunt.

Néanmoins les dispositions de la loi de l’Etat de 
l’immatriculation doivent être respectées, si élites subor
donnent l’opposabilité des droits des héritiers et léga
taires à une publicité.
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III. — Droits réels inscrits.

A rt. 12. — Les droits réels inscrits (hypothèques) 
régulièrement constitués d’après la loi de l’Etat d’im
matriculation du bateau, sont reconnus dans les autres 
Etats, à la condition d’étre inscrits régulièrement sur 
un registre public.

En particulier, leurs effets et notamment les consé
quences d’une vente volontaire du bateau sur les droits 
qui le grèvent sont soumis la même loi.

A rt. 13 (1). — Lorsqu’un bateau immatriculé est 
saisi, les autorités du lieu de la saisie doivent en aviser 
sans délai le bureau d’immatriculation, afin qu’il le no
tifie aux ci'éanciers inscrits.

La vente sur saisie éteint les droits inscrits dans les 
conditions prescrites par la loi du lieu de la saisie.

Les autorités du pays d’immatriculation doivent pro
céder à leur radiation d'office dès qu’intervient la. publi
cité prévue par l’article 10, alinéas 2 et 3. Elles peuvent 
cependant s’assurer au préalable, qu’il est intervenu 
dans le pays de la saisie une procédure d’ordre entre les 
créanciers inscrits.

A rt. 14 (2). — En cas de nouvelle immatriculation 
d’un bateau précédemment immatriculé dans un autre 
Etat, mais rayé de ses registres, soit d’office en vertu 
de l’article 4, alinéa 1, soit sur la demande du proprié
taire, les droits inscrits doivent être reportés sur le 
nouveau registre sur l'a requête des créanciers, dès que

(1) T exte fortem ent rem anié par le rapporteur.
(2) A rtic le  rem anié par le rapporteur.
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la notification de la radiation leur a été faite confor
mément i\ l ’article 4, alinéa 2.

Lorsqu’un bateau déjà immatriculé est inscrity im
matriculé comme navire de mer ou inversement, soit 
dans le meme E tat, soit dans un autre E ta t, il y a lien 
de suivre les mêmes dispositions (1).

Dans les cas visés aux alinéas 1 et 2, les droits repor
tés ne produisent pour l’avenir que les effets déterminés 
par la loi du nouvel Etat.

IV. — Privilèges.

Art. 15. — Les privilèges sur les bateaux sont soumis 
à la loi du lieu de la saisie du bateau.

Le rang des hypothèques inscrites, en concours avec 
les privilèges, est déterminé par la même loi.

V. — Responsabilité délictuelle et quasi-délictuelle.

A rt. IG. — La responsabilité délictuelle et quasi- 
délictuelle de l’armateur et de l’équipage est soumise ù 
la loi du lieu où se produit le fait qui lui donne nais
sance.

Lorsque ce lieu se trouve sur la ligne médiane d’une 
voie d’eau séparant deux Etats, ou bien s’il est impos
sible de le déterminer, la loi du tribunal de l ’Etat rive
rain saisi le premier est seule applicable.

A rt. 17. — La limitation legale de responsabilité est 
régie par la loi visée à l ’article précédent. 1

(1) A lin éa  a jou té p ar le rapporteur.
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VI. — Travail et prévoyance sociale.

A rt . 18. — Le contrat de travail, les accidents du 
travail et, d’une manière générale, les assurances so
ciales des personnes faisant partie du personnel à bord 
d’un bateau, sont soumis à la loi de l’Etat de l’imma
triculation de ce bateau.

La loi territoriale est néanmoins apppl'icable :

1° Lorsque l’ordre public du lieu où se trouve le ba
teau l’exige;

2° Lorsque l’exploitation d’un bateau se fait exclusi
vement hors de l’Etat de l'immatriculation ; dans ce 
cas, la loi de l ’Etat où le bateau circule principalement 
est seule compétente. VII.

VII. — Risques.

A rt . 19. — I/abordage ainsi que l’assistance et le 
sauvetage sont soumis exclusivement à la loi du lieu 
où ils interviennent.

Néanmoins, lorsqu’ils se produisent sur la ligne mé
diane d’une voie d'eau qui sépare deux Etats ou encore 
s’il est impossible de déterminer l’endroit exact où ils 
ont eu lieu, la loi du tribunali de l ’Etat riverain, saisi 
le premier, est seule, applicable.
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A nnexe n° 6.

Réponse de M. le Baron ROL.IN JAEQUEMYNS

à la  com m unication du R apporteur du 5 octobre 1935.

Bruxelles, le 15 octobre 1935.

Mon cher Confrère,

J ’ai bien reçu votre l'étiré du 5 courant, me transmet
tant le texte du Projet de Résolutions sur l’immatricu
lation des bateaux de navigation intérieure et sur les 
Conflits de lois y relatifs, tel qu’il a été adopté récem
ment par la 5° Commission de li’Institut de Droit inter
national, lors de sa réunion de Luxembourg.

J'ai regretté vivement de devoir quitter à l’improviste 
cette réunion, après avoir pris part seulement à notre 
première séance, ayant été appelé à me rendre d’urgence 
à La Haye, à la suite du décès de notre Confrère 
M. Schticking et pour assister à ses funérailles.

La lecture du Projet de Résolution, joint à votre lettre, 
m’a d’autant plus intéressé et je vous remercie parti
culièrement d’avoir bien voulu m’en donner connais
sance, en m’invitant à vous faire part de mes observa
tions éventuelles.
, Comme suite, je suis heureux de vous dire que je me 

trouve d’accord sur l’ensemble du Projet, c’est-à-dire 
que je n’ai guère que quelques observations de rédaction 
ou do forme à vous présenter.

Ma seule observation sur le fond se rapporte à la sec
tion IV (art, 15) concernant les « Privilèges ». En 
admettant que ceux-ci soient soumis à la loi du lieu
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de la saisie, je me demande s’il y a lieu d’ajouter que 
« le rang des hypothèques inscrites, en concours avec 
les privilèges, est déterminé par la même loi » ? N’y 
a-t-il pas là tout au moins une source de malentendus 
et ne pensez-vous pas que le rang des hypothèques, entre 
elles tout au moins, est et reste déterminé par la loi 
du Pays où te bateau est immatriculé ?

Voici maintenant quelques observations de forme que 
je soumets à votre appréciation :

1° Dans le premier considérant du préambule (lignes 3 
et 4) ne conviendrait-il pas de supprimer, en parlant 
des « Conflits de lois », les trois mots: « qui seront 
inévitables » ?

2° A l’article 4, convient-il d'affirmer que, dans cer
tains cas, un Etat doit procéder à la radiation d’office 
de l’immatriculation d’un bateau sur ses registres ? 
L’article précédent, qui autorise en certains cas l’im
matriculation par un autre Etat, n’est-il pas suffisant 
et, en ce qui concerne la radiation spontanée par l’Etat 
où le bateau se trouve immatriculé, ne suffit-il pas de 
dire que l’Etat peut y procéder ?

3° A l’article 6, convient-il de dire que des ententes 
administratives doivent être établies ? Ne suffirait-il 
pas de dire que cè serait désirable

4° A l’article 7, est-il nécessaire de dire qu’il s’agit 
d’un service public non-gouvernemental î  II semble en 
effet que cela va de soi dans l’hypothèse envisagée et 
que, d’autre part, cette spécification pourrait donner 
lieu à confusion.

J ’attends maintenant avec intérêt de recevoir votre 
Rapport, avec te texte définitivement proposé par vous 
au nom de notre 5e Commission et, avec l’espoir que les
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travaux de la Cour internationale, où je suis précisé
ment rappelé ces jours-ci, me permettront de me rendre 
à notre session de Madrid au printemps prochain et de 
m’y retrouver avec vous, je vous prie d’agréer, mon 
cher Confrère, l’expression de mes sentiments les plus 
distingués.

R olin J aequemyns.

A nnexe n° 7.

Réponse de M. SIMONS

Berlin, le 5 décembre 1935.

Mon cher Confrère,

J ’ai été malheureusement malade pendant ces der
nières semaines et empêché, par cela, de répondre ù 
votre lettre du 5 octobre. Quoique vous m’ayez averti 
que vous ne pourriez pas attendre ma réponse au delà 
du 15 novembre, j ’ose vous transmettre quelques ob
servations auxquelles votre projet magistral me semble 
donner lieu:

1 . Considérants, première ligne: après le mot « inté
rieure », je propose d’insérer « ouverte à des bateaux 
de 'plusieurs Etats ».

2. Idem, ligne 11 : après le mot « contenter » insérer 
« pour le présent » ; biffer le reste de la phrase ù partir 
des mots « conflits de lois ».

3. Article 4: dans votre texte nouveau, que j’approuve 
pleinement, dernière ligne: « dans un délai ».
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4. Article 14, alinéa 2 (nouveau texte, que j’approuve 
également) : « Lorsqu’un bateau déjà immatriculé est 
inscrit comme navire », etc.

Vous voyez, mon cher Confrère, que ces observations 
ont une nature purement rédactionnelle; quant à la 
matière même, je partage, dans tous les cas votre 
point de vue, et la rédaction que vous avez donnée aux 
résolutions du Comité réuni à Luxembourg.

Agréez, mon cher Confrère, l'assurance de mes sen
timents bien dévoués et de ma considération distinguée.

D r W. S imon s.

A nnexe n° 8.

Convention concernant l’immatriculation des bateaux de 
navigation intérieure, les droite réels sur ces bateaux et 
autres matières connexes.

T IT R E  P R E M IE R .

De l’Immatriculation.

Article premier.
(1 ) Les E ta ts  con tractan ts s ’en gagen t à  ten ir  des reg istres  

pour l’im m atr icu la tion  des b ateaux  de n a v ig a tio n  in térieu re.
(2) Ces registres, étab lis  conform ém ent à  la  lég is la t io n  n a 

tionale , d o iven t être p ub lics e t répondre au x  d isp o s itio n s de 
la  présente C onvention  ; des e x tr a its  certif ié s  conform es en  
sont délivrés, contre p a iem en t des fra is , à  tous ceux  q u i le  
requièrent.
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Article 2.
Chaque bureau d 'im m atricu la tion  est désigné, su iv a n t les 

p rescr ip tion s de l'a u to r ité  com pétente, so it  par son nom , so it

Î>ar une ou p lu sieu rs lettres in it ia le s , a in s i que par la  ou les 
ettres in it ia le s  a ttr ibu ées p ar T A nnexe I à T E ta t  auquel il  

ressortit.
Article S.

(1) L a lé g is la tio n  de chaque E ta t  con tractan t déterm ine  
les con d ition s qu'un bateau d o it  rem plir  pour p ouvoir être  
im m atricu lé  sur ses registres.

(2) C hacun des E ta ts  con tractan ts s'engage à prendre les 
m esures nécessaires pour qu'un  bateau ne puispe être im m a
tr icu lé  s im u ltan ém en t dans deux de ses bureaux.

(S) T ou tefo is, la  d isp o sitio n  de l'a lin é a  précédent ne m et 
pas obstacle à  l'é tab lissem en t de reg istres cen traux  où les 
in scr ip tion s se trou ven t reproduites.

Article j}.

(1) T ou t bateau  d o it  être im m atricu lé  s 'il rem p lit les con
d itio n s  d 'im m atricu la tion  prévues par la  lég is la t io n  d 'un  ou  
p lu sieu rs E ta ts  con tractan ts. C ette d isp o sitio n  s'ap p liq u e à  
tous bateaux, y  com pris les dragues, de 20 tonnes m étriques  
au m oins. T ou tefo is, e lle  ne s 'ap p liq u e n i au x  grues e t  é lé
vateurs f lo tta n ts , n i au x  autres en g in s analogues, n i au x  
bateaux de p la isan ce . L 'ob liga tion  de fa ir e  im m atricu ler le 
bateau incom be au p rop rié ta ire .

(2) S i le bateau rem plit les co n d itio n s d 'im m atricu la tion  
f ix ées par la  lég is la tio n  d 'un seu l E ta t  con tractan t, le ba
teau  ne p eu t être im m atr icu lé  qu'au  bureau com p éten t de cet 
E ta t.

(S) S i le bateau rem p lit les con d ition s d 'im m atricu la tion  
fix ée s  par la  lé g is la t io n  de d eux ou p lu sieu rs E ta ts  con trac
tan ts, le bateau ne p eu t être im m atricu lé  qu'au  bureau com 
p éten t de l'u n  de ces E ta ts . D an s ce cas, le p rop rié ta ire  a  le  
ch o ix  du p ays où le bateau sera im m atricu lé . I l conserve le 
choix  ta n t  que le bateau  d éjà  im m atr icu lé  con tin u e à  rem plir  
les co n d itio n s d 'im m atricu la tion  f ix ée s  p ar la  lég is la tio n  de 
deux ou p lu sieu rs E ta ts  con tractan ts e t  l'acq u iert si le b a 
teau  v ien t, par la  su ite , à  les rem plir.
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(h) Chaque Etat contractant se réserve le droit d’exiger que 
ses ressortissants inscrivent sur ses registres les bateaux leur 
appartenant pour plus de moitié et remplissant en même 
temps les conditions d’immatriculation d’un ou plusieurs 
autres Etats contractants, si ces ressortissants ont, sur son 
territoire, leur résidence habituelle, ou, dans le cas de socié
tés, la direction principale de leurs affaires.

(5) Chaque Etat contractant se réserve de même le droit 
d’exiger que les personnes physiques qui lui ressortissent, 
même si elles n’ont pas sur son territoire leur résidence habi
tuelle, inscrivent sur ses registres les bateaux leur apparte
nant pour plus de moitié et remplissant en même temps les 
conditions d’immatriculation d’un ou plusieurs autres Etats 
contractants, si ces bateaux sont exclusivement affectés à la 
navigation dans les eaux dudit Etat,

Article 5.

L’obligation prévue à l’article 4 ne vise pas les bateaux 
non encore immatriculés dans un Etat contractant, qui se 
rendent du pays où ils ont été construits ou acquis au pays 
où ils doivent être immatriculés.

Article 6.

Chaque Etat contractant peut, dans les conditions visées 
aux articles 3 et 4, prescrire ou admettre que soient imma
triculés sur ses registres :

1° — les grues et élévateurs flottants, ainsi que tous autres 
engins analogues;

2° — les bateaux de plaisance ;
3° — les bateaux, y compris les dragues, de moins de 20 

tonnes métriques.

Article 7.
(.1) U n  bateau en construction , lorsque la  lég is la tio n  n a 

tion a le  en p rescr it ou en adm et l ’im m a tr icu la tio n , ne peut 
être im m atricu lé a illeu rs  que sur les reg istres de l ’E ta t con 
tra c ta n t sur le terr ito ire  duquel i l  est en cours de construc-
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tio n , si ce n ’est en vertu  d’un accord conclu entre cet E ta t  
e t  un ou p lu sieu rs au tres E ta ts  con tractan ts.

(2) Les accords visés ci-dessus seront com m uniqués à tous  
les E ta ts  con tractan ts.

(S) L ’im m atr icu la tion  du bateau en construction , en vertu  
d ’un des accords p révu s à l ’a lin éa  ( 1) du p résen t artic le , sera  
à tous égards assim ilée à celles qu i sera ien t effectuées dans 
le pays de construction , môme au regard  des E ta ts  con trac
ta n ts  non p arties  à  cet accord.

Article 8.

L orsqu’un des bateaux v isés au x  a rtic les  6 et 7 est im m a
tr icu lé , les d isp o sitio n s de la  présente C onvention  lu i sont 
applicab les.

Article 0.

(1) L ’im m atr icu la tion  des bateaux est effectu ée  sur de
m ande écrite , sign ée par le p rop rié ta ire  et accom pagnée des 
pièces ju st if ic a t iv e s  nécessaires.

(2) C ette dem ande d o it 'indiquer au m oins :

1° — le nom  ou la  devise du bateau  ;
2° — le m ode de con stru ction  e t  le typ e du bateau ; l ’année 

e t  le lieu  de construction  et, pour les bateaux  à propulsion  
m écanique, môme a u x ilia ir e , la  n ature et la  pu issance de la  
m achine ;

3° — la  cap acité  m axim um  de chargem ent ou le dép lace
m ent, d ’après le c e r tif ic a t  de jaugeage, a in s i que le num éro  
et la  date de ce c e r t if ic a t;

4° — les noms, prénom s, la  profession  e t dom icile du ou des  
propriétaires, ces ind ications étan t rem placées pour les so 
ciétés par la  dén om in ation  et le siège socia l ; en outre, en cas 
de copropriété, la  p a rt de chacun des cop rop riéta ires;

6° — s’il y  a lieu , les fa its  qu i ju s t if ie n t  l ’im m atr icu la tion , 
conform ém ent au x  artic les 3 e t  4 ;

6° — le fa i t  que le bateau n ’est pas im m atr icu lé  a illeu rs  
ou, s’il  est d éjà  im m atricu lé, le bureau d ’im m atr icu la tion .
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(S) Pour les bateaux en con stru ction , i l  s u ff it  que la  de
m ande contienne les in d ica tio n s qui p euvent être m a tér ie lle 
m ent fou rn ies; ces in d ica tio n s do iven t être com plétées après  
achèvem ent du bateau.

Article 10.

L 'im m atricu la tion  des bateaux a lieu  dans chaque bureau  
su ivan t une série con tinu e de num éros m atricu les. S ou s ch a
que num éro son t in scrites au m oins les données p révu es aux  
ch iffres 1 à  5 de l'a r tic le  9, a in s i que la  d ate de l'im m a tr icu 
lation .

Article 11.

(1) S i des m od ifica tion s su rv ien n en t dans les fa its  m en
tionnés dans le reg istret ou si le bateau p ér it, est dém oli ou  
devient d éfin itiv em en t in ap te  à la  n a v ig a tio n , l'in scr ip tion  
en d o it être dem andée au bureau d 'im m atricu la tion . L a  de
m ande d o it être sign ée du p ro p rié ta ire  e t accom pagnée des 
pièces ju st if ica tiv e s  nécessaires, a in s i que du ce r t if ic a t  d 'im 
m atr icu la tion  et éventuellem ent du d u p lica ta , prévus à  l'a r
tic le  12.

(2) L a lo i du p ays d 'im m atricu la tion  f ix e  le déla i dans  
lequel la  dem ande d o it être fa ite , a in s i que les con d ition s  
dans lesquelles la  ra d ia tion  d 'o ffice  p eu t être opérée, sous 
réserve de l'observation  de la  d isp osition  de l'a lin é a  (1) de 
l'a r tic le  15.

Article 12.

( 1) Le s in scr ip tio n s  effectu ées sur le reg istre en vertu  des 
artic les 10 et 11 d o iven t être reprodu ites sur un cer tif ic a t  
délivré par le bureau d 'im m atricu la tion  et sur lequel sont 
portées l'in d ica tio n  de ce bureau et ce lle de l'E ta t  auquel il  
ressortit.
(2) T out bateau im m atricu lé  d o it être m uni de son c e r t if i

cat d 'im m atricu lation . U n d u p lica ta , lorsq u 'il en est d élivré  
p ar le bureau d 'im m atricu la tion , p eu t ten ir  lieu  de c e r t if i
cat. Ce d u p lica ta  d o it être désigné com m e te l, e t m ention  de 
sa délivrance d o it être fa ite  sur le certif ica t.
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Article 1$.
Le c e r tif ic a t  d 'im m atricu la tion  ou un docum ent d istin c t se 

trou vant à  bord du bateau con tien d ra  la  reproduction  des 
in scr ip tion s hypothécaires, v isée à l'a r tic le  21, ou la  m ention , 
par l'a u to r ité  chargée de la  tenue du reg istre pour la  p u b li
cité  des dro its, que le bateau n 'est pas grevé d'hypothèqueB. 
C ette o b liga tion  ne vise, sau f d isp osition  con tra ire de la  lo i 
du p ays d 'im m atricu la tion , mi les b ateaux qu i ne sortent pas  
des eau x  de l 'E ta t  sur les reg istres duquel ils  se trou ven t im 
m atricu lés, n i les b ateaux  de m oins de 20 tonnes m étriques, 
en quelques eau x  q u 'ils  n av igu en t.

Article 14.
(1) T out bateau im m atricu lé  d o it  porter sur les deux côtés 

ou sur l'arrière :

1° — son nom ou sa devise et, s'iil ex iste  p lu sieu rs b ateaux  
ap partenan t au m êm e p rop rié ta ire  avec le même nom ou la  
même devise, un num éro d is t in c tif  ;

2° — le num éro m atricu le  v isé  à  l'a r tic le  10, précédé, en  
caractères la tin s , so it  de la  ou des le ttres in it ia le s  du bureau  
d 'im m atricu la tion , so it  du nom d u d it bureau, e t  su iv i, en 
caractères la tin s, de la  ou des le ttres in it ia le s  de l 'E ta t  a u 
quel ce bureau ressortit.

(2) Les in d ica tio n s  v isées à  l'a lin é a  (1) du présen t artic le  
doivent être fa ite s  d 'une m anière v isib le  e t ap paren te en ca
ractères a yan t au m oins quinze centim ètres de hauteur.

(S) I l  est défendu  d 'effacer, d 'a ltérer, de rendre m écon
naissables, de cou vrir  ou de cacher par un m oyen quelconque  
ces noms, le ttres et num éros, e t  d 'ajou ter d 'autres in scr ip 
tion s qui sera ien t capables de n u ire à la  c larté  de celles in d i
quées ci-dessus.

Article lô.

(1) S i un bateau est im m atricu lé  sur les reg istres de l'un  
des E ta ts  con tractan ts, il  ne peu t pas être im m atricu lé  sur 
les reg istres d'un au tre sans q u 'il so it  procédé en même 
tem ps à la  ra d ia tio n  de la  prem ière im m atr icu la tion . Le
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tran sfert d ’im m atr icu la tion  de même que la  ra d ia tio n  de 
l ’im m atricu la tion  ne peuvent, lorsqu’i l  s’a g it  d ’un bateau  
grevé d ’hypothèques, être effectu és si ce n ’est avec le consen
tem ent de tous les créanciers hypothécaires et au x  con d ition s  
acceptées par eux.

(2) P our effectu er le tra n sfert d ’im m atr icu la tion  d’un ba
teau du registre d ’un E ta t  à  celu i d ’un autre, les form alités  
su ivantes d o iven t être rem plies :
a) une dem ande d’im m atr icu la tion  d o it  être adressée, dans 

les con d ition s visées à  l ’a rtic le  9, au bureau com pétent de 
l ’E ta t  dans lequel le bateau  d o it être im m atr icu lé;
b) une dem ande de ra d ia tio n  d o it  être adressée au bureau  

de l ’E ta t  où le bateau est encore im m atr icu lé; la  dem ande de 
rad ia tion  in d ique le bureau où l ’im m atr icu ltion  d o it  être  
tran sférée; e lle  d o it être accom pagnée, s ’i l  y  a  lieu , du con  
sentem ent écrit et en double des créanciers, v isé  à  l ’a lin éa  (1).
(3) Au cas où le bureau du prem ier E ta t  ne s’oppose pas  

à la  rad ia tion  sur son registre, il  en in form e, au m oyen de 
la  form ule ci-annexée (vo ir  A nnexe I I ,  F orm ule A ), le bu
reau du second E tat, où la  nouvelle im m atr icu la tion  est 
dem andée, et lu i transm et en  même tem ps un ex tr a it  cer tif ié  
du reg istre e t un double du con sentem en t écrit des créanciers  
hypothécaires; la  sig n a tu re  des créanciers, apposée sur ce 
double, d o it être dûm ent légalisée. M.ention de la  dem ande 
de tran sfert est fa ite  alors au reg istre du prem ier E ta t  e t  
aucune in scr ip tion  ne peut être fa ite  dorén avan t a u d it re
gistre. S i, tou tefo is, le bureau du prem ier E ta t  reçoit, dans 
les con d ition s prévues à l ’artic le  38, une dem ande re la tive  
à une exécu tion  forcée après que m en tion  a  été fa ite  de la  
dem ande de tran sfert, il est f a it  a p p lica tio n  des d isp o sitio n s  
d u d it a rtic le ;  cop ie certif iée  de cette dem ande est transm ise  
im m édiatem ent p a r  le bureau du p rem ier E ta t  à celu i du  
second E ta t qui se conform e égalem ent à l ’a rtic le  38.
(4) D ès réception  de l ’av is du bureau du prem ier E ta t, l ’a u 

torité  com pétente du second E ta t  procède, s ’i l  y  a lieu , à' 
l ’im m atricu lation  du bateau, d élivre le ce r tif ic a t  v isé à l ’ar
ticle 12, et retire en m êm e tem ps le cer tif ic a t  de l ’im m atr i
cu lation  précédente, a in si que, le cas échéant, le d u p lica ta .

(5) Le bureau du second E ta t  adresse en su ite  sans d éla i au  
bureau du prem ier E ta t, su iv a n t une form ule ci-annexée



(vo ir  A nnexe II, F orm ule B), une a ttesta tion  con sta tan t  
l ’im m atricu la tion  sur son reg istre. C ette a ttesta tio n  d o it  
être accom pagnée du c e r tif ic a t  de l ’im m atr icu la tion  précé
dente, et, le cas échéant^ du d u p lica ta . Au reçu de cette a ttes
ta tion , l ’im m atricu la tion  est rad iée par le bureau du pre
m ier E ta t.

Article 16.
(1) S on t exclu sivem ent com pétentes pour la  poursu ite  e t la  

répression :
1° — en ce qui concerne les con traventions a l ’ob liga tion  

d’im m atricu ler, visée à  l ’a lin éa  (1) de l ’a rtic le  4, les au to 
rités com pétentes du p ays ou des p ays où le bateau peu t être 
im m atr icu lé;

2? — en ce qu i concerne les con traven tion s à l ’in terd iction  
d’im m atricu ler un bateau dans p lu s d ’un E ta t, v isée à l ’a l i 
néa (S) de l ’a rtic le  4, les au tor ités  com pétentes des pays où 
les im m atr icu la tion s on t été effectu ées;

3° — en ce qui concerne les con traven tion s à l ’artic le  11, les 
au torités com pétentes du pays d ’im m atr icu la tion  ;

4° — en ce qui concerne les con traventions à l ’a lin éa  (2) de 
l ’artic le  12 e t à  l ’artic le  14, les a u to r ité s  com pétentes du pays  
où l’in fra ctio n  a été constatée.

(2) D ans les cas v isés au x  1°, 2° e t  3°, si la  con travention  
est constatée dans un au tre E ta t  con tractan t, les au tor ités  
de cet E ta t  dressent le procès-verbal et tran sm etten t le dos
sier aux  a u tor ités  com pétentes en vertu des d isp osition s des- 
d its num éros, pour leur perm ettre de p oursu ivre et de rép r i
mer la  con travention , et, dans le cas v isé au 2°, elles en 
adressent une cop ie au x  bureaux où le bateau est im m atr i
culé.

Article 17.
(1) D ans le cas où, d ’après la  lo i n a tion a le , le tra n sfert de 

prop riété  dépend de l’in scr ip tion  au registre, le term e « p ro
p rié ta ire  » à l ’a rtic le  4 d o it s’entendre comme v isan t l ’ac
quéreur.
(2) L a  lo i n a tio n a le  in d iqu e en p areil cas ceux à qui in 

combe l ’ob liga tion  de sign er les dem andes visées aux  artic les  
9 et 11.
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T IT R E  II .

Article 18.
Les d isp osition s du présent t itr e  sont ap p licab les à  tou t  

bateau im m atricu lé sur le registre d’un E ta t  con tractant.

Article 19.
Les registres pour la  p u b lic ité  des d ro its  sont, so it  les re

g istres prévus à l ’artic le  prem ier, so it des registres d istin c ts  
de ceux-ci et tenus p ar une au to r ité  du môme pays. D ans ce 
dernier cas, les reg istres pour la  p u b lic ité  des d ro its d o iven t 
égalem ent répondre au x  con d ition s de p u b lic ité  sp éc ifiées  
au d it artic le . U ne concordance sera étab lie  en tre les deux  
registres. Le ce r tif ic a t  d ’im m atr icu la tion  et les ex tr a its  du  
registre délivrés p a r  le bureau d ’im m atr icu la tion  doivent, 
dans ce cas, ind iquer l ’a u tor ité  chargée de la  tenue du reg is
tre pour la p u b lic ité  des droits.

C hapitre I . — D e la P ropriété , de l’U sufruit 
et des H ypothèques.

Article 20.
(1) Le tran sfert vo lon ta ire entre v ifs  des d ro its do p ro 

p riété sur un  bateau est réglé p ar la  lo i du pays d ’im m atr i
cu la tion , si cette lo i p révo it comme con d ition  du tran sfert, 
ou tou t au m oins pour que ce tran sfert a it  e ffe t  à  l ’égard  des 
tiers, so it l ’in scr ip tion  au x  registres pour la  p u b lic ité  des 
droits, so it la  m ise en possession  de l ’acquéreur.

(2) La même règle s’ap p liqu e à la  co n stitu tio n  de l ’u su 
fru it.

Article 21.
(1) Les e ffe ts  d ’une hypothèque, régu lièrem ent étab lie sur 

un bateau d ’après la  lo i du pays d ’im m atr icu la tion  et in  
scrite sur les registres pour la  p u b lic ité  des droits, sont rég is  
par lad ite  loi*.



(2) T ou tefo is, l ’hypothèque ne peu t g a ra n tir  les In térêts  
pour une durée de p lu s de tro is  années en sus de l ’année cou
rante.
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Article 22.
L ’hypothèque s’étend à tous objets qui, sans fa ire  p artie  

in tégran te  du bateau, lu i sont attachés à dem eure par leur 
d estin ation , à  l ’excep tion  de ceux qui n ’a p p artien n en t pas 
au p ro p rié ta ire  du bateau.

Article 28.
(1) L’in scr ip tio n  d’hypothèque d o it  ind iquer au m oins le 

créancier, le m ontant de la  créance, le ta u x  des in térêts et  
les con d ition s d ’e x ig ib ilité  de la  somme p r in c ip a le  et des 
in térêts.

(2) U n  renvoi à  l ’acte co n stitu tif  d ’hypothèque peut ten ir  
lieu  de la  m ention  dans l ’in scr ip tio n  des con d ition s d ’e x ig i
b ilité , pourvu  que cet acte ou u n e cop ie c er tif ié e  conform e  
so it déposé au bureau chargé de ten ir  les registres pour la  
p u b lic ité  des droits.

Article 24-
(1) S a u f le cas d ’exécu tion  forcée, les con d ition s d ’e x tin c 

tion  des hypothèques sont déterm inées par la  loi du pays  
d ’im m atr icu la tion .
(2) T ou tefo is, lorsque les ob jets visés à  l ’a rtic le  22 sont 

séparés du bateau, l ’hypothèque s ’éte in t, en ce qui les con
cerne, dans les con d ition s fix ées  p ar la  loi du lieu  de leur 
situ a tio n .

Article 25.
A ucun E ta t  con tractan t n ’est tenu  d ’organ iser une procé

dure de p urge ou tou te au tre procédure sp écia le  pour assurer 
l ’ap p lica tio n  des d isp o sitio n s q u i précèdent.

Article 26.
D ans le cas, v isé  à l ’a lin éa  (1) de l ’artic le  15, où les créan 

ciers hypothécaires donnent leur consentem ent au tran sfert  
d’im m atr icu la tion  du bateau du reg istre d ’un pays sur celu i
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d'un autre, si les con d ition s posées par le sd its  créanciers  
sont com patibles avec la  lo i du p ays de la  n ouvelle im m atr i
cu lation , les in scr ip tion s d 'hypothèques sont reportées d'of- 
fice, avec le rang q u e lle s  avaien t, et les e ffe ts  des hypothè
ques sont désorm ais rég is par la d ite  lo i.

Article 27.
Les hypothèques constituées sur des p o rtio n s  d 'un bateau  

sont assim ilées, pour l'a p p lica tio n  de la  présente C onven
tion , aux  hypothèques grevan t le bateau  lui-m êm e.

Chapitre 2. — Des P rivilèges.

Article 28.

Jou issen t d'un p r iv ilèg e  sur le bateau, y  com pris les objets 
visés à l'a r tic le  22:

I — 1° — les fr a is  de conservation  d ep u is la  sa is ie  ; les ta x es  
de n av iga tion  a in si que les d ro its de p ort e t  de p ilo ta g e  ;

2° — a) les créances résu lta n t du con trat d 'engagem ent du  
cap ita in e , des gens d 'éq uipage et des au tres personnes en ga
gées par le p rop rié ta ire  ou par le ca p ita in e  pour le service  
du bord, m ais, en ce q u i concerne les gages, pour une durée  
de s ix  m ois au  p lu s;
b) les prim es d 'assurances socia les des personnes visées ci- 

dessus, si cette créance est p r iv ilég ié e  par la  lo i du tr ib u n a l 
sa is i, m ais pour une durée de tro is  m ois au p lu s;

3° — a) les rém unérations dues p our sau vetage e t a ssis
tance ;
b) la  con trib ution  du bateau au x  avaries com m unes si e lle  

est p riv ilég iée  p ar la  lo i du p ays d 'im m a tr icu la tio n  et s i la  
responsab ilité du p ro p rié ta ire  est  lim itée , en ce q u i concerne 
cette con tribution , par la  lo i ap p liq u ée p ar le tr ib u n a l sa is i ;

4° — a) les in d em n ités dues pour dom m ages causés p ar  
abordage ou au tre accident de n a v ig a tio n  à  des n avires ou  
bateaux, à  des personnes ou b iens au tres que les personnes 
ou b iens se trou van t à bord du bateau  m êm e, y com p ris leB 
dom m ages causés au x  ouvrages e t aux  in sta lla t io n s  des ports  
et des voies n av igab les;
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b) les indem nités dues pour lésions corporelles des person
nes se trou van t à  bord, pour au ta n t que ces in dem n ités ne  
sont p a s p r iv ilég iées  en vertu  de la  le ttre a) du 2°, a in si que 
»pour perte ou avarie  de la  cargaison  et des b agages des p as
sagers, ju sq u ’à concurrence de leur valeur, si ces in dem n ités  
sont p r iv ilég iées  par la  lo i du pays d ’im m atr icu la tion  et si 
la  resp onsab ilité  du p ro p rié ta ire  est lim itée , en ce qui con
cerne ces indem nités, par la  lo i ap p liqu ée par le tr ib un a l 
sa is i ;

I I  — les au tres créances au xqu elles la lo i du tr ib u n a l sa is i 
accorde un p riv ilège .

Article 29.
(1) Les créances p r iv ilég iées  en vertu du ch iffre  I de l ’ar

ticle 28 prim ent les créances hypothécaires.

(2) T ou tefo is, les créances (mentionnées au 4° du ch iffre  I ‘ 
d u d it a rtic le  passeront après l ’hypothèque si les fa its  con sti
tu t ifs  d e ces créances sont p ostérieurs à réinscription de l’hy
pothèque.

Article $0.
(1) Les créances p r iv ilég iées  en vertu  du ch iffre  I I  de l ’a r 

tic le  28 pren n en t rang après l ’hypothèque.

(2) La lo i du tr ib u n a l sa is i peu t tou tefo is  prescrire que 
certa ines de ces créances prim en t les créances hypothécaires  
si les fa its  co n stitu tifs  de la  créance sont an térieurs à l ’in 
scrip tion  de l ’hypothèque^et si, en outre, avan t cette in scr ip 
tion , le créancier est devenu déten teur du bateau ou l ’a fa it  
sa is ir  à  t itr e  conservatoire.

Article SI.
(1) Le rang  des créances p r iv ilég iées  entre elles est déter

m iné p ar l ’ordre étab li à l ’a rtic le  28.

(2) T outes les créances (mentionnées sous le même num éro  
ont le même rang.

(S) T ou tefo is, les créances m entionnées sous le 3° du ch if
fre I d u d it artic le  sont rem boursées par préférence dans  
l ’ordre inverse des dates où elles sont nées.



202 PREMIÈRE PARTIE

Article 82.
S i un des créanciers v isés au x  3° et 4° du ch iffre  I  de ^ ar

t ic le  28 reçoit, du fa it  que, par su ite  du jeu  des con d itions  
m ises à P existence ou au rang des p r iv ilèg e s  par les d isp o 
sitio n s de la  le ttre  b) du 3°, de la  le ttre b) du 4° e t  de l ’a li-  
néa (2) de l ’a rtic le  29, sa créance est prim ée par la  créance  
hypothécaire, une somme in férieu re  à ce lle  qu ’i l  a u ra it  reçue 
si sa créance a v a it  prim é la  créance hypothécaire, le p rop rié
ta ire  est tenu personnellem ent au p aiem en t de la  d ifféren ce , 
sans qu’il p u isse  invoquer une lim ita tio n  de sa  responsabi* 
lité , e t  sans p réju d ice de l ’a p p lica tio n  d ’une lo i n a tion a le  en 
vertu de laq uelle  le p rop rié ta ire  est tenu de la  to ta lité  de 
sa dette.

Article 83.
Les créances énum érées au ch iffre  I de l ’a r tic le  28 donnent 

naissance à des p r iv ilèges sans que, pour être p r iv ilég iées ,  
elles so ient soum ises à des con d ition s sp écia les de preuve. Ces 
p riv ilèges s ’étab lissen t san s form alités e t  su iven t le bateau  
en quelque m ain  q u ’il passe.

Article 8Jf.
(1) Les p riv ilèges visés au ch iffre  I de l ’artic le  28 s’é te i

gnent :
1° En même tem ps que la  créance et au p lus tard  à l ’e x p i

ration  d’un d éla i de s ix  m ois ;
2° D ans le cas de vente forcée ;
3° En cas de vente vo lon ta ire , su ivan t la  procédure prévue  

par la  lo i du p ays d ’im m a tr icu la tio n , si cette procédure se 
déroule dans led it  pays ;

4° De p lus, en ce qui concerne les p r iv ilèges m entionnés à  
la  lettre b) du 3° et à  la  le ttre  b) du 4°, dans les cas p révu s  
par la  lo i du p ays d ’im m atricu la tion .

(2) Le délai de s ix  m ois, prévu à l ’a lin éa  précédent, court: 
en cas de sauvetage ou d’assistance, à p a rtir  du jour où les 
opérations sont term in ées; dans les cas v isés à la  le ttre a) du  
4* du ch iffre  I de l ’a rtic le  28, a in si qu ’en cas de lésion s cor-
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porelles, du jour où le dom m age a été  cau sé; en cas de perte  
ou avarie  de la  carga ison  ou des bagages, à p a rtir  du jour  
de l ’arrivée du bateau au p ort du déchargem ent ou à p artir  
du jour où le créancier a su  ou  a u r a it  raisonnablem ent dû  
savo ir  que le bateau a rom pu le voyage ; dans tous les autres  
cas, à  p a rtir  de l ’e x ig ib ilité  de la  créance.

(S) Les causes de suspension  e t  d ’in terru p tion  du d éla i 
son t déterm inées par la  lo i du tr ib u n a l sa is i.

Article 85.
Les d isp o sitio n s du p résen t ch ap itre son t ap p licab les aux  

créances nées du  fa it  de l ’ex p lo ita tio n  d ’un bateau par une 
personne au tre  que le p rop rié ta ire , sau f lorsque le p rop rié
ta ire  s’est trouvé dessa isi par un acte il l ic ite  et quand, en 
outre, le créancier n ’est pas de bonne foi.

T IT R E  I I I .

De la Saisie conservatoire et de l’E xécution forcée.

Article 86.
L orsqu’un bateau  im m atricu lé  dans un des E ta ts  con trac

ta n ts  est l ’objet d ’une sa is ie  con servato ire sur le territo ire  
d’un au tre E ta t  con tractan t, la  v a lid ité  et les e ffe ts  de cette  
sa is ie  sont réglés par la  lo i de ce dern ier E ta t.

Article 87.
( 1) L a procédure d ’exécu tion  forcée ne p eut se dérouler que 

dans le pays où le bateau se trouve.
(2) C ette procédure est réglée p ar la  lo i d u d it pays.
(S) T ou tefo is, lorsqu’il  s’a g it  d ’un bateau im m atricu lé  

dans un des E tat9 con tractan ts, qu i se trouve sur le te r r i
to ire d’un au tre E ta t  con tractan t, les d isp o sitio n s qu i su i
vent d o iven t être observées.
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Article 38.

( 1) Lorsque le bateau est sa is i pour être vendu, ou lors
qu'une procédure d 'exécution  forcée est ouverte sans sa is ie  
préalable, l'au to r ité  com pétente d o it dem ander au bureau  
d 'im m atricu lation  que mention, en so it  fa ite  sur le reg istre  
pour la  p u b lic ité  des droits.

(2) La dem ande est étab lie  su iv a n t la  form ule ci-annexée  
(vo ir  A nnexe I I ,  F orm ule C ) ; elle  p eu t être rem ise au con 
sul du p ays d 'im m atricu la tion  pour être transm ise p ar té lé 
gram m e a u d it bureau contre p aiem en t des fra is.

(3) Le bureau d 'im m atricu la tion  est tenu  de prendre les 
m esures nécessaires p our que, dès réception  de la  dem ande, 
toute personne qui v ien t consu lter les in scr ip tio n s du reg is
tre pour la  p u b lic ité  des d ro its re la tifs  au bateau sa is i, en  
a it  connaissance, q u 'il en so it  f a it  m en tion  sur ce registre, 
que les créanciers in scr its  en so ien t in form és e t qu'un ex tr a it  
certif ié  conform e du registre, a in si que la  lis te  des adresses 
du p rop rié ta ire  e t des créanciers in scrits, in d iquées par eux, 
so ient envoyés à l'a u to r ité  com pétente in d iqu ée dans la  de
m ande.

(4) A ucune a lién a tio n  n 'est opposab le au créancier sa is is 
san t ou in terven an t et à l'a d ju d ica ta ire , si e lle  est effectuée  
après la  réception  de la  dem ande par le bureau d 'im m atri
cu lation  ou si, lors de l'a lién a tio n , l'acquéreur a v a it  ou de
v a it  raisonnablem ent avoir connaissnce de l'ouverture de la  
procédure ou de la  sa isie . La m êm e règle s 'ap p liq u e à la  con
stitu tio n  d'hypothèques e t d 'u su fru its .

Article 80.
(1) L a lo i du lieu  de l'exécu tion  d o it  p révo ir  que les créan 

ciers in scr its seront avisés au m oins un m ois à l'avance de 
la date jusq u 'à  laq uelle  ils  pourront, dans les con d ition s f i 
xées par cette lo i, fa ire  v a lo ir  leurs droits, e t  que, au m oins 
un m ois d'avance, la  date de la  ven te sera com m uniquée à ces 
créanciers et publiée au lieu  d 'im m atricu la tion .
(2) Le tra n sfert de la  p rop rié té  et l'ex tin c tio n  des hypo

thèques s'opèrent dans les con d ition s prescrites par la  lo i du 
lieu  de l'exécution .
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Article 40.
L 'inobservation  des form alités prescrites à l'a r tic le  39 en 

tra în e , su iv a n t la  lo i du lieu  de l'exécu tion , so it  la  n u llité  
de la  vente, so it  la  n on-opp osab ilité  do la  vente à des tiers  
in téressés, so it  la  réparation  par l'E ta t  du p réju d ice causé. 
L 'ob liga tion  de réparation  ne p eu t être subordonnée à la  
con d ition  de réciprooité.

Article 4L
(1) N e seront d éd u its du p r ix  d 'ad ju d ica tion  avan t sa d is

tr ib u tion , que les fra is  de ju stice  effectu és dans l'in térêt  
com m un des créanciers pour p arven ir à la  ven te et à la  d is 
tr ib u tio n  du p r ix , y  com pris les fra is  de garde, m ais excep 
tion  fa ite  des fra is  encourus en vue d 'obten ir un t itr e  ex é
cutoire.

(2) Le su rp lus du p r ix  d 'ad ju d ica tion  est d istrib ué aux  
créanciers, conform ém ent au x  règles de procédure de la  loi 
du lieu  de l'exécu tion , et en ten an t com pte du rang qui leur  
a p p a r tien t au x  term es de la  présente C onvention .

Article 42.
(1) L 'au torité  com pétente du pays d 'im m atricu la tion  d oit  

procéder à la  ra d ia tio n  des hypothèques éte in tes dans les 
con d ition s prévues à l'a r tic le  39 sur p résen ta tion  d 'une ex p é
d ition  authontiquo de l'acte d 'ad ju d ica tion  e t après que 
l'a u to r ité  com pétente d 'après la  loi du pays d 'im m atricu la 
tion  au ra  constaté que l'ex p éd itio n  est au thentique, que l'a u 
to r ité  qui a procédé à l ’a d ju d ica tion  é ta it  com pétente et que 
les s t ip u la tio n s  de p u b lic ité , visées à l'a r tic le  39, ont été 
observées.

(2) L 'au torité  com pétente du pays d 'im m atricu la tion  in 
form e les créanciers in scr its de la  ra d ia tio n  opérée.

(S) L 'exp éd ition  de l'acte d 'a d ju d ica tio n , v ér ifiée  con for
m ém ent à l'a lin éa  ( l ) } con stitu e  à  l'égard  du bureau d ’im m a
tr icu la tio n  la  preuve du tran sfert de p rop rié té .
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T IT R E  IV .

Dispositions finales.

Article 48.
La présen te C onvention  n ’est pas ap p licab le  au x  b ateaux  

affectés exclusivem ent à  l ’exercice, à  un t itr e  quelconque, 
de la  puissance publique.

Article 44.
Les E ta ts  con tractan ts, dont la  lég is la t io n  ne sera it  pas, 

dès à présent, su ffisa n te  pour assurer l ’exécu tion  des d isp o 
sition s de la  présente C onvention , pren d ron t les (mesures e t  
éd icteront les san ction s nécessaires à  cet effet.

Article 45.
( 1) E n vue de l’ap p lica tio n  de la  présente C onvention , les 

au torités ju d ic ia ire s  et ad m in istra tiv es  com pétentes des 
E tats con tractan ts son t au torisées à correspondre d irecte
m ent entre elles au moyen des formules annexées à la d ite  
C onvention.

(2) A  d éfau t d’accords b ila téra u x  en tre les G ouvernem ents 
des E ta ts  con tractan ts sur la  procédure à  su ivre pour tou tes  
autres com m unications en tre leurs au tor ités respectives, ces 
com m unications se feron t p a r  la  vo ie  d ip lom atiq u e ou p a r  
toute autre voie adm ise dans la  p ratiq u e pour de te lles  com 
m unications.

Article 40.
Les E ta ts  con tractan ts s ’en gagen t à  se com m uniquer, p ar  

l ’in term éd ia ire du S ecréta ire général de la  S ociété  des N a 
tions, les d isp osition s d ’ordre lé g is la t if  ou rég lem enta ire  
prises par chacun d’eux pour assurer l ’exécu tion  de la  p ré
sente C onvention , la  lis te  des au tor ités chargées de la  tenue  
des registres, a in si que le nom et les le ttres in it ia le s  des bu
reaux d’im m atricu la tion .
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Article 47.
(1) Chaque E ta t  con tractan t prendra les m esures néces

saires pour que, à l'exp iration  d'un d éla i de tro is ans, à 
com pter de la  date à  laq uelle  la  présente C onvention  prendra  
e ffe t  en ce qu i le  concerne, les in scr ip tio n s  portées sur ses 
reg istres et les c e r tif ic a ts  d élivrés p a r  ses bureaux, an térieu  
reanent à cette date, so ien t m is en concordance avec les d is
p osition s de la d ite  C onvention .

(2) A  titr e  tran sito ire , les c e r tif ica ts  d 'im m atricu la tion  
conform es au x  d isp o sitio n s de la  lo i du p ays d 'im m atricu  
la tion , délivrés avan t la  date m en tion n ée à l'a lin é a  précé
dent, seront adm is, ju sq u 'à  l'ex p ira tio n  du même d éla i, 
comme éq u iva len ts au x  ce r tif ic a ts  d 'im m atricu la tion  prévus  
par la  C onvention .

(S) P en d an t le même d éla i, les d isp o sitio n s des a lin éas (2) 
et (2) de l'a r tic le  14 ne s 'ap p liq u eron t pas aux bateaux iarn 
m atricu lés avan t la  date susm entionnée.

Article 48.
L a présente C onvention  ne s 'ap p liq u e p as au x  colonies, 

p rotectorats ou terr ito ires  p lacés sous suzeraineté ou m andat.

Article 49.
Les in terp réta tio n s et réserves f ig u r a n t au P rotocole-A n

nexe c i-jo in t sont adoptées e t  au ron t m êmes force, va leur et 
durée que la  présente C onvention .

Article 60.
L a présente C onvention , rédigée en fran ça is, portera  la  

date de ce jour et sera, jusqu'au  31 m a i 1931, ouverte à  la  
s ign a tu re  de tous les E ta ts  aya n t été représentés à la  C on
férence ou ayan t été in v ité s  à  s'y fa ir e  représenter.

Article 51.
L a présente C onvention  sera ra tifiée . Les in stru m ents de 

ra tif ic a tio n  seront tran sm is au Secréta ire général de la  So-
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c ié té  des N ation s qui en n o tifie ra  le dépôt à tous les E ta ts  
sig n a ta ires ou adhérents.

Article 52.
A p artir  du 1er ju in  1931, to u t E ta t  v isé à P artic le  50 

p ou rra  adhérer à  la  présente C onvention .C ette adhésion  s'e f
fectuera  au m oyen d'un in stru m en t com m uniqué au Secré
ta ire  général de la  S ociété  des N a tio n s  au x  f in s  de dépôt 
dans les archives du S ecrétaria t. Le S ecréta ire gén éral noti- 
f iera  ce d ép ô t à tous les E ta ts  sig n a ta ires  ou adhérents.

Article 58.
( 1) S ix  m ois après le dépôt, le dern ier en date, des r a t if i 

ca tion s ou adhésions de tro is  E ta ts, la  présente C onvention  
entrera en v igu eu r pour chacun des E ta ts q u i P aura ra tif ié e  
ou qui y au ra  adhéré au m om ent d u d it  dépôt. C ette C onven
tion  prendra e ffe t  pour les E ta ts  qui la  ra tif ie ro n t ou qui 
y adhéreront par la  su ite  s ix  m ois après le dépôt de leur in 
strum ent de ra tif ic a tio n  ou d 'adhésion. E lle  sera enregistrée  
par le S ecréta ire général de la  S ociété  des N a tio n s  le jour  
de son entrée en vigueur.
(2) T out E ta t  p eu t subordonner l'e f fe t  de sa  ra tif ica tio n  

ou  de son adhésion  à la  r a tif ic a tio n  ou à l'adhésion  p ar un 
ou p lu sieu rs E ta ts  désignés par lu i d ans son in stru m ent de 
r a t if ic a tio n  ou d 'adhésion.

Article 54.
A près que la  présente C onvention  aura été en v igu eu r p en 

d ant cinq  ans, la  revision  pourra  en être dem andée à toute  
époque par tro is au m oins des E ta ts  con tractants.

Article 55.
(1) L a présente C onvention  pourra  être dénoncée par l'un  

quelconque des E ta ts  con tractan ts après P ex p ira tio n  d'un  
délai de cinq ans à p artir  de la  date de son entrée en v igueur  
pour led it  E tat.

(2) La dénonciation  sera fa ite  sous form e de n o tifica tio n  
écrite  adressée au Secréta ire général de la  Société  des Na-
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tions. Copie de cette notification informant tous les autres 
Etats contractants de la date à laquelle elle a été reçue leur 
Sera transmise par le Secrétaire général.

(S) La dénonciation prendra effet un an après la date à 
laquelle elle aura été reçue par le Secrétaire général et ne 
sera opérante qu’en ce qui concerne l’Etat qui l’aura no- 
tifiée.

P rotocole-Annexe.

I. I l  est en tendu  que la  présente C onvention  n ’a  p as pour  
effe t  de m ettre obstacle au d ro it d ’un E ta t  de s’opposer, en  
cas d ’événem ents graves, au tra n sfer t d ’im m atr icu la tion  des 
bateaux in scr its  sur ses registres, n i, d ’une -manière gén é
rale, de régler la  question  des échanges com m erciaux d ’ordre  
in tern a tio n a l auxquels les b ateaux donnent lieu , question  
qui dem eure réservée notam m ent au x  tra ités  de commerce et  
au x  con ven tions générales économ iques. II. III. IV.

I I . I l  est entendu  qu ’aucune des d isp o sitio n s de la  présente  
C onvention  ne d o it être in terp rétée com m e m o d ifia n t les 
tra ités , actes et conventions qui rég issen t les voies d ’eau in 
tern a tion a les  ou d’in térê t in tern a tio n a l.

I I I .  A d article 4, alinéa (4).
I l  est entendu , pour l ’a p p lica tio n  de l’a lin éa  (4) de l ’ar

tic le  4, que, en ce q u i concerne les sociétés de cap ita u x , leur 
n a tio n a lité  est déterm inée par le siège  social.

IV . A d article 18.

Chaque E ta t  con tractan t p eu t se réserver le droit, en r a t i
f ia n t  la  présente C onvention  ou en y  adhérant, ¡de no pas  
ap p liqu er, p ar dérogation  à  l ’a rtic le  18, les d isp o s itio n s du 
T itre I I  au x  b ateaux im m atricu lés sur ses reg istres q u i se 
trou ven t sur son p rop re terr ito ire , à  m oins qu’il n ’ex iste  sur 
ces bateaux une hypothèque g a ra n tissa n t une ob liga tion  con
tractée dans un au tre E ta t  con tractan t et stip u lée  payable  
dans un au tre E ta t  con tractan t e t  à la  con d ition  que ces 
fa its  so ien t m entionnés au reg istre pour la  p u b lic ité  des 
d ro its  v isé  à  l’a rtic le  19.
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V. Ad article 21 et suivants.

Le terme <c hypothèque » au sens de la  p résen te C onvention  
com prend entre autres les d ro its de gage in scr its  sur les ba
teau x  im m atricu lés v isés à T a rtic le  1259 du Code c iv il a lle 
m and, les lettres de gage v isées à  l'an cien  a rtic le  315 du C ode 
de Commerce n éerlan da is , les d ro its de gages visés au x  a r t i
cles 495 à  499 du Code de Comm erce roum ain , les hypothèques  
sur bateaux visées au x  lo is  féd éra les su isses du 28 septem bre 
1923 et du 25 septem bre 1917.

I l est entendu  que, lorsque, en con form ité de la  lo i du p a y s  
d 'im m atricu lation  et en exécu tion  d 'une clause in scr ite  du  
contrat co n stitu tif  de l'hypothèque, un créancier hypothé
caire aura été envoyé en possession du bateau, les droits  
que lu i confère cet envoi en possession  d 'après la  lo i du p a y s  
¿'»im m atriculation seront reconnus dans tou s les E ta ts  con
tractan ts comme é ta n t un e ffe t  de l'hypothèque.

V I. Ad Titre 77, chapitre 2.
Le term e « p r iv ilèg e  » au sens de la  présente C onvention  

com prend entre autres les gages légau x  du d ro it a llem and.

V II . A d article 28.

I l est entendu que la  présen te C onvention  ne p orte en rien  
a tte in te au x  p r iv ilèges p ou van t ap p a rten ir  au Trésor p u b lic  
du pays où  se trouve le bateau au m om ent de la  ven te forcée, 
non p lus qu'au  rang de ces p riv ilèges.

V I I I .  Ad article 88.
I l est entendu qu'au cas où, en vertu  de la  lo i du p ays  

d'iim m atriculation, la  conclusion  de con tra ts  d 'a ffrètem en t  
ou de louage de bateaux sera it  opposab le au créancier sa i
sissant ou in terven an t et à  l'a d ju d ica ta ire , la  règle visée à  
l'a lin éa  (4) de l'a r tic le  38 s'ap p liq u era , dans les con d ition s y  
m entionnées, égalem ent à ces contrats.

IX . Ad article 50.
I l est jo in t  à  la  présente C onvention  un tex te  en lan gu e  

allem ande; les P lén ip o ten tia ires , en s ig n a n t la d ite  C onven
tion , peuvent réserver à leur G ouvernem ent le  d ro it, en la



ratifiant, d’adopter ce texte, étant entendu que, dans ce cas, 
ledit texte vaudra également dans les rapports entre les 
Etats qui auraient usé du même droit et qu’au cas de diffé
rend entre ces Etats sur l’interprétation des textes, le texte 
de la Convention prévaudra si un des Etats parties ou inter
venant au différend le réclame.

Le même droit est reconnu aux Etats qui adhéreront à la 
Convention.
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Annexe I.

Liste des lettres initiales des Etats visés à Varticle 2.

D Allemagne.
A Autriche.
B Belgique.
BQ Bulgarie.
DA Dantzig.
F France.
GR Grèce.
M Hongrie.
I Italie.
N Pays-Bas.
PL Pologne.
P Portugal.
RM Roumanie.
S Suède.
CH Suisse
CS Tchécoslovaquie.
Y Yougoslavie.
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Annexe II. 

FORMULE A.

Convention concernant Vimmatriculation des bateaux 
de navigation intérieure, les droits réels sur ces 
bateaux et autres matières connexeŝ  en date du 
() décembre 1930.

T ransfert d ’im m atr icu la tion .

N om  du B ureau d’im 
m atricu lation .

E ta t auquel ressortit  
ce Bureau.

(Im p rim é dans la  la n 
gue du pays d ’en voi, les 
m entions écrites devant 
être effectuées au m oins 
en caractères la t in s  et 
en ch iffres arabes.)

C onform ém ent à  l ’artic le  15 de la  C on
vention  concernant l ’im m atr icu la tion  des 
b ateaux de n a v ig a tio n  in térieu re, les 
d ro its réels sur ces b ateaux  et autres m a
tières connexes, en  d a te  du 9 décembre 
1930, nous vous fa ison s savoir  que nous 
avons reçu une dem ande de ra d ia tion  de 
notre reg istre d ’im m atr icu la tion  du ba
teau  ............................  (nom ) .............................
in scr it  sous le n° .................... ....................... .
que les in téressés d ésiren t fa ire  im m atr i
culer sur votre registre. I l  n ’ex iste , de 
notre <parL aucune op p osition  à  cette ra 
d ia tion . C elle-ci sera effectu ée dès que 
vous nous aurez fa i t  p arven ir l ’a tte s ta 
tion  con sta tan t l ’in scr ip tio n  d u d it bateau  
sur votre registre, accom pagnée du c e r t i
f ic a t  d’im m atr icu la tion , d élivré p ar nous, 
et du duplicata (1 ).

Nous annexons à la présente les pièces 
suivantes :

1° la  cop ie certif iée  de l ’im m atricu la- 
. t io n  sur notre reg istre;

2° un état des inscriptions existantes 
ou un certificat négatif (2 ) ;

3° le consentem ent écr it  e t dûm ent lé 
ga lisé  des créanciers hypothécaires.

(1) Biffer cette mention s’il n’y a pas de duplicata.
(2) Biffer la mention inutile.
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F O R M U L E  B.

Convention concernant l9immatriculation fies bateaux 
de navigation intérieure, les droits réels sur ces 
*mteaux et autres matières connexes, en date du 
9 décembre 1930.

T ransfert d ’im m atricu la tion .

N om  du B ureau d ’im 
m atr icu la tio n .

E ta t  auquel ressortit  
ce B ureau.

(Im p rim é dans la  lan 
gue du pays d ’en vo i, les 
m entions écrites devant 
être effectu ées au  m oins  
en caractères la t in s  et 
en ch iffres  arabes.)

N ou s référan t à votre lettre d u ................
.................... . concernant la  ra d ia tion  de
votre reg istre et l ’im m atr icu la tion  sur 
notre reg istre  du  bateau in scr it sur votre
reg istre sous le nom .........................................
et le num éro..................................... , nous vous
fa iso n s savoir  que l ’im m atr icu la tion  de 
ce bateau sur notre reg istre a été e ffec 
tuée le ......................................................  sous le
nom  .................................  et le n u m é r o ............

N ou s vous envoyons o i-inclus le c e r t if i
ca t d ’im m atr icu la tion  d élivré par vous 
et le duplicata (1 ) que nous avons re
t iré  (s )  conform ém ent à l ’a rtic le  15 de la  
C onvention  concernant l ’im m atr icu la tion  
des bateaux  de n a v ig a tio n  antérieure, les  
d ro its réels sur ces bateaux et au tres m a
tières connexes, en date du 9 décembre 
1930. 1

(1 ) B iffer  cette m ention  s ’il n ’y a pas de d u p lica ta .
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F O R M U L E  C.

Convention concernant V immatriculation des bateaux 
de navigation intérieure, les droits réels sur ces 
bateaux et autres matières connexes, en date du 
9 décembre 1930.

R equête à f in s  de m ention  de sa is ie

(Im prim é dans la  la n 
gue du pays d 'envoi, les 
m entions écrites d evant / 
être effectuées au m oins  
en caractères la tin s  et 
en ch iffres arabes.)

Le bureau d 'im m atricu la tion  des ba
teau x  à ............................................. est requis
de fa ire  le nécessaire pour que m en tion  
so it  fa ite  sur le reg istre pour la  p u 
b lic ité  des d ro its du fa it  que le ba
teau nommé ..................................... .....................
ap p arten an t à (1 ) .............................................
in scr it au reg istre à  .........................................
p ortan t les le ttres e t num éros ....................
a fa it  l'objet d 'une sa is ie-exécu tion , à la
date du ...................................................................
en vertu  de (2 ) ......................................................
par ( 3 ) .......................................................................
à la requête de ..................................................
pour une créance d 'une som me de ...........
..........................................................  avec in térêts
et fra is.

(S ig n é  par l'a u to r ité  qui a  
effectu é  la  sa is ie .)

(1) N om  du p ro p rié ta ire  s 'il est connu.
(2) Jugem ent ou au tre t itr e  exécu toire. 
¿3) L 'au torité  qui a effectu é  la  sa isie .
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SEPTIÈME COMMISSION

La nature juridique des avis consultatifs de la Cour 
Permanente de Justice Internationale, leur valeur et 
leur portée positive en droit international.

Rapport supplémentaire présenté 
par M. NEGULESCO (1).

Le rapport que le soussigné à présenté, avec M. de 
la Pradelle, à la session de Stockholm (Antvnawe de 
VIn8t. de Droit Int., 1928, pp. 408 et suiv.) et dont les 
conclusions ont été complétées la session de New- 
York (Annuaire de VInst. de Droit In t., 1929, p. 459), 
sera discuté dans la prochaine session de l’Institut.

L’idée dominante de notre rapport est la différence qui 
existe entre la nature juridique d’un avis sur « point » 
et celle d’un avis sur « différend ». Dans le premier cas 
il s’agit d’une simple relation entre la Cour et le Conseil 
ou l’Assemblée; dans le deuxième cas il s’agit d’un véri
table litige qui implique l'existence des Parties devant 
la Cour.

Depuis 1928, date ü laquelle notre rapport fut rédigé, 
plusieurs faits d’une très grande importance se sont pro
duits en matière d’avis consultatifs. Le Comité des 
Juristes, réuni à Genève en mars 1929 pour préparer le 
projet de révision du Statut de la Cour; la Conférence

(1) V. infra, p. 468, le texte du Deuxième Rapport sup
plémentaire de M. Negulesco.
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des Etats, parties an Statut de la Cour, réunis à Genève 
en 1929 pour envisager la révision du Statut ; l’adoption 
par la XeAssemblée de la Société des Nations (1929) du 
Statut révisé et, enfin, la jurisprudence de la Cour dans 
l’affaire de l’Union douanière entre l’Allemagne et l’Au
triche sont venues confirmer nos conclusions.

** *

Le Statut de la Cour ne mentionne pas les Avis Consul
tatifs, mais l’article 31 laisse à la Cour le pouvoir de 
régler cette matière qui lui a été attribuée par l’article 14 
du Pacte.

La Cour, dans les cas qui se sont présentés devant elle, 
a considéré que, dans l’exercice de ses pouvoirs, elle est 
un organe judiciaire indépendant avec ses règles de pro
cédure. La Cour, dans l’Affaire de la Carélie orientale, 
a affirmé en elle ce caractère : « La Cour, étant une Cour 
de Justice, ne peut se départir des règles essentielles qui 
dirigent son activité de tribunal, même lorsqu’elle donue 
des Avis Consultatifs. »

Dans le Rapport du Comité, qui accompagne la nou
velle disposition du deuxième paragraphe de l’article 7 
du Règlement, le caractère d’organe judiciaire de la 
Cour en matière consultative est de nouveau proclamé. 
(Voyez notre rapport, Annuaire de l’in st. de Droit Jnt\, 
1928, pp. 444 et suiv.) C’est pour ces raisons qu’à la 
Session de New-York nous avons proposé la formule 
suivante :

L’In stitu t  de D ro it  in tern a tio n a l,
Considérant que, aux termes de l’article 14 du Pacte, la 

Cour Permanente de Justice Internationale peut être saisie
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d ’une dem ande d ’av is co n su lta tif  par l ’Assem blée ou le 
C onseil de la  Société  des N a tio n s, sur to u t d ifféren d  ou  
tou t p o in t et q u ’il y  a  lieu  de déterm iner la  nature ju r i
dique des a v is  co n su lta tifs  de la  Cour, leur va leur et leur  
portée en  d ro it in tern a tio n a l,

E stim e :
Q u’en droit, e t  dans l ’éta t actuel des textes, quel que so it  

l ’objet de la  dem ande de l ’av is co n su lta tif , celu i-ci se p ré
sente, conform ém ent à sa nature ju r id ic tio n n e lle  de l’In s ti
tu tio n , comme une so lu tion  de Ju stice  de la question  sou 
m ise ;

E t adopte les conclusions su ivan tes :

♦* *

La Cour, étant une Cour de Justice, ne peut être saisie 
que publiquement d’une demande d’avis consultatif et 
ne peut prononcer l’avis qu’en séance publique par avis 
motivé. Elle doit examiner si la demande lui a été régu
lièrement adressée.

La Cour doit notifier la demande d’avis aux Membres 
de lia Société des Nations ainsi qu’aux Etats admis sV 
ester en justice devant elle, et leur fait savoir qu’elle est 
disposée à les entendre s’ils en expriment le désir.

Article prem ier . — La Cour, sa is ie  d ’une dem ande d’avis, 
la  n o tif ie  im m édiatem ent aux Membres de la  S ociété des 
N ation s, a in si qu ’aux E ta ts  adm is à ester en ju stice  devant 
elle. E lle  fa it  con n a ître à tou t Membre de la  Société, à tou t  
E ta t adm is à ester devant elle  e t à  toute O rganisation  in ter 
n a tion a le  jugés par elle  susceptib les de fou rn ir  des rensei
gnem ents q u ’elle  est d isposée à les en tendre.

Art, 2. S i un membre de la  S ociété des N ation s, ou un 
E ta t adm is à  ester d evant la  Cour n ’a pas été inform é, 
conform ém ent à l ’A rtic le  1er, que la  Cour est d isposée h l ’en 
tendre, il  a le  d ro it d ’exprim er le désir d ’être entendu.

Art, 3. — Quel que so it  l ’objet de la  dem ande d ’av is con
su lta tif , i l  a p p a rtien t à  la  Cour d ’exam iner si celle-ci lu i a  
été régulièrem ent adressée.
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Art. 4. — Quel que so it  l ’objet de la  dem ande d ’av is con
su lta tif , la  Cour ne peu t être sa is ie  que pub liquem ent et, 
de même, ne p eut prononcer d ’av is co n su lta tif  qu ’en séance 
publique.

A rt. 5. — Quel que so it l ’objet de la  dem ande d ’a v is con
su lta tif , la  Cour ne peut se prononcer que par av is m otivé, 
les op in ion s d issid en tes pouvant toujours s’exprim er.

*
* *

S’inspirant de l’article 11 du Pacte, la Cour fait une 
distinction entre avis sur « point » et avis sur « diffé
rend ».

L’avis sur « différend » se rapporte à toute contesta
tion de fait ou de droit dont l'Assemblée ou le Conseil 
est saisi. L’avis sur « point » se rapporte à une question 
en dehors de tout conflit.

En cas d’avis sur « point », il existe une simple rela
tion entre la Cour et le Conseil ou l’Assemblée. Les Etats 
qui se présentent devant la Cour sont de simples infor
mateurs et par conséquent ils n’ont ni le droit de con
clure, ni celui d’avoir un juge national, ni celui de 
contester le droit d’un autre Etat, ni celui de demander 
une preuve, ni celui d’invoquer l’incompétence de la 
Cour.

Au contraire, quand il s’agit d’un avis sur différend, 
il se forme, à côté de la relation entre l'a Cour et le Con
seil ou l’Assemblée, d’autres relations entre les Etats 
parties au différend et le Conseil ou l’Assemblée ou en
core entre ces Etats et la Cour.

La. Cour étant saisie d’une matière contentieuse, l*es 
Etats en litige devant le Conseil ou l'Assemblée et qui 
comparaissent devant la Cour ne peuvent pas être consi
dérés comme de simples « informateurs » mais comme
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des « parties ». Le droit d’avoir un juge national, celui 
de contester le droit d’un autre Etat, le droit de conclure, 
de demander une’ preuve et de soulever l’incompétence 
de la Cour doivent leur être reconnus.

En effet, l’avis sur « différend » doit être considéré 
comme un moyen pacifique de nature à préparer le règle
ment des conflits internationaux. Quand entre deux 
Etats, membres de la Société des Nations, un conflit a 
surgi et que le différend a été porté devant le Conseil 
ou l’Assemblée, ces organes ont le droit que les parties 
leur ont conféré, en vertu de l’article 14 du Pacte, de 
renvoyer le conflit sous son aspect juridique à la Cour 
et de lui demander un avis consultatif. Les deux Etats 
en conflit qui se présentent devant la Cour lui ont donné 
ainsi le pouvoir de rendre l’avis. Tout Etat non-membre 
peut, par son refus de comparaître, empêcher la Cour de 
rendre un avis. Cette manière de voir a été consacrée 
par la Cour dans l’Affaire de la Carélie Orientale dont 
nous nous occuperons plus tard. Elle montre A, l’évidence 
qu’en cas d’avis sur « différend » il s’agit d’une matière 
contentieuse. La pratique a d’ailleurs démontré que les 
avis sur « différend » se présentent sous lu forme de véri
tables litiges.

La situation des parties devant la Cour, en matière 
d’avis sur « différend », ne doit pas être confondue avec 
celle des parties en matière contentieuse. Dans ce der
nier cas la Cour est saisie par le demandeur ou les deux 
parties Ai la fois et doit suivre la volonté des plaideurs; 
en matière d’avis sur « différend », la Cour est saisie 
par le Conseil ou l’Assemblée et les parties ne peuvent 
par leurs conclusions que demander une réponse affirma
tive ou négative ü la question posée.
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En cas d’avis sur « différend », l'es « Parties » devant 
la Cour sont normalement les mêmes que les « Parties » 
devant le Conseil ou l’Assemblée, mais il peut en être 
autrement si certaines parties au différend devant le 
Conseil ou l’Assemblée ne se présentent pas devant la 
Cour. Il n’y a que les Etats parties au différend, pré
sents devant le Conseil ou devant l’Assemblée et présents 
devant la Cour, qui doivent être considérés comme des 
« Parties ». La présence des « Parties » devant la Cour 
n’exclut pas celle des informateurs, c’est-à-dire celle des 
« non-Parties » au différend porté devant le Conseil ou 
l ’Assemblée et dont la présence est nécessaire non pas 
pour poser des conclusions mais pour fournir des rensei
gnements conformément à l’alinéa 2 de Particle 73, n° 1, 
du Règlement.

L’article 73, n° 1, alinéa 2 , qui pTévoit la communica
tion spéciale et directe adressée par le greffier aux Etats 
et Organisations susceptibles de fournir « des renseigne
ments sur la question », ne doit pas être invoqué pour 
prouver que même en matière d’avis sur « différend » il 
n’y a que des « informateurs » et non pas des « Parties », 
car une pratique constante de la Cour oblige le greffier 
à attirer l ’attention des Etats intéressés sur les nou
velles dispositions de l ’article 71, alinéa 2, qui rendent 
applicables en matière d’avis sur « différend actuelle
ment né » les dispositions de l ’article 31 du Statut qui 
s’appliquent en matière contentieuse et qui consacrent 
le droit des « Parties » d’avoir des juges nationaux. Il 
est spécifié que ce droit doit être exercé par l’Etat inté
ressé sous réserve de la décision de la Cour.

Mais la solution serait la même au cas où cette pra
tique n’existerait pas, car elle n’est en réalité que l’in*



terprétation logique qu'on doit donner en matière d'avis 
aux dispositions de l'article 73, n° 1, alinéa 2 , et aux 
nouvelles dispositions de l'article 71, alinéa 2 , du Règle
ment.

Il est il remarquer que, au moment où le greffier 
adresse la communication spéciale et directe, la Coui
ne s’est pas encore prononcée sur le fait de savoir s’il 
s'agit d'un avis sur « point » ou d'un avis sur « diffé
rend » ; les droit# des « Parties » résultant de la nouvelle 
disposition de l'article 71, alinéa 2 , ne sont donc consta
tés par la Cour qu'après lia notification dont il s'agit.

La Cour ü son origine ne faisait aucune distinction 
entre les avis sur « point » et les avis sur « différend ». 
Dans les deux cas, la Cour considérait que devant elle 
il n'y avait pas de parties mais seulement des informa
teurs. Plus tard la Cour commença \\ assimiler de plus 
en plus la procédure en matière d'avis sur « différend > 
et la procédure contentieuse.

A la suite d'une proposition de M. Anzilotti, cette assi
milation devait encore s'accentuer en 1927 lors de la 
modification de l'article 71 du Règlement qui étendit 
aux avis consultatifs l'application des dispositions de 
I*article 31 du Statut.

L'a.rticle 31 proclame, en effet, le droit des Etats 
d'avoir un juge de leur nationalité dans la composition 
de la Cour. Les juges de la nationalité de chacune des 
Parties conservent le droit de siéger et si l'une ou aucune 
des Parties ne compte sur le siège un juge de sa natio
nalité, elle peut en désigner un.

Le deuxième paragraphe de l'article 71 est ainsi conçu :

« Lorsque l'av is  est dem andé sur une question  re lative h 
un d ifféren d  actuellem ent né entre deux ou p lusieu rs E ta ts
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ou membres de la  Société des N a tio n s, l ’artic le  31 du S tatue  
est applicab le. En cas de con testation  la  Cour décide ».

Le rapport du Comité, qui accompagne la nouvelle 
disposition, la justifie de la manière suivante:

« En e ffe t , si la  Cour, qui con n a ît des a ffa ires  con ten 
tieuses, est la  même Cour qui tra ite  des requêtes pour av is  
co n su lta tifs , a lors e lle  v io le  l ’artic le  31 si, dans une a ffa ir e  
con su lta tive , se trou van t en présence de deux p arties  adver
ses, dont l ’une com pte sur le siège un juge d e sa n a tio n a lité , 
e lle  rejette la  requête de l ’au tre aux  f in s  d ’être représentée  
de la  même façon ». (V oyez notre rapport, loc. c it., pp 426- 
428.)

C’est donc le principe de l’égalité des « Parties » qui 
est à la base de la nouvelle disposition prévue i\ Par
ticle 71, alinéa. 2. En 1926 M. Anzilotti avait soutenu 
la môme idée (1) :

« S i a fin  d ’assurer P ég a lité  des P arties, la  Cour p lén ière  
pour la  procédure conten tieuse com prend les ju ges de la  
n a tio n a lité  des P arties, e lle  d o it com prendre les juges  
ad hocy pour la  procédure con su lta tive  égalem ent, a f in  de 
g a ra n tir  le p rin cip e  fond am enta l de toute procédure ».

Et M. le Président Huber s’exprimait dans le môme 
sens :

<( Il a p p a r a ît  que P ég a lité  des P artie s , é ta n t le p rin cip e  
le p lus sacré de tou te procédure, lorsqu ’une procédure con
su lta tive  éq u ivau t au fond  à une procédure conten tieuse, il  
est assez d if f ic ile  d ’écarter sans une d isp osition  form elle les 
règles ap p licab les à  cette dern ière ».

La Cour, dans l’Affaire de l’Union douanière entre 
l’Autriche et l’Allemagne, a appliqué en matière d’avis 1

(1) P u b lica tion s de la  Cour, S érie  D , A dd. au N °  2, 
séance du 26 ju il le t  1926.
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sur <( différend » les dispositions de l'article 71, alinéa 2. 
Il a été décidé que la Cour ne peut faire l'application 
de l’article 31 (1) du Statut qu’à la demande des Par
ties, que les Parties au différend ont le droit de « con
clure » conformément à l’article 48 du Statut et qu'elles 
sont considérées comme faisant cause commune si elles 
arrivent à la même conclusion.

Voici le considérant de l'avis:

« Que tous les gouvernem ents q u i, d evan t la  Cour, a rr i
vent i\ la  mémo concluHion, d o iven t être considérés comme 
fa isa n t cause com m une aux f in s  de la  présente procédure ».

La Cour a considéré que l'Autriche, partie en cause, 
avait en principe le droit d'avoir un juge national dans 
la composition de la Cour, mais que, faisant cause com
mune avec l'Allemagne qui avait déjà un juge sur le siège, 1

(1 ) Article 81 du Statut : L es juges de la  n ation a lité  de  
chacune des p arties en cause conservent le d ro it de siéger  
dans l'a ffa ire  dont la  Cour est sa isie.

S i la  Cour com pte sur le siège un juge de la  n a tio n a lité  
d'une seule des p arties, l'au tre p artie  p eu t désigner pour  
siéger un juge su p p léan t s 'il s ’en trouve un de sa n a tio n a lité . 
S 'il n ’en ex iste  pas, e lle  p eu t choisir un juge, p r is  de p réfé
rence parm i les personnes qui on t été l'ob jet d 'une présen
tation  en con form ité des artic les 4 e t  5.

S i la  Cour ne com pte sur le siège aucun juge de la  n a tio 
n a lité  des p arties, chacune de ces p arties  p eu t procéder à la  
désignation  ou au choix  d'un ju ge  de la  même m anière qu'au  
paragraphe précédent.

Lorsque p lusieurs p arties fon t cause com m une, e lles ne  
com ptent, pour l'a p p lica tio n  des d isp osition s qui précèdent, 
que pour une seule. E n cas de doute, la Cour décide.

Les juges désignés ou choisis, comme il est d it  au x  p ara 
graphes 2 e t  3 du présent artic le , d o iven t sa tis fa ire  aux  
p rescrip tions des a rtic les  2, 10, 17, 20, 24 du présent acte. 
I ls  sta tu en t sur un p ied  d 'ég a lité  avec leurs collègues.
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elle ne pouvait pas avoir un juge national. Les mêmes 
principes ont été proclamés par la Cour *\ l’égard de la 
Tchécoslovaquie qui faisait cause communeavec la France 
et l’Italie qui avaient des juges nationaux sur le siège.

Si le Conseil ou l’Assemblée est saisi à la demande 
d’une des Parties, l’ordre des documents et l’ordre des 
plaideurs devant la Cour devraient être les mêmes qu’en 
matière d’arrêt. (Voyez notre rapport, loc. cit., p. 439) :

Art. 6. — Q uand la  dem ande d ’av is co n su lta tif  porte sur 
un ou p lusieu rs p o in ts soulevés par un d ifféren d  actu elle
m ent né, so it  sur la  to ta lité  de ce d ifféren d , la  Cour, bien  

que son avis ne prenne pas, en tre le s  p arties au d ifférend, 
sau f accord sp écia l entre elles, force de res judicata, n ’en  
d o it pas m oins ten ir  com pte de ce que son a v is  est de nature  
à  préparer le  règlem ent du d ifféren d , so it  en en in d iq u an t  
la  so lu tion  en droit, so it  en donn ant des élém ents jur id iqu es  
pour sa so lu tion  ; en conséquence, i l  est u tile  que la  Cour 
procède à une a ssim ila tion  entre la  procédure re la tive  aux  
av is  sur « d ifféren d  »* et la  procédure conten tieuse sur les 
p o in ts  su ivan ts :

u) C om position  de la  Cour conform ém ent au x  d isp osition s  
de l ’a rtic le  31 du S ta tu t pour perm ettre à chacune des p a r
t ie s  au « d ifférend », reconnue com m e te lle  par la  Cour, 
d’avoir  un Ju ge n ation a l sur le siège.

Lorsque p lusieu rs P artie s  au d ifféren d  arr iven t à  la  même 
conclusion , elles sont par là  même considérées comme f a i
san t cause com m une et, pour l ’ap p lica tio n  de la  d isposition  
qui précède, e lles ne com ptent que pour une seule.

b) L’ordre des docum ents.
c) L ’ordre des p la id eu rs.
Les p o in ts b) et c) s ’ap p liq u en t seulem ent si le  C onseil ou  

l ’Assemblée son t sa is is  à  la  dem ande d’une des P a rtie s . S i  
les deux P a rtie s  on t fa it  la  dem ande d ’un com m un accord, 
devant le C onseil ou l ’Assemblée, on d o it ap p liqu er devant 
la  Cour les règles de la  procédure conten tieuse in stitu ée  par  
com prom is.
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La- X* Assemblée de la Société des Nations a voulu 
faire disparaître la lacune qui existait dans le Statut 
de la Cour, lequel ne parlait pas de la fonction consul
tative. Les nouvelles dispositions des articles G5 il 07 
transfèrent dans le Statut les principes essentiels conte 
nus dans les dispositions des articles 72, 73 et 74 du 
Règlement de la Cour. Conformément aux articles G5 et 
GG du Statut révisé, la Cour est saisie par la voie d’une 
requête qui doit être communiquée aux Etats membres 
de la Société des Nations, aux Etats admis il ester en 
justice devant elle, ainsi qu’aux Organisations interna
tionales jugées susceptibles de fournir des renseigne
ments. L’article 67 proclame que les avis consultatifs 
seront rendus en audience publique.

Le seul article introduit dans le Statut révisé et qui 
ne figure pas dans le Règlement est l’article G8 dont la 
teneur est la suivante:

« D an s l ’exercice de ses a ttr ib u tion s con su ltatives, la  Cour 
s ’in sp irera  en outre des d isp o sitio n s du S ta tu t qui s’a p p li
quent en m atière conten tieuse, dans la  m esure où elle les re
con n a îtra  ap p licab les ».

Les dispositions de l’article 68 du Statut révisé et qui 
ne figurent pas dans le Règlement, introduisent-elles 
des principes nouveaux en matière d’avis consultatifs, 
ou, au contraire, ne font-elles que consacrer une pratique 
constante de la Cour ? C’est cette dernière solution qui 
doit être admise. La Cour, elle-même, saisie lors de la 
dernière révision du Règlement, en mars 1931, de deux 
propositions qui tendaient à l’introduction de L’article 08 
du Statut révisé dans le Règlement, constata que les 
propositions présentées ne faisaient que consacrer une 
pratique constante de la. Cour et que cette introduction
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devrait se faire lors d’une prochaine révision de la ma
tière des avis consultatifs qui mettrait les textes en 
harmonie avec la pratique (1).

L’article 68 du Statut révisé a  reçu une interprétation 
authentique donnée par les Etats signataires du Proto
cole de la Cour permanente de Justice internationale, 
réunis à Genève à la Conférence de 1929.

M. Fromageot, délégué de la France, s’est exprimé de
vant la Conférence au sujet de la question de l ’interpré
tation de l'article 68 du Statut révisé:

« Q uand on dem ande un av is co n su lta tif  à  la  Cour, comme 
d’a illeu rs à n ’im porte qui, pour que cet av is a it  quelque va
leur, il e st  ind ispensab le que la  personne consu ltée possède 
tous les docum ents, élém ents d ’ap p réc ia tio n . E n  m atière  
c o n ten tie u x , lorsqu’i l  s’a g it  d ’une décision  à  rendre, la  p ro
cédure est natu rellem ent con trad icto ire. Les deux p arties  
fon t entendre leurs observations e t tous les élém ents d ’a p 
p réciation  sont a in si donnés aux  juges. I l n ’en  sa u ra it  être  
autrem ent en m atière d ’av is co n su lta tif .

» Lorsqu’on dem ande un av is co n su lta tif , pour que celu i-ci 
a it  quelque valeur, il  est in d ispensab le que la  personne con
su ltée a it , aussi b ien q u ’en m atière conten tieuse, tous les 
élém ents d ’ap p récia tion , q u ’elle  connaisse égalem ent les ar
gum ents de l ’une et de l ’autre p artie , que chacune lu i donne 
seB preuves.

» Il sera it p arfa item en t in u tile  et va in  de donner un a v is  
co n su lta tif  après avoir  entendu  seulem ent une seule vo ix . 
P our que l ’av is so it  u tile , il fa u t en tendre les deux parties. 
C ’est pourquoi il est to u t natu rel de prévoir, d ans le S ta tu t  
de la  Cour, qu ’en m atière d ’a v is  co n su lta tif  la  Cour p ro 
cède, à  tous égards, comme en m atière conten tieuse. »

M. Politis (Grèce) demanda qu’il fût consigné au 
procès-verbal que Partielle 68 doit être compris expres- 1

(1) P u b lica tion s de la  Cour P erm anente de Ju stice  In ter
n ationale , Série D , D euxièm e A ddendum  au n° 2, p. 201.
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sèment dans le sens que vient d’indiquer M. Fromageot.
Le Président de la Conférence déclara que l’observa

tion de M. Fromageot sera inscrite au procès-verbal et 
qu’on en tiendra naturellement compte. Et, le 12 sep
tembre 1929, le Président de la Conférence adressa au 
Président de l’Assemblée une lettre tenant lieu de rap
port et où était insérée la déclaration précitée. Or cette 
déclaration se réfère aux avis consultatifs relatifs à la 
matière contentieuse, c’est-à-dire aux avis sur « diffé
rend ». Cette déclaration ne s’applique pas aux avis sur 
« point » rendus en matière non contentieuse. Dans le 
premier cas, il s’agit « des parties » qui se présentent 
devant la Cour et les dispositions de la procédure con
tentieuse sont applicables, y compris l ’article 31 du Sta
tut. Quand il s'agit d’un avis sur « point », c’est-à-dire 
d’un avis en matièro non contentieuse, il n’y a pas de 
parties, mais de simples informateurs et les dispositions 
de l’article 31 du Statut ne sont pas applicables.

Le Comité des Juristes, réuni à Genève en 1929, dans 
son rapport adopté à l’occasion de la révision du Statut 
de la Cour, s’exprimait de la manière suivante:

« I l  ( le  C om ité) propose, en outre, d ’a jouter à ce chap itre, 
sous le n° 68, un a rtic le  f in a l d estin é à ten ir  com pte du fa it  
que la  Cour peu t être appelée à donner des av is co n su lta tifs , 
so it en m atière con ten tieu se , so it  en m atière non con ten 
tieuse. I l  en résu lte que, dans le prem ier cas, e lle  aura à 
fa ire  ap p lica tio n  des d isp o sitio n s de procédure conten tieuse  
visées dans les ch ap itres précédents du S ta tu t, d isp osition s  
qui ne trou vera ien t p as du to u t leur a p p lica tio n  lorsque la 
Cour rend un avis en m atière non cen ten tieu se . A insi, par 
exem ple, les d ispositions des artic les 57 e t 58 d o iven t s ’ap 
p liquer dans tous les cas, ta n d is  que l ’a p p lica tio n  de l’A r 
tic le  31 (ju ges ad hoc) n ’est im posée que lorsque l ’av is con 
su lta tif  est dem andé sur un d ifféren d  actu ellem en t né ».
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III en résulte que si des dispositions sont communes aux 
deux procédures, par contre il y a des dispositions en 
matière contentieuse qui ne sont pas matériellement ap
plicables quand il s’agit d’un avis sur « point ». Telle 
est la disposition de l’article 31 du Statut.

Tout ce qui précède nous conduit A l’affirmation du 
principe suivant :

Art. 7. — E n m atière con su lta tive  la  Cour su it  les d is 
p osition s du S ta tu t e t du R èglem ent qui se réfèrent à  la  p ro
cédure conten tieuse dans la  m esure où elle  les recon naît a p 
p licab les, selon qu’un av is lu i est dem andé sur un « d if fé 
rend » ou sur un « p o in t ».

** *

La Cour doit encore examiner si les parties au litige 
principal sont tenues par les dispositions du Pacte ou 
par une autre convention de se présenter devant le 
Conseil. La Cour doit, en effet, se dessaisir, en cas de 
refus d’une des parties au « différend » de comparaître 
devant elte et devant le Conseil, alors qu’il n’y a aucune 
convention qui lui impose cette obligation.

Dans l’Affaire de la Carélie orientale, la Cour, après 
avoir constaté que la Russie n’était pas membre de îa 
Société des Nations, s’est refusée A donner un avis con
sultatif. Elle posa le principe que tout Etat, non-membre 
de la Société des Nations, peut, par son refus de compa
raître, empêcher la Cour de donner un avis consultatif, 
car les moyens pacifiques mis A la disposition du Conseil 
pour résoudre les conflits internationaux doivent être 
acceptés par les Parties en cause. Voici les considérants 
de la Cour :

« Il est bien étab li en d ro it in tern a tio n a l q u ’aucun E ta t  
ne sau ra it être ob ligé de soum ettre ses d ifféren d s avec les
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autres Etats soit à la médiation, soit à l’arbitrage, soit enfin 
à n’importe quel procédé de solution pacifique, sans son 
consentement. »

Et plus loin, comme conclusion :

« Or, le consentement de la Russie n’a jamais été donné; 
par contre, elle a nettement et à maintes reprises déclaré 
qu’elle n’accepte aucune intervention de la Société des Na
tions dans son différend avec la Finlande. Les refus que la 
Russie avait déjà opposés aux démarches suggérées par le 
Conseil ont été renouvelés lorsque la requête d’avis lui a 
été notifiée. Par conséquent, la Cour se voit dans l’impossi
bilité d’exprimer un avis sur un différend de cet ordre ».

Au contraire, la Cour doit toujours se prononcer sur 
avis, malgré l ’opposition d’une des Parties, si celles-ci 
se sont obligées, par le Pacte ou par une Convention, de 
comparaître devant le Conseil. Voici les considérants de 
la Cour dans l’affaire de Mossoul :

« La Cour est d’avis qu’en signant l’article 3, paragraphe 
5 du Traité de Lausanne, les Parties ont voulu, au moyen 
du recours au Conseil, assurer une solution définitive et 
obligatoire du litige qui pourrait venir à les séparer, c’est- 
à-dire la détermination définitive de la frontière. » (Cfr. 
notre rapport, Annuaire de VInstitut de Droit Internatio
nal, 1928, pp. 439 et 440.)

Art. 8. — Maîtresse de sa compétense, la Cour a le droit 
de ne pas donner un avis, même régulièrement demandé, 
lorsque l ’une des Parties au « différend » se refuse à se pré
senter devant elle dans le délai fixé. Il n’en serait autre
ment que si, par un engagement antérieur, les Parties en 
s’obligeant à paraître devant le Conseil, avaient perdu le 
droit de s’opposer à ce que le Conseil consultant la Cour, 
celle-ci connut de leur différend.
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Les gouvernements eux-mêmes ont compris Futilité de 
la procédure consultative dans les cas où il s’agit de 
questions difficiles à soumettre à l ’arbitrage, comme par 
exemple la question du Danube, laquelle, mettant en 
discussion Pétendue de la compétence de la Commission 
européenne du Danube sur la portion Braïla-Galatzi, 
soulevait, d’après la thèse roumaine, une question qui 
touchait ù la souveraineté.

Par l’arrangement en date du 18 septembre 1920, les 
Gouvernements de la France, de l’Italie, de la Roumanie 
et de la Grande-Bretagne ont prié le Conseil de la Société 
des Nations de soumettre pour avis à la Cour les trois 
questions fixées par les Parties et qui se réfèrent à la 
compétence de la Commission du Danube sur le secteur 
Braïra-Galatzi.

Cet avis consultatif devait produire les plus heureux 
effets, puisqu’un accord vient d’être paraphé par les 
Puissances intéressées, ce qui fait espérer que le conflit 
sera bientôt résolu.

Le rapprochement entre l’avis et Parrêt est plus grand 
lorsque les Parties qui demandent au Conseil de s’adres
ser ù Ha Cour pour avis consultatif lui attribuent d’avance 
une force obligatoire. C’est ainsi que la France et l’An
gleterre désirant savoir si les décrets de nationalité en 
Tunisie et au Maroc constituaient une question d’ordre 
interne qui, conformément ù l’article 15, § 8, du Pacte, 
échappe ù toute juridiction internationale, ou si au con
traire, il s’agissait d’une question d’ordre international, 
les deux Parties demandèrent au Conseil de s’adresser 
à la Cour afin d’obtenir un avis devant avoir force obli
gatoire entre les Parties sur le point de droit ainsi spé
cifié.
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C’est grâce à cette forme d'avis consultatif que le 
conflit a été réglé entre les deux Etats. On peut donc 
estimer que les avis consultatifs peuvent être employés 
comme moyen pour résoudre les conflits entre les Etats 
là où l’arbitrage obligatoire fait défaut.

Il est clair que dans les deux cas ci-dessus spécifiés, 
le Conseil reste toujours, en vertu de l’article 5 du Pacte, 
l’organe chargé d’assurer la paix du monde; à ce titre 
là demande d’avis ne sera admise que si le Conseil la 
juge opportune. (Cfr. notre rapport, Annuaire de Vin- 
êtitut de Droit International, 1928, pp.446 et suivantes.)

D’autre part, l’Institut constate:

a) Que la  procédure co n su lta tiv e  entourée des garan ties  
de la  procédure ju d ic ia ire , contribue à la  form ation  e t  au  
développem ent du d ro it des Gens.

b) Que la  procédure con su lta tive , fa c il ita n t  le règlem ent 
ju d ic ia ire  des co n flits  in tern a tio n a u x , là  où  l ’arb itrage ob li
ga to ire  fa it  d éfau t, rend les p lu s grands services à la  so lu 
tion  p ac ifiq u e  des d ifféren d s, et

E xp rim e le vœu :
1° que dans les cas où les P u issances ne ju geron t pas pos

sible de soum ettre à la  v o ix  ju d ic ia ire , par la  procédure 
contentieuse, le règlem ent de leurs co n flits , e lles  en  sa is is 
sent le C onseil, en  lu i dem andant d ’obtenir de la  Cour un 
avis co n su lta tif  sur un ou  p lu sieu rs p o in ts lit ig ie u x ;

2° que dans les T ra ités  où ne s ’in scr it pas la  clause com 
prom issoire, in s t itu a n t ob liga to irem ent l ’arb itrage, so it  
expressém ent prévue la  facu lté  pour Tune ou l’autro des 
P arties de s’adresser au C onseil, sur tous d ifféren d s nés et 
actuels, pour lu i dem ander de sa is ir  la  Cour pour av is con 
su lta tifs . D ans ce cas, l ’au tre P a rtie  ne pourra pas fa ire  
d’objection à ce que la  Cour form ule un avis sur la question  
que lu i sou m ettra it le C onseil à ce su jet.

19 juin 1935.





ONZIEME COMMISSION

La reconnaissance des nouveaux Etats 
et des nouveaux Gouvernements

Amendements de M. H. Rolin au projet de la Commission

A la demande du rapporteur M. Marshall Brown, 
M. liolin a abandonné son contre projet et présenté ses 
observations sous forme d’une série d’amendements au 
projet de la Commission.

Ces amendements sont en grande partie de forme ; ils 
visent notamment l’ordre des dispositions, spécialement 
dans la partie relative aux nouveaux gouvernements, oh 
M. KOlin croit préférable de suivre l’ordre adopté pour 
les résolutions relatives aux Etats. Tour la clarté, nous 
donnons en regard du texte amendé par M. Bolin le 
texte ancien de la Commission (1).

M. Marshall Brown a déclaré pouvoir se rallier per
sonnellement à la plupart des amendements suggérés. 1

(1) Voir le Projet de résolutions arrêté par la Commission 
dans Y Annuaire de. la Hessian de Pans (1934), pp. 342 et 
suivantes.
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T exte ancien  de la  C om m ission.

Article III.

L'acte de reconnaissance est un acte de gouvernement, 
émanant d'une autorité compétente aux termes de la 
Constitution de chaque pays.

A. — Nouveaux E tats .

Article premier.

La reconnaissance de jure d'un nouvel Etat est l'acte 
libre par lequel! un ou plusieurs Etats déclarent que ce 
nouvel Etat existe comme entité politique indépendante, 
qu'il réunit les éléments essentiels pour faire partie de 
la communauté internationale et qu'il a droit, en prin
cipe, au même statut juridique que l'es autres Etats.

Article II.

Les éléments essentiels, pour qu'un Etat nouveau 
puisse être reconnu de jure, sont les suivants :

1° posséder une organisation politique et être viable ;
2° démontrer par des actes sa volonté et sa capacité 

d'observer les prescriptions du droit international et de 
respecter les obligations qui en résultent.
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T ex te  am endé par M. Rolin.

A rticle premier (ancien III).

La reconnaissance est un acte de gouvernement, éma
nant de l’autorité compétente, suivant le droit public 
de l’Etat pour représenter cet Etat dans les relations 
extérieures.

A . — Nouveau® E tats .

A rticle II (ancien I ).

La reconnaissance d’un Etat nouveau est l’acte libre 
par lequeli un ou plusieurs Etats constatent l’existence 
nouvelle sur un territoire déterminé d’une société hu
maine, politiquement organisée, indépendante de tout 
autre Etat existant, susceptible de remplir les fonctions 
assignées par le Droit des Gens à VEtat moderne.

Suppression.
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T exte ancien  de la  C om m ission.

Article IV.

La reconnaissance de jure doit être faite en la forme 
d’un acte exprès, indiquant clairement l’intention d’ac
corder cette reconnaissance. En l’absence d’un acte 
semblable, la reconnaissance ne saurait être considérée 
comme acquise.

Article V.

Le reconnaissance de jure est irrévocable. Les relations 
juridiques établies par la reconnaissance de jure ne peu
vent être modifiées unilatéralement.

Article VI.

La reconnaissance d’un Etat nouveau pourrait être 
subordonnée il l’acceptation par cet Etat de certaines 
obligations. Au cas où il ne tiendrait pas compte de ces 
obligations, l’Etat reconnu serait passible des sanctions 
appropriées de droit international.
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Texte amendé par M. Rolin.

A rticle III (ancien IV).

La reconnaissance est faite à titre définitif (de jure) 
ou provisoire (de faoto).

Article IV (ancien V).

La reconnaissance de jure doit être faite sous forme 
de déclaration expresse ou d'acte positif, tel l'échange 
de diplomates, indiquant clairement l’intention d’accor
der cette reconnaissance; en l’absence d’acte ou décla
ration semblable, la reconnaissance ne saurait être consi
dérée comme acquise.

Article V.

La reconnaissance de jure lie l’Etat qui en est l’au
teur ; elle ne peut être révoquée par lui expressément ou 
tacitement qu’en cas de disparition postérieure dans 
l’Etat nouveau de certains éléments essentiels dont la 
réunion se trouvait constatée par sa reconnaissance.

Article VI.

Au cas où certains engagements auraient été pris par 
un JStat à D’occasion de sa reconnaissance, le manque
ment à ces engagements n’a pas pour effet d’annuler la 
reconnaissance ou d’autoriser sa révocation, mais il peut 
entraîner les sanctions habituelles de droit international.
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T exte ancien  de la  C om m ission.

Article VII.

La reconnaissance de jivre est rétroactive dans ses 
effets, à partir de la date où P Etat nouveau a commencé 
effectivement à exister en tant qu’Etât indépendant.

A moins qu’el'le ne soit accompagnée de réserves spé
ciales, la reconnaissance d*un Etat comporte celle de la 
validité de tous les actes de l’Etat nouveau depuis la 
date où il a commencé à exister en tant qu’Etat indé
pendant, sans toutefois porter préjudice aux droits pri
vés acquis sur la base d’une législation précédente.

Article VIII.

A titre provisoire et dans l ’attente de la détermination 
de son statut, la reconnaissance de facto pourrait être 
accordée à un Etat nouveau, soit par le moyen d’une 
déclaration, soit par un accord conclu en vue d’un objet 
particulier ou de l’établissement d’un tnodns vivendi gé
néral.

Article IX.

Pour éviter un déni de justice, les tribunaux d’un 
Etat quelconque, dans les limites de leur compétence, 
peuvent tenir compte du fait de l’existence d’un Etat 
nouveau, en vue d’assurer lia protection des droits privés 
et publics.
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T exte am endé p ar M. R olin .

Article V I I .  

l*r alinea: ne varietur
et 2* alinéa: jusqu’aux mots « Etat indépendant ». 
Toutefois la reconnaissance d’un Etat nouveau ne por

tera pas préjudice aux droits privés nés antérieurement 
sur son territoire selon les l'ois d'un autre Etat.

Article V I I I .

La reconnaissance de facto peut être effectuée, soit par 
une déclaration expresse, soit tacitement par un acte 
ayant cette portée; tel serait un accord ayant en vue 
un objet d’importance limitée, ou l’établissement d’un 
modus vivendi ayant un caractère provisoire ; telle serait 
encore la participation à une conférence internationale 
aux côtés de l’Etat nouveau ou li’adkésion il une conven
tion internationale à laquelle il serait partie.

Article I X .

La- reconnaissance d'un Etat nouveau par les organes 
compétents d’un autre Etat entraîne pour les autorités 
administratives et judiciaires de celui-ci l’obligation de 
reconnaître la validité des actes administratifs et judi
ciaires de cet Etat et de l ’admettre à» ester en justice.
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T exte ancien  de la  C om m ission.

B. — Nouveaux Gouvernements.

A rticle XII.

La reconnaissance de jure d’un gouvernement est 
l’acte par lequel un autre gouvernement manifeste sa 
volonté de reconnaîto’e au gouvernement nouveau l’en
semble des droits et privilèges habituellement admis dans 
les relations diplomatiques.

A rticle  XIII.

Les éléments essentiels pour qu’un gouvernement nou
veau puisse être reconnu de jure sont les suivants :

1° être en mesure d’engager la volonté de la nation ; 
2° être décidé et capable de respecter les règles du 

droit international.
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Texte amendé par M. Rolin.

La non-reconnaissance d’un Etat nouveau par les or
ganes compétents d’un autre Etat ne fait pas obstacle 
à ce que les autorités administratives ou judiciaires de 
celui-ci accordent une autorisation des effets extra
territoriaux à ses actes administratifs ou judiciaires ou 
l’admettent à ester en justice s’ils en constatent l’exis
tence.

B. — Nouveaux Gouvernements.
Article X (ancien XII).

La reconnaissance d’un gouvernement nouveau est 
l’acte libre par lequel un ou plusieurs Etats constatent 
qu’une personne ou un groupe de personnes sont en me
sure d’engager la volonté de l’Etat qu’elles prétendent 
représenter, et témoignent de leur volonté d'entretenir 
avec elle des relations diplomatiques.

A supprimer.

Article XI.

La reconnaissance d’un gouvernement est faite à titre 
définitif (de jure) ou provisoire (de facto).
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T exte ancien  de la  C om m ission.

A rticle  XIV.

La reconnaissance de jure résulte d’un acte formel, 
exprimant l’intention d'accorder cette reconnaissance. 
En ¡¡’absence de toute déclaration de cet ordre, la recon
naissance ne saurait être considérée comme acquise.

A rticle XV.

La reconnaissance de jure d’un gouvernement nou
veau, sauf dans le cas de traités spéciaux, est indépen
dante de la manière dont ce gouvernement est arrivé 
au pouvoir ou de la légitimité de ses origines.

A rticle  XVI.

La reconnaissance de jure d’un gouvernement nouveau 
peut être subordonnée à l’acceptation par ce gouverne
ment de certaines conditions.

A rticle  X.
La reconnaissance de facto d’un nouveau gouverne

ment est l’acte par lequel un autre gouvernement mani
feste sa. volonté de tenir compte de son existence, en vue 
d’entretenir avec lui des relations d’utilité réciproque.
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T exte am endé par M. R olin .

A r t ic l e  XII (an c ien  XIV).

La reconnaissance de jure d’un gouvernement doit être 
faite sous forme de déclaration expresse ou d’acte positif, 
tel l’échange de diplomates, en indiquant clairement 
l’intention d’accorder cette reconnaissance ; en l’absence 
d’acte ou déclaration semblable, la reconnaissance ne 
saurait être considérée comme acquise.

A rticle XIII (ancien XV).

L’abstention ou le refus de reconnaissance de jure d’un 
gouvernement nouveau ne peut, sauf convention spéciale, 
être motivé par la forme de ce gouvernement ou son mode 
d’accès au pouvoir.

A rticle XIV (ancien XVI).

Au cas où certains engagements auraient été pris, au 
nom d’un Etat par le gouvernement nouveau s\ l’occasioq 
de sa reconnaissance, le manquement ù ces engagements 
n’a pas pour effet d’annuler la reconnaissance ou d’au
toriser sa révocation, mais il peut entraîner l'es sanctions 
habituelles de droit international.

A rticle XV (ancien X).
Sans changement.
La reconnaissance de facto n’implique pas celle de la 

validité de tous les actes du gouvernement qui en eNt 
l’objet ni l’attribution des effets extra-territoriaux à ces 
actes.
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T exte ancien  de la  C om m ission.

A uticlr XI.

La reconnaissance de facto d’un gouvernement nou
veau se manifeste:

1° soit par la continuation des relations diplomati
ques et consulaires existantes;

2° soit par la signature d’accords ayant un objet spé
cial ou par d’autres actes de nature provisoire.

A uticliî XVIII.

La reconnaissance de jure d’un gouvernement nouveau 
implique la validité des actes juridiques, lois et décisions 
juridictionnelles émanant d’un régime de facto, dans 
leurs effets extra-territoriaux, réserve faite toutefois de 
l ’ordre public. Ces effets exrra-territoriaux ne dépendent 
pas, cependant, de l’acte formeli de reconnaissance du 
gouvernement nouveau ; ils peuvent être reconnus par les 
tribunaux compétents dans des cas intéressant les droits 
privés ou publics, et afin d’empécher un déni de justice.
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Texte amendé par M. Jiolin.

A rticle XVI (ancien XI).

La reconnaissance de facto d’un gouvernement nou
veau se manifeste, soit par une déclaration formelle en 
ce sens, soit par la signature d’accords ayant un objet 
spécial et temporaire.

A rticle XVII (ancien XVIII).

La reconnaissance de jure d’un gouvernement nouveau 
implique l’attribution des effets extra-territoriaux à tous 
les actes juridiques antérieurs du gouvernement reconnu, 
lois et décisions juridictionnelles auxquels le droit com
mun confère pareils effets, sous 1a. réserve habituelle du 
respect de l’ordre public national, que ces actes aient 
été accomplis depuis la reconnaissance ou sous le régime 
du gouvernement de fait qui l’a précédée.
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DIX-SEPTIÈME COMMISSION

La clause juridictionnelle dans les Conventions d’Union, 
notamment celles relatives à la Propriété industrielle 
et à la Propriété artistique et littéraire.

Rapporteur: M. Gilbert G ID EL  

Rapport provisoire

'présenté à la réunion de Luxembourg (août 1935)

La XVII0 Commission a reçu mission d’étudier la 
Clause juridictionnelle dans les conventions dyünion; 
notamment celles relatives à la propriété industrielle et 
à la propriété artistique et littéraire.

Cette question a été mise à l’ordre du jour de PInstitut 
à la session de Paris d’octobre 1934 par un accord immé
diat et unanime {Ann., t. 38, p. 697). On ne saurait s’en 
étonner si l’on songe il l ’intérêt considérable, à la fois 
doctrinal et pratique, du problème dont il s’agit et aux 
tentatives déjà nombreuses faites par des groupements 
privés, par une institution internationale telle que Pin-
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stitut international de Coopération intellectuelle et même 
par divers gouvernements, en vue d’introduire la clause 
juridictionnelle dans les Conventions d’Union, spéciale
ment dans celles de Paris (1883) pour la protection de la 
propriété industrielle, et de Berne (188G) pour la protec
tion de M propriété artistique et littéraire.

♦
*  *

Quelques indications 11e seront pas inutiles en ce qui 
concerne ce qu’on pourrait appeler l’histoire externe de 
la question, tant à l’Institut de droit international qu’en 
dehors de notre Compagnie.

A la session de Cambridge, en août 1895, fut discutée 
la « révision de la Convention de Berne du 9 septembre 
» 1880 créant une Union internationale pour la protec- 
» tion des œuvres littéraires et artistiques ». Le Rapport 
de MM. Ernest Roguin et Louis Renault contenait un 
paragraphe intitulé « Institution d’un Tribunal interna
tional chargé de statuer sur les difficultés d’interpréta
tion de la Convention » (Ann.f éd. abr., III, p. 029). La 
majorité des membres de la Commission estimait désira
ble l’institution d’une semblable juridiction. Le Rapport 
notait seulement deux opinions divergentes, celles de 
M. Strisower et de M. Renault. M. Strisower estimait 
que « en la matière l ’exécutiori internationale n’est pas 
d’une grande importance » et que « l ’impartialité des tri
bunaux nationaux n’est pas exposée à un doute sérieux ». 
Quant à M. Renault, il lui paraissait que « l’institution 

'd’un tribunal international serait prématurée ».
Lorsque, à la séance du 12 août 1895 (matin) M. Ernest
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Roguin, rapporteur, aborda la question de cette juridic
tion internationale, le Secrétaire général, M. Lehr, de
manda la parole pour une motion d’ordre: il fit valoir 
que « la question de l ’institution d’un tribunal interna- 
» tional était trop importante et exigeait une discussion 
)> trop longue pour pouvoir être utilement abordée dans 
» ce moment sans risquer de détourner trop longtemps 
» l ’Institut de l ’examen des autres questions inscrites à 
» l ’ordre du jour de la session de Cambridge ». Il propo
sait en conséquence à l’Institut de l’ajourner à une ses
sion ultérieure. Il en fut ainsi décidé.

La question fut attribuée à la XIVe Commission ayant 
pour objet d’études: « de la constitution d’un ou plu
sieurs tribunaux internationaux chargés d’interpréter lés 
conventions d’Union internationales » (Arm., Ed., ab., 
IV, 80). MM. Ernest Roguin et Alcide Darras présentè
rent en vue de la session de Copenhague des propositions 
au nom de la Commission ; mais elles ne vinrent pas en 
discussion à cette session (1897). La question parait 
tomber alors à l ’Institut dans un oubli complet d’où 
vient la tirer seulement la constitution de notre XVIIe 
Commission en octobre 1934.

Mais, au dehors, l’idée d’assortir d’une clause juridic
tionnelle au moins certaines conventions d’union fait 
son chemin et ne cesse plus de retenir l ’attention de per
sonnalités compétentes intéressées au fonctionnement de 
ces Unions.

En ce qui concerne le droit des auteurs, l’Association 
littéraire et artistique internationale qui avait déjà joué 
un rôle prépondérant dans la constitution de l’Union 
pour la protection de la propriété littéraire et artistique
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s’occupe (le la question à» son congrès de Vevey (G-13 août 
1901) sur l ’initiative de M. Darras.

Mais c’est surtout après la guerre mondiale que les ef
forts vont se multiplier. En mai et juin 1928 a lieu à 
Rome la Conférence diplomatique qui a procédé û la plus 
récente révision de lia Convention de Berne. Notre Con
frère M. Arnold Raestad, représentant du Gouvernement 
norvégien, dépose devant cette conférence, au nom des 
gouvernements norvégien et suédois, une proposition 
ainsi conçue : « Les H. P. C. reconnaissent la compétence 
» de la Cour Permanente de Justice internationale pour 
» connaître de tout différend entre elles concernant l ’in- 
» terprétation de la présente convention. Le différend 
» sera porté devant la Cour par requête présentée par 
» l’Etat le plus diligent ». La. proposition était ap
puyée par l’Institut international de Coopération intel
lectuelle. Elle n’aboutit pas. Mais elle a donné une in
tensité accrue aux manifestations de l ’Association lit
téraire et artistique internationale en faveur de l ’inser
tion de la clause juridictionnelle dans la convention de 
Berne.

Signalons les vœux émis successivement par les congrès 
de cette association tenus A Belgrade-Ljubljana (27 sep
tembre^ octobre 1928) sur la proposition du délégué de 
l ’Institut de Coopération intellectuelle, M. Raymond 
Weiss, fills de notre vénéré et regretté Président André 
Weiss ; au Caire, en décembre 1929, sur la proposition de 
MM. Vilbois et R. Weiss ; û Budapest, en juin 1930, sur 
la proposition de M. Olagnier; à Montreux enfin, en fé
vrier 1935, sur l ’inlassable intervention de M. Raymond
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Weiss, chef des services juridiques de l’Institut interna
tional de Coopération intellectuelle.

En ce qui concerne la Convention de Paris (1883) pour 
la protection de la propriété industrielle, la Grande 
Bretagne, lors de la Conférence de revision tenue à La 
Haye du 8 octobre au 6 novembre 1925, a repris une pro
position émanant des délibérations des experts et adop
tée par le Comité économique de la Société des Nations. 
Cette proposition tend à « soumettre à la décision de la 
Cour Permanente de Justice Internationale tout diffé
rend qui pourrait s’élever entre les Etats contractants 
au sujet de l ’interprétation ou de l’application de la 
Convention et qui ne pourrait être réglé d’un commun 
accord ou selon une procédure qui résulterait d’une 
convention ou convenue après entente entre les deux 
Parties ». La proposition n’a pas été adoptée.

Elle a été reprise lors des travaux préparatoires de la 
conférence suivante de revision de lia convention de Pa
ris de 1883 (Londres 1er mai-2 juin 1934) par le Bureau 
international de Berne dont le distingué Directeur, 
M. Ostertag, avait insisté ¿1 Budapest, devant le Congrès 
de l ’Association internationale pour la protection ,de la 
propriété industrielle (juin 1930) sur l’importance du 
rôle que pourrait jouer la Cour permanente de Justice 
internationale dans le domaine des droits intellectuels.

Les délégations néerlandaise, suisse et mexicaine dé
posèrent des propositions en ce sens, avec l ’appui, ici 
encore, de li’Institut international de coopération intel
lectuelle. Le principe recueillit une faible majorité de 
voix devant la Sous-Commission saisie de la question et
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la phase des travaux en Bous-Commission ne se trouva 
pas dépassée.

Ces indications de fait attestent l’intérêt que provo
que, spécialement depuis la guerre mondiale, la ques
tion- mise à l ’ordre du jour de l’Institut. Elles démon
trent que, si, lors des trois dernières conférences de re
vision des Conventions pour la protection des droits 
de propriété intellectuelle (Propriété industrielle : La 
llàye et Londres, 1925 et 1934; Propriété littéraire et 
artistique : Rome, 1928), il n’a pas été donné d’aboutir 
au vote des propositions tendant à assortir de la clause 
juridictionnelle les textes de ces conventions, il n’en 
existe pas moins un mouvement très intense, et qui s’am
plifie, vers une réforme de ce genre.

Il est bien dans la ligne des travaux de notre Compa
gnie, dont les Commissions émettaient, dès les sessions 
de Cambridge (1895) et de Copenhague (1897), des opi
nions favorables A l ’introduction de la danse juridiction
nelle dans les conventions d’Union, de reprendre l’étude 
de la question, et, après avoir fait l ’examen des aspects 
juridiques qu’elle comporte, de se prononcer sur l’oppor
tunité de la réforme et, éventuellement, sur les modalités 
de sa réalisation.

*♦ *

La question de principe s’offre à nous tout d’abord : 
est-il légitime et utile de prévoir l’insertion de l'a clause 
juridictionnelle dans les conventions d’Union en géné
ral et spécialement dans celles dont le cas nous est pro
posé ?

La réponse à cette question nous paraît sans hésitation
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devoir être affirmative. La raison de décider ainsi n’est 
pas seulement cette idée générale que la solution juri
dictionnelle — arbitrale ou judiciaire — des différends 
Internationaux apparaît comme un des progrès les plus 
souhaitables dans les relations des Etats entre eux. La 
clause juridictionnelle revêt une utilité particulière et 
s’impose par des considérations spécialement fortes 
dans les conventions d’Union et notamment dans celles 
qui ont trait à la protection de la propriété intellec
tuelle.

Les traités dits d’Union sont des traités par lesquels 
un certain nombre d’Etats, nombre susceptible de s’ac
croître par la clause habituelle d’accession ou d’adhé
sion, s ’entendent pour faire fonctionner suivant des rè
gles communes certains services publics ou institutions 
d’ordre non politique : d’où l ’appellation d’unions « ad
ministratives » fréquemment donnée aux systèmes ainsi 
constitués. Les traités d’Union appartiennent à la ca
tégorie de traités dénommés « traités-collaboration » par 
opposition aux « traités-contrat ». Bien que cette dis
tinction qui, vers le début du XXe siècle, était univer
sellement admise, soit maintenant l’objet de quelques 
critiques, elle n’en reste pas moins communément accep
tée et elle éveille en tout cas des idées familières à tout 
juriste. Les traités d’Union sont caractérisés par l ’exis
tence d’une pluralité de déclarations unilatérales de vo
lonté qui veulent la même chose (Vereinbarung) dans 
le domaine déterminé par le traité et non point les cho
ses différentes qui servent d’objets d’échange entre les 
participants au « traité-contrat ». Ces mêmes choses sont 
voulues par les contractants « en collaboration ». L’iden-
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tité des choses voulues par les participants au traité 
d’union ne doit pas demeurer simplement théorique ; la 
concordance des volontés doit être réalisée dans toute la 
mesure où le traité l ’a stipulée. Car cette identité de 
volonté chez tous les contractants et chez ceux aussi qui 
viendront plus tard s’agréger au système par l ’adhésion 
ou l’accession, a été la cause juridique de leur engage
ment: ainsi reparaît dans le traité-collaboration l’idée 
qui est X la base de tout traité, t\ savoir que l’obligation 
de chaque participant a pour contre partie l’obligation 
des autres. L’utilité de la clause juridictionnelle est pré 
cisément de vérifier, en cas de doute ou de différend, s’il 
y a bien identité de prestations répondant X l’identité 
de volontés affirmée au traité et formant cette « Verein
barung » ou, comme la définit Binding, cette « fusion de 
plusieurs volontés ayant un même contenu » qui carac
térise les traités-collaboration et, parmi eux, les traités 
d’Union.

La clause juridictionnelle apparaît ainsi comme le ré
gulateur indispensable dti fonctionnement des traités 
d’Union.

C’est ce que nos éminents devanciers avaient admira
blement marqué dans leurs rapports pour les sessions de 
Cambridge (1895) et de Copenhague (1897). Dans son 
rapport de 1895 M. Ernest Koguin s’exprime ainsi : 
« L’adoption d’une convention d’Union amène des résul- 
» tats imparfaits, tant que le traité n’est pas assuré 
» d’une interprétation identique partout du moins sur 
» les questions essentielles. De la meilleure foi du 
» monde les tribunaux d’un Etat peuvent se méprendre 
» sur le sens d’un traité et cela indispose les autres Etats
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» unionistes en lésant de plus leurs droits ou ceux de 
leurs ressortissants ». Même note dans le rapport pré 
paré pour la session de Copenhague par MM. Ernest Ro- 
guin et Alcide Barras : « Les traités d'Union créent en- 
» tre chacun des Etats adhérents des obligations réci- 
» proques ; ils reposent sur l'idée d'égalité de traite- 
» ment. C'est en fausser L'esprit que de remettre à cha- 
» cune des II. P. O. le soin dé déterminer l'importance 
» des obligations qu'elle a entendu assumer; sans doute 
» on ne saurait dire qne les représentants dès Etats unio- 
» nistes manquent de l'impartialité nécéssaire; mais 
» tout naturellement et malgré le désir d'être impar- 
» tiaux, ils sont amenés à interpréter les traités 
» d’union, textes d'une nature essentiellement interna- 
» tionale, suivant les seules idées reçues dans le pays 
» auquel1 ils appartiennent ; on ne doit pas s'étonner si, 
» dans ces conditions, l'interprétation des traités 
» d'union varie nécessairement selon que le hasard des 
» procès porte la question devant les tribunaux de tel ou 
» tel pays. Un pareil résultat n'est-il pas contraire à 
» la justice, à la volonté certaine des Etats contrac- 
» tants ? Ne va-t-il pas à. l'encontre des engagements 
» pris et des promesses données ? Pour l'éviter la créa- 
» tion de tribunaux internationaux se présente tout na- 
» turelleraent & l'esprit ». (Ann, éd. abr., IV, p. 84.)

Il est inutile d'insister davantage sur l'intérêt de pre
mier ordre que la clause juridictionnelle offre dans 
les traités d’union en général. C'est en principe pour 
tous ces traités — sous la seule réserve de la formule 
d'école m u t a t i s  m u ta n & is  dont des situations particu
lières peuvent commander l'application — que valent
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le« développements et propositions du présent Rapport 
orienté pl!us spécialement vers les conventions d’union 
de Paris (1883, propriété industrielle) et de Berne 
(1886, propriété littéraire et artistique), afin de répon
dre à la décision de l’Institut dans sa session de Paris 
d’octobre 1934.

4*
*  *

La manière dont les conventions de Paris et de Berne 
ont conçu la protection de la propriété intellectuelle, 
rend nécessaire d’assurer l ’unité internationale de la 
protection par une unité d’interprétation des disposi
tions applicables.

On sait que la protection accordée par exemple h la 
propriété littéraire et artistique comporte, d’une part, 
lè traitement national et, d’autre part, un minimum de 
protection établi par la convention. L’un et l’autre de 
ces éléments sont exposés dans leur détermination 
exacte il des incertitudes auxquelles peut seule remédier 
la décision d’une juridiction dégagée des causes de dé
formation inséparables des conceptions particulières des 
autorités nationales. Notre savant confrère, M. A. 
Raestad, dans sa remarquable étude sur la Convention 
de Berne, indique (p. 273) que dès le lendemain de la 
convention de 1886 la question se posa de savoir ce qu’il 
falM t entendre par traitement national : « Comme il 
» était à prévoir, dit-il, et comme il (était d’ailleurs de 
» leur devoir, les tribunaux des différents pays soumi- 
» rent la convention à l ’interprétation la plus restric- 
» tive qui fût raisonnablement possible. Ceci ne manqua
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» pas de provoquer dans les milieux intéressés un mé 
» contentement grandissant ».

Le traitement national n'est d'ailleurs pas à l'abri des 
modifications. Dans son Traité pratique de droit inter- 
national privé (II, n° 413) notre regretté confrère P il
let a imaginé l'hypothèse où un Etat, postérieurement à 
son adhésion ü la convention de Berne, modifierait sa 
législation antérieure dans un sens défavorable ù la pro
priété littéraire et artistique. Il constate que la Conven
tion, conçue dans l'idée trop absolue d'uu développement 
toujours plus considérable des droits des auteurs et des 
artistes, n'a rien prévu sur ce point et n'a organisé au
cun moyen, soit de refuser l'adhésion d'un Etat à législa
tion insuffisante, soit d'expulser de l'Union un Etat qui 
n'accorderait plus la protection que cette union a pour 
objet de mieux garantir. Le seul remède à des situations 
pareilles serait la convocation d'une conférence nouvelle 
et la signature d'un nouveau traité, moyen bien impar
fait, déclare très justement notre confrère, et qui aurait 
en outre l'inconvénient de transformer en accession fer
mée le régime de l'accession ouverte organisée par la 
convention. Qui ne voit précisément ici quel rôle salu
taire la clause juridictionnelle pourrait jouer dans des 
conditions de ce genre en déterminant nettement et im
partialement les droits et les obligations de chaque par
tie contractante, en résolvant les difficultés insépara
bles des prétentions opposées et que ne départagé pas 
juridiquement la solution radicale mentionnée plus haut, 
et pourtant seule possible actuellement si l'hypothèse 
imaginée par M. Pillet venait à se réaliser ?
• C'est d'ailleurs à raison des insuffisances du traite-.
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ment national que la Convention de Berne a doublé par 
un autre ce procédé technique de protection. Le traite
ment national laisse les personnes protégées à la dis
crétion de l’Etat dont la loi leur est applicable. La 
diversité des lois en vigueur dans l'es différents Etats 
unionistes a pour conséquence une inégalité qui peut être 
grande dans la protection accordée ici ou là à une même 
production artistique ou littéraire. C’est pourquoi la 
convention a fait application, d’une manière toujours 
plus large à chacune de ses revisions, de la notion de 
droit minimum établi par le traité et s’imposant à l’ob
servation de chacun des Etats unionistes. Mais ici en
core les difficultés ne sont pas absentes. Il n’est pas 
douteux que les dispositions de la convention doivent 
être considérées comme possédant une autorité supé
rieure à celle des dispositions internes des Etats unio
nistes; ces dispositions internes ne sauraient déroger 
aux principes posés par la convention ni faire obstacle 
h leur application. Mais qu’arrivera-t-il si la législation 
interne de l’Etat unioniste n’a pas été mise en concor
dance avec la règle conventionnelle, soit pour faire dis
paraître les contradictions existantes, soit — en cas de 
mutisme de la législation sur le point considéré — pour 
y incorporer les solutions exigées par la convention ?

Un spécialiste distingué des questions de propriété lit
téraire, M. Vaunois, s’exprime ainsi dans un ouvrage 
consacré à la Protection des œuvres littéraires et artis
tiques d'après la convention d’union de Berne, 2e édit., 
1912, n° 53, p. 2 1 : « Nous croyons difficilement que les 
» tribunaux de certains pays consentent à consacrer, en 
» faveur d’étrangers, des droits que la loi nationale con- 
» tredit ou à édicter des règles qu’elle ne connaît pas.
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» Les ériger en législateurs ou en juges d’équité est im- 
» possible chez plusieurs pays et peu probable pour 
» d’autres. En ce qui excède le bénéfice du traitement 
» national les promesses des gouvernements apparais- 
» sent donc comme dépourvues de sanctions judi- 
» ciaires. »

Sans doute certains admettent-ils que le juge a l ’obli 
gation d’assurer le respect des dispositions de la con
vention, tout au moins en cas d’insuffisance de la loi, 
sinon en cas de contrariété de la loi (Wauwermans, 
Gonv. de Berne, Paris, 1910), M. Pillet va extrêmement 
loin dans cette voie. « On s’est demandé, écrit-il dans 
» son Traité pratique, II, n° 428, si ce droit commun 
» qui vient dans chaque Etat unioniste modifier la con- 
» dition légale de certains auteurs ou artistes, doit y 
» être introduit par le moyen d’une loi. Sur ce point il 
» ne faut pas hésiter à répondre négativement. Lorsque 
» les formes prescrites par la constitution pour la vali- 
» dité d’un traité ont été suivies, ce traité est parfait ; 
» il est obligatoire pour l ’Etat, ce qui implique pour 
» les juges le devoir de se conformer il ses prescriptions 
)> sur le territoire de chaque Etat contractant. »

Mais cette manière de voir prête ù de graves objec
tions: elle ne tient pas compte de la pratique constitu
tionnelle en usage dans de nombreux pays où les dispo
sitions d’une convention, loin d’acquérir force obliga
toire pour les autorités nationales dès l ’instant où la 
convention, une fois ratifiée, a été publiée, ne devien
nent, en règle générale, applicables qu’après incorpora
tion de leur substance en des ordres internes émis dans 
les formes locales prévues et appropriées.
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Il est doue plus sûr de ne voir la solution de cette 
question provoquée par la discordance éventuelle entre 
la convention et la législation interne d’un Etat contrac
tant, que dans la mise en jeu de la responsabilité inter
nationale de cet Etat (1). Mais, en l ’absence d’une 
clause juridictionnelle dans la convention, le différend 
ne pourra se résoudre que si des dispositions convention
nelles particulières à cet effet existent entre les deux 
Etats considérés. Comme le constate M. Raestad dans 
son ouvrage (précité, p. 237) : « La convention de Ber- 
» lin (1908) ne contient aucune clause d’arbitrage; la 
» conséquence en est que, s’il s’élève entre deux États 
» de l ’Union un différend relatif à, l ’interprétation ou à 
» l ’application d’une disposition de la convention, il dé- 
» pendra des traités relatifs au règlement pacifique des 
» différeuds internationaux en vigueur entre les pays 
» respectifs si l ’une ou l’autre des parties pourra sou- 
» mettre le différend it l ’arbitrage ou à la Cour perma* 
» nente de Justice internationale... De cette manière il 
» arrivera qu’une même question sera, le cas échéant, 
» tranchée par différents tribunaux internationaux. 1

(1) C’est la  so lu tion  à  laq u elle  se ran gea it M. L ouis R e
n au lt dans son rap p ort gén éral à la  C onférence de révision  
de B erlin  (1908). « T outes les œ uvres qu i son t a in si énum érées 
» ont d ro it à  la  p rotection  et les pays con tractan ts d o iven t  
» leur assurer cette p rotection . S i par hasard  la  p rotection  
» est dem andée pour une de ces œ uvres dans un p ays de 
» l’U n ion  et si e lle  est refusée parce que la  lég is la t io n  ne 
» protège p a s  une œ uvre de ce genre, le gouvernem ent du  
» p ays sera en fa u te  de n ’avo ir  p a s fa it  le  nécessaire pour  
» l ’a p p lica tio n  de la  con ven tion ... Le ju ge  ne p eu t ap p liq u er  
» que sa lo i ; m ais i l  y  au ra  un jußte m o tif  de p la in te  contre  
») son gouvernem ent. »
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» peut-être dans des sens différents. Dans ces condi* 
» tions, il n’est pas surprenant que, jusqu’à présent, au- 
» cun différend relatif à l ’interprétation ou à l ’applica- 
» tion de la convention n’a été porté devant un tribunal 
» international. Chaque Etat a interprété la convention 
» à sa manière et l ’effet qui n’a pas manqué de se pro- 
» duire est que, sur certains points, la convention a fait, 
» l ’objet d’interprétations divergentes. »

Il n’est donc pas douteux que l’état actuel des choses 
uc soit très peu satisfaisant, puisqu’il est caractérisé par 
l ’absence d’unité d’interprétation de la convention dans 
les divers pays contractants et par l’absence de sanction 
juridictionnelle dans les rapports entre Etats unionistes. 
M. Itaestad signale (i b i d p. 238) que « l’Administra- 
» tion française avait proposé à la Conférence (de Rome)
» d’émettre un vœu à l ’effet que les législations natio- 
» nales soient mises en harmonie avec la convention 
» d’union de Berne et que les tribunaux de chacun des 
» pays unionistes appliquent strictement la convention 
» dans sa lettre et dans son esprit ». Un tel vœu n’est-il 
pas l’indice d’une situation éminemment défectueuse (1) ? 1

(1) D es exem ples p récis des m atières ou des con trad iction s  
se son t révélés sont fou rn is  dans le rem arquable rapport  
réd igé par M. R aym ond W eiss au nom d’une com m ission  de 
l ’A ssociation  lit té r a ire  et a rtis tiq u e  in tern a tio n a le  le 18 dé
cembre 1934 sur « l ’o p p ortu n ité  et la  p o ssib ilité  d ’une san c
tion  ju r id ic t io n n e lle  in tern a tio n a le  pour l ’a p p lica tio n  e t  
l ’in terp réta tion  de la  con ven tion  de B erne ».

Ces quatre exemples concrets des contradictions auxquel
les ont donné lieu jusqu’à ce jour, soit dans les législations 
soit dans les jurisprudences nationales, plusieurs des articles 
essentiels du statut international de la convention de Berne 
se réfèrent aux matières suivantes : 1° assimilation des au
teurs étrangers aux auteurs nationaux ; 2° nature de la pro-



Il y serait largement porté remède par l'inser
tion d'une clause juridictionnelle dans les conventions 
d'Union.

Comment se fait-il donc que les conférences diploma
tiques il qui des propositions ont été soumises en ce sens 
n'aient pas cru devoir les adopter ? Quelles sont les ob
jections de principe qui ont été dirigées contre la clause 
juridictionnelle ? C'est ce que nous allons examiner, en 
réservant pour la suite de ce rapport les objections par
ticulières qui ont pu être formulées contre les modalités 
de mise en œuvre du principe.

*
*  +
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Une première objection générale a été que l'interpré
tation des conventions d'Union appartient aux confé
rences diplomatiques qui, réunissant la totalité des par
ticipants ù, l'union, ont seules qualité pour déterminer 
lie sens de la convention, autrement dit la mesure exacte 
des obligations assumées par les Etats contractants. Si 
les Etats appliquent la convention de façons différentes, 
c’est que les clauses objets de divergences ne sont pas 
assez claires : c'est donc ù la plus prochaine conférence 
de fixer le sens de la disposition.

La Délégation polonaise s*est exprimée ainsi lors de 
la Conférence de La Haye d'octobre-novembre 1925 pour 
la revision de la Convention de Paris (propriété indus
trielle) : « La délégation polonaise est d'avis que la 
» juridiction internationale n'est pas absolument néces-

tection  ; 3° d istin c tio n  entre le d ro it  d 'a d a p ta tio n  à des in 
strum ents m écaniques e t  le d ro it d 'exécu tion  pub lique ; 4° d is
pense de tou te con d ition  de form alités.
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» saire dans le domaine de la propriété industrielle, parce 
» que le seul différend qui pourrait vraisemblablement 
» surgir entre les Etats contractants dans ce domaine 
» serait constitué par le fait que les tribunaux, d’un pays 
» interpréteraient le sens de certaines dispositions de 
» la convention d’une manière différente que les tribu- 
» naux d’un autre pays. Or ces divergences pourraient 
» être résolues d’une manière satisfaisante par une inter- 
» prétation authentique, c’est-iVdire par résolutions 
» d’une conférence internationale de tous les Etats 
» unionistes. »

La solution de rinterprétation authentique par voie de 
la conférence diplomatique apparaît comme lin remède 
à coup sûr extrêmement lent et d’une efficacité incer
taine. La lenteur est inhérente au procédé même do la 
conférence qui ne saurait se réunir que de loin en loin. 
Pour que le texte nouveau soit admis, fût-il simplement 
interprétatif, l’unanimité des participants est néces
saire: cette unanimité sera-t-ellè toujours obtenue ? A 
supposer l’accord réalisé sur un texte, il requiert pour 
entrer en .vigueur la ratification des divers Etats ou 
Pays et, éventuellement, P incorporation dans le droit 
interne des contractants des dispositions conventionnel
lement adoptées. Il est donc très difficile de compter 
sur rinterprétation authentique pour résoudre entre 
Etats contrajctapts lès divergences de vues qui se seront 
révélées^etHtfuij>peut-être d’ailleurs, s’affronteront en
core sans ieonciliation possible dans la conférence réunie 
dans le dessein d’y mettre fin.

Une autre/Gbjection de principe a été formulée contre 
l’introductioii’* de la 'clause juridictionnelle dans les 
conventions d’union. Ici on ne discute plus le mérite et
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la valeur de la clause juridictionnelle ; on les admet au 
contraire, d’une manière implicite, mais certaine. On 
se borne à arguer de la superfluité d’une disposition 
expresse en ce sens. A quoi bon, dit-on, introduire une 
clause juridictionnelle générale et formelle dans le texte 
des conventions d’Union puisque le réseau des engage
ments qui unissent l’un l’autre de nombreux Etats 
aux fins de solution judiciaire ou arbitrale est suffi
samment dense pour procurer dans la plupart des cas 
l’aplanissement des différends susceptibles de surgir du 
fait d’interprétations divergentes de l'a convention ?

Il est facile de demander aux partisans de cette objec
tion pourquoi ils se montrent défavorables ¡V une géné 
ralisation catégorique de la clause juridictionnelle, alors 
que leur raisonnement même en suppose l’incontestable 
utilité. Et l’on imagine mal quelle réponse pourrait être 
donnée par eux à une telle question.

Mais ce n'est pas tout. 11 y a lieu de faire observer 
aux tenants de l’objection que seule l’introduction de 
la clause juridictionnelle dans la convention d’union 
peut procurer d’une manière certaine et complète ta solu
tion juridictionnelle des différends éventuels, puisque 
les clauses particulières actuellement existantes ne lient 
pas tous les contractants entre eux deux à, deux, ne lient 
pas chacun des contractants à tous les autres et sont 
enfin généralement nuancées do réserves de nature iV 
restreindre le champ des solutions juridictionnelles.

Actuellement il est douteux, comme le dit notre 
confrère M. Raestad que nous nous plaisons iY citer une 
fois de plus, que les Etats soient obligés, en cas de clause 
juridictionnelle ou arbitrale générale, de « soumettre au 
traitement judiciaire ou arbitral prévu les litiges por*
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tant sur la manière dont ils appliquent par la voie de 
leur droit interne les conventions en question ».

Une dernière objection, formulée notamment à Rome 
en 1928 à rencontre de la proposition suédo-norvégienne, 
a été que l'arbitrage obligatoire ne convient pas à un 
traité collectif réglant des intérêts d'ordre privé. Repro
duisons la réponse très pertinente faite par M. Raestad 
à cette objection : « L'objet du différend international 
» ne serait pas, le cas échéant, la question de savoir si 
» les droits d'un particulier auraient été lésés ou non, 
» mais bien plutôt si la législation ou les règlements 
» d’un pays unioniste déterminé se trouveraient en con- 
» flit avec la convention ou non ; car la clause d'arbi- 
» trage à insérer dans la convention de Berne n'avait 
» pas à s'occuper d'un déni de justice, »

Ainsi ni l ’une ni l'autre des diverses objections de 
principe formulées contre l'insertion de la clause juri
dictionnelle dans les conventions d'union et notamment 
dans les conventions pour la protection de la propriété 
intellectuelle, ne paraît de nature à être retenue et à in
firmer la démonstration directe de l'utilité de cette 
clause.

Concluons donc sur le principe. La clause juridiction
nelle est indispensable pour assurer le jeu normal de ces 
conventions en mettant fin aux contrariétés d'interpré
tation des divers Etats unionistes et en réalisant l'unité 
internationale de la protection dans la mesure stipulée 
par les conventions.

La voie est maintenant libre devant nous pour passer 
à l'examen des modalités d'accomplissement de la ré
forme.
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On constate une grande diversité dans les solutions qui 
ont été en fait proposées jusqu’ici. Elles peuvent se ré
partir cependant en quatre grandes catégories :

A) Solutions comportant la création d’organes interna
tionaux simplement consultatifs;

B) Solutions comportant la création de tribunaux in
ternationaux spécialisés : a) non « mixtes » ; h) « mix
tes » ;

C) Solutions comportant l ’attribution des différends 
à la Cour permanente de justice internationale, suivant 
d’ailleurs des modalités diverses;

D) Solutions composites s’apparentant à la fois au 
type consultatif A et au type judiciaire C.

Voyons successivement les mérites ou les faiblesses de 
ces différentes solutions.

A) Solutions consultatives.

Dans ces solutions les tribunaux nationaux continuent 
à statuer seuls, à l ’exclusion de tout tribunal interna
tional, sur les questions controversées. Mais, avant de 
statuer, ils sont mis en possession d’un avis émanant 
d’un organe consultatif international. Les partisans de 
ces solutions présument, ou, tout au moins, espèrent que 
les juridictions nationales ne manqueront pas de se con
former à l’opinion exprimée par l’organe consultatif in
ternational.

Une proposition de ce genre a été faite par M. Lermina 
en 1901, au congrès de Vevey de l ’Association littéraire 
et artistique internationale, en opposition A, la proposi
tion d’un tribunal international défendue par MM. Er
nest Roguin, A. Darras, Osterrieth, Maillard et d’autres.
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M. Lermina suggérait, pour donner ces consultations, 
d'élargir le rôle du Bureau international de Berne: « Il 
» n'a pas, disait il, la prétention d'être un tribunal, 
» d'émettre des arrêts auxquels on devrait se soumettre ; 
» mais il a l'autorité nécessaire pour donner des consul- 
» tâtions et formuler des interprétations ; on devrait fen 
» cas de litige international! s'adresser & lui ; il serait 
» consulté avant jugement et son avis devrait servir d'in- 
» dication au tribunal. Il proposerait une solution; et 
» peut-être arriverait-on, par ce moyen, à hâter la solu- 
» tion du litige : la consultation ainsi donnée aurait un 
» grand poids auprès des pays de l'Union. »

Plus récemment, en mai 1928, M. Grunebaum-Ballin, 
aujourd'hui Conseiller d'Etat et alors Président du Con
seil de préfecture de la Seine, â l'occasion de la propo
sition suédo-norvégienne présentée j\  la conférence de 
Rome, estimait que « la proposition tendant â attribuer 
» à la C. P. «T. I. la connaissance de tout différend con- 
» cernant l'interprétation de la convention de Berne re- 
» visée serait de nature à soulever un certain nombre 
» d'objections assez graves, les unes d'ordre doctrinal, 
» les autres d'ordre pratique ». « Il semble plus aisé. 
» continuait-il, de faire adopter une solution respectant 
» plus complètement la compétence et la souveraineté 
» des diverses juridictions nationales en une matière telle 
» que celle du droit d'auteur qui ne comporte presque 
» exclusivement que des litiges entre particuliers et dans 
» lesquels les parties en cause sont souvent l'une et l'au- 
» tre ressortissantes d'un même Etat. Une telle solution 
» qui laisserait les juridictions nationales statuer fina- 
» lement sur le fonds du droit, mais les inviterait à re-



» cueillir, avant de se prononcer d’une manière défini- 
» tive, l ’avis interprétatif d’une commission intcrnatio* 
» nale composée de juristes particulièrement qualifiés, 
» respecterait strictement le principe d’indépendance 
» des souverainetés nationales. » M. Grunebaum-Ballin 
formulait en conséquence « il titre de contre-proposi
tion » (par rapport à la proposition suédo norvégienne) 
le texte ci-après : « Afin d’assurer l ’uniformité d’inter- 
» prétation de Ha présente convention, il appartiendra 
» aux juridictions nationales suprêmes de chacun des 
» Etats contractants, lorsqu’elles seront saisies de liti- 
» ges dont la solution comportera l ’interprétation d’une 
» des dispositions de la présente convention, de surseoir 
» à statuer, soit sur la demande des parties, soit d’of- 
» fice, jusqu’à ce que la disposition dont le sens est con- 
» testé ait été interprétée par une commission interna- 
» tionale composée de sept juristes d’une compétence 
» reconnue dans les questions relatives au droit d’au- 
» teur. Cette commission émettra son avis à la requête 
» de la partie la plus diligente et dans un délai de deux 
» mois à partir du jour où el'le aura été saisie. Les con- 
» ditions d’établissemqnt de la liste des juristes appelés 
» à faire partie de la commission internationale prévue 
» ù l’alinéa premier du présent article et les autres rè- 
» gles relatives à la composition et au fonctionnement de 
» cette commission, feront l ’objet d’un accord spécial 
» entre les Gouvernements des pays de l ’Union. »

Les dispositions ainsi suggérées ne paraissent pas di
gnes d’approbation. Elles sont en effet incapables d’as 
surer un règlement des difficultés, puisqu’elles ne pré
voient qu’un organe consultatif. Des dispositions de ce
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genre ne se conçoivent qu'en vue de ménager une étape 
de conciliation. Elles ne sauraient dispenser de l'insti 
tution d'un organe ayant compétence pour trancher le 
litige par voie de décision, si les Parties ne se sont pas 
conciliées auparavant dans les termes de l'avis émis ou 
autrement. C'est ce qu'ont d'ailleurs parfaitement com
pris les rédacteurs d'un certain nombre de conventions 
multilatérales d'après-guerre qui n'ont prévu l'émission 
d'avis consultatifs que comme uue phase intermédiaire 
de la procédure en vue d'apllanir un différend : par exem
ple Statut de Genève du 9 décembre 1923 sur le régime 
international des voies ferrées, art. 35 et 36 (Hudson, 
Int. Leg., II, 1152) ; convention relative à l'opium du 
19 février 1925, art. 32 (Hudson, III, 1609) ; convention 
de Genève du 8 nov. 1927 pour l'abolition des prohibi
tions et restrictions A, l'importation et à l'exportation, 
art. 8 (Hudson, III, 2166), étant noté que les différends 
d'ordre juridique, distingués des différends ordinaires, 
sont soumis de piano à la requête de l'une des parties, ft 
la décision de la Cour permanente de Justice internatio
nale ou d'un tribunal arbitral de leur choix, etc., etc.

On peut douter que ce système consultatif, qui ne nous 
paraît pas à recommander dans l'es différends entre 
Etats, vaille mieux dans les litiges entre particuliers, 
ainsi que l'a pensé la Commission de l'Association litté
raire et artistique internationale réunie en décembre 
1934 et qui, « tout en regrettant de ne pouvoir céder ft 
» ses préférences théoriques en faveur d'une juridiction 
» nouvelle réservée au droit d'auteur » a cru pouvoir 
préconiser le système « plus modeste » comportant con
stitution au siège du Bureau de Berne d'un comité in-
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vesti du pouvoir de délivrer des avis consultatifs (solu
tion déjà prônée par le Congrès International des Socié
tés d’auteurs et compositeurs, tenu à Varsovie, du 11 au 
16 juin 1934).

Le vice est le môme dans tous les cas : l’avis consulta
tif, par définition même, ne s’impose pas et par suite il 
ne procure pas le règlement du différend.

La solution simplement consultative nous paraît donc 
devoir être écartée au profit des solutions comportant 
des organes munis de pouvoirs de décision.

B) Solutions comportant la création de tribunaux in
ternationaux spécialisés: a) non « mixtes » ; b) « mix
tes ».

a) La solution du Tribunal international spécialisé 
non mixte est celle qui fut préconisée par le rapport de 
M. Ernest Roguin à la session de Cambridge de notre 
Institut en 1895 et par le rapport élaboré par MM. E. 
Roguin et A. Darras en 1897 ep vue de la session de Co
penhague.

En 1895, M. Ernest Roguin recommandait, au nom de 
la majorité de la commission, la constitution d’une cour 
internationale pour l ’application de la Convention de 
Berue. « Cette Cour, dans un procès entre particuliers, 
» interviendrait seulement après que les tribunaux du 
» pays de la contestation se seraient prononcés à tous les 
» degrés de juridiction et ne serait saisie que sur la de- 
» mande diplomatique d’un des Etats dont les nationaux 
» seraient en discussion judiciaire. La Cour internatio- 
» nale pourrait d’ailleurs être convoquée, même en l’ab- 
» sence de tout litige devant les tribunaux, si un seule-



270 PREMIÈRE PARTIE

» ment, (ou deux ?) Etats le réclamaient. Dans tous les 
» cas, la décision rendue par l ’organe international au- 
» rait la valeur d’une interprétation souveraine et per- 
» manente du traité ; elle lierait en tous cas pour l’ave- 
» nir tous les tribunaux nationaux et cela d’une manière 
» absolue... Quant A» l’organisation du tribunal, elle se
tt rait relativement simple : il1 y aurait par exemple un 
» juge désigné d’avance par chaque Etat signataire. 
» Dans le cas particulier, la Cour pourrait être formée 
» du juge de l’Etat où la difficulté serait née, président, 
» et de quatre autres juges tirés au sort. La question 
» étant toujours de droit pur, le dossier ne serait pas 
» volumineux ; il circulerait auprès de chaque juge et le 
» tribunal rendrait sa décision sur mémoires, ù Berne 
» ou ailleurs. »

En 1897 la question inscrite ü l ’ordre du jour de l'a 
session de Copenhague ne se limitait plus A, l'a revision 
de la Convention de Berne. Il s’agissait, suivant le titre 
même de la XIV6 Commission, « de la constitution d'un 
ou plusieurs tribunaux internationaux chargés d’inter
préter les conventions d’Unions internationales ». Les 
membres de la Commission se prononcèrent « à l ’unani
mité en faveur de l ’institution de tribunaux internatio
naux chargés d’interpréter les conventions d’Unions in
ternationales ». Certains membres préféraient la « forme 
arbitrale » (MM. Kleen, Kebedgy, de Seigneux) pour 
faire des concessions à l ’état actuel des esprits répu
gnant A « distraire le défendeur de son juge naturel', à 
moins d’obtenir son consentement formel ».

Les deux rapporteurs et M. de Montluc se pronon
çaient nettement en sens contraire, estimant qu’il devait
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être « créé (le véritables tribunaux internationaux ayant 
pouvoir d’interpréter les traités d’Union sans avoir à 
obtenir l’assentiment préalable des parties en cause ». 
« Il ne se peut pas, écrivaient avec une louable énergie 
les rapporteurs, que, dans un pays unioniste, le mau
vais vouloir phis ou moins calculé d’un des plaideurs 
ait pour effet de laisser se perpétuer une interprétation 
erronée du texte d’un traité d’Union » (Ann., éd. ab., 
IV, p. 86).

En ce qui concerne le point de savoir si un seul tri
bunal international devrait être créé ou bien au contraire 
un tribunal international pour chaque union, le rapport 
constate (i b i d p. 87) « que chacun des membres de la 
commission suppose toujours implilcitement d'ans ses 
observations qu’il y aura autant de tribunaux interna
tionaux qu’il y a d’unions internationales différentes ». 
Mais ayons soin de remarquer qu’un seuil tribunal est 
envisagé par union : c’est là un point important à rete
nir car il différencie nettement cette solution de celle 
des tribunaux dits « mixtes » dont il pourrait, si l’on 
entrait dans les vues de leurs avocats, y en avoir autant 
qu’il peut être considéré de rapports bilatéraux entre 
Etats participants à une même union.

Les indications fournies dans le rapport de 1897 sur 
la composition de ces juridictions sont peu explicites ; il1 
semble cependant que le droit de faire partie de ces juri
dictions soit réservé aux membres des seuls Etats en 
litige : aucune proposition des rapporteurs ne se réfère 
à ce point.

C’est dans le même sens d’une juridiction spécialisée 
que la Délégation polonaise s’est prononcée en 1925 lors 
de la Conférence de la Haye (oct.-nov.) pour la révision
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de la convention de Paris de 1883, pour le cas, d’ailleurs 
non désiré par cette Délégation, où la Sous-Commission 
saisie de l’amendement britannique (précité) aurait 
trouvé opportun d’introduire dans la convention une 
clause prévoyant le recours à une juridiction interna
tionale. « La Délégation polonaise tient, disait-elle, à 
» attirer l’attention de la Sous-Commission sur le fait 
» que le domaine de la propriété industrielle est un 
» domaine non de droit commun, mais plutôt d’un droit 
•> tellement spécial que les plus grands juristes eux- 
» mêmes qui n’auraient pas étudié à fond le droit de la 
» propriété industrielle, ne pourraient donner de garan- 
» ties suffisantes d'être toujours de bons juges en cette 
» matière. Par contre chacun serait prêt à soumettre en 
» toute confiance ses différends à des juristes connus 
» pour être de grandes autorités dans le domaine du 
» droit de la propriété industrielle. Pour ces raisons un 
» tribunal d’arbitrage serait mieux qualifié, de li’avis de 
» la Délégation polonaise, pour régler les différends en 
» question. »

b) L’institution de tribunaux spécialisés du type mixte 
a été préconisée après la guerre sur la base de l’expé
rience des tribunaux mixtes institués par les traités de 
paix qui ont mis fin à la guerre mondiale. Notre confrère 
M. E. Lemonon, qui fut d’ailleurs agent du Gouverne
ment français auprès de divers de ces derniers tribunaux 
arbitraux mixtes, a  suggéré d’étendre Pexpérience des 
Tribunaux arbitraux mixtes à la Convention pour la 
protection de la propriété littéraire et artistique, lors de 
la réunion de Lugano (1927) de l’Association littéraire 
et artistique internationale. Le vœu présenté par lui 
était ainsi conçu: « L’Association littéraire et artis-
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» tique internationale émet le vœu que l'es litiges s’éle- 
» vant entre deux Etats ou entre deux ressortissants de 
» nationalité différente sur l’interprétation et l’exécu- 
» tion de la convention de Berne, soient déférés à des 
» Tribunaux arbitraux mixtes, composés d’un arbitre de 
» chacun des Pays intéressés et d’un Président choisi 
» par ces Pays et n'appartenant à aucun d’eux. En cas 
» de désaccord entre ces Pays, le Président sera désigné 
» par le Conseil de la Société des Nations. Le Tribunal 
» statuera à la majorité et sans appel. Il réglera lui- 
» même sa procédure et jugera en s’inspirant des légis- 
» lations des deux pays intéressés et de l’équité. »

Un vœu analogue a été présenté par M. Olagnier au 
Congrès de Budapest (juin 1930) de l’Association litté
raire et artistique internationale et voté par cette réu
nion dans les termes suivants : « Le Congrès, considérant 
» qu’il y a intérêt à faciliter la solution des litiges pou* 
» vant intervenir dans le domaine littéraire et artis- 
» tique, émet le vœu que la Société des Nations invite 
» les Etats à créer, par des conventions internationales, 
» des tribunaux mixtes internationaux pour juger les 
» litiges d’ordre littéraire et artistique nés entre leurs 
» ressortissants ; que le siège de ces tribunaux soit établi 
» à Berne ; qu’il' comporte deux degrés de juridiction ; 
» que les décisions prises soient exécutoires sans exe- 
» quatur dans les pays signataires des conventions inter - 
» nationales à intervenir, »

Le vœu présenté par M. Olagnier se différencie de celui 
présenté par M. Lemonon en ce qu’il comporte deux 
degrés de juridiction, alors que, en principe et tels qu’ils 
furent, institués par les traités de paix, les tribunaux
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arbitraux mixtes étaient une juridiction de premier et 
dernier ressort pour les affaires de leur compétence.

Il semble difficile d’approuver le principe de ces 
propositions. L’expérience faite des tribunaux arbitraux 
mixtes il la suite de la grande guerre a été heureuse à 
divers points de vue; ils ont notamment procuré l’avan
tage de liquider tant bien que mal un très grand nombre 
de litiges dont beaucoup — ceux qui ne mettaient en 
jeu que des sommes minimes et qui, ainsi, intéressaient 
surtout de petites gens — seraient, sans eux, restés pro
bablement sans solution et dont les autres, les plus im
portants, auraient pesé pendant de très longues années 
sur les relations internationales. Les tribunaux arbi
traux mixtes institués par les traités de paix garderont 
donc le mérite d’avoir été une juridiction à bon marché 
pour les justiciables et, comme telle, accessible aux pe
tits plaideurs. Mais, côté de grands rayons de lumière, 
le tableau de leur activité comporte bien des ombres qu’il 
ne faut pas dissimuler. Les juges nationaux se sont, trop 
souvent, considérés comme de simples défenseurs des in
térêts des ressortissants de leur Etat et comme des avo
cats prenant part au délibéré; le Président neutre est 
ainsi devenu en fait un juge unique : cela n’a pas été 
sans des inconvénients divers, d'autant plus graves que 
tout appel était écarté. Le Président, juge unique, a, en 
plus d’une circonstance, hésité î\  rendre des sentences ; 
ces hésitations ont eu pour résultat l’obligation pour les 
parties (en fait pour celle dont la cause était la meil
leure en droit) soit de conclure des transactions plus ou 
moins artificielles, soit de devoir attendre patiemment la 
fin d’interminables délibérés. Les rédacteurs des traités 
de paix avaient cru instituer une procédure simple et ra
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pide : en fait, elle a été régulièrement encombrée par les 
exceptions, si mal fondées qu’elles fussent, systématique
ment opposées par le débiteur et dont le rejet ne s’accom
pagnait d’aucune sanction prononcée contre lui par le 
Tribunal. Ces lenteurs, tolérées avec trop de mansuétude 
par les Tribunaux arbitraux mixtes, ont toujours tourné 
au préjudice du créancier, avec d’autant plus de certi
tude que les monnaies ont subi après guerre de plus nom
breux avatars.

Ces réserves générales une fois faites — et elles étaient 
nécessaires — l’institution des Tribunaux arbitraux mix
tes se recommande-t-elle particulièrement dans notre 
matière ? Il ne le semble pas. Le système serait d’une 
extrême complexité puisqu’il comporterait un nombre 
considérable de juridictions: autant de tribunaux arbi
traux mixtes distincts qu’il peut y avoir de combinai
sons bilatérales dans un groupement réunissant un nom
bre élevé d’Etats et toujours susceptible de s’accroître 
par l'a clause d’adhésion. Un tel nombre de tribunaux, 
un tel enchevêtrement de juridictions, impliquent les ris
ques les plus graves de contrariété dans les décisions ren
dues. Pour réaliser finalement l'unité de jurisprudence, 
il faudrait superposer à, tous ces tribunaux un tribunal 
supérieur régulateur: pourquoi alors ne pas aller tout de 
suite devant ce tribunal, en le choisissant — s’il existe 
déjà, —, ou en le composant — s’il n’existe pas —, de 
telle sorte qu’on.évite les risques inhérents à, la solution 
d’un seul degré de juridiction ?

C’est cette idée, commandée pourrait-on dire par l’évi
dence, qui est à la base des solutions comportant l ’at
tribution des différends dont il s’agit à, la Cour Perma
nente de Justice Internationale.
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O) Solution comportant Vattribution des différends à 
la Cour Permanente de Justice Internationaley suivant 
d’ailleurs des modalités divei'ses.

L’amendement britannique présenté à la Conférence 
de La Haye (oct.nov. 1925) pour la révision de la con
vention de Paris (1883), non adopté, dispose, ainsi qu'on 
Pa vu : « Les Etats contractants conviennent de soumet- 
» tre à la décision de la Cour Permanente de Justice in- 
» ternationale tout différend qui pourrait s’élever entre 
» eux au sujet de l’interprétation ou de l’application de 
» lia présente convention et qui ne pourrait être réglé 
» d’un commun accord ou selon une procédure qui résul- 
» terait d'une convention ou convenue après entente 
» entre les deux Parties. »

La solution préconisée en 1928 à la Conférence de 
révision de la Convention de Berne (1886) et déjà men
tionnée à plusieurs reprises, s ’inspire, sauf variantes 
de détail, de la même pensée de base.

De ces solutions concernant les droits de propriété 
intellectuelle on peut rapprocher la disposition du Pro
tocole adopté par la 6e Conférence de droit international 
privé (La Haye, janvier 1928) (1) ou, antérieurement, 
l’article 4 de l’arrangement de Londres du 30 août 1921 1

(1) « Les E ta ts  s ig n a ta ire s  du p résen t accord recon nais
sent la  com pétence de la  Cour P erm anente de J u stice  In ter 
n a tion a le  p our con n a ître  de tou t d ifféren d  entre eu x  concer
n an t l ’in terp réta tion  des con ven tions élaborées p ar la  C on
férence de d ro it in tern a tio n a l p rivé dont ils  son t les s ig n a 
ta ires ou au xqu elles ils  on t adhéré. Le d ifféren d  sera porté  
devant la  Cour par requête présentée p ar l ’E ta t  le p lu s  d i l i 
gen t ».



sur les Réparations (pour l’exécution du plan des experts 
du 9 avril 1924 (1).

M. Raymond Weiss, en qualité de chef des services 
juridiques de l’Institut de Coopération intellectuelle, a 
suggéré en 1929 l’établissement en matière de droit d’au
teur d'une garantie d’exécution des accords internatio
naux analogue à celle prévue et organisée par la Partie 
XIII du traité de Versailles en matière de droit ouvrier 
et comportant, par suite, l’intervention éventuelle de la 
Cour Permanente de Justice internationale dans les 
conditions indiquées notamment aux articles 411 et 423 
du traité de Versailles. Cette suggestion a rencontré, 
au congrès du Caire (1929) de l’Association littéraire et 
artistique internationale, de la part de M. Vilbois, des 
objections tenant à la différence de domaine et de condi
tions d’application entre le droit ouvrier et le droit de 
propriété intellectuelle (2).

(1) « T out d ifféren d  qui, entre les G ouvernem ents s ig n a 
ta ires, v ie n d ra it  à  n a îtr e  des artic les  2 et 3 du p résen t a rra n 
gem ent et qui ne p o u rra it  être réglé par voie de n égocia tions, 
sera soum is à  la  C. P . J . I. » (H u d son , In t. L eg., I I ,  1328).

(2) « Le d ro it ou vrier a  pour lu i une form e de rayonne
m ent q u i est en fon ction  de l’im portance num érique de sa  
clien tè le  : les m anquem ents au x  con ven tions du tra v a il ne 
sau ra ien t par su ite  se pro longer sans provoquer dans l ’o p i
nion publique des réactions que la  procédure d ’enquête in s t i
tuée, avec to u t son cortège de p u b lica tion s, a justem en t pour  
objet de fa ire  n aître. D ’autre p art, l ’O rgan isa tion  du tra 
v a il, pour récente q u ’elle  so it, a  le m érite d ’ex ister e t e lle  
dispose de m oyens p u issa n ts  à  tou s égards. L a  s itu a tio n  est 
évidem m ent to u t au tre pour le d ro it  d ’au teur : les graves  
problèm es qu’il pose ne p assion n en t guère l ’op in ion  p u b li
que, ses b én éfic ia ires son t en p e t it  nombre, si l ’im portance de 
leurs p roductions est considérab le ; en fin  le B ureau de B erne  
n ’est qu ’un organe de renseignem ent, de d ocum entation , de 
lia ison  entre les adhérents, p lacé au surplus sous le  contrôle  
de l ’un d’entre eux ».
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D) S0lnti07is composites s9apparentant à la fois au 
type consultatif (A ) et au type judiciaire (C).

Comme exemple de ces solutions on peut signaler les 
suggestions présentées par M. Vilbois au Congrès sus
mentionné du Caire (1029). Esquissant une organisation 
éventuelle, M. Vilbois disait: « Ce pourrait être celle 
» d’une commission internationale de juristes spécialis- 
» tes qui constituerait tantôt le premier, tantôt le der- 
» nier degré d’une juridiction internationale perma- 
» nente, pouvant aussi émettre des avis consultatifs, or- 
» donner des enquêtes, formuler des recommandations. 
» La question du lien A» établir entre cette institution, la 
» Société des Nations et le Bureau de Berne ne paraît 
» pas, de prime abord, présenter des difficultés insolu- 
» blés: de même la détermination des modalités relati- 
» ves A sa composition et A son fonctionnement. Au-des- 
» sus d’elle la Cour de La Haye étendrait sa haute auto- 
» rité aux litiges que les Etats voudraient lui soumettre 
» en raison de leur importance particulière et interpré' 
» terait en dernier ressort les points douteux de la Con- 
» vention, du moins entre deux revisions, puisque évi- 
» demment le dernier mot resterait aux conférences di- 
» plomatiques toujours capables de modifier les textes 
» si l ’unanimité des Etats en dispose ainsi. » « Il a paru 
» prématuré A votre Commission d’entrer plus avant 
» dans la voie des suggestions positives... »

m
*  *

L’examen des diverses catégories de solutions qui vien
nent d’être rapportées oblige A, conclure que la plus effi-
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cace comme la plus simple est celle qui défère à la Cour 
Permanente de Justice Internationale les différends sus
ceptibles de surgir concernant l ’interprétation (proposi- 
tio suédo-norvégienne de 1928) ou l ’interprétation et 
l ’application (amendement britannique de La Haye, 
1925) des conventions d’Union et spécialement de celles 
relatives à la propriété intellectuelle.

La plus efficace: puisqu’il s ’agit d’une solution juri
dictionnelle qui assure le règlement du différend.

La plus simple : puisqu’on s’adresse à une juridiction 
unique, déjà existante et qui, par l’autorité de ses 
membres et l ’éclat des services déjà rendus, présente un 
ensemble de garanties qu’aucune institution nouvelle ne 
saurait offrir au même degré.

Il convient donc de passer à l ’étude des questions que 
soulève l’attribution éventuelle à la Cour Permanente 
de Justice Internationale de la connaissance des diffé
rends en matière de propriété intellectuelle.

*
*  *

De la compétence à attribuer à la C. I \  J. I. par la 
« olause juridictionnelle ».

Convient-il de limiter cette compétence à 1’ « interpré
tation » des Conventions d’Union (proposition suédo- 
norvégienne de 1928, Home) ou bien de l’étendre aussi à 
« l ’application » des conventions (amendement britan
nique, La Haye, 1925)?

Il semble préférable de limiter la compétence de la 
Cour à 1’ « interprétation » des conventions d’Union. 
L’interprétation pose essentiellement des questions de 
droit et laisse en dehors les questions de fait que soulève 
l ’application. Généralement la solution donnée par 1a.
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Cour sur le sens contesté de la disposition suffira à pro 
curer une application correcte de la convention et de 
nature à donner satisfaction aux parties en cause. Don
ner compétence à la C. P. J. I. sur l’application des 
conventions en dehors d’une question d’interprétation 
d’une des clauses de la convention, serait de nature à 
multiplier les différends et à heurter les légitimes suscep
tibilités des Etats au sujet de leurs tribunaux nationaux.

Ili ne sera d’ailleurs pas impossible qu’un différend 
porté devant la Cour sur une question d’interprétation 
de la convention revienne ensuite devant cette haute ju
ridiction sur une question d’application. Mais ceci sup
posera l’existence d’accords particuliers entre les Etats 
intéressés au différend, par exemple en vertu des dispo
sitions de l ’article 36 du Statut de la Cour.

** *

Compétence contentieuse et compétence consultative.

L’expression « clause juridictionnelle » ne doit pas être 
entendue dans un sens étroit qui la limiterait à la notion 
de trancher un différend. Il ne paraît exister aucune 
bonne raison pour ne pas maintenir en cette matière la 
double activité de la Cour, celle qui se manifeste par des 
arrêts et celle qui se manifeste par des avis. On ne sau
rait donc qu’approuver l’initiative prise par le Comité 
des droits intellectuels réuni à, Paris, sous les auspices 
de l’Institut international de coopération intellectuelle, 
en juin 1934. Ce Comité a suggéré que le Conseil de la 
Société des Nations soit invité, par une recommandation 
générale de la prochaine conférence de révision de l'a
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convention de Berne, a toujours solliciter l ’avis consul
tatif de la Cour Permanente de Justice Internationale, 
lorsque deux Hautes Parties Contractantes en état de 
différend lui en feront la demande.

Ce Comité a ainsi élaboré un projet de vœu ¿1 émettre 
par la prochaine Conférence de revision et que l'Institut 
de droit international pourrait, par un pieux plagiat, 
reprendre éventuellement à son compte. Voici ce projet : 
« La Conférence (l’Institut de droit international) émet 
le vœu que le Conseil de la Société des Nations veuille bien 
adresser il la Cour Permanente do Justice Internatio
nale une requête pour avis consultatif dans chaque cas 
où il en serait prié par deux des H. P. C. entre lesquelles 
un différend aurait surgi au sujet de l’interprétation de 
la présente Convention fc » (Dans la formule finale on a 
rayé les mots « ou de l ’application » qui figuraient dans 
le vœux préparé par le Comité des droits intellectuels: 
l'es raisons de cette suppression ont été indiquées plus 
haut.)

** *

Etats qui font partie d’une Union, mais qui ne sont 
pas parties au Protocole de signature du 16 décembre 
1920 concernant la (J. P . J . I.

Le cas des Etats qui font partie d’une Union donnée 
mais qui ne sont pas membres de la Société des Nations 
ou plus précisément ne sont pas parties au protocole de 
signature du 16 décembre 1920, pose une question impor 
tante au sujet de la compétence de la Cour permanente 
de Justice internationale.

On sait que, dès le début des travaux en vue de l ’in-
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stitution de la Cour, il a été décidé de ne pas lier la par
ticipation à la Cour et la qualité de membre de la So
ciété des Nations. La question se présente aujourd'hui 
sous deux aspects: a) Etats non membres de la Société 
des Nations et n’ayant jamais été parties au Protocole 
de signature du IG décembre 1920 ; c’est le cas des Etats- 
Unis; b) Etats qui, ayant été parties au Protocole de 
signature du 16 décembre 1920, ont fait seulement con
naître leur volonté de ne plus faire partie de la Société 
des Nations; c’est le cas du Japon qui a cessé de faire 
partie de la S. D. N. depuis le 27 mars 1935; il en sera 
de même de l’Allemagne à partir du 21 octobre 1935, date 
à laquelle expirera le délai de préavis de deux ans prévu 
au Pacte.

Le Comité économique de la Société des Nations, tors 
de la conférence de La Haye (oct.-nov. 1925) pour la re 
vision de la convention de Paris de 1883, avait laissé 
liberté aux Etats n’ayant pas adhéré au Statut de la 
Cour de décliner purement et simplement l’effet de la 
clause juridictionnelle. Le texte préparé par le Comité 
économique était ainsi libellé : « Cette disposition (attri- 
» buant compétence la C. P. J. I.) n’a pas de carac- 
» tère obligatoire pour les Etats qui n’ont pas adhéré au 
» statut de l!a C. P. J. I. et qui, au moment de la ratifi- 
» cation de la présente convention, demanderaient à, bé- 
» néficier de cette exception. »

Une disposition de ce genre dont l ’élaboration s’expli
que facilement par des raisons d’opportunité, ne saurait 
être approuvée en droit, puisqu’elle prive la clause juri
dictionnelle de toute valeur à l ’égard de certains Etats 
unionistes et qu’ainsi elle lèse gravement la notion d’éga-



lité que la clause juridictionnelle a précisément pour but 
de faire prévaloir dans le régime des unions.

C'est pourquoi il faut nettement préférer, comme 
moyen de nature à assurer le respect de la situation des 
Etats qui ne sont pas parties au Protocole de signature 
du 10 décembre 1920 sur le Statut de la Cour, la clause 
insérée dans l'article 19 de la convention pour la répres
sion du faux-monnayage signée à Genève le 20 avril 1929 
(Hudson, Int. Lcg., XV, 2701) : « Les H. P. C. convien- 
» nent que tous les différends qui pourraient s'élever 
» entre elles au sujet de l ’interprétation ou de l ’appli- 
» cation de la présente convention, seront, s'ils ne peu- 
» vent pas être réglés par des négociations directes, en- 
» voyés pour décision à la C. P. J. I. — Alinéa 2 . 8 i les 
» H. P. C. entre lesquelles surgit un différend ou l’une 
» d'elles, n'étaient pas parties au Protocole portant la 
» date du 10 décembre 1920 relatif à Ha C. P. J. I., ce 
» différend serait soumis, à leur gré, et conformément 
'> aux règles constitutionnelles de chacune d'elles, soit à 
» la C. P. J. I., soit à un tribunal d'arbitrage constitué 
» conformément à la Convention du 18 octobre 1907 pour 
» le règlement pacifique des conflits internationaux, 
» soit à tout autre tribunal d'arbitrage. »

Il est important de relever que, parmi les signatures 
des plénipotentiaires représentant 81 Etats, ce texte 
porte la signature de M. Ilugh R. Wilson pour les Etats- 
Unis d'Amérique. Une telle clause réussit à respecter les 
préférences des Etats non signataires du Protocole du 
16 décembre 1920 sans frapper de stérilité l'insertion de 
la clause juridictionnelle.
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Formations à envisager pour le fonctionnement éven
tuel de la Cour Permanente de Justice internationale.

L'attribution des différends dont il s'agit à la Cour 
statuant en formation plénière ou bien au contraire à» 
une chambre spéciale de la propriété intellectuelle à con
stituer dans son sein sont deux solutions qui peuvent 
l'une et l'autre se recommander de sérieux arguments.

L'organisation d'une Chambre spéciale comporte la 
présence d'assesseurs techniques ; la participation de cet 
élément peut être avantageuse à divers points de vue; 
elle serait de nature à plaire à de nombreuses personna
lités des milieux qui s'occupent des droits intellectuels. 
Toutefois certaines objections peuvent être indiquées : 
en ce qui concerne la Chambre actuelle du Travail, il n'y 
a que les membres de la Société des Nations qui puissent 
nommer les assesseurs techniques ; quant au choix de 
ceux qui devraient être pris pour un cas déterminé sur 
la liste générale établie à l'avance, il est susceptible de 
soulever des problèmes délicats que l'article 7 actuel du 
Règlement de la Cour ne résout pas complètement.

En faveur de l'attribution des différends à la forma
tion plénière de la Cour, on peut à bon droit estimer, 
malgré certaines opinions contraires rapportées plus 
haut, que la technicité des questions à résoudre n'est pas 
telle qu'elle excède les forces de juristes aussi éminents 
et expérimentés que ceux dont la Cour est composée ; Ha 
décision rendue par une Chambre spéciale ne sera peut- 
être pas aux yeux du public entourée du même prestige 
que celui qui irait î\  une décision rendue par la Cour en 
séance plénière.

Au reste il semble que la meilleure manière de pro-
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céder serait de laisser à l'a Cour Permanente de Justice 
Internationale elle-même le soin de trancher cette ques
tion, comme les autres questions d’organisation inté
rieure et de procédure que soulèverait l’attribution de 
compétence ici envisagée.

*♦ *

Questions concernant la saisine de la Cour Perma
nente de Justice Internationale, ou, d’ailleurs, de toute 
autre juridiction internationale.

Ces questions, qui sont parmi les plus délicates A ré
soudre, se réfèrent aux points suivants :

1) A qui appartient te droit de saisir la Cour ?
2) Conditions de la saisine, notamment au point de 

vue des relations entre les décisions des autorités natio
nales et la décision internationale.

3) Modalités de la. saisine (compromis ? requête uni
latérale ? etc...)»

4) Effets de la saisine (dessaisissement éventuel des 
autorités nationales).

On les examinera successivement.

1) A qui appartient le droit de saisir la Cour f
Dès les premiers travaux de l’Institut de droit inter

national cette question s’est posée au premier plan. 
Dans son rapport de 1895 M. Ernest Itoguin proposait, 
au nom de la majorité de la commission, de décider que 
« la Cour internationale ne serait saisie que sur la 
» demande diplomatique d’un des Etats dont les res- 
» sortissants seraient en discussion judiciaire ». En 1897
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deux opinions se font jour au sein de la XIV* commis
sion sur la question ainsi posée: « De simples particu- 
» Tiers ou compagnies privées devraient-ils avoir le droit 
» de réclamer une décision, sans môme P intervention 
» du ou des Etats dont ils relèvent ? —~.Ou bien fau- 
» drait-il, pour provoquer la réunion du tribunal inter- 
» national une demande d’un ou de plusieurs des Etats 
» contractants ? »

Les rapporteurs relatent que « pour MM. de Montluc 
» et de Seigneux il n’est pas nécessaire que le tribunal 
» international! soit saisi par l’un des Etats adhérents 
» de la connaissance de l’affaire; plus spécialement pour 
» M. de Seigneux on peut admettre que chaque Office 
» central (Bureau international) a le droit de nantir 
» d'office le tribunal international du conflit résultant 
» de deux jugements contradictoires (en contradiction) ; 
» on pourrait aussi reconnaître ce droit aux parties 
» en cause et môme à chaque tribunal international. 
» M. Kebedgy se rattache cette opinion, mais à. titre 
» transitoire il consent it exiger l’intervention préalable 
)> des Etats intéressés ». Mais M. Kleen et les deux rap
porteurs, MM. Roguin et Darras, « considèrent qu’ili y 
» aurait de sérieux inconvénients à permettre ¿1 de sim- 
» pies particuliers de saisir les tribunaux internationaux 
" des questions litigieuses, sans que le gouvernements 
» de leurs pays aient été appelés it exercer un contrôle 
» préalable sur leur demande; plus particulièrement 
» M. Kleen pense que toute demande doit passer par 
» un gouvernement comme intermédiaire et que la ques- 
» tion de savoir en quels cas des particuliers peuvent 
» réclamer est du ressort de la législation nationale de 
» chaque Etat ».
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L’opinion qui réserve aux Etats la saisine de l'a Cour 
semble la mieux fondée encore aujourd’hui. Sans doute 
une tendance s’affirme depuis le début du XX® siècle 
à attribuer aux individus le droit de saisir directement 
certains tribunaux internationaux. Ainsi l ’action judi
ciaire directe des particuliers a été admise devant la 
Cour de Justice internationale qui a  fonctionné dans 
l’Amérique centrale de 1907 A1917 (conv. du 20 décembre 
1907, art. 2) ; devant la Cour internationale des Prises 
(convention XII de La Haye du 18 octobre 1907) sous 
réserve du droit de H’Etat du ressortissant neutre d’in
terdire à celui-ci l’accès de la Cour ou d’agir lui-même 
en ses lieu et place devant les Tribunaux arbitraux 
mixtes institués par les traités de paix. Toutefois il 
serait prématuré, A notre avis, de généraliser des dis
positions encore exceptionnelles.

Si l’individu doit être considéré comme le destinataire 
ultime du droit des gens, le droit international positif 
actuel ne l’admet A être.titulaire direct de droits et 
d’obligations fondées sur des accords internationaux, 
si des dispositions appropriées n’ont pas été émises en 
ce sens dans sa législation interne, que dans le cas où 
il apparaît que la volonté des Etats contractants a été 
de créer directement des droits et obligations pour les 
individus intéressés (Avis n° 15 de la C. P. J. I.).

Aussi bien cette opinion cadre-t-elle avec le Statut de 
la Cour permanente de justice internationale A laquelle 
nous proposons d'attribuer compétence pour connaître 
des différends relatifs A l’interprétation des conventions 
d’union et notamment des conventions pour la protec
tion de la propriété intellectuelle. Après des débats 
approfondis au Comité des Dix Juristes le Statut a limité
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aux seuis Etats le droit de saisir la Cour et en a inter
dit Paccès direct aux particuliers (art. 34).

2) Conditions de la saisine.
La question des conditions de la saisine consiste à 

savoir s’il convient de permettre aux Etats de saisir le 
tribunal international avant que lès juridictions natio
nales ne se soient définitivement prononcées.

M. ltoguin, dans son rapport de J.895, soutenait l’opi
nion qui ne semblte pas avoir été contestée dans la com
mission que la Cour internationale « interviendrait seule- 
» ment après que les tribunaux du pays de la contesta- 
» tion se seraient prononcés à tons les degrés de juri- 
» diction (en italiques dans le rapport) ». (Ed. abr., 
III, p. 032.)

La même opinion était répétée par les rapporteurs 
de 1897, MM. ltoguin et Darras: « Sauf le dissentiment 
» de M. Kleen (pour lui, du moment où l'es parties res- 
» sortissent à des Etats différents, la question devrait, 
» même en première instance, être soumise à. l ’autorité 
» internationale) les membres de la commission parais- 
» sent être d’accord pour admettre qu’une difficulté d’in- 
» terprétation ne devrait être posée devant un tribunal 
» international que dans le cas où, cette difficulté ayant 
» été définitivement soumise ù l’examen de tous les de* 
» grés de juridiction de deux pays différents, elle a reçu 
» du tribunal suprême de chacun d’eux une solution di- 
» vergente. Tant qu’une question d’interprétation n’a 
» pas été ainsi posée aux juridictions supérieures de deux 
» Etats donnés, il est en effet impossible, semble-t-il', de 
» soutenir qu’il y a un véritable conflit d’interpréta- 
» tion. »
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Peut-être est-on fondé à  penser que ces exigences sont 
strictes à  ¡’excès et qu’il n’est pas besoin pour que la 
Cour puisse être saisie que les juridictions supérieures 
de deux Etats donnés se soient prononcées en sens oppo
sés. Mais ce qui est certain, c’est qu’il convient d’appli
quer en cette matière la règle de l’épuisement des re
mèdes locaux (ou du local redress), considérée d’une 
manière très générale comme la condition préliminaire 
indispensable du recours A une instance internatio
nale (1).

(1) Voyez, dans le sens des o p in io n s  énoncées dans ce p a ra 
graphe les lign es ci-après de notre savan t confrère M. le P ré 
sid en t K osters d ans sa très belle étude sur la  6* Confércnco de 
droit in tern a tio n a l p rivé  de L a H aye, 1928 (d an s la  Revue de 
dr. int. et de Lég. cotnp*, 1929, n °4 , spéc. pp.813 et 814) : « P our  
» qu’un d ifféren d  en tre E ta ts  se présente, i l  n ’est p as néces- 
» saire que l ’in terp réta tio n  dont i l  s ’a g it  a it  con stitué un tort  
» in tern a tio n a l en gagean t une resp onsab ilité  in tern a tion a le . 
» I l n ’est pas nécessaire non  p lu s  que l ’E ta t  dem andeur  
» puisse se fonder sur une in terp réta tio n  opposée de ses or- 
» ganes com pétents. L ’E ta t  a  un ju ste  in térê t à  provoquer un  
» jugem ent de la  Cour sans que l’in terp réta tion  opposée à 
» celle qu’i l  com bat se so it  déjà  p rod u ite  dans son territo ire. 
» U n d ifféren d  en tre E ta ts  se présente déjà  dès qu’une cer- 
» ta in e  in terp réta tion  a e ffectivem en t prévalu  dans un E ta t  
» con tractan t e t  que le gouvernem ent d’un au tre E ta t  fa it  des 
» rem ontrances q u i son t ropoussées p a r  le gouvernem ent du  
» pays dont ém ane l ’in terp réta tion  com battue »... « I l n ’est 
» pas besoin de d ire que> lorsqu’il s ’a g it  de décisions de tr i-  
» bunaux n a tio n a u x  qua on t in terp rété  la  convention , l ’ac- 
» cès de la  Cour perm anente n ’est ouvert que s i la  ju r id ic-  
» tion  n a tion a le  a  sta tu é  d éfin itivem en t, ce qui, d ’après le3 
» lo is n ation a les, a  lieu  le p lu s souvent ap rès l ’ex p ir a tio n  du 
>ï» déla i d’appel ou bien après une décision  de la  Cour Suprê- 
» me (C our de C assation ). In u tile  de d ire que, p u isq u ’il 
» s’a g it  dans le P ro jet de P rotocole actuel (L a  H aye, 1928) 
» de tout différend... concernant Vinterprétation, des conven
ir tions de La H aye, un d ifféren d  qui ne regarde que l ’ap- 
» p réciation  des fa its  ne sa u ra it  être porté devant la  Cour ».



290 PREMIÈRE PARTIE

3) Modalités de la saisine.

L’idée il ne pas perdre de vue en la matière est celle 
que MM. E. Roguin et Darras énonçaient dans leur rap
port pour la session de Copenhague {Ann., Ed. abr., IV, 
p. 86) : la clause juridictionnelle doit être telle qu’elle 
n’exige pas pour la mise en route de la procédure l ’as
sentiment préalable des parties en cause. Il conviendra 
donc d’adopter des dispositions telles que la mauvaise 
volonté de l’une des parties ou simplement un défaut 
d’accord entre eilès ne puisse paralyser le fonctionnement 
de la clause. Si un compromis ne peut être établi d’ac
cord dans un certain délai, il faut réserver à chacune 
des parties le soin de saisir la Cour par simple requête.

Cette manière de faire peut présenter un inconvénient. 
Il a été mis en lumière lorsque la 6e Conférence de droit 
international privé de La Haye (1928) discuta le Proto
cole reconnaissant à la Cour permanente de Justice In
ternationale compétence pour interpréter les conventions 
de droit international privé. Cet inconvénient conduisit 
à rechercher un mode plus nuancé de procéder. « Si l*’on 
» permet à» un Etat de saisir lui-même la Cour, le deman- 
» deur formulera la question et de la manière dont celle- 
» ci est posée dépend souvent la solution du problème. 
» Par suite, pour obtenir une solution impartiale, il con- 
» vient de constituer à l ’occasion de chaque différend un 
» comité composé des deux parties et du gouvernement 
» néerlandais (ici mutatis ntuta/ndis: un gouvernement 
» tiers) qui rédigerait la question à soumettre à la Cour. 
» Si le Comité n’arrivait pas à une solution dans un dé- 
» M  déterminé, l ’Etat le plus diligent poserait seul la 
» question. » (Kosters, art. c it., p. 815.)
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Il ne paraît pas nécessaire de recourir à cette méthode 
ingénieuse mais compliquée et jugée telle, à bon droit, à 
La Haye en 1928. Il pourra être aisément remédié à l ’in
convénient de laisser une seule des parties saisir la Cour 
par les conclusions que l ’autre partie sera libre de pren
dre devant la Cour en cours d’instance. D’autre part, il 
ne dépendra pas du demandeur de donner à la question 
une position arbitraire, puisque, en règle générale, le ter
rain du débat aura été circonscrit d’une manière assez 
rigoureuse par la décision définitive qu’auront rendue 
les juridictions nationales de l ’Etat défendeur.

4) Effets de la saisine.

La saisine du tribunal international entraîne-t-elle le 
dessaisissement des juridictions nationales ?

Dans l’opinion que nous avons adoptée et qui subor
donne la possibilité de saisir le tribunal international à 
l’épuisement des moyens de droit nationaux, la question 
ne peut pas sç poser concernant l’instance à propos de 
laquelle se marque le désaccord.

Mais lia question peut se poser à propos des autres in
stances analogues pendantes devant les tribunaux ou in
troduites devant eux depuis que la Cour est saisie. Il n’y 
a pas d’obligation pour ces tribunaux à surseoir a leur 
décision. A l’occasion du projet de Protocole établi à La 
Haye en 1928 par la 6e Conférence de droit international 
privé, M. Kosters (art. cit., p. 814) s’exprime ainsi : 
« Les tribunaux nationaux ne sont point obligés, dans 
» les affaires pendantes devant eux au commencement 
» de la procédure devant la Cour ou introduites depuis 
» devant eux, à ne pas rendre leur décision jusqu’à la
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» fin de la procédure en tant qu’elle dépendrait de l ’in 
» terprétation à donner par l'a Cour. Le Projet de Pro* 
» tocole ne donne pas lieu d’adopter une telle obligation 
» qu’a prise en considération de lege ferenda M. Striso- 
» wer dans son rapport à la session de New-York, 1929, 
» pp. 5 sqq., 17 sqq., 62, 63 ».

*
* *

La sentence de la Cour et ses effets.

Les principales questions que soulève la sentence de la 
Cour internationale appelée & statuer sur l ’interpréta
tion de la convention ont trait aux points suivants :

Io Effets de cette sentence en ce qui concerne les déci 
«ions déjà rendues par les juridictions nationales ;

2° Effets concernant les Etats unionistes autres que 
ceux entre lesquels cette sentence a été rendue;

8° Continuation de la participation à l ’Union de l ’Etat, 
unioniste dont le point de vue n’a pas triomphé devant 
la Cour. 1

1) Effets de la sentence en ce qui concerne los déci
sions déjà rendues par les juridictions nationales.

Les décisions déjà rendues par les tribunaux nationaux 
ne sauraient être affectées par la sentence de la Cour 
internationale; elles doivent demeurer intactes: il ne 
peut être porté atteinte à Ha chose jugée. Les contrats 
valablement conclus entre particuliers jusqu’à la publi
cation de la sentence internationale restent eux aussi 
inchangés.

Ces idées ne paraissent pas avoir été jamais mises en
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doute. Dès 1897 la XIV* Commission de li'Institut spéci
fiait que ses développements ne concernaient que « les 
procès pouvant naître dans l'avenir » (Ann. éd. abr., 
IV, 90). La 6* Conférence de droit international privé 
de La Haye, 1928, lors de l'élaboration du Protocole an
nexe, a été formelle à cet égard. « De la nature absol'u- 
» ment différente des organismes nationaux, d'une part, 
» et de l'institution internationale, d'autre part, il dé- 
» coule que les organismes nationaux sont, dans toute 
» l'étendue de leur compétence, complètement indépen- 
» dants de la Cour, principe fondamental auquel il ne 
» peut être question de toucher » (ces mots entre guille
mets dans le texte de M. Kosters). Ainsi décide à bon 
droit la Conférence de 1928, continue notre savant con
frère. D'après la Conférence les arrêts de l!a Cour ne 
sauraient trancher les causes jugées par les tribunaux 
nationaux, car « la décision donnée par la Cour ne vaut 
que pour l'avenir » et il est « indiscutable que les arrêts 
de la C. P. J . I. ne pourraient, sans produire des incon
vénients de la nature la plus sérieuse, exercer une in
fluence quelconque sur les causes déjà jugées par les 
tribunaux nationaux ni remettre en question leurs déci
sions ».

Notre éminent confrère M. Kosters, tout en se décla
rant d'accord avec l'idée que l'es décisions et actes des 
tribunaux nationaux ne sauraient être infirmés par la 
Cour, s'est demandé s'il était bien certain que la Cour 
ne pût « statuer que pour l'avenir ». Tl a noté que 
le Gouvernement belge à la Conférence de La Haye de 
1929 avait suggéré qu'on spécifiât expressément que le 
recours à la Cour tend uniquement à faire interpréter 
sans effet rétroactif les conventions dont il s'agit. Or
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cette suggestion n’a pas été retenue. On peut donc dou
ter, vu le texte large du protocole, que la décision n’ait 
d’effet que pour l’avenir. Et l’on ne saurait repousser & 
première vue l’hypothèse dans laquelle un des Etats in
téressés demanderait une indemnisation pécuniaire pour 
tes mesures passées ; ou bien encore l’Etat demanderait 
que l'autre Etat fût condamné à promulguer une leœ 
8peciuli8 ou une loi interprétative de la convention avec 
effet rétroactif, de manière que cette loi affectât les 
droits et obligations des individus dont les intérêts au
raient été en jeu devant les organismes nationaux.

Telles sont les questions fort intéressantes qu’agite 
M. Kosters touchant la portée du Protocole de La Haye 
de 1928. Quoi qu’on puisse penser de l’opinion émise par 
notre savant confrère eû ce qui concerne l ’argument à 
tirer de la démarche belge quant à l ’interprétation du 
Protocole, il est certain, comme il le souligne lui-même, 
que les principes imposent l’absence de répercussion de 
la sentence internationale sur la chose jugée par les tri
bunaux nationaux. Ces principes furent affirmés avec 
force par la Délégation italienne lors des discussions 
sur l ’amendement britannique à la conférence dé La 
Haye de 1925 pour la révision de la convention de Paris 
de 1883. « La Délégation italienne déclare que, tout en 
» désirant donner son adhésion au principe en discus 
» sion (clause juridictionnelle), elle considère comme 
» nécessaire qu’avant de voter sur la question il soit dé- 
» claré que la compétence de la C. P. J. I. ne saurait 
» porter préjudice à la chose jugée par les organes ju- 
» diciaires des Etats contractants et que le principe de 
» l’irresponsabilité des Etats pour les arrêts rendus par



» leurs magistrats soit affirmé ». On voit ici encore 
pourquoi il y aurait imprudence à soumettre à la clause 
juridictionnelle Yapplioation des conventions d’Union au 
lieu de faire porter cette clause simplement sur leur in
terprétation.

2) Effets de la sentence de la Cour en ce qui concerne 
les différents Etats unionistes.

Deux thèses sont en présence sur ce point. L’une, 
qu’on pourrait appeler classique, admet que la sentence 
rendue par l’organe international n’a d’effet qu’entre 
les parties eü cause. L’autre, qu’on pourrait appeler ra
dicale, attribue à cette sentence une portée générale et 
lui donne valeur interprétative à l ’égard de tous les 
Etats unionistes, qu’ils aient ou non pris part à l’in
stance.

Oes deux thèses ont été aux prises ep 1897 dans la 
XIVe commission devant qui une double question était 
posée par les rapporteurs (Ann. éd. abr., IV, p. 89) : 
« Quelle serait la portée de la décision internationale ? 
Ferait-elle règle seulement entre les particuliers, com
pagnies ou Etats qui auraient demandé l’exercice de la 
juridiction internationale ? Ou aurait-elle la valeur 
d’une interprétation s’imposant il tous les Etats con
tractants et à leurs justiciables ? La décision interna
tionale s’appliquerait-elle au litige ou désaccord qui l’au
rait provoquée et seulement à, celui-là ? Ou bien aurait- 
elle la valeur d’une interprétation souveraine et perma
nente du traité et lierait-elle pour l’avenir toutes les au
torités et tribunaux nationaux, cela d’une façon abso
lue ? »
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La majorité (MM. Kebedgy, Kleen, de Montluc et M. 
Darras, corapporteur) s'est prononcée dans le sens de 
l'effet relatif de la sentence : « La décision rendue par 
un tribunal international, dit le chiffre 5 des Proposi
tions de la Commission, s'applique au litige à l'occasion 
duquel elle a été rendue ; elle n'a pas la valeur d'une in
terprétation s'imposant à tous les Etats contractants et 
î\  leurs justiciables ».

La raison de décider en ce sens, au moins à première 
vue, est que « en principe l'interprétation d'un traité par 
» une juridiction internationale ne peut se faire que du 
» commun consentement des parties en litige : il n'y a 
» pas en droit international de juge s'imposant aux par- 
» ties : les pouvoirs du juge trouvent leur fondement et 
» leurs limites dans l'accord des plaideurs » (Chailley, 
Supp. Rép. Dr. int., n° 276). La sentence de la Cour per
manente d'arbitrage de La Haye du 4 avrili 1928, dans 
l'affaire de Tile Palmas déclare : « Quelle que puisse 
être la juste interprétation d'un traité, il est évident 
qu'il ne peut être interprété de manière à disposer des 
droits de tierces puissances indépendantes. »

Mais, si tel est bien le droit commun et sa raison 
d'être, on peut se demander s'il trouve son application 
dans l'hypothèse très particulière où il s'agit de ces sys
tèmes délibérément formés entre les contractants que 
sont les Unions internationales. Toute Union reposant 
sur l'idée d'obligations voulues ensemble (Vereinba- 
rung), est-il admissible, en cas de doute sur la portée de 
ces obligations, de se contenter d'une décision fragmen
taire et dont les effets seraient limités aux seuls Etats 
entre lesquels est né le différend tranché juridictionnel- 
lement ?
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Admettons pour un moment comme correcte cette so
lution limitative. Lorsque, sur le même point, une diver
gence de vues se produira entre deux autres unionistes, 
l’un d’entre eux déférera à la Cour internationale la 
question qu’elle a déjà tranchée : est-il vraisemblable 
que la Cour se déjuge ? Et, d’autre part, pourra-t-on 
tenir pour conforme aux bons rapports internationaux 
l ’attitude de l ’Etat qui s’obstinerait à soutenir un point 
de vue qu’il sait avoir été déjà condamné par la Cour en 
la personne d’un autre Etat ? Il est à la fois plus rai
sonnable au point de vue pratique et plus sain au point de 
vue de la moralité internationale d’éviter ces procédures 
multiples, à la fois superflues et fâcheuses. Et il n’est 
pour cela qu’un moyen : c’est de décider, comme M. Er
nest Roguin et M. de Seigneux le préconisaient déjà en 
1807, que « la décision rendue par l ’organe international 
doit avoir la valeur d’une interprétation souveraine et 
permanente du traité d’Union ».

Cette solution, pratique, morale, est aussi la solution 
conforme au droit. Contre elle, au point de vue juridique, 
on invoquera sans doute l ’éternel argument de la « sou
veraineté » des Etats unionistes et on brandira — comme 
on Fa fait — le dilemme: « Si les décisions de l’organe 
international s’imposent obligatoirement à tous les 
Etats unionistes (et non pas seulement aux parties en 
cause), la souveraineté des Etats est mise en péril ; si les 
décisions sont restreintes aux Parties en cause, l’intérêt 
de la clause juridictionnelle est infime ». Mais en invo
quant, en cette affaire, la « souveraineté », on oublie que 
l une des manifestations de cette « souveraineté » est 
pour les Etats de se lier à d’autres par des engagements
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internationaux définis ; or ici précisément les Etats unio. 
nistes ont accepté que le droit commun soit entamé ; par 
hypothèse, en effet, il s’agit d’Etats qui auront consenti 
à l’introduction d’une clause juridictionnelle dans l’acte 
d’union, clause destinée à fixer le sens exact du traité 
d’union et la porté des obligations respectives des unio
nistes. Est-ce attenter à leur « souveraineté » que de con
sidérer la souscription à cette clause juridictionnelle 
comme comportant Inacceptation par tous les unionistes 
des décisions prononcées entre deux ou plusieurs d’entre 
eux par l ’organe international qualifié pour dire le 
droit ?

Il est donc légitime de décider que les effets de la sen
tence rendue ont une valeur absolue à l ’égard de tous 
les unionistes, non seulement actuels, mais futurs et que 
le contenu de la sentence s ’incorpore à celui de l’acte 
d’union pour en interpréter authentiquement la portée 
sur le point considéré.

Comment assurer la réalisation pratique de cette idée ? 
Une disposition du Statut de la Cour Permanente de 
justice internationale, celle de l ’article 63, prépare les 
voies à cet effet. L’article 59 du Statut porte : « La dé
cision de la Cour n’est obligatoire que pour les parties 
en litige et dans le cas qui a été décidé ». Mais l ’article 63 
relatif aux traités multilatéraux reprenant le fonds d’une 
disposition déjà inscrite à l’article 56 de l<a convention 
de La Haye (1899) et à l’article 84 de la convention cor
respondante (1907), stipule : «Lorsqu’il s’agit de l’in- 
» terprétation d’une convention à laquelle ont participé 
» d’autres Etats que les parties en litige, le Greffe les 
» avertit sans délai. Chacun d’eux a le droit d’interve-



» nir au procès et, s’il exerce cette faculté, l'interpréta - 
» tion contenue dans la sentence est également obliga 
» toire à son égard ».

Il suffirait de rendre obligatoire dans le cas de traités 
d’union la procédure d’intervention qui est facultative 
aux termes de l’article 63 du Statut dans les traités 
multilatéraux en général.

S’il s’agit d’un simple avis consultatif émis par la 
Cour, on peut hésiter sur le point de savoir s’il convient 
de forcer les tiers unionistes à participer à la demande 
d’avis (par l’intermédiaire du Conseil' de la Société des 
Nations) qui paraît opportune dans les rapports parti
culiers de deux unionistes donnés. Notre savant con
frère M. Raestad a touché ce point dans une étude ré
cente et, pour autant que nous avons bien compris sa 
pensée (Nordisk Tidsskrift for international Ret, 1934, 
p. 191) il l’a envisagé ainsi : le Conseil de la Société des 
Nations à qui il appartient de saisir la Cour d’une de
mande d’avis ne se mettra en mouvement que si les deux 
Etats parties au litige sont d’accord et, dit-il, il consul
tera probablement tous les membres de l ’union admi 
nistrative en question.

Nous devons, à propos de ce cas, remarquer que les 
Etats unionistes non membres de la Société des Nations 
ou non parties au Protocole de signature du 16 décem
bre 1920, seront peu disposés à participer à une telle 
procédure.

Il faut également prévoir le cas de ces Etats ù propos 
des procédures contentieuses. L’intervention ù l'instance 
contentieuse devant la Cour devrait demeurer pour eux 
facultative.

TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION DE BRUXELLES 299



300 PREMIÈRE PARTIE

D’autre part ces Etats, par application d’une dispo 
sition du genre de l’article 19 précité de la convention 
sur le faux monnayage, peuvent faire trancher les dif
férends dans lesquels ils sont intéressés, par une autre 
instance internationale que la Cour permanente de jus
tice internationale. Nous sommes d’avis que l ’interpré
tation de la convention d’union donnée par des juridic
tions internationales autres que la C. P. J. I. ne doit 
avoir qu’un effet relatif, limité exclusivement aux 
parties en cause (y compris les intervenants, mais pour 
lesquels l’intervention demeurerait toujours faculta
tive). Chaque unioniste doit conserver le droit de faire 
trancher le différend par la Cour Permanente de Justice 
Internationale.

Il se pourra qu’il y ait contrariété entre deux décisions 
rendues sur un même point, l ’une par une instance sta
tuant dans un cas intéressant un unioniste n’ayant pas 
adhéré au Protocole de signature du 16 décembre 1920 et 
l ’autre par la Cour Permanente de Justice internatio
nale. Il ne semble pas que, en l ’état actuel des choses, 
une solution satisfaisante puisse être donnée à un tel 
conflit.

3) Continuation de la participation, à l’-union de l’E tat 
unioniste dont le point de vue n’a pas triomphé devant 
la juridiction internationale.

En 1897 les Rapporteurs ont posé la XIVe Commis
sion de notre Institut la question ci-après : « L’Etat qui 
considère une décision du tribunal international comme 
mal rendue doit-il avoir la faculté de se retirer du traité 
d’union avant son échéance normale » ?

Les membres de la Commission se sont divisés.
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MM. Kebedgy et Roguin se sont prononcés en faveur 
du droit de retrait au nom de considérations d’équité : 
« tout Etat qui se prétend déçu par une interprétation 
d’un tribunal international doit avoir le droit de se reti
rer de l’union avant l’époque fixée pour son expiration 
normale. » La majorité de l'a commission a été au con
traire hostile au droit de retrait pour les raisons sui
vantes: « 1) En consentant éventuellement A soumettre 
ou en soumettant effectivement au tribunal internatio
nal l’interprétation du traité d’union les Etats intéres
sés ont par là même consenti par avance à respecter de 
la façon la plus complète la sentence à intervenir ; 2) Il 
serait contraire au droit des gens de reconnaître à un 
Etat le droit de se soustraire par une dénonciation in
tempestive à l ’exécution d'engagements dont l’existence 
vient précisément d’être consacrée par un tribunal of
frant toutes garanties d'impartialité ».

Cette dernière opinion hostile au droit de retrait est la 
mieux fondée en droit. L’hypothèse envisagée s’apparente 
à celle de l ’inexécution d’une sentence arbitrale. L’accep
tation de la clause juridictionnelle comporte, comme le 
compromis, l’engagement de se soumettre de bonne foi 
à la sentence à intervenir.

En fait d’ailleurs on peut espérer que les Etats hésite
raient à se retirer de l ’Union après une sentence défavo 
rable. Le caractère « administratif » des Unions dont il 
s’agit est peu propre A soulever ces grands mouvements 
de l’opinion pubMque qui commandent souvent les réso
lutions des gouvernements. Notre vénéré maître Louis 
Renault, dans une étude sur les avantages et les incon
vénients des Unions internationales (R. G. D. I. 1 \,
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1896, III, pp. 14 sqq.), faisait remarquer que l'es Unions 
étaient plus solides que les traités bilatéraux pour des 
raisons de pure psychologie : « Le dissentiment de deux 
Etats sur un point, disait-il, peut amener la rupture de 
leurs conventions même étrangères au point en litige. Les 
gouvernements comme les particuliers tiennent quelque
fois à manifester leur mécontement de toutes les ma
nières et font alors peu de cas des considérations inspi
rées par l ’esprit juridique ou même par le bon sens. » 
Mais ils ne prendront pas sans mflre réflexion une déter
mination qui mettrait fin à leurs rapports avec un grand 
nombre d'Etats généralement étrangers aux difficultés 
qui peuvent exister entre tels ou tels membres de PUnion.

On peut donc présumer que la plupart du temps FEtat 
dont les vues n’auront pas obtenu l’approbation de la 
Cour, renoncera à son point de vue et demeurera dans 
PUnion. Mais il n’est pas impossible que les autorités 
législatives n’acceptent pas, par exemple, de procéder aux 
modifications rendues nécessaires par la sentence inter
venue. On ne voit guère alors d’autre solution possible en 
droit que la suspension des relations unionistes avec cet 
Etat : il pourra d’ailleurs arriver que, en fait, une telle 
solution soit plus dommageable aux autres Etats unio
nistes ou à certains d’entre eux qu’elle ne le sera à FEtat 
récalcitrant lui-même.

*
♦ *

Réalisation pratique de la réforme proposée concernant 
Vintroduction de la clause juridictionnelle dans les con
ventions d9 Union.

Cette question n’a pas été soulevée lors des travaux



de l’Institut en 1895 et en 1897. Elle mérite cependant 
de retenir son attention.

Y a-t-il lieu, pour réaliser la réforme proposée con
sistant à assortir d’une clause juridictionnelle les con
ventions d’Union et spécialement celles concernant la 
propriété intellectuelle, d’introduire cette clause juri
dictionnelle dans la convention même ou d’en faire sim
plement l’objet d’un protocole séparé ouvert à la signa
ture des unionistes ?

Il est évident que la portée de la réforme recommandée 
sera essentiellement différente dans un cas ou dans 
l’autre. Dans le premier cas son introduction dans l’acte 
d’union, si elle ne rencontrait pas un agrément unanime, 
aurait pour conséquence un schisme entre Etats accep
tants et Etats non-acceptants. Ce schisme qui, en tout 
état de cause, serait regrettable, aurait une particulière 
gravité s’il y avait à enregistrer finalement dans les 
groupes d’Etats dissociés des défections par rapport il 
l’effectif total ancien des membres de l ’Union.

Convient-il d’exposer les Unions un pareil risque ? 
On en peut douter. C’est pourquoi nos préférences 
vont à la solution moins brillante peut-être, mais moins 
ambitieuse et plus sûre, comportant l ’insertion de la 
clause juridictionnelle dans un Protocole séparé. C’est 
ce mode de procéder qui a été adopté par la G6 Conférence 
de droit international privé de La Haye (1928). Le Proto
cole, élaboré le 28 janvier 1928, a été signé le 27 mars 1931 
par six Etats.

La solution du Protocole séparé n’est pas, elle non 
plus, exempte d’inconvénients. M. Julien Makowski les 
a judicieusement fait ressortir dans un cours professé à 
l’Académie de La Haye. « Il s’en suit (de la signature
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» de ce protocole séparé) que Ha Cour ne pourra être mise 
» en action que par requête d’un de ces Etats, le plus 
» diligent, et sa jsentence n’aura de pertinence juridique 
» que pour ces six Etats ; les autres signataires des Con- 
» ventions pourront l’ignorer complètement. Ceci peut 
» conduire à de graves inconvénients ; en effet une sen- 
» tence de la Cour de Justice, tout en étant limitée quant 
» à» ses effets juridiques à quelques-uns seulement des si- 
» gnataires des conventions de La Haye, n’en constitue- 
» rait pas moins un précédent qui, vu l’autorité incontes- 
» table de la Cour, s’imposera par la force des choses aux 
» autres signataires quoique, pour ceux-ci, le Protocole 
» restera une res inter altos acta . Et, le protocole étant 
» un acte fermé, ces autres signataires, même s’ils le vou- 
» laient, ne pourront pas accéder à ses dispositions. Voici 
» pourquoi une telle manière de procéder n’est pas sans 
» inconvénients. »

Ces inconvénients, réels dans te système des Conven
tions de La Haye, nécessairement fermé par la nature 
même de ces conventions, s’atténuent largement en ce 
qui concerne les Unions administratives qui, vu la nature 
de leurs objets, peuvent s’accommoder de la clause d’ad
hésion libre (Unions ouvertes). Ils sont en tout cas bien 
moindres que ceux de la première solution dont l’appa
rence brillante ne doit pas empêcher de discerner tous 
les périls. En toute chose la persuasion vaut mieux que 
la coercition, et le juriste doit savoir estimer à son prix 
la collaboration, ce galant homme, comme le dit la jolie 
expression italienne.
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Telles sont les conditions dans lesquelles l’introduc- 
tion de la clause juridictionnelle dans les conventions 
d’union et notamment dans celles’relatives à, l'a protec
tion de la propriété intellectuelle nous semble devoir 
être recommandée.

Son adoption par les prochaines conférences de révi
sion de ces conventions apparaît hautement désirable. 
Fonctionnant en règle générale sous le contrôle et par 
lo moyen éminent de la Cour Permanente de Justice 
internationale, la clause juridictionnelle apporterait 
plus de régularité et plus d’uniformité dans la vie juri
dique des Unions grâce à l’interprétation exacte des 
textes de leurs statut.

L’Institut de Droit international, se rappelant les 
initiatives prises par lui dès 1895 et 1897, doit soutenir 
de son autorité les efforts déployés particulièrement 
depuis la fin de la guerre mondiale en faveur d’une 
réforme juste, modérée et pleinement profitable aux 
bonnes relations internationales.

Paris, 17 août 1935.
Signé: Gilbert Gidel.
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Rapport définitif

La 2iüe Commission a tenu à Luxembourg quatre 
séances les 27, 28 et 29 août 1935 (1). Elle a pris pour 
base de ses travaux le Rapport provisoire que son rap
porteur avait rédigé et où il s’était efforcé de dégager 
les questions sur lesquelles la Commission devait se 
prononcer, en même temps que de lui présenter, assor
ties d’un examen critique, les solutions que ces questions 
étaient susceptibles de recevoir.

** *

La Commission a été immédiatement unanime à  esti
mer désirable d’insérer dans les Conventions d’Union 
et notamment dans celles relatives à la propriété indus
trielle et à la propriété artistique et littéraire, une 
clause de juridiction obligatoire tendant à assurer l’unité 
d'interprétation des actes d’union. Elle a  considéré que 
l ’introduction de la clause juridictionnelle dans la 
convention d’Union l ’emporte de beaucoup, pour déter
miner la mesure exacte des obligations assumées par 
les Etats contractants, sur le procédé de l’interprétation 
authentique par la voie de la conférence diplomatique 
et elle a estimé que les clauses de solution judiciaire 
ou arbitrale unissant l’un à» 1«’autre de nombreux Etats 1

(1) E ta ien t p résen ts : M M . B arbosa de M agalhaes, B asde- 
vant, J . D um as, G idel (R ap p orteu r), M uuls, R aestad , T r ia s  
de Bes, V allotton , Ch. D e V isscher.L es fonctions de secréta ire  
éta ien t rem plies par M. P a u l de la  P rad elle , à  qu i la  Com 
m ission  est heureuse d ’exprim er ses m eilleu rs rem erciem ents.
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ne rendaient aucunement superflue l’insertion de la 
clause juridictionnelle dans les conventions d'union : en 
effet les clauses particulières actuellement existantes 
sont bien loin de lier tous les contractants entre eux 
deux à deux, ne lient pas chacun des contractants è. tous 
les autres et sont enfin généralement nuancées de ré
serves qui sont de nature à restreindre le champ des 
solutions juridictionnelles.

La Commission a donc sans aucune hésitation pro
clamé indispensable l'adoption de la clause juridiction
nelle pour assurer le jeu normal des conventions d'union 
en mettant fin aux contrariétés d'interprétation des di
vers Etats unionistes.

Quant au mode pratique d'introduction de la clause 
juridictionnelle dans les conventions d'Union, la Com
mission a examiné attentivement les deux solutions pos
sibles : insertion de la clause dans la convention même, 
ou au contraire dans un protocole séparé ouvert à l’a 
signature des unionistes. Elle a jugé préférable la pre
mière solution. A son avis, la clause juridictionnelle 
doit faire partie du texte même des actes d'Union et 
s'imposer ainsi î\  l'observation de tous les membres de 
l'Union. La solution comportant 1«’insertion de la clause 
dans un protocole séparé a bien pu être adoptée par la 
Conférence de droit international privé de La Haye de 
1928 : mais c'est è raison des traits particuliers que 
présentent les Conventions de La Haye de droit inter
national privé (absence de revisions périodiques, carac
tère fermé du système, etc...). L'insertion de la clause 
de juridictjon obligatoire dans un protocole séparé ne 
doit être envisagée que comme un pis aller pour le cas
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où im accord unanime en faveur de la première solution 
ne pourrait pas se réaliser.

** *

Un premier point concernait la détermination des dif
férends auxquels devrait s’appliquer la clause juridic
tionnelle. La Commission lui a donné une particulière 
attention.

On sait que, à la Conférence de La Haye de 1925 pour 
la revision de la Convention de Paris de 1883 (propriété 
industrielle), l’amendement britannique soumettait à 
l ’empire de la clause juridictionnelle 1’ « application » 
des conventions, tandis que la proposition suédo- 
norvégienne faite à la Conférence de Rome de 1928 pour 
lia revision de la Convention de Berne (1886) (propriété 
littéraire) visait seulement les différends relatifs à 
1’ « interprétation ».

Les propositions du rapporteur tendaient à ce que 
la clause juridictionnelle fût applicable exclusivement 
aux différends concernant l’interprétation de la conven
tion d’Union. M. Vallotton, tout en se rangeant à 
l’opinion du rapporteur, suggérait que la Commis
sion émît un vœu présentant comme désirable dans 
l’avenir l'extension de la compétence de la juridiction, 
instituée ou choisie, aux différends portant sur l’appli
cation des conventions. M. Barbosa de Magalhaes se 
montra du même avis : il fit ressortir la possibilité, ü 
son sens, de distinguer entre l’application générale des 
conventions d’union et leur application d’espèce dans 
des cas particuliers. Il exprima l’opinion que la compé
tence de la juridiction, instituée ou choisie, fût dès



maintenant étendue aux différends portant sur une me
sure d’application générale.

MM. Raestad et De Visscher se prononcèrent au 
contraire en faveur de la solution défendue par le Rap
porteur, tendant il limiter l ’application de la clause 
juridictionnelle aux différends portant sur la seule 
interprétation des conventions d’union.

Finalement la Commission s’est ralliée il lî’unanimité 
il ce point de vue. Elle s’est attachée il préciser ce qu'il 
fallait entendre par différends concernant l’interpréta
tion. Ce terme doit être entendu dans un sens large, 
de manière à couvrir les différends portant sur le point 
de savoir si l’attitude observée par les autorités d’un 
Etat unioniste est ou non conforme il la convention 
d’Union. La question d’interprétation a particulière
ment rapport à la concordance entre la législation in
terne d'un Etat unioniste et la Convention. Cette notion 
large du différend portant sur l’interprétation en ma
tière de convention d’union doit d’ailleurs être consi
dérée comme particulière aux traités d'union ; elle ne 
serait pas susceptible d’être utilement transposée aux 
traités politiques. Ce ne sont pas seulement les mesures 
positives qui peuvent faire naître une question d’inter
prétation de la convention : la carence législative d’un 
Etat, requis de légiférer par la convention d’Union, doit 
être considérée pour l ’application de la clause juridic
tionnelle comme un différend portant sur l ’interprétation 
de cette convention. Toute interprétation de la conven
tion est susceptible de mettre en jeu la clause juridiction
nelle, qu’il s’agisse de l’action ou de l ’inaction d’autorités 
législatives, administratives, judiciaires.
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Les résolutions prises à cet égard par la Commission 
peuvent se résumer ainsi :

La clause juridictionnelle n’est applicable qu’aux 
seuls différends concernant l’interprétation de la con
vention d’union.

L’interprétation a pour objet la déclaration par le 
juge du sens exact d’une disposition de la convention, 
aux fins de décider s’il y a concordance entre la con
vention et le droit interne d’un membre de l’union.

La question d’interprétation peut porter aussi bien 
sur une abstention ou une omission que sur une dispo
sition positive.

Le règlement juridictionnel envisagé ne porte pas sur 
les applications qui peuvent avoir été faites des dispo
sitions de l'a convention.

L’objet essentiel de l’insertion de la clause juridic
tionnelle dans les conventions d union est d’obtenir de 
l’action du juge international, et sous forme de sen
tence, le travail d’interprétation qui ne pourrait être 
que très difficilement réalisé sous forme de protocole 
par les conférences de revision de ces Unions.

** *

La Commission n’a eu aucune hésitation sur Torgane 
à qui pouvait être le plus utilement dévolue la compé
tence juridictionnelle dont elle estimait l ’exercice dési
rable. Elle s’est à l’unanimité prononcée en faveur de 
la Cour permanente de Justice internationale.

Il lui a paru qu’il convenait d’écarter les solutions 
comportant l’institution d’organes internationaux sim
plement consultatifs, la décision demeurant aux Tribu-



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION DE BRUXELLES 311

naux nationaux. Ces solutions sont incapables (l’assurer 
un règlement des difficultés. Le règlement, au sens plein 
du terme, ne peut émaner que d’un organe juridictionnel 
international. Convenait-il de prévoir l ’institution de 
tribunaux spécialisés, sous l’une ou l’autre des deux 
formes au sujet desquelles le Rapport provisoire a fourni 
quelques indications ? La Commission a été unanime à 
penser avec son rapporteur que la solution la plus re
commandable consistait à déférer A, la Cour permanente 
de Justice internationale les différends concernant l’in
terprétation des conventions d’Union, et notamment 
celles relatives à la protection de la propriété indus
trielle ou littéraire.

La seule objection ft cette solution consistait dans le 
fait que les Unions comprennent ou peuvent comprendre 
des Etats qui ne sont pas signataires du Protocole d’ad- 
liésion au statut de la Cour permanente de Justice inter
nationale du 1.6 décembre 1920 ou qui, ayant été parties 
il. ce Protocole, ont fait ensuite connaître leur volonté 
de ne plus faire partie du système de la Société des 
Nations. Convenait-il, en suivant les suggestions faites 
par le Comité économique de la Société des Nations lors 
de la Conférence de La Iîaye (oct-nov. 1925) pour la 
révision de la Convention de Paris de 1883, de laisser 
liberté aux Etats n’ayant pas adhéré au Statut de la 
Cour de décliner purement et simplement l’effet de la 
clause juridictionnelle ? N’était-il pas préférable d’adop
ter une disposition analogue à celle qui figure dans l’ar
ticle 19 de la Convention pour la répression du faux 
monnayage signée il Genève le 20 avril 1929 (Iludson, 
Int. L e g IV, 2701) ? C’est ce que la Commission a 
pensé en décidant que la juridiction compétente serait.
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à défaut de la Cour permanente de Justice internatio
nale, la Cour permanente d’Arbitrage instituée par la 
Convention de La Haye du 18 octobre 1907 pour le rè
glement des litiges internationaux et ce, à l’exclusion 
de tout autre tribunal d'arbitrage (sur la proposition 
de M. Basdevant).

La Commission ne s’est pas arrêtée au risque, pos
sible mais peu probable, signalé par l’un de ses membres 
(M. Jacques Dumas) d’une contradiction possible entre 
les jurisprudences des deux Cours.

En désignant la Cour permanente de Justice interna
tionale comme organe compétent pour assurer l’inter
prétation des Conventions d’union, la Commission n’a 
pas jugé utile de rien spécifier quant à l’exercice de sa 
compétence statutaire en matière consultative, sinon que 
cette compétence consultative n’est pas affectée par la 
compétence juridictionnelle dévolue à la Cour.

Un des membres de la Commission (M. J. Vallotton) 
a soulevé la question de savoir s’il ne conviendrait pas 
de recommander, titre facultatif, l’émission d’un avis 
par le Directeur du Bureau de l’Union éventuellement 
intéressée. La Commission ne s’est pas montrée favo
rable à Pinsertion d’aucune disposition en ce sens. Elle 
a cru devoir seulement rappeler que le recours h la juri
diction n’excluait pas une phase préliminaire de conci
liation.

La Commission n’a pas jugé davantage nécessaire 
d’émettre une opinion quelconque sur les formations 
(Cour plénière, Chambre spéciale) que la Cour perma
nente de Justice internationale pourrait éventuellement 
considérer pour l’exercice de sa juridiction à l ’occasion 
des différends dont il s’agit.
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Les questions concernant la saisine de la Cour com
portent en premier lieu celle de savoir i\ qui devra appar
tenir le droit de la saisir. La Commission, en examinant 
cette question, n’a nullement entendu méconnaître la 
tendance qui s’affirme depuis le début du XXe siècle à 
attribuer aux individus le droit de saisir directement 
certains tribunaux internationaux. Un de ses membres, 
M. Vallotton, a demandé qu’un droit d’accès direct soit 
reconnu aux particuliers, dans la mesure, sans doute 
exceptionnelle, où les conventions d’Union leur accorde
raient personnellement certains droits, par exemple la 
Convention de Berne du 14 octobre 1890 sur les trans
ports de marchandises par chemins de fer. La Commis
sion a estimé devoir maintenir la solution — au demeu
rant seule conforme au Statut de la Cour permanente 
de Justice internationale — qui réserve le recours juri
dictionnel aux seuls Etats.

La deuxième question concernant les conditions de la 
saisine est de savoir s’il convient de permettre aux Etats 
de saisir la juridiction internationale avant que les juri
dictions nationales ne se soient définitivement pronon
cées. La Commission a estimé ù l’uiuinimité que le droit 
de saisir la Cour permanente de Justice internationale 
devrait être subordonné à la condition de l ’épuisement 
préalable des voies de recours internes mais que cette 
condition ne devrait pas être appliquée dans toute sa 
rigueur, parce qu’il est des cas où un différend d’inter
prétation peut prendre naissance avant l’épuisement 
des remèdes locaux : pour que le contentieux soit lié, il 
suffira que l’existence d’un différend apparaisse claire
ment. Il en pourra être par exemple ainsi dans le cas 
mentionné par M. Ch. De Visscher d’une contradiction
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patente entre les dispositions d’une loi interne et la 
convention d’Union. Dans ce cas particulier, M. Trias 
de Bes a exprimé l’opinion qu’il serait excessif d’exiger 
pour permettre de saisir la juridiction internationale que 
le recours devant les tribunaux de justice constitution- 
ncll'e ait été épuisé.

*
♦  *

Les modalités de la saisine de la juridiction interna
tionale ont été étudiées par la Commission en fonction 
des deux hypothèses admises par elle pour le fonction
nement de la clause juridictionnelle d’un différend sou
mis à la Cour permanente de Justice internationale et 
d’un différend soumis la Cour permanente d'Arbi- 
trage.

La Cour permanente de Justice internationale peut 
être saisie, soit par voie de compromis, soit, à défaut 
de compromis, par voie de requête unilatérale. Dans 
l’un et dans l’autre cas, la Commission a estimé que 
des précautions très strictes devaient être prises pour 
que l’objet du différend fût formulé d’une manière assu
rant le respect des intérêts légitimes de tous l'es unio
nistes, et excluant toute possibilité que deux unionistes 
placent, fortuitement ou de connivence, le débat sur 
un terrain les favorisant eux-mêmes au détriment des 
autres membres de l’Union. A cet effet M. Vallotton a 
proposé l ’adoption de dispositions inspirées de celles de 
la Convention I de La Haye de 1907 qui prévoit, en 
dehors du compromis rédigé par les parties, la rédaction 
du compromis par la Cour elle-même. De plus le droit 
d’intervention à la procédure demeure ouvert à tous les 
Etats participant à l’union. Ce droit est exercé par
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eux sur la notification qui leur est faite obligatoirement 
par le greffe de la procédure en interprétation.

Le texte établi par l*a Commission est libellé ainsi :
« La Cour permanente de Justice internationale peut 

être saisie par voie de requête que le Greffe notifie à 
tous les membres de l’union selon la procédure prévue 
à l’article 03 du Statut de la Cour.

» Tout membre de l’Union a la faculté d’intervenir à 
l ’instance et peut, en qualité d’intervenant, présenter 
des conclusions sur la position de la question soumise 
ù la Cour.

» Il appartient à la Cour, sur le vu de la requête et 
des conclusions, présentées tant par l’Etat défendeur 
que par les autres membres de li’union, de fixer définiti
vement l’objet de l’instance en interprétation.

» Les mêmes dispositions sont applicables si la Cour 
a été saisie par voie de compromis. »

Des dispositions inspirées du même esprit ont été 
mises sur pied par la Commission en ce qui concerne 
la procédure devant la Cour permanente d’Arbitrage. 
Elles tendent à obtenir une position rigoureusement 
objective de la question faisant l’objet d’un différend 
d’interprétation. La Cour permanente d’Arbitrage ne 
pouvant être saisie que par compromis, il a fallu pour- 
voir à ce que le compromis fût établi malgré le désaccord 
éventuel des Parties. Les dispositions de la Convention 
du 18 octobre 1907 ont été complétées par une addition 
prévoyant que, si plus de deux membres de l’union sont 
parties au litige, il est recouru au chef de l’Etat du 
siège de l ’Union pour la nomination des membres de 
la commission chargée d’établir le compromis.

Le texte mis sur pied par la 17° Commission de l’Insti
tut est ainsi rédigé :
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« La Cour permanente d’Arbitrage est saisie par 
compromis.

» Si, dans un délai de trois mois à partir de la noti
fication faite au Secrétaire général de la Cour par la 
partie la plus diligente de sa demande d’interprétation, 
les parties ne se sont pas mises d’accord sur les termes 
du compromis visé à l’article 52 de la Convention du 
18 octobre 1907, le compromis sera établi par la Cour 
d’Arbitrage conformément il l'article 53 de la dite 
Convention.

ï> Si plus de deux membres de l’union sont parties au 
litige, le chef de l’Etat du siège de l ’Union est prié de 
nommer les membres de la commission prévue i\ l'ar
ticle 51 de la Convention sus mentionnée.

» Le compromis est notifé à tous les membres de 
l’union par le Secrétaire général de la Cour permanente 
d’Arbitrage, conformément à l’article 84 de la Conven
tion de La Haye du 18 octobre 1907 pour le règlement 
pacifique des conflits internationaux.

» Tout membre de FITnion a la faculté d’intervenir à 
l’instance et peut, en qualité d’intervenant, présenter 
des conclusions sur la position de la question.

» Il appartient ¿1 la Cour, après examen du compro
mis et des conclusions il elle présentées, de fixer défini
tivement l’objet de la sentence en interprétation. »

Telles sont les dispositions établies par la 17° Commis
sion en ce qui concerne les modalités de la saisine ; elles 
sont dominées par l ’idée que dans une question d’interpré
tation d’un Acte d’union la façon dont est formulée 
la position soumise à la Cour, présente une importance 
essentielle. Il a paru votre Commission que, si la 
Cour devait avoir le droit de fixer définitivement l’objet
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de la sentence en interprétation, il convenait d’admettre 
tous les Etats unionistes à participer à la formulation 
de la question et que le droit d’intervention devait com
porter une telle participation, aussi bien dans le cas où 
la Cour serait saisie par voie de compromis que dans 
le cas où elle serait saisie par voie de requête.

*
*  *

En ce qui concerne les effets de la saisine de la juri
diction internationale, la Commission a adopté à P una 
nimité le point de vue que l'a juge national n’a pas à 
se dessaisir ni à surseoir à statuer du fait que le juge 
international est saisi. « Les procédures en cours devant 
les juridictions nationales ne sont pas suspendues par 
l’introduction du recours devant la juridiction interna
tionale d’Union. »

+
*  *

Les derniers points de vue que comportait l’étude de 
la question soumise à la 17e Commission se réfèrent 
aux effets de la sentence de la Cour internationale appe
lée à statuer sur l’interprétation de la convention 
d’Union.

La Commission n’a pas mis en doute un seul instant 
que la sentence rendue par la juridiction internationale 
dût être sans influence sur la chose jugée par les tribu
naux nationaux. La question qui l’a retenue, sur les 
instances du rapporteur, a été de savoir s’il y avair 
lieu de poser des règles expresses en ce qui concerne la 
responsabilité de l’Etat dont l’interprétation de ses 
obligations aux termes de la Convention d'union n’au
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rait pas été accueillie par la Cour. Convenait-il, san» 
rien préciser dans le texte A> établir, de s’en remettre 
aux règles générales en matière de responsabilité des 
Etats ? Ne fallait-il pas au contraire formuler des dis
positions nettes sur une question d’une importance pra
tique si considérable pour les Etats ?

M. Raestad a demandé à la Commission de proclamer 
que la responsabilité d’un Etat unioniste ne saurait être 
en aucun cas engagée par une législation, par une pra
tique administrative ou par une jurisprudence, adoptées 
de bonne foi, mais qui viendraient à être condamnées 
par la juridiction internationale comme n’étant pas 
conformes au sens exact des actes d’union. Notre 
confrère a fait valoir, ¡I l ’appui de son opinion, que les 
difficultées rencontrées jusqu’ici par l’introduction de 
la clause juridictionnelle dans les conventions d’union 
semblent surtout imputables à la crainte éprouvée par 
les Etats d’être exposés à des versements de dommages- 
intérêts ou il l’annulation de contrats privés si la mise 
en application de la clause juridictionnelle faisait appa
raître quelque discordance entre la pratique par eux 
suivie et le sens exact des dispositions de la Convention 
d’union.

La Commission a été d'avis qu’il convenait de réser
ver complètement la question de responsabilité en déci
dant qu’il n’appartient pas A, la Cour internationale 
saisie en vertu de la clause juridictionnelle de statuer 
sur les responsabilités qui peuvent avoir été encourues 
par les membres de l’union. Cela ne signifie pas qu’au
cune responsabilité ne pourrait être encourue en vertu 
des principes généraux du droit international par un 
Etat qui, par exemple, donnerait de telle ou telle dis-
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position de la Convention une interprétation manifes
tement absurde. La Commission a entendu simplement 
marquer que l ’émission par la Cour internationale d’une 
décision prononçant qu’il y a eu fausse interprétation 
de la Convention n’autorise pas la Cour à déduire de 
là aucune conséquence en matière de responsabilité de 
l ’Etat dont les autorités ont erré.

La Commission a adopté à li’unanimité les règles ci- 
après :

« La sentence rendue par la juridiction internationale 
ne porte pas atteinte à l’autorité de chose jugée des 
décisions rendues par les juridictions internes antérieu
rement au prononcé de la sentence internationale.

» La sentence rendue par la juridiction internatio
nale est également sans effet sur les situations résultant 
d’actes juridiques intervenus antérieurement à lu même 
date. »

** *

Inopérante sur les décisions nationales de justice et 
sur les actes juridiques internes antérieurs, la sentence 
rendue par la juridiction internationale sort au contraire 
pour l’avenir ses entiers effets: elle lie les membres de 
l ’Union à l’égal d’un accord interprétatif de la Conven
tion d’union.

Un certain temps pourra être nécessaire pour que le 
contenu de la décision internationale se trouve incor
poré dans Ite droit positif interne, suivant la procédure 
en vigueur dans tel ou tel pays intéressé. Afin d’éviter 
toute difficulté tenant à la différence suivant les pays 
des délais nécessaires pour que soient accomplies les 
procédures d’incorporation, la Commission a pensé qu’il
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serait bon que la sentence fixât le délai d'entrée en 
vigueur des mesures d'ordre interne qui devraient éven
tuellement être prises par les membres de l’Union ou 
certains d'entre eux pour faire sortir ses effets â la 
sentence rendue par la juridiction internationale.

** *

La détermination des effets de la sentence de la Cour 
en ce qui concerne les Etats unionistes doit être réglée 
en tenant compte du caractère particulier des Unions 
internationales. Dans ces systèmes d'Etats qui reposent 
sur l'idée d'obligations uniformes et délibérément con
senties par tous les participants, il est difficilement 
admissible que la sentence ayant pour objet de préciser 
exactement ces obligations, en cas de doute sur leur 
portée, vaille exclusivement pour ceux des Etats unio
nistes entre lesquels est né le différend tranché juri- 
dictionnellement. La Commission n'a donc pas hésité â 
affirmer lie principe de la force obligatoire de la sen
tence pour tous les membres de l'union présents et 
futurs.

On pouvait se demander, au cas où les Etats 
unionistes auraient été libres de déférer leurs différends 
à des tribunaux arbitraux constitués par eux â leur guise, 
si la qualité des sentences rendues par ces tribunaux 
qui auraient été bien loin de présenter tous les mêmes 
garanties permettrait de poser sans inconvénients la 
règle de leur valeur égale pour tous l'es membres de 
l'union, même étrangers à la constitution des juridic
tions considérées. Il a paru que le meilleur moyen d'as
surer la qualité rigoureuse des sentences rendues et 
ainsi d'éviter toute objection â l'extension du caractère
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obligatoire à tous l'es unionistes sans exception, était 
de n’admettre à prononcer ces sentences que la Cour 
permanente de Justice internationale et la Cour per
manente d’Arbitrage de La Haye à l’exclusion de toute 
autre juridiction internationale. On a déjà eu plus haut 
l’occasion de signaler que cette solution a été adoptée 
par la Commission. Aucune disparité de condition ne 
doit exister entre les unionistes adhérents au Statut de 
la Cour permanente de Justice internationale ou non- 
adhérents à ce Statut. Toute sentence fait règle entre 
eux, soit qu’elle émane de la Cour permanente de Justice 
internationale, soit qu’elle émane de la Cour perma
nente d’Arbitrage.

Après avoir posé le principe du caractère obligatoire 
de la sentence pour tous tes unionistes, il fallait en orga
niser l’application. A cet égard la Commission a cru 
pouvoir se séparer quelque peu des solutions admises 
en matière d’intervention par l’article 84 de la Conven
tion pour le règlement pacifique des litiges internatio
naux et par l’article 03 du Statut de l'a Cour perma
nente de Justice internationale. Aux termes de ces deux 
articles, lorsqu’il s’agit de T interprétation d’une con
vention à laquelle ont participé d’autres Etats que tes 
Parties en litige, chacun de ces Etats a le droit d’inter
venir au procès ; s’il profite de cette faculté, l’interpré
tation contenue dans la sentence est également obliga
toire à son égard. Mais ce caractère obligatoire de la 
sentence est subordonné à l’exercice de l'a faculté d’in
tervention, chaque Etat devant être prévenu de l’instance 
en temps utile, soit par les Parties au litige (art. 84 de 
la Convention de 1907), soit par le Greffe de la Cour 
(art. 03 du Statut). La Commission aurait pu sans doute
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décider que F intervention serait obligatoire pour tous 
les Etat« unionistes dûment prévenus. Toutefois une 
disposition prévoyant l’obligation d’intervenir pour tous 
lies Etats unionistes aurait eu l'inconvénient de modifier 
le système admis au Statut de la Cour. Le résultat cher
ché pouvait être obtenu d’une autre façon. Il suffisait 
de considérer que le fait pour les Etats unionistes, dû
ment prévenus par le greffe, de ne pas utiliser la faculté 
d’intervention impliquait de leur part acceptation anti
cipée de l’interprétation donnée par la sentence de lia 
juridiction internationale. C’est à ce système que la 
Commission s’est rangée.

La Commission a examiné deux points de détail concer
nant l’intervention. Elle a estimé que l’intervention 
pouvait avoir lieu en tout état de cause. Elle a été 
d’avis que l’intervention ne donnait pas l’Etat inter
venant le droit de désigner un juge ad hoo.

Ee texte établi par la Commission sur la question des 
effets de la sentence au regard des Etats unionistes est 
ainsi libellé:

« Tous les membres de l’union ayant eu la faculté 
d’intervenir à l’instance ont l'obligation d’observer l’in
terprétation donnée par la sentence de la juridiction 
internationale et, s’il y a lieu, de modifier en consé
quence leur droit interne. »

** ♦

La sentence internationale étant rendue, fallait-il 
permettre à l’Etat unioniste dont le point de vue n’avait 
pas triomphé de se retirer de l’Union, ou bien convenait-il 
de lui imposer de demeurer dans l’Union ? La question 
est délicate.
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On peut contester le droit de retrait en soutenant 
qu’un Etat n’a pas le droit de se soustraire par une 
dénonciation intempestive à l’exécution d’engagements 
dont l’existence et la portée viennent précisément d’être 
déterminées par l'organe juridictionnel. A l’inverse un 
Etat peut raisonnablement prétendre ne s’être engagé 
qu’en considération d’une interprétation donnée de la 
Convention, interprétation qui, au surplus, a pu faire 
l’objet d’une réserve expresse de sa part au moment 
de la signature. Comment lui interdire dans ces condi
tions de se retirer de l’union à la suite d’une sentence 
qui tient cette interprétation pour erronée ? Ce point 
de vue a été soutenu par M. Basdevant. MM. Baestad et 
Vallotton s’y rangeaient en principe, mais suggéraient 
que l’exercice du droit de retrait fût ajourné à la pro
chaine conférence de révision de l’union au cas où l<’Etat 
désireux de se retirer ne parviendrait pas ¿Y y faire ad
mettre son interprétation. M. Basdevant objecta qu’une 
disposition de ce genre serait difficilement praticable 
à raison des lenteurs que comporterait sa mise en oeuvre: 
la question que la Commission devait résoudre était celle 
de l'existence ou de la non-existence d’un droit de retrait 
immédiat au profit de l’Etat dont la thèse n’avait pas 
reçu l’assentiment de la juridiction internationale. 
M. Charles De Visscher a défendu et fait prévaloir au
près de la Commission l’idée qu’il était difficile de 
poser une règle générale susceptible de s’adapter à la 
diversité des conditions de fait des Unions.

La Commission a, en conséquence, estimé qu’il n’y 
avait pas lieu d’attribuer un droit spécial' de retrait 
à, l’Union aux membres qui considéreraient que la sen
tence internationale leur impose des obligations dépas-
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sant celles qu’ils ont entendu assumer et qu’il apparte
nait aux Conférences de revision de chaque Union d’exa
miner, à la lumière de l'expérience, résultant du fonc
tionnement prolongé de la convention d’Union assortie 
de la clause de juridiction obligatoire, s’il y aurait inté
rêt à prévoir l’établissement et les conditions d’exercice 
d’une telle faculté de retrait.

♦* *

Le« conclusions ci-après énoncent les solutions adop
tées par la Commission sur l'es questions qu’elle a exa
minées :

Conclusions adoptées par la X V IIe Commission de l'Institut
de droit international dans sa réunion de Luxembourg 

(27-29 août 1935) I. II.

I. — Il est désirable d’insérer dans les Conventions 
d’Union, et notamment dans celles relatives ù> la pro
priété industrielle et ù la propriété artistique et litté
raire, une clause de juridiction obligatoire tendant à 
assurer l’imité d’interprétation des actes d’Union.

La clause juridictionnelle doit faire partie du texte 
môme des actes d’Union et s’imposer ainsi & l'observa
tion de tous les membres de l’Union. La solution compor
tant l’insertion de la clause dans un protocole séparé 
ouvert it la signature des unionistes ne doit être envi
sagée que comme un pis-aller pour le cas où un accord 
unanime en faveur de la première solution serait impos
sible.

II. — Le recours à la juridiction n’exclut pas une 
phase préliminaire de conciliation.
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III. — La clause juridictionnelle n'est applicable 
qu'aux seuls différends concernant l'interprétation de 
la convention d'Union.

L'interprétation a pour objet la déclaration par le 
juge du sens exact d'une disposition de la convention, 
aux fins de décider s'il y a concordance entre la conven
tion et le droit interne d'un membre de l'Union. La 
question d'interprétation peut porter aussi bien sur une 
abstention ou une omission que sur une disposition posi
tive.

Le règlement juridictionnel envisagé ne porte pas sur 
les applications qui peuvent avoir été faites des dispo
sitions de la convention.

IV. — L’organe le mieux qualifié pour exercer la juri
diction dans les différends concernant l'interprétation 
de la convention d'Union est la Cour permanente de 
Justice internationale.

Dans le cas d'Etats qui ne sont pas parties au Statut 
de la Cour permanente de Justice internationale et qui 
n'en accepteraient pas la juridiction, la compétence re
vient il la Cour permanente d'Arbitrage instituée par 
la Convention de La Haye du 18 octobre 1907 pour le 
règlement des litiges internationaux.

Il n'y a pas lieu de confier la compétence juridiction
nelle dont s'agit à d'autres organes internationaux.

V. — Le recours juridictionnel n'est ouvert qu'aux 
Etats.

Les particuliers en sont exclus, sans qu'il1 soit dérogé 
aux dispositions expresses qui, figurant dans des con
ventions d'Union, admettent l'accès des particuliers 
devant tel ou tel organe juridictionnel spécial.

VI. — Lorsque le recours à. la juridiction internatio



326 PREMIÈRE PARTIE

nale est provoqué par une décision d’une autorité natio
nale, la règle de l’épuisement préalable des voies de 
recours internes reçoit son application.

VII. — La Cour permanente de Justice internationale 
peut être saisie par voie de requête que le Greffe notifie 
à tous les membres de l’Union selon la procédure prévue 
à l’article 63 du Statut de la Cour.

Tout membre de l’Union a l'a faculté d’intervenir à 
l ’instance et peut, en qualité d’intervenant, présenter 
des conclusions sur la position de la question soumise 
à la Cour.

Il appartient à la Cour, sur le vu de la requête et des 
conclusions, présentées tant par l’Etat défendeur que 
par les autres membres de l’Union, de fixer définitive
ment l’objet de l’instance en interprétation.

Les mêmes dispositions sont applicables si la Cour a 
été saisie par voie de compromis.

VIII. — La Cour permanente d’arbitrage est saisie 
par compromis.

Si, dans un délai de trois mois à partir de la notifi
cation faite au Secrétaire général de la Cour par la 
partie la plus diligente de sa demande d'interprétation, 
les parties ne se sont pas mises d’accord sur les termes 
du compromis visé à l’article 52 de la Convention du 
18 octobre 1907, le compromis sera établi par la Cour 
d’arbitrage conformément à l’article 53 de la dite Con- 
tion.

Si plus de deux membres de l’Union sont parties au 
litige, le chef de l’Etat du siège de l’Union est prié de 
nommer les membres de la commission prévue à l’ar
ticle 54 de la Convention sus-mentionnée.

Le compromis est notifié tous les membres de l’Union
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par le Secrétaire général de la Cour permanente d’Ar
bitrage conformément à Partióte 84 de la Convention 
de La Haye du 18 octobre 1907 pour le règlement paci
fique des conflits internationaux.

Tout membre de PUnion a la faculté d’intervenir à 
l'instance et peut, en qualité d’intervenant, présenter 
des conclusions sur la position de la question.

Il appartient à la Cour, après examen du compromis 
et des conclusions à elle présentées, de fixer définitive
ment l’objet de la sentence en interprétation.

IX. — Les procédures en cours devant les juridictions 
nationales ne sont pas suspendues par l’introduction du 
recours devant la juridiction internationale.

X. — La sentence rendue par la juridiction interna
tionale ne porte pas atteinte à l’autorité de chose jugée 
des décisions rendues par les juridictions internes anté
rieurement au prononcé de la sentence internationale.

La sentence rendue par la juridiction internationate 
est également sans effet sur les situations résultant 
d’actes juridiques intervenus antérieurement à la même 
date.

XI. — La sentence rendue par la juridiction interna
tionale lie les membres de PUnion à l’égal d’un accord 
interprétatif de la convention d’Union.

La sentence fixe le déliai d’entrée en vigueur des me
sures d’ordre interne qui devraient éventuellement être 
prises par les membres de PUnion ou certains d’entre 
eux pour faire sortir ses effets à la sentence rendue par 
la juridiction internationale.

XII. — Il n’appartient pas à la juridiction interna
tionale saisie en vertu des présentes dispositions de sta
tuer sur lés responsabilités qui pourraient avoir été 
encourues par les membres de If.Umon.
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X III. — Tous les membres de PUnion ayant eu la 
faculté d’intervenir à Pinstance ont l’obligation d’obser
ver Pinterprétation donnée par la sentence de la juridic
tion internationale et, s’il y a lieu, de modifier en consé
quence leur droit interne.

XIV. — Il n’y a pas lieu d’attribuer un droit spécial 
de retrait de PUnion aux membres qui considéreraient 
que la sentence internationale leur impose des obligations 
dépassant celles qu’ils ont entendu assumer.

C’est seulement aux conférences de revision de chaque 
Union qu’il appartiendrait éventuellement d'examiner, 
à la lumière de l’expérience résultant du fonctionnement 
prolongé de la convention d’Union assortie de la clause 
de juridiction obligatoire, s’il y aurait intérêt à prévoir 
l’établissement et les conditions d’exercice d’une telle 
faculté de retrait.

Le Rapporteur de la 17e Commission: 
Gilbert Gidel.
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VINGT TROISIEME COMMISSION (1)

Les Fondements Juridiques de la Conservation 
des Richesses de la Mer

Rapporteur#: M. G. Grafton WILSON 
et Sir John Fieoher W ILLIAM S

Nous soumettons û l’appréciation de l’Institut le texte 
de notre rapport sur la matière qui nous a été confiée, 
avec le projet des résolutions dont nous recommandons 
l’adoption.

L’avant*projet de ce rapport a été établi au cours de 
l’année 1934 et soumis par écrit aux membres de la Com
mission. Après cette première consultation un nouveau 
texte a été distribué en vue de la réunion de la Commis
sion à Luxembourg au mois d’août 1935. Le texte actuel 
résulte des délibérations de Luxembourg, où nous avons 
pu recevoir le concours non seulement de membres de 
la XX IIP Commission mais aussi de quelques autres 
membres et associés de l’Institut. 1

(1) Rapporteurs : M. G eorge G rafton  W ilson  et S ir  John  
Fischer W illiam s.

Membres : M M . A lvares, S ir  Thom as B arclay , B a ty , G em 
ma, K laestad , Lem onon, M aurtua, N eum eyer, Reeves, Ro- 
drigo-Octavdo, Tachi.
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Nous nous sommes trouvés en présence d'une question 
de grande actualité et d'intérêt pratique et nous avons 
été portés à la traiter plutôt comme un ¡problème d'orga
nisation internationale que comme question exclusive
ment d'intérêt académique. Il est peut-être nécessaire 
de voir de quelle façon les Etats arriveront à régler les 
problèmes de la conservation et de l'exploitation des 
richesses de la mer avant d'établir de façon définitive 
les conceptions juridiques qui peuvent découler de leur 
action.

Nous avons donc consacré la plus grande partie de 
nos efforts ¿V l'étude des mesures législatives et inter
nationales qui ont été prises par les Etats. Ce faisant, 
nous avons constaté que le rôle des études scientifiques 
prend tous les ans une importance de plus en phis 
grande, et que ce n'est qu'en se laissant guider par les 
résultats des recherches d'experts que les nations arri
veront aux solutions nécessaires. C'est une technique 
de législation internationale qui pourrait trouver d'au
tres champs d'application.

La question de savoir par quelle procédure interne les 
Etats pourraient rendre efficace leur adoption de me
sures soit pour la conservation des richesses de la mer 
soit pour leur exploitation rationnelle ne nous a pas 
paru rentrer dans la compétence de notre Commission. 
Notre tftche a été l ’examen du problème de l'établisse
ment de l'entente internationale qui sera indispensable 
pour arriver à ces résuHtats.

Le 28 décembre 1935.
G. G. W.
J. F. W.
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PRELIMINAIRE.

La question confiée à la commission est celle des fon
dements juridiques de la conservation des richesses de 
la mer. Et dans cette conception de conservation nous 
incluons nécessairement celle de protection. En effet il 
s’agit de la conservation d’un fonds de richesses conti
nuellement renouvelées au moyen d’une protection per
mettant une exploitation raisonnable, et non de la con
servation d’un état de choses immuable.

La question de la conservation des richesses de la mer 
depuis les dernières années du XIXe siècle est devenue 
de plus en plus question d’intérêt international ; elle est 
maintenant d’une actualité qu’elle n’a pas toujours pos
sédée. Pour un auteur (1) écrivant en 1884 il était loisi
ble,malgré l ’augmentation de la consommation de poisson 
due en partie à la facilité avec laquelle les chemins de 
fer avaient mis le poisson de mer & la portée des popula
tions de l’intérieur, d’une façon inconnue dans la pre
mière partie du XIX* siècle, d’accepter les idées du 
passé et de parler des richesses de la mer comme « iné
puisables et suffisantes pour tout le monde », mais pour 
nous qui regardons le monde actuel 50 ans plus tard 
une telle confiance est de toute évidence impossible. La 
baleine est évidemment menacée d’extinction et les 1

(1) V oir T ravers T w iss, L aw  of N a tio n s , éd. 1884, p. 300. 
A insi V asqu ius a estim é que, p a r  con traste  avec la  pêche des 
lacs et fleu ves d ’eau douce, la  pêche m aritim e é ta it  in ép u i
sable. ( Oontroversùie Illustres. I I .  L X X X IX . 30. Ed. V enise, 
1664. — C ité  par F u lton , The Sov&reignty of the Sea. L on 
don and E d inburgh , 1911.) L ’e x p lo ita tio n  au m oyen de d ra 
gages n ’es t  parvonue que très récem m ent à ses d évelop p e
m ent actuels.



phoques A fourrure du Pacifique du Nord doivent leur 
conservation à l’adoption de règlements pour leur pro
tection. Parmi les poissons comestibles le flétan a été 
l’objet d’une convention spéciale et pour d’autres espèces 
de poissons il existe une inquiétude générale quant à la 
quantité qui sera disponible à l ’avenir (1). Des person
nalités ministérielles ont parlé de lia possibilité d’orga
niser la coopération internationale pour empêcher la 
prise de poissons de poids insuffisant (2), et le gouver
nement britannique a soulevé A Genève la question de la 
pollution de la mer par l’huile échappée de navires en 
préconisant la convocation d’une conférence interna
tionale sous les auspices de la Société des Nations.

On ne peut pas non plus dissocier complètement les 
problèmes qui ont rapport à la mer des problèmes du 
règlement des eaux intérieures. On s’est rendu compte 
dernièrement de plus en plus de l ’importance de la con
servation des sources, des lacs et autres origines des 
eaux de l’intérieur, et la contamination des fleuves fron
tière a été, dans une certaine mesure, sujet d’arrange
ments internationaux. En outre, les études modernes 
scientifiques ont établi l’importance de l’eau fluviale 
pour la flore et la faune marines. La vie organique ma-
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(1) Les Membres de l ’I n s t itu t  on t peu t-être reçu une  
com m unication  tém oign an t l ’ex istence de cette  a n x iété  chez 
des pêcheurs esp agn o ls; un des rapporteur» p eu t ajouter  
qu’une in q u ié tu d e  sem blable ex iste  chez les pêcheurs de la  
côte du Sud-O uest de l ’A ngleterre.

(2) D iscours de M. W alter E llio t , M in istre b ritan n iq u e de 
l ’A gricu ltu re  et des Pêcheries. The Times, le 23 octobre 1933. 
V oir aussi le d iscours d ’ouverture de la  session du C onseil 
perm anent pour l ’E xp lora tion  de la  M er, prononcé à L on
dres, en ju in  1907, par S ir  E dw ard  G rey (R ap p ort et Procès- 
V erbaux du C onseil, V II ,  9).
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rinê se développe surtout dans l<es eaux côtières, de sorte 
qu’une variation dans le caractère des eaux apportées à 
la mer par les fleuves produit un effet important sur ce 
qu’on appelle « l’équilibre de la nature ». Un tel effet 
peut même se produire comme suite à la diminution ou 
à l’augmentation d’eau fraîche arrivant dans les eaux 
côtières par suite de sécheresse ou d’inondation ou même 
d'un accroissement d’eau fraîche causé par des travaux 
d’assèchement de terrains jusqu’alors marécageux.

Les changements qui suivent soit l’introduction d’élé
ments nouveaux soit la disparition d’anciens éléments 
dans les eaux des fleuves produisent ordinairement un 
effet considérable sur la vie organique des eaux de la 
côte. Cet effet se manifesterait particulièrement au cas 
d’un écoulement d’égouts dans un fleuve jusqu’alors 
incontaminé. On estime à pas moins de 5 milliards de 
dollars par an la perte économique résultant du fait 
d’avoir négligé l’effet de tels changements sur l’équi
libre naturel de la vie marine. Il est probable que la 
majeure partie de cette perte pourrait être évitée par 
des règlements élaborés à temps, et en connaissance de 
cause.

Dans ces conditions la tâche confiée à vos rapporteurs 
est d'un intérêt considérable. Les nations sont en train 
de prendre ou â la veille de prendre une action sur un 
problème qui intéresse la totalité de la race humaine (1). 
Il importe de faire un effort pour discuter les principes 
et les moyens juridiques sur et par lesquels cette action 1

(1) D éjà  en 1888, une C om m ission de la  Chambre des Com 
m unes en A ngleterre a proposé d’entam er sur cette question  
des n égocia tion s in tern a tion a les.
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doit se développer. Un Membre distingué (1) de Tin* 
stitut a remarqué en 1894 : « la question de régler la 
pêche touche à Porganisation du monde civilisé ; il faut 
Pétudier et peut-être la résoudre ».

Le règlement de Putilisation de la mer est loin d’être 
une question isolée. Des problèmes analogues sont sou
levés par les tentatives de conserver d’autres formes de 
la vie animale, comme par exemple de ces utiles oiseaux 
migrateurs qui sont l’objet do la Convention faite en 
1916 entre la Grande-Bretagne (le Canada) et les Etats- 
Unis (2). Dans plusieurs parties du monde des règle
ments municipaux existent pour de larges contrées afin 
de conserver lies animaux sauvages ; on peut citer la Con
vention du 8 novembre 1933 pour la conservation de la 
faune et de la flore en Afrique.

Nous nous proposons dans ce rapport, après avoir jeté 
un coup d’œil sur le sens de l’expression « richesses de 
la mer » de passer en revue brièvement l’histoire des 
mesures de conservation qui ont été prises ou proposées ; 
nous serons ainsi à même de considérer les principes sur 
lesquels on base, ou on a basé, l’action ; et finalement 
de soumettre certaines conclusions à la discussion de 
l'Institut.

(1; M. de la  B arra, Annuaire de VInstitut, 1894, p. 523.
(2 ) D e M artens, Nouveau Recueil, 3e série, X I I ,  p. 277. L a  

v a lid ité  de cette convention  comme question  de d ro it con sti
tu tio n n e l am éricain  a été a ffirm ée p ar la  C our Suprêm e des 
E ta ts-U n is  {Missouri v. Holland [1920, 252, U . S. 416. V oir  
14, American Journal of International Lawy 459]).
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I.

Le Sent de l’expression « Richesses de la Mer »

Il est nécessaire en premier lieu d’avoir une idée claire 
quant au sens à donner au mot « mer » dans ce rapport. 
Il serait difficile de le limiter aux eaux; le mot doit 
comprendre aussi le fond de la mer, au moins la surface 
de ce fond, le fond des eaux de la mer. En effet, il serait 
souvent difficile de séparer d’une part les problèmes qui 
ont rapport avec le fond de la mer, sou exploitation et 
sa pollution et, d’autre part, les problèmes des eaux ma
rines — par exemple les questions qui ont rapport avec 
le droit à une pèche séparée et particulière de crustacés 
(y compris les huîtres à perles ou les éponges) en dehors 
des limites territoriales. Quant au sol au-dessous du 
fond de la mer et n’ayant pas de contact avec les eaux, 
les problèmes s’y rattachant ont un caractère distinct 
et sont certainement d’une moindre urgence immédiate, 
notamment le problème du droit de construire un 
tunnel au-dessous de la haute mer, soit dans le but d’une 
amélioration des moyens de transport, soit même, le cas 
échéant, d’une exploitation minière (1).

Nous allons donc interpréter « richesses de la mer » 
comme comprenant les commodités ou facilités d’une 
valeur économique qu’on peut tirer de l’exploitation 
des eaux et du fond de la mer. Et dans le langage ordi
naire ces valeurs économiques consistent jusqu'à présent 
presque entièrement dans les produits animaux de la vie 
marine — les poissons, y compris toute espèce de crusta-

(1 )  Voir plus loin à la p a g e  385.
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cés, de baleines, de phoques et d’autres mammifères 
de quelque façon que les savants les classent. La valeur 
économique directe pour Phoinme des produits végé
taux de la mer, ou au moins de la haute mer, a été 
regardée, à tort peut-être, comme étant presque négli
geable, bien que de tels produits soient la base de la 
vie animale et donc indirectement d’une grande impor
tance économique. La valeur économique des minéraux 
au-dessous de la haute mer reste un secret de l’avenir. 
Un économiste pourrait peut-être soulever la question 
de savoir si une grande partie de la valeur économique 
de la haute-mer pour le genre humain ne consiste pas 
dans les facilités de transport fournies par la mer ; ne 
pourrait-on pas regarder la mer comme une espèce de 
canal à grande échelle, construit et ouvert au public 
à titre gratuit par la nature ? Mais de telles hypo
thèses n’ont pas de place dans le langage ordinaire 
et il serait peu séant de les discuter à cet endroit. Egale
ment nous pouvons négliger la possibilité de l’or exis
tant dans Peau de la mer — question qui a de temps en 
temps diverti les loisirs des hommes et peut même avoir 
menacé les économies des gens crédules.

Dans ce Rapport donc, on comprendra « les richesses 
de l!a mer » comme étant les produits de la vie animale 
et végétale existaut dans les eaux ou adhérant au fond 
de la haute mer, sans nous occuper des valeurs qui pour
raient être tirées du sous-sol. Les problèmes des mers 
territoriales ont été examinés déjà par Flnstitut, récem
ment (Sessions de La Haye 1924 et de Paris 1934), et 
nous n’avons pas interprété la tâche de notre commis
sion comme comprenant ces questions.
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I I .

Les mesures de Conservation dans l’Histoire

Lois Nationales.

La nécessité de la conservation du poisson et de la 
pôclie n’est point un problème nouveau (1). Au début 
on a attaqué le problème par des lois nationales. En 
Angleterre en 1488 et encore en 1491 (2) on a légiféré 
pour la conservation du fray de poisson. En France, 
quelques cent ans plus tard, un « Edit du Roi concer
nant les ordonnances et règlemens de la jurisdiction de 
l'Admirauté » (3) de 1584 a défendu « de vendre ni d’user 
de retz et seines » au-dessous d’une certaine largeur 
« à peine de confiscation desdictes seines et retz... et de 
deux escus d’amende tant contre les vendeurs que acliep- 
teurs applicable le tiers au dénonciateur et le reste a 
notre dict Admirai ». On défendait également la con
struction « d’aucunes fosses... de daiz, bois chaux, ou 
pierre pour user de rétention d’eau » et la rétention 
« dans ltesdicts parcs d’aucun fray de poisson » aussi 
que « l’usaige de la drège si non pour l’uystre, et de 
sanonceaux, folles et trameaux & peine de dix escus 
d’amende applicable comme dessus pour la première

(1) On se rap p elle  que déjà  dans l ’A n tiq u ité , P la ton  a p ro 
posé de prohiber la  prise  de poisson  p a r  l ’em ploi de ju s  s tu 
p éfian ts , son but é ta n t p ou rtan t de décourager tou te forane 
de chasse qui ne d évelop p a it p as l ’énergie  physique et le cou
rage des hommes et non la  p rotection  du poisson . Leges, V II ,  
824, O. 07|pevsiv |aï| xpwuevov drcwv avaOo/.oxm uovov.

(2) 4 H en. V II . c. 21, and 7 H en. V II . c. 9.
(3 ) Pardessus, C ollection  des L ois M aritim es an térieures  

au X V III*  siècle, IV , 29B.
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fois, qui doublera pour la seconde, et à la tierce de puni
tion corporelle et de privation desdicts droits de pes- 
clierie et parez ».

En Angleterre on a légiféré en 1605 pour prohiber 
certains moyens de pécher dans les eaux côtières (1), 
en 1662 (2) pour le règlement de la pèche de la sardine 
(pilchard) sur les côtes des comtés de Devon et de Corn- 
wall et encore en 1714 et 1759 il y a eu de nouvelles lois 
pour la protection de ira y de poisson (3). En France 
<( l’ordonnance touchant la Marine » a été publiée au 
mois d’août 1681 (4). Cette ordonnance a révoqué toute 
législation antérieure et a prévu la réglementation « de 
J a Pesche qui se fait en mer » (Livre V) ; ses règles ont 
été retenues par la législation de la Révolution française 
(Loi du 22 août 1790 et loi du 6 octobre 1793 (15 Vendé
miaire An II).

Par la législation française on a prévu, dans l ’intérêt 
de la conservation du poisson, que la pêche serait défen
due pour certains poissons certaines époques de l’année, 
que « ceux qui pescheront avec les folles seront tenus 
d’estre toujours sur le filet tant qu’ils seront à la mer, 
et elles ne pourront être laissées il la mer plus de deux 
jours ». La grandeur des mailles des filets était réglée 
et le poids de leurs plombs. « Au Gref de chaque siège 
d’Admirauté il devrait y avoir toujours un modelle 
des mailles de chaque espèce de filet dont l'es pescheurs 
demeurans dans l’estendue de la jurisdiction se servi-

(1) 3 Jac. I, c 12.
(2) 13 and 14 Car., II, c. 28.
(3) 1 Geo. I, c. 18, 33 Geo, II, c. 27.
(4) Pardessus, u b i supra.
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ront pour faire leur pesche tant en mer que sur les 
grèves. »

R églementation internationale.

La France et VAngleterre.

Les conventions formelles Internationales viennent 
en règle générale plus tard. En 1839, par une Conven
tion entre la France et l ’Angleterre (1), les limites pour 
la pèche aux huîtres entre la côte française et Plie de 
Jersey étaient prévues et les droits de pèche sur les côtes 
françaises et anglaises de lu. Manche étaient définis; 
en même temps on prévoyait l’établissement d’un règle
ment pour éviter les collisions. Dans cette Convention 
se trouvait comprise la défense de faire le dragage d’huî
tres pendant la nuit à de certains endroits — cette pré
vision, quel qu’en fût Pobjet, prend rang entre les pre
mières limitations internationales (sinon la première) 
du droit de pécher. En exécution de cette Convention, 
des règlements ultérieurs « sur les devoirs et obligations 
des pêcheurs des deux pays dans les susdites mers » ont 
été préparés par une Commission composée d’un nombre 
égal de ressortissants de chaque nation et confirmés par 
les deux gouvernements en 1843. Ces règlements, tout en 
développant les prescriptions de la convention, visaient 
inter alla les dimensions des mailles des filets à hareng 
et l’emploi d’autres engins de pêche. Les croiseurs des 
deux pays avaient compétence pour l’arrestation de ba
teaux présumés coupables d’infraction, sans distinction 1

(1) British and Foreign State Papers, XXVII, p. 983. Voir 
aussi Qidel, Droit international public de la Mer (Mellottée, 
Châteauroux, 1932), 1.423 et suiv.
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de nationalité, mais le droit de punition était rigoureu
sement retenu pour les tribunaux nationaux de l’accusé. 
En 1867 les deux pays ont conclu une nouvelle Conven
tion pour la pèche en mer non limitée à la Manche, 
Convention qui, dans l’attente d’une ratification par la 
France (qui n’a pas eu lieu), a été confirmée en Angle
terre par le « Sen Fisheries Act » de 1868 (notons que 
comme question de droit constitutionnel anglais, cette 
confirmation par législation devenait nécessaire, non 
pas parce que le droit de la Couronne à cette époque 
de conclure un traité était soumis à une confirmation de 
la part de la législature, mais parce qu’il était douteux 
jusqu’à quel point lte pouvoir royal avait droit d’imposer 
de nouvelles obligations aux sujets britanniques dans 
F exercice de leur industrie). En 1923, une déclaration 
conjointe a été faite par les gouvernements britanniques 
et français en exécution de cette dernière convention 
au sujet du dragage d’huîtres en dehors des eaux ter
ritoriales (1).

De môme VItalie et la Suisse> en 1882 — pour ne don
ner qu’un exemple du développement, devenant mainte
nant essentiell, des règlements internationaux, — ont 
conclu un traité (2) pour la réglementation de la pèche 
dans les eaux intérieures.

(1) British and Foreign State Papers, CXVII, p. 311.
(2) De Martens, N. R. 9, 2e Série, IX, 664. Cette conven

tion était rédigée sur la base d’un arrangement antérieur de 
1880 et protégeait des poissons de valeur alimentaire sur le 
lac Majeur et le lac Lugano et dans certaines rivières et dé
fendait certaines méthodes pour la prise ou la destruction 
de poissons (filets de dragage, la dynamite, procédés chimi
ques).
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Convention de la mer du Nord.

Cette môme année 1882 a été marquée par la Conven
tion très importante de la mer du Nord, signée & La 
Haye le G mai par les représentants de la Grande- 
Bretagne, l’Allemagne, la France, les Pays-Bas, la Bel
gique et le Danemark. Cette convention reste toujours 
en vigueur, les Hautes Parties contractantes n’ayant pas 
fait usage du droit de dénonciation qui leur y est ré
servé. Les règlements qui y figurent sont conçus dans 
l’intérêt de rindustrie de la pêche et pour assurer le 
bon ordre et la sécurité de ces opérations sur la haute 
mer, plutôt que la conservation du poisson (1). L’objet 
déclaré de la convention est de « régler la police de 
la pêche dans La mer du Nord en dehors des eaux ter
ritoriales ». Chaque puissance signataire de la conven
tion est chargée de faire la police pour scs propres 
nationaux, mais autorisation est donnée aux croiseurs 
de faire un rapport sur les infractions éventuelles com
mises par les bateaux et individus de nationalité étran
gère dont les Gouvernements sont parties à la Conven
tion et de faire juRqu’à un certain point la visite de 
ces bateaux dans le but d’établir la preuve d’une infrac
tion. Dans un cas grave un croiseur a le droit de con
duire le bateau en contravention dans un port de la 
nationalité de ce dernier. La répression, à cette excep
tion près, reste nationale et non internationale. Liberté 
est réservée par la Convention pour l’adhésion de la 
Suède et la Norvège. Cette Convention a été suivie cinq 
ans plus tard, en 1887, par une autre convention ayant 1

(1) De Martens, N. R. G., 2# Série, IX, 550. Gidel, op. cit.y 
1.425-432.



342 PREMIERE PARTIE

pour but la suppression de la vente non contrôlée des 
boissons alcooliques aux pécheurs dans la mer du Nord.
La protection des phoques dans le Pacifique du Nord.
Dix ans plus tard, en 1892, il s’est produit un événe

ment d’une grande importance dans l’histoire du droit 
international et de la réglementation de la péclie en 
mer. Une convention entre la Grande-Bretagne et les 
Etats-Unis a été signée, prévoyant la soumission à l’ar
bitrage des questions au sujet de la pèche au phoque 
dans l’océan Pacifique du Nord y compris la mer de 
Behring. Le développement de l’arbitrage qui s'ensuivit 
est bien connu de tout juriste international et nous ne 
nous proposons pas d’en faire l’histoire ici. L’essentiel 
actuellement est de faire remarquer que li’effet de la 
décision rendue dans cet arbitrage a été de rendre impos
sible pour les Etats-Unis ou toute autre puissance agis
sant à elle seule de conserver effectivement les troupeaux 
de phoques contre la destruction qui les menaçait â la 
suite d’un droit illimité de poursuite sur la haute mer 
ouvert aux nationaux de tous tes Etats. Il était devenu 
impératif de réglementer la pèche par convention inter
nationale et non plus par les l'ois municipales (1).

Le compromis avait invité et autorisé le tribunal d’ar
bitrage d’entreprendre la tâche de rédiger les règlements 
nécessaires. Mais les règlements qui ont été rédigés à 
te suite de la décision par des juristes distingués inem- 1

(1) La chasse aux phoques dans le Groenland (Atlantique 
du Nord) avait été le sujet de législation nationale concor
dante entre 1875 et 1877 par la Grande-Bretagne, la Suède, 
l’Allemagne, les Pays-Bas, la Russie et la Norvège (Publica
tions de la S. des N., II. Questions Economiques et Finan
cières, 1919, II, 29, p. 5).

En 1886, le Canada avait légiféré pour la protection de la 
baleine et du marsouin.



bres du tribunal étaient nécessairement limités dans leurs 
effets aux nationaux américains et britanniques et n’ont 
pan donné satisfaction aux besoins pratiques de la si
tuation. Finalement la pèclie aux phoques du Pacifique 
du Nord a été réglée par une convention (1) du 7 juillet 
1911 à laquelle furent parties non seulement les Etats- 
Unis et lu Grande-Bretagne mais aussi la llussie et le 
Japon. Cette Convention a prévu que les nationaux de 
tout Etat partie au traité qui agiraient en contravention 
des réglements établis, pourraient être arrêtés par un 
officier de marine ou dûment commissionné de toute 
autre Haute Partie contractante et livrés à leur propre 
autorité nationale en vue de punition. Cette disposition 
s’inspirait évidemment des clauses correspondantes de 
la Convention de la mer du Nord de 1882. Nous sommes 
ici en présence d’une vraie réglementation internationale 
d’un droit de pêche jusqu'alors illimité dans l’intérêt 
commun du genre humain. On peut bieu se demander, 
de lege ferenda, si le principe de cette réglementation 
ne devrait pas s’étendre de façon à comprendre d’autres 
espèces migratoires de la faune marine et éventuellement 
de la faune terrestre (2) ?

0 )  British and Foreign Etate Papers, vol. CIV, p. 175. 
Cette_ Convention prit la place d’un arrangement anglo- 
américain du 7 février 1911. Ibid., p. 202. Les résultats de 
cette Convention ont été des plus heureux. On a estimé que 
les phoques qui, en 1911, ne comptaient que quelque 130,000 
têtes, sont arrivés, en 1935, à un nombre dépassant 1,600,000 
individus.

(2) Voir page 334, ante.
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Traité anglo-américain du 11 avril 1908.

Sur ces entrefaites, en 1908, les États-Unis et la 
Grande-Bretagne avaient conclu un traité (1), visant 
« la protection, la conservation et la propagation de 
poissons comestibles des eaux contiguës aux Etats-Unis 
et au Dominion du Canada », dont le but et effets prin
cipaux étaient d’établir une commission internationale 
de la pêche avec la mission et l’autorisation de préparer 
un système de règlements internationaux pour la pro
tection et la conservation des poissons comestibles ; les 
règlements devaient comprendre des saisons d’interdic
tion, des restrictions quant au caractère, grandeur, et 
mode d’emptoi de filets, d’engins, d’apprêts et d’autres 
moyens; un système uniforme pour l’enregistrement des 
bateaux par chaque gouvernement, un arrangement pour 
la prise de mesures concurrentes pour la propagation 
de poissons et de telles autres dispositions que la Com
mission pourrait estimer nécessaires (2). Les eaux visées

(1) United States Statutes at Large, XXXV, 1907-9, 2000, 
British and Foreign State Papers, OI, p. 224.

(2) Article premier, — Les temps, saisons et méthodes de 
pêcher dans les eaux contiguës aux Etats-Unis et au Canada 
telles qu'elles sont définies à l’article IV de cette convention 
et les filets, engins, outils, apprêts et moyens qui doivent y 
être employés seront fixés et déterminés par des règlements, 
restrictions et dispositions internationaux uniformes et com
muns, et à cet effet les H. P. O. conviennent de nommer, dans 
un délai de trois mois de la proclamation de cette convention, 
une commission, désignée Commission Internationale de la 
Pêche, composée d’une personne nommée par chaque Gouver
nement.
Article 2, — La Commission internationale de la Pêche 

sera chargée de préparer dans les six mois après sa nomina
tion un système de règlements internationaux uniformes et



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION DE BRUXELLES 346

par ce traité étaient principalement celles des grands 
lacs de rAmérique du Nord et de certaines rivières con
tiguës à la frontièrç nmérico-canadienne, et celles des 
baies et bras de mer où cette frontière arrive aux côtes 
atlantique et pacifique; le traité ne touchait à aucune 
partie de la haute mer.

Ce traité est très » remarquable par l’efficacité qu’il 
reconnaît aux décisions de la Commission internationale 
ainsi instituée. D’après le traité les règlements de cette 
Commission entrent en vigueur sans confirmation par 
les Gouvernements; nous sommes ici en présence d’un 
développement frappant, et peut-être significatif, de la 
procédure technique de ce qu’on pourrait appeler (au 
moins par analogie) lia législation internationale. Il 
n’est pourtant pas le seul instrument international à 
prévoir un tel développement. Pour les chemins de fer 
de l’Europe la Convention de Berne reconnaît une cer
taine autorité aux décisions unanimes d’une commission 
d’experts (1).

communs pour la protection et conservation des poissons co
mestibles dans toutes les eaux prévues à l’article IV de cette 
Convention. Ces règlements devront comprendre les saisons 
d’interdiction, des restrictions quant au caractère, grandeur 
et mode d’emploi de filets, d’engins, d’outils, d’apprêts et 
d’autres moyens; un système uniforme d’enregistrement par 
chaque gouvernement dans les eaux où ce système serait né
cessaire pour régler plus commodément la pêche comme entre
prise commerciale de ses propres citoyens ou sujets dans ses 
propres eaux territoriales ou toute partie de ces eaux ; un 
arrangement pour les mesures simultanées pour la propaga
tion de poissons et de telles autres dispositions et mesures 
que la commission pourrait estimer nécessaires.

(1 ) V oir la  C onvention  de B erne (con ven tion  concernant 
le tran sp ort de m archandises p ar chem in de fer, révision  du 
23 novem bre 1933) artic le  60 (3 ). « I l est «institué, en vue de
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On doit aussi constater que le traité sanctionne d’une 
manière efficace les règlements de la Commission inter
nationale en reconnaissant à chaque Etat une juridiction 
plénière dans ses propres eaux sur les ressortissants de 
l ’autre H. P. C. Le traité ne touche pas, comme il vient 
d’être remarqué, à la haute mer ; ainsi le problème d'ac
corder la même compétence en ce qui concerne la haute 
mer ne s’est pas posé à cette occasion.

Ainsi cette Commission, comprenant deux personnes 
uommées chacune pour un des gouvernements, est souve
raine dans les limites de sa propre compétence*

Les deux Gouvernements s’engagent à mettre en appli
cation les règlements rédigés par Ha Commission et à 
les sanctionner par leur action législative et exécutive : 
les règlements doivent rester en vigueur pour quatre 
ans et pourraient ensuite être soumis è une nouvelle 
considération après préavis d’un an de chaque côté.

ten ir  à jour l ’A nnexe I (p rescrip tion s re la tives au x  objets 
ad m is au tran sp ort sous certa ines con d ition s) une C om m is
sion d ’experts, dont l ’organ isa tion  et le fonction n em en t fon t  
l ’objet d ’un règlem ent qui form e l ’A nnexe I de la  présente  
C onvention . Les décisions de cette C om m ission ... son t tenues  
pour acceptées si deux G ouvernem ents au m oins n ’ont pas  
form ulé d ’objection. » L a lo i d ’exécu tion  allem ande du  
31 m ai 1925 (Reichsgesetzblatt, 1925, T e il I I ,  p . 183) ajoute : 
« D er R eichsverkehrsm inister w ird  erm äch tig t den k ü n ftig  
von der fachm ännischen K om m ission ... vorgcsch lagen  en Aen- 
derungen der A nlage I der U ebereinkom m ens... nam ens des 
D eutschen R eichs zuzustim m en und diese A enderungen, so
bald sie a ls angenom m en gelten , zu verö ffen tlichen . » (C om 
m unication  du P rofesseur N eum eyer).
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Pêcheries de VAtlantique du Nord.

Ce môme système de la « commission mixte » a été 
utilisé, bien que dans des conditions un peu différentes, 
dans L’élaboration du principe posé par la décision du 
Tribunal de La Haye du 7 septembre 1910 dans le diffé
rend historique entre la Grande-Bretagne et les Etats- 
Unis (1) au sujet des pêcheries de l’Atlantique du Nord 
principalement sur la côte de la Terre-Neuve — c’est- 
à-dire le principe que, tandis qu’il appartenait à la- 
Grande-Bretagne de faire un règlement applicable aux 
pêcheurs américains dans les eaux visées par le Traité 
de l’an 1818, la question de savoir si ce règlement, au 
cas où il serait contesté par les Etats-Unis, pourrait 
être considéré comme raisonnable, devrait être soumise 
à une autorité impartiale. Les Commissions permanentes 
mixtes, d’une part, des Etats-Unis et du Canada et, 
d’autre part, des Etats-Unis et de Terre-Neuve, éta
blies en exécution du traité du 20 juillet 1912 entre les 
Etats-Unis et la Grande-Bretagne ont réalisé cette auto
rité impartiale (2). Ces Commissions se composaient de 
trois membres dont les deux devraient être des experts 
nationaux de chaque partie et nommés par cette partie 
pour une période de cinq ans. Le troisième membre de
vait ne pas être national d’aucune des deux parties 
et devait être nommé par les deux parties agissant en
semble ou éventuellement par S. M. la Reine des Pays- 
Bas. La décision unanime des deux commissaires natio
naux ou la décision par majorité du surarbitre et de

(1 ) Hague Court Reports (S c o tt) . O xford  U n iv . Press, 
1916, ip. 141.

(2) U n ited  S ta tes  S ta tu tes a t Large (X X X V II )  1911-13, 
1634, B ritish  and F oreign  S ta te  P apers, CV, p. 284.
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l ‘un des commissaires, était définitive et sans appeî. 
Les commissions n’interprétaient pas les dispositions 
du traité môme, elles décidaient seulement la question 
de savoir si un réglement regardant les pécheurs amé
ricains dans les eaux mentionnées dans la décision du 
Tribunal) de La Haye devrait être considéré comme rai
sonnable.

La pèche au flétan dans le Pacifique du Nord.

En 1923, par un traité entre les Etats-Unis et le Ca
nada (1), le mécanisme de la commission internationale 
comme moyen de régler les questions de pêche a été 
porté plus loin encore sur le continent de l’Amérique 
du Nord. La pêche du flétan dé l ’océan Pacifique du 
Nord, qui avait atteint une valeur économique considé
rable, avait besoin pour sa conservation d’une réglemen
tation internationale. Pour rédiger un tel règlement 
d’une façon utile et effective, il était essentiel d’entre
prendre des recherches scientifiques dans l’histoire de 
la vie du poisson, histoire qui était forcément moins 
facile A déterminer que pour un animal amphibie comme 
le phoque. On a donc constitué une commission inter
nationale de quatre membres, deux de chaque pays ; on 
confia à cette Commission les tAches d’abord d’entre
prendre les recherches nécessaires et ensuite de recom- 1

(1) United States Statutes at Large, XLIII (1935-5), 1841-2.
De M artens, Nouveau Recueil, 3e Série, XIV, 62, S. des N. 

Série des T ra ités, XXXII, p. 94.
I l est p lu s correct de caractériser ce tra ité  comme fa it  en

tre le C anada et les E ta ts-U n is , p lu tô t qu ’en tre la  Grande- 
B retagne et les E ta ts-U n is. E n e ffe t  le tr a ité  m arque une 
étape dans l’évolu tion  de l ’E m pire b ritan n iq u e ou du « Br-i* 
tish  Com m onwealth of N a tio n s ».
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mander aux Gouvernements du Canada et des Etats-Unis 
les dispositions estimées convenables. On a aussi déclaré 
une saison d’interdiction de pêche ib partir du IG no
vembre jusqu’au 15 février et autorisation fut donnée 
à chaque partie d’arrêter les contrevenants éventuels de 
la nationalité de l’autre partie en tout lieu, à l'excep
tion de la juridiction de l’autre partie ; mais les per
sonnes ainsi arrêtées devaient être transférées à leurs 
propres autorités pour examen et punition (1) ; à cet 
égard on a suivi le précédent de la Convention de 1911 
sur la pêche au phoque du Pacifique. Les II . P. C. s’ac
cordaient pour statuer et mettre en vigueur la législa
tion nécessaire pour donner effet aux recommandations 
de la Commission. Ces recommandations restaient en 
vigueur pendant cinq ans et étaient alors sujettes A ré
vision par la Commission après préavis de deux ans de 
l ’un ou de l’autre gouvernement.

Le traité de 1923 a été remplacé le 9 mai 1930 par 
un nouveau traité qui continuait et développait les 
mêmes principes.

En 1929 le Canada et les Etats-Unis ont conclu un 
traité analogue à celui du flétan au sujet du saumon 
dit « Sockeye ». La durée de ce traité serait de 10 ans (2).

Etats-Unis et Mexique.

Cette même méthode de nomination d’une commis
sion internationale pour la pêche avait été entre temps

(1) « I l y  a po lice  com m une en haute mer, m ais sanction  
in d iv id u elle  contre Iob délin q uan ts. » Jessup , R ecueil de 
l'A cadém ie de La H aye, 1920, p. 41.

(2) G idel, op. cit.t I, p. 448.
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appliquée dans le chapitre du traité de décembre 1925 
entre les Btats:Unis et le Mexique qui avait trait à l'a 
pêche (1) ; un des objets de cette partie du traité avait 
été déclaré comme étant de faciliter les travaux des auto
rités intéressées des deux pays pour conserver et déve
lopper les richesses de la vie marine des eaux de Pocéan 
sur les côtes de mer de chaque nation. Pour la nomina
tion et la constitution de cette Commission on a suivi 
étroitement les principes déjà établis dans le traité du 
flétan des Etats-Unis avec le Canada ; la Commission 
était chargée de faire une étude approfondie de toute 
question nécessaire pour mettre en exécution le but de 
cette partie du traité et de soumettre toute recomman
dation qui recueillerait l’approbation unanime de ses 
membres. Ce traité a été dénoncé en 1927 après une vie 
très courte pour des raisons d’ordre politique général.

Conventions européennes et asiatiques 1921-1925.

Retournons maintenant au côté oriental de P Atlan
tique et également au côté occidental du Pacifique et 
sans entreprendre la compilation d’une liste complète 
des arrangements internationaux pour la conservation 
des poissons, notons que des conventions faites entre 
l ’Italie et la Yougoslavie en 1921 (2) et entre la Finlande

(1) U n ited  S ta tes  S ta tu tes  a t L arge, X L IV  (1925-27), 2358, 
2363; U n ited  S ta tes  T rea tie s  Series, n° 732. D e M artens, 
Nouveau Recueil, 3® Série, X V I I I , p. 266.

S. des N ., S érie  des T raités, X L V III , p. 443.
(2) P u b lica tio n s de la  S. des N .,  I I ,  Q uestions E conom i

ques et F in ancières, 1929, I I ,  p. 29. V oir aussi Série des Trai
tés, X IX , p. 17.
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et la Russie soviétique (1) (U. R. S.. S.) en 1922 ont 
prohibé l’usage d'explosifs ou de matières vénéneuses 
pour stupéfier ou tuer le poisson, et que la Lettonie et 
l’Esthonie en 1925 ont conclu une convention (2) pour 
la conservation du saumon, de la truite de mer et de 
l’écrevisse, établissant aussi une commission permanente 
de la pèche à* but d’enquêtes et de rapports scientifiques. 
Cette Convention interdisait la pêche pendant une pé
riode et prohibait la prise du poisson au-dessous d’une 
certaine grandeur. La pêche du saumon sur les rivières 
Tornea et Muonio est réglée par une convention de 1927 
entre la Suède et la Finlande (3). On se rappellera que 
l’histoire de la vie du saumon et de la truite de mer est 
bien mieux connue que celle des poissons de haute mer 
tels que le flétan.

Citons aussi les traités de la Russie (U. R. S. S.) avec 
la Perse (l’Iran) du 1er octobre 1927 (4) et du 23 janvier 
1928 avec le Japon (5). Ce dernier traité s’étend au delà* 
des poissons aux plantes et autres produits aquatiques 
de toute espèce (voir Protocole A, art. 20).

Il est donc vrai de dire que les traités récents, notam
ment depuis l’an 1920, ont visé la conservation des res
sources de la mer, d’une façon beaucoup plus complète 
que ce n’était le cas dans les traités antérieurs.

(1) Ib id , et S ociété des N ation s, Série des Traités, X IX , 
p . 184.

(2) Ibid. Voir aussi B r itish  and F ore ign  S ta te  P apers. 
C X X II , P : 458, et S. des N ., Série des Traités, L IV , p, 231.

(3) B r itish  and F oreign  S ta te  P apers, C X X V II, p. 320 
S. des N ., Sériée des Traités, L X X , p. 201.

(4) S. des N ., Série des Traités, C X II , p. 298.
(5) Ib id ., X X C, p. 342.
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Convention pour la réglementation de la chasse 
à la baleine 1931 (K. D . N.).

La dernière et peut-être la plus importante des ten
tatives pour la réalisation d’un contrôle international 
sur l’exploitation des richesses de la mer a été faite 
en 1931 sous les auspices de la S. D. N. au moyen de 
l ’ouverture d’une convention pour Ha réglementation de 
la chasse A la baleine, A laquelle toutes les nations mem
bres ou non de la S. D. N. ont été invitées à adhérer (1). 
Les travaux de Señor Suarez de Buenos-Ayres ont beau
coup contribué A cette Convention ; elle a été élaborée 
par une sous-commission économique de la S. D. N., A 
la suite d’un rapport (2) présenté au Conseil de la
S. D. N. en avril 1927 par le Comité d’experts sur la 
codification progressive du droit international; cette 
sous-commission, après consultation avec le Conseil 
permanent international pour l’exploration de la mer 
était arrivée A la conclusion que la réglementation inter
nationale de la chasse A la baleine était bien la mesure 
immédiatement nécessaire dans l’effort pour la conser
vation de la faune marine et qu’une telle protection 
pour être effective devrait s’étendre sur le globe ter
restre tout entier. Cette Convention a suivi d’assez près 
Ha législation norvégienne déjA en vigueur; ayant reçu,

(1) P our le tex te  de cette convention , vo ir  A ppendice I, 
P u b lica tion s de la  S. D. N ., A. 64, 1931, II, B.

(2) Voir Appendice II pour le texte très remarquable de 
ce rapport. On constate ici un résultat concret des tentatives 
de codification. Mais; comme l’a remarqué le gouvernement 
néerlandais, il s’agit ici de législation plutôt que de codifica
tion.

Voir Jessup, Recueil de VAcadémie de La Haye, 1929.
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après un assez long délai, les ratifications ou adhésions 
nécessaires (au moins huit Etats y compris la Norvège 
et la Grande-Bretagne, la Convention est entrée en vi 
gueur le 10 janvier 1935 (1). L’urgence extréme de cette 
question ne sera contestée par aucun expert. Quelques 
Etats — notamment le Japon et la Grande-Bretagne 
(pour les îles Falkland) — avaient déjà avant 1931 mis 
en vigueur quelques règlements restrictifs do la chasse 
sans limite des baleines, mais ces gouvernements ne 
pouvaient appliquer leurs règlements qu’à leurs propres 
nationaux ou dans leurs propres eaux territoriales. Il 
est à remarquer que cette Convention ne reconnaît com
pétence à aucune H. P. C. pour exercer aucune autorité 
ni surveillance sur les navires d’une autre H. P. C. 
analogue à celle admise par la Convention de la mer 
du Nord et par les conventions américo-canadiennes 
ci-dessus mentionnées.

'Institutions scientifiques pour Vexamen 
des problèmes de la mer.

On peut constater que la Convention au sujet de la 
chasse à la baleine se base sur un principe qui a reçu 
l ’approbation du Conseil Permanent international pour 
FExploration de la Mer déjà mentionné et que, à cet 
égard, la Convention se conforme à la ligne générale 
déjà acceptée dans les arrangements semblables pour 1

(1) Plus de dix-sept Etats ont ratifié ou adhéré, y com
pris (ratification) Etats-Unis, Afrique du Sud, Espagne, 
Grande-Bretagne, Italie, Mexique, Norvège, Pays-Bas, Po
logne, Suisse, Tchécoslovaquie, Yougoslavie, (adhésion) Ni
caragua, Monaco, Autriche, Brésil, Egypte. Vingt-six Etats 
avaient signé en janvier 1935



354 PREMIÈRE PARTIE

les eaux américaines. En effet l ’existence d’institutions 
scientifiques internationales pour li’examen des problèmes 
de l ’exploitation de la mer est une condition préalable 
et essentielle d’une réglementaton effectve de ces ques
tions. A défaut d’un tel examen préliminaire et de l ’acqui
sition d’une quantité minium d’informations scienti
fiques, l ’intervention des gouvernements ou des assem
blées parlementaires peut nuire plutôt qu’aider il l ’objet 
en vue (1). Il est donc intéressant de constater le grand 
progrès que l ’on a fait depuis le commencement de ce 
vingtième siècle pour l ’organisation des recherches scien
tifiques au sujet des problèmes très compliqués de la vie 
des poissons. En effet, on a organisé l ’étude scientifique 
de la pèche dans le but d’assurer une exploitation ration
nelle.

Les pêcheries dans le rayon de la mer contigu au con
tinent de l’Europe en dehors de la Méditerranée, sont du 
ressort de ce Conseil International pour l ’Exploration de 
la Mer, fondé en 1902, et ayant son siège social à Copen
hague. Tous les pays intéressés du point de vue matériel 
dans ces pêcheries, il l ’exception (momentanée, espérons- 
le) de la Russie, se sont fait représenter dans le Conseil. 
Les recherches, comprenant tous les poissons d’impor
tance alimentaire, sont coordonnées par le Conseil de 
façon il suivre des programmes définis, continus et pro- 1

(1) C’est a in si qu ’une C om m ission de la  Cham bre des Com 
m unes en A ngleterre en 1833 a été am enée à baser ses propo
sition s pour la  conservation  du fray  du poisson  sur l ’h y 
pothèse, reconnue m a in ten an t comme erronée, que les p o is 
sons frayen t dans les eau x  côtières.

De même M. G idel (op. a i t I, p. 441) p arle  de « l ’in cer ti
tude sur les données p ositives susceptib les de serv ir de base à 
des accords in tern a tio n a u x  ».
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gressifs. l̂ e but déclaré du Conseil est l’exploitation 
rationnelle et, au cas où une action internationale à cet 
effet devient nécessaire, le Conseil attire l’attention des 
gouvernements intéressés.

Une organisation semblable au Couseil International 
a été établie en 1919 sous le titre de « La Commission 
Internationale pour l'Exploration de la Mer Méditer
ranée » aux fins d'entreprendre des recherches analogues 
dans cette dernière mer. Ce Conseil possède une repré
sentation suffisante des pays intéressés aux pêcheries 
de la Méditerranée, dont trois (la France, l’Italie et 
l’Espagne) sont aussi représentés dans le Conseil Inter
national pour l ’Exploration de la Mer.

Pour les pêcheries sur les côtes de l’Amérique du 
Nord tant atlantiques que pacifiques, une disposition 
correspondante a été faite par l’établissement en 1921 
de la Commission Nord-Américaine pour les Recherches 
sur la Pêche; de cette commission les Etats-Unis d’Amé
rique, le Canada, Terre-Neuve et la France font partie.

Ces trois organisations comprennent les eaux où l’ex
ploitation de la pêche atteint son plus haut point et on 
peut présumer que des organisations semblables seront 
établies autre part si, et dans la mesure où, la nécessité 
d’une direction internationale se fait sentir. Il est pour
tant intéressant et important de constater que le rôle de 
ces organisations scientifiques n’a jamais été d’élaborer 
d’une façon définitive les règlements nécessaires ou utiles 
pour la- conservation et la protection du poisson. De tels 
règlements se basent sur les recherches scientifiques, 
mais ne sont pas directement de la compétence de l'a 
science. Ainsi, ce n'est pas la Commission Nord-Améri
caine pour les Recherches sur la Pêche qui a été appelée
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directement à régler les pêcheries de l’Atlantique et du 
Pacifique visées par les traités déjà mentionnés.

Pollution.

L’homme, pourtant, ne se montre pas son propre 
ennemi seulement dans l’exploitation directe et exces
sive de la vie des mers par des opérations de pêche impré
voyantes et démesurées ; il nuit aussi à ses intérêts per
manents en permettant le développement sans contrainte 
de certaines opérations ayant leur origine dans les mé
thodes modernes de la navigation de la haute mer. mais 
nuisibles à la vie marine, telles que l’écoulement dans la 
mer de l’huile par les navires à propulsion huiliêre ou par 
les bateaux citernes. Cette opération qui, comme l’on 
croit à bonne raison, est souvent nuisible à la vie des 
mers pour les oiseaux comme pour le poisson, a été réglée 
par législation (1) dans Icn eaux territoriales de la 
Grande-Bretagne, l'Irlande du Nord et autre part (2) ; 
mais la Convention Internationale contre la pollution 
par l’huile, dont un projet fut soumis aux gouverne
ments par une Conférence Internationale tenue A Was
hington au mois de juin 1926, n’a pas reçu jusqu’à pré
sent un appui suffisant pour être mise en vigueur (3). Le 
principe général de la Convention était d’établir des 
zones de 80 kilomètres d’éloignement de la côte dans 
lesquelles tout écoulement d’huile serait prohibé. Il 
paraît évident que si l'écoulement excessif d’huile pro-

(1) O il and N av igab le  W aters A ct, 1922 (12 and  13 Geo. V. 
c. 39).

(2) A ux E ta ts-U n is, lég is la tio n  des E ta ts  in d iv id u els.
(3) Le gouvernem ent b ritann iq ue a soulevé la  question à 

G enève, voir p. 332, ante.
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duit mie destruction sérieuse de la vie marine, cette opé
ration est à considérer comme une contravention illicite 
du droit commun de l'humanité de jouir des produits de 
la liante mer. Une telle opération équivaut à l’abus du 
droit de la navigation et ne constitue point une consé
quence nécessaire de ce droit; également cette opération 
ne peut être considérée comme l'exercice d’un droit 
indépendant et séparé tel que le droit de la pêche. En 
prenant l'analogie de droit privé, on peut comparer cette 
opération il la destruction par une pollution volontaire 
des poissons d'une rivière.

L'écoulement de l'huile est loin d’être la seule opéra
tion nuisible à la vie marine que l'homme s'est permis 
dVinstituer et de continuer. L'écoulement à la lisière de 
la côte de matières fécales et des déchets de certaines 
industries aboutit à la pollution des eaux côtières.

Dans une étude détaillée de la conservation des res
sources de la mer il se pose beaucoup d'autres problèmes 
en dehors de la pollution de l'eau. On a déjà consacré 
un examen particulier à quelques-uns de ces problèmes, 
têl que l’effet du tir (l’artillerie, li’influonce (les installa
tions pour la puissance électrique et de cftbles, la péné
tration des gaz sulfuriques et autres dans l'atmosphère 
et d'autre^ conditions qui seraient éventuellement nuisi
bles à la vie marine. If se peut bien que pour aboutir à 
un résultat d'une valeur économique dans les méthodes 
de la propagation de poissons une entente internationale 
se révélera indispensable. Il est aussi possible que les 
études qu’on a jusqu’il présent consacrées à la vie 
marine des espèces voraces de moyenne et de petite 
grandeur soient insuffisantes.



358 PREMIERE PARTIE

Quelques conclusions pratiques .

Ce court résumé servira peut-être à souligner quelques 
aspects importants de la conservation des richesses de la 
mer :

Io Les espèces de poissons diffèrent largement les unes 
des autres dans leurs habitudes, leur nombre, leur distri
bution, tant géographique que par rapport à la profon
deur des eaux qu’ils peuplent. Il est donc nécessaire de 
consacrer à chaque espèce une étude spéciale. On ne peut 
pas légiférer pour les poissons en général.

2° De même les espèces de poissons diffèrent largement 
entre elles par la valeur économique de leurs unités indi
viduelles. Les espèces dont les individus possèdent une 
haute valeur sont menacées bien plus que celles dont la 
valeur globale peut être très grande, mais la valeur 
individuelle n'est pas considérable. Ainsi il pourrait 
sembler avantageux, en prenant une vue très bornée des 
avantages économiques de quelques individus, de pousser 
jusqu’à, l ’anéantissement la chasse à la baleine et même 
au phoque ; mais pour les poissons tels que le hareng et la 
sardine on arriverait aux limites de l’avantage écono
mique môme apparent bien longtemps avant que la me
nace d’extinction se produise pour l’espèce.

3° Les poissons de la haute mer sont internationaux 
dans leurs habitudes; ils ne respectent ni la souverai
neté nationale ni les limites des eaux territoriales. Le 
problème de leur conservation est international et l’his
toire de l’effort de l’homme dans ce but est celle d’un 
développement, lent au début mais devenant plus rapide 
au vingtième siècle, de l’action nationale à l ’action inter
nationale. La vie marine a été protégée d’abord par les
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lois nationales et ensuite par des arrangements inter
nationaux.

4° Le monde actuellement possède une organisation 
assez suffisante d’instituts scientifiques internationaux 
pour l’étude de la vie manne; lfaction internationale 
s ’organise, et doit s’organiser, en prenant pour base les 
résultats de ces études ; elle ne peut anticiper, si ce n’est 
dans des limites très étroites, les résultats de ces 
études (1).

5° L’examen des conditions actuelles démontre qu’avec 
la croissance de la population et l’élévation du niveau 
de la vie, on se sert de plus en plus des ressources pro
venant de la mer et qu’avec les nouvelles utilisations de 
la mer et les méthodes et systèmes nouveaux pour l’ex- 
plbitation de la vie marine, certaines espèces sont mena
cées d’extinction. Il paraît être important pour le bien 
des Etats que ces ressources soient conservées par des 
règlements se développant d’une façon appropriée et con
venable. Il est évident que de tels règlements doivent être 
pris en considération et mis en exécution avant que les 
ressources de la mer soient diminuées d’une façon exces
sive et que quelques espèces disparaissent.

6° La réglementation de l’exploitation des richesses de 
ki mer comporte deux problèmes qu'il peut être utile 
dans les conditions actuelles de chercher à résoudre sépa
rément: ce sont les problèmes, d’une part, de l ’établisse
ment des règlements et, d’autre part, de l’institution des 1

(1) Ainsi Jessup, op c i t p. 407 : « Il est impossible d’éla
borer des règlements internationaux utiles sans avoir 
d’abord acquis une connaissance scientifique de l’histoire 
naturelle des poissons qu’il s’agit de conserver ».
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sanctions. Pour rétablissement des règlements, il est 
indispensable d’avoir recours pour chaque espèce de la 
faune marine aux données et résultats des recherches 
scientifiques et on peut bien demander aux gouverne
ments d’avoir confiance dans les experts qu’ils auront 
eux-mêmes désignés pour la solution d’un problème rigou
reusement déterminé (1). Ce n’est pas là une idée acadé
mique ni utopique; les gouvernements du Canada et des 
Etats-Unis, comme nous venons de le constater, nous en 
ont donné l’exemple. La question des sanctions doit être 
traitée à part ; là il est indispensable actuellement d’avoir 
recours à des traités ou conventions ratifiés par les 
Gouvernements pour établir quelles et aux mains de qui 
seraient les sanctions applicables à leurs propres natio
naux. Mais il est nullement nécessaire de résoudre la 
question épineuse des sanctions — lia Convention sur la 
baleine nous le démontre — avant d’établir les règle
ments pour la conservation des richesses de la mer que 
la science déclare être nécessaires dans 1‘intérêt de l ’hu
manité. Et n’oublions pas que, comme nous le démontre 
l’histoire de la suppression de la traite, ce problème de 
sanctions internationales contre un abus de la liberté 
des mers n’est pas insoluble.

7° Les Etats dans les mesures qu’ils ont prises — et 
ces mesures ont augmenté largement dans les années 
récentes tant par leur nombre que par leur importance 
— n’ont pas été préoccupés d’établir une base juridique 
de leurs actions. Les principes juridiques, s’il y en a eu. 1

(1) M. D a g g ett  dans un artic le  de VAmerican Journal 
of International Law (octobre 1934, Tom e 27, pp . 693 e t  
su iv ., v. su rtou t p. 714) est arrivé au x  m êm es conclusions.
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ont été implicites et non expressément proclamés ou 
déclarés. Le droit ainsi est en train de se former, il n’est 
pas capable d’être formulé a priori. Il est possible que 
la solution complète du problème juridique doive être 
soumise aux développements ultérieurs, bien qu’on peut 
regarder quelques points comme ayant été déterminés et 
d’autres comme commençant à s ’éclaircir. Quoi qu’il en 
soit, un rapporteur peut se rappeler les mots d'un grand 
juge et grand juriste et demander la réponse « au droit 
des gens tel qu’il a été fixé et témoigné par la pratique 
générale, ancienne et admise, par les traités et par la 
teneur générale des l'ois, des ordonnances et des trans
actions formelles des Etats civilisés » (1).

III.

Examen des principes

Quels sont donc les principes juridiques à la base de 
l’action internationale entreprise pour la conservation 
des richesses de la mer ? Quelle est la nature du rapport 
juridique des gouvernements et, par l’intermédiaire des 
gouvernements, des hommes, i\ la haute mer? Pour rap
peler les discussions antérieures de l’Institut (¿\ Paris 
en 1894 et t\ Lausanne en 1927) doit-on définir ce rapport 
par l’affirmation — que la haute mer est res communes 
ou bien qu’elle est res nullius, ou devons-nous chercher 
une autre solution de ce problème (2) ?

(1) P ar  Lord S tow ell, Le Louis, 2 D od. A d m ira ity  R e
ports (1817) 210, p . 249.

(2 ) N oton s en p assant que comme l ’a exp liq u é notre sa 
va n t confrère le P rofesseu r G ilbert G idel {Droit Interner
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« On peut regarder », nous venons de le dire, « quel
ques points comme ayant été déterminés et d’autres 
comme commençant à s’éclaircir ».

Partons d’abord des points qui ont été déterminés ; le 
monde tout entier a le droit de libre navigation en haute- 
mer. Elisabeth d’Angleterre a parlé non seulement pour 
elle-même et pour ses sujets mais au nom de la race 
humaine tout entière, lorsqu’elle a déclaré que « l’usage 
de l’océan est commun à tous les hommes » (1). Une des 
tâches primordiales des marines armées du monde est 
bien de fournir « une sécurité pour ceux qui passent sur 
les mers pour leurs affaires légitimes ». « Toutes les 
nations étant égales, elles ont toutes un droit égal pour 
lteur navigation à l'usage non interrompu des parties de 
l’océan qui n’ont pas été appropriées » (2) (c’est-à-dire 
les eaux non territoriales). En 1927 l’Institut a proclamé 
ce droit à la liberté de navigation eu haute mer (3).

De même le monde tout entier, comme cette même réso
lution de l’Institut l’a déclaré, possède la liberté de 
pêche en haute mer sous le contrôle exclusif (4), sauf con
vention contraire, de l’Etat dont le navire porte le pavil
lon. Il peut être désirable, comme nous l’avons vu, que 
cette liberté, au moins par rapport à certaines espèces de

tional public de la Mer, Tom e I, pp. 213-224) dans les d is 
cussions re la tives à  la  mer on em plo ie souvent ces term es 
dans un sens qui n ’est pas ce lu i du d ro it rom ain.

(1) C ité  par P h illim ore , International Law, 1, p. 247, 
note.

(2) Lord S tow ell dans Le Louis, ubi supray p. 243.
(3) Annuaire, 1927. Session  de L ausanne, p. 339; vo ir  p lus  

lo in  (p . 27).
(4) Les E ta ts  q uelqu efo is exercen t au ssi le d ro it  de su r

veiller  la  con d u ite  de leurs n a tio n a u x  en gagés sous p a v il
lon étranger.
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vie marine, soit soumise à des restrictions; à l ’heure 
actuelle la règle générale de droit reste, toujours sauf 
convention contraire, telle qu’elle a été déclarée dans la 
résolution de l’Institut, bien qu’il soit possible de sup
poser qu’iü doit être sous-entendu que cet usage soit rai
sonnable et non destructif de son propre objet. De même 
encore le monde tout entier possède, d’après la même 
résolution, une liberté d’immersion en haute mer de 
câbles sous-marins et une liberté de circulation aérienne 
au-dessus de la haute mer.

Et il est à supposer que, si on parvient à réaliser le 
projet de la construction d’îles flottantes pour-servir de 
points de repère dans la navigation aérienne, il sera loi
sible à tout Etat intéressé ou à ses ressortissants d’éta
blir de telles constructions dans la haute-mer sans 
demander permission à qui que ce soit, sous la condition 
toujours de ne pas interrompre l’exercice des droits déjà 
reconnus au monde tout entier, et notamment des droits 
de pêche et de navigation.

Jusqu’à ce point, la loi et hi pratique de l’humanité 
donnent à tous les hommes et à tous les Etats des droits 
sur la mer, dans la nature de servitudes (1) (si on peut 
se permettre cette analogie avec le droit foncier), mais 
n’affirment pas l’existence d’un droit de propriété dans 
la mer elle-même, comme une masse d’eau, et encore 
moins n’indiquent pas la nature d’un tel droit de pro
priété. 1

(1) E n  d ro it a n g la is  on peut p arler de la  lib erté  de p ê
che en m er q u i est un  d ro it du p eu p le a n g la is  com m e d’un  
« p u b lic  com m on o f p iscary  ». L a lib erté  de pêche en d ro it  
a n g la is  n ’im pliqu e aucun d ro it de p rop rié té  par rapport  
à l ’eau  ou au sol en dessous de l ’eau.
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Le fond de la nier pourtant lient pas dans le même cas 
que ses eaux. Il est susceptible d’occupation et il existe 
des cas où ce fond a été, en fait, occupé par ce qu’on 
peut appeler les pêcheries « sédentaires » — par exemple 
les huîtres, y compris les huîtres â perles, et les éponges 
— en dehors des eaux territoriales. La Grande-Bretagne* 
par le « Sea Fisheries’ Act » de 1868 (1), a réglé l’exploi
tation de parcs â huîtres situés de 16 à 32 kilomètres en 
dehors des eaux territoriales ; le gouvernement tunisien 
revendique le droit exclusif aux éponges sur les bancs en 
dehors des eaux territoriales dans le voisinage de la 
côte de la Tunisie, â la suite d’une exploitation continue 
et non interrompue de ces produits ; la pêche aux perles 
dans le voisinage de la côte en dehors des eaux territo
riales a été réglée au Ceylan, en Australie, au Mexique 
(peut-être) et autre part par législation nationale (2). 
De telles exploitations sont exclusives, on doit le remar
quer, dans leur caractère. D’autre part, l ’immersion d’un 
câble sous-marin n’implique nullement l’occupation ex
clusive d’une partie quelconque du fond de la haute-mer. 
On peut toujours mettre un second câble à travers la- 
ligne du premier et bien des câbles, pour une partie de 
leur longueur, n’entrent pas en contact avec le fond.

Il est â supposer que si, par action volcanique (3), une

(1) 31 et 32 V ie., c. 44, s. 67. V oir à ce su jet l ’artic le  de 
S ir  C ecil H u rst dans le British Year Book of International 
Ta i w  (1923-4), vol. IV , pp. 34 et su ivantes. M. G idel, op. cit 
I, 497, n ’accepte pas tou tes les con clusions de cet artic le .

(2) D ’après F u lto n , The Sovereignty of the Sea (E d im 
bourg e t Londres, 1911), p. 697, l ’e x p lo ita tio n  du cora il 
dans la  M éditerranée a été réglée p a r  la  lé g is la t io n  fra n 
çaise et ita lien n e  en dehors des eau x  terr itor ia les .

(3) S i une île  résu lte du sol ap porté par un fleu ve, il p a 
ra it que, en d ro it an g la is , cette île  sera it estim ée être le
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île venait à se constituer en dehors des eaux territoriales 
elle serait terra nullius et ouverte au premier occupant, 
bien que sa situation pût être telle que son occupation 
fût un acte inimical vis-à-vis d’un pays voisin. Mais si 
tous les Etats avaient intérêt au fond de la mer comme 
res communis (1), il s’ensuivrait que cette île supposée 
serait juridiquement dans la môme condition (2). Cette

terr ito ire  de l 'E ta t  où le fleu ve a son cours (v o ir  les a ffa ir e s  
de The Anna, Cour de l'A m irau té  B r ita n n iq u e  (1805) 5 C. 
Kob. 373 (L ord S to w ell), île s  p rès de l'em bouchure du M is- 
s is s ip i, et The 8ev.reta.ry of State for India v. ChelUkam, 
J u d ic ia l  C om m ittee o f the B r it ish  P r iv y  C ouncil, 1916, 39 
In d ia n  R eports (M ad ras) 617; meme s i l'î le  est en dehors 
d es ea u x  terr ito r ia les . (The Annay ubi supra).

(1) P our arriver au résu lta t in d iq u é au tex te  il n ’est pas 
nécessaire de trancher la  q uestion  de savo ir  si par ce term e 
« res com m uais » on in d iqu e quelque chose qui « échappe à 
la  p rop rié té  » (Q id el, ubi supra) — c'cst-à-d ire à la  p ro 
p rié té  in d iv id u e lle  — ou bien quelque chose sur laquelle  
chaque E ta t possède des d ro its p a rticu lie rs  et égaux.

(2) Au su jet du sous-sol on peu t consu lter l'a r tic le  du 
P rofesseur Sm ith  dans le British Year Booky X, p. 219. J u s
q u 'à  présen t nous croyons q u 'il n 'ex is te  pas de cas où un  
tu n n e l sous-m arin, au cours de tra v a u x  m in iers ou a u tr e 
m ent, a  été poussé sous la  m er en dehors des lim ites  te r r ito 
r ia le s ;  m ais les p ro jets d'un tu n n el sous la  M anche du côté 
fra n ça is  comme du côté a n g la is  on t été basés sur l'h yp o
thèse qu'aucun  E ta t  ou groupe (m êm e la  to ta lité )  d 'E ta ts  ne 
possède déjà  des droits, dans le genre d'oin d ro it an alogue à  
un d ro it de p rop riété , dans le sol au-dessous de la  haute mer 
que le tu n n el d evra it traverser. Le tun nel se p ro lon gera it  
dans une terra m dlius qui sera it  occupée, comme un p ays  
ju sq u ’alors non découvert, les deux n ation s éta n t d'accord  
pour adm ettre que leurs fron tières se rencontrera ien t à  m i- 
chem in .

I l est p eu t-être in téressan t de rap p eler  com m e une cu rio 
s ité  de l'h isto ire , que du tem ps d 'E lisabeth  (c irca  1575) Ed- 
m und P low den  « peut-être le ju r iste  le p lu s savan t dans 
un siècle  de ju r istes  savan ts », qui, a-t-on-d it, a u ra it  pu être
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question pourrait être tranchée sans soulever le problème 
du sous-sol de la mer (voir p. 335).

Si donc nous devons appliquer lè droit accepté pour la 
terre ferme à la terre couverte par les eaux de la haute- 
mer, il semblerait que le fond de la mer non territoriale 
sera terra nullius et par suite susceptible de possession 
et d’exploitation. Mais la possession et l’exploitation ne 
pourraient jamais être de nature à léser les droits que 
tout le monde possède dans les eaux de la mer (1).

Peut-on pourtant appliquer cette conception de res 
nullius ou terra nullius, ou bien la conception complé- 
mentiiire d’une res eommunis, aux eaux de la mer — ces 
eaux qui, en fin de compte, sont la chose visée ordinaire
ment par l’usage du mot « mer » (2) ? Cès conceptions 
ont toutes les deux leur origine sur la terre ferme et 
sont adaptées aux objets de la terre ferme; dans quelle

Lord C hancellor d ’A ngleterre s’i l  n ’é ta it  pas resté dans  
l’E g lise  rom aine » (H old sw orth , Hisiory of Knglish Jjfiw, 
v. 372) — é ta it  capable de d ire dans une p la id o ir ie  (Queen v . 
Sir John Constable 8 Leon 72) que « l ’in térê t de la  reine dans 
Ja m er s’étend ju sq u ’au m ilieu  de la  m er en tre l ’A ngleterre  
et l ’E spagn e, m ais la  reine possède tou te la  ju r id ic tio n  de 
la  mer en tre l ’A ngleterre e t  la  F rance parce qu’e lle  est reine  
d ’A ngleterre, de F rance, etc. »

(1) P our tirer  une a n a log ie  du d ro it p rivé  a n g la is ;  d ’après  
ce droit, le l i t  de la  m er terr ito r ia le  au d elà  de la  m arée  
basse a p p a r tien t à  la  C ouronne m ais pour l ’in térê t de ses 
sujets. La C ouronne, so it  dans sa  q u a lité  de p ro p rié ta ire  du  
l i t  de la  mer terr ito r ia le , so it  dans l’exercice de ses d ro its  
dans les eau x  de cette imer, n ’a p as d ’a u to r ité  pour in terrom 
pre l’exercice des d ro its de ses su jets pour la  n a v ig a tio n  ou  
pour la  pêche. — A ffa ir e  de Gann v. Free Fisher8 of Whits- 
table % i l ,  H. L. C.. 192 (1865). Le même p r in c ip e  est reconnu  
aux E tats-U n is : voir l ’affa ire New Jersey v. Delaware, 291, 
U. S. R eports, 361.

(2) V oir sur ce p o in t Annuaire de V lnstitu t, 1927,XXXIII, 
I. L ausanne, p. 109, et Annuaire, 1925, XXXII, p. 156.
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mesure sont-elles aussi adaptées à la mer et ù la faune 
’marine ? Une res nullius est capable normalement d’être 
l ’objet d’une propriété individuelle; elle appartiendra au 
premier occupant. Mais les eaux de la mer en elles-mê
mes ne sont pas en fait susceptibles de propriété indivi
duelle (1), l ’exercice séparé d’autorité sur les eaux terri
toriales ne peut donner un droit effectif de propriété dans 
l ’eau elle-même qui change avec chaque marée et fait par
tie souvent d’un courant océanique. Et si nous voulons 
regarder la totalité des eaux de la haute-mer comme ros 
communis, une propriété commune, et non comme Vobjet 
de certains droits communs, ici également nous nous 
trouvons aux prises avec l’objection que les eaux ne res
pectent pas les limites de la mer territoriale ; les eaux 
qui, il un moment, étaient territoriales, seront non-terri
toriales au moment suivant ; la mer tout entière est dans 
un état de transmutation perpétuelle, ne cessant pas de 
faire passer une partie de ses eaux par évaporation au 
ciel et, en retour, de recevoir des fleuves leurs contribu
tions. Devons-nous pousser la logique de ces conceptions 
jusqu’il suivre l’eau dans son ascension et revendiquer 
une propriété internationale dans les nuages ?

Ni dans l ’histoire ni dans l’usage contemporain on ne 
peut trouver un appui pour la thèse que les conceptions 
soit de res nullius soit de res communis peuvent être ap
pliquées utilement à la mer. La mer est phénomène sui 
generis (2). Elle est sujette à certains droits communs,

(1) On p eu t n ég lig er  le fa i t  qu’il sera it  lo is ib le  à  to u t  in 
d iv id u  et même à tou t E ta t  de tirer  so it  de la  mer te r r ito 

riale, so it de la  haute m er to u te  q uan tité  d ’eau dont il aurait 
besoin pour ses p rop res nécessités. — De minimisa etc.

(2 ) « L a  haute-m er est un espace ne fa isa n t  l ’objet d ’a u 
cun d ro it p a rticu lie r  au p r o f it  d ’aucun E ta t. » Q idel, ubi 
8upmy I , p. 220.



308 PREMIÈRE PARTIE

mais ce serait nous égarer que de lui donner l’appellation 
d’une propriété commune. Dans un autre ordre d’idées 
et du côté pratique on peut remarquer qu’une tentative 
pour obtenir un assentiment général à une solution soit 
de « res communis » soit de « res nullms » pour les eaux 
de la haute mer se heurterait il la difficulté suivante: 
beaucoup d’Etats hésiteraient il accepter la solution de 
la res communis parce qu’on rendrait ainsi plus difficile 
toute extension de la limite d’eaux territoriales, et 
d ’autre part, beaucoup d’Etats trouveraient difficile l’ac
ceptation de la thèse de la res nullius pour lia- raison que 
cette thèse pourrait être interprétée comme la consécra
tion de ce que ces mêmes Etats estimeraient constituer 
un empiètement sur leurs droits sur la haute mer. Et en 
effet il paraît que l’Institut s’est déjà montré disposé 
par la résolution de 1927 à Lausanne (1) à accueillir favo
rablement ces idées.

Le problème de la propriété du poisson est plus simple. 
Comme d'autres objets ferae naturae les poissons ne sont 
pas sujets de propriété avant d’être pris ; à partir de ce 
moment, ils deviennent propriété du capteur (2).

Il n’est pourtant peut-être pas d’une importance pra-

(1) Annuaire (1927), X X X I I I  ( i i i ) ,  p. 339.
« L ’In s titu t  déclare que le p rin cip e  de la  liberté de la mer 

com porte notam m ent les conséquences qui su iven t: 1. L iberté 
d e navigation  en haute mer, sous le contrôle exclusif, sauf 
convention  contra ire, de l ’E ta t dont le n av ire  porte le p a 
villon ; 2. L iberté de pêche en haute mer sous les m êm es con
d itions ; 3. L iberté d ’im m ersion en haute m er des câb les sous- 
m arin s; 4. L iberté de c ircu la tio n  aérienne au-dessus de la  
haute mer. »

(2) P eut-être avons-nous ici une in d ica tion  pour le m ot 
de l ’én igm e de la  propriété de la haute mer. La haute m er 
sera it  un an im al ferae naturae qui n ’est jam ais pris.
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tique de déterminer lia nature et la qualité des droits 
humains qui existent ou qui pourraient exister sur la 
haute mer, ses eaux; son fond ou même son sous-sol.

Si ces choses, en tout ou en partie, étaient classées 
comme res nullius, rien ne s’opposerait à la conclusion 
d’un accord général pour la réglementation de leur utili
sation: une res nullius ne maintient sa qualité comme 
telle qu’aussi longtemps que tout le monde l’observe. La 
race humaine, tout entière en est ainsi déjà, en quelque 
sorte le propriétaire — un propriétaire en substitution 
mais, ayant le droit à tout instant de se donner une pro
priété immédiate en prenant possession au nom de la 
communauté internationale, si et lorsque cette commu
nauté pourra suffisamment s’organiser dans ce but.

Si au contraire ces choses, en tout ou en partie, doi
vent être classées d’ores et déjà comme res communis, 
la situation est la même, mais sans la nécessité d’une 
prise de possession.

Si ces choses en tout ou en partie doivent être clas
sées comme sui generis par rapport au droit de propriété, 
on n’irait pas jusqu’à laisser entendre que cette qualité 
particulière éventuelle empêcherait une action concertée 
au nom de la société humaine.

IV.

Conclusions

Dans ces conditions, comment s’attaquer au problème 
de façon à aboutir à des résultats pratiques ?

L'usage non contrôlé de la liberté générale d’exploiter 
la haute mer peut résulter dans la destruction de cer
taines espèces de la vie marine utiles à l’humanité et à la
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diminution des ressources alimentaires du monde. Une 
conséquence semblable peut résulter d’un écoulement 
d ’huile non contrôlé sur, ou dans, la haute mer, et de 
toute autre pollution semblable.

De tels abus de droit ne peuvent être évités que par 
une action internationale; une telle action doit être basée 
sur les résultats des recherches scientifiques.

Il paraît prématuré, à cette étape, de discuter le pro
blème de savoir si, dans l’hypothèse où l ’on ne se con
formerait pas fidèlement à l’action que la science indi
querait comme indispensable, la communauté générale 
des nations serait justifiée à organiser ou laisser orga
niser le pouvoir de rendre une telle action effective ; il 
est pourtant possible qu’à l’avenir on soit forcé d’ad
mettre que certaines méthodes ou certains excès de la 
destruction de la vie marine doivent être regardés comme 
illicites et que leur prohibition soit sanctionné par l’ac
tion directe ou déléguée de la communauté internatio
nale (1).

Les rapporteurs ont l’honneur de soumettre à l’Institut 
les résolutions suivantes:

L’Institut de Droit International
Considérant que les ressources de la terre ferme sont 

insuffisantes pour donner satisfaction aux besoins con
tinuellement en croissance de l’homme, 1

(1) Les rapp orteu rs se p erm etten t ic i de rap p eler à l ’I n s t i
tu t  les term es du rap p ort fa i t  au C onseil de la  S. D . N . au  
(mois d ’a v r il 1927 par le C om ité d ’E x p erts  pour la  C o d ifica 
tion  progressive du D ro it  In tern a tio n a l su r la  procédure à  
su ivre en ce q u i concerne la  question  de l ’ex p lo ita t io n  des 
richesses de la  mer. (P u b lica tio n s  de la  S. D . N ., Y. Q ues
tion s J u rid iq u es, 1927, v. 4, vo ir  A pp en d ice I I ) .  L a  procédure  
ic i suggérée ressemble de très près à  ce lle préconisée p a r  les  
experts.



que les richesses de la mer ont été quelquefois dissi
pées d’une façon prodigue,

que dès lors la conservation des richesses de la mer 
s’impose sans retard à l’attention générale;

Considérant que beaucoup d’espèces de la vie marine 
se trouvent de temps en temps dans la haute mer et sou
mises à la juridiction d’aucun Etat,

que beaucoup d’autres espèces de la vie marine bien 
que possédant un intérêt ou une importance économique 
pour plusieurs Etats, se trouvent en fait, exclusivement 
ou dans une grande mesure, sous la juridiction d’un seul 
ou de quelques Etats, et que plusieurs espèces de la vie 
marine dépendent des eaux de deux ou plusieurs Etats, 
ou s’y trouvent habituellement,

que plusieurs de ces espèces sont d’une grande valeur 
pour la santé, l ’alimentation, Phabillement ou la parure 
du genre humain, et pour des buts industriels ou écono
miques ;

Considérant qu’à l’heure actuelle il n’existe aucune 
protection adéquate pour empêcher l ’endommagement 
ou même l’anéantissement de quelques espèces, et que le 
problème de l’institution de cette protection demande 
par sa nature même une action internationale combinée,

que pour la conservation et l ’exploitation du droit de 
pêche en liante mer et de l ’utilisation des produits ma
rins, héritage commun de tous les hommes, il peut être 
nécessaire que ce droit soit réglementé par accord inter
national et éventuellement par autorité internationale;

se rendant compte de l’urgence du problème de la pro
tection de certaines formes de la vie marine,
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Recommande aux gouvernements intéressés le dévelop
pement de Tétude, par recherches scientifiques orga
nisées internationalement, du problème de la conserva
tion des richesses de la mer, et notamment du poisson, 
non seulement contre les excès de Sexploitation directe 
tels que remploi de méthodes et engins inutilement des
tructifs, mais aussi contre les pratiques nuisibles à 
la vie marine, telles que l’écoulement non contrôlé de 
li’huile, de matières fécales ou d'autres objets nuisibles, 
et l’adoption sans délai de toute mesure de conservation 
qui à la suite de telles études serait démontrée comme 
justifiée dans l’intérêt général.

Comme mesures d’exécution de la recommandation 
précédente l’Institut recommande:

1) Que les institutions scientifiques qui existent 
actuellement pour les recherches maritimes reçoivent des 
gouvernements l’appui le plus efficace et que au fur et 
à mesure que les exploitations se développent les limites 
géographiques de ces commissions soient élargies ou que 
de nouvelles commissions soient instituées.

2) Que soient constituées des commissions d’experts 
dont les membres seront nommés par les gouvernements 
des Etats dont les nationaux s’occupent de l’exploitation 
des richesses de l’a mer dans les eaux marines en ques
tion et que soit confiée à ces commissions la tâche de faire 
tels règlements pour la conservation et la protection des 
pêcheries qu’elles jugeront nécessaires en considération 
des résultats des recherches des instituts scientifiques 
ci-dessus mentionnés.

3) Que les Etats acceptent que les conclusions umv



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION DE BRUXELLES 373

nimes d’une commission aient force obligatoire pour les 
Etats représentés au sein de cette commission.

4) Que au cas où une commission d’experts ferait une 
recommandation ft une majorité des trois quarts, tout 
Etat représenté dans la commission dont le représentant 
n’aurait pas concouru ft la recommandation aurait le 
droit, dans une période de douze mois, de demander que 
la question soit soumise ft l'arbitrage d’un tribunal de 
cinq arbitres ft constituer de la façon suivante:

a) Deux techniciens, ne faisant pas partie de la com
mission, nommés l’un par l’Etat dissident et l’autre 
par la commission agissant ft la majorité;

b) Deux personnes de haute capacité scientifique ft 
nommer sans restriction de nationalité par le Président 
de la Confédération helvétique;

g1) Un juriste, qui présiderait les débats, ft nommer 
sans restriction de nationalité par le Président de la 
Cour permanente de Justice internationale de La Haye.

La décision de ce tribunal serait définitive et sans 
appel pour toutes les parties intéressées.

5) L’Institut recommande qu’ft défaut, ou pendant la 
conclusion, d’une entente complète sur les questions 
concernant la conservation des richesses de la mer, il 
soit procédé autant que possible ft la conclusion de modi 
vivendi pour la conservation de formes spécifiques de la 
vie marine ou pour le maintien des conditions essentielles 
ft cette conservation.

B. — L’Institu t réserve pour étude ultérieure la ques
tion de la nature et base juridiques des mesures qui 
pourraient éventuellement être prises pour assurer en
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cas de besoin l’application effective des règlements qui 
seraient démontres indispensables dans l’intérêt général 
de la communauté internationale.

APPENDICE I.

Convention pour la réglementation de la chasse 
à la baleine (1).

(Approuvée par T Assemblée de la S. D. N., septembre 1931.)

Les Hautes Parties contractantes,

ont désigné pour leurs plénipotentiaires, savoir :

Lesquels, après avoir communiqué leurs pleins pouvoirs, 
trouvés en bonne et due forme, sont convenus des disposi 
tions suivantes :

Article premier.
Les H au tes P a rtie s  con tractantes con vienn en t de prendre, 

dans les lim ites  de leurs ju r id ic tio n s  respectives, des m esures 
ap propriées pour assurer l’a p p lica tio n  des d isp o sitio n s de la  
présente C onvention  et pour p u n ir les in fra ctio n s  au x  d ites  
d ispositions.

Article 2.
La présente C onvention  est ap p licab le  seulem ent au x  ba

le ines à fanons.

Article S.
La présente C onvention  ne s’a p p liq u e p as au x  aborigènes 

h ab itan t les côtes des terr ito ires des H au tes P a rtie s  con trac
tan tes à la  con d ition  que : 1

(1) Publications de la S. D. N., A. 64, 1931, II. B. Pour 
la chasse à la baleine, voir surtout la brochure de notre con
frère M. Raestad: « La chasse à la baleine en mer libre ». 
(Les Editions Internationales, Paris. 1928), citée par Jessup, 
Recueil, 1929, pp. 481 et suivantes.



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION DE BRUXELLES 375

1° I ls  fa ssen t seulem ent u sage de canots, de p irogu es ou 
d 'au tres em barcations exclu sivem ent in d igèn es et m ues à la  
vo ile  ou à ram es;

2° I ls  ne se servent pas d 'arm es à  feu ;
3° Ils ne soient pas au service de personnes non aborigènes;
4° I ls  ne so ien t pas tenus de livrer  à des t iers  le p ro d u it  de 

leur chasse.

Article 4.

I l  est in te rd it  de cap turer ou de tuer les « r ig h t w hales ». 
q u i seront considérées comme com prenant la  b a leine du cap  
N ord , la  b a lein e du G roenland , la  « r ig h t w hale » austra le, 
la  « r ig h t w hale » du P a c ifiq u e  et la  « r igh t w hale » pygm ée  
au stra le .

Article 0.

I l  est in te rd it  de capturer ou de tuer les b a le in eau x  ou 
jeu nes ba leines non sevrées, les ba lein es non ad u ltes e t les 
baleines fem elles accom pagnées de b a le in eau x  (ou jeunes non 
sevrés).

Article 6.

Les carcasses de b alein es cap turées devront être u tilisées  
au ssi com plètem ent que possib le. E n  p a rticu lie r  :

1° L 'h u ile  devra être ex tra ite , p ar  éb u llitio n  ou par tou t  
au tre procédé, de tou t le b lanc a in si que de la  tête  et de la  
lan gue et, en outre, de la  queue jusq u 'à  l'ouverte ex térieure  
du gros in testin . .

Les d isp o s itio n s  du présen t p aragrap h e ne seront a p p lica 
b les q u 'a u x  carcasses ou p arties  de carcasses non destinées à 
être u tilisée s  comme com estibles.

2° T oute u sin e , f lo tta n te  ou non, servant à tra iter  les car
casses de baleine, devra être m unie de l'o u tilla g e  nécessaire  
pour ex tr a ire  l'h u ile  du blanc, de la  ch a ir  e t des os.

3° S i des b alein es son t am enées au rivage, des m esures a p 
p rop riées  devront être p rises pour u tiliser  les résidus après  
l ’ex traction  de l'h u ile .
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Article 7.

Les canonniers et les éq u ipages des n av ires b a le in iers de
vront être em bauchés à  des con d ition s q u i feront, dans une 
grande m esure, dépendre leur rém unération  de facteu rs te ls  
que la  ta ille , l'espèce, la  va leur des b a le in es cap turées e t la  
q uan tié  d 'h u ile  ex tra ite , e t  non pas seulem ent du nombre des 
baleines capturées, pour a u ta n t que cette rém unération  dé
pende des résu lta ts de la  chasse.

Article 8.
A ucun n av ire  des H a u tes P a rtie s  con tractan tes ne p ourra  

se livrer à  la  cap ture ou au tra item en t des baleines sans  
qu'une licence sp éc ia le  a it  été concédée à  ce n av ire p ar la  
H au te  P a r tie  con tractan te  d ont i l  p orte le p a v illo n , ou  sans  
que son p ro p rié ta ire  ou a ffréteu r  a it  n o tif ié  au gouverne
m ent de cette  H a u te  P a r tie  con tractan te  son in ten tio n  d 'u t i
liser ce n av ire  pour la  chasse à  la  b a lein e e t  q u 'il a it  reçu  
d u d it gouvernem ent une a ttesta tio n  de cette  n o tif ic a tio n .

Le p résen t a rtic le  ne p orte nu llem ent a tte in te  au d ro it, 
p our l'u n e quelconque des H au tes P a rtie s  con tractan tes, 
d 'ex iger, en outre, une licence ém an ant de ses propres a u to 
rités, pour to u t n av ire  désireu x  d’u til ise r  son terr ito ire  ou 
ses eau x  terr ito r ia les  en  vue de cap turer , d 'am ener à  terre  
ou de tra iter  des baleines. La délivrance de cette licence  
p ou rra  être so it  refusée, so it  subordonnée au x  con d ition s que  
la  H au te  P a rtie  con tractan te intéressée estim era  nécessaires  
ou opportunes, q uelle que so it  la  n a tio n a lité  du navire.

Article 9.
La zone géograph ique d 'a p p lica tio n  des a rtic les  de la  p ré

sente C onvention  s'étend ra  à tou tes les ea u x  du m onde en 
tier, y com pris à  la  fo is la  h aute m er e t  les eau x  territoria les  
et nation a les.

Article 10.
1. Les H au tes P a rtie s  con tractan tes devron t ob ten ir  des 

navires b ale in iers p o rta n t leur p a v illo n  les renseignem ents  
les plus com plets possib le  au p oin t d e  vue b io log ique sur
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chaque b alein e capturée, e t  en to u t cas en ce qui concerne les 
p o in ts  su iv a n ts  :
a) D a te  de la  cap ture ;
b) L ieu de la  cap ture ;
c) Espèce;
d) Sexe;
e) L ongueur, m esurée si l ’an im al est retiré  de l ’eau ; a p 

p rox im ative  si la  baleine est découpée dans l’eau ;
f )  S ’il y a un  fœ tus, longueur du fœ tu s et son sexe, s ’il 

p eu t être déterm iné ;
g) R enseignem ents sur le contenu de l ’estom ac, lorsque  

cela  est possible.

2. L a longueur m entionnée au x  paragrap h es e)  et f)  du  
présent artic le  sera ce lle de la  lig n e  d ro ite  d ep u is l ’ex tré
m ité du m useau ju sq u ’à  l ’in tersection  des n ageoires caudales.

Article 11.
C hacune des H au tes P a rtie s  con tractan tes se fera  adresser  

par toutes les usines, f lo tta n te s  ou étab lies sur la  terre ferm e, 
soum ises à  sa ju r id ic t io n , des relevés in d iq u a n t le nombre 
des baleines de chaque espèce tra itée s  dans chacune des usines  
et les q u an tité s  d ’h u ile  de chaque q u a lité , poudre, guano et 
au tres sous-produ its t irés  de ces baleines.

Article 12.
C hacune des H au tes P a rtie s  con tractan tes com m uniquera  

les renseignem ents s ta tis tiq u es  r e la t ifs  au x  op ération s, con
cern ant les baleines, qui on t eu lieu  dans le ressort de leur  
ju r id ic t io n , au B ureau in tern a tio n a l de S ta tis t iq u e s  b a le i
n ières, à Oslo. Les renseignem ents fo u rn is  devront com pren
dre au m oins les d é ta ils  m entionnés à  l ’a r tic le  10 et: Io le  
nom et le tonn age de chaque usine f lo tta n te  ; 2° le nombre e t  
le tonn age g lobal des n av ires b a le in iers; 3° une lis te  des s ta 
t io n s  terrestres ayan t fon ction n é au cours de la  période en 
visagée. Ces renseignem ents seront fou rn is  à  des in terva lles  
ap p rop riés  ne d ép assant p as une année.
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Article 18.
L 'obligation , pour Tune quelconque des H au tes P a rtie s  

contractantes, de prendre des m esures en vue d'assurer l'ob
servation  des d isp osition s de la  présente C onvention  dans ses 
territo ires et dans ses eau x  terr ito r ia les  et par ses n avires, 
sera lim itée  à ceux de ses territo ires au xqu els s 'ap p liq u e la 
C onvention  et aux  eau x  terr ito r ia les  con tiguës, a in si q u 'au x  
navires im m atricu lés dans ces territo ires.

Article 14-

La présente Convention, dont les textes français et anglais 
feront également foi, pourra être signée, jusqu'au trente et 
un mars 1932, au nom de tout Membre de la Société des Na
tions ou de tout Etat non membre.

Article 15.

L a présente C onvention  sera ra tif iée . L es in strum ents de 
ra tif ic a tio n  seront déposés auprès du S ecréta ire gén éral de 
la  S ociété  des N a tio n s, q u i en n o tif ie ra  le dé<pôt à tous les 
Membres de la  Société  des N a tio n s  e t au x  E ta ts  non m em 
bres, en in d iq u a n t les dates au xqu elles ces dép ôts on t été 
effectués.

Article IG.
A p a rtir  du prem ier a v r il 1932, tou t Membre de la  Société  

des N a tio n s  e t tou t E ta t  non membre au nom duquel la  C on
vention  n ’a pas été sign ée à cette date, pourra  y adhérer.

Les in stru m ents d 'adhésion  seront déposés auprès du S e
créta ire général de la  S ociété  des N a tio n s , qu i n o tif ie ra  le 
dépôt et la  date de ce dern ier à tous les M em bres de la  S o 
ciété des N a tio n s  e t au x  E ta ts  non membres.

Article 17.
La présente C onvention  en trera en v igu eu r q uatre-v in gt-  

d ix  jours après que le S ecréta ire général de la  S ociété  des 
N a tio n s  aura reçu des r a t if ic a tio n s  ou des adhésions au nom  
d'au m oins h u it  M em bres de la  S ociété  des N a tio n s  ou E ta ts  
non membres. D ans ce nombre d o iven t être com pris le
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R oyaum e de N orvège et le R oyaum e-U ni de G rande-B retagne  
e t d 'Ir la n d e  du N ord .

A  l'égard  de chacun des Membres ou E ta ts  non membres 
au  nom  desquels un in stru m ent de r a tif ic a tio n  ou d 'adhésion  
sera  u ltérieu rem ent déposé, la  C onvention  en trera  en v i
gueur le q uatre-v in gt-d ix ièm e jour après la  date du dépôt 
de cet in strum ent.

Article 18.
S i, après l'entrée en v igu eu r de la  présente C onvention  et 

à  la  dem ande de deux Membres de la  S ociété , ou deux E ta ts  
non mombres, à  l'égard  desquels la  présente C onvention  sera  
à  ce m om ent en v igueur, le C onseil de la  S ociété  des N a tio n s  
convoque une conférence pour la  rev ision  de la  C onvention , 
les H au tes P a rtie s  con tractan tes s 'engagent à s'y fa ire  repré
senter.

Article 19.
1. L a présente C onvention  p ou rra  être dénoncée à l'e x p i

ra tion  d 'un e période de tro is  années à p a rtir  de la  date à  
laq uelle  e lle  sera entrée en v igueur.

2. La dén oncia tion  de la  C onvention  s'effectuera  par une  
n o tif ic a tio n  écrite , adressée au S ecréta ire général de la  S o 
c iété  des N ation s, q u i in form era  tous les M embres de la  S o 
c ié té  e t les E ta ts  non m embres de chaque n o tifica tio n , a in si 
que de la  date de la  réception .

3. L a dén oncia tion  prendra e ffe t  s ix  m ois après la récep
tion  de la  n o tifica tio n .

Article 20.

1. C hacune des H au tes P a r tie s  con tractan tes peu t déclarer, 
au  m om ent de la  sign a tu re , de la  r a tif ic tio n  ou de l'adhésion  
que, par son accep ta tion  de la  présente C onvention , e lle  n 'en 
tend  assuimejr aucune o b liga tion  en ce qui concerne l'ensem ble  
ou tou te p a rtie  de ses colonies, protectorats, terr ito ires d 'o u 
tre-m er ou terr ito ires  p lacés sous sa  su zera ineté ou son m an
d a t;  dans ce cas, la  présente C onvention  ne sera p as a p p li
cable au x  terr ito ires  fa isa n t l'ob jet d 'une te lle  d éclaration .

2, C hacune des H au tes P a rtie s  con tractan tes pourra u lté 
rieurem ent n o tifie r  au S ecréta ire général de la Société des
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N a tio n s q u e lle  entend  rendre la  présente C onvention  a p p li
cable à  l'ensem ble ou à tou te p a rtie  de ses terr ito ires a y a n t  
fa/it l'objet de la  déclaration  prévue au p aragrap h e précé
dent. D ans ce cas, la  C onvention  s 'a p p liq u era  à  tous les ter
rito ires v isés dans la  n o tifica tio n  q u atre-v in g t-d ix  jours  
après la  réception  de cette n o tif ic a tio n  par le S ecréta ire  
général de la  Société  des N ation s.

3. Chacune des H au tes P a rtie s  con tractan tes peut, à  tou t  
m om ent après l'ex p ira tio n  de la  p ér iod e  de tro is  ans prévue  
à l'a r tic le  19, déclarer q u 'e lle  en tend  voir  cesser l'a p p lica tio n  
de la  présente C onvention  à  l'ensem ble ou à tou te p a rtie  de 
ses colonies, protectorats, terr ito ires d'outre-m er ou te r r i
to ires p lacés sous sa suzeraineté ou son m a n d a t;  dans ce cas, 
la  C onvention  cessera d 'être ap p licab le  aux  territo ires f a i 
san t l'ob jet.d 'u n e  te lle  déclaration  s ix  m ois après la  récep
tion  de cette d éclaration  par le S ecréta ire gén éra l de la  S o 
ciété des N ation s.

4. Le S ecréta ire général de la  S ociété  des N a tio n s  com m u
niquera à  tous les M embres de la  S ociété  des N a tio n s  et aux  
E ta ts  non m em bres les d éclaration s et n o tif ic a tio n s  reçues 
en vertu  du présen t artic le , a in si que les dates de leur ré
ception .

Article 21.

La présente C onvention  sera en reg istrée par le S ecréta ire  
général de la S ocié té  d es N ation s dès qu 'elle sera  en trée en  
vigueur.

En foi de quoi les P lén ip o te n tia ire s  susm entionnés on t 
sign é la  présen te C onvention .

Fait à Genève, le septem bre m il n eu f cent tren te  e t  un, 
en un seul exem p la ire  qui sera conservé dans les archives du 
S ecrétaria t de la  S ociété  des N a tio n s  e t  d ont cop ie  certif iée  
conform e sera rem ise à tou s les Membres de la  S ociété  e t aux  
E ta ts  non membres.
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A P P E N D I C E  I I .

Comité d’expert8 pour la Codification progressive 
du Droit international.

Rapport au Conseil de la Société des Nations
sur la

procédure à suivre en ce qui concerne la question 
de l’exploitation des richesses de la mer

(Q uestion n a ire  n° 7)
A dopté p ar le C om ité à sa tro isièm e session, 

ten ue en m ars-avril 1927.

En ce qu i concerne le su je t d ’ex p lo ita tio n  des richesses de 
la  mer, le C om ité, dans son ra p p ort général sur la  question  
de procédure (1 ), a  reconnu la  nécessité  de proposer au C on
se il une procédure spécia le , non seulem ent ex igée  par la  n a 
tu re hautem ent technique de la  m atière, m a is  aussi en con
form ité avec les conclusions du rap p ort qu i a été soum is aux  
gouvernem ents et avec les réponses de ceux-ci.

E n  e ffe t, dans ces conclusions, on a suggéré la  convocation  
d ’une conférence com prenant des exp erts en  m atière de zoo
log ie  m a ritim e ap p liq u ée , des in d u str ie ls  en  p rod u its  m arins  
et des ju r istes , e t  i l  résu lte des réponses q u i o n t été données, 
d ’abord, qu ’il fa u t  con tinu er e t a p p ro fon d ir  l'é tud e de la  
m atière d ans le but d ’arriver à  une rég lem entation  in tern a 
t io n a le ;  deuxièm em ent, que cette  rég lem entation  pour un 
certa in  nom bre des espèces peu  m ig ra to ires  de la  fau n e m a r i
tim e pourra  être con tinu ée e t  développée au m oyen de c o n 
ven tion s b ila téra les  et p lu r ila téra les  et, pour d ’autres espèces 
p lu s m igrato ires, comme la  b alein e, au m oyen d’une conven- 1

(1 ) V oir docum ent C. 197, M. 71, 1927, V.
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tion  générale ; et, en fin , que ce sera à la  C onférence des e x 
perts de form uler son op in ion  sur ces problèm es et sur ta n t  
d'autres com pris dans la  m atière e t  aussi sur la  m eilleu re  
m éthode p erm ettan t d 'obten ir au p lu s v ite  la d ite  réglem en
ta tion .

D ans leurs réponses, quelques gouvernem ents fon t observer 
que la  m atière est étu d iée d ep u is des années par les o rg a n i
sa tion s in tern a tio n a les  d 'océanograph ie et, en p a rticu lie r , 
par le C onseil perm anent in tern a tio n a l pour l'ex p lo ra tio n  
de la  mer, à  C openhague, e t  sont d 'av is qu'on d evra recourir  
à la  co llaboration  de ces organ isa tion s.

Le C om ité se ra llie  vo lon tiers à  cette idée. T out en d écla 
ran t que l'e x p lo ita tio n  des richesses de la  mer est une des 
m atières dont la  so lu tion  par voie d 'en tente in tern a tio n a le  
p a ra ît  le p lu s sou ha itab le  et réa lisab le , e t en so u lig n n t en
core une fo is  tou te l'urgence des m esures à  (prendre, le Co
m ité  propose au C onseil de com m encer p ar soum ettre la  m a
tière  à l'étude de la su sd ite  conférence, qui d o it com prendre  
non seulem ent des exp erts en zoologie m aritim e ap p liqu ée, 
des in d u str ie ls  en p rod u its  m arin s et des ju r istes, m ais en 
core des représen tan ts des o rgan isa tion s in te rn a tio n a le s  su s
m entionnées et, en p a rticu lier , du C onseil perm anent de Co
penhague, et d ont le program m e gén éra l technique, sous  
réserve de l'in scr ip tio n  d 'autres artic les , p o u rra it  être le  
su ivan t :

a) B ases générales et rég ion a les pour l'o rg a n isa tio n  d'un  
systèm e de contrôle , p lus ra tion n el et u n iform e, des e x p lo i
ta tio n s  de la  fau n e m aritim e sous tous ses asp ects;

b) R éserve de zones, o rg an isa tion  de leu r  ex p lo ita tio n  su i
van t un systèm e d 'a ltern a n ce; f ix a tio n  des époques de fer
m eture de la  chasse ou de l'âge des an im au x  q u 'il se ra it  
perm is de chasser;

c) D éterm in ation  de la  m atière  la  p lu s  efficace  de su rv e il
ler l'a p p lica tio n  des m esures adoptées ou de m a in ten ir  ce 
contrôle ;

il) D éterm in ation  de la  form e la  p lu s ap propriée à  la  ré
glem entation  in tern a tio n a le , to ta le  ou p a rtie lle , de la  m a
tière, et rédaction , si la  conférence le ju ge  opportun , d'un  
projet de convention  générale ou d 'une série de p rojets de 
conventions p lu r ila téra les .



En outre, le C om ité cro it  devoir suggérer au C onseil que  
les tra v a u x  p rép ara to ires  de la  conférence p ourron t être con
f ié s  so it  au C om ité économ ique de la  S ocié té  des N a tio n s , 
so it  au d it  C onseil perm anent de C openhague.

G enève, le 2 av r il 1927.
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(Signé) Hj. L. H ammarskjöld, 
Président du Comité d'experts.

Publications de la Société des Nations.
V. Questions Juridiques,

1927, V. 4.

Réponses des Membres de la XXIII0 Commission.
Londres, le 27 juillet 1934.

Messieurs et chers Collègues,

Je me hâte de vous faire part des sentiments d’admira
tion pour l’esprit de justice et de pénétration qui carac
térise le Rapport que vous avez bien voulu m’envoyer.

J ’en accepte toutes les conclusions, sauf en deux points 
principaux, c ’est-à-dire :

1. (p. 2G) : « par autorité internationale ». Je me de
mande par quelle « autorité » ? Je n’en connais pas — 
si ce n’est le consensus réel de la conscience universelle.

2. (p. 27) : Je trouve un peu excessive la stipulation 
que les experts (quand ils seront unanimes) contrôleront 
leurs gouvernements. Car, enfin, comment se compose
ront-elles, ces commissions d’experts ? Les gouverne
ments se mettront-ils d’accord pour les nommer en bloc ? 
Ou bien nomment-ils chacun un ou deux des membres ? 
Dans ce cas-ci. peut-on dire qu’un tel gouvernement a 
« nommé » lia Commission ? En outre, dans la clause (1)
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on parle des institutions actuelles, qu’on doit reconnaître 
en qualité de commissions. Reconnaître, équivaut-il à 
« nommer » ? En outre, 11e peut-il arriver que la composi
tion de ces institutions actuelles laisse à désirer ?

Enfin, je 11e puis accepter sans réserve les allusions — 
d’ailleurs un peu académiques — à la loi anglaise. J ’ai 
difficile à concevoir une « inversion » dépourvue d’un 
« 'particular estate ». De même, je ne puis comprendre un 
« jus in alieno solo », alors que le solum n’est la propriété 
d’aucun aliemis.

Veuillez bien croire aux sentiments dévoués avec les
quels je suis, Messieurs et chers Collègues...

Th. B at y .
♦* *

München, le 18 août 1934.

Messieurs et chers Confrères,

Vous m’avez sincèrement obligé en m’adressant le sa
vant rapport que vous présentez à la 23® Commission de 
l’Institut. J ’en ai largement profité et je suis heureux de 
pouvoir m’associer il tous ses points essentiels. Ce n’est 
que pour témoigner mon intérêt que je prends la liberté 
d’y ajouter quelques gloses marginales — gloses exclusi
vement juridiques, car en matière de biologie maritime, 
je me sens radicalement incompétent.

Quant au droit actuel, il va sans dire que je partage 
votre opinion qu’en principe et avant leur prise, les ani
maux de la- haute mer ne peuvent appartenir ni il un Etat 
ni à une personne privée. Cependant il y a certains grou
pes pour lesquels le doute reste possible. Plusieurs es-
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pèces d’animaux maritimes, les phoques, le saumon et 
d’autres, ont l’habitude de passer une partie de l’année 
sur la terre ferme ou dans les fteuves d’un pays, de se 
déplacer pour quelques mois dans la haute mer et de ren
trer au lieu de teur séjour antérieur. Or, il est reconnu 
de droit que les richesses naturelles d’un Etat sont 
réservées il l ’exploitation exclusive de cet Etat. Il ne se
rait pas légitime par exemple d’extraire du charbon par 
une galerie qui déboucherait dans les gisements du pays 
voisin. La question qui se pose ici est donc de savoir si 
tel séjour périodique suffit à caractériser ces animaux, 
même pour la période de déplacement, comme propriétés 
(partielles) du pays de séjour temporaire et à restrein
dre sur cette base la liberté de prise de la part des autres. 
Je ne prends pas position, bien que je sois enclin à affir
mer la possibilité de telle dépendance. Vous connaissez 
les solutions pratiques qui ont été données il ces diffi
cultés, pour le saumon, par ïa convention du 30 juin 1885, 
pour les phoques, par la fameuse sentence arbitrale et la 
série de conventions russes, américaines, anglaises. Le 
problème même dépasse le domaine de la pêche et de la 
chasse maritimes, il pourrait être posé de la même façon 
pour les rennes ou pour les oiseaux migrateurs et il est 
identique au fond à celui de savoir si l ’eau courante d’un 
fleuve international est à la disposition illimitée de cha
cun des Etats riverains. En tout cas, j ’aimerais solliciter 
votre avis, Messieurs, sur l ’opportunité d’occuper l’Insti
tut de cette question de principe.

Une seconde observation se rattache au passage du 
Rapport (p. 19) qui porte que c’est l’Etat dont le navire 
porte le pavillon qui a te contrôle exclusif de la pêche ma.



ritinic. Nous sommes d'accord. Mais il y a plusieurs lois 
protectrices de la pèche ou de la chasse, aux ^Etats-Unis 
et en Grande-Bretagne, qui rendent responsables de leur 
observation non seulement les navires de leur pays, mais 
aussi les nationaux embarqués sur des navires de pavil* 
Ion étranger, et qui plus est, même en l'absence d'un texte 
précis, le gouvernement britannique réclame le droit de 
s'en prendre à ses nationaux, marins de navires étran
gers qui auraient contrevenu h» ces prescriptions. (House 
of Lords, 18-2-1895, 21-2-1907, 11-11-1908.) IH ne nous ap
partient pas de critiquer cette opinion. Mais il est peut- 
être utile de constater l'opinion que l'Institut voudrait 
émettre sur ce point. En outre, ce vote faciliterait l'ap
préciation d'une mesure qui, entre autres, rentre dans 
la lettre B des propositions.

En ce qui concerne les propositions que vous avancez 
pour le droit futur, elles m'ont surpris, attiré, gagné et 
je les accepte dans leur totalité. Peut-être suis-je quelque 
peu effarouché par le point n° 4 avec sa force obligatoire 
immédiate et je réfléchis (t une atténuation possible qui 
se contenterait de rendre obligatoire la délibération du 
projet par les assemblées ou autorités compétentes à» lé
giférer dans ces pays ; l'on pourrait renforcer, au besoin, 
la mesure par celle indiquée au chiffre 5. Mais il s'agit, 
pour ma part, d'hésitation, pas du tout d'opposition.

Veuillez croire, mes chers Confrères, à mes sentiments 
très distingués.

K. N eumeyer .
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Oslo, le 17 septembre 1934.

Chers et honorés Confrères,

J'ai l'honneur de vous remercier de votre excellent rap
port préliminaire sur « les fondements juridiques de lia 
conservation des richesses de la mer ». Etant, d'une ma
nière générale, d'accord avec vos idées, je n'ai que quel
ques observations A, faire.

Je m'associe A, la résolution n° 6 relative A, la conven
tion pour le règlement de la chasse à la baleine, de 1931. 
Les expériences des dernières années ont cependant 
prouvé que les dispositions de cette convention ne sau
raient guère suffire à assurer une protection effective de 
la baleine. J'estime donc qu'on pourrait également re
commander aux gouvernements intéressés d'étudier la 
possibilité de modifier et d'élargir la convention en vue 
d'une protection plus efficace de la baleine.

Une question aussi urgente est celle de la protection 
du poisson. On doit reconnaître qu'une telle protection 
est très nécessaire, notamment en ce qui concerne les pe
tits poissons de fond, encore aux premiers stades de leur 
développement, qui sont tués en grand nombre par l'usage 
de certains engins destructeurs de pèche. En effet, la 
plus grande dévastation est faite par les pécheurs litto
raux avec certains engins modernes, qui détruisent inuti
lement une quantité formidable de petits poissons, et qui 
ne peut qu'avoir des conséquences déplorables pour la 
pèche et pour la population de la côte qui en vit. Je ren
voie aux • Rapports et Procès-verbaux des réunions du
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Conseil Permanent International pour PExploitation de 
la Mer, vol. XC (1934).

Une réglementation internationale de la pêche côtière 
en dehors des eaux territoriales semble donc très urgente, 
et je me permets de proposer la résolution suivante :

« En vue d’assurer la conservation des espèces de pois
sons comestibles, l ’Institut recommande d’urgence lacón, 
sidération d’une réglementation internationale de la 
pêche côtière en dehors des eaux territoriales, ayant pour 
but notamment la protection contre certaines méthodes 
de pêche et certains engins destructeurs. »

J ’ai quelque hésitation en ce qui concerne la résolution 
n° 4 d’après laquelle « les conclusions unanimes des com
missions d’experts auraient force obligatoire pour les 
gouvernements qui les auraient nommés ». Il me semble 
peu probable que les gouvernements acceptent d’avance 
d’être liés par leurs experts. Mais supposons qu’ils l’ac
ceptent: Dans ce cas, ils limiteront sans doute les in 
structions pour les experts, ce qui pourrait bien entraver 
leur travail. Je pense donc qu'il vaudrait mieux suppri
mer cette résolution.

Les mêmes observations s’appliquent à la résolution 
n° 5 relative à l ’arbitrage d’un tribunal.

Veuillez agréer, chers et honorés Confrères, l ’expres
sion de ma haute considération et de mon entier dévoue
ment.

Helge K laestad .
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Paris, le 5 novembre 19*3J.

Mon cher Confrère,

Je suis bien en retard pour répondre votre lettre du 
9 juillet dernier et vous prie de m’excuser. La fin de 
l ’année judiciaire a été pour moi très chargée, et je me 
suis trouvé dans l ’obligation de différer certains travaux.

J ’ai lu avec infiniment d’intérêt votre très beau rap
port sur les fondements juridiques de la conservation des 
richesses de la mer. Votre étude est très fortement éta
blie, et c’est précisément parce que je vois en elle un do
cument de toute première valeur que je voudrais me per
mettre de vous présenter à son sujet quelques suggestions.

D ’abord, une simple question de terminologie, qui a 
cependant son importance. Ne croyez-vous pas que le mot 
protection des richesses de la mer serait préférable au 
mot conservation f Le but de notre étude est en effet plus 
de protéger les richesses de la mer, que de les conserver, 
puisque nous admettons nécessairement qu’un grand 
nombre d’entre elles se trouvent quotidiennement détrui
tes par l’effet même de l ’usage légitime de la mer.

Mais il y a plus : Vous avez écrit une splendide étude 
riche de substance et abondamment documentée, mais ne 
pensez-vous pas que sa conclusion est un peu trop mo
deste ? Je m’explique. Cette conclusion n’est qu’une sim
ple recommandation adressée aux gouvernements intéres
sés d’étudier le problème de la conservation des richesses 
de la mer, et cette recommandation est complétée par 
l ’indication de certaines mesures d’ordre pratique que les 
Etats pourraient, selon vous, prendre sans retard, no
tamment l’organisation d’une sorte de tribunal chargé
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d'arbitrer les faits dommageables qui seraient commis.
Pour ma part, tout en approuvant pleinement les idées 

que vous émettez, je souhaiterais cependant que notre 
Compagnie, qui a un rôle scientifique, ne se bornât pas 
à une simple recommandation aux Etats. Je souhaiterais 
qu’elle préparât elle même un projet de Convention dont 
les Etats pourraient s’inspirer quand ils songeraient â 
s’entendre sur le problème soumis â notre étude.

Je crois donc que nous devrions établir ce projet de 
convention.

Un tel projet pourrait être précédé de divers considé
rants où nous établirions qu'en fait les richesses de la 
mer sont actuellement menacées et que toutes les nations, 
maritimes ou non, qui sont toutes intéressées à la conser
vation de ces richesses, ont le devoir de prendre des me
sures â cette fin. Ces considérants s’inspireraient de 
ceux-là mêmes que vous proposez.

Ces considérants établis, je pense que le projet de con
vention pourrait comporter quatre parties :

Première partie. — Il conviendrait d’affirmer que la 
conservation des richesses de la mer n’est pas seulement 
un devoir pour toutes les nations, que c’est aussi pour 
elles l'exercice d’un droit.

Et ici il faudrait, de toute nécessité, aborder le pro
blème que vous avez indiqué sans le résoudre (je com
prends vos scrupules, et sa difficulté) et que l’Institut 
lui-même n’a pas jusqu’ici osé davantage résoudre. Ce 
problème, c'est celui de la nature juridique de la mer. 
Quand, en effet, nous aurons établi lte droit pour la col
lectivité internationale de protéger les richesses de la 
mer, il faudra préciser le fondement de ce droit. A mon
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sens, ce droit est fondé, sur le même principe que celui 
qui détermine la nature juridique de la mer. J'ai exposé 
mes idées it ce sujet lors des travaux préparatoires du 
projet de Convention sur la navigation en haute mer dis
cuté lors de la session de notre Compagnie il Lausanne, 
en 1927 (Annuaire de l'Institu t, 1927, tome I, pp. 137 et 
suiv.). Mes idées ne se sont pas modifiées. A mon sens, 
la haute mer doit être considérée comme une res 
communia, comme un bien commun à tous les Etats, dont 
l'administration est indivise entre tous. J'estime de 
même que les richesses de la mer sont des res communes. 
Le contenu de la mer, son sol et son sous-sol doivent être 
régis par les mêmes principes que la mer elle-même.

Aussi crois-je indispensable que l'Institut se prononce 
sur la nature juridique de la mer : le principe qu'il po
sera à son sujet vaudra pour ses richesses. La question 
ne me paraît pas avoir été épuisée par les débats de Lau
sanne (Annuaire, 1927, tome 3, pp. 257 et suiv.) qui n'ont 
abouti à aucune solution de principe. Le texte voté par 
l'Institut a laissé de côté la difficulté; il n'a parlé que 
des conséquences du principe de la liberté de la mer, 
sans dire sur quoi ce principe était fondé. Cette omission 
regrettable devrait être réparée.

Il faut d’autant plus rechercher le fondement juridique 
du droit qu'ont les puissances de protéger les richesses 
de la mer que c'est précisément là l'objet immédiat et 
défini des travaux de notre Commission. Je crois que, à 
moins de modifier le titre même de notre étude, nous ne 
pouvons éviter d’entreprendre ce travail.

2e Partie . — Après avoir affirmé le droit pour les puis
sances de protéger les richesses de la mer et indiqué la
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source de ce droit, il conviendrait à mon sens de préciser 
l ’étendue de ce droit, et cela h un double point de vue.

a) Quand nous parlons des richesses de la mer. il fau
drait préciser que nous entendons parler de la haute mer, 
et, d’une manière plus nette, des eaux composant la haute 
mer, du sol et du sous-sol de celle-ci. Pour ma part, le 
projet de convention ne devrait pas toucher du tout aux 
eaux territoriales, qui, à tous points de vue, sont, et doi
vent être, soumises & un régime juridique différent de 
celui de la haute mer.

b) II! faudrait aussi préciser les richesses que la Con
vention protégerait. Je crois que la simple indication des 
richesses minérales, végétales et animales ne devrait pas 
suffire. Il faudrait préciser l’idée par une nomenclature 
nullement limitative, mais au moins énonciative.

3e Partie . — Après avoir affirmé et prouvé le droit en 
question, après l ’avoir aussi délimité quant à son éten
due, il faudrait envisager son exercice. Comment exercer 
ce droit ? Par quels moyens ? Il faudrait à mon sens s’in
spirer dans ce domaine des dispositions de la Convention 
de 1931 pour la réglementation de la pêche à. la bateine 
que vous citez en annexe de votre rapport. Pour assurer 
la protection des diverses richesses de la mer, il faudrait 
spécifier dans quels cas et par quels procédés leur 
destruction est permise.

4e Partie . — Je crois que notre étude devrait se termi
ner par un examen des sanctions à prendre en cas de vio
lation des dispositions de la Convention. Ainsi que je l ’ai 
indiqué à propos de la navigation en haute-mer dans mes 
observations de Lausanne, je pense que c’est & des sanc-
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tions internationales qu'il faudrait surtout songer, sanc
tions appliquées par un tribunal international spécial, en 
liaison avec la Société des Nations.

Telles sont, mon cher Confrère, quelques-unes des idées 
que votre très beau rapport m'a suggérées. Plusieurs 
d'entre elles sont déjil vôtres, et je n'aurais seulement 
souci que de les présenter selon un plan et dans une forme 
un peu différente de ceux auxquels vous paraissez avoir 
songé vous-méme... D'autres sont, je crois, en partie au 
moins, nouvelles, et mériteraient, si elles retenaient votre 
attention, d'étre précisées et complétées. Je n'ai voulu 
ici vous soumettre qu'une sorte de schéma, une sorte de 
cadre, dans lequel pourrait s'inscrire le travail' auquel 
notre Commission a été conviée, et pour lequel vous avez 
déjà réuni une si précieuse et une si judicieuse documen
tation. Quel que soit le cadre, le contenu sera dû î\ l'ad
mirable labeur que vous avez fourni, et dont, en termi
nant, je m'en voudrais de ne pas, il nouveau, vous féli
citer très sincèrement.

En vous demandant de partager ces félicitations avec 
Sir George Grafton Wilson, je vous assure, mon cher 
confrère, de mes meilleurs et bien dévoués sentiments.

Ernest Iæ mon on.
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Versailles, 16 août 1935.

Mou cher Confrère,

Je suis tout ù fait de votre avis concernant l'impor
tance de conserver par un traité international les ri
chesses de la mer. La question devient de pitas en plus 
importante vu les méthodes « rationalistes » qu'em
ploient Les trawlers d'aujourd'hui.

11 me semble que depuis que la Société des Nations 
existe, cet accord international peut être universel 
comme les rapporteurs le proposent dans l'intérêt géné
ral.

C'est en effet une erreur de penser que la Société des 
Nations perdra de son utilité si le désarmement n'est 
pas adopté. La question n'est qu'une de celles traitées 
par le Covenant. L’utilité de la Société des Nations est 
que les hommes d'Etat des différents pays peuvent se 
concerter ensemble pour arriver à des conclusions géné
rales sur les matières qui comme la « Conservation des 
richesses de la mer » ont un intérêt général.

Je souhaite, par conséquent, que le projet de votre 
commission soit étudié à fond par la Société des Nations 
à laquelle se joindront probablement bientôt les Etats- 
Unis. Il est enfin souhaiter que la question de la ré
duction des armements n'arrête pas l'étude de question 
comme ht vôtre qui me semble être une des plus impor
tantes pour les membres de la Société bordant les mers.

Votre bien dévoué,
Thomas B arclay.
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Oslo, le 18 août 1935.

Cher et honoré Confrère,

Je vous remercie de l'envoi du texte amendé du projet 
de rapport sur les « Richesses de la mer ».

Comme je suis empêché d'aller Luxembourg, cette 
année, je me permets d'insister encore une fois sur la 
nécessité de formuler une résolution spéciale concernant 
une réglementation internationale de la pêche, ayant 
pour but notamment la protection contre certaines mé
thodes de pèche et certains engins destructeurs.

Si vous ne pouvez pas accepter la formule proposée par 
ma lettre du 17 septembre 1934, j ’espère sincèrement que 
vous trouverez une autre formule exprimant la même idée. 
L'Institut ne pourrait pas, à mon avis, utilement s'oc
cuper de la « conservation des richesses de la mer » sans 
s ’arrêter tout spécialement la question indiquée, qui 
est le centre même de notre matière.

En regrettant que je sois empêché de vous saluer per
sonnellement h Luxembourg, je vous prie de croire à l'ex
pression de mes sentiments cordialement dévoués.

Helge K l a estai >.
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Deauville, le 19 août 1935.

Mou cher Confrère,

J ’ai bien reçu ici votre communication du 31 juillet à 
laquelle était joint le texte amendé du Projet de Rapport 
que vous et M. Grafton Wilson, comme Rapporteurs, 
allez présenter sur « Les fondements juridiques de la 
conservation des richesses de la mer » à la 236 Commis
sion de l’Institut de Droit International qui se réunira 
à Luxembourg les 27-29 août.

J ’ai lu ce Rapport avec le plus vif intérêt. Je le trouve 
d’une haute valeur juridique et d’une grande importance 
pratique. Je l'approuve dans toutes ses parties.

Je regrette bien vivement que pour des motifs de santé 
il me soit absolument impossible d’assister à Ha réunion 
de Luxembourg mais je vous prie de faire connaître aux 
Membres de la 23e Commission que j’adhère entière
ment aux conclusions de votre Rapport présentées aux 
pages 41 et suivantes.

Veuillez croire, mon cher Confrère, ¿V l’expression de 
mes sentiments cordialement dévoués.

Alejandro A lvarez .
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V IN G T -Q  U A T R  IÎCM K C O M M IS S IO N

Conflits de Lois en Matière de Contrat de Travail

A. — NOTES PRELIM IN A IRES ET QUESTIONNAIRE  
DE M. YANGUAS

L 'I n s t i t u t  d e  D r o it  in te r n a t io n a l,  à  la  c lô tu r e  d e  sa  
s e s s io n  d e  P a r is  (o cto b re  1 9 3 4 ), a  r é so lu  d e  créer  u ne  
C o m m iss io n  a f in  d e  p rép a rer  un  ra p p o r t su r  le s  c o n f l i t s  
d e  lo is  en  m a tiè r e  d e c o n tr a t  d e  t r a v a il .  L a  p résen te  
C o m m iss io n  e s t  n o m m ée en  e x é c u t io n  d e  c e t te  r é so lu tio n .

L a  C o m m iss io n , d o n t  j 'a i  l'h o n n e u r  d 'è tr e  le  r a p p o r 
te u r , se  c o m p o se  d es  m em b res s u iv a n t s :  M M . A u d in e t .  
D eic h m a n n , D o n n ed ie u  d e  V a b r es , G em m a, L em o n o u , 
M a h a im , N eu m e y er , V ic o m te  P o u l le t ,  S c e l le ,  U n d en .

L e  p ro b lèm e d es  c o n f l i t s  d e  lo is  en  m a tiè r e  d e  tr a v a il  
e s t  a u jo u r d ’h u i p la c é  en  fa c e  d e  d eu x  m o u v em en ts  d o n t  
l 'u n , d 'o rd re  s o c ia l ,  a c c r o ît  so n  im p o r ta n c e , ta n d is  que  
l 'a u tr e , d 'o rd re  p o lit iq u e , la  r é d u it  de p lu s  en  p lu s .

C 'e s t  le  m o u v em en t d 'o rd re  s o c ia l ,  le s  m ig r a t io n s  o u 
v r ièr es  e t  le  co m m erce  in te r n a t io n a l du  tr a v a il  so u s  
se s  d if fé r e n ts  a s p e c ts ,  q u i fo n t  n a îtr e  so u v e n t  d es  c o n f l i t s  
d e  lo is  d a n s  ce  d o m a in e . C 'e s t  le  m o u v em en t d ’o rd re  
p o lit iq u e , la  tr a n s fo r m a tio n  p r o g r e ss iv e  du  c o n tr a t  d e
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travail d’institution de droit privé en institution de 
droit public, qui élimine dans une grande mesure, et 
la volonté des pallies, et le jeu normal des règles de 
droit international privé.

La complexité du problème, augmentée par l’appari
tion et la diffusion des contrats dénommés collectifs, 
exige que cet exposé ne soit qu’un avant-projet, non 
seulement *\ cause de la prescription réglementaire, mais 
aussi ù cause du besoin impérieux de compter pour 
l ’élaboration du projet définitif, sur la collaboration 
et sur les données de tous mes éminents collègues de 
la Commission, et tout particulièrement de ceux qui 
sont de véritables maîtres spécialisés dans cette section 
de nos études.

Je me propose de considérer successivement les pro
blèmes de droit international soulevés et les solutions 
possibles ¿\ appliquer au contrat individuel et au contrat 
collectif. Puis quelques mots consacrés l’avenir du 
contrat de travail, nous permettront de signaler l ’évo
lution constante et les non veilles orientations qui se 
dessinent ce sujet. Enfin, le questionnaire prescrit 
par notre règlement, posera les suggestions provisoires 
que j’aurai l’honneur de soumettre à l ’examen de mes 
collègues de la Commission.

I. —- Le contrat individuel de travail en droit international.

M. Paul Pic définit le contrat individuel de travail: 
« Un contrat par lequel une personne s’engage à exécu
ter temporairement les travaux rentrant dans sa pro
fession ou son métier, pour le compte d’une autre 
personne qui s’oblige en retour à lui payer pendant le 
même temps un salaire convenu, déterminé par la con
vention ou par l’usage. »
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Le trait caractéristique, selon Pic, dans ce contrat, 
c’est que « la chose louée est la force de travail de li’ou- 
vrier » (Pic, Législation industrielle, 6e édit., n° 887). 
C’est la conception généralement admise dans la doctrine 
et dans le droit positif, en ce qui concerne le contrat 
de travail de l’employeur et de l’ouvrier salarié, sur
tout dans le domaine industriel où M. Pic l'en visage.

Mais en dehors de cette espèce de contrat qui est, 
pour ainsi dire, le plus typique, il en existe d’autres qui 
reçoivent aussi de plus en plus la qualification juri
dique de contrat de travail, et dans lesquelles il ne s’agit 
ni d’ouvriers ni de lu force de travail, mais de travail
leurs intellectuels ou « artistiques », de travail moral 
et non physique.

M. Kréher, dans une suggestive publication {La Rup
ture du Contrat de travail, Paris, 1931), examine quel
ques espèces nouvelles de contrat de travail, telles que 
l’engagement d’artistes, le mandat salarié et la repré
sentation commerciale. Inutile de souligner l’importance 
capitale que ces espèces de contrats peuvent offrir, cons- 
dérés sous l’angle des conflits de lois.

Le contrat individuel de travail aura un caractère 
international privé, lorsque les éléments qui le composent 
ne sont pas sous l ’empire de la même loi. Analysons sépa
rément les problèmes relatifs ù, la capacité des parties, 
A, l’existence et il la validité du contrat, à ses effets, à 
sa dissolution.

a) Capacité des parties.
« Il n’y a pas de raison — écrivait M. Mahaim — 

pour s’écarter, en ce qui concerne le louage de travail, 
des principes généraux. La capacité des parties sera 
donc régie par leur loi nationale. Le contrat étant un
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acte de commerce de la part du patron, celui-ci devra 
avoir la capacité de faire les actes de commerce d’après 
la loi de son pays. Au regard de l’ouvrier, le contrat est 
civil et c’est la capacité civile qu’il doit posséder. » 
(V. E. Maliaim, Le Droit international ouvrier, Paris, 
1913, p. 79.) Notre savant confrère écrivait ceci il une 
époque où ni les besoins pratiques, ni les normes impé
ratives territoriales (d’ordre public international ou de 
droit public de l’Etat) n’étaient si nombreux qu’ills le 
sont il présent.

« L’application stricte il ce contrat des règles géné
rales de capacité — écrit le Prof. Garcia Oviedo — 
déterminerait d’énormeH difficultés dans la pratique. 
Des mineurs abandonnés, des mineurs il la charge de 
parents qui ne se préoccuperaient pas de leurs enfants, 
des femmes mariées séparées de leur mari sans une sen
tence judiciaire de divorce... Toutes ces situations et 
bien d’autres semblables accumuleraient des difficultés 
considérables pour la formation d’un contrat d’où, le 
plus fréquemment, dépend la satisfaction d’un besoin 
vital et péremptoire. D’autant plus que la disparition 
de l’apprentissage, l’instabilité d’un grand nombre de 
familles ouvrières et maintes autres circonstances empê
chent l’employeur, dans chaque cas concret, de connaître 
le véritable état civil de celui qui lui offre ses services.

» Pour vaincre ces difficultés, on est en train de créer 
un droit spécial en matière de capacité dans les contrats 
de travail, que ce soit en considérant qu’il y a une auto
risation tacite pour établir un contrat en faveur des 
mineurs et des femmes mariées, s’il ne s’y produit pas 
une opposition formelle de la part de ceux qui exercent 
sur eux une légitime autorité, que ce soit en réduisant
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la limite d’âge pour pouvoir s’engager dans cette espèce 
de contrats, ou que ce soit en reconnaissant à la femme 
mariée pleine capacité pour signer un contrat, dans les 
cas d’abandon du mari. » (V. Garcia Oviedo. Prof, â 
l’Université de Séville, Derecho Social, Madrid, 1934. 
p. 141.)

L’âge de 18 ans a été adopté dans quelques lois rela
tives au contrat de travail, telles que la loi roumaine 
de 1929 et la loi espagnole de 1931, ce qui correspond 
à une émancipation de Pftge requis pour la majorité 
civile.

Quant â la femme mariée, la loi norvégienne de 1892, 
la loi belge de 1900, la loi française de 1907 la déclarent 
capable d’engager son travail, moyennant l’autorisation 
expresse ou tacite de son mari. La loi roumaine de 1929 
va plus loin. Elle établit que la « femme mariée n’a pas 
besoin du consentement de son mari pour la conclusion 
des conventions du travail et pour l’exercice des actions 
qui en découlent, quel que soit le régime résultant du 
contrat de mariage » (art. 40).

Par contre, en Espagne, le Code du Travail de 1926 
(qui n’a pas été modifié sur ce point par la loi relative 
au contrat de travail de 1931) exige V alorisation  du 
mari, sauf dans le cas de séparation de fait ou de droit 
(art. 4, § d du Code de Travail).

En ce qui concerne le mineur, la loi belge de 1900 le 
délare capable d’engager son travail moyennant l’auto
risation expresse ou tacite de son père ou de son tuteur. 
A défaut de cette autorisation, il peut y être supplé, par 
le juge de paix, soit d’office, soit sur la réquisition de 
quelque membre de sa famille (art. 34).

La loi équatorienne du 6 octobre 1928 sur le contrat
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individuel de travail prescrit que « le» personnes de 
moins de dix-liuit ans, mais de plus de quatorze ans, 
devront, pour contracter, avoir l’autorisation expresse 
de leurs parents, ou, à défaut de ceux-ci, de leurs ascen
dants ou des personnes qui se chargent de leur entretien 
et leur donnent des soins, ou de leur curateur s’ils sont 
sous sa garde. A défaut de toutes ces personnes, Vauto
risation sera donnée, par Vinspecteur du travail, là où 
il en existey ou par l'autorité supérieure de police dans 
les autres endroits. Dans ce dernier cas, le mineur rece
vra directement son salaire et pourra en disposer libre
ment » (art. 18, n° 2).

D’après la loi roumaine de 1929, « les jeunes gens Agés 
de moins de dix-huit ans révolus ne peuvent conclure 
de contrats individuels de travail qu’avec l ’autorisation 
des parents, des tuteurs ou des personnes qui ont la 
responsabilité légale de leur protection.

» En l’absence de toutes les personnes énumérées ci- 
dessus, les jeunes gens Agés de moins de dix-huit ans 
pourront obtenir, de la chambre de travail, et, en atten
dant la création de celle-ci, du juge de paix, l ’autorisa
tion de contracter » (art. 39).

La question de la capacité de mineurs est réglée par 
la loi espagnole de 1931 sous cette forme: « les majeurs 
de quatorze ans et mineurs de dix-huit ans pourront 
engager individuellement la prestation de leurs services, 
avec autorisation accordée dans If ordre suivant: du père, 
de la mère, du grand-père de la branche masculine ou 
du grand-père de la branche féminine, du tuteur. A leur 
défaut, ou en leur absence, l’autorisation pourra être 
donnée par les personnes ou les institutions qui auraient
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pris à leur charge l’entretien ou le soin du mineur, ou 
en dernier lieu par P autorité locale » (art. 4, § G).

On voit donc qu’en l’absence de personnes naturelle
ment appelées ¡1 donner leur autorisation, dans toutes 
les législations ci-dessus mentionnées, c’est l’autorité qui 
intervient pour y suppléer. Mais le genre d'autorité dont 
il s’agit n’est pas partout le même: juge de paix, 
chambre de travail, inspecteur de travail ou autorité 
de police, autorité locale. Dans ces conditions, comment 
pouvoir parler de l’application normale de la loi natio
nale ? Celle-ci pourrait l’être dans le cercle familial 
— père, tuteur, mari — mais non dans le cas d’autorisa
tion qu’aurait donnée le représentant de l ’Etat. Les or
ganes qui possèdent la faculté de l’accorder, ne sont pas 
les mêmes dans les divers pays.

En dehors de la question d’Age, il y a des motifs 
d’ordre public international qui provoquent l ’incapacité. 
En voici un exemple. La loi roumaine de 1929 établit que 
« sont incapables de recevoir des apprentis: 

a) les individus qui ont subi une condamnation passée 
en force de chose jugée potir crime ou pour Tun des actes 
prévus par les articles 2G2 il 267 du Code pénal ou par 
les articles similaires des autres dispositions pénales en 
vigueur ;

» b) les individus condamnés ¡1 des peines infAmantes; 
» c) ceux qui sont déchus du droit d’être tuteur ;
» d) ceux qui, en raison de leur conduite vicieuse, 

sont impropres A, assurer l’éducation morale et profes
sionnelle de l’apprenti; .

» e) le maître veuf, non marié, divorcé ou qui n’habite 
pas avec sa femme ne peut engager des apprenties de 
moins de dix-huit ans;
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» /) ceux qui n’ont pas atteint l’ûge de 21 ans. »
L’incapacité sera prononcée par la juridiction profes

sionnelle dans la circonscription de laquelle dépend le 
patron (art. 3).

Une cause directe de l ’incapacité du patron vis-à-vis 
de la femme employée, est celle qu’on trouve exprimée 
dans la ldi belge du 7 août 1922 sur le contrat d'emploi : 
« La femme engagée comme employée et recevant le loge
ment chez le chef d’entreprise, a le droit de résilier le 
contrat si l’épouse du chef de l’entreprise ou toute autre 
femme qui dirigeait la maison à l ’époque de la conclusion 
du contrat vient à mourir ou à se retirer » (art. 19).

La capacité de F employeur étranger et celle de l ’ou
vrier peuvent être affectées pour des raisons d’ordre 
public international, de nature politique ou économique, 
en ce qui concerne les employeurs, et de nature sociale 
(par exemple les possibilités de la main-d’œuvre dans le 
pays), en ce qui concerne les ouvriers.

La capacité des sociétés et des entreprises étrangères 
qui viennent s’établir sur le territoire d’un Etat, la capa
cité des travailleurs qui cherchent à y trouver un emploi, 
se trouvent forcément régies par des normes qui limitent 
ou qui conditionnent l’exercice de leurs activités. Et 
cela pour trois sortes de raisons :

I o Une raison politique: les progrès que la tendance 
nationaliste a connus dès l’après-guerre, malgré les es
poirs qu’on aurait pu placer dans le développement des 
sentiments de solidarité et de coopération ;

2° Une raison d'ordre économique: l ’aspiration de 
chaque pays à se suffire à lui-même, comme moyen de
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défense dans la paix et dans la guerre; cette seconde 
raison aggravée par la crise économique mondiale et le 
protectionnisme X outrance dans lia production nationale ;

3° Une raison sociale: la situation créée par le chô
mage, qui atteint des proportions de plus en plus angois
santes et détermine des dispositions protectrices de la 
main-d'œuvre nationale ; ce qui entraîne, comme contre
partie, des dispositions restrictives dans l'admission de 
la main-d'œuvre étrangère. Admission réservée, carte 
d'identité, autorisation pour l'exercice d'activités pro
fessionnelles, approbations spéciales du contrat de tra- 
vai sont, parmi maintes autres, des normes restrictives 
X l'égard de l'ouvrier étranger, normes que, de plus en 
plus, les législations tendent X admettre et X développer ; 
et toujours pour des raisons que l'on peut qualifier 
d'ordre public international.

♦* *

Cet état de choses peut-il nous amener X abandonner 
le système qui consiste X régir la capacité des parties, 
dans le contrat de travail!, par des normes différentes 
de celles qui régissent la capacité en général ?

Il ne nous semble pas qu'on doive aboutir X une telle 
solution. Les considérations de nécessité peuvent nous 
conduire X accepter provisoirement la loi locale, dans 
le cas où l'on se trouverait dans l'impossibilité pratique 
de conclure un contrat de travail. C'est le cas de l'auto
risation suppléée pour la femme mariée ou pour le mi
neur. Mais la loi nationale devrait reprendre toute sa 
vigueur au moment où une opposition formelle du mari
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ou du père, (Taprès la loi nationale de la famille, ferait 
tomber la présomption de leur assentiment tacite.

C’est, en quelque sorte, le système adopté en Espagne 
par le Code de Travail de 1926. L’article 14 de ce Code 
déclare valable le payement du salaire fait i\ l'a femme 
mariée, s’il n’y a pas d’opposition constatée de la part 
du, mari, et au mineur, s ’il n’y a pas d’opposition consta
tée de la part du père, de la mère et, le cas échéant, des 
représentants légaux.

Pour le reste il va sans dire (pie toutes les dispositions 
de la loi locale, de nature impérative — que ce soit de 
droit public ou d’ordre public international — devraient 
être observées rigoureusement.

by Conditions d’existence et de validité.
Le Prof. Maliaim, dans les leçons professées il la. Fa

culté de Droit de Paris, en février 1912, se ralliait au 
système de notre éminent Président d’honneur le Baron 
Albéric Rolin, qui combine l’application de la loi du 
lieu du contrat et de la loi nationale. « Il faut qu’il y 
ait consentement valable d’après l’une et l’autre, pour 
que le contrat échappe à l ’annulation. Les parties sont 
soumises à l ’une, parce qu’elles doivent s’incliner devant 
les lois relatives aux bonnes mœurs en vigueur dans le 
pays où elles se trouvent, et que la loi qui stérilise le 
dol et la violence rentre dans cette catégorie de dispo
sitions législatives. Il y a un intérêt général en cause. 
Elles sont soumises ù l’autre, en vertu du lien de sujétion 
qui les suit en pays étranger. l ) ’où il résulte que la cou 
vention pourra être considérée comme nulle du chef des 
vices du consentement, soit en vertu de la loi du lieu 
du contrat, soit en vertu de la loi nationale commune



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE LA SESSION DE BRUXELLES 407

ou des lois nationales identiques des deux parties con
tractantes » (A. Rolin, Principes de Droit international 
privé, n° 292, p. 483).

Pour ma part, je ne cache pas mes sympathies à l’égard 
du système, du point de vue des principes généraux, 
mais j'estime seulement que depuis li’époque où elle a 
été formulée, l’application de la lex loci executioms a 
pris un tel essor, en ce qui concerne le contrat de travail, 
qu’elle ne pourrait être facilement éliminée dans un 
système constructif qui tiendrait compte des réalités 
actuelles du problème. Et il serait trop compliqué de 
cumuler trois lois sous le même rapport.

Dans ce nouvel état de choses, il me semble préférable 
de nous borner, en principe, il la lex loçi aetus, comme 
la plus indiquée pour fixer normalement des limites ù 
l ’autonomie des parties au moment d’établir leur accord 
et pour garantir le caractère volontaire du consente
ment, sauf les restrictions d’ordre public apportées par 
la lex loci executionis.

Rappelons la norme impérative du Code civil allemand 
en son article 138: « Un acte juridique qui porte atteinte 
aux bonnes mœurs est nul. En particulier, un acte 
juridique par lequel quelqu’un, en exploitant le be 
soin, la légèreté ou l’inexpérience d’autrui, obtient pour 
lui ou pour un tiers, qu’en échange d’une presta
tion, on promette de fournir des avantages patri: 
moniaux qui excèdent de telle sorte la valeur de la 
prestation, qu’en tenant compte des circonstances, ces 
avantages soient, par rapport à la prestation, dans une 
disproportion choquante ». Une disposition de telle na
ture dans la loi de formation du contrat* produirait sa
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nullité. On ne pourrait considérer comme existant, en 
quelque endroit que ce soit, un contrat nul selon la loi 
qui devait présider ù sa naissance et lui accorder une 
valeur juridique. On ne pourrait non plus Mi attribuer 
quelque validité dans le pays où il doit être exécuté, dans 
le cas où une disposition de ce genre serait en vigueur 
dans la loi de ce pays, même si la loi de formation du 
contrat ne contient ]5as une norme semblable. Dans le 
premier cas, pour une raison de limitation imposée à 
l ’expression de volonté des deux parties, pour les défen
dre — surtout la partie la plus faiblè — contre elles- 
mêmes. Dans le second cas, pour une raison d’ordre pu
blic international.

Les normes impératives superposées ou opposées à l ’au
tonomie des parties, soit dans le lieu de formation, soit 
dans le pays d’exécution sont partout de plus en plus 
nombreuses. Elles augmentent parfois la nature même 
du contrat de travail, en lui attribuant des caractères 
réservés aux institutions du Droit public.

Passons en revue, à titre d’exemple, quelques disposi
tions impératives en matière de contrat de travail. La Mi 
belge du 10 mars 1900 (art. 5) reproduisait l’article 
1780 du Code civil : « On ne peut engager son travail 
qu’il temps, ou pour une entreprise déterminée ». La loi 
du 7 août 1922, article premier, déclare : « L’employé ne 
peut engager ses services qu’à temps, ou pour une entre
prise déterminée ». Article 6 : « Le contrat d’emploi 
peut, nonobstant toute convention contraire, être résilié 
lorsqu’il est établi que la rémunération accordée à l ’em
ployé est inférieure de plus de moitié à celle qui eût dû 
normalement lui être allouée suivant les usages de la
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région ». Article 40 : « Sont milles les clauses interdi
sant à remployé après la cessation du contrat d’exploi
ter une entreprise personnelle, de s ’associer en vue de 
l’exploitation d’un commerce, ou de s’engager chez d’au
tres patrons ».

La toi tchécoslovaque de 1921 sur le contrat de louage 
de services, établit que « les droits des employés décou
lant des dispositions des articles 1154, paragraphe 3. 
1154/6, 1156, 1159/6, 1160/a, 1162 et 1163 du Code Civil, 
modifié par l ’ordonnance impériale du 19 mars 1916, ne 
peuvent être ni annulés ni restreints par les dispositions 
du contrat de louage de services.

La loi roumaine du 28 mars 1929, en son article 56, 
déclare que : « le contrat de travail ne peut comprendre 
la clause pénale pour non-exécution des obligations con
tractuelles ».

Le Code civil espagnol de 1889 (art. 1583) interdit dans 
le contrat de louage'« les engagements de services pour 
toute la vie ». Le Code de travail de 1926, déclare « nulle 
toute condition qui, directement, oblige les ouvriers à 
acheter pour leur consommation dans des établissements 
ou des lieux déterminés » (art. 15).

La loi espagnole sur le contrat de travail de 1931, dé
clare nulle toute espèce de pacte qui limite, au préjudice 
de quelqu’une de ses parties, l’exercice des droits civils 
ou politiques, ainsi que la renonciation faite par le tra
vailleur, avant ou après la formation du contrat, aux 
indemnités auxquelles il a droit pour des accidents du 
travail, des préjudices causés par l’inobservation du con
trat, ou d’autres bénéfices établis par la loi » (art. 57).

Le décret du 8 septembre 1932 régit le travail des ou
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vriers étrangers. On leur impose la possession d'une 
carte d'identité professionnelle obligatoire pour l'exer
cice d'activités professionnelles en Espagne. Tout tra
vailleur étranger qui réside dans ce pays aura besoin de 
l'autorisation du Ministère du Travail pour l'exercice 
de sa profession, et, s’il travaille pour le compte d'au
trui, il devra être, de plus, muni d'un contrat de travail 
visé par les Jurys Mixtes et enregistré par les services 
de placement et de défense contre le chômage. Des dis
positions semblables se trouvent en d'autres législations. 
Ce sont des dispositions impératives qui limitent l'auto
nomie de la volonté de l'ouvrier et de l'employeur.

Il faut tenir compte de ce que l'amplification 
toujours croissante de l’empire de la lex loci exççutionis., 
ne se borne pas ù l’addition des nombreuses dispositions 
d'ordre public international, qui, par l<eur nature excep 
tionnelle et négative, ne nient pas la compétence de la 
loi étrangère, mais empêchent simplement son applica
tion dans le territoire. Il s'agit souvent de normes qui se 
haussent au rang de règles et non d'exceptions, et qui 
offrent un caractère positif et non exclusivement négatif.

Il suffit de songer aux contrats individuels basés sur 
des contrats collectifs de travail, surtout en des pays 
comme l'Italie et l ’Espagne où, pour des motifs de doc
trines diverses, ont été adoptés des types de contrats col
lectifs dans lesquels le domaine du droit privé est dé
bordé par des règles de droit public.

On ne peut dire alors que le fond du contrat individuel 
doit être régi par la lex loci actus, sauf les restrictions 
exceptionnelles d'ordre public international dans le pays 
de son exécution. C'est, au contraire, la loi de ce dernier
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pays qui constitue la base et le point, de départ des con
trats individuels qui doivent s’y soumettre, de même que 
le cas particulier est subordonné à la règle dont U dé
pend.

Quant à la forme du contrat, il n’y a pas de motif 
pour s’écarter de la règle locus régit açtum, sauf dans le 
cas où la loi locale exige une forme déterminée. Tel est 
le cas de la loi espagnole de 1931 sur le contrat de tra
vail», qui exige la forme écrite lorsque le salaire annuel 

est supérieur ù 3000 pesetas (et, en tous cas, dans le 
contrat collectif).

c) Effets du contrat.
Dans les limites fixées par la lex loci actus et dans la 

mesure où la lex loci exccutionis l’admet, la volonté des 
parties reste autonome.

La loi belge du 10 mars 1900, ù laquelle nous avons 
fait tout ù. l ’heure allusion, indique (art. 3) : « Le mon
tant et la nature de la rémunération, le temps, le lieu et, 
en général, toutes les conditions du travail sont déter
minées par la convention ».

Il1 va sans dire qu’une liberté de cette nature disparaît 
lù où, par exemple, la loi a statué, ou lorsque les pactes 
collectifs ont accordé des minima de salaires ou des 
maxima d’heures par journées de travail.

En tout cas, et dans les limites où la volonté des par
ties reste autonome, la loi exerce une simple fonction 
d’interprétation ou de suppléance. Quelle sera la loi la 
plus indiquée pour remplir cette mission ?

Malgré leur liaison, les deux fonctions interprétative 
et supplétive nous offrent deux significatioins que l’on 
peut examiner séparément. La fonction interprétative
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consiste î\  préciser la véritable portée de la volonté ex
primée, bien que d’une façon imparfaite, par les con
tractants. Il semble que, sous ce rapport, ce soient ou la 
loi nationale commune, ou les lois nationales identiques 
qui puissent nous fournir ces normes d’interprétation 
les plus rapprochées de la volonté des contractants, car 
cette loi est pour eux la plus connue et celle qu’ils 
avaient vraisemblablement en vue au moment d’établir 
leur convention. En l’absence de loi nationale commune 
ou de lois nationales identiques, la lex loti actus semble 
être la mieux indiquée.

La fonction supplétive vient remplir la place que la vo
lonté des parties aurait dû occuper, mais qui est restée 
vide dans le contrat. La nature spéciale de celui-ci paraît 
conseiller alors, étant donné le silence des parties, le re
cours à une norme objective : l ’usage local, sous l ’em
pire de la lex loti executionis.

B  existe des cas où la loi établit une norme, sous ré
serve de volonté contraire des parties. Telle est la dispo
sition de la loi roumaine de 1929, en son article 55 : 
<« Les pertes que subiraient les matières fabriquées ne 
peuvent être mises, sauf conventions c o n t r a i r e & lit 
charge du salarié que lorsqu’elles dépassent la moyenne 
des pertes ordinaires constatées par les moyennes habi
tuelles dans lîa branche de production correspondante ».

Mais, en dehors du domaine autonome des parties, le 
nombre des règles impératives en matière de contrat de 
travail est extraordinaire et toujours grandissant.

Il existe des dispositions qui visent la modalité du 
paTement, et tombent sous la loi du lieu d’exécution, Le 
décret présidentiel de Pologne du IG mars 1928, concer-
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nant le contrat de travail des ouvriers, dit en son arti
cle 22 : « L'employeur est tenu de calculer et de payer 
en monnaie le salaire en espèces ; il est interdit de payer 
en traites, reconnaissances de dette, coupons, marques 
conventionnelles, marchandises ou autres objets, des sa
laires fixés en espèces ».

Il y a d'autres dispositions qui ont pour but la pro
tection de l'ouvrier contre l ’abus possible du patron, en 
cas de non-exécution des obligations de discipline et 
d'ordre dans l'exécution du travail établies par le règle
ment du travail. Rappelons l'article 50 de la loi roumaine 
de 1929, selon lequel : « L’employeur peut infliger au 
salarié en faute une amende qui 11e peut dépasser 1/10° 
du salaire... et qui 11e pourra jamais être au profit de 
l ’employeur, le produit des amendes devant être utilisé 
à des fins sociales, éducatives ou d'hygiène au profit des 
salariés de l'entreprise... Toute convention contraire est 
nulle ». Voilà une disposition rigoureusement prohibi
tive, semblable à celle de la loi française du 25 décem
bre 1910, par laquelle (art. 51) « Tout patron qui fait 
une avance en espèces ne peut se rembourser qu’au moyen 
de retenues successives ne dépassant pas le dixième du 
montant des salaires exigibles ».

En Espagne, la loi du 12 juillet 1906, et, plus tard, le 
décret du 16 juin 1931 ont introduit des modifications 
aux articles 1451 et . 1452 de la loi de Procédure Civile 
dans le sens d’une meilleure protection du salaire en 
face des créanciers du salarié. Ce sont aussi des normes 
obligatoires pour tous au pays d'exécution.

On peut dire la même chose des disposition relatives à 
la journée de travail de huit heures (Loi polonaise du
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23 novembre 1918 ; Loi suisse du 12 mars 1919 ; Décret 
royal espagnol du 3 avrili 1919 ; Loi française du 10 mai 
1919; Loi portugaise du 10 mai 1919; Loi hollandaise 
du l 6r novembre 1919 ; Loi suédoise du 1er novembre 1920 ; 
Loi belge du 14 juin 1921 ; Décret-Loi italien du 15 mars 
1923, modifié par celui du 30 juin 1926, élevant le régime 
de 8 heures h 9 heures; Loi roumaine du 8 avril 1928).

On pourrait multiplier les exemples. Ceux qui vien
nent d’être énoncés suffisent pour confirmer l’impor- 
tance des normes locales impératives qui visent l ’orga- 
nisation du louage du travail.

d) Rupture du Contrat.
Les contrats individuels de travaili peuvent cesser, 

soit pour des causes insérées dans le contrat même, soit 
pour d’autre motifs.

La loi espagnole de 1931 sur l<e contrat de travail, éta
blit comme étant la première cause par laquelle les con
trats individuels finissent, « celles qui ont été valable
ment insérées dans le contrat ». Il faudra donc respec
ter <1 cet égard la volonté des contractants, interprétée 
en cas de doute ou d’insuffisance d’expression, par Vu 
règle de droit international privé ci-dessus proposée, 
c'est-à-dire, par la loi nationale commune ou par les lois 
nationales identiques et, si elles sont diverses, par la 
lex loci aetus. Le mot valablement contient, en tout cas, 
une réserve d’ordre public international. Dans cette 
catégorie, on peut faire entrer l ’article 1583 du Code 
Civil espagnol (équivalent à des dispositions analogues 
en d’autres législations) selon lequel « le contrat de 
louage de services fait pour toute la vie est nul ».

L’articlê 5 de la loi belge du 10 mars 1900 (reprodui-
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saut Part. 1780 du Code Civil) déclare : « On ne peut 
engager son travail qu’à temps ou pour une entreprise 
déterminée ». La loi roumaine du 28 mars 1929 repro
duit, à son tour, cette règle et dispose que « lorsque les 
parties n’ont pas fixé la durée du contrat individuel de 
travail, elle sera établie d’après la coutume locale ». Il 
ne s’agit pas ici d’une fonction interprétative mais sup
plétive, et la leæ loci eço ecu tio m qui fournit l'élément 
objectif de la coutume ou de la loi locale, semble être la 
mieux indiquée pour suppléer, avec des données sûres et 
précises, au silence des contractants.

C’est aussi la loi du lieu d’exécution qui paraît être 
applicable pour établir si le contrat se termine avec la 
mort du patron, ou s’il demeure, malgré cet événement, 
dans le cas où il y a un représentant légal qui continue 
l ’industrie. A plus forte raison, c’est la même loi qui 
régit le cas de force majeure (incendie, inondation, 
guerre, sédition, etc.) et celui des causes justifiées de 
rupture du contrat, soit par la volonté de l ’ouvrier (in
discipline, désobéissance, sévice, faute dans le service, 
fraude ou abus de confiance, diminution volontaire et 
continuelle du rendement normal du travail), soit par la 
volonté de l ’employeur (faute grave de respect et de con
sidération, manque de paiement ponctuel, prétention du 
patron de réclamer de l’ouvrier un travail distinct de 
celui qui a été prévu dans le contrat, sauf les cas d’ur
gence prévus par la loi, modification du règlement de 
travail existant au moment de la signature du contrat 
ou violation de celui-ci). C’est à titre d’exemple que 
j ’énonce toutes ces causes, tirées de la loi espagnole de 
1931.
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Le louage de services à durée indéterminée engendre 
les problèmes les plus complexes. « On a pu dire — écrit 
Kréher — qu’il participait beaucoup plus du statut que 
du contrat ». (J. Kréher, La rupture du contrat de tra 
vail, Paris, 1931, p. 23).

« Dans ce contrat — dit Josserand — le droit collectif 
s'il ne supprime pas le droit individuel, le réduit du 
moins dans ses derniers retranchements » (Josserand, 
(Jours de Droit Civil} tome II, pp. 601 et suiv.).

La rupture unilatérale du contrat de travail à durée 
indéterminée peut trouver des limitations considérables 
dans la lex loci executionis, et pour la sauvegarde de 
Pintérét social qu’on attribue & cette espèce de dispo
sition.

La loi française du 19 juillet 1928 proclame la nullité 
d ’ordre public des conventions contraires il la loi, 
restrictives du délai-congé d’usage... L’existence et la 
durée sont obligatoirement fixées en conformité des 
usages pratiqués dans la localité et la profession, ou, 
défaut de ces usages, par des conventions collectives. 
Toute clause d’un contrat individuel ou d’un règlement 
d’atelier fixant un délai-congé inférieur il celui établi 
par l’usage ou par les conventions collectives est nul de 
plein droit.

La loi sur les Jurys (Jurados) mixtes du 27 novembre 
1931 en Espagne (art, 46) établit que la rupture du con
trat de travail, de la part du patron, peut être justifiée 
par des causes imputables il l ’ouvrier ou par des motifs 
indépendants de sa volonté. Dans le premier cas, il n’y 
a lieu il aucune indemnité; dans le second (crise de tra
vail, cessation de l’industrie ou de la profession, nature



éventuelle ou limitée du travail dont il s’agit, e tc .), l ’ou
vrier a droit aux salaires qui correspondent au délai de 
préavis normal établi par la coutume ou par les bases 
du Jury mixte respectif, à qui revient, en tout cas, le 
droit de décider. L’observation de la loi d’exécution est 
ici d'autant plus difficile à éluder qu’un organe de 
Droit public, tel que le Jury mixte, doit intervenir pour 
surveiller et assurer son application.

II. — Le eontrat collectif de travail.

Dans une publication du Bureau International du 
Travail, il est écrit ce qui suit : « Rédiger et appliquer 
une convention collective du travail, c’est, en fait, trans
mettre pour l'es deux parties en cause, la réglementation 
des conditions du travail des particuliers aux associa
tions professionnelles. Par là, le contrat de travail n’est 
plus affaire privée entre particuliers, mais une sorte 
d’affaire publique, entre groupements professionnels or
ganisés ». (B. I. T. Dix ans d’organisation internatio
nale du travail} Genève, 1931, p. 300.)

Le caractère plutôt public que privé de la convention 
collective apparaît ici très clairement. Ce qui est plus 
difficile à fixer, c’est sa notion exacte. La raison en est 
la multiplicité et la diversité des conceptions doctrinales 
et des systèmes positifs.

Un point demeure commun à toutes ces définitions : 
dans toute convention collective du travail, doivent in
tervenir des éléments à base multiples. La divergence 
naît, lorsqu’il s’agit de préciser la portée de ce mot.

Le Bureau International du Travail se prononçait dans 
un sens large, indiquant qu’il suffit de la participation
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d'un syndicat ou d’un groupement d’ouvriers, pour que 
le contrat soit collectif (B. I. T. Les méthodes de la sta
tistique des conventions collectives, Genève, 192G). Il faut 
ajouter que, dans une publication postérieure, le Bureau 
déclare avoir commencé une étude comparative des con
ventions collectives typiques des principaux pays indus
triels (étude qui comprenait déjà, en 1931, plus de 2,509 
contrats) mais il ne donne pas de définition de cette 
espèce de contrat. Est-ce peut-être parce qu'il l'avait- 
déjà- faite ? Est-ce en raison des difficultés qui découle
raient précisément de cette étude comparative ? Il est 
vraisemblable que c'est pour ce dernier motif. « Elle 
seule — l'étude comparative — permettra d’établir s'il 
existe des questions propres à une solution commune 
dans un domaine du droit du travail... Actuellement, on 
peut seulement affirmer que le rôle de la convention col
lective du travail grandit chaque jour dans les princi
paux pays industriels, et la nécessité de la réglementer 
légalement s'impose de plus en plus ». Reste à savoir si 
les problèmes que cette question soulève « admettent des 
principes internationaux à recommander dans tous les 
pays » (B. I. T. Dix ans d’organisation internationale 
du travail} Genève, 1931, pp. 307-8).

Dans un sens moins large et plus précis, on écarte le 
groupement amorphe et inorganique et l'on exige l'in
tervention du syndicat ouvrier. C'est la thèse du Prof. 
Charles De Visscher (Le contrat collectif de travail, 
Paris, 1911, p. 14) et de Gallart (Las convenciones co
lectivas de las condiciones de trabajo en la doctrina y  
en las legislaciones extranjeras y  españolas, Barcelona, 
1932, p. 3). Cette notion est la plus généralement ad
mise.
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Enfin, une troisième conception, plus restrictive, 
exige que, pour que l'on puisse employer ce terme, le 
contrat soit conclu entre des personnes morales des deux 
côtés. C'est la thèse de Greco (Il contratto collettivo di 
laboro} Roma, 1929, p. 37).

Un exemple de contrat collectif type de la première 
thèse : la loi roumaine du 28 mars 1929 (art. 101). Pour 
elle, le contrat collectif de travail est « l'accord écrit 
concernant les conditions du travail et de rémunération, 
conclu, d'une part par un ou plusieurs chefs d'entre
prise, ou groupements ou associations de ces derniers, 
et, d’autre part, par les associations professionnelles ou 
groupements de salariés ».

Un exemple de la deuxième conception : la loi sué
doise du 22 juin 1928. Elle définit la convention collec
tive comme « tout contrat entre un employeur ou une 
association patronale et un syndicat professionnel ou 
toute autre association d'ouvriers relatif aux condi
tions applicables l'engagement des ouvriers ou aux au
tres relations entre employeurs et ouvriers » (art. 1er).

Un exemple de la troisième thèse: le type italien. Le 
décret royai italien du 1er juillet 1926, déclare : « Peu
vent stipuler des contrats collectifs de travail les asso
ciations syndicales légalement reconnues. Les contrats 
collectifs de travail qui ne sont pas stipulés par des 
associations syndicales légalement reconnues, seront 
nuis » (art. 47). Les nouveaux statuts (R. R. D. D. 
16 août 1934) des Confédérations et des Fédérations na
tionales, rédigés en fonction de la nouvelle organisation 
corporative, n'ont pas porté atteinte aux pouvoirs réser
vés aux organismes syndicaux pour la formation de con
trats collectifs de travail.
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La loi espagnole du 2t novembre 1031 participe des 
différents systèmes et montre combien l’adoption défi
nitive d’un type législatif parfaitemenf dessiné soulève 
d’hésitations. Cette loi définit le pacte collectif comme 
étant celui qui est « stipulé entre une association ou 
plusieurs associations d’employeurs, avec une ou plu
sieurs associations professionnelles ouvrières légalement 
constituées, pour établir les normes auxquelles doivent 
se soumettre les contrats individuels ou collectifs de 
travail que concluent les employeurs et les travailleurs 
de la branche ou profession à laquelle les uns et les au
tres appartiennent dans la circonscription respective ».

La loi fait donc la distinction entre le pacte et le con
trat collectif. Le pacte collectif est formé entre les asso
ciations. Le contrat collectif, entre un ou plusieurs em
ployeurs et un groupement d’ouvriers.

La rectification du système adopté, en principe, pour 
le pacte, est encore plus accusée dans une autre dispo
sition de la même loi. C’est la règle qui, en l ’absence d’un 
pacte proprement dit, attribue la valeur juridique d’un 
pacte collectif j\ « celui qui est adopté, en présence d’une 
autorité, fonctionnaire ou Corporation officielle (tels 
que les délégués du Ministère du Travail et de la Pré
voyance) sur les conditions du travail, par les représen
tants désignés, en réunions publiques et avec l’interven
tion de l ’autorité, par les éléments employeurs et ou
vriers d’une branche, industrie ou profession, dans une 
ville ou circonscription ».

Le Professeur Garcia Oviedo, de l ’Université de Sé
ville, signale que la loi ne dit pas qu’il s’agisse d’un 
pacte ni qu’on puisse ainsi le qualifier, étant donné que
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Je pacte collectif exige l ’intervention des Associations et 
non seulement celle des éléments employeurs et ouvriers. 
(Derecho social, Sevilla, octobre 1930, p. 237.)

Ajoutons, pour notre part, que ce n’est plus un pacte 
si l’on considère, au fond, que le rôle du délégué gouver
nemental ne s’est pas borné dans la pratique, A> celui de 
Président ou de médiateur, mais qu’il a décidé par son 
vote des conditions du travail. Cette intervention déci
sive enlève à l’accord le caractère contractuel, non seu
lement par le manque de personnalité légale dans les par
ties (observations du Prof. Garcia Oviedo), mais aussi 
par l ’absence de volontariété de la part des éléments qui 
n’adhèrent pas à lia décision prise, dans cette éventualité, 
par le vote du représentant officiel.

Ce qui apparaît partout bien clairement, c’est l ’intérêt 
public et social que les législations accordent au contrat 
collectif du travail ; mais la nature juridique de l ’insti
tution est assez diverse.

Kréher nous dit, à propos du système législatif et ju
risprudentiel français : « Les conventions collectives ne 
sont opposables qu’aux groupements qui en ont fait par
tie ou aux groupements, aux patrons, ouvriers et em
ployés, qui y ont adhéré postérieurement dans les for
mes et délais prévus par la loi. Le juge ne pourrait pas 
A la fois constater qu’un employeur n’a pas adhéré il un 
contrat collectif de travail et lui appliquer la clause de 
ce contrat fixant les salaires suivant l ’indice officiel du 
coût de la vie, en tenant compte de ce que le salaire doit 
être fixé d’une façon équitable. Cependant, alors même 
qu’un patron n’a pas adhéré à un contrat collectif, le 
juge pourra lui opposer ce contrat en constatant que
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cePui-ci n’a fait en réalité que cristalliser l’usage local ». 
(Kréher, op c it,, p. 51. L’auteur apporte ù l’appui de 
sa thèse de nombreuses décisions de la Cour de Cassa
tion.)

Le contrat collectif n’oblige donc que les contractants 
sauf dans le cas où le contrat cristallise un usage local 
duquel dérive — et non du contrat môme — la force obli
gatoire.

« La convention collective qui a été réglementée en 
France par la loi du 25 mars 1919 — écrit J. Vincent — 
a une force obligatoire assez restreinte si on Ta compare 
ù celle qu’elle était susceptible d’acquérir en Allemagne, 
dans le droit de l’époque weimarienne. Elle ne lie en 
principe que ceux qui font partie des groupements signa
taires ou adhérents. La Cour de Cassation a refusé d’ad
mettre que les membres de la profession restés étrangers 
it la Convention collective pussent être considérés comme 
soumis ù cette dernière... » (Jean Vincent, La dissolu
tion du contrat de travail, Paris, 1935, p. 430.)

La nature du contrat collectif est tout autre, dans 
des législations du type de l ’italienne et de l’espagnole. 
La loi italienne du 3 avril 1926, n° 563, en son article 10, 
dit : « Les contrats collectifs de travail établis par les 
associations de patrons, d’ouvriers, d’artistes et de per
sonnes exerçant une profession libérale sont valables à 
l’égard de tous les patrons, travailleurs, artistes et per
sonnes exerçant une profession libérale de la catégorie ù 
laquelle le contrat collectif se réfère et qu’elles repré
sentent en vertu de l ’article 5 ». Par ce dernier article, 
« les associations reconnues légalement ont la person
nalité civile et représentent légalement tous les patrons,
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ouvriers, artistes et personnes exerçant les professions 
libérâtes de la catégorie pour laquelle elles sont consti
tuées, qu’ils y soient inscrits ou non, dans Vétendue de 
la circonscription territoriale où elles opèrent ».

Par la loi espagnole de 1931, — comme nous Pavons 
vu ci-dessus — le pacte collectif « établit les normes aux 
quelles doivent se soumettre les contrats de travail, qu’ils 
soient individuels ou collectifs, formés entre Les em- 
ployé urs et les ouvriers de la branchet métier ou prof es- 
sion à laquelle ceux-ci et ceux-là appartiennent dans la 
circonscription respective » (art. 12).

Le contrat collectif italien, le pacte collectif espagnol, 
ont, en réalité, et malgré leur terminologie, une nature 
juridique plutôt normative que contractuelle. Les parties 
qui y interviennent ont, il est vrai, des intérêts opposés à 
défendre et sur lesquels, employeurs et travailleurs, ont 
il se mettre d’accord par un pacte ; mais c’est avec raison 
que Mazzoni répond à cette objection en soulignant que 
le but poursuivi par le pacte est plus général : régler en 
commun les conditions du travail, créer une norme, un 
Droit objectif (Mazzoni, Il contratto colletivo di lavoro 
nellc legislazione internationale, Firenze, 1930, p. 21).

« La convention collective — écrit le Prof. Garcia 
Oviedo — en tant qu’elle règle le régime du travail, et 
éventuellement celui de la production, a un caractère 
normatif et la nature d’une véritable loi, c ’est-à-dire, 
d’une ordonnance générale abstraite. La loi-convention 
est la loi d’un groupement ou d’un intérêt social : celui 
du travail, confié dans sa formation au groupement 
même. L’Etat confie au groupement, à l ’intérêt, ce qui 
pourrait l'ui appartenir; il accorde au pacte ce qui pour
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rait appartenir à la loi de P Etat. Ainsi, on pourrait dire 
que la convention collective est matériellement une loi. 
non parlementaire mais conventionnelle, car elle n’émane 
pas de l ’organe législatif constitutionnel, mais des fac
teurs mêmes de la production. Elle est une espèce de loi 
intersociale qui naît de l’accord de deux groupements qui 
ont intérêt à obtenir une même réglementation ». (Gar
cia Oviedo, op. o i t pp. 234-235.)

Dans la doctrine française, nous devons signaler dans 
le même sens de l’attribution d’un caractère normatif & 
la convention collective, la thèse de M. Scelle (Préois 
élémentaire de législation industrielle, Paris, 1922, 
p. 174) et de M. Duguit (Traité de Droit Constitution
nel, Paris, 1927, p. 412).

La matière propre de cette étude ne nous permet pas 
de nous arrêter à l ’examen d’autres théories proposées 
quant il la nature juridique du contrat collectif de tra 
vail. Je m’excuse même de l’analyse qui vient d’être 
faite de ce contrat, en tant qu’institution. Elle était né
cessaire pour que nous soyons en état de fixer les idées 
en tout ce qui concerne les conflits de lois.

Le contrat collectif — surtout dans les législations 
où son caractère normatif général est incontestable — 
équivaut, en somme, à une norme impérative qui, par 
délégation du pouvoir de l ’Etat, limite l’autonomie de 
la volonté des parties, pour des raisons d’intérêt public 
ou social. Cette norme n’est pas simplement une dispo
sition d’ordre public international ; elle ne se borne pas 
à empêcher, avec un effet négatif, l ’application d’une 
règle conventionnelle ou législative contraire, mais elle 
impose en plus, avec un effet positif, d’observer quel-
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ques normes auxquelles s’attache une valeur préceptive 
et générale.

Le décret italien ci-dessus mentionné, contient une 
disposition typique il cet égard : « les clauses des con
trats individuels antérieurs ou postérieurs au contrat 
collectif, qui seraient différentes des clauses de ce der
nier, seront remplacées de droit par celles des contrats 
collectifsy sauf dans les cas où elles seraient plus favo
rables aux travailleurs » (art. 54).

Ri l ’on transportait cette thèse, de la sphère interne 
il la sphère internationale du Droit Privé, il en résulte
rait :

1° qu’un contrat individuel formé il l ’étranger ne pour
rait nullement prévaloir contre une norme de ce genre : 
effet négatif d’ordre public international ;

2° que les clauses du contrat collectif remplaceraient, 
dans ce dernier cas, les clauses contraires du contrat 
individuel stipulé ailleurs: effet positif de droit public 
interne ;

3° que les clauses du contrat individuel formé à l ’étran
ger ou avec un étranger — dans la mesure où le travail 
étranger est admis dans le pays — jouiraient d’effica
cité, si elles étaient d’accord avec les clauses du contrat 
collectif ù caractère général dans le lieu d’exécution et 
pour la branche du travail dont il s’agit;

4° que les clauses du contrat individuel l’emporteraient 
même sur celles du contrat collectif, dans l’hypothèse 
où elles seraient plus favorables au travailleur.

En résumé : le contrat collectif obligatoire il titre gé 
néral, localise, pour ainsi dire, tous les contrats indivi
duels qui doivent lui être soumis (selon les normes de
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droit interne) dans le lieu d’exécution en ce qui con 
cerne le minimum de règles de protection que le contrat 
collectif accorde aux travailleurs. Cette localisation ne 
doit toutefois exclure l ’effet extraterritorial du contrat 
individuel formé à l’étranger, selon la lex loci actus, que 
dans la mesure où ce contrat corrobore, ou, à plus forte 
raison, surpasse le minimum fixé par la loi ou par le 
contrat collectif du lieu d’exécution.

Nous avons jusqu’ici examiné le cas du contrat collec
tif obligatoire et général. S’il s’agissait simplement d’un 
type de contrat collectif qui ne lie que les contractants 
— par exemple celui du système français — ses clauses 
ne porteraient aucune atteinte aux contrats individuels 
formés sous l ’empire d’une loi étrangère. Le contrat 
passé selon la lex loci actusf n’aurait alors que les limites 
établies par la lex loci executionis elle-même. Les clau
ses d’un contrat collectif de ce type ne l ’affecteraient 
nullement. A son égard, il serait res inter alios acta.

I I I .  — L ’avenir des conflits de lois en matière de contrat 
de travail.

Les changements survenus en quelques années dans 
rinstitution du contrat de travail, les hésitations et les 
divergences actuelles dans les législations, ne nous per
mettent pas d’envisager le type définitif que ce contrat 
adoptera.

Ce que l’on peut signaler d’ores et déjà, c’est la ten
dance universelle à réduire l’autonomie de la volonté 
des contractants, ce qui donne à ce contrat une physio
nomie singulière dans le cadre général des conflits de 
lois en matière de droit contractuel.
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L'autonomie de la volonté dans l'exercice du travail 
disparaît môme d'une façon absolue dans une sorte de 
contrat qui échappe à notre étude parce qu'elle n'est pas 
contractuelle, mais imposée : le service obligatoire de 
travail. L'intérôt public atteint ici son maximum. Môme 
dans les cas où cette espèce de service répond à des con
sidérations d'ordre économique, elle est en quelque sorte 
substitutive du service militaire, pour les hommes qui 
ne sont pas appelés sous les armes.

C'est le cas de la Bulgarie, où le gouvernement agra- 
îien, malgré ses tendances pacifiques, juge opportun de 
« maintenir et de perfectionner ce genre particulier d'im
pôt qu'est le service militaire, auquel le peuple bulgare 
est déjà habitué, tout en faisant progresser l'éducation 
et en préparant la jeunesse à la vie pratique ». (Discours 
prononcé par M. Stambolliski au Sobranié, en février 
1920.) En accord avec ces idées, la prestation de ce 
genre de travail étant obligatoire et personnelle, aucune 
substitution ne pouvait être autorisée.

Le Service de la main-d'œuvre pour les Travaux d'In- 
térôt général (S. M. O. T. I. G .), créé à Madagascar par 
décret du 3 juin 1926, appelle la deuxième partie des 
hommes exemptés par le tirage au sort, mais aptes il por
ter les armes, il titre de pionniers, et suivant l'ordre de 
tirage au sort jusqu'à concurrence du nombre fixé par 
le Gouverneur Général, pour la réalisation d'un plan de 
grands travaux, en particulier pour la construction de 
routes et de voies ferrées.

Il ne s'agit pas ici de la suppression des conflits de 
lois, au, profit de la loi du lieu d'exécution. C'est l'insti
tution du contrat de travail1 elle-même, qui fait place au
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service obligatoire imposé, pour des raisons d’ordre su
périeur, aux nationaux soumis cette espèce d’impôt 
personnel.

Mais, abstraction faite de cette formule radicale, dans 
le domaine du droit contractuel, les normes impératives 
deviennent chaque jour plus nombreuses; le Droit pu
blic pénètre progressivement dans une sphère entière
ment réservée jadis au droit privé.

La Charte du Travail italienne déclare : « Le travail 
sous toutes ses formes, intellectuelles, techniques ou ma
nuelles, qu’il s’agisse d’organisation ou d’exécution, est 
un devoir social. A ce titre seulement, il est placé sous 
la sauvegarde de l’Etat ». (Charte du Travail publiée le 
21 avril 1027, anniversaire de la fondation de Rome, 
art. 11.)

La loi allemande sur le Travail National du 20 jan
vier 1031, véritable Charte du Travail dans le IIIe Reich, 
a abrogé les dispositions de la période antérieure, telles 
que l’ordonnance sur les contrats collectifs, et a recon
struit le système juridique du travail en proclamant tout 
d’abord qu’il est un devoir, et non uniquement un droit, 
comme il l ’était déclaré dans la Constitution de Weimar. 
L’intérêt des individus, l’intérêt des collectivités organi
sées, doivent s’incliner devant l ’intérêt commun du peu
ple allemand.

Telle est la dernière phase que revêt, dans ces pays, la 
conception du système de travail. Un point d’accord en
tre les législations italienne et allemande : l’interven
tion de l ’Etat n’est plus seulement basée sur la protec
tion du travailleur, mais sur la sauvegarde d’un intérêt 
supérieur, celui de la production nationale.
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Un point de divergence : le système italien délègue aux 
organes syndicaux la réglementation des conditions de 
travail et s'oriente vers l'organisation corporative; le 
système allemand attribue au patron de chaque entre
prise tous les pouvoirs pour déterminer les conditions 
du travail. La loi sur le travail national, ci-dessus men
tionnée, impose même l'obligation de le faire dans un cas 
donné : « Dans chaque entreprise occupant habituelle
ment au moins vingt employés et ouvriers, le chef de 
l'entreprise établit par écrit un règlement intérieur (Be
triebsordnung) pour le personnel de l ’entreprise ».

Ce règlement comporte la fixation de la rémunération 
pour chaque catégorie de travailleurs et « les motifs pour 
lesquels le contrat de travail peut être dénoncé sans 
l'observation d'un délai-congé, en tant que l'on ne s’en 
tient pas aux motifs prévus par la loi » (ar. 27).

Dans un système de cette espèce, il ne reste pas grande 
place au contrat de travail formé à l'étranger et, en gé
néral, aux conflits des lois.

En tous cas, et sans envisager des solutions aussi radi
cales, il faut reconnaître que la diminution croissante 
du domaine contractuel, pour une raison ou pour une 
autre, a pour conséquence une réduction parallèle des 
lois interprétatives de la volonté des parties. Le cumul 
de normes impératives dans le pays d’exécution, enlève, 
chaque jour davantage, & ces normes le caractère excep
tionnel de dispositions d'ordre public international, et 
leur attribue le caractère général de normes du droit pu
blic interne. D'autant plus que — nous l'avons déjà dit 
— leur nature n'est pas simplement négative, mais plu
tôt positive.
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A côté des forces nationales, il y a des forces interna 
tionales, qui exercent une influence considérable, et sou
vent décisive, sur le développement de l’institution du 
contrat de travail et, par suite, sur les conflits de lois 
tendant établir des solutions internationales.

Parmi ces forces, apparaît en premier plan, l ’Organi
sation Internationale du Travail. Mais il ne faut pas 
s’abuser. Cette organisation, plutôt que de se préoccuper 
des règles de conflits de lois, en matière de contrats indi
viduels et collectifs, s’efforce de trouver « une solution 
commune dans ce domaine du droit de travail ». (Dix 
ans (VOrganisation Internationale du Travail, Genève, 
1931, p . 307 .)

C’est pour cela que les conventions internationales du 
Travail, préparées et encouragées par l ’O. I. T., poursui
vent l’adoption ,de principes uniformes et non de règles 
de collision. « L’objet des conventions internationales du 
travail est, tout en améliorant les conditions du travail, 
de les uniformiser, autant que possible} dans les divers 
pays » (Même ouvrage, p. 343).

Les traités de travail adoptent le plus souvent la solu
tion favorable i\ la leæ loci executions. La solution cou
rante dans l ’ordre international, s’accorde donc avec 
celle qui prévalait dans l’ordre national interne.

Devant cette orientation générale de la loi du lieu 
d’exécution, M. Raynaud a pu dire ¿1 juste raison : « C’est 
cette loi qui semble appelée ¿1 s’appliquer de plus en 
plus » (Raynaud, Droit International Ouvrier9 Paris, 
1933, p. 181).
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QUESTIONNAIRE.

Faut-il maintenir, en ce qui concerne la capacité (les 
parties dans le contrat de travail, le principe relatif à la 
capacité en matière civile, tel qu'il avait été adopté par 
l'Institut dans sa session d'Oxford de 1880 ?

Y a-t-il lieu de le modifier ?
Si l'on conserve lte principe d'Oxford dans son inté

gralité doit-on accepter l'application provisoire de la lex 
looi actus, en ce qui touche la capacité du mineur et de 
la femme mariée, tant qu'une opposition formelle de la 
part du père, du tuteur ou du mari ne sera pas formulée 
d'après la loi nationale ?

Doit-on déclarer la lex loci actus normalement appli
cable pour déterminer les conditions d'existence et de 
validité du contrat de travail ? (Exceptions faites pour 
les restrictions d'ordre international apportées par la 
lex loci executionis) .

Doit-on maintenir la règle locus rég it  actum pour éta
blir la forme du contrat, sauf dans les cas où la loi 
locale exige une forme déterminée ?

Y a-t il lieu de considérer préférable, pour régir les 
effets du contrat, au point de vue interprétatif, la loi 
nationale commune ou les lois nationales identiques des 
parties, ou, en absence de cette identité des lois ou des 
règles, la lex looi actus f

Doit-on avoir recours à la norme objective fournie par 
l'usage local, sous l'empire de la lex loci exccutionis pour 
suppléer au silence des parties ?

La lex loci executionis doit-elle régir les modalités de 
réalisation du travail, de maximum d'heures de travail» 
journalier, de paiement du salaire, en un mot, de règle
ment du travail ?
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Dan« le cas de rupture du contrat de travail pour des 
raisons prévues dans le contrat lui-même, y a-t-il lieu de 
maintenir la réglé ci-dessus proposée en ce qui concerne 
la loi applicable pour l ’interprétation du contrat ?

La lex loti executioms doit-elle régir la rupture du 
contrat pour des raisons indépendantes des clauses du 
contrat lui même, et particulièrement, lorsque les parties 
n’en ont pas fixé la durée ?

Faut-il localiser le contrat individuel, au point de vue 
des conditions d’existence et de validité, dans le lieu 
d’éxécution, là où la loi en vigueur établit dans ce 
domaine des normes du droit public, et, de façon spé
ciale, lorsque le système qui y est adopté pour le contrat 
collectif, revêt un caractère obligatoire général ?

B. — DEUX MISES AU POINT DU RAPPORTEUR

Le Rapporteur croit devoir faire une mise au point en 
ce qui concerne la réponse de M. Mahaim et une autre 
relative à la réponse de M. Lemonon.

M. Mahaim semble me croire favorable à l’opinion selon 
laquelle le principe général que la capacité de l’individu 
est régie par la loi personnelle, admissible encore en 
1913, ne doit plus l’être aujourd’hui en raison des excep
tions d’ordre public introduites par les lois nouvelles 
et il ajoute que ce n’est pas une raison pour renverser 
le principe de la capacité régie par la loi personnelle.

C’est sûrement par suite d'un défaut d’expression de 
ma part que mes Notes préliminaires ont pu induire 
notre éminent Confrère à m’attribuer une telle thèse, 
car l’opinion que j’y soutiens est tout à fait conforme 
à celle qu’il exprime dans sa réponse, c’est-à-dire que les 
raisons d’ordre public que je signale ont pour consé-



quence d’augmenter les exceptions, mais tout en conser
vant le principe. Qu’il me soit permis de renvoyer au 
passage qui est à la fin de mes Notes préliminaires sous 
la rubrique capacité des parties, et dans lequel je me 
prononce contre la thèse que la capacité dans le contrat 
de travftili doit être régie par des normes différentes de 
celles qui régissent la capacité en général. En tout cas, 
l’observation de M. Mahaim me permet d’éclaircir et de 
confirmer ma pensée. Je suis pour le reste très heureux 
de constater que l ’avis de M. Mahaim, d’une si haute au
torité en matière de Droit international social, coïncide 
dans le fond avec l ’orientation signalée dans mon Rap
port.

Quant à la réponse de M. Lemonon, je dois souligner 
que mon allusion à l’article 54 du Décret italien ne sup
pose nullement ni mon approbation ni mon désaveu en ce 
qui touche le droit matériel qui y est établi. Je me borne 
à citer ce système positif ep même temps que d’autres de 
portée différente, comme point de départ pour chercher 
les solutions de Droit International privé applicables en 
l ’espèce dans les différentes hypothèses.

O. — REPONSES DES MEMBRES 
DE LA COMMISSION

Réponse de M. AUDINET

Mon cher et honoré confrère et ami,
J ’ai lu avec le plus vif intérêt votre rapport si savant 

et si complet sur les conflits de lois en matière de con
trat de travail. J ’adhère dans l’ensemblè à vos conclu
sions. Vous trouverez ci-jointe ma réponse aux questions 
que vous avez posées aux membres de la Commission.

Questions 1, 2, 3 : Capacité.
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En ce qui concerne la capacité nécessaire pour cou 
dure le contrat de travail, il y a lieu d'appliquer le prin
cipe admis par l’Institut dans sa session d’Oxford et 
consacré aujourd’hui, soit par les lois, soit par la juris
prudence, dans la plus grande partie de l ’Europe conti
nentale : la capacité des contractants doit être régie par 
leur M  nationale, sous la réserve des tempéraments qui 
suivent :

Si les parties sont de nationalité différente, on appli
quera leur loi nationale commune, de préférence à la 
loi du lieu où le contrat a été conclu, ou doit être exé
cuté ; il en serait de même si les parties étant de natio
nalité différente, la loi des deux pays était identique.

Si les deux parties sont de nationalité différente, et si 
leurs lois sont également différentes, la capacité de l’em
ployeur sera réglée par sa loi nationale. Le contrat de 
travail sera souvent, de son côté, un acte de commerce, 
et alors la capacité nécessaire et suffisante sera celle 
qui est exigée pour les actes de cette nature. Mais il 
n’en est pas toujours ainsi. Si, par exemple, il s’agit 
d’ouvriers agricoles, la conclusion du contrat n’est pas 
un acte de commerce ; il en est de même pour l ’engage
ment d’un domestique de maison ou attaché à lia per
sonne.

L’interdiction faite à certaines personnes de recevoir 
des apprentis (loi roumaine de 1929, avant-projet de 
rapport, n° 7) ne doit pas être considérée comme créant 
une incapacité : c’est plutôt une règlte d’ordre public, ap
plicable toutes les fois que le contrat est passé dans le 
lieu où elle a été édictée.

Quant à la capacité de l’employé, il faut distinguer 
deux hypothèses :
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1° Incapable d’après la loi du lieu du contrat, il1 est 
capable d’après sa loi nationale : ainsi certaines lois dé
cident que le mineur, A partir de l’Age de 18 ans, peut 
conclure seul le contrat de travail. Il doit être considéré 
comme capable, même daus un pays où il ne pourrait pas 
conclure valablement ce contrat et avant l’Age de 21 ans : 
c’est A sa loi nationale en effet qu’il appartient d’assu
rer sa protection, et si, A partir d’un certain Age, elle ne 
juge plus cette protection nécessaire, la loi du lieu du 
contrat n’a pas A intervenir.

Il en sera de même de la femme mariée. Si d’après la 
loi nationale, l ’autorisation de sop mari n’est pas né
cessaire, elle n’en a pas besoin, même dans un pays où 
la loi locale l ’exigerait.

2° A l ’inverse, l ’employé, incapable d’après sa loi na
tionale, qst capable d’après la loi du lieu du contrat : 
c’est, par exemple, une femme mariée qui n’a pas besoin 
de l ’autorisation de son mari, tandis qu’elle serait exi
gée par sa loi nationale; ou bien encore un mineur, in
capable d’après sa loi nationale, est capable A 18 ans, 
d’après ta lex loci contractus.

La tendance actuelle est d’admettre ce que certaines 
lois ont expressément décidé (v. notamment la loi d’in
troduction au code civil allemand : comp. aussi la juris
prudence française) que l ’acte accompli par une per
sonne est valable, dès lors qu’elle est capable d’après la 
lex loei contractus, bien qu’elle soit incapable d’après sa 
loi nationale. Il y a lieu, croyons-nous, de suivre ici cette 
tendance ; le contrat sera valable, dès lors que l’employé 
sera capable d’après la loi du lieu où il est conclu, même 
s’il est incapable d’après sa loi nationale. L’employeur
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qui ne connaîtra généralement pas la loi étrangère a dû 
compter sur la validité du contrat; il serait déçu dans 
son attente légitime si ce contrat était nul ou aunulable. 
D ’ailleurs, dans l’intérêt des deux parties et même dans 
un intérêt social, il est désirable de faciliter la conclu
sion du contrat de travail.

Lorsque, d’après la loi nationale de l ’incapable, mi
neur ou femme mariée, l ’autorisation du père ou du mari 
est nécessaire, on peut admettre qu’elle est donnée taci
tement par cela seul que le père ou le mari ne s’oppose 
pas formellement à la conclusion du contrat. Cette solu
tion est particulièrement utile, nécessaire même, en ce 
qui concerne la femme. Elite pourrait se trouver dans 
l ’impossibilité de subvenir par son travail à son exis
tence et ù celle de ses enfants, si elle devait justifier 
d’une autorisation expresse de son mari qui serait sé
paré d’elle en fait, éloigné, et dont peut-être la rési
dence serait inconnue.

Lorsque la loi nationale du mineur exige, ù défaut du 
consentement du père ou du tuteur, celui d’une autorité 
publique: inspecteur du travail, fonctionnaire de police, 
juge de paix, etc., nous croirions volontiers qu’elle pour
rait être suppléée par celle de l’autorité du. lieu où le 
contrat est passé : toutefois c’est 1 ù l’expression d’un 
désir, susceptible d’être réalisé par une loi ou par un 
traité, plutôt qu’une conséquence des principes actuelle
ment admis.

4* question. — Conditions d’existence et de validité du 
contrat de travail.

Les règles légales qui déterminent les conditions 
d’existence et de validité d’un contrat sont des disposi-
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tions impératives, indépendantes de la volonté des par
ties. Pour le contrat de travail, il y a lieu de distinguer 
celles qui sont communes et celles qui sont propres à ce 
contrat particulier.

Les dispositions impératives communes à tous les con
trats sont notamment celles qui concernent les vices — 
— dol ou violence — dont le consentement des contrac
tants peut être entaché. J ’ai toujours pensé que la loi 
applicable, à ce point de vue, est la loi nationale des 
parties contractantes, ce qui ne fera pas de difficulté si 
elles sont l’une et l’autre de même nationalité, ou si les 
lois qui les régissent sont identiques. La solution paraî
tra plus douteuse et pratiquement plus difficile à ad
mettre si les contractants n’ont pas la même nationalité. 
Peut-être pourrait-on alors appliquer la même loi qu’aux 
dispositions impératives propres au contrat de travail1. 
Je n’insiste pas d’ailleurs sur ce point.

Les dispositions obligatoires pour les contractants, 
celles qui restreignent leur liberté ou frappent de nullité 
certaines clauses, sont plus nombreuses dans le contrat 
de travail que dans tout autre. Avant de nous demander 
ù quelle loi elles sont soumises, il est bon d’observer que, 
en cette matière, lii lex îoci actus et la lex e&ecutionis se 
confondront le plus souvent. Presque toujours le contrat 
sera conclu au lieu où il doit être exécuté. Ou s’il arri
vait exceptionnellement que l’employeur et l’employé se 
rencontrent et traitent ensemble hors du pays où le tra
vail sera accompli, il semble bien que le contrat doit 
être considéré comme formé dans le pays où l’employeur 
a son établissement industriel, commercial ou agricole, 
ou son domicile lorsqu’il s’agit de domestiques de mai 
son.
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Quoi qu’il en soit, et si le pays où le contrat de travail 
a été formé est différent de celui où il doit être exécuté, 
il doit satisfaire aux conditions impérativement requises 
par la loi du lieu de l’exécution, par exemple en ce qui 
concerne le nombre d’heures de travail', le minimum de 
salaire, le mode de règlement du salaire, la responsabi
lité des accidents, etc., les dispositions ont été édictées 
dans l ’intérêt des ouvriers, mais aussi dans un intérêt 
social. A ce point de vue, il ne serait pas excessif de les 
considérer comme des règles d’ordre public. D ’autre 
part, dans les entreprises qui occupent plusieurs ou
vriers, il est inadmissible que les mêmes règles ne s'ap
pliquent pas ù tous et qu'elles diffèrent suivant leur na
tionalité, ou le lieu où le contrat a été conclu. Enfin ces 
règles limitent les droits du patron et lui imposent des 
obligations. Si elles ne s’appliquaient pas, dans chaque 
pays, aux étrangers comme aux nationaux, l’employeur 
pourrait avoir intérêt à engager des ouvriers, domesti
ques ou employés étrangers, au détriment des travail
leurs nationaux.

o° question : Forme du contrat de travail.
Je ne vois pas de raison pour que la règle locus régit 

aclum ne s ’applique pas ù la forme du contrat dé tra
vail, aussi bien que de tout autre.

6e et Ie questions : Dispositions interprétatives et sup
plétives.

Le principe de l’autonomie de la volonté s ’applique au 
contrat de travail aussi bien qu’aux autres contrats, en 
ce qui concerne les dispositions interprétatives ou sup
plétives de la volonté des contractants : Ils sont donc
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libres, à ce point de vue, de choisir la loi applicable à 
leur convention. S’ils n’ont pas manifesté de choisir, 
j’estime donc que, lorsque les parties sont de même natio
nalité ou sont régies par des lois identiques, on peut 
admettre qu’elles ont voulu se soumettre à la loi qui est 
la même pour l ’une et l’autre, à, moins qu’une autre in
tention ne résulte du contrat lui-même. Si les parties 
sont soumises à des lois différentes, je crois, en général, 
qu’il y a lieu d’appliquer Ha lew loci oonfmctus, mais, 
dans le contrat de travail, il serait préférable de suivre 
la lew looi eweoutioni8. C’est cette loi, semble-t-il, que 
les contractants ont dû plutôt avoir en vue et d’ailleurs 
il est préférable que le contrat soit régi par l!a même loi 
pour tous ceux qui y ont pris part.

8° question : Modalités de réalisation du travail.
J ’ai déjà répondu affirmativement sous la quatrième 

question.
9° et 10e questions : Rupture du contrat de travail.
L’interprétation des clauses relatives à la rupture du 

contrat de travail dépend de la même loi que l’interpré
tation des autres clauses de la convention, c’est-à-dire, 
comme on l ’a vu plus haut, de la loi commune aux con
tractants. S’ils sont de même nationalité ou régis par 
des lois identiques, et au cas contraire, du moins à mon 
avis, par la lew looi ewecutionis.

Quant aux clauses de rupture du contrat indépendan
tes de la convention, il faut, je crois, appliquer aussi 
la lew loci eweoutionis ou, à défaut de loi formelle, la 
coutume locale.

11* question : Contrat collectif.
Dans l ’hypothèse prévue par la 11e question, je crois
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qu’en effet le contrat de travail individuel ne pourra 
pas déroger aux règles du contrat collectif, telles qu’elles 
sont établies par la lex loci exeoutionis.

Si, d’après cette loi, le contrat collectif de travail ne 
devait pas être considéré comme constituant une règle 
de droit public, mais comme une convention librement 
intervenue entre un ou plusieurs employeurs et un 
groupe ou syndicat d’ouvriers, il réglerait encore les rap
ports de l ’ouvrier étranger qui s’engagerait au service 
de cette entreprise, aussi bien que de tous les autres ou
vriers. En demandant & être employé, ou en acceptant le 
travail* qui lui était offert, il a, par là même, adhéré 
volontairement aux conditions du contrat collectif.

Réponse de M. NEUM EYER

Mon cher et honoré Confrère,

C’est avec le plus vif plaisir que j’ai étudié votre rap
port préliminaire qui abonde en suggestions instructives 
et en riches documentations et je vous prie de vouloir 
bien considérer les modestes remarques que j’ai l ’hon
neur de vous présenter ci après comme l’expression des 
sentiments de gratitude que je dois à votre savant exposé.

1. Le principe.
Je suis heureux d’avoir lu vos remarques, entre au

tres celles des pages 1 et 32. Vous saisissez la tendance 
moderne de rattacher la loi du travail au lieu où ce tra
vail s’exécute, et je m’y rallie entièrement. Mieux : j’ose 
recommander de soumettre, dans sa totalité, le contrat 
de travail à la législation de ce lieu. La solution ne me 
paraît pas être douteuse pour les législations spéciales
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qui s'occupent du contrat de travail. Il n’y aura guère 
de jurisprudence qui n'exige l'application du droit local 
au travail exécuté dans le pays. Et la situation inverse ? 
On appliquera ailleurs la propre législation au travail 
exécuté dans le pays et l'on ne s'en souciera point si une 
législation étrangère voulait s'en mêler. Le hasard du 
lieu où le contrat est conclu, la nationalité des parties 
n'y font rien. C'est le centre du rapport juridique par 
lequel» est déterminée sa loi. Mais le même résultat me 
paraît être inévitable pour cette autre raison : la rela
tion existante entre les dispositions de droit privé et 
celles de droit administratif qui influent sur la matière. 
Quant au droit administratif international, il est hors 
de doute que les lois du travail sont normalement appli
cables au travail localisé dans le pays ; pour résumer, 
veuillez me permettre de renvoyer ù mon ouvrage Inter* 
nationale* Verwaltungsrecht, T. II, pp. 284-306, T. III, 
l re partie, p. 32, 116 ss., 213 et ss. où ces questions sont 
traitées du point de vue administratif. Comment serait-il 
possible, par exemple, de soumettre l*e travail des en
fants aux lois administratives du pays de l'emploi et de 
faire dépendre la nullité d'un tel contrat d'une loi étran
gère si par hasard le contrat est conclu ailleurs ? Res
tent les dispositions générales qui influent sur le contrat 
de travail. Il est possible que lia législation d'un certain 
pays rende impossible de s'écarter d'un article de loi qui 
prescrirait d'appliquer la loi du lieu de la conclusion ou 
de la nationalité commune des parties. Dans les autres 
pays, la jurisprudence ne s'en souciera guère : soumet
tre le contrat à deux lois différentes ne serait que coin 
pliquer la situation ; la nature du contrat entier se ma-
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térialise au lieu du travail. La situation est la même 
pour nous autres qui préparons une loi-type.

Y a-t-il lieu de faire des exceptions quant à la capacité 
et ù. la forme des actes ? J ’estime qu’il faut distinguer 
encore une fois entre les règles propres au contrat de 
travail et les règles générales. Les premières rentrent 
dans le cadre des prescriptions dont le pays du travail 
ne saurait se passer, tandis que ce pays n’a aucunn inté
rêt à se conformer à des règles particulières faites pour 
un travail exécuté ailleurs. Quant aux règles de droit 
commun, je préférerais, pour ma part, la même solution, 
mais je saurais comprendre ceux qui, dans un esprit 
moins radical, tiendraient i\ conserver autant que possi
ble les règles traditionnelles.

II. Le lieu du travail.
On a proposé ci avant de rattacher la loi compétente 

qui doit régler le contrat de travail au « lieu du travail ». 
Malheureusement la solution n’est que provisoire et les 
problèmes, A, mon sens, ne font que commencer ici. Quel 
est, en effet, le « lieu du travail »?

La situation juridique est plus simple en droit privé 
qu’elle ne l ’est en droit administratif. Car les règles ad
ministratives regardent en partie le rapport de service, 
en partie l’acte de travail isolé, tandis qu’en droit privé 
il s’agit toujours du rapport de service. Par exemple : 
l ’employeur envoie un ouvrier il l ’étranger pour y monter 
une machine le dimanche. Le droit administratif du lieu 
empêchera peut-être l ’ouvrier de se conformer à> cet ordre 
(et indirectement, sous le point de vue de l ’impossibi
lité) , mais le droit privé valable à l ’endroit de ce travail 
ne peut pas se mêler à la question de savoir si l ’ouvrier



par son contrat est obligé à travailler le dimanche. Mais 
il y a deux groupes de questions qui sont également des 
sources de difficulté pour le droit privé :

a) Il se peut que, pour l’employeur, le travail soit lo
calisé ailleurs qu’il ne l ’est pour l ’ouvrier. J ’en connais 
uu exemple pratique: une usine située près de la fron
tière est reliée au chemin de fer qui passe dans l’autre 
pays, ainsi l’aiguilleur engagé par l’usine est stationné 
dans le pays voisin. Autre exemple: un commis-voyageur 
engagé pour fréquenter lia clientèle d’un certain pays et 
qui y est domicilié. En d’autres cas, la difficulté pro 
vient de ce que l’entreprise môme est ramifiée eu divers 
pays, peut-être par des succursales permanentes, peut- 
être par des.établissements passagers (construction d’un 
pont il l’étranger — dans ce cas installation d’un bu
reau) et il peut arriver à» cause de cela (voir ci-après), 
que l ’activité de l ’employeur soit localisée il un autre 
endroit que celle de l ’ouvrier.

L’importance de ces distinctions dépend d’un point de 
départ général. Quant à moi, j’estime que les obligations 
contractuelles, y compris la conclusion et la fin du con
trat en tant qu’elles influent sur l’obligation, sont sou
mises (faute de lois contraires) il la loi de la personne 
obligée. Celui qui partage cet avis soumettra les obliga
tions de l ’employeur aux lois valables au lieu de son éta
blissement à» lui, les obligations de l ’ouvrier aux lois de 
celui-ci. En cas de ramification de l ’entreprise, la loi 
de l’employeur est celle de l’établissement pour lequel 
l’ouvrier est engagé sous réserve d’une modification.

Cependant la portée pratique de cette distinction est 
moins grande qu’elle ne le paraît. Car les lois spéciales
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destinées à protéger Vouvrier sont applicables d’après la 
législation du pays où celui-ci réalise le contrat, bien 
qu’il s’agisse d’obligations du patron, par exemple en 
fait de paiement du salaire.

b) La loi de l’ouvrier est donc applicable autant pour 
ses propres obligations que pour la plupart de celles de 
l'employeur. Mais quelle est cette loi ? La réponse est 
simple si le lieu du travail est stable. Mais il se peut que 
le travail s’exécute ù des endroits divers, par exemple 
celui d’une troupe de théùtre. Dans ces conditions, la 
solution dépendra de la question de savoir si l’employé 
a un centre, point de départ de son activité. Dans le cas 
affirmatif, c’est la loi de ce centre qui l ’emporte. Dans 
le cas contraire, il ne reste autre chose que d’appliquer 
la loi du premier lieu où le travail a commencé.

Dans un autre ordre d’idées, des difficultés peuvent 
naître du fait d’une ramification de l ’éntreprise-em- 
ployeur. La situation légale est nette, s’il s’agit d’un 
ouvrier engagé sur les lieux ; dans ce cas, il appartient 
A l’établissement pour lequel il est engagé, et il a lù le 
lieu de son travail. Il n’en est pas ainsi pour ceux qui, 
par exemple, appartenant A l’établissement principal, 
sont envoyés ù la succursale étrangère pour une période 
limitée. Et l ’observation de la pratique rend même né
cessaire une modification des principes: il arrive assez 
souvent que l ’employeur engage une personne résidant 
dans le même pays (la nationalité n’y fait rien) aux fins 
de travailler dans une dépendance étrangère, pour une 
période limitée, voyage aller et retour aux frais de l ’em
ployeur. Dans ces conditions, le contrat restera soumis, 
pour les obligations des deux parties, aux lois de la rési-
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dence antérieure commune bien que le lieu du travail 
soit ailleurs.

Enfin, il ne sera pas inutile d’examiner une question 
spéciale. Il est fréquent d’insérer dans les contrats de 
travail une clause par laquelle l’employé renonce à faire 
de la concurrence au patron, après la fin de l’emploi. 
Mais beaucoup de lois ouvrières se refusent il reconnaître 
la validité d’une telle clause. Or, la légalité de la clause 
est soumise aux règles générales. Mais il se peut que la 
concurrence ultérieure se fasse dans un pays différent de 
celui du travail antérieur. On appliquera également à la 
clause dans ce pays la loi du contrat. Il se peut encore 
que, dans ce deuxième pays, la protection de la liberté 
du travail soit plus étendue qu’elle ne l ’est dans l ’Etat 
du contrat, et alors l’ordre public de ce deuxième pays 
exigera l ’application des propres lois, sans égard il la 
loi du contrat;

o) Deux situations particulières ont été réservées dans 
l’exposé précédent. L’une est celle des marins. On est 
d’accord pour soumettre leurs contrats à la loi du pa
villon et uniquement à celle-ci. Cependant, la solution 
est moins générale qu’on ne serait tenté de le croire. Les 
Etats-Unis par exemple donnent au marin le droit d’exi
ger des avances et ils étendent ce droit aux marins de 
navires étrangers naviguant dans les eaux territoriales. 
Mais la règle traditionnelle est bien fondée et il n’y a 
pas de raison pour l’altérer.

L’autre situation particulière est celle des personnes 
employées par un employeur exterritorial. Il sera re
commandable de soumettre leurs contrats aux lois ap
plicables à l ’employeur, s’il s’agit de personnes partiei-
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pant à l'exterritorialité de l'employeur. Pour les autres, 
les règles générales seront suffisantes.

III. Le règlement collectif du traitait.
La contrainte juridique attachée à un règlement col

lectif de travail ne concerne pas ce règlement même, 
mais les contrats individuels auxquels on a l'obligation 
de se conformer. Ce sont donc les contrats individuels 
qui doivent être à la disposition de la loi pour être assi
milés aux règlements et ce sont ainsi les règles connues 
qui décident également d'une telle assimilation.

Quant au règlement collectif même, ou bien il s'agit 
de dispositions dictées par l'Etat (système allemand, 
1934) — et dans ce cas, elles comprendront précisément 
les contrats individuels qui, de leur côté, sont assujettis 
à l'Etat en question; ou bien, il s'agit de dispositions 
concertées, et là, il peut arriver que le nombre des per
sonnes, membres des associations contractantes soit plus 
grand ou moindre que le nombre des personnes, parties 
d'un contrat individuel soumis à la loi de cet Etat. Mais 
il n'en résulte pas de difficulté. S'agit-il d'un individu 
non compris dans le pacte collectif ? Son contrat indi
viduel sera réglé par la loi de l'Etat compétent sans 
égard au pacte. S'agit il d'un individu membre d'une 
association contractante, mais travaillant à l'étranger 
(les syndicats professionnels ont parfois de tels mem
bres)? Il échappera à l'action du pacte collectif, car son 
contrat individuel n'est pas accessible à l'Etat du pacte, 
et l'Etat du contrat individuel ne le soumettra pas non 
plus à l'influence d'un pacte collectif étranger.

Je m'excuse, mon cher Confrère, de l'étendue de ces 
observations et des radicalismes qui parfois s'y infil
trent.
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Réponse de M. UNDEN

1, Capacité des parties.
Réponse : Permettez-moi d’abord de vous citer encore 

un exemple des prescriptions légales très différentes sur 
la capacité de conclure un contrat de travail qui existent 
dans les divers pays. Selon le droit civil suédois (loi du 
11 juin 1920), un mineur Agé de moins de 18 ans révolus 
ne peut s’engager comme salarié qu’avec l’autorisation 
de ses parents; toutefois, si les parents ont permis A, 
l’enfant d’accepter une occupation grAce A» laquelle ce
lui-ci est A même de gagner sa vie, l ’enfant devient capa
ble, après 16 ans révolus, de dénoncer le contrat et de 
conclure de nouveaux contrats du même genre. Cepen
dant, cette émancipation n’est pas définitive. Les pa
rents peuvent, en invoquant les intérêts de l ’enfant, 
dénoncer un contrat conclu par celui-ci ; mais si le mi
neur a atteint l ’Age de 18 ans, la dénonciation de la part 
des parents exige l’autorisation du tribunal. La femme 
mariée est capable, d’après le droit suédois, de conclure 
un contrat de travail sans l ’autorisation du mari.

J ’arrive ensuite A la question relative aux conflits de 
lois. Même dans les pays qui acceptent, en principe, la 
loi nationale comme régissant la capacité des parties 
contractantes, la jurisprudence admet des exceptions im
portantes A cette règle. En France, la jurisprudence dé
clare valable un contrat, conclu par un étranger qui est 
incapable selon sa loi nationale, mais capable d’après 
la loi française, pourvu que l ’autre partie contractante 
ait traité « sans légèreté, sans imprudence et avec bonne 
foi ». Bien que cette jurisprudence ait été expressément, 
introduite dans la législation suédoise fortement criti-
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quée dans la théorie, elle est, paraît-il, toujours mainte* 
nue. La même règle a été expressément introduite dans 
la législation suédoise en 1924. Selon la législation 
suisse, les étrangers qui ne possèdent pas l'exercice des 
droits civils et qui font des actes juridiques en Suisse ne 
peuvent y exciper de leur incapacité si, aux termes de 
la loi suisse, ils étaient capables, il l'époque où ils se 
sont obligés. La même règle est adoptée en Allemagne. 
En Angleterre et aux Etats-Unis on applique la lex loci 
actus.

Ces exemples, tirés de la législation et de la jurispru
dence de différents pays, me portent à penser que la 
règle adoptée par l'Institut en 1880 est trop générale. 
Sans entrer dans une discussion sur le problème qui se 
pose à propos d'une révision de la règle d'Oxford, je me 
borne à exprimer l'opinion qu'il n'y a pas lieu de for
muler une règle spéciale visant la loi qui doit régir la 
capacité des parties ayant conclu un contrat de travail.

2. Les conditions d’existence et de validité du contrat.
Pas d'observations.
3. La forme du contrat de travail.
Réponse : Il n'y a pas lieu de s'écarter des règles gé

nérales relatives à la forme d'un contrat civil.

4. Les effets du contrat.

Réponse : Quand il s'agit de personnes qui s'engagent 
à travailler dans un établissement industriel ou autre, 
c'est la loi du pays où l'établissement est situé (lex loci 
executionis) qui doit régir les effets du contrat. Il s’en
suit que, si le contrat individuel, conclu ù l ’étranger



contient des clauses non conformes à un contrat collectif 
sous l’empire duquel tombe le contrat individuel, c'est 
le contrat collectif qui l’emporte, pourvu que cet effet 
du contrat collectif soit stipulé dans la loi du pays de 
l ’établissement.

Réponse de M. BEICHMANN

Mon cher et très honoré Confrère et ami,

En vous remerciant de l ’envoi de votre très intéres
sant avant-projet de rapport sur les conflits de lois en 
matière de contrats de travail, j’ai l’honneur de vous 
informer qu’en raison de mon grand âge et de ma mau
vaise santé, je ne peux pas prendre part aux délibéra
tions de la Commission dont vous êtes le rapporteur. Je  
dois me borner à former les vœux les meilleurs pour le 
succès de votre travail dans l’exécution de la difficile 
tâche dont vous êtes chargé.

Veuillez agréer, mon cher et très honoré Confrère et 
ami, l ’assurance de ma haute considération et de mes 
sentiments dévoués.
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Réponse de M. LEMONON

Mon cher et honoré Confrère,

J ’ai lu avec la plus grande attention le très intéressant 
rapport que vous avez bien voulu m’adresser concernant 
les conflits de lois en matière de contrats de travail, et 
je vous félicite bien vivement de votre travail si complet 
et si précis.
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Ainsi que vous me le demandez, je vous adresse ci- 
après mes observations sur les différents points que vous 
avez soumis à l ’examen de notre Commission.

1) En ce qui concerne la loi applicable à la capacité 
des parties intervenant ù un contrat de travail, j’estime 
qu’il faut faire état exclusivement de la loi personnelle. 
Je ne vois aucun avantage à l’application même provi
soire de la lex loci actus. Faire intervenir cette loi, c ’est, 
ù mon sens, risquer d’ouvrir la voie à la fraude. Car on 
peut fort bien prévoir que tel pays serait choisi comme 
lieu de la signature d’un contrat de travail ù raison 
même de sa législation, et pour faire échec à la loi per
sonnelle. Le lieu où le contrat de travail est signé n’a 
aucun intérêt — sauf en ce qui concerne la forme exté
rieure de l ’acte. Dans ce contrat de travail, importent 
seules la loi personelle d’une part, et d’autre part la loi 
du lieu d’exécution.

2) Loi applicable aux conditions d’existence et de vali
dité du contrat. — Ce doit être, à mon avis, encore la 
loi personnelle. Je n’ignore pas que la majorité de la 
doctrine se prononce en faveur de la lex loci contractas. 
Pour la raison indiquée ci-dessus, je ne vois cependant 
pas l ’influence que devrait avoir, sur la validité intrin
sèque d’un contrat de travail, lia loi du lieu où il a été 
passé. Car le lieu de la signature d’un contrat peut être 
tout à fait fortuit et accidentel. Il ne joue aucun rôle 
dans le processus contractuel. De la naissance du con
trat à son exécution, seules, à mon sens, doivent avoir 
effet la loi nationale et la loi du lieu d’exécution, sauf, 
encore une fois, en ce qui concerne la forme extérieure 
de l’acte. Par conséquent, la validité intrinsèque d’un
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contrat de travail doit s'apprécier d'après la loi natio
nale des parties, sous la seule réserve des dispositions 
inscrites dans ce contrat qui seraient contraires à l'ordre 
public dans le pays d'exécution, et qui pourraient être 
déclarées sans effet par les tribunaux de ce pays en vertu 
de l'ordre public.

2bis) La forme extérieure du contrat de travail est 
régie par la loi du lieu où l'acte a été passé.

3) Quand il s'agit d'interpréter un contrat de travail, 
c'est à la loi personnelle qu'il faut recourir, parce que 
c'est cette loi qu'on peut présumer comme ayant été en
visagée par les parties. Je ne vois pas pourquoi on pour
rait supposer qu'elles aient eu, l'une et l'autre, en vue 
la loi du lieu du contrat, puisque, fort souvent, quand 
elle n'est pas leur loi nationale, cette loi leur est incon
nue.

Quand il s'agit de compléter un contrat de travail en 
précisant certains de ses effets, c'est à la loi du lieu 
d'exécution qu'il faut recourir. C'est cette loi qui doit 
régler le contrat de travail sur tous les points où celui-ci 
est demeuré muet. J'estime que c'est là le bon sens même. 
Il y a grand intérêt à ce que, dans chaque pays, les con
trats de travail s'exécutent de la même manière, quels 
que soient les contractants. Les heures de travail, les 
modes de paiement des salaires, etc., doivent être iden
tiques. Toute autre solution ne pourrait que faire naître 
des difficultés et engendrer des rivalités.

4) Rupture du contrat. — Tous les contrats de travail 
prévoient comment le contrat doit prendre fin. Pour ap
précier la validité des clauses inscrites au contrat, il 
faut recourir non à la loi qui a présidé à sa formation,
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mais à la loi à laquelle les contractants étaient soumis 
quand ils ont contracté, à» la loi du contrat, donc à la 
loi personnelle. Mais s’il s’agit de faits non stipulés au 
contrat, c ’est la loi du lieu d’exécution qui doit jouer.

5) Le contrat collectif n’est, à mon sens, obligatoire 
que pour ceux qui y participent. Je ne puis donc pas le 
considérer comme une norme équivalant à une disposi
tion d’ordre public international. Aussi ne suis-je pas 
d’accord avec l ’article 54 du décret italien que vous citez 
aux pages 27 et 28 de votre rapport. J ’estime que l'es con
trats collectifs, du fait qu’ils ne sont obligatoires que 
pour les parties contractantes, doivent être sans effet 
sur les contrats individuels, dont les parties restent libres 
de fixer les clauses leur gré dans les limites de leur 
loi nationale ou de la loi du lieu d’exécution, ainsi qu’il 
a été dit supra § 3, et sous réserve bien entendu de H’or- 
dre public établi dans le pays du lieu d’exécution.

Telles sont, mon cher et honoré Confrère, les quelques 
réflexions que m’a suggérées votre beau rapport. A mon 
grand regret, je ne pourrai pas assister à la session de 
Luxembourg, fin août prochain, mes fonctions de con
seiller juridique du Protectorat français au Maroc de
vant m’obliger d’être à Rabat à cette époque. Je suis 
désolé de ce contretemps qui me privera du plaisir de 
vous revoir.
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Réponse de M, MAHAIM

Mon cher et honoré Confrère,

J'ai l'honneur (le vous adresser ci-jointes les observa
tions que me suggère votre très intéressant rapport sur 
les Conflits de lois en matière de contrat de travail.

C'est en regrettant de ne pouvoir assister à î:a session 
de Luxembourg et de manquer ainsi l ’honneur et le plai
sir de vous y rencontrer que je vous prie d'agréer, mon 
cher et honoré Confrère, la nouvelle expression de mes 
sentiments les plus distingués et dévoués.

Observations et réponses au questionnaire.

1) Les quatre premières questions du questionnaire se 
rapportent à la capacité des parties au contrat de tra
vail.

J'observe tout d'abord qu'il y a toujours deux parties 
au contrat, l'employeur et l'ouvrier, et que l'on ne pense 
généralement qu'à l'ouvrier. Il est bien clair que la ca
pacité de « donneur d'ouvrage » doit être toujours régie 
par la loi personnelle de l'employeur. Je dis personnelle 
pour éviter la controverse entre loi nationale et loi du 
domicile. Le règlement adopté par l'Institut à Oxford, 
en 1880, consacrait la loi nationale. Nous savons que la 
tendance moderne est de faire une plus large place à la 
loi du domicile, mais, tout de même, il y a encore bon 
nombre de textes en vigueur d'une clarté telle qu'il n'y 
a pas moyen de les tourner. Je crois donc que, (l'une
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manière générale, en ce qui concerne la capacité de 
l'employeur, elle doit être régie par la loi personnelle.

Ainsi je pense que l'article 3 de la loi roumaine de 
1929, citée par Je rapporteur, suivra l'employeur rou
main ù» l'étranger, de môme que Particle 19 de la loi 
belge du 7 août 1922 sur le contrat d'emploi. Ces deux 
textes veulent consacrer certaines règles de moralité, non 
seulement sur leur territoire, mais vis-à-vis de leurs na
tionaux même à l'étranger.

Mais c'est surtout au sujet de la capacité de l'ouvrier 
que les questions se posent.

Notre honorable rapporteur paraît pencher pour 
l'opinion que le principe général que la capacité de l'in
dividu est régie par la toi personnelle, admissible encore 
en 1913, ne doit plus l'être aujourd'hui à raison des ex
ceptions d’ordre public introduites par les lois nou
velles. Il faut aujourd'hui parer aux difficultés dues à 
des mineurs abandonnés, de mineurs à charge de parents 
indifférents, de femmes séparées de fait de leur mari, de 
l'ignorance où serait l'employeur de l'état-civil de son 
contractant, etc. Que des situations* semblables se mul
tiplient aujourd'hui, plus que jadis, j'en conviens volon
tiers. Mais elles existaient aussi auparavant, et c'est 
pour y parer que la loi belge de 1900, la loi française de 
1907, la loi roumaine de 1929 organisaient la capacité 
du mineur et de la femme mariée.

A mon avis, ce n'est pas une raison pour renverser le 
principe de la capacité régie par la loi personnelle. 
N'oublions pas qu'il y a des raisons profondes d'orga
nisation sociato générale à la base de ce principe. Si la 
loi exige le consentement du père pour le travail de son
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enfant mineur, c’est que l’organisation de la famille y 
est intéressée. N ’est-il pas de même pour l ’autorisation 
maritale ? Un mari peut avoir de bonnes raisons pour 
empêcher sa femme d’être serveuse dans un bar, dan
seuse dans un music-hall. Je sais qu’il peut y avoir des 
abus ; de là l’intervention de la justice. Bref, ce sont là 
des mesures qui touchent au statut de la famille, et qu’il 
ne faut pas traiter à la légère.

Le principe me paraît donc devoir être conservé. Mais, 
naturellement, les modalités d’application doivent en 
tempérer la rigueur. J ’admets fort bien que l ’autorité 
locale puisse habiliter le mineur ou la femme mariée 
dans le cas d’absences de personnes à donner leur auto
risation. De même, j’admets l ’abaissement de la majo
rité à 18 ans. Ces exceptions dictées par des raisons d’or
dre public seront évidemment applicables à l’ouvrier 
étranger.

En ce qui concerne les conditions d’existence et de va
lidité du contrat telles que celles régies par la loi alle
mande (art. 138) ou les conditions de rescision, du même 
ordre, de la loi belge de 1922, je serais disposé à les 
soumettre à la leæ loci aotus exclusivement, sauf les 
restrictions d’ordre public international apportées par 
la leæ loci eæecutionis.

Question V . — L’application de la règle locus régit 
aotum s’impose notamment quand la loi nationale exige 
une forme déterminée.

Question VL  — L’interprétation du contrat en ce qui 
concerne les effets doit se faire en première ligne par la 
loi nationale commune, ou l'es lois nationales identiques 
des parties ; s ’il n’y a pas d’identité, par la loi du lieu 
du contrat. C’est le droit commun.
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Question VII.  — L’usage local suppléera sans diffi
culté au silence des parties.

Question VIII.  — Tout le règlement des conditions de 
travail, durée journalière, paiement du salaire, etc., 
doit être régi par la loi de l ’exécution.

Question IX . — C’est cette loi qui doit régler les 
causes de rupture du contrat en dehors des conditions 
prévues par les parties.

Question X . — Il est clair que les normes du droit 
public relatives aux conventions collectives du travail 
doivent s’appliquer aux contrats individuels. Elites sont 
à coup sûr d’ordre public international.

Réponse de M, M. GEMMA

En lisant les pages si remarquables de notre éminent 
rapporteur et surtout ses observations à propos de 
l ’avenir des conflits de l'ois en matière de contrat de tra
vail, je ne peux me défendre d’une interrogation préa
lable : Est-ce qu’on ne pourrait pas supprimer le pro
blème fondamental dont nous cherchons la solution ? Il 
semble qu’on pourrait arriver à cette suppression en 
remplaçant par un droit international commun les lois 
particulières qui régissent actuellement dans chaque 
pays le contrat de travail. Des raisons éthiques et poli
tiques ont déjà persuadé la plupart des Etats à com
pléter l ’ancien contrat de louage qui, particulièrement 
dans sa figure spécifique de locatio operarum, ne don
nait pas satisfaction aux exigences de la vie industrielle 
d’aujourd’hui. On trouve déjà dans les différents droits 
nationaux des coïncidences quant à la fixation d’un mi-
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nimum du salaire et à la garantie de sa protection 
(payement, insaisissabilité, incessibilité), quant à Ha 
durée du travail (journée de huit heures, repos hebdo
madaire, congés payés, travail supplémentaire), quant 
à la sécurité du travail (protection de la santé des tra
vailleurs, inspections), etc. 11 y a des règles de droit 
substantiel dont l ’application est garantie par des con
ventions proposées par la Conférence et ratifiées par 
plusieurs des membres de l ’Organisation Internationale 
du Travail. Pourquoi — je me le demande — ne pour- 
rait-on pas faire encore un effort vers une véritable com
munauté de droit ? Il me semble qu’un vœu dans ce sens 
ne sortirait point de la compétence de notre Institut.

Mais puisque jusqu’à présent, le contrat de travail est 
réglé par des lois nationales qui diffèrent entre elles à 
plusieurs points de vue, les questions de droit interna
tional privé s’imposent toujours.

A la première demande du questionnaire, je crois de
voir répondre qu’il n’y a pas lieu de modifier le principe 
général relatif à la capacité.

Je ne partage pas l ’opinion que le contrat de travail 
soit, nécessairement, un acte de commerce de la part du 
patron. Il ne le sera que si la main-d’œuvre est employée 
dans un but de spéculation. Mais en tout cas, je pense 
qu’il n’y a pas lieu de s’écarter de la règle générale et 
que, pourtant, la lex loci actus n’est pas en cause pour 
tout ce qui touche la capacité du mineur et de la femme 
mariée.

La capacité doit toujours être déterminée par la loi 
nationale des parties. Ce ne sera jamais la lex loci actus, 
mais, quelquefois, la loi du lieu de travail qui pourra
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s’imposer à l'égard de certaines limitations qui visent 
à, empêcher l’épuisement des forces physiques de la per
sonne.

Ainsi, le mineur sera capable de contracter s’il a été 
dûment autorisé par son père, ou par son tuteur, ou par 
une autorité qui intervient selon sa loi nationale, mais 
il ne pourra pas exécuter son travail dans un pays qui 
exige un ûge minimum d’admission que li’enfant n’a pas 
encore atteint.

Quant à la forme du contrat de travail, je pense qu’il 
y a un principe sur lequel peuvent se trouver d’accord 
ceux qui attachent & la règle locus régit &çtum une va
leur absolue ainsi que ceux qui la considèrent comme 
étant seulement facultative.

Le contrat sera valide lorsqu’il sera conforme à» la loi 
du lieu de rédaction. Une question à ce propos ne pourra 
se présenter que si le contrat revêt une forme différente 
que celte qui est prévue par la loi du lieu. Mais aussi 
dans ce cas, ce serait, à mon avis, aller trop loin que de 
se prononcer toujours pour l ’invalidité du contrat en 
considération d’un prétendu caractère public qui affecte 
toute règle concernant la forme des actes. Je pense que 
l ’on pourra admettre une forme se rattachant il la na
tionalité ou à la volonté des parties, ou même il la loi 
qui régit le fond du contrat, dans tous les cas où le droit 
local le permet. Et l ’on doit penser qu’il le permet l>ors- 
qu’il n’exige pas expressément une forme déterminée, ou 
ne donne pas expressément une valeur impérative û la 
règle locus régit actum .

Les difficultés les plus grandes surgissent toujours au 
sujet des conditions de fond des contrats parce que le
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désaccord le plus vif ne cesse de régner, soit dans la doc
trine, soit dans les législations, quant à lia préférence à 
donner ou à la loi du juge (lex fori) , ou à la loi où le 
contrat s’est perfectionné, ou à la loi du lieu où il doit 
avoir exécution (lex looi solutionis), ou à la loi du dé
biteur, ou à la loi personnelle des parties, ou à la loi à 
laquelle les parties ont voulu se soumettre.

Mes préférences personnelles restent toujours atta
chées au principe de l’autonomie des parties. Je pense 
que les intérêts des parties, librement débattus, trouve
ront leur ligne naturelle de coïncidence et que le capital 
et la main-d'œuvre auront ainsi leur meilleur emploi.

Il me semble, partant, que l ’on doit affirmer que la 
substance d’un contrat de travail ne doit pas avant tout, 
se trouver en opposition à la loi à laquelle les parties se 
sont expressément reportées. S ’il n’y a pas une déclara
tion de volonté, il faut suppléer au silence des parties 
par des présomptions dont les plus naturelles semblent 
être la volonté de se soumettre à leur loi nationale com
mune (lex communié patriae) ou, s’il n’y a pas cette 
communauté, à la loi du lieu où te contrat s’est perfec
tionné (lex loci contraotus) .

Si la loi choisie par les parties correspond aussi à la 
loi du pays où le contrat devra produire ses effets (ce 
qui aura lieu le plus souvent si le choix a été fait en 
bonne foi), il n’y aura pas de conflits de lois. Mais une 
dissension pourra se présenter entre la toi désignée par 
les parties et la loi du lieu d’exécution du contrat, c’est- 
à-dire la loi du lieu du travail. Dans ce cas, il ne faut 
pas oublier la nature spéciale du contrat de travail. Il 
est bien souvent pour le travailleur un contrat d’adhé-
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sion, ce qui a fait dicter par plusieurs législateurs des 
règles protectrices pour la partie qui est censée être la 
plus faible. Des règles spéciales régissent aussi, dans 
presque tous les pays, les modalités de la réalisation du 
travail et ces règles, pour des raisons morales et sociales, 
ont un caractère impératif. Il s'ensuit qu'elltes devront 
toujours s'imposer dans le pays où elles sont dictées, 
soit qu'elles proviennent directement d'une loi locale, ou 
d'un contrat collectif auquel le droit local donne la force 
d'un règlement, soit qu'elles se fondent sur un usage 
local.

Recommandation proposée par M. GEMMA

L'Institut de Droit International,

Considérant que le contrat de travail, tout en étant 
réglé par des lois nationales différentes, a déjà acquis 
des caractères communs qui se manifestent par des coïn
cidences, soit en ce qui concerne la garantie du salaire, 
la durée et la sécurité du travail, soit en ce qui touche 
ù la protection de la personnalité physique et morale des 
travailleurs ;

Considérant qu'il' y a déjà des règles dont l'application 
internationale est assurée par des conventions proposées 
par la Conférence et ratifiées par plusieurs des membres 
de l'Organisation Internationale du Travail;

Considérant qu'une unification substantielle du con
trat de travail aurait l'avantage de supprimer la plupart 
des questions de droit international privé, et d'assurer 
aux ouvriers et aux patrons la certitude de leurs droits 
respectifs ;
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Recommande aux gouvernements l ’étude, par des Com
missions scientifiques ou par le moyen d’instituts orga
nisés internationalement, d’une unification convention
nelle qui aboutisse il un droit commun.

Réponse de M. DONNEDIEU de VABRES

Monsieur et très honoré Collègue,

J ’ai lu avec un très grand intérêt votre beau rapport 
sur les conflits de lois en matière de contrat de travail. 
Les conclusions que vous nous soumettez me semblent 
parfaitement déduites. Et je ne puis, en général, que leur 
donner mon adhésion, sous réserve du complément d’in
formation que m’apporteront les discussions de Luxem
bourg, à l’égard d’une matière qui ne m’est pas fami
lière.

En particulier, le tempérament que vous apportez, 
quant à la capacité des contractants, l ’application de 
la loi nationale, dont vous maintenez avec raison lè prin
cipe, me semble très ingénieux et raisonnable.

Je suis frappé de l ’importance du rôle que vous assi
gnez à la lex loci executionis. Soit qu’il s’agisse des vices 
du consentement (û l ’égard desquels j’écarterais la loi 
nationale), soit qu’il s’agisse du droit supplétif, ma ten
dance, plus conforme peut-être la tradition, serait fa
vorable à lia lex loci actus. Il va de soi que, si le contrat 
individuel est intervenu en exécution d’un contrat col
lectif, les dispositions des lois qui gouvernent ces deux 
contrats se combineraient.

Le tout, bien entendu, sous réserve des dispositions 
d’ordre public de la lex fori.
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Je sais bien que l'orientation moderne se dessine en 
faveur de la lex executionis, comme vous le montrez de 
façon très intéressante. Cependant, en matière d'acci
dents du travail, ne voyons-nous pas la jurisprudence 
lui préférer, en général, la loi du siège de l'entreprise ?

Veuillez agréer, Monsieur et très honoré Collègue, l'ex
pression de mes sentiments très distingués et dévoués.

Réponse de M. le Vicomte PO U LLET

Cher Confrère et honoré ami,

J'aurais voulu pouvoir vous dire combien j'admire 
votre excellent projet de rapport. C'est admirable de 
clarté, d'ordre, de précision. Sur ces bases, la Commis
sion pourra travailler utilement.

En principe, j'adhère ù vos idées. J'inclinerais cepen
dant à attacher moins d'importance à» la loi du lieu de 
contrat qu'il la loi du lieu de l ’exécution du travail par 
Vouvrier ou Vemployé. Il arrivera que l'exécution de cer
taines obligations de Vemployeur devra se faire au lieu 
du contrat. C'est pourquoi je n'emploie pas l'expression 
de la loi du lieu de Vexécution du contrat. Au point de 
vue des dispositions d'ordre public, c'est le lieu où l'ou
vrier travaille qui est surtout intéressé.

J'incline à maintenir la loi nationale pour la capacité 
des parties sous réserve des dispositions d'ordre publie 
du lieu où l'ouvrier travaille.

La Ux locus régit actum doit être maintenue, sauf si 
au lieu de l'exécution du travail de l'ouvrier, on exige 
des formes différentes.
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En cas de silence du contrat, je pense que pour y sup
pléer les parties préféreront s’en référer à la loi du lieu 
où travaille l ’ouvrier.

Je me permettrai plus de précision dans cet avis lors
que vous aurez soumis â nos collègues un avant-projet où 
vous aurez précisé votre point de vue dans le détail.

D. — SESSION DE LA COMMISSION 
A LUXEM BOURG

La Commission a tenu une session à Luxembourg â la 
fin du mois d’août 1935. MM. Audinet, Donnedieu de 
Vabres, Gemma, Neumeyer, le Rapporteur, y étaient pré
sents. MM. Lemonon, Maliaim, Vicomte Poullet, Unden, 
s’étaient excusés. Leurs observations ont été lues et pri
ses en considération, ainsi que celles des Membres de la 
Commission qui y assistaient.

La Commission a profondément regretté l’impossibi
lité où se trouve M. Beichmann de participer â ses tra
vaux pour des raisons d’âge et de santé, et elle a été 
unanime à exprimer sa sympathie envers notre savant 
confrère norvégien.

Le travail en commun a été court, mais intensif. Cinq 
longues séances ont été consacrées en trois jours à l ’exa
men approfondi du problème qui nous avait été confié 
par li’lnstitut et je dois rendre hommage, comme Rap
porteur, â la collaboration précieuse et objective de mes 
éminents collègues de la Commission. Dans le projet de 
Rapport que j’ai l ’honneur de soumettre à la délibéra-
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tion de l'Institut, j'ai t-ftché de tenir compte de leurs 
intéressantes observations dans la mesure où l'on pou
vait conserver l'imité et la cohérence du système adopté.

PROJET DE RESOLUTIONS DE M. DE YANGUAS

A rticle  p r e m ie r . — La capacité pour conclure le con
trat de travail sera régie par 1a M  nationale de chacune 
dos parties, sous réserve des règles de police du travail 
du pays d'exécution.

Néanmoins, la lex loci executionis recevra application 
à titre provisoire en ce qui concerne la capacité du mi
neur et de la femme mariée, tant qu’une opposition for
melle de la part du père, du tuteur ou du mari ne sera 
pas formulée d’après la loi nationale.

A rticle  2. — Les conditions d'existence et de validité 
du contrat de travail communes à tous lies contrats, no
tamment celles qui concernent les vices du consentement, 
seront régies par la lex loci contractas.

Quant aux dispositions spéciales propres au contrat 
de travail qui restreignent la liberté des contractants ou 
frappent de nullité certaines clauses, le contrat doit être 
localisé dans le pays où l'employeur a son établissement 
industriel', commercial ou artistique, ou son domicile, 
lorsqu'il s’agit de gens de maison.

Si l'employé a été engagé sur place pour rendre ser
vice dans une succursale d'une maison étrangère, le fond 
du contrat sera réglé par la loi du pays où la succursale 
est établie.

Par contre, si l'employé a été envoyé de l'établisse
ment principal ù la succursale pour une période limitée.
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ou simplement, s'il a été envoyé à l'étranger pour un 
service déterminé, le contrat restera soumis à, la loi de 
l'établissement principal.

Toutefois, les dispositions spéciales destinées à proté
ger l'employé sont applicables d'après la législation du 
pays où celui-ci exécute son travail.

A rticle 3. — Les dispositions des articles précédents 
ne s'appliquent que sous réserve des règles concernant 
la police du travail en vigueur au pays d'exécution.

A rticle  4. — La loi du lieu de l'entreprise détermine 
les pouvoirs du patron, à l'effet d'embaucher des ou
vrières ou d'admettre des apprentis de nationalité quel
conque.

A rticle  5. — Le contrat de travail relatif à la navi
gation maritime ou aérienne est soumis ù la loi du pa
villon, le contrat relatif à la navigation fluviale à la loi 
du pays d'immatriculation. Lorsque l'exploitation d'un 
bateau se fait exclusivement hors de l'Etat de l'imma
triculation, la loi de l'Etat où le bateau circule princi
palement est seule compétente.

A r tic le  6. — Le contrat de travail conclu avec un 
employeur qui jouit des immunités diplomatiques, sera 
régi par les lois applicables à l'employeur, s’il s’agit des 
employés participant au bénéfice de ces immunités. Au 
trement, les règles générales reprendront leur vigueur.

A rticle 7. — Le contrat de travail est valable quant 
à la forme lorsqu'il est établi suivant la loi du pays où 
zH a été conclu.
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Toutefois, les dispositions contenant des exigences 
particulières qui seraient en vigueur au pays d’exécution 
devront être observées.

A rticle  8. — L’interprétation du contrat quant à ses 
effets, est régie par la loi que les contractants ont dési
gnée; en l’absence d’une déclaration expresse de leur 
part, leur loi nationale commune ou les dispositions 
identiques de leurs lois nationales ; enfin si cette condi
tion fait défaut, par la leæ loci actus.

Sur les points non visés dans le contrat de travail', 
l’usage local sera observé.

Artic le  9. — Les modalités de réalisation du contrat 
(durée journalière, payement de salaire, règlement du 
travail, etc.) seront réglées par la loi d’exécution.

A rticle  10. — La loi applicable à. l ’interprétation du 
contrat gouverne les causes de rupture prévues par les 
parties et les effets de celle-ci.

Si le contrat ne contient aucune disposition expresse 
sur les causes et sur les effets de la rupture, et si les par
ties ne se sont référées è aucune loi, il convient d’obser
ver la leæ loci eœecutiones ou, défaut de loi formelle, la 
coutume l'ocale.

A rticle  11. — Les rapports du contrat collectif et du 
contrat individuel de travail sont régis par la loi du 
pays où le travail s’exécute.

S’il existe, dans ce pays, un règlement collectif du tra
vail ayant force obligatoire à l ’égard de tous les con
trats individuels, ces derniers lui seront soumis, quelle 
que soit la nationalité de l ’employeur et de l ’employé.

Si, au contraire, d’après la loi du pays d’exécution, la



force obligatoire du contrat collectif est restreinte aux 
personnes qui sont intervenues en tant que parties il ce 
contrat, ou qui lui ont donné postérieurement leur ad
hésion, l'employeur et l ’employé de nationalité étran
gère ne sont soumis à ces dispositions qu’au cas d’assen
timent formel de leur part.

A rticle: 12. — Le règlement collectif du travail, qu’il 
soit d’origine légale ou conventionnelle, n’a de force 
obligatoire à l’égard des contrats individuels, que dans 
la mesure où ils sont exécutés dans le pays où l'a régie- 
mentation est en vigueur.
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SEPTIÈME COMMISSION

La nature juridique des avis consultatifs de la Cour 
Permanente de Justice Internationale, leur valeur et 
leur portée positive en droit international (*).

DEUXIEME RAPPORT SUPPLEMENTAIRE

1. J ’ai cherché, par un rapport supplémentaire en date 
du 19 juin 19J5, il compléter le rapport (pie M. de la 
Pradelle et moi avons présentéàla Session de Stockholm 
de 1928 et dont les conclusions ont été complétées à la 
Session de New-York de 1929 (Ann. de Vlnst. de Droit 
Int., 1929, p. 159).

Dans ce rapport supplémentaire, j ’ai introduit plu
sieurs modifications aux conclusions finales de New 
l rork de 1929, et qui ne changent en rien le contenu du 
rapport présenté à Stockholm à la Session de 1928. Le 
rapport de Stockholm est basé, d’une part, sur le carac
tère d’organe judiciaire de la Cour, alors même qu il 
s’agit d’un avis consultatif, et, d ’autre part, sur la dif
férence qui existe entre les avis sur « point » et les avis 
sur « différend ». Ces derniers se présentent sous la forme

(* )  S u ite  au rapport im prim é ci-dessus, p. 215.
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d’un véritable litige, qui implique le consentement des 
parties pour que la Cour puisse en être saisie (1).

2. Voici les conclusions du rapport de Stockholm de 
1928 (Ann. de Vlnst. de Droit h it.. Hession de Stock
holm, 1928 , p. 455) :

« I. — La fonction  con su lta tive  est attr ibu ée à la  Cour 
par le P acte  (A rtic le  14).

» I I .  — Le S ta tu t  de la  Cour ne co n tien t aucune d isp o s i
tion  re la tive  au x  a v is  co n su lta tifs .

» I I I .  — P ar a p p lica tio n  de l ’artic le  30 du S ta tu t, au x  
term es duquel la  Cour déterm ine le mode su iv a n t lequel e lle  
exerce ses a ttr ib u tion s , c ’est elle-m êm e qui, dans son rég le
m ent (A rt. 71 à 74), f ix e  la  procédure ap p licab le au x  av is  
con su lta tifs .

>v IV . — A u x  term es de l ’A rtic le  14 du P acte, la  Cour p eu t  
être sa is ie  par le C onseil ou par l ’A ssem blée sur to u t « d if 
férend » ou tou t « p o in t »; m ais les P a rtie s  en tre  lesquelles  
ex iste  un d ifféren d  d’un caractère in tern a tio n a l ne peuvent  
sa isir  la  Cour, pour un av is con su lta tif, que par l’en tre
m ise du C onseil.
» V. — Les av is co n su lta tifs  son t ém is après d élib ération  

de la  Cour en séance p lén ière, conform ém ent à  l ’a rtic le  25 
du S ta tu t.

» V I. — L orsqu’un av is  est dem andé sur une question  
re la tive à  un d ifféren d  actu ellem en t né, l ’a rtic le  31 du S ta 

tu t e s t  applicab le ; chacune d es P artie s  au d ifférend  a le  droit 
d ’avoir  sur le siège un ju ge de sa n a tio n a lité  (A rt 71, al. 2, 
R èglem ent).

» V II. — L a Cham bre d e  P rocédure Som m aire e t  les  
C ham bres S p écia les de C om m unications e t  de T ransit, ne 
donnent pas d ’avis con su ltatifs.

» V I I I ,  — La Cour, é ta n t une Cour de Ju stice , ne peu t se 
d ép artir  des règles essen tie lles qu i d ir ig en t son a c tiv ité  de 
tr ib u n a l, même lorsqu’elle  donne un a v is  co n su lta tif  dé
nué de tou te force ob liga to ire .

(1 )  R apport d e  S tockholm , Ann. de Vlnst. de Droit ln t .y 
1928, pp. 439 e t  430, e t  infra p. 3.
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» IX . — P ar su ite , la  procédure co n su lta tiv e  tend de p lu s  
en p lus à se rapprocher de la  procédure conten tieuse.

» X. — Les av is co n su lta tifs  con tribuent à la  form ation  
et au développem ent, par voie ju r isp ru d en tie lle , du d ro it  
in tern a tion a l. »

P R O JE T  D E  R E S O L U T IO N .

« L ’I n s titu t  de D ro it  In tern a tio n a l,
>/ C onsidérant qu’en raison  de l ’im portance prise  par le 

développem ent de la procédure con su lta tive , il  sera it d ési
rable que les règles ap p licab les au x  av is sur « d ifféren d s » 
so ien t les mômes que les règles ap p licab les on m atière d ’a r
rêt,

» E t se fé lic ita n t  q u ’il so it  perm is aux  E ta ts  entre lesquels 
ex iste  un « d ifféren d  » de sa is ir  la Cour pour av is con su lta 
t if ,  par l ’entrem ise du C onseil,

» E xp rim e le vœu :
» 1° Que dans, le cas où les P u issances ne jugeron t p as n é

cessaire de soum ettre à la voie ju d ic ia ire , par la  procédure  
conten tieuse, leurs règlem ents et leurs co n flits , e lles s ’adres
sent à  la  Cour, pour av is co n su lta tif , par l ’entrem ise du 
C onseil ;

» 2° Que dans les T ra ités  où ne s ’in scr it pas la  clause  
com prom issoire in st itu a n t ob liga to irem ent l ’arb itrage, so it  
expressém ent prévue la  facu lté  pour l ’une ou l'au tre  des P a r 
t ie s  de dem ander à la  Cour sur tous d ifféren d s nés e t  ac
tuels, son av is dans la  procédure con su lta tive , par l ’en tre
m ise du C onseil ».

*
* *

3. Le rapport de Stockholm de 1928 a. été l'objet d'inté
ressantes observations de la part de plusieurs membres 
de la Commission.

Lord Phillimore, tout en approuvant nos conclusions, 
le projet de résolution et même notre rapport à l’excep
tion d’un seul point, car il croit, contrairement ¡Y ce 
rapport, que les deux solutions données par lia Cour dans
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l ’affaire de la Carélie et dans celle de Mossoul sont con
tradictoires {Ann. de Vlnst. de Droit In t., 1928, p. 158), 
remarque que, dans l’affaire de la Carélie, la Cour, 
après avoir constaté que la Russie n’est pas membre de 
la Société des Nations, ajoute qu’aucun Etat ne saurait 
être obligé de soumettre ses différends avec les autres 
Etats A» n’importe quel procédé de solution pacifique, 
sans son consentement; or, dans l’affaire de Mossoul, 
même solution. La Turquie n'était pas membre de la So
ciété et n’avait pas donné son consentement., Mais la 
Cour ne manque pas d’émettre son avis.

Si la Cour a retenu l’affaire de Mossoul, c ’est qu’entre 
ces deux cas il' y avait une grande différence : la Russie 
soviétique n’était obligée, ni par le Pacte, ni par une 
autre convention, i\ accepter la compétence du Conseil 
pour résoudre les différends, et, par conséquent, le Con
seil ne pouvait pas demander un avis ; au contraire, la 
Turquie, bien qu’elle n’eût pas signé le Pacte avait, par 
la signature du Traité de Lausanne, accepté la compé
tence du Conseil. En effet, la divergence ne portait pas 
sur la compétence du Conseil, mais sur l’étendue de ses 
pouvoirs. Or, le Conseil, étant régulièrement saisi, pou
vait solliciter l’avis de la Cour. Les motifs donnés par 
celle-ci dans l ’affaire de la Carélie Orientale ne se trou
vent pas en contradiction avec ceux exprimés dans l’af
faire de Mossoul (1).

M. le Baron Roi in Jaequemyns considère que le rôle 
normal d’une Cour de Justice est de rendre des décisions

(1) R ap p ort de S tockholm  (A?i. de VInst, de Dr. int.t 1923, 
pp 439 et 440) e t notre R ap p ort su pp lém entaire , pp. 4, 11 
e t  12.
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et non de donner des avis consultatifs (Ann. de VJnst. 
de Droit In t., 1928, pp. 200 et suiv.).

M. Streit se rallie au rapport, aux conclusions et au 
projet de résolution, avec une réserve au deuxième point, 
car il croit que la faculté de demander un avis consultatif 
doit être prévue par une clause du traité en faveur des 
parties et non pas en faveur de Tune ou de l'autre des 
parties (Ann, de l’Inst. de Droit In t., 1928, pp. 107 et 
408).

Je répondrai M. Streit avec les justes observations 
de M. De Visscher, qui se trouvent dans le savant cours 
sur lies avis consultatifs qu’il a professé ¿1 PAcadémie de 
Droit International en 1929 :

« E n  revanche, d it  M. D e V isscher, nous considérons  
comme très souhaitab le le recours p lu s fréqu en t à une form e 
d 'avis co n su lta tif , qui nous p a ra ît  o ffr ir  d 'au tan t p lu s de 
g aran tie  d 'aven ir qu’elle s'est révélée comme le fr u it  tou t  
spontané de la  p ratique. C ette procédure est celle qui a déjà  
perm is au x  E ta ts  de so llic iter  les av is de la  Cour par l'en 
trem ise du C onseil. Le recours à cette procédure est recom 
m andée par MM. d e la  P rad elle  e t  N égu lesco , dans un rap
port présen té à l 'I n s t itu t  de D ro it  In tern a tio n a l e t  aux  
conclusions duquel nous nous ra llion s com plètem ent ».

Et plus loin :

« I l fa u t sou lign er to u t spécia lem ent la  dern ière p artie  
de ce vœu, celle q u i tend à recom m ander l'in sertion  dans les 
conventions in tern a tio n a les  d'une clause accordant à cha
cune des P a rtie s  la  facu lté  de dem ander P av is de la  Cour 
par l'entrem ise du C onseil. Ce vœu va  au d elà  des précé
dents fou rn is  par la  pratique. E n ce sens, il  p révo it la  pos
s ib ilité  d'un recours u n ila téra l à  la  procédure con su lta tive  
et il  est perm is de se dem ander si ce recours u n ila téra l ne 
p ou rra it p as deven ir une source d 'abus ou même com pro
m ettre le p restige  et la  d ig n ité  du C onseil e t  de la  Cour 

(S tre it , Ann. de VInst. de Dr. hit ., 1928, pp. 467 e t  468).



TRAVAUX PRÉPARATOIRES DK LA SESSION DE BRUXELLES 473

» C ette objection  ne sera it pas de n ature à nous arrêter, 
en ta n t  q u ’il ne s ’a g it  que des d ro its  resp ectifs des P arties , 
car la  facu lté a insi prévue, résu ltera it d ’une convention  
in tern a tion a le , à  laquelle les deux gouvernem ents in téres
sés a u ra ien t donné leur assentim ent ».

M. Erich approuve, avec certaines réserves, notre rap
port, nos conclusions et notre projet de résolution. Il 
approuve la solution de la Cour dans l ’affaire de la 
Carélie et non celle adoptée dans l ’affaire de Mossoul. 
Pour lui répondre, je renvoie à ce que j’ai exposé plus 
haut concernant les observations de Lord Phillimore.

M. Nippold déclare accepter notre rapport, nos conclu
sions et notre projet de résolution.

♦* *

4. 13icn que le rapport de Stockholm de 1928 s’occupAt 
de la question de la Carélie Orientale et de celle de Mos
soul (Ann, de Vlnst. de Droit 7nf.,pp.439 et 440), il n’y 
avait aucune proposition dans ses conclusions; or la 
question de la Carélie ayant joué un rôle important lors 
des discussions de Genève de 1929, les rapporteurs ont 
cru nécessaire d’introduire à la Session de New-York de 
1929 les nouveaux articles 10 et 11 dans leurs conclu
sions. Les dispositions des articles 05 à 08 du projet 
du Statut révisé conduisirent encore les rapporteurs X 
introduire à la Session de New-York plusieurs conclu
sions.

Si les conclusions de New-York de 1929 contiennent 
sur certains points plus que les conclusions de Stock
holm, sur d’autres points, au contraire, elles contiennent 
moins; c’est ainsi que la conclusion 7 et le deuxième
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point du vœu final ne sont pas contenus dans les conclu
sions de New-York (1).

Les rapporteurs n’avaient pas eu, au moment de la 
Session de New York (octobre 1929), le temps nécessaire 
pour introduire dans le rapport de Stockholm de 1928 
le résultat des délibérations qui avaient eu lieu à Genève 
en mars et septembre 1929, et qui venaient confirmer 
notre rapport et nos conclusions. Le Comité de Juristes 
réuni à Genève, en mars 1929, en vue de la révision du 
Statut, ki Conférence des Etats signataires du Protocole 
de la Cour pour envisager la révision du Statut (sep
tembre 1929) et, enfin, la X* Assemblée (septembre 1929) 
s’occupèrent successivement de la question des avis con
sultatifs et les articles GO à G8, relatifs aux avis consul
tatifs, furent introduits dans le projet du Statut révisé.

A la Session de New-York, en octobre 1929, le rapport 
fut mis à l’ordre du jour de l’Institut.

Le 17 octobre 1929, les rapporteurs firent une déclara
tion qui se trouve énoncée comme suit dans le procès- 
verbal de la séance :

« Les rapporteurs, après un exposé de leur projet, dé
claren t qu’à la  su ite  de la  survenance de fa its  nouveaux, 
notam m ent de la  révision  du S ta tu t  de la  Cour, des m o d if i
ca tion s au x  p rojets de réso lu tion  an térieurs s ’im posaien t. 
I ls  s ’excusent non seulem ent de n ’avoir pu, fau te  de tem ps, 
étab lir  un rap p ort en concordance avec les conclusions nou
velles, m ais encore de n ’avoir pu com m uniquer ces conclu 
sions elles-m êm es dans leur tex te  d é f in it if  n i à l ’In s titu t  ni 
à la  C om m ission elle-m êm e au début de la  séance >».

(1) An. de V/nst. de Dr. int.y 1929, I, pp . 459, 402.
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Et plus loin:

« Les rapp orteu rs déclaren t s’in clin er  d evant les d isp o s i
tion s du R èglem ent et renoncer à l ’exam en de leur projet  

d ans la  p résen te session . »
»■ Le P résid en t prend acto de cette d éclaration  et l ’exam en  

du p ro jet est renvoyé à une session u ltérieu re ».

♦* *

5. Le retard apporté il rentrée en vigueur du Statut 
révisé a empêché le dépôt du rapport supplémentaire. 
Mais comme ce retard se prolongeait, un premier rapport 
supplémentaire fut envoyé au secrétaire général le 
10 juin 1935 et communiqué aux membres de la Commis
sion.

Ce rapport supplémentaire fut l’objet d’intéressantes 
observations de la part de plusieurs membres de la Com
mission.

M. Gajzago approuve notre rapport et nos conclu
sions. Il demande, cependant, la suppression des deux 
voeux. Voici les motifs qu’il donne pour cette suppres
sion;

« Recom m ander avec em pressem ent aux  E ta ts  la  voie des 
a v is  co n su lta tifs  c ’est leur recom m ander encore un succédané 
au  lieu  de l ’arb itrage, et fa ire  l ’im pression  de reconnaître  
que les E ta ts  on t des raisons abondantes et en tièrem ent ju s 
tif ia b le s  à  vou lo ir  év iter la  voie de la  ju stice  ou de l ’arb i
trage, comme des voies effectivem en t m oins recom m andables. 
J e  vou drais év iter cette im pression . Je  sa is que votre texte  
n ’envisage que les cas où l ’arb itrage o b liga to ire  fa it  défaut, 
m ais les vœ ux form ulés, comme ils  sont exp rim és au nom  
de l ’In stitu t, recom m andant au x  E ta ts  d ’accepter dès le 
début au tre chose que l’arb itrage ob liga to ire , p ou rra ien t 
avo ir  pour résu lta t d ’augm enter le nombre des cas, où l ’a r 
b itrage o b liga to ire  fer a it  d éfau t. Ce n ’est pas désirable, »
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M. Sperl considère, contrairement à nos rapports et 
nos conclusions, qu’en cas d’avis consultatifs, la Cour 
n’est qu’un expert, l’avis n’étant qu’une simple exper
tise. La matière des avis, môme en cas d'avis sur « diffé-. 
rend », n’est pas contentieuse et les Etats se présentent 
devant la Cour comme simples informateurs et non 
comme parties. La Cour n’exerce pas ses pouvoirs en 
tant qu’organe judiciaire et, par conséquent, elle ne peut 
examiner les limites de sa propre compétence.

M. Sperl est d’accord avec les articles 1 à 5, avec les 
points a) et c) de l’article 6, et avec l’article 7 du rapport 
supplémentaire. Il admet, avec certaines réserves, la 
résolution finale.

M. Hammarskjöld croit que la Cour est toujours saisie 
d’un avis consultatif qui est, dans tous les cas, « une 
simple relation entre la Cour et le Conseil ou l’Assem
blée ». 11 considère que la Cour n’est pas saisie d’un 
avis sur « point » ou d’un avis sur « différend », car elle 
« ne doit pas être entravée par une délimitation inévita
blement artificielle ».

M. Hammarskjöld approuve les propositions du rap
port supplémentaire énoncées aux articles 1 à 5. Il fait 
des réserves en ce qui concerne les textes proposés par 
les articles G et 7 qui établissent la différence entre les 
avis sur « point » et les avis sur « différend ». Il ne veut 
pas admettre, afin de laisser à la Cour la plus grande 
liberté, qu’eile applique les dispositions de la procédure 
contentieuse « selon qu’un avis lui est demandé sur un 
différend ou sur un point » car cela signifierait que la 
Cour aurait les mains liées.

Il a été démontré dans le rapport de Stockholm (1928), 
que, depuis 1927, par la nouvelle disposition introduite
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dans l’article 71, alinéa 2, du Règlement, qui donne droit 
aux Parties au « différend actuellement né », d’avoir 
des juges nationaux, la* Cour est saisie d’un avis sur 
« point » ou d’un avis sur « différend » (1).

La nouvelle disposition de l’article 82 du Règlement 
révisé ne laisse plus aucun doute à cet égard : la Cour 
applique les dispositions de la procédure contentieuse, 
« selon que l’avis consultatif demandé il la Cour porte 
sur un « différend » ou sur un « point » aux termes do 
1’a.rticle 14 du Pacte de la Société des Nations ». La 
Cour doit donc, dans chaque cas d’espèce, savoir dès le 
début s’il s’agit d’un avis sur « point » ou sur « diffé
rend » pour décider en premier lieu quelle est sa compo
sition, conformément aux artiles 3 et 83 du Règlement 
révisé et dont je m'occuperai plus loin.

La définition que j’ai donnée moi-même pour les avis 
sur « point » : « une simple relation entre la Cour et le 
Conseil ou l’Assemblée », n’est plus applicable aux avis 
sur « différend », car, outre lia première relation entre 
la Cour et le Conseil ou l’Assemblée, d’autres relations 
existent encore, d’une part entre les Parties et d’autre 
part entre les Parties et la Cour.

C’est en 1923, dans l ’affaire de la Carélie Orientale, 
que la Cour fit le pas le plus important en matière d’avis 
sur « différend ». Elle constata que répondre la ques
tion équivaudrait, en substance, trancher un différend 
entre les Parties et qu’une des règles essentielles que doit 
observer tout tribunal international est de ne pas tran
cher un litige dont il est saisi sans le consentement des 
Parties en cause. 1

(1 )  Cfr. C harles D e V isscher, dans son cours sur les avis 
co n su lta tifs  à  l ’A cadém ie de D ro it  In tern a tio n a l de La 
H aye, 1930, p. 57.
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Tous les principes formulés par la Cour ear 1923, dans 
Parfaire de la Carélie Orientale, devaient nécessaire
ment la conduire en 1927 *\ accorder aux Parties, il 
un « différend actuellement né », le droit d’avoir des 
juges nationaux, conformément à Particle 31 du Statut 
applicable à la procédure contentieuse.

Voici les motifs qui m'ont conduit à dire qu’en cas 
d’avis sur « différend », il y a plus qu’une simple rela
tion entre le Conseil ou l’Assemblée et la Cour. Par le 
consentement des Parties de soumettre lé différend H 
la Cour, (Affaire de la Càrélie Orientale), celle-ci en est 
valablement saisie et un contrat judiciaire se forme, ce 
qui rend évident que des relations juridiques existent 
entre les Parties, d’une part, et entre les Parties et la 
Cour, d’autre paît.

Ces considérations forment la base juridique de lia ju
risprudence de la Cour et cette jurisprudence, à, son 
tour, a servi de base î\  la nouvelle disposition de l’ar
ticle 68 du Statut révisé qui permet entre autres, aux 
Parties, en cas d’avis sur différend, de demander des 
preuves et même de soulever l ’incompétence de la Cour.

Ce sont ces mêmes considérations qui se trouvent 
îV la base des articles 3 et 83 du Règlement ré
visé. L’article 3 du Règlement, inspiré par la jurispru
dence de la Cour dans l’affaire de l ’Union douanière 
entre l’Allemagne et l’Autriche, s’applique, conformé
ment iY la partie finale de Particle 83 du Règlement ré
visé, aux avis consultatifs sur « différend ». En vertu 
de ces dispositions, les Parties peuvent exercer, dans 
un délai déterminé, le droit d’avoir un juge national, 
conformément à l’article 31 du Statut, elles peuvent con
tester le droit d’un autre Etat et, en cas de doute ou



de contestation « la Cour décide » ; elles peuvent « con
clure » dans le sens affirmatif ou négatif à la question 
posée à la Cour et, si elles arrivent à la même conclu
sion, « faire cause commune ».

Tous ces droits qui existent en faveur des « Parties » 
à un « différend actuellement né » n’existent pas en 
faveur des Etats intéressés à un avis sur « point », car, 
cette sorte d’avis étant une simple relation entre Ve 
Conseil ou l’Assemblée et la Cour, les Etats intéressés 
11e sont que des « informateurs » qui doivent fournir 
des renseignements sur la question poste à la Cour.

0. Depuis le 19 juin 1935, date il laquelle le rapport 
supplémentaire fut écrit, deux faits nouveaux sont venus 
confirmer le rapport et nos conclusions. Le premier est 
le Statut révisé de la Cour qui est entré en vigueur le 
1er février 193G, le second est le règlement révisé entré 
en vigueur le 11 mars 1936.

Je me propose, dans ce deuxième rapport supplémen
taire, de montrer que la base juridique de notre rapport 
et presque toutes ses conclusions se trouvent confirmées 
par les nouvelles dispositions du Statut et du Règlement 
révisés, qui ne font que confirmer la jurisprudence an
térieure de la Cour.

A la suite de cette démonstration, comme l ’Institut 
ne peut pas aller au delà de ce qui a été formulé par 
les textes du Statut et du Règlement révisés, il me sem
ble inutile de soumettre aux délibérations de l ’Institut 
les articles formulés dans notre rapport supplémen
taire.
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** *
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7. Dans le rapport supplémentaire nous avons mon
tré que la. Xe Assemblée, voulant faire disparaître l'a 
lacune qui se trouvait dans le Statut de la Cour, en ma
tière consultative, a introduit les nouvelles dispositions 
des articles 65 à 67, qui transfèrent dans le Statut les 
principes essentiels contenus dans les articles 72 à. 74 
de l’ancien Règlement, et ajouté la nouvelle disposition 
de l’article 68 qui ne figurait pas dans le Règlement et 
qui consacre la pratique constante de la Cour.

Voici les nouvelles dispositions qui forment le Cha
pitre IV, intitulé « Avis Consultatifs », du Statut révisé, 
entré en vigueur le l €r février 1936:

C H A P IT R E  IV .

Avis Consultatifs.

Article 65.

« Les questions sur lesquelles l ’av is co n su lta tif  de la  Cour 
est dem andé son t exposées à la  Cour par une requête écrite, 
sign ée  so it  par le P résid en t de l ’A ssem b lée ou par le P rési
d en t du C onseil de la  S o c ié té  des N ation s, so it par le S ecré
ta ire  général de la  Société  ag issa n t en vertu  d’in stru ction s  
de l ’Assem blée ou du C onseil.

» La requête form ule, en term es précis, la  question  sur 
laq uelle  l ’av is de la  Cour est dem andé. I l  y  est jo in t  tou t do
cum ent p ouvan t serv ir à é lucider la  question  ».

Article 66.

« 1. — Le G reffier  n o tif ie  im m édiatem ent la  requête d e
m and ant l ’av is con su lta tif , au x  M embres de la  S ociété  des 
N a tio n s par l ’entrem ise du S ecréta ire gén éra l de la  Société , 
ainsi qu ’aux E ta ts  adm is a ester en ju stice  devant la  Cour.

» En outre, à to u t Membre de la  Société , à  tou t E ta t  ad 
m is à ester d evant la  Cour et à toute organ isa tion  in terna-
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t ion a le  jugés, par la  Cour ou par le P résid en t si e lle  ne 
siège pas, susceptib les de fou rn ir  des renseignem ents sur 
la  q uestion , le G reffier  fa it  con n a ître, par com m unication  
sp écia le  et d irecte, que la  Cour est d isposée à recevoir des 
exposés écrits dans un d é la i à  f ix er  par le P résid en t, ou à  
entendre des exposés orau x  au cours d ’une audience p u b li
que tenue à cet e ffe t.

» S i un des Membres de la  S ociété  ou des E ta ts  m en tion 
nés au prem ier a lin éa  du p résen t paragraphe, n ’a yan t pas  
été l ’objet de la  com m unication  sp écia le  ci-dessus visée, ex 
prim e le désir de soum ettre un exposé écrit ou d ’être en 
tendu, la  Cour statue.

» 2. — Los M embres, E ta ts  ou o rg a n isa tio n s qu i on t p ré
senté des exposés écrits ou orau x  son t adm is à d iscuter les 
exposés fa its  par d ’autres M embres, E ta ts  ou organ isa tion s  
dans les form es, m esures e t  d éla is  fix és, dans chaque cas 
d ’espèce, par la Cour, ou, si e lle  ne siège pas, par le P rés i
dent. A cet e ffe t, le  G reffier  com m unique en tem ps vou lu  
les exposés écrits aux  Membres, E ta ts  ou organ isa tion s qui 
en on t eux-m êm es présentés ».

Article 67.

« L a Cour prononcera ses av is  co n su lta tifs  en audience  
publique, le S ecréta ire général de la  S ociété des N a tio n s  et 
les représen tants des Membres de la  Société , des E ta ts  et 
des org a n isa tio n s in tern a tio n a les  d irectem ent intéressés 
éta n t prévenus ».

Article 68.

« D an s l ’exercice de ses a ttr ib u tio n s con su lta tives, la  Cour 
s ’in sp irera  en ou tre des d isp o sitio n s du S ta tu t q u i s ’a p p li
quent en m atière conten tieuse, dans la  m esure où e lle  les 
recon naîtra  ap p licab les ».

8. Voici, d’autre part, le« dépositions du Règlement 
révisé et mi« en application le 11 mars 1936, et qui for
ment le « titre III » : « De« Avis Consultatifs » :
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T IT R E  I I I .

Des Avis Consultatifs.

Article 82.

« E n m atière d ’av is co n su lta tifs , la  Cour ap p liqu e, en 
dehors des d isp o sitio n s du ch ap itre IV  du S ta tu t  de la  Cour, 
les a rtic les  ci-après. E lle  s 'in sp ire , en outre, des d isp o sitio n s  
du présent R èglem ent re la tives à la  procédure en m atière  
con ten tieuse dans la  m esure où e lle  les recon naît a p p lica 
bles, selon que l'a v is  co n su lta tif  dem andé à  la  Cour porte  
sur un « d ifféren d  » ou sur un « p o in t », a u x  term es de l ’ar
tic le  14 du P acte de la  S ociété  des N a tio n s  ».

Article 83.

« S i la  question  sur laq u elle  un av is co n su lta tif  est de
m andé a tr a it  à  un d ifféren d  actu ellem en t né en tre deux  
ou p lu sieu rs Membres de la  S ociété  des N a tio n s  ou  E tats, 
l'a r tic le  31 du S ta tu t de la  Cour est ap p licab le, a in s i que 
les d isp o sitio n s du présen t R èglem ent qui p ourvoien t à  l ’a p 
p lica tion  de cet a rtic le  ».

Article 84.

« 1. — T ou t a v is  co n su lta tif  est ém is après délib ération  
par la  Cour en séance p lén ière. I l m entionne le nombre des 
juges a yan t con stitué la  m ajorité.
» 2. — Les juges d issid en ts peuvent, s 'ils  le désiren t, 

jo in d re à l ’av is de la  Cour so it  l'exposé de leur o p in ion  in 
d iv id u e lle , so it la  con sta ta tion  de leur d issen tim en t ».

Article 85.

« 1 .  — Le G reffier  prend les m esures nécessaires pour 
s'assurer que le tex te  de l'a v is  co n su lta tif  se trouve au 
siège de la  S ociété des N a tio n s  en tre  les m ains du Secré
ta ire  gén éral, au x  d ate et heure fixées pour l'au d ien ce h 
laquelle i l  en sera donné lecture.



» 2. — U n exem p la ire  o r ig in a l, dûm ent sign é e t  scellé, de 
to u t a v is  co n su lta tif  est déposé dans les arch ives de la  Cour 
et un au tre dans ce lles du S ecréta r ia t de la  S ociété  des N a 
t io n s . D es cop ies certif iées  con form es en son t tran sm ises par  
le G reffier  a u x  M em bres de la  S ociété  des N a tio n s , au x  
E ta ts  e t  au x  org a n isa tio n s in tern a tio n a les  d irectem ent in 
téressés ».

En comparant les anciens textes du Règlement avec 
les textes du Règlement révisé, on constate que l ’arti
cle 82 est nouveau. Il ne fait d’ailleurs que consacrer la 
jurisprudence de la Cour. L’article 83 est la reproduction 
de l’ancien article 71, alinéa 2, avec cette différence que 
les mots « ainsi que les dispositions <Iu présent Règle
ment qui pourvoient ù» l ’application de cet article » ont 
été ajoutés aux anciennes dispositions. On a voulu ap
pliquer, entre autres, en matière consultative, les nou
velles dispositions de l’article 3 du Règlement qui ne 
font que consacrer la jurisprudence de la Cour dans l ’af
faire de l’Union Douanière entre l’Allemagne et l’Au
triche. Voici les dispositions de l’article 3 du Règlement :
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Article 3.

«cl .  — T ou t E ta t  q u i estim e avo ir  e t  entend  exercer la 
facu lté  de désignor un juge, conform ém ent à l ’a rtic le  31 du 
S ta tu t  do la  Cour, d o it le n o tif ie r  à  la  Cour dans le d éla i 
f ix é  pour la  p résen ta tion  du m ém oire. Lo nom do la  per
sonne choisie pour siéger com m e ju ge d o it être in d iqu é so it  
au m om ent de la  n o tif ic a tio n  ci-dessus m entionnée, so it  
dans le d éla i f ix é  par le P résid en t. Ces n o tif ic a tio n s  sont 
com m uniquées au x  au tres p arties, qu i p euvent fa ire  con 
n a ître  à la  Cour leur o p in io n  dans un d éla i éga lem ent f ix é  
par le P résid en t. E n cas de doute ou de con testa tion , la  
Cour décide, après avo ir  en ten du  les p arties  s ’il y  a lieu .

» 2. — S i, après a v o ir  reçu une ou p lu sieu rs n o tif ic a tio n s  
en exécu tion  de l ’a lin éa  précédent, la  Cour constate que
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plusieu rs p arties  fo n t causo com m une et qu'aucune d 'elles  
ne com pte sur le  siège un juge de sa n a tio n a lité , la  Cour 
leur f ix e  un d éla i pour désigner d'un com m un accord un 
juge conform ém ent aux  d isp o s itio n s de l ’artic le  31 du 
S ta tu t. S i, à l'ex p ira tio n  de ce d éla i, lesd ites p arties  n 'on t  
pas n o tif ié  leur d ésign ation , e lles son t réputées avoir  re
noncé à la  fa cu lté  que leur confère l'a r tic le  31 du S ta tu t  ».

♦
*  ♦

9. J'ai cru que, vu l'importance de lia. matière, il était 
utile de demander aux autres Membre« et Associés de 
l'Institut de me faire connaître leurs observations. Un 
grand nombre de réponses me sont parvenues.

MM. Anderson, Barclay, de Bustamante, Yves de la 
Brière, Calonder, Le Pur, Hyde Kebedgy, Rolin Jaeque- 
myns, Nippold, Streit, de Taube, Tcheou-Wei et Urrutia 
ont accepté le rapport, les conclusions et le vœu.

MM. Diéna, Reuterskjold, le Comte Rostworowski, 
Strupp et Williams, tout en acceptant le rapport, les 
conclusions et le vœu, ont présenté certaines observations 
qui m'ont été très utiles.

M. Borel accepte le rapport, les conclusions, et n'ac
cepte pas le deuxième point du vœu. MM. Klaestad et 
Rey acceptent le rapport et les conclusions et n'accep
tent pas les deux points du vœu. M. Raestad fait des 
réserves aux articles 7 et 8 et n'accepte pas les deux 
points du vœu.

** *

10. Abordons l'examen des conclusions contenues dans 
le rapport supplémentaire, afin de constater si elles cor
respondent au texte du Statut et du Règlement, tels qu'ils 
ont été admis par les récentes révisions.
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Dans le deuxième alinéa du Préambule les mots : « une 
solution de justice » ont été remplacés, conformément 
aux suggestions du Comte Rostworowski etdeM . Rtrupp, 
par les mots : « une solution juridique et non obliga
toire ».

Voici le Préambule:

« L’Institut de Droit International,
» Considérant que, aux termes de l’Article 14 du Pacte, 

la Cour Permanente de Justice Internationale peut être 
saisie d’une demande d’avis consultatif par l’Assemblée ou 
le Conseil de la Société des Nations, sur tout différend ou 
tout point, et qu’il y a lieu de déterminer la nature juri
dique des avis consultatifs de la Cour, leur valeur et leur 
portée en droit international,

» Estime : qu’en droit, et dans l’état actuel des textes, 
quel que soit l’objet de la demande de l’avis consultatif, 
celui-ci se présente, conformément à la nature juridiction
nelle de l’institution, comme une solution juridique non 
obligatoire de la question soumise;

» Et adopte les conclusions suivantes »
Ce préambule proclame, d’une part, que Pavis donné 

par la Cour a une nature juridique et qu’il n’est jamais 
obligatoire de plein droit, et, d’autre part, l’existence de 
deux sortes d’avis, soit sur « point », et sur « diffé
rend » (1).

11. Le critère de la distinction entre avis sur « point » 
et avis sur « différend » se trouve exposé dans le rapport 
de Stockholm de 1928 (Ann. de l’inst. de Dr. in t.} 1928, 
p. 431) :

« La Cour dans l’affaire Mavromatis, a défini le « dif
férend » : Toute contestation sur un point de droit ou de 1

(1) Cfr. Negulesco, Rapport présenté au nom de la Qua
trième Commission de la Cour Permanente de Justice Inter
nationale à l’occasion de la révision du Règlement de 1936.
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fa it .  Le caractère concret ou ab stra it  de la  question  ne sert 
p as de cr itère, c'est l'ex isten ce ou non-existence d ’une con
testa tion  qui créé le « d ifféren d  » ou le « p o in t » d evant la  
Cour. T an t que le C onseil ou l'A ssem blée son t sa is is  d 'une  
con testation  entre deux ou p lu sieu rs E ta ts  sur un p o in t de 
fa it  ou de d roit, tou t renvoi à  la  Cour pour av is sera con
sidéré comme un « d ifféren d  » p orté devant elle  e t  l 'a r t i
cle 31 du S ta tu t trouvera  son a p p lica tio n . Au con tra ire, si 
le C onseil ou l'A ssem blée, en dehors de to u t d ifféren d , veu
len t dem ander à la  Cour son o p in ion  sur une question  q uel
conque, la  Cour est considérée comme sa is ie  d 'un  « p o in t », 
et même s 'il y  a des E ta ts  in téressés pour la  so lu tion , l'A r
tic le  31 du S ta tu t n 'est pas ap p licab le  ».

Si donc le Conseil ou l'Assemblée est saisi d'un diffé
rend au moment du renvoi X la Cour, il s'agit, dans ee 
cas, d'un « différend actuellement né », et les disposi
tions de l'article 31 du Statut sont applicables en vertu 
de l'article 83 du Réglement révisé (ancien art.71, al. 2) ; 
dans le cas contraire, il s'agit d'un avis sur « point ».

Ce critère objectif a été consacré par la Cour dans sa 
jurisprudence depuis l'affaire de l'Union douanière en
tre l'Autriche et l ’Allemagne (1931) jusqu'aujourd'hui.

Dans l’ordonnance rendue le 20 juillet 1931 dans l'af
faire de l'Union douanière entre l'Allemagne et l'Au
triche, la Cour se considère saisie pour rendre un avis 
sur « différend » et voici le motif qu'elle donne:

« C onsidérant que la  question  soum ise à la  Cour pour av is  
co n su lta tif  est en  fa it  re la tive  à un d ifféren d  actuellem ent 
né ». Il

Il faut en conclure que, toutes les fois qu'une question 
soumise X la Cour pour avis est relative X un « différend 
actuellement né », l'avis demandé est un avis sur « dif
férend ».
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12. Comme les avis vendus par la Cour sont, soit sur 
« point », soit sur « différend », il résulte de ce qui pré
cédé que toutes les fois qu’une question est soumise il la 
Cour et qu’elle ne se réfère pas à un « différend actuel
lement né », il s’agit d’un avis sur « point ».

C’est, ainsi que, dans l’avis du 8 avril 1935, relatif aux 
écoles minoritaires‘grecques en Albanie, malgré la diver
gence d’opinion qui existait devant la Cour entre le Gou
vernement hellénique et le Gouvernement albanais, par 
le fait que devant le Conseil aucun différend n’avait 
existé entre ces deux Gouvernements au moment du ren
voi il la Cour, il s’agissait d’un avis sur « point », car, 
— comme dit la Cour — « la question il elle soumise 
n’était pas relative à un différend actuellement né ».

Dans l’ordonnance du 31 octobre 1935 donnée il l’oc
casion de l ’avis consultatif du 4 décembre 1935 relatif 
il la compatibilité de certains décrets dantzikois avec la 
Constitution de la Ville libre, l’avis étant sur « point », 
car il ne s’agissait pas d’une question relative il un « dif
férend actuellement né », la Cour rejeta la demande de 
la Ville libre d’être autorisée il désigner un juge ad hoc.

13. Quant il l’affirmation que nous avons faite, dans le 
deuxième alinéa du Préambule, que la Cour, même lors
qu’elle rend un avis, agit non pas comme un comité de 
juristes mais comme un organe judiciaire indépendant, 
avec ses règles spéciales de procédure, cette affirmation 
a été faite par la Cour elle-même depuis son existence 
(v. notre Kapport de Stockholm, pp. 422, 423 et 445).

Les réglés procédurales introduites dans le Statut ré
visé, le principe que la Cour ne peut être saisie que 
publiquement d’une demande d’avis conformément à 
l’article (»5, celui de l’article 07 que « la Cour pronon-
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cera ses avis consultatifs en audience publique », ainsi 
que les disposition» de l’article 68 qui couvrent la partie 
finale de Particle 36, qui donne le pouvoir à la Cour 
d’examiner sa propre compétence, confirment le carac
tère d’organe judiciaire de la Cour.

14. La Cour doit notifier la demande d’avis aux mem
bres de la Société des Nations, aux Etats admis à ester 
devant la Cour, ainsi qu’il toute organisation internatio
nale conformément au n° 1 de l ’article 66 du Statut 
révisé. Nos conclusions 1 et 2 correspondent aux dispo
sitions du n° 1 de l’article 66 :

A rticle prem ier . — La Cour, sa is ie  d ’une dem ande d’avis, 
la  n o tif ie  im m édiatem ent au x  membres de la  S ociété  des 
N ation s, a in s i q u 'au x  E ta ts  adm is à ester en ju stice  devant 
elle. E lle  fa it  con n a ître  à tou t Membre de la  S ociété , à  tou t  
E ta t adm is à ester devant elle, et à tou te organ isa tion  in 
tern a tion a le  jugée par elle  su scep tib le  de fou rn ir  des ren
seignem ents, qu 'elle est d isposée h l ’entendre.

A rt. 2. — S i un Membre de la  Société  des N a tio n s, ou 
un E ta t  adm is à ester d evant la  Cour, n 'a  pas été in form é, 
conform ém ent à l'a r tic le  1er, que la  Cour est d isposée à  
l'entendre, il a le d ro it d ’exp rim er le désir d 'être entendu.

La conclusion exprimée par l’article 3 est la consé- 
queuce du caractère d’organe judiciaire de la Cour :

Art . 3. — Quel que so it  l ’objet de la  dem ande d 'av is con
su lta tif , i l  a p p a r tien t à  la  Cour d 'exam iner s i celle-ci lu i 
a  été régu lièrem ent adressée.

La conclusion formulée par l ’article 4 est la consé
quence du caractère d’organe judiciaire de la Cour et 
correspond A, l’article 65 et il l ’article 67 du Statut ré
visé :

A rt. 4. — Quel que so it l ’ob je t de la  dem ande d ’avis con
su lta tif , la  C our ne p eu t ê tre  saisie que publiquem ent et,



de même, ne p eu t prononcer l ’a v is  co n su lta tif  qu’en séance 
publique.

La conclusion exprimée par l’article 5 correspond au 
deuxième alinéa de l’article 84 du Règlement révisé:

Art. 6. — Quel que so it  l ’objet de la  dem ando d ’a v is  con
su lta tif , la  Cour ne p eu t se prononcer que par av is m otivé, 
les op in io n s d issid en tes p ou van t tou jours s’exp rim er.

15. Le rapport présenté par MM. Fromageot et Politis 
et adopté par le Comité des Juristes (1929) montre la 
différence qui existe entre les avis sur « point » et sur 
«différend»:

« Il (le Comité) propose en outre d’ajouter à ce cha
pitre, sous le n° 68, un article final destiné à tenir 
compte du fait que la Cour peut être appelée à, donner 
des avis consultatifs, soit en matière contentieuse, soit 
en matière non contentieuse. »

La distinction faite entre avis sur « point » et avis sur 
« différend » devait conduire à de multiples consé
quences. En effet, en cas d’avis sur « point », il s ’agit 
d’une matière non-contentieuse et les Etats qui se pré- 
setent devant la Cour sont de simples informateurs. Ils 
n’ont le droit ni de conclure, ni d’avoir un juge natio
nal, ni de contester le droit d’un autre Etat, ni de de
mander des preuves, ni d’invoquer l’incompétence de la 
Cour.

Au contraire, quand il s’agit d’un avis sur « diffé
rend », la Cour, étant saisie d’une matière contentieuse, 
les Etats en litige devant le Conseil ou l’Assemblée et 
qui se présentent devant la Cour, ne peuvent pas être 
considérés comme des informateurs mais comme des

TRAVAUX PRÉPARATOIRES DE DA SESSION DE BRUXELLES 489



490 PREMIÈRE PARTIE

« Parties » (1) pouvant exercer leurs droits devant la 
Cour et entre autres celui devoir un juge national con
formément à l’article 31 du Statut et en vertu de l ’ar
ticle 83 du Règlement révisé (ancien article 71, al. 2) (2).

16. L’article 6 de nos conclusions met en relief la diffé
rence qui existe entre les avis sur « différend » et les 
avis sur « point », et montre que certains textes du Sta
tut et du Règlement applicables en matière contentieuse 
sont toujours applicables en matière d’avis sur « diffé
rend ». Dans le premier alinéa, j’ai remplacé les mots : 
« Sur un ou plusieurs points » par les mots « sur une ou 
plusieurs questions », conformément aux suggestions de 
M. Bustamente et du Comte Rostworowski :

Art. 6. — Q uand la  dem ande d ’a v is co n su lta tif  porte sur 
une ou p lu sieu rs q uestions soulevées p ar un d ifféren d  ac
tuellem ent né, so it  sur la  to ta lité  de ce d ifféren d , la  Cour, 
bien  que son av is ne prenne pas, en tre les P a rtie s  au  d if fé 
rend, sa u f accord sp éc ia l entre elles, force de res jvdicatay 
n ’en d o it pas m oins ten ir  com pte de ce que son a v is  est de 
n atu re à préparer le règlem ent du d ifféren d , so it  en en in 
d iq u an t la  so lu tion  en d ro it, so it  en donn ant des élém ents 
ju r id iq u es pour sa so lu tio n ; en conséquence, i l  est u tile  que 
la  Cour procède à une a ssim ila tio n  en tre  la  procédure re la 
tive  a u x  av is sur « d ifféren d  » et la  procédure conten tieuse  
sur les p o in ts  su ivan ts :
a) C om position  de la  Cour conform ém ent au x  d isp osition s  

de l ’a rtic le  31 du S ta tu t  pour perm ettre à chacune des p ar
ties  au « d ifféren d  », reconnue com m e te lle  par la  Cour, 
d ’avoir un Ju ge n a tio n a l sur le siège. 1

(1) V oir pour le sens du m ot « p a rties  » en m atière con
su lta tive , notre rap p ort de Stockholm  et notre rap p ort su p 
p lém entaire, p . 4.

(2) Ce d ro it est soum is à la  forclusion  s’i l  n ’est pas  
exercé dans un d éla i déterm iné conform ém ent à l ’artic le  3 
du R èglem ent révisé.
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Lorsque p lu sieu rs P a r tie s  au  d ifféren d  arr iven t à  la  même 
conclusion , e lles son t par là  m êm e considérées comme f a i
san t cause com m une et, pour l ’a p p lica tio n  de la  d isp osition  
qui précède, e lles n e com ptent que pour une seule.
b) L ’ordre des docum ents.
c) L ’ordre des p la id eu rs.
Les p o in ts  b) e t  c) s’ap p liq u en t seulem ent si le  C onseil 

ou l ’A ssem blée son t sa is is  à  la  dem ande d ’une des P a rtie s . 
S i les deux P a rtie s  on t fa it  la  dem ande d’un com m un ac
cord, d evan t le C onseil ou l ’Assem blée, on d o it ap p liq u er  
devant la  Cour les règles de la  procédure con ten tieuse in s t i
tuée p a r  com prom is.

La première partie de cet article correspond à l’ar
ticle 82 du Règlement révisé. La lettre a) du premier 
alinéa correspond à l’article 83 du Règlement révisé : le 
deuxième alinéa à l ’article 3 du Règlement révisé, qui 
s’applique, comme nous l’avons déjà montré, non seule
ment à la procédure contentieuse mais aussi à la procé
dure consultative.

Pour la lettre 6) de cet article, il faut se référer au 
nouvel article 37 du Règlement révisé, qui donne au Pré
sident le pouvoir, comme mesure préliminaire, de se ren
seigner auprès des agents, dès leur désignation, pour 
permettre à lia Cour de rendre des ordonnances fixant le 
nombre et l’ordre des documents en tenant compte, au
tant que possible, de tout accord qui serait intervenu 
entre les parties.

17. La septième conclusion de notre rapport supplé
mentaire a la rédaction suivante:

Art. 7. — E n m atière co n su lta tiv e  la  Cour su it  les d isp o 
s itio n s  du S ta tu t  e t du R èglem ent qui se réfèrent à  la  pro
cédure con ten tieu se, dans la  m esure où elle  les recon naît  
ap p licab les, selon qu’un a v is  lu i est dem andé sur un « d if 
férend  »• ou sur un « p o in t  ».
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Cette conclusion correspond à Particle 68 du Statut 
révisé et à Particle 82 du Réglement révisé.

18. L’article 8 des conclusions de notre rapport supplé
mentaire a lia rédaction suivante:

Art. 8. — M aîtresse de sa com pétence, la  Cour a le d ro it  
de ne pas donner un avis, même régu lièrem ent dem andé, 
lorsque Pune des p arties  au « d ifféren d  » se refuse à se p ré
senter d evant e lle  dans le d é la i f ix é . I l  n ’en sera it au tre
m ent que si, par un engagem ent an térieu r les p arties, en 
s ’ob ligean t à p ara ître  d evant le C onseil, a va ien t perdu le 
d ro it de s’opposer à ce que le C onseil con su ltan t la  Cour, 
celle-ci connût de leur d ifféren d .

Ce texte est basé sur la jurisprudence de la Cour dans 
l ’affaire de la Carélie Orientale et dans celle de Mossoul. 
Les dispositions de l’article 68 du Statut révisé couvrent 
les dispositions finales de l’article 36, qui se réfèrent au 
droit de la Cour d’examiner sa propre compétence 
(v. notre rapport de Stockholm de 1928, pp. 439 et 440, 
et notre rapport supplémentaire, pp. 11 et 12).

** *

19. Enfin, dans les dernières conclusions, nous nous 
sommes occupés d’une nouvelle forme d’avis: celui qui 
est demandé par les Parties en litige par l’entremise 
du Conseil ou de 1*Assemblée (v. notre rapport de Stock
holm de 1928, pp. 446 et suiv., et notre rapport supplé
mentaire, pp. 12 et suiv.).

C’est grâce à cette forme d’avis que plusieurs conflits 
ont été réglés entre les Etats. Il est donc désirable qu’elle 
soit employée comme moyen de résoudre les conflits lâ 
ou l'arbitrage obligatoire fait défaut.

J ’ai employé li’expressioa « arbitrage obligatoire »
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dans un sens large, comprenant l’arbitrage proprement 
dit et le règlement judiciaire. Mais, pour plus de préci
sion, j ’adopte les suggestions de MM. liorel et Strupp 
pour remplacer au deuxième point du voeu les mots :
« instituant obligatoirement l ’arbitrage » par les mots :
« instituant obligatoirement, soit l’arbitrage, soit le 
règlement judiciaire ».

Voici la résolution finale:
a) Que la  procédure con su lta tive  en tourée des g aran ties  

de la  procédure ju d ic ia ire , contribue à la  form ation  e t au  
développem ent du d ro it des gens.
b) Que la  procédure con su lta tive , fa c il ita n t  le règlem ent 

ju d ic ia ire  des co n flits  in tern a tio n a u x , là  où l ’arb itrage  
o b liga to ire  fa it  d éfau t, rend, le s  p lu s  gran d s services à  la  
so lu tion  p ac ifiq u e  des d ifféren d s, et

E xp rim e le vœu :
1° Que dans les cas où  le s  P u issances ne ju geron t pas pos

sib le de soum ettre à  la  v o ie  ju d ic ia ire , p ar la  procédure con
ten tieuse, le règlem ent de leurs co n flits , e lles en sa is issen t  
le C onseil, en lu i d em and ant d ’obten ir de la  Cour un avis  
con su lta tif sur un ou p lusieurs p oin ts lit ig ieu x  ;

2° Que dans les tr a ité s  où ne s’in scr it  pas la  clause com 
prom issoire, in s t itu a n t  ob liga to irem en t so it  l ’arb itrage, 
so it  le règ lem ent jud iciaire, so it  exp ressém en t prévue la  fa 
cu lté  pour l’une ou l ’au tre des P a rtie s  de s’adresser au C on
se il, sur tous d ifféren d s nés et actuels, pour lu i dem ander 
de sa is ir  la  Cour pour av is  co n su lta tifs . D an s ce cas, l ’autre  
P a r tie  ne p ourra  pas fa ire  d ’objection  à ce que la  Cour fo r 
m ule un av is sur la  question  que lu i sou m ettra it le C onseil 
à ce sujet.

** *

Pour toutes les considérations qui précèdent, l'Institut 
de Droit International doit constater que tous les arti
cles contenus dans le premier rapport supplémentaire 
(1935), et qui se trouvent expliqués par le rapport de 
Stockholm (1928), par le premier et le deuxième rapport 
supplémentaires, concordent, soit avec le Statut révisé
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(1936), soit avec le Règlement révisé ou avec les deux il 
la fois.

Que, dans ces conditions, l'Institut de Droit Inter
national! ne peut être saisi que du préambule et du vœu 
final.

Bruxelles, le 15 avril 1936.

Prooè8»Verbal de la Séanoo du 20 avril 1936 
de la VI Ie Commission (1).

Les membres de la VIIe Commission, réunis aujour
d'hui le 20 avril 1936, ayant pris en délibération les 
conclusions qui se trouvent dans le deuxième Rapport 
supplémentaire rédigé par M. Negulesco, rapporteur, 
constatent que toutes les propositions faites par le Rap
porteur dans le premier rapport supplémentaire (1935), 
et qui se trouvent expliquées par le Rapport de la Ses
sion de Stockholm (1928), par le premier (1935) et le 
deuxième rapport supplémentaire (1936), concordent, 
soit avec le Statut révisé, mis en application le 1er février 
1936, soit avec le Règlement révisé, mis en application 
le 11 mars 1936, soit avec les deux à la fois :

Article premier et article 2 du Rap. Sup. concordent 
avec article 66, n° 1, du Statut révisé.

Article 3 est la conséquence du caractère d'organe 
judiciaire de la Cour.

Article 4 concorde avec les articles 65 et 67 du Statut 
révisé. 1

(1) La C om m ission é ta it  com posée, en  dehors du R ap p or
teur, de MM. S im ons, Sperl e t  G ajzago e t  au xqu els s 'é ta ien t  
jo in ts MM. de la  P radelle, K aufm ann e t  Strupp.



Article 5 concorde avec Particle 84 du Règlement.
Article 6 a), alinéa 1er, concorde avec Particle 83 du 

Règlement.
Article 6 a), alinéa 2, correspond à Particle 3 du Règle

ment.
ArticleD b) a été réglementé par Particle 37 du Règle

ment.
Article 7 correspond aux articles G8 du Statut et 82 

du Règlement.
Article 8 correspond à Particle G8 du Statut révisé, 

celui-ci couvre les dispositions finales de Particle 3G du 
Statut, qui proclament le droit de la Cour d’examiner 
sa propre compétence.

Que dans ces conditions, lies Membres de la Commis
sion considèrent que l'Institut ne peut être saisi que du 
préambule et du vœu final et invite le Rapporteur de 
communiquer à l ’Institut le résultat de leurs délibéra
tions.

La Commission a admis plusieurs modifications au 
texte soumis par le Rapporteur :

a) les mots « solution juridique et non obligataire » 
ont été remplacés par « solution de droit, sans caractère 
obligatoire », d'après une suggestion de M. de la Pra- 
delle ;

b) pour souligner le caractère subsidiaire des avis con
sultatifs, conformément aux suggestions de M. Gajzago, 
la solution de M. Simons a été admise, en insérant, dans 
le premier vœu, après les mots : « procédure conten
tieuse » les mots : « en principe préférable » ;

c) suivant une proposition de M. Simons, dans le 
deuxième vœu, on a ajouté, après les mots : « où ne s'in-
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scrit pas », les mots : « pour tous les différends qui pour
raient surgir de leur application ou interprétation » ;

d) la dernière phrase du deuxième vœu a été supprimée 
d’après la proposition du Rapporteur.

(s.) GAJZAGO, 
RIMONS,
SPERL,
NEGULESCO.

PROJET DE RESOLUTION

L’Institut de Droit International,

Considérant que, aux termes de l’article 14 du Pacte, 
la Cour Permanente de Justice Internationale peut être 
saisie d’une demande d’avis consultatif par l’Assemblée 
ou le Conseil de la Société des Nations, sur tout diffé
rend ou tout point, et qu’il y a lieu de déterminer la 
nature juridique des avis consultatifs de la Cour, leur 
valeur et leur portée en droit international ;

Considérant qu’en droit, et dans l’état actuel) des 
textes, quel que soit l’objet de la demande de l’avis con
sultatif, celui-ci se présente, conformément à la nature 
juridictionnelle de li'institution, comme une solution de 
droit, sans caractère obligatoire;

Adopte les conclusions suivantes.:
a) Que la procédure consultative entourée des garan

ties de la procédure judiciaire, contribue à la formation 
et au développement du droit des gens ;

b) Que la procédure consultative, facilitant le règle
ment judiciaire des conflits internationaux, là où l’arbi-



trage obligatoire fait défaut, rend les plu« grands ser
vices il la solution pacifique des différends, et

Exprime le vœu :
1° Que dans les cas où tes Puissances ne jugeront pas 

possible de soumettre à la voie judiciaire, par la. procé
dure contentieuse en principe préférable, le règlement 
de leurs conflits, elles en saisissent le Conseil, en lui 
demandant d’obtenir de la Cour un avis consultatif sur 
un ou plusieurs points litigieux ;

2° Que dans les traités où ne s’inscrit pas, pour tous 
les différends qui pourraient surgir de leur application 
ou interprétation, la clause compromissoire, instituant 
obligatoirement, soit l ’arbitrage, soit le règlement judi
ciaire, soit expressément prévue la faculté pour l’une 
ou l’autre des Parties de s’adresser au Conseil sur tous 
différends nés et actuels, pour lui demander de saisir 
la Cour pour avis consultatif.

Bruxelles, le 20 avril 1936.
Le Rapporteur :

(s.) Démètre NEGULESCO.
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AVANT PROPOS

Le siège de la quarantième session de VInstitut avait 
été fixé à Madrid. Les événements d’Espagne en impo
sèrent à la dernière heure le transfert à Bruxelles. C’est 
en cette ville que la session s’ouvrit, le 11 avril 1930, 
réunissant dans sa séance inaugurale, ternie en la Salle 
de marbre du Palais des Académies, un grand nombre 
de heuutes personnalités au premier rang desquelles figu
rait le Représentant de Sa Majesté le Roi des Belges. t 

En l’absence du Marquis d’Alhucemas, la présidence 
de la session fut offerte par acclamations au Baron Roi in. 
Jaequemyns, juge à la Cour permanente de Justice inter
nationale, et qui, fils de l’un de nos fondateurs, person
nifiait les plus hautes traditions de notre Compagnie. 
Rien emore, en ce moment, ne faisait pressentir sa fin 
prématurée dont l’annonce, à quelques semaines de là, 
est venue endeuiller l’Institut tout entier. Ce fut la der
nière fois, hélas! que nous le vîmes parmi nous, entouré 
de la déférente affection de tous, s’acquittant de ses 
lourdes fonctions avec cette tranquille maîtrise et cette 
haute courtoisie qui émanaient de sa personne et qui,



VI AVANT-PROPOS

depuis longtemps, lui avaient conféré parmi ses confrères 
la plus légitime autorité.

Improvisée dans son organisation matérielle, la session 
de Bruxelles avait reçu, par contre, une parfaite prépa
ration scientifique. La procédure orale des réunions des 
commissions d ’études s’y était combinée de la façon la 
plus heureuse avec la procédure écrite. Ces méthodes ont 
donné cette fois tous leurs résultats. Par le caractère 
approfondi de ses délibérations, par l’importance et 
Vampleur des résolutions votées, la session de Bruxelles, 
de l’avis général, fut l’une des plus fructueuses de toutes 
celles qui furent tenues depuis la grande guerre.

Ces laborieuses journées ne furent coupées que par 
quelques rares distractions. Une excursion à Tervueren 
e\ à Louvain, une inception offerte à l’Hôtel de Ville de 
Bruxelles par M. le Bourgmestre Max, furent les seuls 
délassements que s’accordèrent nos Confrères.

Les séances de travail, que présidèrent ât tour de rôle 
le Baron Rolin Jaequemyns et ses trois vice-présidents, 
le Comte Rostworowski, MM. Qidel et de Yanguas Mes- 
sia, furent consacrées à l’examen de quatre questions, 
de caractères fort divers, et dont certaines, extrême
ment complexes par leur objet, retinrent longtemps 
l’attention de VInstitut.

L’étude des effets de la clause de la nation la plus 
favorisée avait été confiée au Baron Nolde qui, avec le 
concours de sa Commission réunie à Luxembourg en 1938,



AVANT-PROPOS VII

réussit à mettre sur pied une série de résolutions qui con
sacrent notamment le caractère inconditionnel de la 
clause ainsi que sa compatibilité avec certains régimes 
préférentiels. Les résolutions présentées recueillirent, 
sous réserve de quelques légers amendements, Vassenti
ment très général de VInstitut.

Le problème, d ’une trop cruelle actualité, du statut 
juridique des apatrides et des réfugiés avait été traité 
d’une façon très approfondie par le rapporteur de la 
deuxième Commission, M. Arnold Raestad. Par la mul
tiplicité et Vextrême diversité des questions qu’il soulève 
son étude offrait des difficultés considérables. Les lon
gues séances qu’y consacra l’Institut aboutirent au vote 
d’une résolution très détaillée qui ne laisse dans l’ombre 
aucun des aspects essentiels du problème.

Question classique, la reconnaissance des nouveaux 
Etats et des nouveaux Gouvernements présente néan
moins dans la pratique récente des aspects encore 
imprévus. Le rapporteur de la onzième Commission, 
M. Marshall Brown, secondé en séance par M. Henri 
Rotin, les*a mis en parfaite lumière. C’est ainsi, par 
exemple, que la résolution votée par l’Institut admet, en 
matière de reconnaissance de gouvernement, une distinc
tion que la doctrine traditionnelle eût assurément rejetée, 
mais qu’une jurisprudence récente a définitivement fait 
prévaloir, entre les relations politiques qui restent réser
vées à l’exécutif et la protection judiciaire des intérêts



privés dont, en tout état de cause, les tribunaux conser
vent la garde.

L9 attention de tous ceux qui portent intérêt à Vappli
cation régulière et, par conséquent, à Vinterprétation uni
forme des conventions internationales d9union se fixera 
sur la très intéressante résolution votée par V lnstitut sur 
les conclusions de M. Gidel assisté par les membres de 
la dix-septième Commission. Elle tend à assortir ces 
conventions, celles notamment qui ont pour objet la pro
tection de la propriété industrielle et commerciale et de 
la propriété artistique et littéraire, d 9une clause juridic
tionnelle. U  organisation et la mise en œuvre de cette 
clause soulèvent nombre de questions fort délicates'au 
double point de vue du fonctionnement des conventions 
d'union et de la procédure à suivre, aux fins d9interpré
tât ion, devant la Cour permanente de Justice interna
tionale.

Doté de méthodes de travail désormais éprouvées, ré
solu à en poursuivre Vapplication dans cet esprit interna
tional qui reste le sien malgré le désarroi de Vheure 
présente, Vlnstitut est en mesure d9aborder dans ses 
prochaines sessions les nombreuses questions déjà défi
nitivement rapportées par ses Commissions d9études. A 
celles-ci viennent de s9ajouter deux questions nouvelles: 
dans l9ordre du droit international public, l9étude de la 
portée de la règle de Vépuisement préalable des recours 
internes; dans celui du droit international privé, la ques-
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tion, dfun intérêt pratique également immédiat, des con
flits  de juridictions en matière de divorce et de séparation 
de corps.

Si des pertes exceptionnellement lourdes ont éclairci 
nos rangs et porté au patrimoine scientifique et moral de 
VInstitut une douloureuse atteinte, des concours nou
veaux viennent s’offrir à nous. Les élections statutaires 
ont appelé au rang d'associés MM. H. G. Guttcridge, pro
fesseur à l’Université de Cambridge, Manlcg O. Hudson, 
professeur à l’Université de Harvard, Tomaso Perassi, 
professeur à l’Université de Rome, Marcel Kibert, pro
fesseur à la Faculté de droit de l’Université de Lille.

L’Institu t, dans sa dernière séance administrative, a 
fixé à Edimbourg le siège de sa prochaine session. Il a 
appelé par acclamations <) sa présidence notre éminent 
Confrère britannique, Kir Cecil Hurst, Président de la 
Cour permanente de Justice internationale.

Bruxelles, 25 août 19.1G.

( hurles DU VIKSCHER.
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IN MEMORIAM (•)

Fondateurs de l’Institut de Droit International, réunis 
du 8 au 11 septembre 1873, dans la S a lle  d e  l 'A r s e n a l, 
à l’Hôtel de ville de Gand :

1. MANCINI (de Home), président.
2. ASSER (d’Amsterdam).
3. BESOBRASOFF (de Saint-Pétersbourg). 
i .  BLUNTSCULI (d’Heidelberg).
6. CARLOS CALVO (de Buenos Ayres).
0. DAVID DUDLEY FIELD (de New-York).
7. EMILE d e  LAVELEYE (de Liège).
8. JAMES LORIMER (d’Edimbourg).
9. MOYNIER (de Genève).

10. PIERANTONI (de Naples).
11. GUSTAVE ROLIN JAEQUE.MYNS (de Gand).

secrétaire. 1

(1) E n  exécu tion  de la  d écision  priso  p ar l ’In s t i tu t  en  
sa  séance so len n elle  de G and, le 6 aoû t 1923, une courte  
notice fu t  consacrée à  chacun des illu stres  Fondateurs^ de 
l 'I n s t itu t  dans la  p laqu ette  com m ém orative Les Origines 
de l’Institut de Droit Jnlernational, 1S7.1-102S, par le Secré
ta ire  gén éra l, baron A lbéric R o lin , qu i rem plit au x  séances 
de 1873 les fon ction s de secréta ire-ad jo in t.
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1. — Personnel de l’Institut 
pendant la Session de Bruxelles 1936.

Président d’honneur de l’Institut :
Le Baron Albéiuc ROLIN.

President de l’Institut :
Le B aron  E douakd ROLIN JAEQUEMYNS.

1er Vice-Président :
Le Comte M. ROHTWOROWSKI.

2e Vice-Président :
M. G. GIDEL.

3e Vice-Président :
M. J. m.) YANGUA8 MES8IA.

Secrétaire Général :
M. C haules DE VIS8C1IER.

Trésorier :
M. A nduîi MERCIER.



NOMS ET ADRESSES DES MEMBRES X III

II. — Personnel de l’Institut 
à la suite de la Session de Bruxelles.

Président d’honneur de l’Institu t :
Le Baron A lijéric  R O L IN .

Président de l’Institu t :
Sir Cecil HURST.

1 r Vice-Président :
Le Comte M. ROKTWOROWSKI.

2' Vice-Président :
M. G. GIDEL.

3- Vice-Président :
M. J. du TANGUAS MËSSIA.

Secrétaire Général ;
M. C hari.us DE VISSCIIER.

Trésorier :
M. A.vihîk MERCIER.

Bureau de l’Institut :
Le Président, les Vice-Présidents, le Secrétaire Général 

et le Trésorier.
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III. — Membres honoraires, Membres et Associés.

A. — Président d’Honneur.

1. R O L IN  (B aron  A lbéric), ju g e  a u x  T rib u n au x  arb itrau x  
m ixtes germ ano-belge, hungaro-belge, etc ., avocat, p ro
fesseur ém érite de l'U n iv ers ité  de Q and, 236, avenue M o
lière, B ru xelles  (1873-1883-1923).

B. — Membres honoraires.

2. A L H U C E M A S  (M an u el-G arc ia -P rieto , m arquis d '), an 
cien P résid en t du C onseil des M in istres, du S én at, de la  
R oyale A cadém ie de Ju risp ru d en ce e t L ég isla tion , 
B âton n ier  des A vocats de M adrid , E sp a lter , 2, M adrid  
(1911).

3. B A R C L A Y  (S ir  Thom as), avocat au  barreau d 'A n
gleterre, 71, rue de M on treu il, V ersa illes (1885-1891- 
1927).

4. B E IC IIM A N N  (F réd ér ic  - W aldem ar - N iéo la ï) , ancien  
P résid en t de la  Cour d 'app el, ancien  ju ge su p p léa n t à  
la  Cour perm anente de J u stice  in tern a tio n a le , P rofes- 
sorveien 1, Trondhem , N orvège (1910-1921-1936).

6. H U G H E S  (C h arles-E van s), C hief J u stice  de la  Cour 
Suprêm e des E ta ts-U n is, 2223 R  S treet, N orthw est, 
W ashington, D. C. (1931-1936).

6. MOORE (John  B assett), professeur ém érite à  l'U n iv er 
sité  de C olum bia, N ew -Y ork, ancien juge à la  Cour per
m anente de J u stice  in tern a tio n a le , 305, L ibrary, C olum 
b ia  U n iv ers ity , N ew -Y ork (1891-1898-1925).

7. R O G U IN  (E rn est) , professeur à l'U n iv ers ité , 41, ave
nue du Lém an, L ausanne (1891-1896-1925).

8. ROOT (E lih u ), ancien  secréta ire d 'E ta t  des E ta ts-U n is  
d'A m érique, ancien  sénateu r féd éra l, 31 N assau street, 
N ew -Y ork C ity  (1912-192M 025).
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C. — Membres.

1. A L T A M IR A  Y C R E V E A  (R a p h a ë l) , professeur à la  F a 
cu lté  de d ro it  de l ’U n iv ers ité  de M adrid , ju ge  à  la  C our 
perm anente de J u stice  in tern a tio n a le , rue L agasca, 101, 
M adrid  (1927-1934).

2. A L V A R E Z  (A leja n d ro ), membre de T I n s t itu t  de F rance, 
L ^ n  des fon d ateu rs et d irecteurs de 1’In s titu t  des 
H au tes E tu des In tern a tio n a le s  de P a r is , con se iller  ju r i
d ique des L égation s du ChiLi en E urope, G rand H ôtel, 
12, boulevard  des C apucines, P a r is  (1913-1921).

3. A N Z IL O T T I (D io n is io ) , J u g e  à la  Cour perm anente  
de J u stice  in tern a tio n a le , P a la is  de la  P a ix , L a H aye  
(1908-1921).

4. A S S E R  (C h arles-D an ie l), avocat, p rés id en t des T rib u 
n au x  a rb itra u x  m ixtes fran co-a llem an d , gréco-allem and, 
franco-turc, fcelgo-turc, K eizersgracht, 391, A m sterdam  
(1894-1921).

5. B A R R A  (F rancisco  L. do la  ), ancien  P résid en t du 
M exique, p rés id en t des T rib u n au x  a rb itrau x  m ixtes, 
9, rue de C h a illo t, P a r is  (1921-1927).

8. B A S D E V A N T  (J u le s ) , professeur à la  F acu lté de droit 
de P a ris , 1, rue C assin i, P a r is  (X IV e) (1921-1928).

7. BO EC K  (C h arles-Jean -B arthélém y d e), professeur hono
ra ire  de d ro it  in te rn a tio n a l p u b lic  à  P U n iv ersité  de 
B ordeaux, M onbazillac (D o rd o g n e), F rance (1910-1921).

8. B O R E L  (E u g èn e), avocat à la  Cour d ’ap pel, professeur  
honoraire de l ’U n iv ers ité  de Genève, membre de la  Cour 
perm anente d ’A rb itrage, p lace de la  F u sterie , 9-11, G e
nève (1921-1928).

9. B O U R Q U IN  (M au rice), p rofesseur à la F acu lté  de d ro it  
et à l ’In s t itu t  u n iv ers ita ire  des H au tes E tu d es in te rn a 
tio n a les  de G enève, 9, avenue B ertran d , G enève (1923- 
1934).
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10. BR O W N  (P h ilip  M arsh a ll), professeur honoraire de 
d ro it in tern a tion a l à  P U n iversité  de P rinceton , M. A. 
LL. D ., B row nfields, W illiarastow n, M assachusets, 
ü . S. A. (1921-1928).

11. B U S T A M A N T E  (A n to n io  Sanchez de), ju ge  à la  Cour 
perm anente de Ju stice  in tern a tio n a le , professeur de 
d ro it in te rn a tio n a l p u b lic  e t p rivé  à  P U n iversité  de La  
H avan e, ancien  sénateur, p rés id en t de la  S ociété  
C ubaine de D ro it  In tern a tio n a l, A partad o 134, L a  H a 
vane, Cuba (1895-1910).

12. C A T EL LA N I (E n rico ), professeur de droit in tern a
tional à P U n iversité  de P adoue, sénateur du R oyaum e, 
V ia M arsala , N  296, P ad ova  (1891-1896).

13. C O U D E R T  (F réd ér ic ), avocat au barreau de N ew -Y ork, 
2, H ector Street, N ew -Y ork C ity, E ta ts-U n is  (1921-1936).

14. D IE N A  (G iu lio ), ancien professeur d e droit in tern a
tional des U n iversités royales de S ienne, Turin e t P av ie , 
m embre du « R ea le  Istitu to  Lom bardo di Scienze e  
L ettere », correspondant du « R e a le  I s t itu to • Y en eto  di 
Scienze, L ettere ed A rti », San S ilvestro , R iv a  del 
Vin 1103A, V en ise (1908-1912).

15. D U P U IS  (C harles-A lfred-M arie), m em bre de P In stitu t  
de F rance, sous-d irecteur e t professeur à  P E cole des 
Sciences p o litiq u es, 118, rue du B ac, P a r is  (1900-1910).

16. E R IC H  ( R afael W a ld em a r), M inistre de F in lande à  
Stockholm , ancien  P résid en t du C onseil des M in istres, 
ancien professeur à P U n iv ersité  d 'H elsin k i, L égation  
de F in lan d e, S tran d vagen , 5 B ., S tockholm  (1924-1931).

17. F E R N A N D E Z  P R ID A  (J oaq u in ), ancien  M inistre d es  
A ffa ires  étrangères et de la  J u stice , rue A n ton io  M aura, 
33, M adrid  (1921-1923).

18. GEMMA (S c ip io n e), professeur de d roit in tern ational 
à P U niversité de B ologne, président du C ollège des  
F lam ands, membre du C onseil du con ten tieu x  d ip lom a
tique, v ia  R iva di R eno, 49, B ologne (1921-1925).
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19. G ID E L  (G ilb er t) , professeur à la  F acu lté  de droit de  
P a r is  e t à  l ’E cole lib re des Sciences p o litiq u es , 42, rue 
M olitor, P a r is  (X V Ie) (1921-1927).

20. H A M M A R SK JO L D  (A k e), E nvoyé extraord inaire e t  
M in istre  p lén ip o te n tia ir e , g re ffie r  de la  C our perm a
nente de J u stice  in tern a tio n a le , 9, A nd ries B ickerw eg, 
L a H aye (1925-1936).

21. H A M M A R SK JO L D  (K nut-H jalm ar-L éonard), ancien  
gouverneur de la  p rovince d ’U p sa la , ancien  président  
de la  C our d’A pp el de G othie, ancien  p rés id en t du C on
se il des M inistres, m em bre de la  Cour perm anente d ’ar
b itrage, membre de l ’A cadém ie suédoise, S tu reg a ta n , 14, 
Stockholm  (1906-1910).

22. H U B E R  (M a x ), p rofesseur honoraire de l’U n ivers ité  
de Z urich , ancien  P résid en t de la  C our perm anente de 
J u stice  in tern a tio n a le , membre de la  C our perm anente  
d’arb itrage, p rés id en t du C om ité «international de la  
C roix-R ouge, 85, M ühlebachstrasse, Z urich  (1921-1924).

23. H U R S T  (S ir  C ecil J. B .) , G. C. M. G., P résid en t de la 
Cour perm anente de Ju stice  in ternationale , 23, A lexan 
der straat, La H aye (1922-1925).

24. KEBEDGY^ (M .), ancien  con seiller  à la Cour d ’appel 
d ’A lexan d rie , ancien  m in istre  de Grèce en S u isse, m em 
bre de la  Cour perm anente d ’arbitrage, V ert-C los, 31, 
L au san ne (1895-1906).

25. K O ST E R S (J ea n ), V ice-président de la  H au te Cour de 
Ju stice  d es P ays-B as, m em bre de la  Cour perm anente  
d ’arb itrage, R uychrocklaan, 76, La H aye (1927-1936).

26. K R A U S  (D r H erbert-O tto-H erm ann), professeur de 
d ro it pub lic , d irecteu r du S ém in a ire  du d ro it des gens  
et de d ip lom atie , F ried lân d erw eg , 31, I , G ôttin gen  (A l
lem agn e) (1927-1934).

27. L A P R A D E L L E  (A lb ert d e ) , professeur de droit in 
tern a tio n a l à  la  F a cu lté  de d ro it de P a r is , 6, P lace  
S a in t-S u lp ice , P a r is  (V I e) (1904-1921).
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28. LE F U R  (L ou is-E rasm e), professeur de droit in tern a
tio n a l à  la  F acu lté  de droit de Paris, 15, rue Duguay- 
T rouin , P a r is  (V I6), (1921-1927).

29. MAHAIM (Ernest A. J .) ,  professeur ém érite  à  l'U niver- 
sité de L iège, m em bre de l'A cadém ie royale de B elgique, 
correspondant de l1 A cadém ie des Sciences m orales et 
politiques de France et de celle de M adrid , 9, avenue du  
Hêtre, Cointe-Sclessin, lez-L iége (1923-1929).

30. MANDELSTAM (André N .) , ancien  d irecteur du dé
partem ent ju r id iq u e  du M in istère  des A ffa ir e s  E tra n 
gères de R ussie, ancien  prem ier drogm an de l'am bassade  
de R ussie à  C on stan tin op le , an cien  p riva t-d ocen t de 
l'U n iv ersité  de P étrograd  et du Lycée A lexan d re, 6, rue  
B ellan ger , N eu illy -su r-S e in e , près P a r is  (1904-1921).

31. M E R C IER  (A n d ré), avocat, professeur e t  ancien  recteur  
de l'U n iv ersité  de L ausanne, Q rand-V ennes, p ar  L au 
sanne (1908-1921).

32. N E G U L E SC O  (D ém ètre ), professeur à  l'U n iversité  de  
B ucarest, ju ge  à la  C our perm anente de J u stice  in tern a 
tionale, 46, S trada G. C. C antacuzino, B ucarest (1923- 
1936).

33. N E R IN C X  (A lfred ), professeur à l'U n iv ersité  d e  L ou
va in , ancien  sénateur, ancien  p rés id en t du T ribunal 
arb itra l anglo-^américain de W ashington* 41, boulevard  
de T irlem ont, L ouvain  (1904-1923).

34. N E U M E Y E R  (D r K arl), ancien  professeur d e droit in 
ternational à l'U n iv ersité  de M unich, K ôniginstraBse, 
35a, M unich (1923-1927).

35. N IE M E Y E R  (D r T heodor), professeur de droit interr 
n a tio n a l p r iv é  et p u b lic  à  l'U n iv ers ité  de K ie l, con
se iller  in tim e  de Ju stice , éd iteu r  de «N iem eyer’s Z eitschr. 
für in ternationales R echt », H ey.denstrasse, 32, Berlin- 
D ahlem  (1913-1922).

36. N IP P O L D  (O tfr ied ), ancien  P résid en t d e  là  Cour su
prêm e de J u stice  et de la  H a u te  C our a d m in istra tiv e  de 
la  Sarre, ancien  professeur de d ro it in tern a tio n a l, 
Thoune (S u isse )  (1924-1931).
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37. N O L D E  (B aron  B oris), ancien  professeur à la F acu lté  
de droit de P étrograd , 1, rue Beaujon, P aris (V I I I 0) 
(1912-1923).

38. P IN A  Y M ILLET (D on  R am on), ancien am bassadeur  
d ’E spagne, C a lle  de la  F lo r id a , 17, M adrid  (1911-1921).

39. P O L IT lS  (N ico la s) , professeur honoraire à la  F acu lté  
de d ro it de P a r is , m in istre  de Grèce h P a r is , B ruxelles, 
M adrid  et L uxem bourg, membre de l’In s titu t  de F rance, 
17, rue A ugu ste V acquerie, P a r is  (X V Ie) (1904-1921).

40. P O U L L E T  (V icom te P rosp er), m inistre d ’E tat, député, 
professeur ém érite de l ’U n ivers ité  de Louvain, 30, rue 
des Joyeu ses E ntrées, Louvain  (1904-1924).

41. R E U T E R SK JO L D  (C h a r le s -L o u is -A u g u s te -A x e l d e), 
professeur à la  F a cu lté  de d ro it d ’U p sa la , sénateur, 27, 
K yrk ogard sgatan , U p sa la  (S u èd e) (1911-1921).

42. R EY  (F ra n c is) , ancien  secréta ire général d e la  C om m is
sion  européenne du D anube, 9, rue P oirier, P aris, 
St-M andé (S e in e )  (1921-1936).

43. R O L IN  (H en r i), professeur à l’U n ivers ité  de B ruxelles, 
sénateur, 22, rue de Turin, B ruxelles (1924-1936).

44. R O ST W O R O W SK I (C om te M ichel), juge à la  Cour 
perm anente de J u stice  in tern a tio n a le , professeur et an 
cien  recteur de l ’U n iv ers ité  de C racovie, P om orska, 10, 
C racovie (1898-1921).

45. SCO TT (Jam es B row n), secréta ire général de la  D o ta 
tio n  C arn egie  pour la  P a ix  in tern a tio n a le , membre de 
la  C om m ission  perm anente en tre les E ta ts-U n is  et la 
N orvège pour l ’avancem ent de la  p a ix  générale , prési* 
dent de la  C om m ission  de co n cilia tio n  entre la B elg ique  
et la  S u isse , 700, Jackson P lace , W ash ington  D . C. (1908- 
1910).

46. S E F E R IA D E S  (S té lio ) , professeur de droit in tern a tio 
n a l à  l ’U n iv ers ité  d’A thènes, (membre de la  C our P erm a
n en te d ’arb itrage d e La H aye, m em bre de l’A cadém ie  
d ’A th èn es e t  ancien  recteur de l ’U n iversité , 9, rue 
K yd ath in eon , A thènes (1925-1932).
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47. S IM O N S (D r W alter), ancien  président de la  Cour 
suprêm e du R eich, professeur ord. hon. de d roit in ter
national à T U n iversité  de L eipzig , 35a, R eichenste iner  
W eg, Berlin-D ahlem  (1024-1928).

48. ST R E IT  (G eo r g es)j ancien  m in istre d es A ffa ires E tran
gères de Grèce, ancien  professeur de d ro it  in tern a tio n a l 
p u b lic  et p r iv é  à  T U n iversité  d 'A thènes, ex -p résident  
de l'A cadém ie d 'A th èn es, m em bre d e  la  Cour perm anente  
d'arb itrage, mem bre de T A cadém ie d ip lom atiq u e in ter
n a tion a le , K ep h issia  (p rès A th èn es), Grèce (1898-1010).

49. S T R U P P  (D r K arl), ancien  professeur ordinaire aux  
U n ivers ité s  de F rancfort e t d 'Istanb u l, m em bre de  
TA cadém ie d ip lom atique in tern ationa le , P en sion  L in
den, L indenstrasse, 14, Francfort s/M ain  (1927-1932).

50. T A U B E  (B aron  M ichel d e ), ancien  professeur d e  droit  
in tern a tio n a l à  T U n iv ersité  de Saint-PéterB bourg et  
sénateur de R ussie, professeur honoraire à T U niversité  
de M unster, 25, M au fitzstrasse , M ünster (W estp h a lie )  
(1910-1925).

51. T R IA S  D E B E S (J . M .), avocat, professeur de droit  
in tern a tio n a l à  la  F a cu lté  de d ro it, dép uté au x  C ortès, 
391, C onsejo de C iento, B arcelone (1928-1936).

52. U R R U T IA  (F ran cisco -José), juge à la  Cour perm anente  
de J u stice  in tern a tio n a le , mem bre de la  C our perm a
nente d 'arb itrage de L a H aye, P a la is  de la  P a ix , La  
H a y e e t  6, rue J ean  G oujon , P a r is  (1921-1928).

53. V A LLO TTO N  D 'E R L A C H  (J a m e s), docteur en  droit, 
avocat, com m issaire de S u isse  à  la  O. C. N . R ., ancien  
p résid en t du T rib u n al arb itra l E ta ts-U n is-N orvège , 
2, rue du M id i, L ausanne (1912-1927).

54. V IS S C H E R  (C harles D E ), professeur de droit in tern a
t io n a l à  T U n iversité  de G and e t à  T U n iversité  de L ou
va in , membre de la  C our perm anente d 'arb itrage de La  
H aye, con seiller  ju r id iq u e  du M in istère des A ffa ir e s
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E tran gères de B elg iq ue, d irecteu r de la  « R evue de d ro it  
in tern a tio n a l e t  de lé g is la t io n  com parée », 200, avenue  
L ongcham p, B ru xe lle s  (1921-1927).

55. W E H B E R G  (D r H a n s), professeur à l ’In stitu t  u n iver
s ita ir e  des H a u tes E tu des in tern a tio n a les , 1, avenue de 
la  G renade, G enève (1921-1923).

56. W IL L IA M S (S ir  John F isch er), K. C., ancien  F ellow  de 
N ew  C ollege à  O xford , B o w lin g  Green H ouse, H ead in g -  

ton  H ill, O xford, A ngleterre (1929-1936).

57. W IL SO N  (G eorge-G rafton ), professeur de droit in ter
n a tio n a l à  l ’U n iv ers ité  de H arvard , 77, W idener  
L ibrary , H arvard  U n iv ers ity , C am bridge (M assachus
sets), E ta ts-U n is  (1910-1921).

58. Y A N G U A S  M E SS IA  (don José  d e), professeur de droit 
in tern a tio n a l p rivé  à l ’U n iv ers ité  de M adrid , ancien  m i
n istre  des A ffa ir e s  étrangères, m em bre d’honneur de 
l ’A ssoc ia tion  F ran cisco  de V ito r ia , C aracas, 23, M adrid  
(E sp a g n e ) (1923-1929).

D. — Associés.

1. A N D E R S O N  (L o u is), avocat, député, ancien  M in istre  
à  S an  José de C osta  R ica , A m érique cen tra le  (1923).

2. A R M IN J O N  (P ie r r e ) , ancien  Ju g e  au x  T rib u n au x  m ix 
tes d’E gyp te , professeur à  l ’U n iv ers ité  de L ausanne et 
à l ’U n iv ers ité  de G enève, U n iv ers ité  de L ausanne  
(S u is se )  (1931).

3. B A R B O SA  D E  M A G A L H A E S , professeur à la  F acu lté  
de D ro it  de L isbonne, ancien  m in istre  des A ffa ir e s  
étrangères, bâton n ier de l ’O rdre des A vocats du P o rtu 
g a l, 46, rua  d a  Senhora  do M onte, L isbonne (1932).

4. B A R C IA  T R E L L E S  (C a m ilo ), professeur de d ro it  in 
tern a tio n a l à  l ’U n iv ers ité  de V a lla d o lid , membre d’hon
neur de l ’A ssocia tion  F ran cisco  de V ito r ia , U n iv ers ité  
d e V a lla d o lid , E spagn e (1929).



XXII PERSONNEL DE L'INSTITUT

6. B A R T IN  (E tien n e-A d o lp h e), professeur à  la  F acu lté  
de droit de l’U n ivers ité  de P aris, 145, rue de R ennes, 
P a ris  (1929).

6. B AT Y (T hom as), C .C .L. (O x fo rd ) L L .D . (C am b rid ge), 
conseiller au M in istère des A ffa ires  E tran gères du 
Jap on , 9, K asu m igasek i, T okio  (J a p o n ), (1921).

7. B O R C H A R D  (E d w in ) , p rofesseur de d ro it in te rn a tio 
nal à P U n ivorstié  de Yalo, U n ivers ité  de Y ale, N ew - 
H aven , C onn., E ta ts-U n is  (1928).

8. B R I E R E  (Y ves-M arie Leroy de la ) , professeur à 
l ’In s titu t  ca th o liq ue de P a r is  et rédacteur au x  Etudes, 
15, rue M onsieur, P aris , V II* (1929).

9. B R IE R L Y  (Jam es L eslie ), professeur de d ro it  in ter 
n a tion a l à  l’U n ivers ité  d ’O xford , A il S oû ls C ollege, 
O xford (1929).

10. C A L O N D E R  (F é lix ) ,  docteur en d ro it, p rés id en t de la  
C om m ission M ixte de H a u te  B ilésie, K atow ice (P o lo g n e )  
(1929).

11. C R U C H A G A  T O C O llN A L  (S . E. T .)  M iguel), m in istre  
des A ffaires étrangères, Santo D om ingo 1176, S antiago , 
Chili (1921).

12. D O N N E D IE U  de V A B R E S (F é lix -A u gu ste-H en ri), pro
fesseur à la  F a cu lté  de d ro it, 68, B ou levard  S t-M ichel, 
P a r is  (V I*) (1932).

13. D U M A S (Jacq ues-L ou is-E ugène), conseiller à  la  Cour 
de C assation , 25, boulevard  J u les  B andeau, P a r is  (X V I)  
(1923).

14. G AJZAG O  (L a d isla s), E nvoyé extraord inaire e t  M inis
tre p lén ip o ten tia ire , M in istèro des A ffa ir e s  étrangères, 
B u d ap est (1931).

15. G A U S  (D r F riedrich), chef de la  section  juridique du 
M inistère des A ffa ires  E trangères, B erlin -D ahlem  
(1929).

16. G U T T E R ID G E  (H arold  C .), professeur à l’U n ivers ité  
do Cam bridge, The R ydings, S y lvester  R oad, Cam 
bridge, A ngleterre (1936).
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17. H O BZA  (A n to in e ), professeur d e  droit in ternational à  
l ’U n iv ers ité  C aro lin e  de P ragu e, mem bre correspondant  
de l ’A cadém ie des Sciences de P ragu e, membre de la  
Cour perm anente d 'A rb itrage de La H aye, H anspau lska  
843, P ragu e (1022).

18. H U D S O N  (M an ley  O .), professeur à l ’U n ivers ité  de 
H arvard, H arvard U n iversity , C am bridge (M assachu
se tts ) , E ta ts-U n is  (1936).

19. H Y D E  (C h arles-C heney), professeur à la chaire H am il- 
ton  F ish  de d ro it in tern a tio n a l à  C olum bia U n iv ers ity , 
ancien  so llic ito r  du d épartem ent d ’E ta t, membre de la  
C om m ission  perm anente in tern a tio n a le  en tre les E ta ts-  
U n is  e t le V énézuela  pour l ’avancem ent de la  p a ix  
générale , 1035, P ark  A venue, N ew -Y ork C ity  (1925).

20. K A U F M A N N  (E rich ), professeur ordinaire à la  F acu lté  
de droit d e l ’U n iv ers ité  de B erlin , 54«, S ud eten strasse , 
B erlin -N iko lassee (1931).

21. K L A E ST A D  (H e lg e ) , juge à la  Cour Suprêm e de N or
vège, D ram m ensveien , 82, O slo (1932).

22. K U H N  (A rth u r), avocat au barreau de N ew -Y ork, an
cien  p rés id en t de l ’In tern a tio n a l L aw  A ssociation  (sec
tio n  am érica in e), 120, B roadw ay, N ew -Y ork C ity  (1931).

23. L E M O N O N  (E rn est) , avocat à la  Cour d ’appel de  
P a r is , ag en t du  G ouvernem ent fra n ça is  près des tr ib u 
n au x  arb itra u x  m ixtes, avocat du M in istère  des A ffa ir es  
E tran gères, 6, avenue V ictor H u go , P a r is  (1921).

24. M c N A IR  (D r A rnold D .) , W hew ell professor of in ter
n ation al law , G onville and C aius C ollege, C am bridge  
(1931).

25. M A TO S (J o sé ) , docteur en droit, professeur de droit  
in tern a tio n a l à  l ’U n iv ers ité  de G uatem ala, membre de 
la  C our perm anente d’A rb itrage, 6» C alle P on ien te  I I I ,  
G u atem ala  (1929).
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20. M A U llT U A  (V icto r), ancien  m inistre du P érçu  à R io de  
Janeiro, Galle de Q uilea, 217, Lima, P érou  (1929).

27. M U U L S (F ern an d ), conseiller d e légation , jurisconsu lte  
a d jo in t du M in istère des A ffa ir e s  étrangères, professeur  
de droit in ternational public à l'E co le  de guerre, 236, 
avenue A lbert, B ru xelles  (1934).

28. NIBOYET (Jean -H ip p o ly te-P au lin ), professeur à la  
F a cu lté  de d ro it de P aris, 77, rue M adam e, P a r is -V le 
(1927).

29. N O R A D O U N G H IA N  (G ab r ie l), anoien m in istre des 
A ffa ires  E tran gères de T urquie, ancien  sénateur et 
membre de la  Cour perm anente d 'arb itrage de la  H aye, 
21, rue B eaujon , P a r is  ( V I I I e), (1922).

30. O D A  (Y orodzu), m em bre de l'A cadém ie im périale, pro
fesseur de d ro it  à  l'U n iv ers ité  im p éria le  de K yoto, 
m em bre de la  Cour perm anente d 'arb itrage, ancien  juge  
à la Cour perm anente de Ju stice  in tern ationale , A m bas
sade du Japon, 7, avenue H oche, à P aris (1925).

31. P E R A S S I (T om aso), professeur à l'U n iversité  de R om e, 
U n ivers ité  do R om e, F acu lté  de droit (1938).

32. P L A N A S-SU A R E Z  (S im o n ), m inistre p lén ip oten tia ire, 
correspondant de l'A cadém ie des Sciences m orales et p o
lit iq u es  de M adrid  e t de l'A cadém ie des Sciences p o li
tiq u es e t socia les de V énézuéla , 48, rue de P aradis, 
P aris (1921).

33. PUSTA (Charles), ministre plénipotentiaire et ancien 
ministre des Affaires étrangères, Tallinn, Estonie, 
(1932).

34. RAESTAD (Arnold), Envoyé extraordinaire et Ministre 
plénipotentiaire de Norvège, membre de la Cour perma
nente d'arbitrage, Uranienborg Terrasse, 1, Oslo (1931).

35. R E E V E S (Jesse), professeur de sciences politiques à 
l'Université de Michigan, Ann Arbor, Etats-Unis d'Amé
rique (1932).

36. RIPERT (Georges), professeur à la Faculté de droit de 
Paris et à l'Ecole des Sciences politiques, rué Récamier, 
2, Paris (V I I e) (1934).
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37. RODRIGOrOCTAVIO (de Langgaard Menezès), ancien 
professeur à l'Université de Rio, membre de la Cour 
Suprême fédérale, 38, Rua das Palmeiras, Rio de Ja
neiro (Brésil), (1921).

38. SA L V IO L I (G a b r ie le ), professeur de droit in tern ationa l 
à  T U n iversité  de P adoue, v ia  S. Sofia  52, P adoue (1929).

39. S A U S E R -H A L L  .(G e o rg e s), professeur à  l'U n iversité , 
12, rue M ichel C hauvet, Genève (1929).

40. SC E L L E  (G eo rg e), professeur à  la  F acu lté  d e droit de  
l'U n iv ersité  de P aris, 30, rue G uynem er, P aris (V I6) 
(1929).

41. S IB E R T  (M arcel), professeur à la  F acu lté  de droit de  
L ille , 17, Square M ontsouris, P aris X IV ° (1936),

42. SPALAIKOVITCH (Dr Miroslav), envoyé extraordi
naire et ministre plénipotentiaire de S. M. le Roi des 
Serbes, Croates et Slovènes en Franco, 59, rue Spontini, 
Paris (XVI6) (1927).

43. S P E R L  (Dr Hans), professeur à l'Université de Vienne, 
conseiller aulique, Zehenthofgasse, 11, Vienne (XIX) 
(1921).

44. TACHI (Sakutaro), professeur de droit des gens et 
d'histoire diplomatique à l'Université impériale de To- 
kio (1921).

45. TCHEOU-WEI (Sintchar), membre de la Commission 
des traités au Ministère des Affaires Etrangères, 20, Tse 
Pai Sai (Weo Tai San), Nankin, Chine (1921).

46. T 1T U L E SC O  (N ico la s) , ancien  m in istre d es A ffaires  
étrangères de R oum anie, B ucarest (1931).

47. U N D E N  (O sten ), m in istre sans p ortefeu ille , professeur  
à  l'U n iv ers ité  d 'U p sa la , U p sa la , Suède (1928).

48. V E R D R O SS  (D r A lfred  von ), professeur à l'U n iversité  
de V ienne, P okornygasse, 23, V ienne (X I X )  (1928).

49. VISSCHER (F ern and  DE), professeur aux U n iv ers ité s  
de Gand e t  de L ouvain , 157, A venue L ongcham p, 
B ruxelles (1925).
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50. W IN IA R SK Ï (B o lid an ), professeur de droit in terna
tional à l ’U n iversité  de Poznan, président du C om ité  
pour ' l ’u n ifica tio n  du d ro it f lu v ia l près la  S. D. N., 18, 
rue G rodziska, Poznan (P o lo g n e ) (1929).

51. YA M A D A, professeur de droit à l’Université Impériale 
de Tokio (Japon) (1929).



IV. — Statuts de l’Institut de Droit International.
(S ta tu ts  révisés, votés à P a ris , le 2 av ril 1910, 

com plétés à O xford en 1913.)

A iiticle  p r e m i e r .

L’Institut de Droit international est une association 
exclusivement scientifique et saus caractère officiel.

Il a pour but de favoriser le progrès du droit inter
national :

1° En travaillant à formuler les principes généraux 
de la science de manière à répondre à la conscience juri
dique du monde civilisé ;

2° En donnant son concours à toute tentative sé
rieuse de codification graduelle et progressive du droit 
international ;

3° En poursuivant la consécration officielle des prin
cipes qui auront été reconnus comme étant en harmonie 
avec les besoins des sociétés modernes ;

4° En contribuant, dans les limites de sa compétence, 
soit au maintien de la paix, soit à l ’observation des 
lois de la guerre;

5° En examinant les difficultés qui viendraient à se 
produire dans l’interprétation ou l’application du droit 
et en émettant, au besoin, des avis juridiques motivés 
dans les cas douteux ou controversés ;

6° En concourant, par des publications, par l ’ensei
gnement public et par tous autres moyens, au triomphe 
des principes de justice et d’humanité qui doivent régir 
les relations des peuples entre eux.
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Aux. 2.

Il ne peut y avoir plus d'une session de PInstitut 
par an ; Pintervalle entre deux sessions ne peut excéder 
deux années.

Dans chaque session, PInstitut désigne le lieu et 
l’époque de la session suivante.

Cette désignation peut être remise au Bureau.

Aux. 3.

L’Institut se compose de membres, d’associés et de 
membres honoraires.

A u t . 4.

L’Institut choisit ses membres parmi les associés.
Le nombre total des membres ne peut dépasser soi

xante, mais ne doit pas nécessairement atteindre ce 
chiffre.

A ut. 5.

Les associés sont choisis par les membres parmi les 
hommes des diverses nations qui ont rendu des services 
au droit international, dans le domaine de la théorie 
ou de la pratique.

Ils assistent aux séances avec voix délibérative, 
excepté quand il s'agit de résolutions concernant les 
statuts et règlements, d’élections, ou des finances de 
PInstitut.

Le nombre total des associés ne peut dépasser soi
xante, mais ne doit pas nécessairement atteindre ce 
chiffre.
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A ut. G.

Il ne peut être attribué, par une élection nouvelle, 
aux ressortissants d’un même Etat ou d’une confédé
ration d’Etats, une proportion de places de membres 
dépassant le cinquième du nombre total de membres 
qui existeront immédiatement après cette élection.

La même proportion sera observée pour les places 
d’associés.

Lorsqu’une personne peut se réclamer de plus d’une 
nationalité, c’est sa nationalité active actuelle qu’il y 
a lieu de considérer.

A ut . 7.

Lo titre de membre honoraire peut être conféré :
A des membres ou associés;
A toutes les personnes qui se sont distinguées dans 

le domaine du droit international.
Les membres honoraires jouissent de tous les droits 

et prérogatives des membres effectifs.

A u t . 8 .

Les membres, de concert avec les associés, dans cha
que Etat, peuvent constituer des comités composés de 
personnes vouées à l ’étude des sciences sociales et poli
tiques, pour seconder les efforts de l’Institut parmi 
leurs compatriotes.

A u t . 9.

A la fin de chaque session il est procédé à l ’élection 
parmi les membres d’un président et d’un vice-prési
dent pour la session suivante.
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Deux autres vice présidents sont élus au début de 
chaque session parmi les membres pour rester en fonc
tions jusqu’il l ’ouverture de la session suivante (1).

Le Bureau de l’Institut, dans l ’intervalle entre les 
sessions, se compose du président, des trois vice-prési
dents, du secrétaire général et du trésorier (1).

Aut. 10.

Le Bureau prend, dans l'intervalle des sessions et il 
moins de dispositions contraires des statuts, toutes les 
mesures ayant un caractère d’administration ou d’ur
gence.

A ut . 11.

Le secrétaire général est élu par l'Institut pour trois 
sessions. 11 est immédiatement rééligible.

Il est chargé de la rédaction des procèa-verbaux de 
chaque 6éance, qui sont soumis à l ’approbation de 
l ’Institut dans une séance suivante: les'procès-verbaux 
qui n’ont pas pu être adoptés par l’Institut sont sou
mis ù l’approbation du président.

Le secrétaire général est chargé, en outre, de toutes 
les publications de l ’Institut, de la gestion courante, 
de la correspondance pour le service ordinaire de l ’In
stitut et de l ’exécution de ses décisions, sauf dans le cas 
où l ’Institut lui même y aura pourvu autrement. Il a 
la garde du sceau et des archives. Son domicile est 
considéré comme le siège de l ’Institut. Dans chaque 1

(1 ) D isp osition  votée h la  session de L ausanne, 1027.
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session ordinaire, il présente un résumé des derniers 
travaux de l'Institut.

A r t . 12.

L'Institut peut, sur la proposition du secrétaire gé
néral, nommer un ou plusieurs secrétaires ou secrétai
res-adjoints, chargés d'aider celui-n dans l’exercice de 
ses fonctions, ou de le remplacer en cas d’empêchement 
momentané.

A r t . 13.

L'Institut nomme, parmi ses membres, pour trois 
sessions, un trésorier chargé de la gestion financière et 
de la tenue des comptes.

Le trésorier présente, dans chaque session ordinaire, 
un rapport financier.

Deux membres sont désignés, à l ’ouverture de chaque 
session, en qualité de commissaires vérificateurs, pour 
examiner le rnpport du trésorier. Us font eux-mêmes 
rapport dans le cours de la session.

S'il y a lieu, l'Institut nomme également, pour le 
terme de trois sessions, un bibliothécaire.

Art. 14.

En règle générale, dans les séances de l ’Institut, les 
votes au sujet des résolutions il prendre sont émis ora 
lement et après discussion.

Toutes les fois qu'il y a vote par appel nominal, les 
noms des membres ou associés qui ont voté pour ou 
contre, ou qui se sont abstenus, sont mentionnés au 
procès-verbal.
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Les élections se font au scrutin secret et les membres 
présents sont seuls admis il voter.

Toutefois, pour l ’élection des nouveaux membres ou 
associés, les absents sont admis il envoyer leurs votes 
par écrit, sous plis cachetés. Pour être élus, les can
didats doivent obtenir il la fois la majorité des votes 
des membres présents et la majorité de l ’ensemble des 
votes valablement émis.

Le Bureau est tenu de présenter à l’Institut, avec 
son avis s’il y a lieu, toute candidature proposée con
formément aux statuts et aux règlements.

Aux. 15.

Exceptionnellement, et dans les cas spéciaux ott le 
Bureau le juge unanimement utile, les votes des absents 
peuvent être recueillis par voie de correspondance.

Aux. 16.

Lorsqu’il s ’agit de questions controversées entre 
deux ou plusieurs Etats, les membres de l ’Institut 
appartenant à ces Etats sont admis à exprimer et dé
velopper leur opinion ; mais ils doivent s’abstenir 
de voter.

Aux. 17.

Le Bureau nomme, parmi les membres ou associés de 
l’Institut, des rapporteurs, ou constitue dans le sein de 
l’Institut des commissions pour l ’étude préparatoire des 
questions qui doivent être soumises il ses délibérations.

En cas d’urgence, le secrétaire général prépare lui- 
même des rapports et des conclusions. ■'
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A UT. 18.

L'Institut publie, après chaque session, le compte
rendu de ses travaux.

A ut. 19.

Les frais de l'Institut sont couverts :
1° Par les cotisations des membres effectifs et des 

associés, ainsi que par un droit d'entrée A payer par 
les associés nouveaux. Le taux des cotisations et du 
droit d'entrée est fixé par le règlement. (Session de 
Gand, 1906).

Les cotisations sont dues dès et y compris l'année de 
l'élection.

Elles donnent droit A toutes les publications de l'In
stitut.

Un retard de trois ans, non justifié, dans le paiement 
de la cotisation, pourra être considéré comme équiva
lent A une démission.

2° Par les fondations et autres libéralités.
Il est pourvu A la formation progressive d'un fonds, 

dont les revenus suffisent A faire face aux dépenses du 
secrétariat, des publications, des sessions et des autres 
services réguliers de l'Institut.

A ut. 20.

Les présents statuts seront révisés, en tout ou partie, 
sur la demande de dix membres. La demande devra 
être adressée au Bureau, avec motifs A l'appui, trois 
mois au moins avant l'ouverture de la session.
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A rt. 21 (1 ).

Tout membre ou associé qui aura été absent pendant 
trois sessions consécutives sera considéré comme démis
sionnaire, à moins qu’il ne justifie, à la satisfaction du 
Bureau, qu’il a pris une part active aux travaux de 
l’Institut ou qu’il a été empêché de le faire pour un 
motif de force majeure. Une lettre d’avis recommandée 
lui sera adressée après la deuxième absence par les 
soins du secrétaire général. Cette disposition ne s’ap 
plique pas aux membres honoraires. 1

(1) A rtic le  ad d itio n n e l voté à O xford  en 1913, m od ifié  à  
P aris  en 1934.



V. — Règlement de l’Institut.

TITRE PREMIER.

De la préparation des Sessions.

PREMIÈRE SECTION.

Programme d’études.

A rticle prem ier .

Pour qu’une question puisse être inscrite au pro
gramme des travaux de l’Institut, il faut : 1° que la pro
position en soit faite par écrit sous la signature d’au 
moins dix membres ou associés; 2° qu’elle soit présentée 
au plus tard ii la première séance plénière de la 
session au cours de laquelle l ’Institut aura à se pronon
cer sur son admission.

SECONDE SECTION.
De la composition et du fonctionnement des Commissions

A rt. 2.

L’étude de toute question inscrite au programme des 
travaux de l’Institut est confiée à une Commission com
prenant au moins six et au plus douze membres sous la
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présidence d’un rapporteur, assisté au besoin d’un eo 
rapporteur.

A iit . 3.

Par application de l ’article 17 des Statuts, le Bureau 
désigne les rapporteurs et les membres des Commissions. 
Il sera tenu compte dans cette désignation des désirs 
exprimés à ce sujet par les membres et associés dans la 
mesure conciliable avec la bonne marche des travaux.

Nul ne peut assumer les fonctions de rapporteur de 
plus d’une Commission ni de membre de plus de trois 
Commissions.

Am . 4.

Les travaux de toute Commission doivent débuter par 
un exposé préliminaire accompagné d’un questionnaire 
précis que le rapporteur fait parvenir aux membres de 
la Commision, en fixant un délai raisonnable pour rece 
voir leurs réponses.

Sur la base de ces réponses, le rapporteur rédige un 
rapport provisoire accompagné des textes des résolutions 
qu’il propose de soumettre à l ’adoption de l ’Institut. Il 
adresse ce rapport ainsi que les dites réponses aux mem
bres de la Commission en les invitant à lui faire parve
nir leurs observations dans un délai raisonnable.

Le rapporteur tiendra compte de ces observations dans 
la rédaction définitive du rapport et des projets de réso
lutions qui seront soumis aux délibérations de l’Insti
tut, comme exprimant l’opinion d’au moins la majorité 
des membres de la Commission. Il invitera les membres 
dissidents à formuler leurs conclusions, en ce qui con-



RÈGLEMENT XXXVII

cerne toutes questions essentielles, sous la forme de con
tre-propositions.

Si le rapporteur n’obtient pas des membres de la Com
mission des réponses en nombre suffisant, il en réfère 
par l ’entremise du Secrétaire général, au Bureau qui 
avise aux mesures appropriées pour faire activer les tra
vaux de la Commission.

En vue de la rédaction définitive du rapport, le rap
porteur est libre de provoquer une nouvelle consultation 
par correspondance des membres de la Commission. La 
rédaction définitive sera, en règle générale, arrêtée au 
cours d’une session de la Commission. Cette session sera, 
en principe, tenue à la veille d’une réunion de l ’Institut 
et au siège de celle-ci. Le rapporteur peut aussi, s’il l ’es
time indispensable, proposer au Secrétaire général de 
convoquer, avec l ’approbation du Bureau, la Commission 
en session extraordinaire. Il appartient au Bureau saisi 
de pareille demande de décider s’il n’est pas préférable 
que la réunion de la Commission ait lieu seulement à la 
veille de la prochaine réunion de l’Institut et au siège 
de celle-ci.

Le Secrétaire général peut, dans tous les cas, d’accord 
avec leurs rapporteurs, convoquer aux mêmes époque et 
lieu les Commissions dont les travaux sont en cours.

A r t . 5.

Les rapports définitifs sont remis au Secrétaire géné
ral quatre mois avant l ’ouverture de la session. Leur 
communication aux membres et associés est assurée par 
le Secrétaire général deux mois avant cette date.

Le Secrétaire général n’a à pourvoir ni à l’impression



XXXVIII RÈGLEMENT

ni à la distribution des autres travaux préliminaires ré
digés soit par les rapporteurs, soit par les membres des 
Commissions. Ces travaux ne sont insérés dans l ’a n 
nuaire qu’exceptionnellement et en vertu d’une décision 
expresse de l ’Institut ou du Bureau.

TROISIEME SECTION.

De l’Ordre du jour des sessions.

A r t . 6.

Le Secrétaire général saisi des rapports définitifs des 
Commissions, les soumet au Bureau qui aura à décider, 
en tenant compte des dispositions de l ’article 4, si leur 
préparation a été l ’objet d’une étude suffisante pour jus
tifier l ’inscription du rapport à l ’ordre du jour de la ses
sion ou si celui-ci doit faire l’objet d’une nouvelle déli
bération de la Commission.

A r t . 7.

L’ordre du jour de la session est arrêté par le Bureau 
et porté, le plus tôt possible, par le Secrétaire général 
il la connaissance des membres et associés. A l’ordre du 
jour doivent être joints un résumé succinct de l ’état 
d’avancement des travaux, ainsi que tous autres rensei
gnements pouvant faciliter la tôche .des participants A- 
la session.
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TITRE IL
De la présentation de nouveaux membres ou associés.

A rt. 8.

Les candidatures aux places soit de membre effectif 
ou honoraire, soit d’associé, sont présentées par le Bu
reau dans les conditions suivantes :

1° Pour les pays qui comptent au moins trois mem
bres, elles doivent être notifiées par écrit au secrétaire 
général par un des membres du pays auquel le candi
dat appartient; ce membre doit justifier que le candi
dat accepterait éventuellement son élection, que tous 
les membres du pays ont été consultés et que la majo
rité d’entre eux s ’est prononcée en faveur de la candi
dature. Il joindra les titres des candidats et les noms 
des membre» favorables.

Les candidatures doivent être notifiées au secrétaire 
général dans les six mois qui suivent la clôture de la 
session, lorsque la session suivante doit avoir lieu dans 
l ’année de cette date.

Ce délai est porté à douze mois lorsque la session 
suivante est prévue pour une date plus éloignée.

Toute candidature notifiée après les délais indiqués 
ci-dessus sera considérée comme tardive et devra faire 
l ’objet d’une nouvelle présentation pour la session sui
vante.

Le Bureau est, d’autre part, tenu de présenter à 
l ’Institut, avec son avis s’il y a lieu, toute candidature 
proposée conformément aux dispositions qui précèdent. 
(Statuts art. 14 in fine) ;
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2° Pour les pays qui comptent moins de trois mem
bres, les candidatures sont présentées par le Bureau, 
avec Tavis préalable du membre ou des membres fai
sant déjà partie de l’Institut ;

3° Pour les pays qui ne comptent pas de membres, les 
candidatures sont présentées librement par le Bureau.

Aut. 9.

Un mois au moins avant l’ouverture de la session, le 
secrétaire général adresse à tous les membres « la liste 
des candidatures avec les pièces à l ’appui. Il y joint, à 
l ’usage des membres qui seraient empêchés d’assister 
à la session, l’invitation à lui envoyer, sous deux plis 
cachetés distincts, destinés à être remis au Président 
de l ’Institut, deux bulletins de vote, l ’un pour l’élec
tion des membres, l’autre pour celle des associés (Voir 
ci-après art. IG et Statuts, art. 14, alinéa 4).

Ces bulletins ne peuvent pas être signés, mais doi
vent être placés dans des enveloppes séparées et revê
tues du nom de l ’expéditeur.

TITRE III.

Des Sessions.

PREMIERE SECTION.

Des opérations préliminaires.

Aut. 10.

11 ne peut y avoir plus d’une session par an; l ’inter
valle entre les deux sessions ne peut excéder deux ans.

Dans chaque session, l ’Institut désigne le lieu et
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l ’époque de la session suivante. Cette désignation peut 
être remise au Bureau (Statuts, art. 2). Dans ce der
nier cas, le secrétaire général donne avis, au moins 
quatre mois à l ’avance, aux membres et associés, du 
lieu et de la date adoptés par le Bureau.

SECONDE SECTION. 

Des séances administratives.

A u t . 11.

Les membres (effectifs et honoraires) prennent seuls 
part aux séances administratives.

La première séance de chaque session est toujours 
consacrée aux affaires administratives. Elle est ou
verte sans discours par le président ou, à son défaut, 
par le premier vice-président et, à défaut de celui-ci, 
par le membre le plus âgé.

Le premier vice-président siège à la droite et le secré
taire général à la gauche du président.

A kt. 12.

Aussitôt après l ’ouverture de la séance, le secrétaire 
général donne connaissance des noms des secrétaires 
auxiliaires ou rédacteurs qu’il a désignés pour le 
seconder dans la rédaction des procès-verbaux de la 
session.

Les secrétaires auxiliaires ou rédacteurs ne sont en 
fonctions que pour la durée de la session.
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Le secrétaire général donne ensuite connaissance des 
lettres d’excuse des membres empêchés d’assister à la 
séance, puis il est procédé à l’appel nominal.

Art. 13.

Le président fait procéder immédiatement, par scru
tin secret, au vote sur l ’élection de deux vice-prési
dents. Il donne lecture à haute voix des noms inscrits 
sur chaque bulletin. L’élection a lieu & la majorité 
absolue des membres présents.

Si cette majorité n’est pas atteinte au deuxième tour, 
un scrutin de ballottage a lieu entre les personnes qui 
ont obtenu le plus grand nombre de voix; à égalité de 
voix, la préférence est donnée aux plus âgés.

Dans les élections au scrutin, on doit tenir compte 
des bulletins blancs ou nuis pour déterminer le chiffre 
de la majorité absolue.

Art. 14.

Le président fait ensuite procéder successivement, 
s ’il y a lieu, aux scrutins pour l ’élection du secrétaire 
général et des secrétaires ou secrétaires-adjoints, ainsi 
que du trésorier, dont le mandat serait arrivé à terme.

AnT. 15.

Le trésorier est ensuite invité à déposer les comptes 
de l ’Institut, et il est procédé immédiatement à l’élec
tion de deux commissaires vérificateurs pour examiner
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ces comptes. Les commissaires font rapport pendant le 
cours de la session (art. 13 des Statuts).

A r t . 16.

Le président provoque ensuite un échange de vues 
sur les titres des candidats proposés comme membres 
ou comme associés.

Il est procédé, successivement et au scrutin de liste, 
à deux votes séparés, l ’un pour l ’élection des membres 
nouveaux, et l ’autre pour l ’élection des associés.

Ne sont éligibles que les candidats remplissant les 
conditions déterminées aux articles 8 et 9 ci-dessus. 
Les bulletins portant d’autres noms sont considérés 
comme nuis.

Après le dépouillement des votes émis par les mem
bres présents, le président donne lecture des noms des 
membres absents qui ont fait usage du droit, que leur 
confère l ’article 14, alinéa 5, des Statuts, de participer 
par correspondance à l’élection des nouveaux membres 
ou associés. Le président ouvre ensuite les enveloppes, 
dépose dans une urne spéciale, sans en prendre connais
sance, les bulletins envoyés par les membres absents, 
puis procède au dépouillement de ces bulletins.

S’il y a lieu, pour une élection, de procéder à plu
sieurs tours de scrutin, les suffrages donnés par les 
absents sont, à chaque tour de scrutin, ajoutés aux suf
frages donnés par les membres présents.

Le président proclame élus ceux qui ont obtenu cumu
lativement la majorité absolue des votes des membres 
présents, et la majorité absolue des votes addition-
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nés des membres présents et des membres absents qui 
ont régulièrement pris part ù l ’élection.

Au cas où le nombre de ceux qui ont obtenu cette 
majorité excéderait le nombre des places ù pourvoir, 
ceux qui ont obtenu le plus grand nombre de suffrages 
sont seuls considérés comme élus. L’élimination se fait 
en ramenant d’abord chaque nationalité ù la propor
tion qu’elle ne doit pas dépasser (Statuts, art. 6) et 
ensuite le nombre des membres et associés ù la limite 
qui est donnée par le nombre des places à pourvoir. 
Dans ces diverses opérations, à égalité de suffrages, 
c’est le plus Agé qui l ’emporte.

Les personnes nouvellement élues peuvent prendre 
séance immédiatement.

A u t . 17.

S’il y a lieu, le président soumet ensuite les proposi
tions du Bureau pour la représentation de l’Institut 
dans la fondation Bluntschli, et fait part de la dési
gnation qu’il a pu être dans le cas de faire personnelle
ment pour la représentation de l’Institut dans la fon
dation Holtzendorff.

Aut, 18.

Le bibliothécaire dépose son rapport sur l ’exercice 
depuis la dernière session. Le président doit rappeler, 
ù cette occasion, le vœu que tous les membres veuillent 
bien enrichir la bibliothèque de la collection complète 
de leurs œuvres ; ce vœu doit être renouvelé par le pré
sident à l ’ouverture des séances plénières.



KEGLEMENT XLV

Art. 19.

L’Institut statue sur les conclusions du rapport fait 
par les commissaires vérificateurs concernant les 
comptes du trésorier.

Akt. 20.
L’Institut ne peut statuer sur les propositions de na

ture administrative que si elles ont été inscrites h Por 
dre du jour envoyé d’avance à ses membres. Les autres 
propositions peuvent seulement être prises en considé 
ration et renvoyées à l ’examen du Bureau ; si celui-ci 
reconnaît l ’urgence de la proposition, il peut provoquer 
une nouvelle délibération au cours de la session dans 
une autre séance, et, si la majorité des membres pré
sents proclame aussi l ’urgence, un vote sur le fond 
peut intervenir au cours de cette nouvelle séance ; sinon 
la proposition est ajournée de plein droit à la session 
suivante.

Aiit. 21.

Les propositions tendant i\ la modification des Sta
tuts et formulées par plus de dix membres ne peuvent 
être mises en discussion que si elles ont été adressée» 
au Bureau par l ’intermédiaire du secrétaire général, et 
avec motifs à l ’appui, quatre mois au moins avant l ’ou
verture de la session (art. 20 des statuts). Le secré
taire général est tenu de communiquer immédiatement 
aux autres membres du Bureau les propositions de ce 
genre.



XLVI RÈGLEMENT

TROISIEME SECTION.
Des séances plénières.

Art. 2 2 .

Les séances plénières, auxquelles participent les 
membres et les associés de l ’Institut sont précédées 
d’une séance solennelle, dont l ’ordre du jour est réglé 
entre le Bureau et les autorités du pays où l ’Institut 
se réunit. Aucun débat n’a lieu au cours de la séance 
solennelle, exclusivement consacrée à la réception de 
l’Institut par les autorités locales et au rapport du 
secrétaire général sur la marche des travaux de l ’In
stitut.

Art. 2 3 .

Les séances plénières sont consacrées aux travaux 
scientifiques.

Les membres et associés y participent sur un pied 
d’égalité complète et ont, les uns comme les antres, 
voix délibérative.

Les séances ne sont pas publiques; toutefois le Bu
reau peut admettre à y assister les autorités et la 
presse locales, comme aussi les personnalités notables 
qui en font la demande. .

Art. 2 4 .

Chaque séance s’ouvre par la lecture du procès-ver
bal de la séance précédente. I l est dressé un procès- 
verbal particulier pour chaque séance, alors même qu’il 
y aurait eu plusieurs séances dans un même jour; mais
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le procès-verbal des séances du matin est lu seulement 
à l ’ouverture de la séance du lendemain.

L’Institut approuve ou modifie le procès-verbal. Des 
rectifications ne peuvent être demandées que sur des 
questions de rédaction, des erreurs ou des omissions 
commises; une décision de l’Institut ne peut pas être 
modifiée à l’occasion du procès-verbal.

Le procès-verbal de la dernière séance d’une session 
est approuvé par le président (Statuts, art. 11).

A k t .  2 5 .

Le président fixe, après avoir consulté le Bureau et 
les rapporteurs, l’ordre dans lequel les affaires doivent 
être traitées; mais l ’Institut peut toujours modifier 
l ’ordre indiqué par le président.

Il réserve les heures nécessaires aux travaux des 
Commissions.

A n T .  2 6 .

Les rapporteurs prennent, pour chaque question à 
l ’ordre du jour, successivement place à la gauche du 
Bureau.

Les propositions des rapporteurs forment la base des 
délibérations.

Les membres des Commissions ont le droit de complé
ter et de développer leur opinion particulière.

A k t .  2 7 .

La discussion est ensuite ouverte.
Elle a lieu en langue française, sauf les exceptions 

jugées opportunes par le président.
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A r t . 28.

Nul ne peut prendre la parole sans l ’avoir obtenue 
du président.

Celui-ci doit inscrire successivement les noms des 
membres ou associés qui demandent la parole et l ’ac
corder il chacun d’eux dans l ’ordre d’inscription.

Toutefois, les rapporteurs ne sont point assujetti» 
au tour d’inscription et reçoivent la parole après l’avoir 
réclamée du président.

Art. 29.

Si le président veut prendre la parole, à titre de 
membre de l ’Institut, le vice-président occupe le fau
teuil.

Aut. 30.
La lecture d’un discours est interdite, à moins d’au

torisation spéciale du président.

Art. 31.

Si un orateur s’écarte trop de l ’objet de la délibéra
tion, le président doit le rappeler à la question.

Aut. 32.

Toutes propositions, tous amendements doivent être 
remis par écrit au président.

Aut. 33.

Si, pendant une délibération, il est fait une motion 
d’ordre, la discussion principale est interrompue jus
qu’il ce que l ’assemblée ait statué sur cette motion.
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A r t . 31.

La clôture de la discussion peut être proposée. Elle 
ne peut être prononcée qu’à la majorité des deux tiers 
de l ’assemblée. Si personne ne demande plus la parole 
ou ci la clôture a été décidée, le président déclare la 
discussion close; à partir de ce moment, la parole ne 
peut plus être accordée à personne, sauf exceptionnel
lement au rapporteur.

Art. 35.

Avant de faire procéder au vote, le président soumet 
à l ’assemblée l ’ordre dans lequel les questions seront 
mises aux voix.

S ’il y a réclamation, l ’assemblée statue immédiate
ment.

Art. 3G.

Les sous-amendements sont mis aux voix avant les 
amendements, et ceux-ci avant la proposition princi
pale. On ne considère pas comme amendements les pro
positions de rejet pur et simple.

Lorsqu’il y a plus de deux propositions principales 
coordonnées, elles sont toutes mises aux voix, les unes 
après les autres, et chaque membre de l ’assemblée peut 
voter pour l ’une d’elles. Lorsqu’on a ainsi voté sur 
toutes les propositions, si aucune d’elles n’a obtenu la 
majorité, l’assemblée décide, par un nouveau scrutin, 
laquelle des deux propositions qui ont eu le moins de 
voix doit être éliminée. On oppose ensuite les autres 
propositions les unes aux autres, jusqu’à ce que l ’une 
d’entre elles, demeurée seule, puisse faire l ’objet d’un 
vote définitif.
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A r t . 37.

L’adoption d’un sous-amendement n’oblige pas à vot- 
ter pour l ’amendement lui-même, et l ’adoption d’un 
amendement n’engage pas davantage en faveur de la 
proposition principale.

A r t . 38.

Lorsqu’une proposition est susceptible d’être divisée, 
chacun peut demander le vote par division.

A r t . 39.

Lorsque la proposition en délibération est rédigée en 
plusieurs articles, il est procédé d’abord à une discus
sion générale sur l’ensemble de la proposition.

Après ia discussion et le vote des articles, il est pro
cédé au vote sur l’ensemble. Ce vote peut être remis h 
une séance ultérieure par l’assemblée.

A r t . 40.

Les votes ont lieu à mains levées.
Nul n’est tenu de prendre part à un vote. Si une par

tie des personnes présentes s’abstient, c’est la majorité 
des votants qui décide.

En cas de partage des voix, la proposition est consi
dérée comme rejetée.

A r t . 41.

Le vote doit avoir lieu par appel nominal, si cinq 
personnes en font la demande. Il y a toujours lieu il
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appel nominal sur l’ensemble d’une proposition d’ordre 
scientifique.

Art. 42.

Le président vote le dernier.

Art. 43.

L’Institut peut décider qu’il y a lieu de procéder à 
une seconde délibération, soit dans le cours de la ses
sion, soit dans la Commission de rédaction, qu’il dé
signe lui-même ou dont il confie la désignation au Bu
reau.

Les articles 24 et 43 sont applicables aux délibéra
tions en séance administrative. Les articles 11 dernier 
alinéa, 19 et 20 in fine, sont applicables aussi aux déli
bérations des séances plénières.

DISPOSITIONS ADDITIONNELLES.

L’Institut a pris quelques dispositions nouvelles, 
spécialement en ce qui concerne les cotisations, le prix 
Nobel, la gestion financière, en leur attachant le ca
ractère réglementaire, mais sans les insérer dans le 
compte rendu des séances administratives (1).

(1) Au cours de la Session de Lausanne, la cotisation 
annuelle a été fixée à dix francs suisses et la contribution 
d’entrée à vingt-cinq francs suisses.
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Session de Bruxelles, avril 1936

I.

Indications préliminaires

La quarantième session de l’Institut de Droit Inter
national devait se tenir à Madrid au courant du mois 
d ’avril 1930, sous la présidence du marquis d’Alhucemas. 
La situation intérieure de l’Espagne, à cette époque, mit 
le Bureau dans H’obligation de transférer le lieu de la 
session dans une autre ville ; Bruxelles fut choisi comme 
lieu de réunion.

Au cours de la séance administrative du vendredi 
17 avril, le baron Rolin-Jaequemyns fut élu président 
de l ’Institut en remplacement du marquis d’Alhucemas, 
absent.

La séance solennelle inaugúrate a eu lieu au Palais 
des Académies, le vendredi 17 avril, à 16 heures.

Les séances plénières de travail commencèrent le sa
medi 18 avril et se terminèrent le vendredi 24 avril.
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ORDRE DU JOUR :

L ’ordre du jour des réunions plénières comportait:

I .  —  Séance solennelle d’ouverture :
1 °  D i s c o u r s  d u  b a r o n  E .  R o l i n  J a e q u e m y n s ,  p r é s i d e n t  

d e  l ' I n s t i t u t ;

2 °  R a p p o r t  d e  M .  C h a r l e s  D e  V i s s c h e r ,  s e c r é t a i r e  

g é n é r a l ,  s u r  l ' e x e r c i c e  1 9 3 4 - 1 9 3 0 .

I I .  —  Séances ordinaires;
L e  B u r e a u ,  t e n a n t  c o m p t e  d e s  p r e s c r i p t i o n s  d u  R è g l e 

m e n t ,  n o t a m m e n t  d e  c e l l e  d e  l ' a r t i c l e  6 ,  d é c i d a  d ' i n s c r i r e

l ' o r d r e  d u  j o u r  d e s  s é a n c e s  p l é n i è r e s  tes r a p p o r t s  s u i 

v a n t s  q u i  f u r e n t  d i s c u t é s  e t  a b o u t i r e n t  à  l ' a d o p t i o n  d e  

r é s o l u t i o n s  :

1 °  L e s  e f f e t s  d e  l a  c l a u s e  d e  l a  n a t i o n  l a  p l u s  f a v o r i s é e  

e n  m a t i è r e  d e  c o m m e r c e  e t  d e  n a v i g a t i o n  ( 1 5 e  C o m m i s 

s i o n  ;  R a p p o r t e u r  :  l e  b a r o n  B .  N o l d e )  ;

2 °  L e  s t a t u t  j u r i d i q u e  d e s  a p a t r i d e s  e t  d e s  r é f u g i é s  

( 2 e  C o m m i s s i o n ;  R a p p o r t e u r :  M .  A .  R aestad) ;

3 °  L a  r e c o n n a i s s a n c e  d e s  n o u v e a u x  E t a t s  e t  d e s  

n o u v e a u x  g o u v e r n e m e n t s  ( 1 1 e  C o m m i s s i o n  :  R a p p o r t e u r  :  

M .  P h .  M a r s h a l l  B r o w n )  ;

4 °  L a  c l a u s e  j u r i d i c t i o n n e l l e  d a n s  l e s  c o n v e n t i o n s  

d ' u n i o n ,  n o t a m m e n t  c e l l e s  r e l a t i v e s  à  l a  p r o p r i é t é  i n d u s 

t r i e l l e  e t  à  l a  p r o p r i é t é  a r t i s t i q u e  e t  l i t t é r a i r e  ( 1 7 e  C o m 

m i s s i o n ;  R a p p o r t e u r :  M .  G .  G i d e l ) .
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L ’ordre du Jour des séanoes administratives comportait :

1° Constitution du Bureau. Election d’un président et 
de trois vice-présidents ;

2° Election de membres honoraires, de membres et 
d’associés ;

3° Itenouveilement des mandats du secrétaire général 
et du trésorier ;

4° Election du président pour la session suivante;
5° Proposition de modification au Règlement. Commu

nications diverses. Comptes du trésorier.



4 DEUXIÈME PARTIE

Membres et Associés présents à la 8ession de Bruxelles

Membres :

MM. 1.
2 .
3 .
4.
B .
6.
7 .
8.
9.

10.
1 1 .
12.
13.
14.
1 5 .
16. 
17.
18.
19.
20 .
2 1 .

22 .
2 3 .
2 4 .

A lvarez , (A leja n d ro)
Barra , ( F rancisco de la) 
C a t e l l a n i , ( E nrico)
C oudert , ( F red eric)
G i d e l , (G il be rt)
H urst , (Sir C ecil)
K bbedoy, (M ichel)
K o st e rs , ( J ean)
K raus , ( D r H erbert) 
la P r a d bl l r , (A lbert  d e )
M a h a im , ( E rnest)
M andelstam , (A ndre)
M arshall  B rown (P h .)
M rrcibr , (A nd re)
N equlehco, (D j&m e t r e )
N erincx , (A l f r e d )
N o ld e , (B aron B o ris)
R ey ( F rancis)
R oli n- J akqukmyns, (B aronE douard) 
R o l in , ( H e n r i).
R o stw o ro w sk i , (C omte M ich e l) 
S efe r ia d e s , (St 6 lio )
S cott , ( J ames B ro w n )
S imons , (D r W a l t e r )



MM.

Associés : 

MM.

25 . S t r u p p , ( D u K arl)
26 .  V allotton d ’E rlach , ( J a m es)
27 . V isscher , (C harles D e)
2 8 .  W eh b e r g , ( D r H ans)
2 9 .  W ill ia m s , (Sir J ohn F isch er)
30. Y anguas M e s s i a , (Don J osé de)

31 . A rminj o n , ( P i e r r e )
3 2 .  B arbosa de M agalhaes

3 3 .  B arcia T iiellès (C amilo)
34 . B artin ( E t ie n n e )
3 5 .  B r iè r e , ( II .  P. Y ves de l a )
36 . B r ie r l e y , ( J ames L e sl ie )
37 . Calondkr , ( F é l ix )
3 8 .  D onnedieu  de V a bres , ( F é l i x )
39 . D umas. ( J acques)
40. G a jza g o , (L adislas)
4 1 .  G uttkridgk , ( H arold)
42 . K aufmann , ( E rich)
43. K u hn , ( A rthur)
44. Lemonon , \ E rnest)
45. M uulh, ( F ernand)
46.  Mc N aïr , ( D r A rnold)
47. N ib o y r t , ( J ean)
48 . R aestad , (A rn o ld)
49 . R e e v e s , ( J e sse )
50 .  K r  e u t , (G eorges)
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M M . 51 .  S a l v io l i , (G abriele)
5 2 .  S c e l l e , ( G eorges)
5 3 .  S ibk rt , (M arcel)
54 .  S pala ik o v ito h , ( D r M iroslav)
5 5 .  S p e r l , ( D r H ans)
56. T rias d e  B ès (J. M.)
5 7 .  V e r d r o s s , ( D r A l fr e d )
5 8 .  V 188CHER, ( F ernand D e )
59 .  W in ia r s k i , (B ohdan)
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II.

Réunion des Membres de l’Institut 
en séance administrative

Première séance administrative 
le vendredi 17 avril 1936

La séance est ouverte il 10 h. 15, au Palais des Acadé
mies, sous la présidence de M. Mahaim, troisième vice- 
président.

Sont présents: MM. Alvarez, de la Barra, James 
Brown Scott, Cntellani, Gidel, Sir Cecil ilurst, Kebedgy, 
Kraus, Marshall Brown, Mahaim, Mandelstam, Mercier, 
Nerinckx, baron Nolde, de la Pradelie, Bolin-Jaeque- 
myns, comte ltostworowski, Seferiadès, Simons, Strupp, 
Vallotton d’Erlach, Ch. De Visscher, Wehberg, de Yan- 
guas-Messia.

M. Mahaim ouvre la séance et donne la parole il M. le 
Secrétaire général.

Lis S ecrétaire général indique les raisons qui ont dé
terminé le Bureau il fixer la session Bruxelles il la 
place de Madrid. Cette décision a été prise il contre-cœur 
par le Bureau ; elle lui a été dictée par le souci d’assurer 
la continuité des travaux de l’Institut. Le choix de Bru
xelles a été motivé par le désir de réunir le plus grand 
nombre possible de participants.

Le Secrétaire général lit la liste des membres qui se 
sont fait excuser :
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Membre#: MM. Anzilotti, Asser, Sir Thomas Barclay, 
Basdevant, Beichmann, de Boeck, Borel, Bourquin, 
Diena, Dupuis, Kricli, Gemma, Il liber, Neumeyer, Nie- 
meyer, Nippold, Politis, Poullet, Reuterskjold, Streit, 
baron de Taube, Urrutia, Wilson.

Associes: MM. Ouchaga, Ake HammarskjbM, llobza, 
Maurtua, Pusta.

Le Secrétaire général procède ensuite t\ P appel nomi
nal.

Le Secrétaire général signale que les circonstances 
exceptionnellies dans lesquelles la session est organisée 
privent le Bureau de plusieurs de ses membres, qu’il 
éehet notamment d’élire un président pour la session de 
Bruxelles.

Ejection d’un président.

L e Secrétaire général propose d’élire comme prési
dent le fils du fondateur de l’Institut, M. le baron Rolin- 
Jaequemyns.

A la suite de cette proposition qui est appuyée par 
M. Mahaim, M. le baron Rolin-daequemyns est élu par 
acclamations et prend place au fauteuil de la présidence.

Le baron Rolin J aequemyns exprime ses remercîments 
aux membres de l’Institut pour la distinction dont il est 
l ’objet. Il rappelle avec émotion le souvenir de son père.

Ejection de trois vice-présidents.

Le S ecrétaire général indique que M. Diena, premier 
vice président, retenu par des devoirs de famille, pré
sente sa démission de vice-président, dans une pensée 
de dévouaient il l’Institut et pour permettre le choix
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d'un vice-président capable de prendre une part active 
à la présente session.

En conséquence, le Secrétaire général invite les mem
bres il désigner un premier vice-président en remplace
ment de M. Diena.

Le Secrétaire général propose le nom du comte 
Uostworowski.

Aucune autre candidature n’étant proposée, il est pro
cédé au vote.

Les votants sont au nombre de 24. La majorité absolue 
est de 13.

M. le comte Uostworowski est élu premier vice-prési
dent (20 voix).

Lio P r é s i d e n t  adresse ses félicitations au comte Rost- 
worowski qui remercie les membres de PInstitut.

11 est procédé, ensuite, à l’élection de deux autres 
vice-présidents.

Lis S ecrétaire général propose les noms de M. Gidel* 
et de M. de Yanguas Messin.

Le nombre des votants est de 24. Majorité absolue: 13.
MM. Gidel et de Yanguas Messia obtiennent l’un et 

l’autre 23 voix.
En sa qualité de membre plus Agé, M. Gidel occu

pera la deuxième vice présidence. M. de Yanguas Messia 
est investi de la troisième vice-présidence.

L’assemblée reçoit les remercîments de M. Gidel et 
de M. de Yanguas Messia ; ce dernier exprime ses regrets 
et ceux de ses collègues espagnols de ne pouvoir accueil
lir, en Espagne, PInstitut pour la session qui s’ouvre, 
et exprime sa gratitude pour l’hospitalité offerte par la 
Belgique.
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Renouvellement des mandais du Secrétaire généml 
et du Trésorier.

Lie P résident  propose le renouvellement du mandat 
du Secrétaire générai; malgré l’acceptation unanime 
exprimée par les acclamations de l’assemblée, il est pro
cédé à un scrutin il la demande du Secrétaire général. 
Nombre de votants: 21. M. Charles De Visscher est élu 
par 23 voix et 1 abstention.

Le Président adresse ses chaleureuses félicitations 
M. Charles De Visscher, qui remercie.

Il est procédé, ensuite, au renouvellement du mandat 
du Trésorier. Nombre de votants : 23 ; majorité absolue :
12. Le mandat de M. Mercier est renouvelé par 18 voix. 
Le Trésorier reçoit les félicitations du Président.

Election, des vérificateurs aux comptes.

M. le T résorier dépose les pièces comptables relatives 
aux exercices 1931 et 1935.

Sur proposition du Bureau, MM. Wehberg et le baron 
Nolde sont désignés comme vérificateurs aux comptes.

Election de membres honoraires.

Il est procédé i\ l’élection de membres honoraires ; deux 
candidatures sont présentées.

M. Maiiaim appuie la  candidature de M. Beichm ann.

M. James B rown S cott e t M. de la B arra appuient 
celle de M. Charles Evans Hughes.
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Nombre de votants: 48 (24 membres présents, 24 mem
bres votant par correspondance) (1).

Majorité requise: 25, dont 18 voix de membres présents.
Sont proclamés élus: M. Beichmann, par 42 voix (dont 

19 de membres présents) ; M. Hughes, par 40 voix (dont 
19 de membres présents).

Election de membres.

Le nombre de places vacantes est de 8. Huit candidats 
sont présentés.

Nombre de votants: 49 (24 membres présents, 25 mem
bres votant par correspondance).

Majorité requise : 25, dont 13 de membres présents.
Sont proclamés élus: M. Coudert, par 40 voix, dont 23 

de membres présents ; M. Ake Iïammarskjold, par 40 voix, 
dont 22 de membres présents; M. Kosters, par 47 voix, 
.dont 24 de membres présents; M. Negulesco, par 40 voix, 
dont 19 de membres présents ; M. Rey, par 47 voix, dont 
23 de membres présents; M. Henri Kolin, par 42 voix, 
dont 20 de membres présents; M. Trias de liés, par 
45 voix, dont 24 de membres présents; Sir John Fischer 
Williams, par 40 voix, dont 23 de membres présents. 1

(1 ) O nt voté par correspondance : MM. le Baron A lbéric 
B o lin , M arquis d ’A lhucem as, B arclay, A n z ilo tti, A ltam ira , 
A sser, B asdevant, de Boeck, Borel, B ourquin , D ien a , D u 
p u is , E rich , F ernandez P r id a , Gemm a, K. H . H am m arskjöld , 
H uber, Le F ur, N iem eyer, N ip p o ld , P in a  y M illet, Reu- 
tersk jö ld , S tre it , U rru tia , W ilson .

L ’un des m em bres p récités n ’a pas voté dans la  catégorie  
des membres honoraires.
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élection d’associés.

Le nombre des places vacantes est de 4. Dix candidats 
sont présentés. Nombre de votants : 48 (24 membres pré
sents. 25 membres votant par correspondance).

Majorité requise : 25, dont 18 de membres présents.
Au premier tour de scrutin, M. Hudson, seul, obtient 

la majorité requise pour le vote des membres pré
sents (20 voix).

11 est procédé il uu second tour de scrutin des membres 
présents; ce second tour est annulé pour le motif qu’il 
a précédé le dépouillement des votes des membres votant 
par correspondance.

Après dépouillement des votes émis par correspon
dance, M. Hudson est proclamé élu par 34 voix, dont 20 
de membres présents.

M. mo la PitADKLMo demande que l ’on poursuive le scru.- 
tin ; il' estime nécessaire qu’on, étende le nombre des 
associés.

Lu Skcuétaiue o&nêual se ra llie  à  cet avis.
Par un nouveau scrutin, M. Gutteridge est élu par 

20 voix, dont 16 de membres présents. Un scrutin ulté
rieur amène l’élection de M. Perassi, par 30 voix, dont 19 
de membres présents, et de M. Bibert, par 27 voix, dont 
18 de membres présents.

Sur proposition du Bureau, les membres de l ’Institut 
décident de siéger le matin à 9 h. 30 et l’après-midi il 
15 h. 30.

L’ordre du jour du 18 avril comportera: le matin, la



8E8SION DE BRUXELLES. —  AVRIL 1936 13

discussion du rapport du baron B. Noldk, hui* « Les Kf* 
fets de la Clause de la nation la plus favorisée en matière 
de commerce et de navigation » (15° Commission), et, 
l ’après-midi, celle du rapport de M. Arnold R aestai», 
sur « Le Statut juridique des apatrides et des réfugiés » 
(2Ô Commission).

La séance administrative est levée à 13 li. 15.

Deuxième séance administrative 
le vendredi avril 1930.

Présidence de M. le Baron Rolin J aequemyns, prési
dent de l’Institut.

Le P résident ouvre la séance A, 15 h. 30.
Sont présents : MM. Alvarez, James Brown Scott, 

Catellani, Sir Fischer Williams, Gidel, Sir Cecil Hurst, 
Kosters, Kebedgy, Mandelstam, Mercier, Negulesco, ba
ron Nolde, Ilenri Rolin, comte Rostworowski, Seferiades, 
Yallotton d’Erlach, Cli. De Visscher, Wehberg.

Approbation des comptes.

M. W ehueuo lit le rapport des commissaires-vérifica
teurs aux comptes relatifs il l’exercice 1er janvier 1931- 
31 décembre 1935, rédigé par MM. Wehberg et le baron 
Nolde (1).

(1) R ap p ort sur la  v ér ifica tio n  des com ptes du T résorier:

B ru xelles, le 24 a v r il 1936.

M essieurs et H onorés C ollègues,

N ou s avons l ’honneur de vous rendre com pte de l'accom 
p lissem en t de la  m ission  que vous avez bien voulu  nous con
fier  dans la  séance ad m in istra tiv e  de vendred i m atin ,
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M. Kkbicdoy annonce qu’il émettra un vote négatif* 
mais il tient à préciser la portée de ce vote, qui n’ex
prime nullement la désapprobation des comptes. Ill 
désire attirer l’attention sur les conditions dans les
quelles la fortune de l ’Institut est gérée. I l désire mettre 
en lumière une idée qui a déjà été approuvée individuel- 
l'émeut par divers membres et en vertu de laquelle il 
importerait d’établir un contrôle permanent semblable à 
celui qui fonctionne pour certaines universités, notam
ment certaines universités belges.

M. Kebedgy signale qu’il ne formule, pour le moment, 
aucune proposition ; qu’il demande seulement qu’il M  
soit donné acte de sa déclaration.

Il est ensuite procédé au vote sur les comptes.
Ceux-ci sont approuvés à l’unanimité moins une voix.
Lis T résorier rem ercie les membres de leur vote et 

donne quelques précisions sur la  lourdeur de la  tâche qui 
lui incombe.

17 avril courant, de procéder à la vérification des comptes 
de M. le Trésorier de l’Institut au 31 déoembre 1936.

Nous avons constaté la parfaite régularité des comptes qui 
nous ont été soumis et leur conformité avec les pièces comp
tables qui nous ont été remises par M. le Trésorier et dont 
nous avons pris connaissance.

En conséquence, nous vous proposons d’approuver les 
comptes de M. le Trésorier, de lui donner décharge de sa 
gestion au 31 décembre 1936 et de lui exprimer les remercî- 
ments de l’Institut pour la manière dont il continue à s’ac
quitter de ses fonctions.

Veuillez agréer, Messieurs et Honorés Collègues, l’expres
sion de notre haute considération et de nos sentiments 
dévoués.

Wbhbbro.
N oldb.
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L e P r ésident  adresse ses remerelments et ceux de 
1’ Assemblée au Trésorier ; il ajoute que celui-ci trouvera 
toujours, parmi les membres, l’aide qu’il pourrait solli
citer.

Proposition de modification au Règlement.

Sir Cecil H u r st  propose la  mise à l ’étude des modi
fications éventuelles à apporter à la procédure employée 
pour l’élection des membres et des associés. Cette étude 
pourrait conduire à la conclusion qu’il y a lieu d’intro
duire des réformes à ce sujet et il rappelle qu’il y a plu
sieurs mois déjà il a exprimé son désir de suggérer la 
création dans cet ordre d’idées d’une Commission 
d’étude. Il désire d’ailleurs laisser au Bureau le soin 
de fixer le nombre et les noms des membres de la Com
mission à constituer.

Celle-ci aurait pour mission d’examiner la question 
dans son ensemble; si elle aboutissait à proposer le 
maintien de la réglementation actuelle, celle-ci, en tout 
cas, serait fortifiée par cet examen.

L e  P r é s id e n t  demande si l ’examen de la question doit 
être confié au Bureau ou à une Commission spéciale à 
constituer.

Sir Cecil H u r s t  exprime ses préférences en faveur 
d’une Commission spéciale dont les membres seraient 
désignés par le Bureau ; parmi ces membres, il convien
drait d’admettre un ou deux membres associés.

L e  S ec réta ir e  général demande que l’on indique les 
directives dont devra s’inspirer la Commission à créer, 
et propose à Sir Cecil Hurst de suggérer certaines idées 
en, ce sens.



16 DEUXIÈME PARTIE

Sir Cecil H urst déclare qu’A son avis la répartition 
des places de membres entre les divers Etats n’est pas 
satisfaisante; il estime notamment que certains pays ne 
jouissent pas d’une représentation suffisante au sein de 
l ’Institut.

Le P résident résume en quelques mots la suggestion 
de Sir Cecil Ilurst.

M. W ehberg demande il Sir Cecil Hurst si sa propo
sition a trait non seulement à l’élection de membres et 
d’associés, mais également à la procédure des présenta
tions qui doit précéder celle-ci.

Sir Cecil H urst répond par l ’affirm ative, en ajoutant 
que les réformes pourraient égalem ent concerner le ch if
fre des membres et associés.

Sur ce dernier point, le Secrétaire Général rappelle 
que le nombre des membres et associés est fixé dans les 
statuts.

En conclusion, le Président met aux voix, sous réserve 
de rédaction, une proposition tendant ù» la constitution 
d'une Commission spéciale comprenant un nombre res
treint de membres et d’associés.

Cette proposition est admise à l’unanimité.

Fixation du siège de la prochaine session.

Sir Cecil H urst fait part il l’Assemblée de l ’invitation 
que le» autorités de la Cité et de l’Université d’Edim
bourg adressent it l ’Institut.

Cette proposition est accueillie par les chaleuruex ap
plaudissements de l’Assemblée.

Le P résident commente ces applaudissements et rap-
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pelle que l ’Institut a déjà tenu, à Edimbourg, une ses
sion à la fois fructueuse et agréable.

M. James B rown S cottt prononce l’allocution sui
vante :

Monsieur le Président,

Je vous prie de me permettre de dire deux mots en 
faveur de la gracieuse invitation de nos Collègues an- 

* glais. Mais comme Ecossais de sang et d’Aine, j’ai un 
intérêt tout particulier à ce que la réunion prochaine 
de l’Institut de Droit International se tienne à Edim
bourg, la capitale de ce que l’on considère, avec une 
exagération pardonnable, comme l’Athènes moderne.

. L’Histoire d’Ecosse, si je ne me trompe, nous enseigne 
que la véritable gloire d’une nation ne dépend ni de 
l ’étendue de son territoire, ni de l’importance matérielle 
de sa population, mais de son Ame.

Monsieur le Président, comme seul membre d’ori
gine écossaise de l’Institut, j ’ai le grand honneur de 
proposer comme président de la prochaine session 
d’Edimbourg, Son Excellence Sir Cecil Hurst, qui fut 
pendant de longues années jurisconsulte au Ministère 
des Affaires Etrangères de sou pays, délégué à maintes 
conférences internationales pour la Grande-Bretagne, et 
actuellement Président de la Cour Permanente de Jus 
tice Internationale.

L’Assemblée décide à l ’unanimité de tenir la prochaine 
session de l’Institut à Edimbourg, et par acclamations 
appelle Sir Cecil Hurst à la présidence.

Le P résident félicite Sir Cecil Hurst et il souligne 
que la fixation exacte de la date de la prochaine session 
est laissée au Bureau.
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Propositions diverses,

M. W ehbkug demande que l ’on fasse imprimer des 
tirés part contenant les Statuts et le Règlement de 
l’Institut ainsi que la liste de tous les membres et asso
ciés,

M. Henri R olin propose que Ton joigne à ces tirés & 
part l’indication, munie de leurs dates, des sessions 
qu’a tenues l ’Institut depuis sa fondation.

M. Gided demande que l ’on constitue une sorte de 
table des matières en indiquant, sous une forme brève> 
le titre des résolutions adoptées à chacune des sessions. 
Ces propositions sont adoptées.

La séance administrative est levée à 16 h. 30.
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Séance solennelle d ’ouverture de la Session
Vendredi 17 avril, à 15 heures.

La séance solennelle d'ouverture se tient au Palais des 
Académies. Elle est présidée par le Baron Itolin Jaeque- 
myns, président de l'Institut, et honorée de la présence 
du représentant de Sa Majesté le Boi des Belges, de 
M. Hymans, ministre d’Etat, de M. Max, bourgmestre 
de la ville de Bruxelles, de M. Iloutart, gouverneur du 
Brabant, et de nombreuses personnalités appartenant au 
monde diplomatique et judiciaire.

Ont pris place aux côtés du président: MM. le Comte 
ltostworowski, Qidel, de Yanguas Messia, vice»présidents ; 
Charles De Visscher, secrétaire général ; André Mercier, 
trésorier.

Diaoours du Baron Rolîn Jaequemyns
Président de l’Institut.

Excellences,
Mesdames et Messieurs 
et Chers Confrères,

Lorsque l'Institut de Droit International a tenu une 
session à Bruxelles, en 1923, au moment du cinquan
tième anniversaire de sa fondation, Sa Majesté le Roi 
Albert, que le peuple belge a eu l'immense douleur de 
perdre depuis lors dans des circonstances tragiques, 
n'avait pas manqué de témoigner & notre Institut, à l ’oc
casion de cette visite, sa grande et précieuse sympathie, 
en recevant en audience privée au Palais Royal les Mem
bres de notre Bureau accompagnés des anciens Prési
dents et Vice-Présidents participant à cette session.
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Notre nouveau Souverain, le Roi Léopold III, momen
tanément absent du pays ces jours-ci et plongé dans uïi 
nouveau deuil encore bien récent, par la mort de la Reine 
Astrid, suivant de quelques mois à peine celle du Roi 
Albert, a néanmoins voulu témoigner, lui aussi, l’inté- 
rét qu’il porte i\ l’œuvre de notre Institut, en envoyant 
son représentant officiel à cette séance d’ouverture de 
la présente session.

Je me permettrai donc tout d’abord, au moment où 
je me trouve appelé à présider cette séance, de prier le 
représentant de Sa Majesté de bien vouloir Lui exprimer 
la profonde reconnaissance de tous mes Confrères, ainsi 
que la mienne, pour l ’honneur qu’il a plu au Roi de nous 
faire.

Et qu’il me soit permis d’ajouter que mes remercie
ments et ceux de mes Confrères s’adressent en même 
temps aux personnages accrédités auprès de Sa Majesté 
au nom de leurs gouvernements respectifs et qui ont 
voulu également manifester leur sympathie envers l ’In
stitut, en venant assister à cette séance et aussi bien 
entendu tous les amis éminents et bienveillants que 
nous voyons réunis ici autour de nous. Parmi eux, je 
suis tout particulière!ment heureux de remarquer la pré
sence de M. le Ministre d’Etat Hymans, si connu de tous 
et réputé dans le domaine des relations internationales, 
et celle aussi de M. Max, l ’éminent bourgmestre de Bru 
xelles, également Ministre d’Etat, et encore celle de 
M. Goddyn, premier Président de la Cour de Cassation, 
soit donc le plus haut magistrat de Belgique, qui se ren
contre ainsi avec Sir Cecil Hurst, le Président de la 
Cour internationale de La Haye, qui se trouve ici parmi 
les membres de notre Institut.
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Mes Chers Confrères,

Après avoir eu déjà la haute satisfaction d’être appelé 
à présider ici, à Bruxelles, en 1923, la dernière session 
tenue en Belgique par P Institut de Droit international, 
je ne supposais certes pas que ce grand honneur pût 
m’échoir une seconde fois et j’avais moins de raisons 
encore d’entrevoir une telle éventualité, à la veille du 
jour où nous étions appelés à nous réunir à Madrid.

Mais vous connaissez tous les circonstances qui ont 
amené le Bureau de l ’Institut, réuni tout dernièrement 
et à ¡’improviste à Paris, à décider qu’il était préférable, 
cette fois encore, comme en 1934, de renoncer à nous 
rendre en Espagne. Et c’est ainsi qu’en présence de la 
prescription de nos Statuts, qui ne permet pas que l’in
tervalle entre deux sessions puisse excéder deux années, 
il a été décidé que la présente session, qui devait obli
gatoirement se tenir au cours de cette année 1936, aurait 
lieu à Bruxelles, et cela au moment même où nous étions 
appelés à nous trouver à Madrid.

Nous ne pouvons que regretter tous bien sincèrement 
que les circonstances nous aient privés, cette fois encore, 
de la grande satisfaction de nous retrouver dans ce noble 
et beau pays d’Espagne et d’y siéger sous la présidence 
de notre éminent confrère, le Marquis d’Alhucemas, 
Membre d'honneur de notre Institut. Déjà, en 1934, à la 
suite du transfert à Paris de la session, nous avons tenu 
à envoyer un message à nos Confrères espagnols, avec 
l ’expression de tous nos regrets et de notre profonde gra
titude en présence de l’effort accompli par eux pour nous 
préparer une très belle réception. Et je ne doute pas 
qu’il entre dans nos vues de leur adresser de nouveau un
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semblable message, et ceci tout particulièrement il 
l ’adresse du Marquis d’Alhucemas, désigné cette fois en 
core pour présider la session de Madrid et qui devait de 
plus nous conduire à Salamanque, afin d’y visiter la fa 
meuse Université de cette ville et d’y rendre un hommage 
tout particulier i\ la mémoire et à l’œuvre du grand juris
consulte Vittoria, qui en fut une des gloires.

Dans ces conditions, la décision que vous avez prise, 
fort à l’improviste, de m’appeler encore une fois à la 
présidence de l’Institut, serait en quelque sorte pour moi 
une source de confusion, si ce n’était, qu’en 1934 déjà, 
notre illustre et très regretté Confrère, M. Lyon-Caen, 
avait accepté de se charger, dans les mêmes conditions, 
d’une mission semblable «à celle qui m’est aujourd’hui 
dévolue et j’espère, d’autre part, que l’expérience et l’ac
tivité de notre éminent et dévoué Secrétaire Général, 
M. Charles De Visscher, assisté tout spécialement du 
reste de tous ses collègues belges et de nombreux amis, 
feront en sorte que cette session de Bruxelles n’ait pas 
l'apparence d’être par trop improvisée.

En relisant ces jours-ci le discours présidentiel de 
M. Lyon-Caen, prononcé i\ la session de Paris de 1934, 
j ’ai été frappé de ce qu’il a dit des faits qui semblent 
justifier une sérieuse confiance dans le progrès du Droit 
international. Au nombre de ces faits, il faisait mention 
tout spécialement de la fondation de la Société des Na
tions et de la création de la Cour permanente de Justice 
internationale de La Haye, et il ajoutait que, malgré 
de nombreuses atteintes portées depuis tors à l’autorité 
du Droit dans le domaine international, il ne fallait pas 
se décourager, ni abandonner l’espoir « qu’un jour vien
dra où le Droit international régira les rapports entre



SESSION DE BRUXELLES. —  AVRIL 1936 23

les Etats et où leurs différends inévitables seront tou- 
jours réglés par des moyens pacifiques ».

C’est là encore sans doute une lointaine espérance et 
il n’y a que trop d’événements récents qui nous empo
chent de la partager entièrement. Mais ceci ne signifie 
pas qu’il y ait lieu de se décourager et il convient au 
contraire de constater ici les progrès déjà accomplis, 
dans le domaine des relations entre les Nations. Et je 
tiens à déclarer à ce propos que personnellement, en ma 
qualité de Juge à la Cour internationale de La Haye, 
j ’ai tout spécialement pu constater l ’importance du rôle 
joué par celle-ci et de plus Pautorité de ses sentences, 
qui sont invariablement respectées et observées par les 
Gouvernements intéressés.

Et puis, ainsi que je me suis permis d’y appeler l ’at
tention en 1923, au cours de la séance d’ouverture de 
notre trente-et-unième session, qui se tenait dans cette 
môme salle où nous sommes réunis aujourd’hui, « les 
travaux de l’Institut ne se limitent du reste pas au droit 
des gens, c ’est-à-dire aux relations juridiques entre 
E tats, mais ils englobent également le vaste domaine du 
droit international privé, dont les progrès contribuent 
non moins puissamment au maintien de la paix entre les 
peuples et à leur prospérité, en réglant selon la justice 
et en facilitant en conséquence les relations entre indi
vidus de diverses nationalités ».

** *

Mes Chers Confrères et Amis,
Lorsque notre Institut s’est réuni ici en 1923, une 

visite solennelle a été faite par ses membres à l’Hôtel
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de Ville de Gand, où ils ont été très cordialement ac
cueillis, en commémoration de la fondation de l ’Institut 
en cette ville et en ce lieu, cinquante années auparavant. 
Je me trouvais il cette réunion commémorative en com
pagnie du baron Albéric Kolin, le frère de mon père, qui 
s était déjà» trouvé là en 1873, en qualité de Secrétaire- 
adjoint du groupe des fondateurs, réuni suivant l’initia
tive de mon père et présidé par Mancini.

Moi-même je me souviens aussi d’avoir contemplé là, 
en 1873, les fondateurs de l ’Institut, que je n’ai pas ou
bliés, comme si c ’était d’hier, bien que je ne fusse alors 
qu’un tout petit garçon.

Ce sont là de précieux souvenirs que je ne puis m’em
pêcher d’évoquer en ce moment où, pour ainsi dire par 
hasard, les membres de notre Institut se trouvent de 
nouveau réunis en Belgique, et je crois intéressant et 
touchant de rappeler que c ’est peu après la célébration 
de cet anniversaire de cinquante années que notre Se
crétaire Général, le baron Albéric Kolin, se désistant 
alors de ces fonctions remplies pendant de longues an
nées, reçut le titre de Président d’honneur de l’Institut.

A présent, son grand Age et l’état de sa santé ne lui 
permettent malheureusement plus de prendre part à nos 
séances ; mais je me sens autorisé à vous dire qu’il con
tinue à s’intéresser à nos travaux et qu’il est vraiment 
de cœur avec vous.

** *

Mesdames et Messieurs,

Ces divers souvenirs que je viens d’évoquer en dernier 
lieu devant vous ont un caractère assez intime et peut*
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être un peu trop personnel. Mais, en présence de l’inté- 
rét et de la sympathie que vous avez certainement voulu 
manifester il Pégard de PInstitut de Droit international, 
en prenant part à cette séance à peu près improvisée, il 
nPa paru que j ’allais au-devant de vos sentiments en 
parlant devant vous, en toute simplicité, comme je viens 
de le faire.

Rapport de M. Charles De Visscher
¡Secrétaire Général.

Excellences,
Mesdames, Messieurs, 
et Chers Confrères,

Je me rendrais coupable d’une véritable ingratitude 
si, au seuil de ce rapport, je négligeais de m’associer aux 
paroles que notre Président vient d'adresser à nos Con
frères d’Espagne. Témoin de ce qu’ils ont fait pour nous 
recevoir dignement X Madrid, je leur dois l’expression 
d’une gratitude particulière. Plus encore qu’it leurs 
démarches multipliées, c ’est ¡t l ’élévation de leurs sen
timents que je voudrais rendre hommage. Ces sentiments, 
le Marquis d’Alhucemas me les a témoignés en m’assu
rant par télégramme qu’il considérait non comme perdus, 
mais comme bien employés en l’honneur de PInstitut, les 
efforts faits pour la préparation de la session de Ma
drid. Votre pensée reconnaissante, mes chers Confrères, 
répondra à, ces paroles empreintes d’une si noble et se
reine abnégation.

C’est une période féconde par ses travaux, mais sin
gulièrement assombrie par nos deuils que j’ai le devoir
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d’évoquer dans ce rapport. Jamais la tâche qui m’in
combe de rendre un suprême hommage à ceux qui nous 
ont quittés ne m’a été aussi pénible. Jamais, au cours 
de son histoire, l’Institut ne fut aussi cruellement 
éprouvé. En moins de deux ans, nous avons perdu l’un 
de nos membres honoraires et, coup sur coup, sept de 
nos membres titulaires. Ils étaient de ceux que leur 
science et leur autorité morale plaçaient au premier rang 
et dont le souvenir grandit jusque dans la mort la Com
pagnie û laquelle ils ont appartenu.

Au lendemain de la session de Paris, le 28 décembre 
1931, est décédé notre éminent Confrère A datci, Juge et 
ancien Président de la Cour permanente de Justice in
ternationale. Il appartenait à notre Institut depuis 1921 
et, dès les premières sessions, il avait apporté à nos déli
bérations la participation la plus assidue. J ’ai eu l ’hon
neur d’être étroitement associé à ses travaux. Rappor
teurs aux sessions de Bruxelles et de Vienne de diverses 
questions relatives û l ’interprétation du Pacte de la So
ciété des Nations, nous avions collaboré dans une 
absolue confiance. J ’ai connu le privilège d’une intimité 
dont le souvenir m’est d’autant plus cher qu’elle ne s’ou
vrait pas inconsidérément. J ’avais vu mûrir en lui des 
convictions qui plus tard animaient ses interventions 
publiques d’un accent singulièrement profond. Sens ri
gide du devoir, sentiment aigu de ses responsabilités 
personnelles, volonté sans cesse tendue dans un effort 
d’intelligente réceptivité et de généreuse compréhension, 
ces hautes qualités firent de lui un serviteur incompa
rable de son pays et de la collaboration internationale. 
Il les déploya â Bruxelles où, au cours de sa mission 
diplomatique, sa bonne grâce et sa haute courtoisie lui

2 6
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avaient gagné la profonde estime et la déférente sympa
thie de tous; i\ Genève comme délégué du Japon à P As
semblée et au Conseil de la S. D. N. ; il La Haye plus 
tard quand, par un suffrage d'une rare unanimité, il se 
vit appelé il occuper un siège il la Cour de Justice inter
nationale.

Elevé, dès son entrée en fonctions, il la présidence, il 
a honoré cette haute charge par l’accomplissement le 
plus scrupuleux des devoirs qu’elle impose. Si ceux-ci 
Pont tenu éloigné de nos dernières sessions, la pensée 
de l ’Institut lui était restée chère. Nous conserverons le 
souvenir de l ’homme, de sa bonté autant que de sa pé
nétrante intelligence; celui du Confrère qui, tout en 
personnifiant parmi nous les plus hautes traditions d’une 
civilisation ancienne et lointaine, a su établir entre 
l ’Extrême-Orient et nos institutions internationales la 
plus étroite collaboration.

A quelques semaines de lit, nous avons eu la douleur 
de perdre notre Confrère espagnol Aniceto S ula , profes
seur émérite et ancien Recteur de l’Université d’Oviedo. 
L’organisation de l’enseignement public avait longtemps 
retenu son activité; il avait occupé les fonctions de di
recteur général de l’enseignement primaire et celles de 
membre du Conseil de l’Instruction publique. Les études 
de droit international privé étaient son domaine de pré
dilection. Entre beaucoup d’autres publications, il leur 
avait consacré un remarquable traité publié il Madrid 
en 1926.

Peu de nos Confrères ont suivi nos délibérations avec 
plus d’assiduité. Non content de participer il toutes 
nos séances, il en retraçait, après chaque session, un ta-
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bleau fidèle et précis dans le grand journal madrilène 
« El Sol ». En toutes circonstances il témoigna de son 
dévouement à notre Compagnie, unissant à» un esprit 
solide et judicieux une souriante et cordiale bonté.

Au début du mois d’avril 1935 s’est éteint, ù la suite 
d’une longue et douloureuse maladie, notre éminent Con
frère Alexander P earce H ig g in s , professeur à  l ’Univer
sité de Cambridge, qui avait présidé avec une rare dis
tinction la session que notre Institut a tenue en cette 
ville en 1931. Tous nous conservons le vivant souvenir 
de cette belle physionomie de grand universitaire an
glais, qui est resté fidèle à. nos sessions aussi longtemps 
que le lui permirent ses forces et qui avait voué il notre 
Institut un si sincère attachement.

Esprit ferme et clair, tourné vers les applications im
médiates du droit plus que vers ses fondements philoso
phiques, il s’était spécialisé dans l ’étude des lois de la- 
guerre, de celles surtout de la guerre maritime où sa 
parfaite connaissance du droit des prises lui avait con
féré la plus légitime autorité. Il représentait parmi nous 
cette illustre lignée des grands internationalistes de 
Cambridge, qui tous furent des nôtres et dont il avait 
si bien retracé le portrait devant nous ù l ’ouverture de 
notre session de 1931. Les titulaires (le l’illustre chaire 
Whewell, Westlake, Oppenheim, avaient trouvé en lui 
un digne successeur, tout comme luiinême a trouvé un 
continuateur en celui qui fut son élève de prédilection 
et qui resta son ami le plus intime, notre Confrère Ar
nold McNair.

Fellow de Trinity College, conseiller du Roi, membre 
de la Cour permanente d’arbitrage, de la British Aca-
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demy et du Curatorium de l’Académie de droit interna
tional de La Haye, il apportait â l’exercice de toutes ses 
fonctions la plus exacte application. Mais ce fut surtout 
dans l ’organisation de la mémorable session (le Cam
bridge que nous le vîmes donner sa pleine mesure. Etroi 
tement associé â sa tâche, je puis témoigner du rare dé
vouement avec lequel il s’en est acquitté. Il s ’est dépensé 
sans compter pour assurer à l ’Institut dans les collèges 
de la grande cité universitaire un accueil dont la presti
gieuse splendeur est restée dans nos mémoires.

Qu’il me soit permis d’associer â son souvenir celle 
qui fut la compagne de sa vie et qui l’avait si admira
blement secondé dans ces journées de juillet 1931. Je prie 
nos confrères britanniques de transmettre â Madame 
Pearce Higgins l ’expression de notre douleur et de notre 
profonde sympathie.

C’est dans la force de l’âge et dans l’épanouissement 
du plus beau talent que la mort nous a ravi l’un de nos 
confrères les plus aimés, Arrigo C avaoliiori, professeur 
â l ’Université de Naples. Il appartenait à notre Institut 
depuis 1924 et n’avait manqué aucune de nos sessions. 
Pour beaucoup d’entre vous sans doute, comme pour 
moi-môme, il fut un ami plus encore qu’un confrère ou 
un collègue. La nature l’avait doté du caractère le plus 
charmant; rarement j ’ai trouvé réunies des connaissan
ces aussi étendues et solides à une plus complète simpli
cité, une conviction scientifique aussi raisonnée â un 
esprit de conciliation aussi parfait. Sa jovialité, son tour 
d’esprit vif et direct animaient nos réunions, transfor
mant d’emblée les relations scientifiques en ces liens de 
confiante estime et d’amitié personnelle qui sont le meil
leur fondement de notre association.
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Son œuvre scientifique est considérable. Directeur, 
depuis plusieurs années, de la Rivista (li diritto interna
tionale, il n’avait cessé de faire paraître lui-même dans ce 
recueil des travaux de premier ordre. Auteur d’une 
exceptionnelle fécondité, il avait publié deux traités, 
l’un de droit international public, l’autre de droit inter
national privé qui, à peu d’années d’intervalle, ont reçu 
plusieurs éditions successives.

Nous étions en droit d’attendre beaucoup encore de 
son dévouement et de son inlassable activité. Sa mort, 
qui a si cruellement frappé son foyer, met en deuil l’In
stitut tout entier.

La mort de Walther Schuckinq, survenue le 25 août 
1935, constitue une perte profonde pour la Cour de Jus
tice internationale â laquelle il appartenait depuis 
quelques années, et pour la science du droit international 
qu’il a cultivée et honorée pendant toute son existence. 
Perte irréparable surtout pour la cause de l'a paix et du 
rapprochement des peuples, à laquelle il avait voué toutes 
les ressources de son âme généreuse et le plus constant 
effort de sa vie. Ce noble idéali fut la marque de sa per
sonnalité, celle qui lui confère une véritable grandeur 
morale.

Associé de notre Institut depuis 1910, il en avait été 
élu membre à la session de Home de Î921, la première 
que notre Compagnie a tenue depuis la Grande Guerre. 
L’Institut devait à sa haute mission de rétablir au plus 
tôt les rapports entre pays que les hostilités avaient trop 
longtemps divisés. C’est de ce sentiment que Schucking 
se fit l’interprète avec une grande élévation dans une 
allocution qu’il prononça â Frascati et dont beaucoup 
d’entre nous, sans doute, conservent le souvenir. Elevé
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à la vice-présidence lors de la session de La Haye de 1925, 
il avait encore pris une part active aux délibérations 
de la- mémorable session de New-York de 1929.

Ses publications scientifiques sont nombreuses. Elles 
se distinguent toutes par une pensée éminemment con
structive qui, ù. travers l’auteur, laisse transparaître 
Phomme que la générosité de son caractère devait entraî
ner vers Paction. Ses dernières années appartiennent à 
la Cour permanente de Justice internationale. Il en. avait 
été élu membre en 1930 par un vote que l’opinion fut 
unanime à. ratifier ; elle y vit un juste hommage rendu à 
la suprême intégrité du caractère de Phomme autant 
qu’à la science incontestée du jurisconsulte.

Notre Confrère s’est éteint i\ La Haye, à deux pas du 
Palais de la Paix, symbole de son idéal. Il est mort au 
service de cette justice internationale ¿\ laquelle rien, 
jamais, ne l’empêcha de rendre témoignage.

Une perte cruelle entre toutes nous atteignait quelques 
jours plus tard. Avec Charles Lyon-Caen, décédé à Fon
tainebleau le 17 septembre 1935, c’est à lia fois un passé 
reculé et glorieux et le souvenir de notre plus récente 
session qui s’évoquent dans nos mémoires. Le doyen 
Lyon-Caen appartenait à l’Institut depuis 1880, suivant 
de quelques années seulement notre vénéré président 
d’honneur, le baron Albéric Rolin, auquel le rattachait 
une solide amitié et dont le nom revenait souvent sur 
ses lèvres.

Rappeler sa participation à, nos travaux ce serait re
tracer toute l’histoire de notre Compagnie. Ses rapports 
sur la protection internationale de la propriété indus
trielle, artistique et littéraire, sur la condition des per
sonnes morales étrangères, sur les conflits de lois en
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matière de droit maritime, de ¿sociétés commerciales, 
d’opérations de bourse, de titres perdu» ou volés, sont 
autant de contributions magistrales qui, dans bien des 
cas, ont jeté les bases des réglementations convention
nelles et législatives.

A l'incomparable lucidité de la pensée, à une science 
d'une infaillible sûreté, Lyon-Caen joignait d’admirables 
qualités morales. Sa vie fut toute de travail, de rectitude 
et de probité. Sur un caractère aussi fortement trempé 
les années n’avaient guère eu de prise. Non seulement il 
avait conservé intacte sa foi dans un avenir meilleur de 
justice et de paix, mais, chose infiniment rare à son Age, 
il se plaisait il juger avec indulgence notre temps, par
fois même A- le comparer avantageusement aux années 
de sa jeunesse et de son Age mûr. Signe infaillible d’une 
fraîcheur d’âme qui puisait son inspiration dans un ab
solu désintéressement personnel et dans un profond sen
timent du devoir.

Avec quelques-uns d’entre vous, je conserve le souvenir 
des entrevues qui ont précédé l’ouverture de la session 
de Paris du mois d’octobre 1931. En le priant d’assumer 
la présidence pour la deuxième fois et à vingt-quatre 
années de distance, nous savions que nous lui demandions 
beaucoup. Sa santé était chancelante, sa résistance 
compréhensible. Pour la surmonter, il était inutile d’en 
appeler A des arguments que sa modestie eût aussitôt 
repoussés. Nous lui avons dit ltes difficultés de notre 
tâche, l’esprit dans lequel nous la poursuivons et, sim
plement, nous lui avons demandé son coucours. « Passez- 
moi donc Y Annuaire », me dit-il. Ce fut sa réponse et 
son acceptation.

En m’arrêtant A ces souvenirs, je ne fais pas tort aux



mérites scientifiques universellement reconnus de notre 
illustre et vénéré Confrère. Ite lui avaient valu les plus 
hautes distinctions. Deux institutions lui furent parti
culièrement chères dans ces dernières années : T Académie 
de Droit international de La Haye dont il a jusqu’au 
bout présidé te Curatorium avec un dévouement, une 
activité, une bienveillance inlassables; l’Académie des 
Sciences morales et politiques de France dont il était le 
secrétaire perpétuel depuis dix-sept ans. C'est A- l’hom
mage que lui rendit cette dernière que j’emprunte ce 
jugement qui résume toute sa vie: « Sa bonté n’était pas 
moins haute que son intelligence et l’autorité de son 
caractère, il la mettait au service non seulement de la 
justice, mais de son humanité. »

Au début de novembre, un nouveau deuil venait frap
per la Cour de La Haye en même temps que notre Insti
tut. Celui qu’une vitalité rare, doublée d’une exception
nelle énergie morale, avait si longtemps soutenu, le pré
sident Loder, nous était enlevé. Avec lui disparaît l’une 
des plus fortes personnalités qu’il m’ait été donné de 
connaître. Une longue et brillante carrière dans le bar
reau et dans la magistrature lui avait donné une con
naissance profonde de la technique du droit comme des 
réalités de la vie ; elte avait laissé intact en lui un très 
haut idéal qui, au lendemain de la guerre, il un Age où 
d’autres n’aspirent plus qu’au repos, devait lui ouvrir 
l’accès des plus hautes fonctions judiciaires internatio
nales et l’appeler ù une existence nouvelle.

Membre du Comité des Juristes qui fut chargé d’éla
borer un avant-projet de statut de la Cour permanente 
de Justice internationale, notre regretté Confrère y af
firma aussitôt la. fermeté de ses vues et l'ardeur de ses
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conviction«. Elu peu après juge à la Cour, il se vit appelé
y exercer la présidence. Né pour la lutte, sa vigoureuse 

franchise s'accommodait mal parfois des démarches dic
tées par la prudence et par l'esprit de transaction. Mais 
c'est à la souveraine indépendance du président Loder, à, 
la haute et parfois intransigeante conception qu'il s'était 
faite de la mission de la Cour que celle-ci doit, pour 
une bonne part, d'avoir dès les premières années de son 
existence, dégagé les principes qui devaient animer son 
action.

Très attaché à, notre Institut, notre vénéré Confrère 
avait présidé avec une remarquable autorité notre session 
de La Haye de 1925. Son discours présidentiel est l'un 
des plus élevés de ceux que consignent nos Annuaires. 
L'homme s'y retrouve tout entier, dans la fermeté de 
sa pensée, dans cette forme d'idéalisme qui seule est 
vraiment grande, parce qu'elle unit à la vision implaca
blement nette des réalités présentes l'indéfectible espoir 
de lendemains meilleurs. Si l'intelligence en lui était 
haute, le cœur était chaud. Seuls l'ont bien connu ceux 
qu'il honorait d'une amitié qui fut toujours solide et 
loyale comme celui qui vous l’avait donnée. C'est un 
homme dans l'a très haute acception du terme qui nous a  
quittés.

L'année 1935, qui nous fut si fatale, ne devait pas 
s'achever sans un dernier deuil particulièrement doulou
reux. Dans les derniers jours de décembre, notre excel
lent Confrère Eugène A udinet nous était enlevé de la 
façon la plus soudaine à Aix-en-Provence, au cours d'une 
visite chez son fils. Avec lui disparaît un homme que son 
caractère nous avait rendu infiniment cher et qui, par 
sa science et lia finesse de son esprit, nous avait apporté
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nue collaboration précieuse. Il occupait depuis longtemps 
l’une des premières places parmi les spécialistes du droit 
international privé lorsqu’il fut appelé A. prendre rang 
dans notre Compagnie. Sa bonté, son urbanité — pour 
me servir d’un vieux mot qui rend bien la forme de sa 
délicate courtoisie — lui avaient aussitôt valu le respect 
et l’affectueuse sympathie de tous. L’Institut lui témoi
gna ces sentiments quand, en 1931, il la session de Cam
bridge, il l’appela à l’une de nos vice-présidences.

L’Age n’avait en rien ralenti son activité. Ses publica
tions scientifiques se succédaient en môme temps que se 
poursuivait de la façon la. plus régulière sa collaboration 
A nos commissions d’études. Nous l ’avions revu A Luxem
bourg au mois d’août dernier. Une dernière fois nous y 
avions admiré la clarté et la souplesse de son esprit et 
ce tour d’intelligence, si éminemment français, qui au 
goût de la dialectique unit le sens de la mesure et jusque 
dans la gravité se nuance d’un sourire.

Sa foi chrétienne animait toute sa vie. Comme me 
l’écrivait son fils au lendemain de sa mort: « Il fut 
l’homme de tous les devoirs et de toutes les fidélités. »

Mes chers Confrères,

Il n’est aucun de nous qui, au rappel de ces lourdes 
pertes, n’éprouve le sentiment non seulement d’une sépa
ration douloureuse, mais encore d’un véritable appau
vrissement du patrimoine scientifique et moral de notre 
Institut. Nos responsabilités s’en trouvent accrues ; elles 
sont d’autant plus grandes que ces disparitions se pro
duisent A l ’heure même où les événements appellent 
plus que jamais une large compréhension des situations
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internationales et l’union de toutes les bonnes volontés.
Les membres (1e cet Institut sont trop au fait des réa

lités de la vie internationale pour nourrir des illusions 
sur les possibilités immédiates de leur action. Ils savent 
lies bornes que des .forces encore incontrôlées assignent 
à la raison humaine dans la conduite des événements. 
Mais ils savent aussi le prix durable d’un effort collectif, 
conscient de son but, fidèle à ses méthodes, poursuivi 
avec ténacité depuis plus de soixante ans et qui groupe 
dans une collaboration confiante les représentants de 
plus de trente nations.

Cet esprit de continuité s'atteste aujourd’hui en l'a 
personne de celui que l’Institut vient d’appeler par ac
clamations i\ la présidence de ses délibérations, le baron 
ltolin Jaequemyns. Fils de notre fondateur, sa partici
pation active de quarante-cinq années it nos travaux 
évoque les plus glorieuses traditions de notre Compagnie.

L’activité de nos rapporteurs et de nos commissions 
d’études au cours de la période qui s’est écoulée depuis 
notre dernière session nous autorise à, dire que l’Institut 
reste à la hauteur de sa tâche. Nous somrties en présence 
de dix rapports définitifs, qui tous ont passé par la dis
cussion préalable en commission, et dont quelques-uns 
attendent depuis plusieurs années d’être portés au pro
gramme de nos sessions. Il faut y ajouter quatre rap
ports préliminaires. Ainsi quatorze commissions sur 
vingt ont fait preuve d’une remarquable activité.

Cette fois encore les réunions de vos commissions 
d’études ont donné lés meilleurs résultats. Cinq d’entre 
elles ont été convoquées à Luxembourg le 27 août dernier 
et, en deux jours, ont mené à bien, leur tâche. Je suis 
certain d’interpréter le sentiment unanime des membres
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du Bureau et de tous ceux de nos Confrères qui, depuis 
trois ans, ont participé il ces délibérations en disant 
qu’elles ont pris dans les travaux de l’Institut une place 
absolument essentielle. Il y a lit une méthode d’une va
leur éprouvée et qui désormais doit recevoir une appli
cation constante.

Il y a une ombre à ce tableau. J'ai le devoir de signaler 
une fois de plus il mes Confrère» que la procédure de 
nos délibérations en séances plénières et l’espacement 
de nos sessions ne permettent plus it l’Institut de délibé
rer en temps voulu sur les rapports que l’activité de nos 
commissions nous apporte chaque année. Il y a ht une 
situation qui préoccupe votre Bureau et à laquelle il 
vous appartiendra, mes chers Confrères, d’apporter un 
remède, car en se prolongeant elle aboutirait à ralentir 
le zèle de nos rapporteurs et de nos commissions. Mais 
l’expérience démontre que l’Institut a toujours su, quand 
il le fallait, adapter ses méthodes it des besoins nouveaux 
et, par une action vigilante, se soumettre aux disciplines 
que lui imposent la conscience de sa haute mission et 
le souci de ses responsabilités envers la science et envers 
l ’opinion publique.

Messieurs, c’est aux heures difficiles que doivent s’ali
gner les réserves morales. Nunquani despemndum. Si nos 
délibérations ne peuvent assurer la paix aux peuples, 
elles peuvent contribuer à les éclairer peu il peu sur la 
justice et sur le droit. £H vis pacem cole justitiam . Si tu 
veux la paix, observe la justice. Que cette pensée, qui 
s’inscrit en lettres (l’or au Palais de la Paix de La Haye, 
reste la nôtre et plus que jamais soutienne notre effort.
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IV

Délibérations en séance plénière
Les diverses questions retenues sur la proposition du 

Bureau ont été discutées au cours des séances suivantes :
I. — Les effets de ta clause de la nation la plus favo

risée en matière de commerce et de navigation. (Rapport 
du Baron B. N olde) au cours des séances des samedi 
18 avril (matin), lundi 20 avril (matin), mardi 21 avril 
(matin).

II. — Le Statut juridique des apatrides et des réfu
gies. (Rapport de M. R akstad) au cours des séances des 
samedi 18 avril (après-midi), lundi 20 avril (après-midi)» 
mardi 21 avril (après-midi), mercredi 22 avril (après 
midi).

III. — La reconnaissance des nouveaux Etats et des 
nouveaux gouvernements. (Rapport de M. Pli. M arshall 
B row n) au cours des séances des mardi 21 avril (ma* 
tin), deuxième partie de la séance, mercredi 22 avril 
(matin), jeudi 2«1 avril (matin et après-midi).

IV. — La clause juridictionnelle dans les conventions 
df Union, notamment celles relatives à la propriété in
dustrielle et à la propriété artistique et littéraire. 
(Rapport de M. G. G id e l ) au cours des séances du ven
dredi 21 avril (matin et après-midi).
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Q U IN Z IÈ M E  C O M M IS S IO N

Les effets de la clause de la nation la plus favorisée 
en matière de commerce et de navigation

Rapporteur: le baron B. Nolde.
Première séance: Samedi 18 avril 1936 (matin).
La séance est ouverte à 9 h. 45 sous la présidence du 

baron Kolin - J aïoquemyns, président de l’Institut.
Le R a ppo rte  un ind ique  les g ran d es lignes du p ro je t.
Quelques années se sont écoulées depuis que la ques

tion de la clause de la nation la plus favorisée a été mise 
ù» l’ordre du jour de P Institut. Au cours de ces années, 
les données du problème se sont quelque peu modifiées. 
Certains phénomènes, certaines institutions, sont nés qui 
empiètent sur le domaine de la clause de la nation la plus 
favorisée. Néanmoins, une statistique faite par le Rap
porteur indique qu’au cours des années qui précèdent la 
discussion, vingt-cinq traités de commerce ont été con
clus ayant pour base la clause de la nation la plus favo
risée. Celle-ci subsiste donc et une étude consacrée à 
cette matière reste désirable. Les études de l’Institut 
n’ont pas pour objet de résoudre des problèmes de di
plomatie économique; elles sont faites d’un point de vue 
strictement juridique. Il s’agit moins de critiquer ou de
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recommander la clause quant au fond que de l'interpré
ter juridiquement. Il ne s’agit pas de rien substituer au 
droit des traités mais de créer un droit supplétif per
mettant d'interpréter la clause mieux qu’on ne l’a fait 
jusqu’ici. Le Rapporteur conclut en disant que l’In
stitut 11e doit pas se décharger de la tâche assumée par 
lui à la session de New-York en 1929.

Le P résid en t  pose la  question  de savo ir s ’il fa u t  d is 
c u te r  to u t d ’abord  les a r tic le s  ou les co n sid é ran ts  du 
p ro je t.

L e R apporteur  propose de com m encer p a r  la  lec tu re  
des co n sid é ran ts .

« Considérant que le sens et la portée de la clause de la 
nation la plus favorisée en matière de commerce et de navi
gation entre les nations font souvent l’objet de contesta
tions et de difficultés d’interprétation;

Désirant contribuer à la construction juridique et à 
l’interprétation de cette clause dans le domaine susindiqué;

Considérant qu’à cet effet il est opportun de formuler 
des règles de droit commun applicables pour autant que 
les droits et obligations des pays contractants ne soient au
trement précisés dans leurs conventions;

Réservant pour des études ultérieures les questions rela
tives à l’application de la clause au statut juridique des 
étrangers, aux droits et privilèges des consuls, à la procé
dure civile et pénale et au droit international privé;

L’Institut de Droit International adopte les résolutions 
suivantes : ».

Deux idée« dominent le texte des considérants: d’une 
part le projet de résolution ne concerne que le commerce 
et la navigation, et d’autre part les dispositions qu’il 
contient ont un caractère purement interprétatif et ne 
se substituent pas aux conventions.
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L e P résid en t  c o n s ta te  l ’accord  de ra ssem b lée  p o u r 
ne pas so u m ettre  au  vote le te x te  du préam bule .

M. N iroyet  demande si Pon reviendra plus tard ù 
Pétmle du préambule.

L e P résid en t  répond par Paffirmative.
L e S ecréta ire  général  insiste sur Pidée que la jouis

sance des droits civils est exclue du projet de résolution 
et demande si, par exemple, le régime fiscal des entre 
prises étrangères est compris dans cette exclusion.

L e R appo rteu r  répond par Paffirmative.
M. N iroyet demande en quel sens l’expression « Droit 

International Privé » est prise dans le 4e alinéa du 
Préambule.

L e R a ppo rteu r  répond q u ’il fa u t l ’en ten d re  au  sens 
le p lu s  la rge .

M. N iroyet  répond qu’une pareille interprétation est 
impossible puisque, par exemple, le Rapporteur n’entend 
pas viser par h\ la condition des étrangers ni la natio
nalité, ni la procédure civile. Il ajoute que, puisqu’en 
fait la fin du texte ne paraît avoir pour objet que la ma
tière des conflits de lois, il aimerait voir substituer à 
l’expression « Droit International Privé », trop géné
rale, celle de « Conflits de Lois ».

M. S eeer ia d es  désire que l’on ajoute: « et au Droit 
International Public » ; il y a des cas, dit-il, où la clause 
est applicable à des matières de Droit International Pu
blic; il en est ainsi, par exemple, dans les hypothèses 
concernant le passage des Détroits ou le cabotage. Il 
importe de spécifier que ces matières sont exclues de 
l ’objet du Rapport.

L e  R a ppo r teu r  m arque son accord .
M. B arrosa dm Magalhaes ap rè s  avo ir loué le rap-
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port (lu Baron Nolde, déclare approuver l ’ensemble des 
dispositions du projet en discussion, ayant toutefois 
l’intention de proposer quelques amendements. Pour le 
moment, il veut seulement prier le Rapporteur de dire 
s'il ne croit pas possible et utile de régler aussi le champ 
d’action de la clause dans le temps, c’est-à-dire de dé
terminer quand finit l’application de la dite clause.

M. A uminjon demande au Rapporteur de préciser sa 
notion de conflits de lois. Faut-il l ’entendre strictement 
ou faut-il y inclure les conflits de compétence interna 
tionale ?

L e R appo 'r t e ir  répond qu’il faut adopter le sens large 
de l’expression « Droit International Privé », c’est à 
dire d’y comprendre les questions relatives aux conflits 
de juridiction.

M. A hmi.njox déclare que le terme « Conflits de Lois » 
ne peut être considéré comme incluant les conflits de 
juridiction; qu’il importe dés lors de préciser les inten
tions de l’Institut à cet égard.

L e R appoiutepu propose de ne pas continuer cette dis
cussion. Il faudra arriver ultérieurement à un accord 
sur la rédaction.

M. de la Pradellio approuve le Rapporteur en disant 
qu’en effet le moment n’est pas venu de définir le «. Droit 
International Privé ». Il se rallie à l’opinion de M. Ni 
boyet et (le M. Arminjon, Il propose la rédaction sui
vante: « ... et généralement de Droit International 
Privé ».

M. V allotton d ’E rlaoh déclare que les questions de 
Conflits de Lois ne pouvant rentrer dans le cadre de 
traités aussi généraux (pie ceux qui sont visés dans le 
rapport, il est inutile de préciser qu’elles ne seront pas
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réglées par le présent texte. Il propose que l’on renonce 
à faire cette étude, que celle-ci doit être réservée à des 
traités spéciaux.

L e S ecréta ire  G énéral se déclare d’accord avec 
M. de la Pradelle pour demander que Ton ne discute pas 
des questions délicates qui se trouvent en dehors du dé
bat. Il propose que l’on discute d’abord les articles sans 
plus insister sur les considérants.

M. V alilotton d ’E rlauh demande que Ton supprime 
la mention des Conflits de Lois.

L e P résid en t  déclare que le Rapporteur prendra note 
de cette observation, et déclare ouverte la discussion de 
l’article premier.

L e R a ppo rteu r  indique que les premiers articles ex
posent la portée générale de la clause et ses effets géné
raux. Les suivants concernent la question plus spéciale 
des tarifs dans les échanges internationaux et enfin le 
§ 12 inséré sur la proposition de M. Ilammarskjold père 
contient une règle générale d’interprétation. Le para
graphe premier pose le principe que la clause doit être 
entendue comme clause inconditionnelle. Dans son rap
port, le Baron Nolde a décrit l’évolution des idées à cet 
égard. Les Etats-Unis d’Amérique, qui s’étaient faits les 
défenseurs les plus résolus de la clause conditionnelle, 
l’ont abandonnée.

L e R apporteur  l i t  le p a ra g ra p h e  1er du  p ro je t de r é 
so lu tio n  :

« Par . 1er. — La clause de la nation la plus favorisée 
» implique le principe de l’égalité inconditionnelle dans 
» le traitement du commerce et de la navigation entre 
» les nations. »

M. Henri Rolin critique la forme du ¡5 l tr : puisqu’il
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s’agit île définir la clause, l’expression « implique » est 
déplacée. D’autre part, « entre les nations » est trop 
général.

Lis P résid en t  demande à M. Henri Kolin de préparer 
un texte.

Lie Karpowteur déclare que la seconde observation de 
M. Henri ltolin ne lui paraît pas fondée; s’agissant d’une 
formule générale, le pluriel est de mise.

M. S celle propose la suppression des mots: « Dans 
le traitement du commerce et de la navigation ». Il ne 
faut pas que l’on s’imagine que le caractère incondition
nel de la clause ne s’applique qu’à ces deux matières.

L e Kapporteur exprime son accord avec M. Scelle.
L e S ecrétaire  général observe qu’iiulépendamment 

de questions de fond, les débats soulèvent certaines 
questions de rédaction. Au sujet de ces dernières, 
il rappelle la résolution adoptée à la session de 
Paris, en 1934, et à l’initiative de M. de la Pradelle, ap
puyé par M. James Brown Scott. Il propose que l’on 
renvoie la question de la rédaction à un comité à con
stituer.

M. de la B a liai a évoque la question des pactes régio
naux impliquant dans certains pays une réduction systé 
matique de l’ensemble des droits de douane.

L e Rapporteur dit que la Commission a  étudié le pro
blème qui est d’importance primordiale; il est résolu 
dans le § 9 où sont signalées les exceptions à l’applica
tion de la clause. Des réserves territoriales figurent dans 
un grand nombre de traités de commerce. En pareil cas, 
elles peuvent être approuvées. Mais la question se pose 
de savoir si, à défaut de prévisions conventionnelles ex
presses, l ’interprétation peut réserver les préférences
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territoriales et régionales. Le § i) fait échec à l'applica
tion de la clause dans le cas des trafics frontières, des 
unions douanières et d’unions économiques de type nou
veau que M. Fernand De Visscher s’est appliqué ù, définir 
à Luxembourg en 1933.

Il y a par exemple une convention générale conclue à 
l ’initiative des Etats-Unis d’Amérique en 1934 qui ré
serve de plein droit certains accords d'ordre préférentiel. 
Les formules sont difficiles à trouver; il faut les dis 
euter ù, propos du § 9.

M. Mahaim se réfère un autre ordre d’idées, suggé
rées par l’amendement proposé qui supprime les termes : 
« dans le traitement du commerce et de la navigation ». 
Il rappelle que dans certains traités de travail bilaté
raux, l’on peut trouver ta clause de la nation la plus 
favorisée. Si on maintient le texte, il est entendu que 
les traités de travail ne sont pas visés.

Lrc R apporteur déc la re  q u 'en  e ffe t les questions de 
tra v a il  n ’o n t pas été envisagées.

M. S eferiades, appuyant les observations de M. de la 
Barra, évoque la question des clauses de la liberté de 
cabotage fluvial toiles qu’elles se trouvent par exemple 
dans le Traité de Paris (Navigation du Danube) et dans 
la Convention de Barcelone, et en vertu desquelles le 
cabotage est réservé uniquement aux Etats riverains: 
ainsi, de toute évidence, certains privilèges économiques, 
qu’on pourrait qualifier de régionaux, peuvent être de 
nature à ne pas devoir profiter à d’autres, malgré la 
clause de la nation la plus favorisée existant en faveur 
de ceux-ci. Au surplus le cas est prévu par l'article 9 du 
projet.

Lie R apporteur répond  que ce tte  question  e s t com prise 
d a n s  le dom aine  du  p ro je t (a rt. 9).
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Le R a p p o rte u r, ap rès  av o ir donné son adhésion  aux  
observations de M. Seferiades, donne lec tu re  de  P am en
dem ent p résen té  p a r  M. H en ri R olin  :

« La c lause  de la  n a tio n  la  p lu s  favorisée  a  p o u r ob je t 
» d ’a ssu re r  à  l ’E ta t  qu i en e s t le  bénéfic ia ire , l ’éga lité  
» inco n d itio n n e lle  de tra ite m e n t avec les a u tre s  E ta ts .  » 

A ce su je t, M. R olin d éc la re  q u ’ili a  obéi à  la  suggestion  
de M. Scelle en ju g e a n t in u tile  de ré p é te r  les m ots « d an s  
le tra ite m e n t du  com m erce e t  de la  nav ig a tio n  ». I l  f a i t  
égalem ent rem arq u er q u ’il a rem placé le  m ot « n a tio n  » 
p a r  le m ot « E ta t  » ; il fa u t d ire  u n iquem en t « E ta t  », 
seul te rm e qui a i t  une s ig n ifica tio n  ju r id iq u e  précise .

Lu R apporteur déc lare  que s u r  ce d e rn ie r  p o in t, il 
s ’a g it  de p lu s que d ’une question  de réd ac tio n . I l  y a  
p a r  exem ple le cas des D om inions b ritan n iq u es . F a u t- il  
les considérer com m e des E ta ts  ? D onc il v a u t m ieux 
em ployer le te rm e  « n a tio n  ».

M. V allotton d‘E rlach p ropose de rem placer les 
term es « n a tio n  ou E ta t  » p a r  l ’expression  « p a r t ie  con 
tra c ta n te  ».

Al. N iboyet se re fuse  à  ce tte  su b s titu tio n .
M. S palaikovitch d éc la re  que la  d éfin itio n  de  la  c lause  

de la  n a tio n  la  p lu s  favo risée  con tenue  d a n s  t e  §  1 er es t 
in u tile , d ’a u ta n t  p lu s  que le  § 2 re p re n d  l ’an a ly se  de 
c e tte  no tion . P a sc a l n ’a - t- il p as  d i t  d ’a ilte u rs  q u ’il n ’est 
pas besoin de d é fin ir  ce qu i e s t  c la ir  . E n  conséquence 
M. Spalaikov itc li p ropose la  suppression  du  § l*r.

L e P résident p ropose de renvoyer au  C om ité de R éd ac
tion  la question  de la  suppression  du  § 1er,

M. F e rn a n d  D e V issch er  so u tie n t que le § l*r n ’es t 
pas une d é fin itio n , m ais q u ’il fo rm ule  une  règ le  d ’in te r 
p ré ta tio n  de ce tte  c lause  eu a f f irm a n t son ca ra c tè re  
incond itionne l.
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M. de la P ra'd elle  juge  que les § 1er e t § 2 fo n t double 

em ploi.
L e  K appo rteur  est d’avis que même si le § 1er fait 

double emploi avec le § 2, il doit cependant subsister. 
Les Etats furent divisés pendant un siècle sur le point 
qu’il règle et le projet doit indiquer clairement la posi
tion de F Institut en la matière.

M. V erduoss déclare que si le § 1er proclame le carac
tère inconditionnel de la clause, il ne faut pas oublier 
qu’il existe également des clauses conditionnelles. Dès 
lors, si l’on a en vue d’émettre une définition, celle-ci 
doit embrasser les exceptions. Si, d’autre part, on se 
borne à la position d’un principe, alors la rédaction du 
S 1er est sans reproche.

L e R appo rteu r  déclare que la formule du § 1er est 
une règle d’interprétation dont le préambule limite la 
portée.

M. de la P radelle soutient que puisqu’il n’est plus 
question uniquement d’une question de rédaction mais 
qu’il s’agit de voter, l’on ne peut procéder au vote sur 
le § l e‘ qu’après l ’examen du § 2. Il pose la question : 
Tout ce qui se trouve dans le § 1er n’est-il pas compris 
dans le § 2 ?

M. G idel approuve ces observations et propose de 
fondre en un seul texte les deux premiers paragraphes. 
Voici le texte qu'il propose: « La clause de la nation 
la plus favorisée a, sauf disposition expresse contraire, 
le caractère inconditionnel.

» En conséquence, la clause de la nation la plus favo
risée confère... » (texte § 2 à discuter).

M. S eeeriades propose un texte semblable, ainsi conçu :
« La clause de la nation la plus favorisée est considé

rée comme inconditionnelle; en conséquence... »
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Lia P résident demande au rapporteur dé lire le § 2:
« § 2. — La clause de la nation la plus favorisée confère 

» de plein droit et sans compensation, aux ressortissants 
» et aux navires des pays contractants, l’ensemble des 
» droit» et faveurs en matière de commerce et de naviga- 
» tion dont bénéficient les ressortissants et les navires 
» des pays tiers. » .

Le Président demande aux membres d’exprimer leurs 
observations relatives au texte du § 2 indépendamment 
du § 1er.

M. N ihoykt critique l’expression « les ressortissants 
et les navires ». Un navire n’est pas un sujet de droit. 
Il ne peut bénéficier de la clause. On ne peut mettre sur 
le même plan navires et ressortissants. On pourrait sou
ligner au Comité de Rédaction l’intérêt de trouver une 
solution de forme plus satisfaisante.

M. lk Rai*rortiguuy tout en admettant que le navire 
ne puisse être un sujet de droit, juge indispensable d’em
ployer le mot « navire » lui-même. Ce mot désigne une 
notion juridique qu’il est impossible de qualifier autre
ment. Les faveurs de la clause sont conférées aux navires 
indépendamment de la nationalité de leurs propriétaires.

M. de la B auua critique les termes « de plein droit et 
sans compensation ». Souvent la clause est accordée en 
échange d’un avantage corrélatif. En pareil cas, le béné
ficiaire de la clause ne peut en invoquer l'es effets que 
s’il exécute lui-même ses obligations. M. de la Barra 
signale le cas du traité de commece et de navigation 
qu’il a négocié avec les Pays-Bas au nom de son pays. 
Dans ce traité, la clause était accordée en échange de 
certaines compensations.

L e R apporteur  signale  que d an s  c e rta in s  cas il  y a
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des compensations spéciales. Si la clause est incondition
nelle, cela n’empèche pas que certains bénéfices puissent 
être subordonnés i\ des conditions en vertu de stipula
tions conventionnelles explicites, mais il est certain que, 
d*une manière générale, la clause doit être présumée 
inconditionnelle. C’est ce qu’exprime le § 2 en disant 
que le privilège d’un pays tiers est acquis: 1° de plein 
droit ; 2° sans compensation.

Lis S ec réta ir e  général demande si ces deux proposi
tions résultent du caractère inconditionnel de la clause.

L e  R apporteur  répond par l’affirmative.
L e  S ecréta ire  générai, ajoute que tel est le sens du 

texte proposé par M. Gidel.
M. de la P radelle exprim e son accord, mais demande 

qu’j\ la  place des m ots « sans com pensation », on m ette 
<( même sans com pensation aucune ».

L e  R apporteur  objecte que la réciprocité est une sorte 
de « compensation », et qu’au fait la. clause est presque 
toujours stipulée réciproque.

M. d e  la P radelle propose alors l ’expression « même 
sans compensation spéciale »%

M. G idel d éc la re  a d h é re r  à  c e tte  form ule.
, M. de la P radelle exprime des doutes au sujet des 

explications du Rapporteur : Pour lui la réciprocité n’est 
pas un élément de compensation.

M. le R apporteur concède q u ’en e ffe t l'a c lause  est 
p a rfo is  accordée san s  com pensation . Il juge cependan t 
q u e  le m ot de « spéciale  » e s t de tro p .

M. de la P radelle retire lé m ot « spéciale ».
M. V allotton défend la fo rm ule  « e t  sans a u tr e  com 

p en sa tio n  ».
M. Niboyet craint qu’il n’y ait confusion dans l’idée
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de compensation. Celle-ci en effet peut couvrir deux 
choses : un élément de constructipn juridique ou un élé
ment d’équilibre économique. Entre ces deux termes, il 
y a la môme différence qu’entre la cause (corrélation 
des obligations) et la lésion (équivalence des prestations). 
Il demande l'avis du Rapporteur.

Lie R apporteur répond que le terme « compensation » 
couvre les deux choses A. la fois.

M. N iboybt insiste en d isan t que les deux choses sont 
cependant bien différentes.

M. Henri Roux dit que toute hi discussion lui semble 
reposer sur une équivoque. On môle l’application et la 
formation de la clause. On peut concevoir deux sortes de 
compensation : 1° Quand la clause est stipulée, il y a 
généralement compensation promise habituellement sous 
forme de réciprocité ; 2° La question peut se poser au mo
ment de l’application de la clause; le bénéficiaire de la 
clause de la nation la plus favorisée revendiquant les 
avantages conférés îY des Etats tiers pourra-t-il se voir 
imposer comme condition de concéder des compensations 
additionnelles ? Le Rapport semble n’avoir voulu répon
dre négativement qu’iY cette deuxième question.

A raison de cette distinction, M. Henri Rolin propose 
d’écrire il la place de « sans autre compensation », « sans 
compensation nouvelle », et d’ajouter il la suite de 
« droits et faveurs » (§ 2, al. t) : « accordés dans la suite 
aux ressortissants et aux navires des pays tiers ».

Lis R apporteur exprime un avis différent. Soit deux 
Etats A et B liés l’un ît l’autre par deux tarifs conven
tionnels réciproques et se servant mutuellement de 
contre partie. Un tiers Etat C réclame, en vertu de la 
clause de la nation la plus favorisée, le bénéfice du tarif



SESSION DE BRUXELLES. - -  AVRIL 1930 51

concédé par l ’E ta t 11 à  l’E ta t  A. 11 ne peut à cet effet 
ê tre  obligé d ’appliquer lui-même le ta rif  concédé p ar 
l ’E ta t  A l ’E ta t  II. A dm ettre qu*une discussion doit 
in terven ir entre l ’E ta t  II et l ’E ta t  C pour déterm iner 
la com pensation due, ce sera it revenir à  la clause condi
tionnelle. Ce serait assim iler la clause de la nation la 
plus favorisée t\ un pactiun de eontmhendo  inefficace, 
fau te  d ’objet défini i\ l’avance.

M. de la P r a jje l l e  accepte la fusion des §§ l tr et 2 et 
propose qu’il la  définition de la clause on substitue celle 
de l ’égalité inconditionnelle. I l  ajoute que le point de 
savoir si les navires sont des su jets de d ro it, soulève une 
question im portante. Un navire n ’a pas de personnalité, 
comme l ’a  rappelé M. Niboyet, mais il a une nationalité. 
I l jo u it d ’une protection dans le d ro it public et peut être  
assim ilé comme tel î\  un ressortissan t. I l  déclare que le 
term e ressortissan t su ffit donc.

M. Vallotton se range également à cette opinion, en 
a jo u tan t que si le navire est la cause du bénéfice, il ne 
peut être regardé lui-même comme le bénéficiaire.

M. Spalaikoyitch s ’étonne que le term e « navire », 
term e connu, suscite d ’aussi longues controverses.

Le R apporteur demandé que l ’on m aintienne le terme 
« navire », le sim ple mot « ressortissant » ne pouvant 
com prendre les « navires ». I l  ajoute que le pavillon  
confère des droits spécifiques indépendants de la natio
nalité du propriétaire.

M. de la P radelle ne s ’oppose pas au m aintien du mot 
« navires » j il désire ra it uniquem ent que l ’on répondît 
aux scrupules ju rid iques de M. Niboyet.

M. Niboyet déclare laisser au Comité de Rédaction le 
soin de trouver une form ule qui ne préjuge pas de l’iden
tité  du navire et du ressortissan t.
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Lie R apporteur maintient la nécessité d'ajouter « na
vires » à « ressortissants ».

M. N iboyet propose le texte suivant : « Aux ressortis
sants des Etats contractants et aux navires qui portent 
leur pavillon. » Cette formule est renvoyée au Comité 
de Rédaction.

M. Scelle voudrait qu'on substitue à « sans autre 
compensation » l'adverbe « automatiquement ». Ce mot 
lui paraît bien exprimer l'idée que de nouvelles négocia
tions sont exclues. 11 appuie sur le caractère incondition
nel de la clause qui est ridée maîtresse du rapport.

Le Rapporteur demande il M. de la Pradelle de for
muler par écrit le nouveau § 2 et d'y introduire l'adverbe 
« automatiquement ».

M. de la P radelle répond que de « plein droit » rend 
inutile « automatiquement ».

M. Scelle soutient que les deux termes ne sont n u l
lem ent identiques, autom atiquem ent excluant d'une m a
nière beaucoup plus absolue toute idée de marchandage 
et de négociation.

M. de la P radelle propose deux rédactions possibles du 
§ 2 en marquant sa préférence pour la deuxième. Ce sont : 
« L'égalité inconditionnelle confère de plein droit... » 
ou plutôt: « Ijiv clause de la nation la plus favorisée, 
conformément au principe de l'égalité inconditionnelle, 
confère de plein droit... »

Le Secrétaire général, approuvé par le Rapporteur, 
propose de renvoyer au Comité de Rédaction les textes 
suivants pour qu'il en soit fait un paragraphe unique:

§ l 6r ancien (rédaction de M. Gidel) : « La clause de 
la nation la plus favorisée a, sauf disposition expresse 
contraire, le caractère inconditionnel'.
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» En conséquence, la clause de la nation la plus favo
risée confère... »

§ 2 ancien (rédaction de M. de la Pradelle) : « La clause 
de la nation la plus favorisée, conformément au principe 
de l’égalité inconditionnelle, confère de plein droit et 
sans compensation... etc. »

Le P résident fa it  alors procéder au vote du principe 
de rincond itionnalité  de la clause. En faveur du p rin 
cipe de P inconditionnalité, rassem blée émet un vote 
unanim e moins une abstention.

Le Rapporteur donne lecture du § 3.
« § 3. <— La clause de la nation la plus favorisée vise 

» les droits et faveurs accordés par un pays aux ressor- 
» tissants et aux navires des pays tiers en vertu de ses 
» conventions internationales, de ses lois, décrets et au- 
» très dispositions internes. »

Ce texte, dit-il, conforme aux usages et aux conven
tions, précise la portée du principe contenu dans les 
deux premiers paragraphes.

M. Vallotton d’Erlach regrette qu’à raison de sa 
place et de sa structure, le § 3 semble être inapplicable 
aux marchandises dont parle le § 4.

Le Rapporteur déclare que les §§ 1, 2 et 3 ont un carac
tère général et obligatoire et s’étendent aux marchan
dises. Il ajoute que les références aux procédures doua
nières des §§ 4 et 5 ne seraient pas à, leur place dans le 
§ 3, consacré i\ l’énoncé d’un principe général. Le § 3 a 
pour objet essentiel d’étendre l’application de la clause 
aux actes du droit interne.

M. Niboyet demande si les solutions jurisprudentielles 
sont visées par les mots « autres dispositions internes » 
(§ 3, ligne 5).
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Le R apporteur déclare le texte abolum ent général. I l  
ajoute que d 'a illeurs, dans certains pays comme les 
E tats-U nis, un a rrê t de la Cour Suprêm e fa it p a rtie  au 
même titre  qu’un décret de l’ensemble ju rid ique visé au 
§3 .

M. Niboyet envisage l’hypothèse d’une règle de réci
procité législative ou de fait en matière de jouissance 
d*un droit : la condition de réciprocité sera-t-elle main
tenue en dépit du caractère inconditionnel de la clause ?

M. de la P uadelle juge que la clause ne peut faire 
échec ft la réciprocité législative. Celle-ci eNt, en effet, un 
élément de la construction de l ’avantage conféré par 
l ’E ta t et non point une condition requise pour la jou is
sance de cet avantage. La com pensation prévue par le 
§ 2 ne visait pas la construction de l ’avan tage; elle é ta it 
un élément économique de la clause.

M. de la P uadelle se ra llie  en ou tre  A. l ’opinion de 
M. Vallotton su r la place du § 3. I l  fau d ra it ra ttach er 
le § 3 ft. la fin du § 2 pour éviter que les « lois, décrets et 
au tres dispositions internes » ne paraissen t ê tre  soumises 
ft un traitem ent spécial. I l  propose en conséquence d ’in 
sérer dans le § 2 les dernières formules du § 3, rédigeant 
ainsi le § 2: « ... dont bénéficie en vertu  ta n t des conven
tions in ternationales que des lois, décrets et au tre s  d is
positions internes... »

M. Seferiades propose de substituer la form ule su i
vante au dernier membre de phrase du § 3 : « En vertu 
ta n t du dro it in ternational que de la  législation in terne ». 
I l  lui paraît en effet que ces mots exprim ent d ’une m a
nière plus complète l ’ensemble des règles visées.

Le R apporteur se rallie au rattachem ent du § 3 au 
§ 2. Il revient ft la question posée p a r M. Niboyet et
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admet que la condition de réciprocité législative doit être 
exclue par l’effet de la clause inconditionnelle.

M. N iboykt estime que la réciprocité législative doit 
s’effacer devant la clause de la nation la plus favorisée. 
Une loi interne 11e peut produire plus de droit qu’une 
convention internationale, ni surtout diminuer cette der
nière.

M. V allotton hésite à suivre le Rapporteur et demande 
le renvoi à la Commission.

M. de la Puadkliæ déclare que lorsqu’il a voté en fa
veur de la clause inconditionnelle, il n’a nullement admis 
par là qu’elle pût faire échec à la réciprocité législative. 
Celle-ci, intégrée dans l'avantage, 11e saurait à aucun 
titre en être détachée.

En vain objecterait-on que le § 2 prévoit qu'il n’v 
aura pas de compensation : la réciprocité législative ne 
peut faire figure de compensation.

M. de la Puadkllio déclare que si l ’on doit interpréter 
le § 2 en ce sens que la clause inconditionnelle fait échec 
au principe de réciprocité législative du droit interne, il 
retire l<e vote qu’il vient d’émettre.

M. dk la Puadkllio propose comme formule de concilia
tion à la place de « les ressortissants et les navires des 
pays tiers », « les Etats pour leurs ressortissants et leurs 
navires (§§ 2, 1, 4).

Lk R appoutkuu  revient à  la question soulevée par 
M. Niboyet. L’interprétation de M. de la Pradelle enlè 
verait en fait à la clause son caractère inconditionnel 
en en subordonnant l’application à l’existence de la 
réciprocité législative. Il invite en conséquence M. de 
la Pradelle à déposer un amendement.

M. N iboykt m o n tre  l ’im p o r ta n c e  de la q u e s tio n . Il
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s’agit (le savoir si une loi peut faire échec à un traité ; 
c’est toute la question de la primauté du droit interna
tional sur le droit interne.

M. dm la  P r a d e l l e  affirme îi nouveau que la récipro
cité ne peut être prise pour un élément compensatoire; 
qu’elle s’intégre dans la construction du privilège accordé. 
Il ajoute qu’il ne veut pas proposer d’amendement: son 
opinion en effet ne constitue pas une exception au prin
cipe du § 2. Il déclare enfin que, de son point de vue, 
la question n’a nullement l’ampleur que lui prête M. Ni- 
boyet, puisqu’il se refuse à y voir un conflit entre le 
droit interne et le droit international. La règle du droit 
interne se borne i\ limiter l’objet de l’avantage sans le 
subordonner à une condition.

M. S c e ll e  combat l’opinion de M. de la Pradelle.
D’une part, il est inadmissible qu’un Etat puisse faire 

unilatéralement ce qui Mi est conventionnellement impos
sible, et, d’autre part, par le moyen de son droit interne 
et de la règle de réciprocité législative, un Etat pourrait, 
malgré la clause inconditionnelle, créer des discrimina
tions entre Etats. A suivre l ’opinion de M. de la Pradelle, 
on anéantit les effets du principe adopté par l’Institut.

M. lm S e c r é t a ir e  g é n é r a l  voyant que M. de la Pra
delle ne propose pas d’amendement, demande l’inscrip
tion au procès-verbal des diverses interprétations don
nées du mot « compensation ».

M. N iboyet demande que l ’on conclue sur le conflit de 
la réciprocité législative et de la  clause inconditionnelle.

M. d e  la  P r a d e l l e  propose alors un amendement ainsi 
conçu :

« La réciprocité n’est pas un élément de compensa- 
» tion. »
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M. Henri R olin demande que de toute façon l'Institut 
n’adopte pas un texte de résolution dont le procès- 
verbal indiquera les interprétations contradictoires. Il 
combat Pamendement de M. de la Pradel le, raison prise 
de ce que celui-ci aboutit il annihiler l’effet de la clause 
inconditionnelle et consacrerait de façon certainement 
contraire aux vues de son auteur la primauté de la légis 
lation interne sur le droit des gens.

M. N iboyet estime qu’il faut que l’Institut se prononce 
sur le problème soulevé par lui ; il suffirait peut-être de 
voter le texte tel» qu’il est proposé, pourvu qu’intervienne 
une interprétation du Rapporteur qui serait sans ambi
guïté, et figurerait au procès-verbal. Cette procédure ne 
paraît pourtant pas suffisante à l’Institut pour qu’elle 
exprime nettement son sentiment.

Kur la demande de M. on  la P r a d e l l e , la question est 
réservée pour être plus mûrement méditée.

Le P résident lève la séance à 12 h. 15, après avoir 
renvoyé il lundi matin la suite de la discussion.

Deuxième séance: Lundi 20 avril (matin).

La séance est ouverte il 9 h. 15, sous la présidence du 
baron E . R olin J aequiimyns, président de l'Institut.

L e P résident propose de renvoyer à  la su ite  la  d iscu s
sion s u r  le § 3 du p ro je t de réso lu tion  et de p asser il 
l ’exam en du § 1.

Ü e R a ppo r t e u r , qu’appuie M. de la Pradelle, marque 
son accord pour le renvoi au Comité de Rédaction.

L e P résident désire voir le Comité de Rédaction se 
réunir au cours de la session de Ilruxelles.



58 DEUXIÈME PARTIE

M. N iuoyet d em a n d e  q u e  l'a m e n d em en t q u ’i l  a  r éd ig é  
A la s u ite  de la sé a n c e  du 18 (m a tin )  s o i t  co m m u n iq u é  
au  C o m ité  d e  R é d a c t io n .

Lie Rapporteur d o n n e  le c tu r e  d e  ce t  a m en d e m e n t.

§ 1er n o u v ea u  (in fine). —  « A u c u n  E t a t  n e  p eu t m odi- 
» f ie r  le  r é g im e  d e l 'é g a lit é  in c o n d it io n n e lle ,  s o i t  en  ver tu  
» d es  t r a it é s  q u ’il s ig n e  a v ec  le s  E t a t s  t ie r s ,  s o i t  p a r  
» l ’a p p lic a t io n  d e  sa  lé g is la t io n  in te r n e  d a n s  s e s  rap- 
» p o r ts  av ec  c e s  d e r n ie r s  E ta t s .  »

1 / I n s t i tu t  p a sse  a lo r s  A, l ' ex a m e n  d u  § 4 .
Lu Rapporteur ne c ro it pas que, m alg ré  son im p o r

tance , ce p a rag rap h e  so it de n a tu re  il soulever des qu es
tions de p rincipe.

M. Vaplotton fo rm u le  p lu s ie u r s  o b se r v a tio n s  A, l ’in 
ten tio n  du  C o m ité  d e  R é d a c t io n .

I l  ne p en se  p a s  que ce  qui e s t  v isé  au  t e x te  s o it  l ’é g a lit é  
d e  tr a ite m e n t , m a is  l ’é g a l it é  d e s  fa v e u r s . I l  p ro p o se  en  
co n sé q u en ce  d e  rem p la cer  le s  m o ts  « au  m o in s  é g a l » par  
« au  m o in s  a u s s i  fa v o ra b le  (S 4 , l ig n e s  4 e t  f>).

C om m e le s  e x p e r ts  d o u a n ie r s  e m p lo ie n t  le s  m o ts  d e  
« tr a ite m e n t  d o u a n ier  » d a n s  un s e n s  p lu s  r e s t r ic t i f  que  
le  p ro je t (b é n é fic e  d e s  m êm es p a p ie r s , m êm es h eu res  
d ’o u v er tu re  d e  b u rea u x , g r a tu ité  d e s  s e r v ic e s , e t c .) ,  le  
C o m ité  d e  R éd a c tio n  d evra  tro u v er  u n e  a u tr e  fo rm u le  
q ue c e lle  d ’é g a l it é  d e tr a ite m e n t .

L e R apporteur e s t im e  (p ie  le  m o t « tr a ite m e n t  » e s t  
un term e g én éra l q u i em b ra sse  to u te  la  m a tiè r e  d o u a 
n ière . L es  m o ts « au  m o in s  a u s s i  fa v o r a b le  » r é p é te r a ie n t,  
d ’a u tr e  p a r t , l ' in t itu lé  d e  la c la u se . C e q u i im p o r te  d ’a i l 
le u r s , c ’e s t  q u e  le  rég im e s o it  é g a l ita ir e ,  q u ’il» s o it  f a v o 
ra b le  ou. n o n .

M. V allottox d’E rlach e s t  d ’a v is  que la  te r m in o lo g ie
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qu’il suggère se fonde sur l'expérience de la pratique.
M. R aestad demande si les droits de douane dont il 

est question au § 4 concernent à la  fois l’im portation et 
l'exportation.

L e R apporteur répond que la question est réglée au 
§ 5, qui couvre les deux fa its.

M. R aestad remarque qu’il y a deux égalités de tra i
tem ent: l’égalité dans l ’im portation des marchandises en 
provenance de pays tiers; l ’égalité dans l ’exportation  
vers les différents pays. l i t  faut donc diviser la phrase 1 ,  

in  f i n e ,  de manière formuler séparément les règles rela
tives «aux deux hypothèses.

L e R apporteur ne partage pas cette opinion, aucun 
doute ne pouvant exister, comme il Ta d it, en présence 
de la rédaction du § 5.

M. R aestad s ’en  rem et su r  c e  p o in t  au C o m ité  d e R é 
d a c t io n .

I l  f a i t  u n e  o b ser v a tio n  au su je t  d e s  m o ts  « m a rc h a n 
d is e s  q u i p r o v ie n n e n t  » (§§ A, 1 , 5) ; c e s  m o ts  n e  so n t  
p a s  a n o n y m e s  d e « m a r c h a n d ise s  o r ig in a ir e s  ». E n  to u t  
c a s , p o u r  é v ite r  to u te  a m b ig u ïté , le s  t r a it é s  de co m m erce  
n ’e m p lo ie n t  g én ér a le m n t p a s  le s  m o ts  « q u i p r o v ie n n en t » 
en  ce  q u i c o n ce rn e  l ’im p o r ta t io n . P o u r  l ’e x p o r ta t io n ,  
c e t t e  te r m in o lo g ie  e s t  de m ise .

L e P résident f a i t  ob serv er  que l«a q u e s tio n  p ou rra  ê tre  
r e p r ise  lo r s  d e  la  d is c u s s io n  du  § 6.

M. B arp.osa de Magalhaes propose la suppression des 
m ots « au m oins » la ligne 4 du § 4.

S u r  l ’a c c e p ta t io n  du R a p p o r teu r , le  P r é s id e n t  m et au x  
v o ix  le  t e x te  a m en d é  p ar M. B a rb o sa  d e  M a g a lh a e s . Ce  
t e x te  e s t  a d o p té  è l ’u n a n im ité  m o in s  u ne v o ix .
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Paragraphe ô.

Le R apporteur souligne que l’alinéa 1er de cette dis
position est conforme à la terminologie habituelle des 
traités de commerce. Quant il l ’alinéa 2, il concerne 
l’exportation temporaire d’une marchandise pour être 
perfectionnée il l’étranger et sa réimportation en fran
chise, après perfectionnement (« perfectionnement pas
sif »). Il s’agit ht d’une question spéciale d’organisation 
industrielle plutôt que d'une question commerciale.

Sir John Fischer W illiams croit que les mots « per
fectionnement pa*ssif » ne deviennent clairs qu’à la 
lumière du rapport. Il demande au Comité de Rédaction 
d’employer une autre formule.

M. S celle pense que la question soulevée par l’alinéa 2 
pourrait être réenvisagée lors de la discussion du § 0. 
La matière traitée dans cet alinéa trouverait mieux sa 
place au § 9, où sont cités des cas de fédéralisme faisant 
échec à l’application de la clause de la nation la plus 
favorisée.

Quant à l’expression incriminée par Sir John Fischer 
Williams, M. Scelle, en qualité de membre du Comité 
de Rédaction, croit difficile de la remplacer en raison 
de sa technicité. Il suggère de faire mention en note 
d’un renvoi au rapport de la Commission.

Sir John Fischer W illiams maintient son opinion.
L e P résident propose de supprimer le mot « passif » 

à l’alinéa 2.
L e R apporteur n’est pas de cet avis, étant donnée la 

nécessité d’indiquer qu’il ne s’agit pas d’une réexporta
tion dans un pays tiers.

L e P résident, ré se rv an t la question  de réd ac tio n , m et 
lk? te x te  aux  voix.

Celui-ci est voté à l’unanimité.
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Paraymphe G.

L e R apporteur fait observer qu'au point de vue de 
Vorganisation des relations commerciales internatio
nales, le seul critère à retenir pour ne pas soulever des 
difficultés, est celui de la provenance, non de l’origine 
des marchandises.

M. R aestad décl'are que, dans la pratique, la clause 
de la nation la plus favorisée ne s’applique au contraire 
qu’aux marchandises véritablement « originaires », c’est- 
îVdire produites par l’un des contractants. Le terme 
employé par le projet de l’Institut représente une évolu
tion trop accentuée pour pouvoir figurer dans une œuvre 
purement interprétative, comme celle que Ton poursuit.

M. V allotton partage lès scrupules de M. Raestad et 
ajoute que la notion d’origine présente une importance 
capitale pour les pays enclavés, les pays de transit revê
tant souvent de leur firme les produits étrangers qui 
passent par leur territoire.

M. B arbosa de Magalhaes com bat égalem ent le tex te  
du  p ro je t, q u ’il considère  comme p rê ta n t  è  la frau d e , e t 
so u tie n t que la  p rovenance des m archand ises d o it ê tre  
dé te rm in ée  p a r  le  lieu de l ’o rig ine, en a jo u ta n t  que si 
on  ad o p te  c e tte  so lu tion , il fa u d ra  d é fin ir  le lieu  de 
l ’o rig ine .

M. S eferiades propose de rédiger le § 6 comme suit : 
<( La provenance des marchandises des pays contractants, 
» au sens du § 4 ci-dessus, est déterminée par le fait de 
» leur origine. »

M . H e n r i R olin a p p u ie  la. th è se  du  ra p p o rt. D é te r m i
n er  la  p ro v en a n ce  d es  m a r c h a n d ise s  p a r  le  lie u  d ’o r ig in e  
a b o u t ir a i t  à  en le v er  à  la  c la u s e  so n  e f f ic a c it é  p ou r le s  
p a y s  q u i so n t  d e s  p a y s  d e  tr a n s fo r m a t io n .
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Lk R appoutkuh, en vue de préciser la. portée du débat, 
fait observer qu’il n’est pas question dans le projet, de 
porter atteinte aux dispositions des traités, niais seule
ment de faire œuvre supplétive. La formule du § 6 de
viendrait ainsi la solution du droit commun.

D’autre part, il est extrêmement difficile en pratique 
de découvrir le lieu réel d’origine d’un produit fabriqué.

Lu P riosidiont in siste  sur le fa it que la  disposition du 
§ 0, qui fait partie d ’un texte interprétatif, ne peut valoir 
que sauf stipulation  contraire.

M . B aubosa dk Maoauiaks insiste sur la nécessité de 
faire déterminer la. provenance des marchandises par le 
lieu de leur origine et, comme il faut définir le lieu de 
l’origine, fait la proposition suivante:

« Kn ce qui concerne les marchandises travaillées, le 
» lieu où elles ont été l’objet de quelque sorte de travail 
» est considéré comme étant le lieu de leur origine. »

Il croit que cette disposition répondrait aux préoccu
pations de M. Henri Rolin et préviendrait utilement les 
fraudes,

M. R aestad estim e que le systèm e de déterm ination  
de la provenance par le fa it de l ’im portation ne constitue  
pas une base suffisante pour permettre aux contractants 
d’invoquer le bénéfice de la  clause.

M. S kkkuiadks juge nécessaire d’établir une distinc
tion.

A son avis, c’est seulement dans le silence du traité 
qu’on doit prendre en considération l’origine; pour les 
produits manufacturés, toutefois, la détermination de 
la provenance peut résulter de l’importation.

M. Henri Roux remarque que des difficultés peuvent 
découler du fait que certains produits subissent des 
transformations dans plusieurs pays successivement.
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M. V allotton d’ëulach préconise mie formule de conci
liation, qui tiendrait compte à la fois de la détermination 
par le lieu d’origine et de l’élément économique mis en 
lumière par M. Itolin, c’est-ù-dire des travaux qui aug
mentent la valeur de la marchandise en cours de route.

Lu P résident pense au contraire qu'il faut d’abord 
trancher la question de principe.

M. Henri Roux critique la solution de M. Vallotton 
en montrant qu’elle rend nécessaire une impossible ven
tilation. Il faudrait, ù la suivre, distinguer, dans le prix 
d’un produit manufacturé, la valeur des matières pre
mières et le montant des salaires correspondant aux 
diverses manipulations que le produit a nécessitées. Seule 
la portion du prix correspondant aux dernières manipu
lations subies par le produit dans le pays importateur 
bénéficierait de la clause.

Lra R apcoutisuu est d’avis qu’il ne faut pas s ’exagérer 
la d ifficu lté, qu’il y a m aintes fois identité du pays d’ori
gine et du pays d ’im portation.

Lu P ursidiont voudrait m ettre aux voix le principe 
suivant : sauf stipulation  contraire, le pays de prove
nance s’entend du pays d ’im portation.

M. N iuoyut approuve le système de la Commission, en 
raison de l’impossibilité où l’on est de donner une défi
nition du lieu d’origine. Il ne faut toutefois pas se dis
simuler que ce système prête ù des fraudes, des produits 
pouvant être transportés dans certains pays et recevoir 
ainsi une provenance fictive. Mais le § 6 doit être mis 
en corrélation avec le § 12.

M. Vallotton d’E ulacii exprime le vœu que l’Institut 
vote sur un texte et non sur un principe comme le pro
pose le Président.
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Le R apporteur demande le vote su r le texte.
L e P résident suggère d’ajouter, en, tête du § 0, les 

mots « sauf stipulation contraire ».
M. R aiqstad t ie n t  à  a jo u te r  que la  thèse q u ’il a d éfen 

due  e s t  fondée su r  un usage deux fo is sécu la ire .
M. Sperl dem ande la  suppression complète du § G, 

vu les d ifficultés et les incertitudes de la  pratique.
Le P résident soumet au vote l’amendement déposé 

par M. Seferiades et appuyé par M. Raestad, L’amende
ment est rejeté par 2G voix contre 11.

L e P résident propose de mettre aux voix le  texte de 
la  Commission avec adjonction des mots « sauf stipula 
tion contraire ».

L e S ecrétaire général intervient pour rappeler que le 
projet soumis aux délibérations de l’Institut est pure
ment interprétatif. Le préambule le dit clairement. Il 
n’est donc pas nécessaire de l<e spécifier à nouveau dans 
chaque paragraphe.

M. B arbosa de Magalhaes se rallie à, l’opinion du 
Secrétaire général et signale qu'il y aura par conséquent 
lieu aux §§ 5 et 10 d’abroger semblablement les allusions 
aux « stipulations conventionnelles contraires ».

Le P résident fait alors procéder au vote du § G tel 
qu’il est libellé dans le projet de la Commission.

Le texte est adopté sans modification par 33 voix 
contre 3.

Paragraphe 7.

L e R apporteur pense que le § 7 d o it ê tre  considéré 
com m e une règ le  dégagée de la d o c tr in e  e t d e  la  p ra tiq u e  
in te rn a tio n a le s  au  lendem ain  de l ’in s ta u ra tio n  du  sy s
tèm e des con tingen tem en ts.
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M. Henri Rolin ne croit pas que le système de la. Com
mission se déduise logiquement de la clause de la nation 
la plus favorisée. L’Etat qui invoque la clause doit béné
ficier non pas d’un coefficient proportionnel à sa part 
moyenne au cours des années précédentes, mais d’un 
coefficient aussi élevé que celui attribué à l’Etat le plus 
favorisé. Le simple maintien d’une proportionnalité n’est 
pas dans l’esprit de la clause.

Le R apporteur rétorque que le système de la Commis
sion a été sanctionné par plusieurs Conférences Econo
miques. Ce système institue une sorte de survie de la 
clause sous le régime des contingentements.

Pour M. Georges Scelle, la clause de la nation la plus 
favorisée est un système d'égalité juridique, c’est-à-dire 
d’établissement de compétences égales pour les commer
çants, ce n’est nullement une garantie des résultats ou 
des bénéfices commerciaux. La discrimination des résul
tats du contingentement, dans le sein des différents Etats 
liés par le régime commercial n’est plus l’égalité de 
compétence, mais l ’assurance à tous les participants 
d’une proportionnalité de bénéfices. C’est donc essen
tiellement l’inverse de la liberté commerciale ou de l’éga
lité juridique. Les deux choses sont incompatibles.

Le R apporteur, pour combattre l’opinion de M. Scelle, 
donne un exemple: dans le cas où l ’on cède à un voisin 
le droit d'importer pour 100,000 francs de marchandises, 
un Etat tiers, bénéficiaire de la clause, réclame une 
concession du même genre. Si l’on décide que sa préten
tion est légitime, le contingentement fixé est débordé. 
Aussi admet-on en fait, pour adapter la clause au ré
gime des contingentements, que l’égalité invocable est 
une égalité proportionnelle et non pas une égalité arith
métique.
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M. S celle répond que lu clause a pour objet d'assurer 
aux commerçants de divers pays une égalité de droit, 
non de fait. Il remarque en outre que 1a. solution du § 7 
est en contradiction avec le principe de l'inconditionna- 
lité de la clause.

Le S ecrétaire générai, rappelle qu'il ne s'agit, ici 
encore, que de chercher une formule interprétative. Or 
une formule de ce genre ne se justifie que si elle se fonde 
sur une pratique bien établie. La question qui se pose 
est donc celle-ci : Sommes-nous, dans la matière régie 
par le § 7 , en présence d'une pratique suffisamment fixe 
et continue pour pouvoir établir une formule du genre 
de celle que préconise la Commission ? La réponse est 
fort douteuse et, en conséquence, il semblerait préférable 
d'abandonner ce texte.

M. Mahaim est d'avis qu'il y a d'autres difficultés en
core que celles déjà soulevées. Le Rapporteur a-t-il pensé 
aux restrictions du commerce des devises et au clearing ? 
M. Mahaim partage l'avis du Secrétaire général.

Selon M. R olin, il ne faut pas fermer les yeux sur la 
pratique des contingentements. La tâche de l'Institut 
doit être au contraire de veiller à assurer à la clàuse de 
la nation la plus favorisée un fonctionnement aussi con
forme que possible à sa. nature dans ce nouveau domaine.

M. R olin dépose l'amendement suivant :
Remplacer au § 7 les mots « une part proportionnelle 

à sa participation annuelle, etc. » (lignes 6 et 7) par « la 
part correspondant au volume de ses échanges au cours 
des années antérieures, affectée du coefficient le plus 
élevé assuré à des Etats tiers ».

M. Scelle n'est pas complètement d'accord avec 
M. Rolin.

La tâche présente de l'Institut n’est pas de sanctionner



la pratique des contingentements, mais de dégager l’es- 
prit de la clause. Etablir une égalité de bénéfices, c’est 
faire du socialisme international ou tout au moins de 
l ’économie dirigée. C’est une question de politique com
merciale dans laquelle nous n’avons pas î\ prendre parti.

M. r>io Y anguas Mmssia, à la différence de M. Rolin, 
considère qu’il existe entre le régime des contingente
ments et le fonctionnement de la clause une incompati
bilité absolue.

M. W iniauski est de l ’avis de M. le Secrétaire général.
M. S palaikovitch croit que l!a politique des contingen

tements étant une anomalie, l’Institut ne peut lui don
ner, même indirectement, son approbation.

Il combat la thèse de M. Scelle. Pour lui, l’égalité 
de fait est le complément nécessaire de l ’éga-lité de droit. 
Peut-être même faudrait-il aller plus loin que M. Henri 
Rolin.

Lie R apporteur déclare que la Commission n'a fait que 
suivre la route tracée par les grandes Conférences Inter
nationales, et notamment par la Conférence de 1927 pour 
l ’abolition des prohibitions d’importation (système Ser- 
ruys). Le Rapporteur est disposé il retirer du projet le 
§ 7, alinéa 1er.

M. R olin n’accepte pas la suggestion du Rapporteur; 
si les résolutions de l’Institut ne visent pas les contin
gentements, elles perdront beaucoup de leur intérêt pra
tique.

Le système que préconise la Commission est en réalité 
un système de statu quo et de conservation des droits 
acquis. Il faut le modifier en assurant au bénéficiaire 
de la clause un traitement de faveur. M. Rolin maintient 
donc son amendement.
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P o u r  M. S eeeriades, i l  y a c o n tr a d ic t io n  e n tr e  le  c o n 
t in g e n te m e n t , q u i e s t  un  ré g im e  d e  r e s tr ic t io n  d e s  é c h a n 
g es , e t  la  c la u s e  d e  la  n a tio n  la  p lu s  fa v o r is é e , q u i a p p a r 
t ie n t  t\ un r é g im e  d ’éc o n o m ie  lib é r a le . L a  s o lu t io n  la  
p lu s  in d iq u é e  e s t  d o n c  d e  fa ir e  d is p a r a îtr e  d e s  r é so lu t io n s  
d e l ’I n s t i tu t ,  l ’a lin é a  1er du  § 7 .

Le P résident met aux voix la  suppression de Pali- 
néa 1er.

C elle -c i e s t  d é c id é e  à  la  m a jo r ité  d e  33 v o ix  c o n tr e  11.
L e P résident in te r r o g e  l ’I n s t i t u t  su r  le  p o in t  d e  sa v o ir  

s i ,  é ta n t  d o n n é  le  v o te  su r  l ’a l in é a  1er, i l  y  a  lieu  d e  
m a in te n ir  l 'a l in é a  2.

Le R apporteur e s t  fa v o r a b le  a u  m a in t ie n . La- v r a ie  
q u e s tio n  e s t  c e l le  d e  la  p la c e  d u  te x te .  I l  c o n v ie n t  d e  
s ’en  r e m ettr e  il c e t  ég a rd  a u  C o m ité  d e  R é d a c t io n .

M . Rolin d em a n d e  un  é c la ir c is s e m e n t . M . S e fc r ia d e s  
a d it  q u ’i l  y  a o p p o s it io n  e n tr e  le  ré g im e  d e s  c o n t in g e n 
te m e n ts  e t  la c la u s e  d e  la  n ation , la  p lu s  fa v o r isé e . S i  
c e la  s ig n if ie  q u ’i l  y  a  in c o m p a t ib il it é ,  i l  f a u t  c o m p lé ter  
l ’a l in é a  2 r e la t if  a u x  p r o h ib it io n s  a b so lu e s  e t  in te r d ir e  
to u t  c o n t in g e n te m e n t  d a n s  un  s y s tè m e  d e  c la u s e  d e la  
n a t io n  la  p lu s  fa v o r is é e . S i  a u  c o n tr a ir e  o n  e n te n d  p ar  
o p p o s it io n  la  lib e r té  du  c o n t in g e n te m e n t , i l  e s t  p lu s  lo 
g iq u e  d e  su p p r im e r  a u s s i  l ’in te r d ic t io n  d e s  p r o h ib it io n s  
a b so lu e s , c a r  le  c o n t in g e n te m e n t  é q u iv a u t  p a r fo is  à  u n e  
p r o h ib itio n . D a n s  l ’u n  e t  l ’a u tr e  c a s , i l  n e  r e s te r a  p a s  
g r a n d ’c h o se  com m e p o r tée  p r a t iq u e  d e  ^ en sem b le  d es  
r é so lu t io n s  p ro p o sées .

L e P résident p en se  q u e  l ’o b se r v a tio n  d e  M . R o lin  r e n 
fo rce  le  p o in t  d e  v u e  d u  R a p p o r teu r  e t  q u e le  m ieu x  e s t  
d e  réserv er  P a lin é a  2.

M. R aestad a p p u ie  c e t te  th è se .



Le P résident c o n s ta te  q u e  l ’I n s t i t u t  e s t  d ’a cco rd  p o u r  
le  re n v o i il la  s u ite .

Paragraphe 8.
L e R apporteur r a p p e lle  q u ’av ec  le s  §§ 8 e t  9 , l ’I n s t i t u t  

a b o rd e  le  p ro b lèm e  d e s  ré g im es  p r é fé r e n t ie ls . A  c e r ta in e s  
c o n d it io n s , c e u x -c i so n t  c o n s id é r é s  co m m e c o m p a tib le s  
a v e c  le  sy s tè m e  d e  la  c la u s e  d e  la  n a tio n  la  p lu s  fa v o r i
sé e . L e  § 8 én o n c e  la  r è g le  g é n é r a le  ; le  § 9 én u m è re  le s  
e x c e p t io n s  au  p r in c ip e  d u  § 8 . I l  en  r é s u lte  q u e  le s  d eu x  
t e x te s  d o iv e n t  ê tr e  e n v is a g é s  co m m e un  en se m b le .

L e P résident p ro p o se  d e  d isc u te r  d ’ab ord  le  § 8 , p u is  
d e p a sser  a u  § 9 .

M . N iboykt n e c r o it  p a s q u e  le  § 8  s o it  in d isp e n sa b le .  
I l  c o n s is te ,  en  e f f e t ,  à  d ir e  q ue s i le s  E t a t s  in té r e s sé s  y  
c o n s e n te n t , i l s  p o u r ro n t a p p o r te r  d es  d é r o g a t io n s  a u  b é 
n é f ic e  d e  la  c la u s e  d e la  n a t io n  la  p lu s  fa v o r isé e  au  p r o f it  
d ’E t a t s  t ie r s .  C ’e s t  l ’év id e n c e  m êm e. I l  e s t  d o n c  to u t  à  
f a i t  in u t i le  d e  le  d ire .

L e R apporteur marquant son accord pour la suppres
sion du texte e t aucun membre présent ne reprenant ce 
dernier, le P résident déclare le  § 8 rejeté.

Paragraphe 9.
M . d e  la  P r a d e l l e  e s t im e  q u ’i l  y a lieu  d ’a jo u te r  un  

t r o is iè m e  c a s , c e lu i d u  p r o te c to r a t ,  a u x  e x c e p t io n s  du  
§ 9 . L e t r a ite m e n t  du  p r o te c te u r  d o it  ê tr e  e x c lu  d e  l ’a p 
p lic a t io n  d e  la  c la u s e , le s  E t a t s  t ie r s  b é n é f ic ia ir e s  n e  
p e u v e n t  s e  p r é v a lo ir  d e  ce  tr a ite m e n t .

L e R apporteur c r o it  q u e  la  p r a t iq u e  s ’e s t  é ta b lie  d a n s  
le  s e n s  o p p o sé  î\  l ’o p in io n  d e  M . d e  la  P r a d e lle .  D ’u n e  
m a n iè r e  g é n é r a le , i l  n e  p en se  p a s  q u e le  p r o te c to r a t  im 
p liq u e  le s  m êm es co n sé q u e n c e s  q u e  l ’u n io n  d o u a n iè r e .
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M. Die la Pkadkllk admet que la thèse, qu’il a évoquée 
se rapporte plus au passé qu’à l’avenir.

M. dk la B arra dépose l’amendement suivant: ajouter 
un troisième alinéa au § i). « Ni aux concession# que se 
sont accordées mutuellement et exclusivement dans une 
convention régionale ou continentale les Etats qui l'au
raient souscrite. »

L k Kappoutkuu est d’avis que la seconde partie du 
deuxième alinéa couvre le cas signalé par M. de la Barra.

Il rappelle que la formule de l’alinéa 2 a été proposée 
il Luxembourg par M. Fernand De Visscher. Il appar
tient il l’Institut de vérifier si elle couvre effectivement 
tous les arrangements constructifs qu’elle entend viser.

Le R. P. dk la Biukrk voudrait des précisions au sujet 
de réchange de vues relatif au protectorat. Le terme de 
protectorat ne désigne pas une institution juridique fixe, 
son contenu varie avec les traités qui l’établissent. La 
question de la survie des accords commerciaux est donc 
généralement tranchée par des textes. Qu’advient-il 
lorsqu’il n’y en a paN ? Le R. P. de la Brière demande 
l’avis du Rapporteur sur ce point.

L k Raccortkiir répond que faute d’amendement dé
posé par écrit, le libellé prim itif demeure et qu’il n’y est 
pas question du cas, d ’ailleurs spécial, de l ’application  
de la clause sous le protectorat.

M. dk la P kadkllk estime qu’il n’y a pas lieu de dé
poser d’amendement, le problème qu’il a soulevé appar
tenant, comme il l’a dit, au passé.

Lk P uksidknt demande A l’Institut s ’il convient de 
procéder A. un vote séparé sur les deux alinéas du § i).

L k RAerouTionu répond par l ’affirm ative.
Aucune opposition ne se manifestant, le Président met 

aux voix l’alinéa P 1, qui est adopté A l’unanimité.
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Le K apporteur prie M. Fernand De Visscher d’expo
ser les raisons pour lesquelles il a proposé la formule de 
l ’alinéa- 2 .

M. Fernand De Visscher considère qu’il a préconisé 
cet alinéa comme la première expression d’une idée en
core insuffisamment développée.

Le Rapporteur précise que le texte vise le cas d’un 
effort constructif fait en vue d’unir plus intimement 
qu’avec tout autre deux pays qui fondent leurs destinées 
économiques. Cette hypothèse est différente des simples 
réserves régionales, telles que la réserve Baltique ou la 
réserve Balkanique.

M. Scelle n’aperçoit pas la différence que l’on fait 
ainsi entre les Unions intimes et les combinaisons régio
nales auxquelles semble être limitée l ’application de la 
clause.

Le Rapporteur souligne que l’Union intime ne com
porte pas l ’abolition de la frontière douanière, qu’elle 
est seulement un premier pas vers une Union douanière 
véritable.

Hir John Fischer Williams demande au Rapporteur 
si le texte de l’alinéa 2 englobe ou non les arrangements 
commerciaux entre membres de l’Empire Britannique, 
arrangements dont le type est constitué par les accords 
d’Ottawa.

Le Rapporteur répond que la clause de la nation la 
plus favorisée ne s’applique pas à ces arrangements.

Sir John F ischer Williams exprime le désir qu'il 
soit pris acte de cette déclaration au procès-verbal.

M. Scelle appuie l’observation du Rapporteur. L’ali
néa 2 signifie que, de plein droit, des accords comme 
ceux d’Ottawa ne sont pas affectés par la clause. Il en
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résulte qu’un Etat qui ne fait pas partie du Common- 
wealth Britannique ne peut pas revendiquer l ’applica- 
tion des dits accords. Il ne faut pas, en effet, que la 
clause de la nation la plus favorisée, qui conduit ou qui 
vise A conduire A un fédéralisme économique universel, 
puisse faire obstacle aux efforts de fédéralismes parti
culiers.

Le R apporteur pense que le texte ne laisse pas sub
sister d ’équivoque.

M. Roux annonce un amendement qu’il déposera A la 
prochaine séance. Il fait au texte de la Commission un 
double reproche. Ce texte ouvre une brèche trop large 
dans le système de la clause de la nation la plus favo
risée. D ’autre part, il vise simultanément trois hypo
thèses qui devraient être soigneusement distinguées et 
qui sont: 1° les réserves régionales; 2° les arrangements 
économiques à fondement politique comme les accords 
d’Ottawa ; 3° les conventions ouvertes du genre de la 
Convention d’Oslo. Il y aurait avantage à distinguer et 
A conserver la condition préconisée par la Commission 
préparatoire des experts de la Conférence économique 
de Londres.

Le P résident renvoie A la séance du mardi 21 avril 
(m atin) la suite du débat sur le § 9, alinéa 2.

Le S ecrétaire général donne lecture d’un télé
gramme de remerciements adressé A l ’Institut par 
M. Beichmann A la suite de sou élection en qualité de 
membre honoraire.

Le Président réitère les félicitations que l’Institut a 
adressées A M. Beichmann.

La séance est levée A 12 h. 10.
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Troisième séance: Mardi 21 avril (matin).

La séance est ouverte il 9 h. 45, sous la présidence de 
M. le Baron E. Rolix Jaequhmyns, Président de l’In- 
stitut.

Ljo P r é s id e n t  rappelle (pie le 1er alinéa du ¡j 9 du pro
jet a été adopté et que la discussion est ouverte sur les 
deux derniers alinéas de ce paragraphe. La parole est 
donnée au Rapporteur.

Le R apporteur déclare qu’il s’agit dans le § 9 d’une 
question très complexe et très grave. Il s’agit de savoir 
si certains régimes économiques particuliers ne vont pas 
faire échec il la clause de la nation la plus favorisée. Il 
est incontestable que l’Union douanière fait échec il cette 
clause. Mais peut-on en dire autant des accords écono
miques impliquant entre les pays contractants des ré
ductions systématiques des droits de douane ? M. Henri 
Rolin a suggéré que certaines de ces unions font, elles 
aussi, échec il la clause. La grande question est de savoir 
si ces unions doivent être fermées ou ouvertes ¿1 l’adhé
sion d’autrcN Etats que les Etats contractants originai
res. Le présent article du projet vise les accords ouverts. 
En 1934, les Etats (l’Amérique ont conclu une conven
tion il Montevideo, il laquelle certains Etats européens 
ont donné leur adhésion. Les prii/oipales dispositions de 
cette convention sont ainsi conçues:

« Article premier. — Les parties contractantes ne fe- 
» ront pas appel, dans leurs relations entre elles, saut 
» dans les cas prévus il l ’article 2  du présent accord, aux 
» obligations découlant de la clause de la nation la plus 
» favorisée, dans le but de se procurer des pays parties 
» il des conventions multilatérales du genre exposé ci-
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» après, des avantagea ou bénéfices dont jouissent les 
» parties A la Convention.

» Le présent article vise les conventions économiques 
» multilatérales susceptibles d’une application générale 
» qui englobent une zone commerciale sensiblement éten- 
» due, qui ont pour objet de faciliter et de stimuler le 
» commerce international et d’autres relations écono- 
» iniques internationales, et auxquelles tous les pays 
» sont, admis A adhérer.

» Article 2. — Nonobstant les dispositions de l’article 
» premier, toute partie contractante peut demander A 
» un Etat, avec lequel elle aura un traité contenant la 
)> clause de la nation la plus favorisée, l’observation de 
» cette clause, pour autant que la dite partie accorde 
» en fait au dit Etat les avantages qu’il réclame. »

Si on formule cette seconde hypothèse sous la forme 
contenue dans la convention de Montevideo, peut-être la 
troisième hypothèse, celle des réserves régionales (pro
position de M. de la Barra) deviendrait inutile, puisque 
la formule adoptée A Montevideo est plus large que 
l ’autre.

M. Muûns donne lecture de deux amendements rem
plaçant ceux présentés précédemment par M. Henri Ro- 
lin et ainsi conçus:

(Paragraphe i), dernier alinéa) : « Ni au traitement 
» résultant soit d’une union douanière conclue ou qui 
» pourrait être conclue par ce pays, soit d’un accord im- 
» pliquant l’organisation d’un régime économique régio- 
» nal avec certains pays. »

« Ni au traitement, résultant des stipulations de con 
» ventions ouvertes a la signature de tous les Etats dont
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» l’objet est de faciliter et de stimuler le commerce et 
» les relations économiques internationales par un almis- 
» sentent systématique des droits de douane. »

M. Rolin se rallie aux textes proposés par M. Muftis 
qui, dit-il, traduisent parfaitement sa pensée. Il ajoute 
que le ltapporteur a donné un argument- en faveur de sa 
thèse en indiquant que les accords doivent être ouverts 
à l ’adhésion de tous les Etats intéressés.

Sir John F ischer Williams demande que l’on précise 
si les accords régionaux comprennent également les ar
rangements conclus non pas en raison d’une proximité 
géographique, mais ù la suite d’unions ou de rapports 
politiques particuliers existant entre les membres d’une 
communauté de nations, telles que, par exemple, le Coin- 
monwealth Britannique.

M. MuftLS observe que le premier alinéa de son amen 
dement vise il soumettre ù l’application de la clause les 
accords régionaux sauf dans le cas où ces accords com
portent entre les pays signataires, sinon une union doua
nière complète, tout au moins l’organisation d'un régime 
économique particulier, tels sont sans doute les accords 
d’Ottawa.

Sir John F ischer Williams remarque cependant que 
le mot « régional » lui paraît quelque peu gênant, étant 
donné que dans l’Empire Britannique l'élément de proxi
mité géographique n’existe pas.

M. Vallotoon d’Eulach observe qu’il faut admettre 
que la clause de la nation la plus favorisée ne joue pas 
lorsque l ’entente douanière n’est que la manifestation 
d’une union politique particulière; comme par exemple: 
l ’union entre la Suède et la Norvège et d’autres unions 
similaires.
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M. Winiàkski estime que les clauses baltiques par 
exemple, par lesquelles plusieurs Etats Baltes se sont 
consenti mutuellement des avantages, doivent être con
sidérées comme rentrant dans le cadre du § 9 , c'est-à-dire 
comme étant des exceptions à la clause de la nation la 
plus favorisée. Il est expressément prévu dans ces ac
cords que les facilités spéciales qu'ils confèrent, ne pour
ront être étendues à d'autres Etats que les contractants 
originaires. M. Mutils a parlé de conventions ouvertes. 
Or, tant à Genève qu'à la Conférence de Barcelone, on 
a été plutôt défavorable à l ’extension éventuelle des fa
cilités spéciales stipulées à l'intérieur de groupements 
particuliers.

M. Mutins ne pense pas que les conventions signées par 
les pays baltes doivent comporter l'exception à l'appli
cation de la clause dont il s'agit au § 9 ; pour citer un 
exemple concret, c'est seulement en vertu d'une dispo
sition expresse de la convention conclue entre la Bel
gique et l'U. B. 8 . 8 . que l'application de la clause de 
la nation la plus favorisée a été exclue quant aux avan
tages concédés par l'U. R. 8 . S. aux pays baltes. On ne 
doit pas admettre que toute entente régionale puisse de 
plein droit justifier le refus d'appliquer la clause de la 
nation la plus favorisée.

Le Rapporteur se déclare d'accord avec M. Mutils 
pour ce qui regarde les derniers points qu'il vient d'in
diquer: il ne suffit pas qu'il y ait entente régionale pour 
que l'on puisse considérer que la réserve a été acceptée 
implicitement à l'avance. Il s'agit ici d’une question de 
droit conventionnel et non de droit commun.

Par contre, certains rapprochements économiques sont 
exclus :
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1° Les unions douanières; 2° d’autres unions non pas 
accidentelles mais organiques et constructives; ce sont 
des unions qui n’ont pas encore atteint le stade de l’union 
douanière mais peuvent cependant faire échec à la clause. 
La Convention d’Ottawa qui n’est pas basée sur la pro
ximité géographique, tend cependant à la création d’un 
système économique cohérent. Au sens du Rapporteur, 
les deux alinéas présentés par M. Muûls pourraient être 
fusionnés. Il propose que l’on commence par l’hypothèse 
des unions constructives; l’élément principal qui fait la 
différence est le point de savoir si ces unions doivent 
être ouvertes ou non. Le Rapporteur ne voit pas pour
quoi ces unions régionales devraient nécessairement être 
ouvertes. Les unions douanières ne le sont pas et cepen
dant elles sont considérées comme faisant échec à la 
clause de la nation la plus favorisée. Il faut qu’on choi
sisse entre le texte proposé par M. Muûls et celui de la 
Commission. On pourrait voter en réservant provisoire
ment la question des ententes régionales. Le vote devra 
donc porter sur la seconde hypothèse, c’est-à-dire sur le 
cas d’accords impliquant une certaine organisation éco
nomique.

L e Président met aux voix la première partie du der
nier alinéa du § 9 ainsi conçu : « Ni au traitement résul
tant soit d’une union douanière conclue ou qui pourrait 
être conclue par ce pays »...

Cette partie de l ’alinéa est adoptée à l’unanimité.
Lio Président propose de voter sur la deuxième ques

tion relative aux accords économiques régionaux.
L e R a ppo r teu r  ne s’oppose pas û la mise aux voix 

du texte proposé par M. Muûls ainsi conçu : « Ni au trai
tement résultant des stipulations de conventions ou-
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vertes à la signature (le tous les Etats dont l ’objet est 
de faciliter et de stimuler le commerce et les relations 
économiques internationales par un abaissement systé
matique des droits de douane. » Cet amendement rem
placerait la partie finale du dernier alinéa du § 9. La 
différence entre les deux textes est la suivante: dans le 
texte de la Commission, le caractère obligatoirement 
ouvert des accords n’est pas stipulé, tandis qu’il l ’est 
dans le texte de M. Muûls, comme d’ailleurs dans celui 
de la Convention conclue à Montevideo.

Le R appo!rt»e,ur se prononce contre l ’amendement de 
M. Muûls. Il est entendu que la question des accords ré
gionaux est réservée.

Sir John F ischer W illiams demande si les accords 
économiques fondés sur des liens politiques sont réservés 
au même titre que les accords régionaux.

A cette question, le Rapporteur répond négativement. 
D’autre part, le Rapporteur reste attaché au texte de la 
C o m m iss io n .

M. W in ia r sk i rem arq u e  q u ’il conv ien t a u ss i de ne pas 
p e rd re  de vue les acco rds économ iques m u ltila té ra u x .

Le R apporteur répond que pour le moment il ne s’agit 
nullement de ces accords, mais d’arrangements ayant 
pour but la réduction systématique des droits de douane.

Le P résident met aux voix le texte proposé par 
M. Muûls dont il a été donné lecture précédemment et 
qui doit remplacer la partie finale de l’alinéa 3 du § 9.

Cet amendement est adopté par 35 voix contre 6 dont 
celle du Rapporteur.

Le P résident demande que l’on réponde à la question 
posée par Sir John Fischer Williams concernant les ac
cords économiques entre membres d’une association poli
tique de nations.



L e Rapporteur d it qu’il fau t s ’occuper d ’abord des 
clauses régionales, puis on pourra passer aux unions po
litiques, et enfin aux accords m ultilatéraux.

Le Rapporteur donne lecture de l ’amendement déposé 
par M. de la Barra à la séance du lundi matin et ainsi 
conçu :

<c N i aux concessions que se sont accordées m utuelle
m ent et exclusivem ent dans une convention régionale ou 
continentale les E ta ts qui l ’auraient souscrite. »

Lio RappoAttIgur déclare qu’il n’est pas d’accord avec 
l ’amendement proposé par M. de la Barra: en effet, il 
s’agit actuellement de fixer les règles du droit commun, 
sans se préoccuper des dispositions spéciales que l’on 
peut trouver dans le droit conventionnel. Il demande en 
outre si le texte proposé par M. de la Barra est suscep
tible de satisfaire Sir Jolin Fischer Williams.

Sir John F ischer W illiams répond que le texte pro
posé ne semble pas prendre en considération le Common- 
wealth Britannique. Pour le moment cependant il ne 
désire pas formuler d’amendement. Il est difficile de 
trouver immédiatement les termes adéquats. Peut être 
les déterminera-t-on au Comité de rédaction.

L e RAPPOjRtaHuit remarque que de toute façon cette  
réserve se rapporte au droit conventionnel ; or, actuelle
ment, on se préoccupe, comme il a déjà été d it, de fixer  
les règles du droit commun.

L e P résident  demande si MM. Muûls et de la Barra 
sont d’accord pour fondre leurs amendements en un seul.

M. V alloItton d ’E rlach revenant à la question sou
levée par Sir John Fischer Williams, observe qu’il fau
dra dans le texte définitif tenir compte des groupements 
fondés sur des liens politiques.
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M. Muûls déclare que dans la »formule proposée il avait 
voulu comprendre le cas de la Convention d’Ottawa. Le 
terme « régional », dans son esprit, n’impliquait pas né 
cessairement la proximité géographique. D ’autre part, 
M. Muftis n’accepte pas l’amendement de M. de la Barra 
qui s’applique ;Y tout accord régional. Il faut, pour jus- 
tifier une exception à la clause, plus qu’un simple ar
rangement régional, il faut qu’il existe une véritable 
organisation économique d’un groupement d’Etats. Si 
l'Institut estime que des conventions telles que celle 
d ’Ottawa ne sont pas inclues dans le texte proposé, 
M. Muftis préfère retirer son amendement.

M. dm la B ahha déclare que deux objections princi
pales ont été présentées contre son amendement. En pre
mier lieu on a dit qu’il s'agit, dans le projet, de questions 
de droit commun et non de droit conventionnel. Ce der
nier doit pourtant être pris en considération. Le droit 
conventionnel régit les rapports entre les Etats qui sont 
parties aux Conventions. Le droit commun envisage les 
rapports entre ces Etats et les autres Etats, extérieurs 
aux groupements. Il faut donc tenir compte tant du droit 
commun que du droit conventionnel. En second lieu, on 
a dit que de simples arrangements économiques ne sut 
lisent pas pour constituer une exception à l’égard de în 
clause de la nation la plus favorisée. Mais le fait même 
de constituer un groupement d’Etats est la preuve qu’il 
existe un commencement d’organisation économique. 
Même le simple accord est déjà le début d’une semblable 
organisation. Les Conventions d’Ottawa semblent faire 
échec à la clause de la nation la plus favorisée. On pour
rait, dans le texte, insérer le terme « politique » afin 
d’inclure les rapports entre la Métropole et les Domi
nions.
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Le R. P . de la B rière propose d’employer les mots : 
« de toute communauté fédérale ou confédérale ». Si le 
terme « fédéral » est trop étroit pour inclure l ’Empire 
Britannique, l’expression « confédérale » est en tout cas 
assez large.

M. W iniauski déclare qu’eu traitant ce point, Ton 
anticipe sur le § 11.

L e Rapporteur déclare (pie le § 11 prévoit l'hypothèse 
opposée il celle du § 9. Quant au § 11, il régie la situa
tion pour le cas où au sein d’une communauté, comme 
par exemple le Commonwealth Britannique, il n’existe
rait pas d’accords semblables ceux d’Ottawa.

M. W inia u sk i in s is te  p o u r q u ’on exam ine le § 11 avec 
le § 9.

L e R apporteur ne partage pas cette  manière de voir.
M. B aruosa de Magalhaes fait remarquer qu’il s’agit 

actuellement de dégager les règles du droit commun et 
de faire le moins de concessions possibles, au préjudice 
de la clause de la nation la plus favorisée; il convient 
de laisser aux conventions particulières le soin de pré
voir les exceptions. Il indique qu’il n’approuve pas l’ac
ception donnée par M. Muûls au mot « régional ». Cette 
acception étant contraire au sens normal du mot.

M. Muûls rappelle qu’il a retiré son amendement.
M. W iniauski déclare qu’il son sens les accords d’Ot

tawa- ne constituent pas, d’après le texte, une exception 
il la clause de la nation la plus favorisée. C’est il la 
Grande-Bretagne, dit-il, il exclure expressément le jeu 
de la clause.

Le P résident porte il la connaissance des membres 
que Sir John Fischer Williams vient de déposer un 
amendement au dernier alinéa du § 9 ainsi conçu : « Ré
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sultant d’un accord économique entre les membres auto
nomes d’une communauté politique. »

M. dk la B aku a se déclare d’accord avec l’amendement 
de Sir John Fischer Williams, il condition que cette 
formule vienne après le mot « régional ».

Le R. P. dk la Brière dit qu’étant donné les expli
cations qui ont été fournies, on pourrait maintenant 
exclure le mot « régional ».

Le R apporteur rappelle qu’il s'agit toujours d’établir 
le texte du dernier alinéa du § 9. On pourrait voter en
semble les amendements de M. de la Barra et de Sir 
John Fischer Williams qui pourraient être fusionnés. Le 
Rapporteur se déclare opposé à ces deux amendements : 
en effet, l’Institut doit se préoccuper, ainsi qu’il a déjà, 
été dit, de fixer les règles du droit commun ; or l'es deux 
amendements en question n’envisagent que le droit con
ventionnel.

M. W in ia r sk i demande que l’on sursoie au vote jus
qu’au moment où viendra en discussion le § 11, car 
celui-ci contient une disposition qui lui paraît être en 
contradiction flagrante avec le texte proposé du § 11. 
A l’appui de son observation, M. Winiarski cite un pas
sage du rapport du baron Nolde.

Lis Rapporteur conteste formellement qu’il y ait con
tradiction entre les deux textes.

M. W in ia rsk i rem arque qu ’il s ’a g it d ’une m otion 
d 'o rd re .

Le P résident conteste ce point.
M. S eeeriades signale que le mot « concession » qui se 

trouve dans la formule proposée par M. de l'a Barra, a 
un sens spécial que M. de la Barra n’a pas visé. Il faut 
donc trouver un autre terme.



Le R apporteur propose le mot « traitement » qui pour
rait remplacer celui de « concession ».

M. de la Barra approuve cette substitution.
Le P résident met aux voix l ’amendement de Sir Jolm 

Fischer Williams ainsi conçu : « Résultant d’un accord 
économique entre les membres autonomes d’une commu
nauté politique ».

Cet amendement est adopté par 36 voix contre 9.
Le Président met aux voix l’amendement de M. de la 

Barra, ainsi conçu : « Ni au traitement que se seront 
» accordé mutuellement et exclusivement dans une con- 
» vention régionale ou continentale, les Etats qui l’au- 
» raient souscrite. »

Cet amendement est adopté par 19 voix contre 14.
Le Président ouvre la discussion sur le § 10 dont il 

donne lecture et qui est conçu en ces termes : « La. clause 
» de la nation la plus favorisée exclut, à moins de stipu- 
» lations conventionnelles contraires, l’application â 
» l’encontre d’un pays jouissant de ses avantages, de 
» tous droits dits « anti-dumping ».

Le R apporteur fait remarquer qu’il s’agit dans cet 
article d’une question très complexe. En ce qui concerne 
les droits anti-dumping, on doit prendre en considération 
des situations très diverses: conditions de production 
plus favorables dans un pays que dans un autre ; dépré
ciation de la monnaie, octroi de primes t\ l’exportation, 
l ’on tâche de placer tout cela sous le terme général : 
« dumping ».

Dans les débats à la Commission, lTon a fait remarquer 
que les conditions de la concurrence entre Etats pré
sente tant de variantes que sous prétexte de droit anti
dumping, l’on pourrait faire échec à la clause de la

8ESSI0N DE BRUXELLES. — AVRIL 1936 83



84 DEUXIÈME PARTIE

nation la plus favorisée. Celle-ci doit donc être appliquée 
de bonne foi.

L e P r e s id e n t  met aux voix le § 10, qui est adopté à 
l ’unanimité moins 1 voix.

Le Président ouvre la discussion sur le § 11. A ce pro
pos, il remarque que le § 11 semble être en contradiction 
avec le texte voté sous le § 9.

Lis Rapporteur dit qu’il n’aperçoit pas de contradic
tions entre ces deux textes. Il* se prononce pour le main
tien du § 11. En effet, il faut prévoir, rappelle-t-il, des 
cas comme celui qui se produirait au sein du Common
wealth Britannique si les Conventions d’Ottawa n’exis
taient pas. Dans ce cas une convention entre l’Australie 
et le Canada, par exemple, tomberait-elle dans lie domaine 
d’application de la clause de la nation la plus favorisée.

Le Secrétaire général remarque qu’en effet les §§ 9 
et 11 traitent de deux questions différentes.

Sir John Fischer Williams estime que si l ’on main, 
tient le § 11, on pourrait y  insérer les mots : « sous réserve 
de stipulations antérieures ».

M. Scelle remarque qu’à, son sens il j  a  certainement 
contradiction entre le texte du § 9, d’une part, et le § 11. 
Ce dernier paragraphe, de toute évidence, vise expressé
ment le Commonwealth Britannique. En conclusion, 
M. Scelle estime qu'il faut complètement supprimer le 
§ H .

Le Rapporteur ne peut se rallier à l’avis de M. Scelle. 
Des accords semblables à ceux d’Ottawa peuvent se pro
duire ailleurs qu’au sein d’une communauté pareille à 
celle de l’Empire Britannique. De plus, d’autres pays 
pourraient réaliser par exemple l’émancipation commer
ciale de provinces autonomes. Il n’y a pas de contradic-
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tion entre les §§ 9 et 11. Ce dernier doit être maintenu.
M. Scelle déclare que dans ce cas il faudrait remanier 

profondément le § 11. Ce paragraphe vise évidemment les 
Dominions Britanniques. Ces dominions sont incontesta
blement des Etats. La question qui se pose est la sui
vante: au sein du fédéralisme économique universel que 
Ton tente d’établir, faut-il encourager des fédéralismes 
partiels ? Dans l’état actuel des choses, le fédéralisme 
universel apparaît comme un leurre; il faut donc favo
riser les fédéralismes particuliers. Les différentes excep
tions apportées à la clause, telles que les accords régio
naux ou le Commomvealth Britannique, constituent des 
stades progressifs vers le fédéralisme économique uni
versel. Il faut donc supprimer le § Il dont les termes et 
le fondement sont équivoques.

Le Rapporteur donne lecture d’un amendement dé
posé par M. Reeves ainsi conçu : « Substituer dans le 
§ 11 aux mots « A tout pays indépendant... même s’il 
ne constitue pas un Etat proprement dit », les mots: « A 
tout pays autonome même s’il ne constitue pas un Etat 
indépendant. » Le Rapporteur se déclare d’accord avec 
cet amendement.

M. Scelle demande que l’on vote d’abord sur la propo
sition de suppression du § 11.

Le Rapporteur accepte cette procédure.
M. Vallotton d’Erlach remarque que le texte ne dit 

pas par qui le traitement est accordé. Ce texte paraît 
trop vague. Il serait préférable de supprimer le para
graphe en question.

Le Rapporteur déclare qu’à son avis, le texte est par
faitement clair.
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Le P resident  met aux voix le § 11 qui est repoussé 
par 2G voix contre 18.

Le Président ouvre la discussion sur le § 12 et donne 
lecture de ce texte ainsi conçu : « Le régime de la nation 
la plus favorisée doit s’appliquer de bonue foi et exclut 
notamment le recours à tous moyens tendant à créer 
contrairement à l ’esprit de ce régime des discriminations 
de fait au préjudice des contractants. »

M. S eeeriaues estime ce texte superflu. Toutes les 
conventions et toutes les lois doivent être appliquées de 
bonne foi.

M. W ehbeug demande pourquoi le projet ne prévoit 
pas le règlement pacifique par la voie de l’arbitrage 
des différends qui pourraient surgir lors de Inapplication 
de la clause. Reaucoup de traités de commerce, ajoute- 
t-il, comprennent une clause arbitrale en cette matière. 
Il précise qu'il adresse au rapporteur une simple ques
tion, mais qu’il ne fait pas de proposition formelle.

Le K accorteur , répondant & M. Seferiades, signale 
que la question de la bonne foi a été soulevée à la Com
mission par un juriste éminent, M. Hammarskjöld 
père. En effet, il est possible dans bien des cas d’éluder 
par diverses méthodes l'application de la clause. Par 
exemple on a établi des discriminations abusives en ce 
qui concerne la description du bétail alpin ou bien encore 
on a exigé l’importation par un port déterminé’ou par 
la voie fluviale, etc.

Répondant à M. Wehberg, le Rapporteur déclare que 
pour ce qui concerne la clause arbitrale, on n’y a pas 
songé lors de la discussion au sein de la Commission. Il 
ne s’oppose pas à ce qu’une adjonction relative & cette 
clause soit insérée au projet.
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M. V allotton d ’E rlach estime qu'en adoptant un pa
ragraphe spécial consacré à la clause arbitrale, on sorti
rait du cadre des présentes délibérations.

Le S ecrétaire  général rappelle que l’Institut a, s\ 
plusieurs reprises, émis des vœux en faveur de l’intro
duction de la clause arbitrale. Il propose d’insérer le 
texte relatif la bonne foi dans le préambule et de le 
renvoyer à cet effet au Comité de Rédaction.

Le Président se déclare d’accord avec cette manière 
de procéder. Néanmoins il faut voter sur le § 12 tel qu’il 
est présenté dans le projet.

Ce paragraphe est adopté par 35 voix contre 2.
M. Catellani propose d’ajouter au § 12 l’alinéa sui

vant: « Toute contestation relative i\ l’application de 
la clause de la nation la plus favorisée sera, réglée par 
la voie de T arbitrage. »

M. Seeeriades observe que la notion même de bonne 
foi implique l’arbitrage.

L e Rapporteur déclare que le Comité de Rédaction 
pourrait rédiger un paragraphe spécial prévoyant l’arbi
trage de toute difficulté résultant de l’application et de 
l ’interprétation de la clause.

Le P résident met aux voix le principe d’une adjonc
tion relative à la solution par la voie arbitrale des diffé
rends pouvant naître de l’application et de l’interpréta
tion de la clause de la nation la plus favorisée.

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.
M. B arbosa demande au Rapporteur de définir la limite 

dans le temps de la clause de la nation la plus favorisée. 
Soit un Etat A accordant à un Etat B, le bénéfice de la 
clause de la nation la plus favorisée; li’Etat A accorde 
certaines faveurs aux marchandises de l’Etat C, l’Etat B
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en profite automatiquement. Plus tard, le traitement 
de faveur accordé l’Etat C vient à disparaître. L’Etat B 
continue-t-il à jouir de la faveur acquise par le jeu de 
la clause de la nation la plus favorisée ? De l’avis de 
M. Barbosa de Magalhaes, l'Etat B devrait également 
cesser de jouir de ces avantages. M. Barbosa de Magal- 
baes dépose un amendement ainsi conçu : « La jouissance 
des droits et faveurs accordés en vertu de l’application 
de la clause de la nation la plus favorisée finit de plein 
droit sitôt que finit la concession de ces droits et fa
veurs. »

Le Rapporteur demande que l’on place cet article au 
g 3 in fine. On pourrait d’ailleurs charger le Comité de 
Rédaction de choisir la place appropriée.

M. Vallotto.n d’Erlaoh estime que l’insertion, de ce 
texte est peut-être inutile.

Lis Rapporteur fait remarquer qu’au contraire la ques
tion visée par l’amendement de M. Barbosa- de Magalhaes 
a parfois été discutée.

D’autre part, ili rappelle que l’on n’a pas encore voté 
sur le § 3 qui avait été réservé lors de la première séance 
consacrée il l’examen du projet. Il estime qu’il faut main
tenir celui-ci avec l’amendement de M. Niboyet, en dehors 
des §§ 1 et 2 qui ont été fusionnés. De plus, on devrait 
ajouter une disposition spéciale dans le sens indiqué par 
M. Barbosa de Magalhaes.

Le Président met aux voix l ’amendement de M. Ni- 
boyet ainsi conçu (§ 1er nouveau in fine) : « Aucun Etat 
ne peut modifier le régime de légalité inconditionnelle, 
soit en vertu des traités qu’il signe avec les Etat« tiers, 
soit par Inapplication de sa législation interne dans ses 
rapports avec ces derniers Etats. »

Cet amendement est adopté à l’unanimité.
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Lie Président met aux voix la proposition de M. Bar- 
bosa de Magalhaes ainsi conçue : « La jouissance des 
droits et faveurs accordés en vertu de ^application de 
la clause de la nation la plus favorisée finit de plein 
droit sitôt que finit la concession de ces droits et fa
veurs. »

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.
Le Rapporteur rappelle que l’alinéa 2 du § 7 avait 

été également réservé lors de la première discussion. Il 
résulte des délibérations que non seulement l’alinéa 1er 
mais tout le § 7 devrait être supprimé.

Le Président déclare qu’en raison de cet avis du Rap
porteur, le § 7 est retiré du projet.

Le Président déclare qu’il lui paraît difficile que l’on 
émette un vote final sur l’ensemble des considérants.

Le Rapporteur marque son accord.
Le R. P. i»e la Brière demande s’il est possible de 

communiquer le texte du préambule.
M. Gioel déclare que le dernier alinéa du préambule 

concerne une énumération qui pourrait être considérée 
comme limitative. Il conviendrait de hii donner une 
autre rédaction. Quant à lui, il propose la rédaction sui
vante pour le dernier alinéa des considérants: « Réser
vant pour des études ultérieures les questions relatives 
â d'autres domaines. »

M. N ibovet déclare qu’il n’est pas d’accord avec cette 
formule.

M. Gidel maintient cependant que la formule qu’il pro
pose est aussi compréhensive que possible.

Le Président déclare terminée la discussion sur la 
clause de la nation la plus favorisée. Il déclare qu’il 
faudrait hâter dans toute la mesure possible les travaux 
du Comité de Rédaction, afin qu’un vote puisse inter-
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venir sur l'ensemble avant la fin de la présente session.
lli adresse ses félicitations i\\\ Rapporteur, M. le baron 

Nolde, pour la remarquable contribution qu’il a apportée 
à l'œuvre de l’Institut. (Applaudissements.)

Extrait du Procès-verbal 
de la séance du jeudi 23 avril 1036 (matin).

Le Président met aux voix le projet de résolutions 
présenté par lia 15e Commission et relatif aux effets de 
la clause de la nation la plus favorisée en matière de 
commerce et de navigation.

Ce projet est adopté l ’unanimité. On procède, confor
mément au Règlement, è, un vote par appel nominal sur 
rensemblo de la résolution.

On voté pour: MM. de la Barra, James Brown Scott, 
le R. P. de la Brière, Catellani, Calonder, Donnedieu de 
Vabres, Dumas, Gajzago, Sir Cecil Hurst, Kostevs, 
Kebedgy, Marshall Brown, Mandelstam, Nibovet, le 
baron Nolde, Raestad, Reevcs, le baron Rolin Jaeque- 
mvns, le comte Rostworowski, Seferiades, Simons, 
Sperl, Spalaikovitch, Charles De Visscher, Fernand De 
Visscher, Wehberg, Winiarski.
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II. — Le Statut juridique des apatrides et des réfugiés

DEUXIÈME COMMISSION.

Rapporteur : M. R aestad.

Première séance: Samedi 18 avril 193G (après-midi).

La séance est ouverte è 15 h. 30, sous la présidence 
de M. Gidel, deuxième vice-président.

Le Rapporteur rappelle qu’à la suite d’une décision de 
l’Institut prise lors de la session de Paris, le problème 
actuel doit être traité dans le sens le plus large du terme : 
il s'agit du statut juridique tant des apatrides que des 
réfugiés.

La question est actuellement de très grande impor
tance, en raison du nombre des individus intéressés à 
sa solution.
* En effet, depuis 1922, des accords internationaux sont 
intervenus, notamment, la Convention internationale de 
1933. En outre, cette année même, un rapport a été pré
senté au Conseil de la Société des Nations par le Comité 
pour l’Assistance Internationale aux Réfugiés.
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]̂ e projet, présenté actuellement a l’allure d’un projet 
de convention collective internationale, mais cela- tient 
uniquement à la forme qui a été retenue comme la plus 
appropriée h exprimer ridée du projet. Ce n’a nullement 
été Tintention de la Commission de proposer que l’Insti
tut invite les gouvernements ù. conclure des traités englo
bant en même temps et les apatrides et les réfugiés. Dans 
la pratique, les conventions traiteront sans doute, la 
plupart des fois, soit des apatrides, soit des réfugiés. Le 
projet constitue une tentative d’indiquer, dans le cadre 
limité des régies juridiques, la solution d’un problème 
social angoissant. L’Institut, dans des résolutions anté
rieures, a postulé la disparition d’un, des maux que le 
projet, serrant de plus près la réalité internationale, 
telle qu’elle est il l’heure actuelle, s’efforce simplement 
de mitiger : celui de l’apatridie. Forcément, il s’avérera 
que, au gré d’aucuns, le projet ne va pas assez loin, et 
que, inversement, dans la pensée d’autres, les solutions 
proposées risquent (l’être inacceptables aux gouverne
ments. Il n’y a pas de solution unique. Ce qu’il faut sur
tout, c’est dégager une conscience juridique collective en 
faveur d’une solution non pas, certes, idéale, mais qui 
représente un niveau aussi élevé que possible d’humanité 
et (le justice.

En ce qui concerne l'économie générale du projet, il 
convient de remarquer que le préambule contient essen
tiellement la réaffirmation de certains principes. Puis 
viennent trois parties: la première comporte l'es défini
tions ; la seconde est relative aux apatrides et comprend, 
îl son tour, (leux subdivisions. On traite, en premier lieu, 
des droits et devoirs des Etats envers les apatrides, et, 
en deuxième lieu, des droits et devoirs des Etats les uns
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envers les autres en cette matière. Enfin, la troisième 
partie a trait aux réfugiés.

Le Rapporteur conclut en disant que les discussions 
de principes ne manqueront pas de rebondir à chaque 
instant, au cours de la discussion des articles ; c’est pour 
quoi iH se borne, pour le moment, à ces brèves observa
tions.

Le Président propose de réserver la discussion du 
préambule pour plus tard et d’aborder de suite la dis
cussion de la première partie du projet concernant les 
définitions générales.

Le Rapporteur est d'accord avec cette manière de pro
céder.

M. Arminjon estime, par contre, que le préambule indi
quant l’esprit général du projet devrait être discuté en 
premier lieu.

Le Président est d’avis que les définitions contenues 
dans la première partie impliquent déjà une vue générale 
de la matière, de sorte que les observations d’ensemble 
pourront être présentées dans la discussion de cette pre
mière partie.

Après de nouvelles observations de M. Arminjon, il est 
décidé de passer immédiatement à la discussion de la 
première partie.

L e Rapporteur donne lecture de l’article 1er, conçu 
dans les termes suivants:

« 1. — Les présentes résolutions ont pour but de déter* 
» miner le droit général qui devrait, en temps de paix, 
» être applicable aux apatrides et réfugiés, indépemlam- 
» ment de toute disposition plus favorable inscrite dans 
» le droit interne ou les conventions internationales. »

L e P résident et le R apporteur précisent qu’il s ’agit 
d ’assurer, aux apatrides, un minimum de droits.
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M. N iboyiît propose de supprimer, dans cet article, les 
mots « en temps de paix ». Il estime que c’est lit une 
question de principe. L’Institut n’a jamais adopté de 
clauses réservant au seul temps de paix l’application de 
ses résolutions. Insérer une semblable clause serait une 
innovation, un renversement de la règle généralement 
admise.

L e R apporteur, par contre, propose de maintenir les 
mots en question, étant donné que certains articles de 
la résolution se prêtent mal A une application eu temps 
de guerre.

M. A rminjon, dans le même ordre d’idées, observe que 
l ’application des dispositions du projet pourrait présen
ter de graves dangers en tem ps de guerre.

Le baron N olde propose d ’exprimer la même idée dans 
le préambule p lutôt que dans l ’article 1er.

M. de la P radelle estime qu’il faut supprimer les 
mots en question, car l’Institut prend en considération le 
temps de paix, qui est l ’état normal', et non pas l’état de 
guerre, qui est exceptionnel. L’Institut est appelé il se 
prononcer sur la règle générale et non pas sur l’excep
tion.

M. Seferiadios appuie cette proposition, ajoutant qu’en 
temps de guerre, d’autres principes sont d ’ordinaire ap 
pliqués.

Le R apporteur déclare qu'il s’agit de fixer, pour les 
apatrides, un niveau de droits aussi élevé que possible. 
Quant aux mots dont on discute actuellement, on pour
rait, en effet, les placer dans le préambule.

Le P résident met aux voix la proposition du baron 
Nolde, qui est adoptée par 24 voix contre 11. Il est donc 
décidé de supprimer les mots « en temps de paix » dans
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l’article 1er, sauf à reprendre l’idée de cette réserve dans 
la rédaction du préambule.

M. Henri Rolin propose de substituer aux mots 
« devrait être applicable », les mots « doit être appliqué ». 
A l’appui de cette proposition, il fait valoir qu’il ne doit 
pas s’agir ici d’un simple vœu, mais d’une règle impéra
tive.

Sir Cccil H urst , revenant sur les mots « en temps de 
paix », se réserve de développer, à ce sujet, certaines 
idées, eu égard au fait que les termes mêmes de guerre 
et de paix soulèvent de graves problèmes.

Le P résident assure Sir Cecil Hurst que ses sugges
tions seront retenues lors de la discussion du préambule.

Le R. P . dio la P rière appuie la manière de voir de 
M. Henri Rolin.

M. V allotton d’E rlach déclare que les mots « appli
cable » et « appliqué » ont des significations très diffé
rentes. Le premier de ces termes indiquerait un droit 
susceptible d’être revendiqué par l’intéressé. Le second, 
au contraire, indiquerait un droit que l’Etat doit appli
quer indépendamment de toute revendication de la part 
du bénéficiaire éventuel.

M. D onnrdieu de V abres propose la rédaction suivante: 
« Les présentes résolutions ont pour but de déterminer 
» le droit général applicable aux apatrides et réfugiés. »

Le R apporteur est d’accord avec cette rédaction, à 
laquelle M. Henri Rolin se rallie également.

M. de la P radklle propose de mettre les mots « il dé* 
faut de » au lieu du mot « indépendamment ».

Le R apporteur se déclare d’accord avec cet amende
ment.

M. D onnedieu de V abres, de son côté, appuie l’amen
dement de M. de la Pradelle.



96 DEUXIÈME PARTIE

Il est décidé, à i*unanimité, de remplacer le mot « in
dépendamment » par les mots « iY défaut de ».

Le P résident donne lecture de l ’ensemble de l ’ar
ticle l or a insi conçu :

« 1. — Les présentes résolutions ont pour but de déter- 
» miner le droit général! applicable aux apatrides et réfu* 
» giés, iY défaut de dispositions plus favorables inscrites 
» dans le droit interne ou les conventions internatio- 
» nale». »

Ce texte est adopté à l’unanimité.
Le R apporteur donne lecture de l ’artic le  2, dont les 

deux premiers a linéas sont a insi conçus:
« 1 . — Dans les présentes résolutions, « apatride » 

» signifie tout individu qui n’est considéré par aucun 
» Etat comme possédant sa nationalité. Cet individu ne 
» cesse pas d’étre apatride du fait qu’il est protégé di- 
» plomatiquement par un Etat ou qu’un ou plusieurs 
» Etats facilitent administrativement ses déplacements 
» internationaux. Ne sont pas considérés comme apu- 
» trides, les individus protégés individuellement en vertu 
» d’un régime de capitulations et les individus origi- 
» naires d’un territoire sous mandat,

» 2. — Dans les présentes résolutions, « apatride ordi- 
» naire signifie tout apatride qui n’est pas, en même 
» temps, réfugié. »

Développant l’idée qui est à la base de cet article, le 
Rapporteur ajoute que le § 1er contient l ’idée essentielle; 
l<e § 2 ajoute une précision, et, enfin, le § 3 vise les cas 
qui sortent du cadre ordinaire.

Sir John Fischer W illiams demande des précisions sur 
le terme « originaire », car il semblerait que ce terme 
implique l’existence d'un lien actuel entre l’individu et 
le pays sous mandat.
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L e P résident , tout en se ralliant, ainsi que le Rappor
teur, à P interprétation (le Hir John Fischer Williams, 
suggère qu'il serait peut-être préférable de se limiter, 
pour le moment, à la discussion de la question d’ordre 
général, sans entrer dans les détails de rédaction.

M. V allotton d'E rlach se demande si le texte proposé 
aura pour conséquence d'exclure les individus origi
naires d'un territoire sous mandat.

Le R apporteur explique que, dans le texte proposé, 
les individus originaires d'un territoire sous mandat sont 
considérés comme ayant une nationalité dans le sens des 
résolutions, même si, en droit strict, l'individu n'a pas 
la nationalité de l'Etat mandataire et qu'il n'existe pas 
de nationalité territoriale, ce qui semble être le cas pour 
certains territoires sous mandat.

M. D onnedieu de V abres, pour plus de clarté, propose 
de lire au lieu de « apatride signifie », les mots suivants : 
« le terme apatride désigne ». En second lieu, il faudrait 
substituer le terme « ressortissant » au terme « origi
naire ». Quant aux réfugiés apatrides, ils sont régis par 
les parties 2 et 3 du projet.

M. N iboyet propose de dire, au lieu de la première 
partie de la troisième phrase jusqu'au mot « capitula
tions » inclius, le texte suivant: « Les présentes résolu- 
» tions 11e s'appliquent pas aux individus protégés indi- 
» viduellement en vertu d'un régime de capitulation » ; 
d'autre part, il propose de supprimer la seconde partie 
de cette troisième phrase, relative aux pays de mandat.

M. A uminjon fait observer que les lois de certains ter
ritoires sous mandat, notamment la loi syrienne qu'il a 
lui-même contribué à rédiger, confèrent une nationalité 
bien définie aux habitants de ces territoires. D'autre
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part, le terme « ressortissant d'un territoire » ne paraît 
pas admissible du point de vue juridique. Enfin, il con
viendrait de dire: « les présentes résolutions ne seront 
appliquées ni aux individus protégés individuellement en 
vertu d'un régime de capitulation, ni aux individus ori
ginaires... »

Il y a des différences très notables entre le régime 
des différents territoires placés sous mandat. Par exem
ple, on ne peut établir le même régime en ce qui concerne 
la Syrie et le Liban, d'une part, et le Togo, d'autre part.

Lis R apporteur confirme que, du point de vue juri
dique, il y a de très grandes différences entre les régimes 
respectifs des territoires sous mandat des catégories A, 
B et C, en ce qui concerne la nationalité des habitants 
de ces territoires. Mais, ce qui importe, c'est que les 
habitants en question ne puissent en aucun cas être clas
sés dans la catégorie des apatrides.

Le baron N olde propose de supprimer la dernière 
phrase de l’alinéa. l #r de l'article 2. En effet, le régime 
des capitulations mentionné dans cette phrase n'existe 
plus guère que dans quelques pays. Quant aux habitants 
des territoires sous mandat, au cas où ils tomberaient à 
l'état d’apatridie, leur situation juridique se présente
rait exactement sous le même aspect que celle de tout 
autre apatride.

M. Seferiades appuie la proposition du baron Nolde. 
En effet, dit-il, personne n'a jamais pensé que les indi
vidus protégés diplomatiquement qu'on rencontrait, ou 
qu'on peut encore rencontrer, dans les pays de capitu
lations, fussent des apatrides. M. Seferiades, précisant 
davantage, énumère les divers cas de ces protégés : sujets 
étrangers ou locaux se trouvant au service de l’Etat pro-
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et consulaire a été confiée par leur propre pays à des 
agents d’une autre puissance; sujets de pays autrefois 
souverains et dont la protection individuelle passa à 
d’autres souverainetés (par exemple sujets de la Répu
blique de Venise, devenus protégés français, et jouissant 
de tous les avantages que confère même la nationalité 
française, d’autant plus que cette protection, d’après un 
arrêt du Conseil d’Etat de France de l'a fin du siècle der
nier — arrêt Bachadoire — ne pouvait même leur être 
retirée). A la suite de ces réflexions, M. Seferiades pense 
que, de toute évidence, aussi bien les protégés des pays 
de capitulations, que les sujets sous mandat, ayant au 
moins une nationalité, il est absolument superflu d’avoir 
un texte de l ’Institut constatant ce point de vue,

M. de la P radelle soutient, lui aussi, la proposition 
du baron Nolde. Il fait observer que l’Institut ne doit 
pas donner de définition négative.

M. D umas déclare qu’il est choqué par le terme « apa
tride ordinaire ». Il déclare que, selon le droit internatio
nal traditionnel1, tout individu doit nécessairement avoir 
une nationalité d’origine jure soli ou jure sanguinis. 
On devrait donc dire qu’il! y a  abus toutes les fois qu’un 
Etat crée un cas d’apatridie. L’Institut devrait remédier 
£t cet abus, plutôt que de sembler le consacrer par cette 
appellation d’ « apatride ordinaire ».

M. Verduoss, se référant aux décisions prises à 
Cambridge, rappelle que tous l'es territoires sous mandat 
ont été reconnus par l’Institut comme sujets de droit 
international. En conséquence, il propose de remplacer, 
dans la première phrase de l’alinéa 1er de l’article 2 , les 
mots « par aucun Etat » par les mots « par aucun sujet 
de droit international! ».

SESSION DE BRUXELLES. —  AVRIL 1936 99



100 DEUXIÈME PARTIE

M. A uminjon estime qu’il y a une grande différence 
entre les individus envisagés dans la première partie de 
la troisième phrase de l’article 2 et ceux visés dans la 
seconde partie de cette phrase. En effet, dans la première 
catégorie, il s’agit d’individus protégés individuellement, 
tandis que pour la seconde catégorie, ili s’agit d’individus 
protégés collectivement en vertu du droit du territoire 
sous mandat. Il faut donc, dans l’alinéa 1er de l'article 2, 
ne supprimer que la fin de la dernière phrase, A l’appui 
de sa thèse, il cite quelques cas existant en Orient: an
ciens sujets pontificaux protégés par les consuls de 
France, indigènes des pays de capitulations jouissant de 
la protection spéciale de consuls européens, etc...

M. i>io la P radelle demande qu’il so it procédé au vote 
sur l ’alinéa 1er de l’article 2, phrase par phrase.

M. A uminjon ajoute qu’on devrait voter séparément 
chacune des deux parties de ta dernière phrase.

Lis R appo rteur  déclare qu’il ne saurait donner son 
adhésion à l’amendement proposé par M. Verdross, car 
les territoires sous mandat B et O n’ont pas de loi 
spéciale sur la nationalité. Par contre, il est d’accord 
avec l’amendement proposé par M. Donnedieu de Vabres.

M. V iordross retire sa proposition d’amendement.
L e R. P. de la P rière propose de substituer, dans la 

première phrase de l’articl'e 2 , aux mots « comme possé
dant sa nationalité » les mots « comme n’étant ni son 
national, ni son ressortissant, ni son protégé ».

M. de la P radelle soutient l ’amendement du R. P. de 
la Prière, qui affirme le principe selon lequel il ne faut 
pas qu’il y ait d’individus ne jouissant d’aucune protec
tion. Un semblable état de choses doit réellement être 
considéré comme monstrueux.
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Le R appo rteur  s’oppose à  l’amendement du R. P. de 
la Prière, en raison du fait que les trois phrases de l’ali
néa 1er de l’article 2 sont logiquement reliées les unes 
aux autres. La deuxième phrase énonce que, même pro
tégé diplomatiquement, l’individu ne cesse pas d’être 
apatride dans te sens des résolutions et de jouir des avan
tages découlant de leur application. Par contre la troi 
sième phrase dit que, dans certains cas, le lien de protec
tion est tellement stable que les règles afférentes aux 
apatrides ne doivent pas trouver application. Le Rappor
teur serait incliné à consentir à la suppression des deux 
dernières phrases, si tel est le sentiment de l’Institut, 
vu que le procès-verbal, reproduisant la discussion pro
voquée par la proposition du R. P. de la Brière, ferait 
en tous cas ressortir les distinctions dont il y aurait 
lieu de faire état dans la pratique.

M. dm JjA  P r a d ed lh  se range à l’avis du Rapporteur.
Le baron N olde remarque que la nationalité et la pro

tection diplomatique sont deux questions tout t\ fait 
distinctes. La protection accordée par un Etat à des 
individus qui ne sont pas ses nationaux est un fait excep
tionnel. Ainsi donc la nationalité est la règle; la protec
tion, l ’exception.

M. A rminjon estime qu’il faudrait réserver les disposi
tions en question pour une discussion ultérieure et prier 
le Rapporteur de bien vouloir présenter, alors, de nou
velles propositions.

Lb S ec r e ta ir e  gEnEral estime que la distinction établie 
par la Commission entre les individus envisagés dans la 
seconde phrase et ceux tombant sous 1e coup de la troi
sième phrase est raisonnable et justifiée. La Commission 
a cherché il dissiper le doute en ce qui concerne le statut 
des individus qui jouissent d’une protection diplomatique
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spéciale, tout en n'étant pas des nationaux de l’Etat qui 
les protège. En conséquence, il estime qu’il faut conserver 
l’idée qui est à la base de la deuxième phrase.

M. nio la Pu amollis adhère la proposition du Secré
taire général. Il renonce à demander le vote de l’article, 
phrase par phrase.

M. Fernand Die V isschku propose de lire la troisième 
phrase de l’alinéa 1er de l’article 2 comme suit : « la pro
tection résultant d’un régime de capitulations ou celle 
qui se fonde sur le régime des territoire« sous mandat 
exclut, dans tous les cas, l’application des présentes 
résolutions ».

Sir Cecil IIuust remarque qu’il faudra laisser une 
liberté assez grande au Comité de Rédaction.

M. A uminjon in siste  sur sa  proposition de réserver l ’en 
semble de la question pour une discussion ultérieure.

M. K oktkks fait observer que certains pays ont deux 
catégories de ressortissants: l'es nationaux proprement 
dits et les sujets. Il en est ainsi, par exemple, aux Pays- 
Bas.

M. ou la P radullk dit que la même différence de statut 
existe parmi les ressortissants français: ainsi, en Algé
rie, par exemple, il y a des sujets français qui ne sont 
pas citoyens. Mais il doit être bien entendu que le mot 
« national » doit être compris dans le sens le plus large 
couvrant les citoyens, sujets, ressortissants de toutes 
catégories.

Lis R apportbuu dit que dans le sens du projet, le terme 
« nationalité » comprend également les sujets hollandais 
cités par M. Ivosters.

En raison des éclaircissements ainsi obtenus quant au 
sens du mot « nationalité », le R. P. de la Brière retire 
son amendement.
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M. Verdross propose de mettre les mots « comme 
étant son sujet » au lieu des mots « comme possédant 
sa nationalité ».

Lis Rapporteur maintient le texte du projet.
Lis Président met aux voix la première phrase de Pâli* 

néa 1er de Particle 2 ainsi conçue: « Dans les présentes 
résolutions, « apatride » désigne tout individu qui n’est 
considéré par aucun Etat comme possédant sa nationa
lité. »

Cette phrase est adoptée il P unanimité, moins 1 voix 
et 2 abstentions.

Le Président met aux voix la deuxième phrase ainsi 
conçue: « Cet individu ne cesse pas d’être apatride du 
fait qu'il est protégé diplomatiquement par un Etat ou 
qu’un ou plusieurs Etats facilitent administrativement 
ses déplacements internationaux. »

Cette phrase est adoptée à P unanimité moins 4 voix.
La discussion reprend sur la troisième phrase.
Le baron Rolin Jaequemyns demande si la troisième 

phrase doit être comprise en ce sens que les individus 
visés doivent toujours être exclus de Ha protection prévue 
par le statut des apatrides actuellement en discussion. 
Ou bien, ces individus continuent-ils à être, en réalité, 
des apatrides, tout en n’étant pas considérés comme tels 
par le présent projet ?

Le Rapporteur déclare qu’à son sens les personnes en 
question ne doivent jamais être considérées comme ren
trant dans la catégorie des apatrides.

Le Président donne lecture des amendements dont le 
premier vise à la suppression pure et simple de Ha phrase 
dont il s’agit. Les autres amendements émanent de MM. 
Fernand De Visseher, Niboyet et Donnedieu de Vabres.
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MM. Niboyet et Donnedieu de Vabres retirent leurs 
amendements.

M. Niboyet s’oppose i\ la mise aux voix de la suppres
sion de la phrase en question, car, & son avis, une sem
blable procédure tendrait à, faire disparaître te droit 
d’amendement.

M. de la Pradelle propose également de se prononcer 
d’abord sur les amendements au texte.

Le Rapporteur est d’accord avec MM. Niboyet et de 
la Pradelle.

Le Président met aux voix l’amendement de M. Fer
nand De Visseher auquel le Rapporteur et M. Niboyet 
se sont ralliés.

Le R. P. de la Brière propose de voter, séparément., 
sur les deux membres de la phrase telle qu’elle a été 
rédigée par M. Fernand De Visseher.

IL en est ainsi décidé.
Le Président met aux voix la première partie de la 

dernière phrase de l’alinéa P*' de. l’article 2 ainsi modifié 
par l ’amendement de M. Fernand De Visseher: « La pro
tection résultant d’un régime de capitulations ou celle 
qui se fonde sur le régime des territoires sous mandat 
exclut, dans tous les cas, l’application des présentes 
résolutions*. »

La première partie de la phrase est adoptée par 24 voix 
contre 17, M. Arminjon s’abstenant.

Le Président met aux voix la deuxième partie de la 
phrase, relative au régime des mandats. Elle est adoptée 
par 22 voix contre 20, M. Arminjon s’abstenant .

Le Président met aux voix l’ensemble de la dernière 
phrase de l’alinéa 1er de l’article 2 . Gette phrase est 
adoptée par 24 voix contre 17, M. Arminjon s’abstenant.
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La discussion est ouverte sur l’alinéa 2 de l’article 2 
ainsi conçu: « Dans les présentes résolutions, « apa
tride ordinaire » signifie tout apatride qui n’est pas, en 
même temps, réfugié. »

Le baron N olde observe que le terme « apatride ordi
naire » n’est peut-être pas très approprié. A son avis, 
il faudrait purement et simplement supprimer l’alinéa.

Sir John Fischer W illiams appuie la proposition de 
suppression.

Le Rapporteur accepterait de supprimer l’alinéa en 
question dans le texte de l'article 2, sauf reprendre 
l’idée sous une autre forme dans un autre passage du 
projet.

M. Donnedieu de Vabres se déclare en faveur du main
tien de l’alinéa. La Commission a eu en vue d’établir 
une distinction entre les apatrides qui ne sont pas des 
réfugiés et ceux qui le sont. Si l’on supprimait l'alinéa, 
la partie II des résolutions viserait uniquement les apa
trides qui ne sont pas des réfugiés, ce qui ne pouvait être 
l ’intention de la Commission.

M. N iboyet est d’avis que la distinction établie entre 
ces deux catégories d’apatrides constitue la clef du pro
jet. Il n’est pas entièrement satisfait du terme « apa
tride ordinaire », mais on pourrait demander au Comité 
de Rédaction de trouver une expression meilleure.

M. de la P radelle remarque qu’on pourrait substituer  
le m ot « sim ple » au mot «ordinaire ».

M. Donnedieu de Vabres déclare que la question devrait 
être renvoyée à un Comité de Rédaction.

Le Rapporteur déclare que, dans l’alinéa 2 de l’ar
ticle 2, ce n’est pas la définition de la notion d’ « apa
tride ordinaire » qui importe: il suffirait de constater
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que la partie 11 (lu projet, concernant les apatrides, 
vise en môme temps les réfugiés apatride».

Le baron  N olde re tire  sa propositio n  de suppression  
de l ’a lin éa  il do l 'a r t ic le  2.

Lis P résident met aux voix la proposition de renvoi 
de l’alinéa 2 de Particle 2 X un* Comité de Rédaction.

Cette proposit ion est adoptée à P unanimité.
Le S ecrétaire général propose de nommer l'es mem

bres de deux Comités de Rédaction, dont le premier s ’oc
cupera du sujet traité dans le rapport du baron Nolde 
(Les effets de la clause de la nation la plus favorisée en 
matière de commerce et de navigation) et, le second, du 
sujet traité dans le rapport de M. Raestad (Statut juri
dique des apatrides et des réfugiés).

Sont nommés membres du premier Comité de Rédac
tion : le baron Noble (rapporteur) ; MM. de la Pradelle 
et Scelle.

Sont nommés membres du deuxième Comité de Rédac
tion: MM. Raestad (rapporteur), Donnedieu de Vabres 
et Henri Rolin.

Sur la proposition du S ecrétaire général, il est dé
cidé, en outre, de constituer un Comité du Règlement 
pour déterminer la question de savoir si l'es amendements 
doivent être mis aux voix avant les propositions de sup
pression de textes ou inversement.

Sont nommés membres du Comité de Règlement: Le 
Secrétaire général, Sir Cecil Hurst et M. Calonder.

La. séance est levée X 18 h. 10.
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Deuxième séance: Lundi 20 avril 193G (après-midi).

La séance est ouverte ù 15 h. 30, sous la présidence de 
M. G id e l , deuxième vice-président.

L e P résident ouvre la  d iscussion  su r  les a lin éas  3 e t 4 
d e  l ’a r tic le  2.

L e R apporteur donne lec tu re  de ces a lin éas  réd igés 
comme su it  :

<( 3. — Dans les présentes résolutions, « réfugié » 
» signifie tout individu qui, en raison d’événements poli- 
» tiques survenus dans son Etat d’origine, fuit le ter- 
» ritoire de cet Etat, soit qu’il quitte le pays volontai- 
» rement ou sous le coup d’une expulsion, soit que, 
» séjournant k l’étranger, il n’y revienne.pas, et qui, au 
» surplus, n’a pas acquis d’autre nationalité et ne jouit 
» pas de Üa protection diplomatique d’un autre Etat.

» 4. — L’individu qui fuit son pays dans les conditions 
» indiquées k l’alinéa précédent est considéré comme ré- 
» fugié même au cas où k l’état de refuge s’ajoute la 
» perte de nationalité, soit que cette perte ait précédé 
» ou qu’elle accompagne ou suive l’établissement de 
» l’état de refuge. »

Ces alinéas sont basés sur tel pratique et sur les ac
cords internationaux (Cf. Accord du 28 juin 1928). L’ali
néa 4 fait un pendant ù l ’alinéa 2, exprimant, comme 
lui, que la qualité d’apatride et celle de réfugié ne s’ex
cluent pas.

L e P résident propose de substituer aux mots « réfugié
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signifie » les mots: « le terme réfugié désigne » (art. 2 ,
§ 3).

M. Mandelstam est d’avis que ’̂expression « fuir » 
n’est pas adéquate à la. situation : « On fuit un régime 
et non un pays, et l'on ne fuit pas plus lorsqu’on est 
expulsé que lorsqu’on ne peut pas rentrer. » D’autre 
part, M. Mandelstam admet difficilement le terme « ex
pulsion ». L’Etat, s’il peut bannir, ne peut expulser li’un 
de ses nationaux. Les termes « qui ne jouit pas de la 
protection diplomatique d’un autre Etat » (art. 2, § 3) 
lui semblent en contradiction avec la deuxième phrase 
de l’alinéa Ie*. Un individu ne cesse pas d’être réfugié 
du fait qu’il bénéficie de la protection d’un autre Etat.

Enfin, l'alinéa 4 de l ’article 2 lui semble être inadmis
sible, étant donné que l’état de réfugié est incompatible 
avec l’acquisition d'une autre nationalité.

Aussi M. Mandelstam propose de lire les1 alinéas 3 et 4 
de la manière suivante:

« ,q. — Dans les présentes résolutions, le terme « ré- 
» lugié » désigne tout individu qui, en raison d’événe- 
» menti* politiques survenus dans son Etat d’origine, 
» réside à l’étranger, soit qu’il ait quitté ou ait été 
» contraint de quitter cet Etat, soit qu’il s’abstienne d’y 
» revenir. »

« § 4. — L’état de refuge s’applique tant aux réfugiés 
» qui ont conservé leur nationalité qu’à ceux qui l’ont 
» perdue. Par contre, cet état est incompatible avec 
» l’acquisition d’une autre nationalité. »

M. D onnedieu de V abres estime que les situations de 
l'apatride et du réfugié ne sont pas comparables. Celle 
du premier est qualifiée par le fait de ne pas avoir de
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nationalité; celle du second, par celui d’avoir perdu la 
protection diplomatique. Ainsi que l’alinéa 2, ajoute-t-il, 
l’alinéa 4 doit être supprimé momentanément. C’est dans 
le titre relatif aux réfugiés que li’on fera une distinction 
entre ceux qui sont apatrides et ceux qui ne le sont pas.

M. N iuoyrt propose une motion d’ordre. Persuadé que 
l’Institut se rendra mieux compte des définitions A éta
blir après avoir discuté les parties II et III, il conseille 
d’ajourner la discussion sur les alinéas 3 et 4 pour abor
der immédiatement l'es questions moins abstraites des 
parties suivantes.

Le R apporteur, se prononçant sur l’amendement de 
M. Mandelstam, estime que ce serait faire œuvre pure
ment doctrinale de préférer le terme « réside » au terme 
« fuit », la Commission ayant entendu, par ce dernier 
terme, le fait de rester en dehors d’un territoire quel
conque. Pour ce qui est de la dernière partie de l’alinéa 3, 
la. question de la nationalité est plutôt de caractère acces
soire. On peut préférer au terme « expulsion », critiqué 
par M. Mandelstam, un terme désignant que l’individu 
a été contraint de quitter son pays ; l’essentiel est de 
savoir qu’il Ta fait sous le coup d’une contrainte.

Quant à la proposition de M. Donnedieu de Vabres, 
le Rapporteur n’est pas d’accord pour supprimer pure
ment et simplement l’alinéa 4 : l’idée en doit être conser
vée, même si le texte est transféré i\ un autre endroit.

M. D umas insiste sur l’impossibilité de se servir du 
terme « expulsion » pour désigner l’état des réfugiés. Si 
l’Etat n’extrade pas ses nationaux coupables, pourquoi, 
alors, pourrait-il légalement expulser ses nationaux in
nocents: ce serait une véritable proscription. Loin de
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rendre hommage au fait acquis, il faut plutôt réagir 
contre des mesures qui vont à l’encontre de tout droit 
établi.

M. R ipert se déclare peu satisfait du terme « fuit », 
qui suppose un pur état de fait. Mieux vaut dire: « se 
trouve dans la nécessité de fuir ». Il s’agit de déterminer, 
pour un juge saisi de la question de savoir s’il faut ou 
non attribuer l’état de réfugié à un individu, quelles sont 
tes raisons qui ont forcé ce dernier ù» quitter son pays.

M. A rminjon souligne le grand danger qu’il y a à 
prendre le simple fait de la fuite pour critérium du réfu* 
gié. Il propose d'intercaler, après les mots « fuit le ter
ritoire de cet Etat », la phrase suivante: « pour des rai
sons politiques ayant pour lui un caractère de nécessité 
impérieuse ». Ceci, afin de ne pas confondre te réfugié 
politique avec le délinquant ou le criminel de droit com
mun.

Le R apporteur répète que la Commission, après de 
longues discussions, a accepté le terme « fuit », par lequel 
elle a entendu non pas une évasion du territoire, mais 
le fait de rester en dehors de ce dernier.

Si, dans la pratique, des doutes peuvent se présenter 
sur le statut d’un individu déterminé, les critères établis 
i\ l’alinéa 3 sont néanmoins de caractère objectif, s ’inspi
rant la fois d’un critérium positif (en raison d’événe
ments politiques survenus dans son Etat d’origine) et 
d’un critérium négatif (qui n’a pas acquis d’autre natio
nalité et ne jouit pas de la protection diplomatique d’un 
autre Etat). Si l’on- désire la sûreté complète, que les 
textes ne peuvent jamais donner, il faut instituer un 
organe International appelé à trancher les difficultés qui 
pourraient se présenter. Enfin, le Rapporteur s’oppose à
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la définition proposée par M. Arminjon, pour la raison 
que cette dernière est moins certaine, voire de caractère 
plus subjectif.

Le baron N olde estime que le statut des réfugiés, étant 
de caractère spécial, présente certains aspects qui sont 
étrangers au statut des apatrides. Ce dernier a un carac
tère universel, englobant en faveur des individus qui y 
sont soumis, des droits relatifs par exemple i\ la procé
dure civile ou à la cautio judicatum solvi. Par contre, le 
statut des réfugiés ne peut avoir de conséquences qu’au 
regard du droit public et du droit pénal.

M. D onnedieu de V abres propose un amendement d’après 
lequel serait intercalée, après les mots « tout individu » 
(art. 2, § 3), la phrase suivante: « qui a été déterminé 
par des événements politiques & quitter le territoire de 
l'Etat dont il est sujet, qu’il ait été ou non l’objet d’une 
contrainte physique, qui n’a acquis aucune nationalité 
nouvelle et ne jouit de la protection d’aucun autre Etat ».

Le P résident se  demande si l’on ne pourrait fusionner, 
dans un seul texte, l’amendement de M. Mandelstam et 
celui de M. Donnedieu de Vabres. Croyant interpréter 
le vœu de l’Institut, il propose de voter, successivement, 
sur les textes :

1° de M. Arminjon ;
2° de M. Mandelstam conjugué avec celui de M. Donne

dieu de Vabres;
3° du Rapporteur.
M. A rminjon se rallie au texte de M. Donnedieu de 

Vabres, pourvu qu’il soit établi clairement que c’est uni
quement pour des raisons politiques que l’individu a 
quitté son territoire et non pour échapper î\  l’application
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do la peine d’un crime ou d’un délit de droit commun.
M. D onnedieu de Vabuios est d’avis que l’iéde énoncée 

par M. Arminjon a déjà trouvé son expression dans 
l'amendement qu’il vient de déposer dans les termes: 
« celui qui a été déterminé par des événements politi
ques ». Il faut qu’il y ait un lien de cause à effet entre 
les événements politiques et le départ du territoire; ili 
ne faut pas que l’individu puisse se prévaloir d’une simple 
coïncidence.

L e P r é s i d e n t , M. Arminjon maintenant son texte, 
propose de renvoyer ce dernier au Comité de Rédaction 
avec celui de M. Donnedieu de Vabres. Le Comité tiendra 
compte de l’opinion de M. Arminjon, quant à la rédac
tion.

Le Président donne lecture du texte de M. Mandelstam, 
différant de celui de M. Donnedieu de Vabres, en ce 
qu’ili ne prend pas en considération la protection diplo
matique.

M. Mandelstam, d’accord, quant au fond, avec le Rap
porteur, accepte que son texte soit envoyé au Comité 
de Rédaction.

L e P résident  met aux voix l’alinéa 3 de l’article 2, 
dont le texte de la Commission est conjugué avec celui 
de M. Donnedieu de Vabres.

Ce texte est accepté ù l’unanimité, sauf rédaction ulté
rieure par le Comité.

La discussion est ouverte sur l’alinéa 4, article 2: 
texte de la Commission lié à celui de M. Mandelstam.

M. D onnedieu de V abres demande Pannulation de cet 
alinéa, pour les mêmes raisons, dit il, que Pon a supprimé 
l ’alinéa 2 : on distingue, parmi les réfugiés, ceux qui sont
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apatrides et ceux qui ne le sont pas, mais une telle dis
tinction trouverait sa place dans la partie III.

M. N iboyet est opposé à  cette suppression, d'autant 
plus, fait-il remarquer, que « l ’alinéa 2 n'a pas été sup
primé, iii a été renvoyé à un Comité de Rédaction ; l ’on 
pourrait faire subir, à l’alinéa 4, le même sort qu’à l’ali
néa 2 ».

L e P résident met aux voix l’alinéa 4, qui est accepté 
à l ’unanimité, sauf rédaction ultérieure par le Comité 
de Rédaction.

L’ensemble des alinéas 3 et 4? mis aux voix, est accepté 
aussi à P unanimité.

Le Président ouvre lia discussion sur la partie II, 
titre Ier, ayant pour titre: Des droits et devoirs des Etats 
à l’égard des apatrides.

Le R apporteur donne lec tu re  de l ’a r tic le  3, d o n t voici 
le  te x te :

« 1. — Dams l’état actuel du droit international, il 
» appartient à chaque Etat (réserve faite de ses obliga- 
» tions internationales) de déterminer dans quelles con- 
» ditions sa nationalité reste refusée ou est retirée à un 
» individu. L’acte par lequel un Etat déclare considérer 
» un individu, auquel un autre Etat ne reconnaît pas 
» sa nationalité comme étant, néanmoins, le national de 
» ce dernier, ne saurait avoir d'effets que dans les limites 
» de sa juridiction.

» Cet acte indiquera, par exempte, que l’individu jouit 
» des mêmes droits et est soumis aux mêmes devoirs que 
» les nationaux étrangers auxquels la loi l’assimile. »

Le Rapporteur est obligé de constater que, dans l’état 
actuel du droit, la nationalité fait partie du domaine
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réservé de l’Etat qui reste libre de donner ou de retirer 
la, nationalité. Dan» la réalité, il y a un état de fait qui 
existe, qu’il faut reconnaître, afin de tâcher d’y remédier.

L’article 3 est une paraphrase du jugement anglais:
« in re Stock ». Sur demande de M. Niboyet, le Rappor
teur accepte la division de l’article par phrase.

M. A uminjon s’élève contre les quatre premières lignes 
de l’article 3. La force des choses, dit-il, peut imposer 
certaines injustices, ce n’est pas à l’Institut de sembler 
les encourager, d’autant plus que les principes énoncés 
sont en contradiction absolue avec les décisions prises â- 
Stockholm. La nationalité ne regarde pas seulement 
l’Etat dont relève l’individu en question, mais le droit 
des gens général. Il est anormal que l’Etat originaire 
n’ait aucune responsabilité, alors que les autres en ont 
une. Les quatre premières lignes de l’article 3 ratifient 
une coutume qui n’a aucun rapport avec le droit, ce n’est 
pas seulement la constatation d’un fait mauvais, mais 
son approbation. Il propose la suppression de ces quatre 
lignes.

M. Kebedgy intervient pour faire remarquer que le but 
cherché est d’obvier à la situation pénible des réfugiés. 
Il demande donc à l’Institut, afin d’accélérer la marche 
de la discussion, de ne pas trop s’attarder' à des considé
rations d’ordre général, pour s’attacher, tout de suite, 
au but principal.

M. D umas soutient M. Anninjon. Il faut limiter, dit-il, 
les cas d’apatridie et en décourager les Etats ; il y a une 
nationalité d'origine pour chaque individu dont l’Etat 
n’est pas libre de disposer arbitrairement: il appuie la 
suppression des quatre premières lignes.

M. N iboyet donne son adhésion à la proposition de



M. Arminjon. Il ne faut pas aller en arrière, par rapport 
aux résolutions prises par P Institut, k Stockholm, en 
1928, et au Traité de La Haye de 1930 concernant la 
nationalité.

Sir John Fischer W illiams soutient aussi M. Arminjon.
M. D onnedieu de V abres indique que le texte de la  

Commission tient en deux points:
1° Les tribunaux sont souverains jlour déterminer si 

les individus sont leurs nationaux ou ceux d'un autre 
Etat déterminé;

2° Ces décisions n'ont d'effets que dans la limite de 
juridiction du pays qui a pris cette décision.

Vérité incontestable certes, mais que l'on pourrait 
exprimer en une formule unique.

Autre observation de forme: la seconde phrase du 
texte de la Commission, rédigée comme suit: « Pacte 
par lequel un Etat déclare... ne saurait avoir d'effets 
que dans la limite de sa juridiction » use de la forme 
négative, une forme positive remplacerait avantageuse
ment la forme contraire. Aussi propose-t-il l'amendement 
suivant :

« S'il appartient, à chaque Etat, de déterminer sou- 
» verainement, au regard de ses tribunaux, la nationalité 
» des individus, sa décision à cet égard ne saurait s'im- 
» poser aux autres Etats. »

M. A rminjon s'élève contre le texte donné par M. Don
nedieu de Vabres, dans lequel il s'agit de reconnaître, & 
un Etat, de retirer la nationalité à ses sujets. Nous 
n'avons pas à établir un principe qui est en dehors du 
projet.

L e R apporteur accepte l'amendement de M. Donne
dieu de Vabres.
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M. Kosters critique la deuxième phrase de l’article 3. 
Il considère qu’il y a une contradiction entre la première 
et la deuxième phrase. En effet, une personne, alors, 
pourrait avoir plusieurs statuts personnels; selon la lé
gislation d’un Etat, elle sera d’une nationalité; selon la 
législation d’un autre, elle sera apatride.

M. S celle déclare:
1° se solidariser avec M. Arminjon, quant & la sup

pression des quatre premières lignes ;
2° vouloir donner une nouvelle rédaction positive à 

la deuxième, et au début de la troisième phrase de l’ar
ticle ci-dessus indiqué. L’article 3 devrait, dorénavant, 
se lire de la façon suivante :

« Un Etat peut toujours, dans les limites de sa juri- 
» diction, considérer un individu, auquel un autre Etat 
» ne reconnaît pas sa nationalité, comme étant, néan- 
» moins, le national de ce dernier. En ce cas, l ’individu 
» jouit des mêmes droits et est soumis aux mêmes devoirs 
» que les nationaux étrangers auxquels la loi l’assi- 
» mile. »

Le R apporteur préfère la  form ule négative, étant 
donné qu’il s ’ag it, ic i, d ’une exception à la  règle.

M. S celle persiste à soutenir qu’il faut utiliser la 
formule positive, dans le but de parer à l ’apatridie.

M. F. D e V isscher se joint il M. Arminjon, quant à 
la suppression des quatre premières lignes de l ’article 3, 
tout en réservant la question pour y revenir plus tard 
dans le préambule.

M. B arbosa de Maoaliîaes vient exposer, à son tour, 
les raisons qui le poussent à désirer la suppression des 
quatre lignes en question. Ce serait faire œuvre rétro
grade que d’admettre les termes ci-indiqués.
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Lie P résident, la disjonction étant demandée, met aux 
voix les quatre premières lignes de Particle 3, qui sont 
supprimées par 32 voix contre 7.

La discussion s'engage sur le reste de Particle 3. Trois 
textes sont mis en présence :

1° Celui du Rapporteur, qui accepte le texte de 
M. Donnedieu de Vabres;

2° Celui de M. Scelle ;
3° Celui de M. Niboyet, qui a été déposé au Bureau 

et qui est énoncé comme suit :
« Un Etat peut toujours décider, par voie de législation 

» interne, qu’il traitera certains apatrides comme les 
» nationaux de teli autre Etat étranger auquel il croit 
» devoir les assimiler. »

M. V a l l o t t o n  d ’E r ia c h  estime le texte de la deuxième 
phrase de Particle 3 comme étant de caractère trop ab
solu. L’acte visé dans cette phrase peut avoir effet à 
l ’égard d’autres Etats. M. Scelle ayant déclaré, dans 
l ’intervalle, qu’ili se ralliait au texte de M. Niboyet, 
M. Vallotton d’Erlach reprend ce texte.

M. Dumas soutient le texte de M. Scelle repris par 
M. Vallotton d’Erlach. Tout ce qui a trait an statut per
sonnel a un effet international : c ’est à la formule posi
tive qu’il faut donner la préférence.

M. N iboyet explique en quoi son texte diffère du texte 
de M. Donnedieu de Vabres. Il considère qu’un pays 
peut seulement déclarer tel individu être ou non son 
national. Ce sera par mesure de pure bienveillance qu’il 
pourra assimiler un non-national à tel ou tel étranger, 
mais, ajoute lf orateur, il ne pourra jamais le déclarer 
de telle ou telle nationalité.

M. Donnedieu de Vabres, par contre, estime qu’il n’est
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pas contraire au droit international, de la part des tri
bunaux, de déclarer que tel individu est ressortissant 
de telle autre nation: le jugement est localisé à l ’Etat, 
la conséquence est la même qui découle de celle de 
M. Niboyet.

Le baron Nolde voit, dans la proposition de M. Ni- 
boyet, l’inconvénient de renvoyer un individu il un Etat 
qui ne l’accepterait pas.

Sir Cecil Hua ht est d’avis que cette question de compé
tence des tribunaux est secondaire. Il fait appel à l’esprit 
de conciliation des membres pour que l’on puisse aborder 
l ’essentiel.

Le Secrétaire général, rendant hommage à l’esprit 
de concorde de Sir Cecil Hurst, appuie sa proposition. 
Aussi, propose-t-il î\  l ’Assemblée, soit de supprimer la 
phrase relative & la compétence des tribunaux, soit son 
renvoi au Comité de Rédaction.

Sir Cecil I I uust donne la préférence il la suppression 
de la phrase indiquée.

M. N iboyict déclare retirer son amendement.
M. Henri Roi.in déclare la. question bien trop impor

tante pour la laisser de côté. Cette difficulté, d’ailleurs, 
se retrouvera lorsqu'on examinera 1’article 4. Il vaut 
mieux l’élucider de suite. Pour des cas spéciaux, on peut 
appliquer, A, l’apatride, lie droit étranger, ce qui n’im
plique pas la négation de la notion d’apatridie, qu’il est 
nécessaire de maintenir.

Le Rapporteur aimerait réunir les notions négatives 
et positives, étant donné que la première a rapport au 
droit interne, et l'a seconde au droit international. En 
outre, en vue de concilier les diverses opinions, il pro
pose de renvoyer les trois textes au Comité de Rédaction.
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M. S eferiades f a i t  rem arq u e r que la  question  n ’e s t 
p as  de réso u d re  des co n flits  de n a tio n a lité s , m ais de 
d é te rm in er les s ta tu ts  d ’a p a tr id ie .

Le P résident met aux voix la proposition de Sir Cccil 
llurst, qui est adoptée par 32 voix contre 11.

Par conséquent, lia totalité de l’article 3 tombe.
Le R apporteur donne lecture de l ’article 4, dont l ’a l i

néa 1er est ainsi conçu :
« 1. — En ce qui concerne le statut personnel de l’apa- 

» tride (son état, sa capacité) et en général les droits 
» privés et publics dont il jouira, les Etats devront ob- 
» server lies règles suivantes:

» a) Chaque Etat devra reconnaître aux apatrides, 
» nés sur son territoire ou y résidant d’une façon lmbi- 
» tuelle ou accidentelle, au moins les mêmes droits dont 
» jouissent, dans les mêmes conditions de fait, les étran- 
» gers pourvus d’une nationalité, à l’exception de ceux 
» qui seraient accordés à ces derniers par des eonven- 
» tions internationales. Le terme « étrangers » ne com- 
» prend pas les réfugiés ;

» b) L’apatride, dans le pays où il» a sa résidence habi- 
» tuelle, jouira, devant les tribunaux judiciaires ou 
» administratifs, des mêmes droits que les nationaux. 
» Il aura libre et facile accès devant ces tribunaux, ù 
» tous les degrés de juridiction ; il sera,aux mêmes condi 
» tions que les nationaux, admis au bénéfice de Tassis- 
» tance judiciaire et dispensé de fournir la caution 
» fudioatum solvi;

» c) Si l’apatride avait été en possession d’une natio- 
» nalité qu’il a perdue, il continuera ù jouir des droits 
» qu’il avait acquis, avant d’avoir perdu sa nationalité, 
» par application de la loi ù laquelle il était alors soumis.
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» Il continuera, de môme, de jouir des droits acquis j>ar 
» application, de la loi d’un Etat sur le territoire duquel 
» il a, déjà» apatride, résidé. »

L’orateur expose que, dans li’article 4, la Commission 
avait cherché *1 unifier le régime des apatrides dans un 
sens favorable il ces derniers; dans l’article 5, elle a 
cherché à» trouver des solutions pour les conflits de lois.

M. Mc N aiu soulève la  question préalable de la régle
mentation en cas de guerre. Cette question n’a pas été 
résolue, et une série de questions utiles reste en suspens. 
Il voudrait que l’on tranche de suite la difficulté, quitte

l’insérer plus tard.
Lb P résident donne lecture d’une note relative ù. ce 

sujet, qui a été déposée par M. le baron Nolde, et qui 
doit être insérée comme dernier alinéa du préambule 
(avant les mots : « Emet les résolutions suivantes »), note 

rédigée comme suit:
« Considérant qu’il convient de réserver les disposi* 

» tions qui pourraient être appliquées il titre exception- 
» nel aux apatrides et aux réfugiés, en temps de guerre, 
» par les Etats belligérants. »

Le baron  N olde in s is te  su r  le fa i t  que, d an s lia rég le 
m en ta tio n  à  l ’é tude , le  cas  de g u erre  e s t ab so lum en t 
réservé.

Le baron Rolin Jakquemyns désirerait placer le texte 
non dans le préambule, mais dans le corps même de la 
résolution.

M. Henri Rolin ne comprend pas la distinction entre 
les §§ a) et b). H ne comprend pas pourquoi une certaine 
obligation pèse sur tous les Etats en général, et pourquoi 
une obligation spéciale est imposée à l’Etat où lfapa
tride a sa résidence. Il demande à l’Assemblée pour



quelle raison l>e bénéfice de l’assistance judiciaire ne 
sera accordé à l’apatride que dans l’endroit où il aura 
sa résidence.

Sir John Fischer W illiam s demande la suppression 
de la parenthèse ù l’alinéa 1er.

M. Donnedieu de Vabres propose la rédaction suivante 
de l’article 1er :

« En ce qui concerne les droits privés et publics dont 
» jouira l’apatride, les Etats devront observer les règles 
» suivantes. »

Le B appoutiqur se déclare d’accord avec la proposition 
de M. Donnedieu de Vabres, s’il est admis que l’état et 
la capacité des apatrides entrent dans les « droits pri
vés ».

La proposition de M. Donnedieu de Vabres est adoptée 
ù l’unanimité, moins 1 voix.

M. Henri R olin expose la crainte qu’il a de voir une 
contradiction s'établir entre les articles 4 et 5, ce der
nier ne faisant aucune distinction entre les différents 
Etats où l’apatride a résidé, cette distinction ayant été 
établie ù l’article 4, alinéa c).

M. N iboyet répond ù l’observation de M. Rolin, en 
énonçant la différence qu’il y a entre les articles 4 et 5, 
le premier s’occupant des jouissances des droits conférés 
ù l’apatride; le dernier traitant des conflits des lois.

M. Kosters formule les trois observations suivantes:
1° Observation de forme. — La rédaction du § a) laisse 

le champ à des erreurs d’interprétation. On peut, en 
effet, comprendre, en le lisant, qu’un individu peut être 
reconnu par plusieurs Etats différents. Or ce n’est pas 
cela qu’on a voulu dire; on cherchait à attribuer, à 
l ’apatride, une série de reconnaissances subsidiaires. Une
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erreur (l’interprétation laisserait croire que la Commis
sion a voulu attribuer, à l’individu, plusieurs statuts 
personnels ;

2° Dans le § b)y le terme « résidence habituelle » ne 
saurait convenir, sans être développé plus amplement. 
Les individus a.vant plusieurs résidences habituelles pour
raient, de cette manière encore, avoir plusieurs statuts 
peronnels ;

2° Dans l’alinéa a), on peut craindre des lacunes pour 
les Etats (pii reconnaissent le domicile comme base de 
la capacité des personnes. L'article 5 a été formulé pour 
les Etats qui acceptent le principe de la nationalité. Le 
cas formulé à l’article 4 sous a) ne règle pas la situation 
d’une personne qui est partie à une procédure qui se 
déroule dans un des pays anglo-saxons, pays qui accep
tent le principe du domicile, tandis qu’elle a sa résidence 
habituelle dans un pays qui adopte le principe de la 
nationalité, comme par exemple la Belgique.

Li'j K appoutiouu, répondant aux observations de 
M. lvosters, explique que lia rédaction du § a) a été par
ticulièrement soignée par lia Commission et qu’en cher
chant une autre formule, on arrivait à un texte de forme 
extrêmement lourde. Il fait observer que les termes 
« dans les mêmes conditions » peuvent déjà donner satis
faction à M. lvosters.

M. S kpbuiadks se solidarise avec M. Kosters quant à  
ses critiques sur l’alinéa a). Il désire que le caractère 
successif soit bien marqué, afin d’éviter des conflits de 
lois. I l appelle toute l’attention du Comité deRédaction 
sur cette question.

M. Arminjon considère la notion de domicile comme 
plus importante que celle de résidence. Il propose, à
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l ’Assemblée, de substituer le terme « domicile » à celui 
de « résidence », sauf à s’attacher à la résidence de Tapa 
tride lorsque ce dernier n’aura pas de domicile. Il se 
base, entre autres* sur le droit anglais où la.capacité des 
personnes est réglée par le lieu du domicile.

Lis Rapporteur, répondant aux observations qui vien
nent d’étre formulées, déclare qu’il faut se rappeler qu’à 
l'article 4 il s’agit des droits matériels à accorder à 
l ’apatride; pour celui-ci, la multiplicité des résidences, 
loin d’étre un mal, serait un bien ; car, d’après l'es 
résolutions, il y aurait cumul de droits et non pas con
flit. Si l’apatride a plusieurs résidences, chaque pays 
de résidence traitera simplement l ’étranger apatride de 
la même façon que tout autre étranger qui se trouve dans 
les mêmes conditions. Quant à l'a notion de domicile à 
substituer à celle de résidence, on en a longtemps dis
cuté au sein de la Commission, et si l’on a préféré cette 
dernière, c’est que l’on s ’est tenu à la résolution votée 
à Oslo en 1932; du reste l’apatride n’a pas toujours un 
domicile, altos qu’il a toujours une résidence. Si l’on 
prend la notion de domicile, il faudra distinguer, selon 
les différentes législations, le domicile étant une concep
tion de droit. Par contre, la. résidence est une conception 
de fait.

Le baron N oldio déclare que l ’article 4 faisant la même 
situation aux étrangers, de quelque catégorie cpi’ils 
soient, il propose l’amendement suivant dont le texte 
serait substitué à l’alinéa a) proposé par la. Commission. 
L’amendement du baron Nolde est libellé comme suit.:

« Chaque Etat devra reconnaître, aux apatrides, au 
» moins les mêmes droits dont jouissent, dans les mêmes 
» conditions, les étrangers pourvus d’une nationalité, à
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» l’exception de ceux qui seraient accordés à ce» derniers 
» par des conventions internationales. »

En outre, le baron Nolde propose la suppression de 
la phrase:

« Le terme « étranger » ne comprend pas les réfugiés », 
cette phrase lui semblant être de caractère énigmatique.

Le R apporteur  craint que la proposition du baron 
Nolde, faisant abstraction de tout lien territorial entre 
P Etat qui accorde les droits et l’apatride, ne dépasse 
le cadre de ce que l’on pourrait communément accepter. 
La dernière phrase de l’alinéa 10P est nécessaire, ce qui 
est expliqué dans le corps du rapport.

M. Niboyet formule les deux observations suivantes:
a) Répondant il l’observation de M. Kosters, il déclare 

vouloir appliquer le bénéfice de li’apatridie, sans que le 
lieu de naissance ou de la résidence soit pris en considé
ration ;

h) Il s’élève contre les termes « les mêmes droits dont 
jouissent, dans les mêmes conditions de fait », car une 
telle expression suppose une réciprocité et il ne peut 
être question de réciprocité avec un apatride. Ce dernier 
ne peut rien donner en échange de ce qu’on lui accorde.

M. Donnedieu de Vabres se joint à M. Niboyet quant 
il ces observations sur la différence qu’il y a entre les 
articles 4 et 5. De plus, il déclare donner sa préférence 
il la notion de domicile par rapport il celui de la rési
dence. Il s’élève contre le terme « étranger », qu’il n’es
time pas utile.

Le R. P. de da Briêre, eu égard aux observations de 
M. Niboyet, et en vue d’éviter une confusion, propose 
de remplacer le terme « dans les mêmes conditions » par 
les mots « dans un cas similaire ».



M. Rolin propose d’ajouter le terme « particulières » 
à ¡’expression « conventions internationales » contenue 
dans l’alinéa l w de Particle 4; ceci, afin d’éviter des 
confusions que l’on pourrait faire avec des conventions 
internationales générâtes telle que celle relative aux 
étrangers, qui s’est tenue i\ Paris en 1929. Cette addition 
éviterait une limitation des droits des apatrides.

Lis Président fait remarquer que l’on se trouve en 
présence de trois textes:

1° le texte de M. le baron Nolde, qui a été accepté, 
dans l’intervalle, par le Rapporteur ;

2° le sous-amendement du R. P. de Ha Brière, qui a 
reçu l’assentiment de M. Niboyet;

3° le sous-amendement de M. Henri Rolin, accepté 
par le Rapporteur.

Le sous-amendement de M. Rolin, mis aux voix, est 
accepté à l’unanimité.

L e Président, sur une observation de M. Vallotton, 
qui craint que l’amendement du R. P. de la Brière 
n’amène une confusion, te renvoie à un Comité de Rédac
tion avec l'assentiment de l’Assemblée.

M. Vallotton est d’accord avec le baron Nolde quant 
à son amendement, mais, au lieu de supprimer purement 
et simplement la phrase: « le terme étranger ne com
prend pas les réfugiés », il désire garder Ha phrase sous 
la forme suivante:

« Le terme étranger non. pourvu de nationalité ne 
» comprend pas le» réfugiés. »

L e Président met aux voix l’amendement Nolde, qui 
est accepté à l’unanimité, sauf renvoi au Comité de 
Rédaction pour la mention relative aux étrangers.

La séance est levée à 18 h. 20.
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Troisième séance: Mardi 21 avril' (après-midi),

La séance est ouverte ù, 15 h. 10, sous la présidence de 
A . G idel, deuxième vice-président de PInstitut.

L e P résident ouvre la discussion sur le littera b) (ali
néa 1er de Particlc 4).

L e R apporteur donne lecture du littera b) :
« L’apatride, dans le pays où il a sa résidence habi

tuelle, jouira devant les tribunaux judiciaires et admi
nistratifs des mêmes droits que les nationaux. Il aura 
libre et facile accès dans ces tribunaux, à tous les degrés 
de juridiction : il sera, aux mêmes conditions que les 
nationaux, admis au bénéfice de l’assistance judiciaire 
et dispensé de fournir la caution judicatum solvi.

Le Rapporteur rappelle que ce texte, adopté par l!a 
Commission sur la proposition de M. Audinet, a été 
l’objet de longues discussions. Il donne lecture d’un 
amendement rédigé par M. Niboyet et qui est ainsi conçu :

« L’apatride sera, devant les tribunaux judiciaires ou 
» administratifs, assimilé aux nationaux. Il aura libre 
» et facile accès devant ces tribunaux à, tous les degrés 
» de juridiction. Ce libre accès comporte notamment le 
» bénéfice de l’assistance judiciaire et 1$. dispense de 
» la caution judicatum» solvi. »

Le Rapporteur fait observer que cet amendement mo
difie les règles de fond du littera b). Il comporte, ù, la 
ligne 1, la suppression de la proposition incidente « dans 
le pays où il' a sa résidence habituelle », La Commission, 
remarque le Rapporteur, avait admis que la qualité de 
l’apatridie ne confère pas par elle-même ù l’apatride la 
jouissance des droits accordés au national. L’inspira
tion du projet est d’améliorer le statut des apatrides,
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sans les assimiler trop facilement aux nationaux. La 
proposition de la Commission est empruntée presque mot 
à mot ù» la Convention de 1933. Il importe d’observer 
d’ailleurs qu’étendre davantage, comme le voudrait 
AI. Niboyet, les droits des apatrides, cest aller contre 
leur intérêt et contre le but présent de l’Institut, puisque 
c’est s’exposer ù voir rejeter par l'es Etats un texte ren
chérissant sur une convention qui a, à grand’peine, été 
adoptée par un petit nombre d’Etats.

M. A iiminjon in s is te  d a n s  le  sens du  R a p p o rte u r, en 
m o n tra n t que, d an s  l ’in té rê t  même des a p a tr id e s , il con
v ien t de  ne p as  le u r  fa ire  une  s itu a tio n  tro p  priv ilégiée. 
Il lu i p a ra î t  c o n tra ire  au x  ra iso n s  qu i m otiven t la  c a u 
tion  judicatnvni soUi, d e  d isp en se r H’a p a tr id e  d e  l’o b li
g a tio n  de la  fo u rn ir .

M. D onnedieu de V abres défend l’opinion de M. Ni
boyet. Lorsqu’un apatride a sa* résidence en un lieu et 
son immeuble en un autre, il serait absurde qu’il ne pût 
jouir de droits égaux au lieu de son immeuble et au lieu 
de sa résidence. Il propose en outre de modifier comme 
suit le littera h) : « L’apatride jouira, quant à l’exercice 
des droits en justice, des mêmes droits que les nationaux. 
Il aura l'ibre et facile accès devant les tribunaux de 
l’ordre judiciaire du: pays où l’apatride aura son domi
cile ou sa résidence. »

M. N iboyet déclare adhérer au texte préconisé par 
M. Donnedieu de Vabres. Il déclare d’ailleurs qu’il ne 
serait pas logique, après avoir supprimé sous le littera a) 
la condition de résidence, de la maintenir sous le lit
tera b).

M. R iper t  met en lumière les graves difficultés que 
soulève l’assimilation de l’apatride et du national'. Com-
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ment imposer à l’apatride la charge de prouver qu’il n’a 
pas de nationalité ? L’apatridie, prise en elle-même, est 
un fait purement négatif et qui n’est pas, comme tel, 
susceptible de preuve.

Le R apporteur répond à M. Niboyet que sa proposi
tion ne saurait nullement être considérée comme la con
séquence logique de la décision adoptée par l'Institut 
lors du vote de l’article 4, alinéa l 6r, littera a). Il s’agis
sait en effet alors d’une hypothèse si différente qu’elle 
ne permet pas de raisonner par analogie. D’ailleurs, 
puisque le projet vise à assimiler les apatrides aux na
tionaux, il semblerait indispensable de subordonner cette 
assimilation à une condition d’ordre territorial.

A l’observation de M. Ripert, le Rapporteur répond 
que c’est elle qui motive précisément la nécessité de 
prendre en considération 1& résidence habituelle. Il 
ajoute qu’il verrait volontiers ajouter à la « résidence » 
du littera 6), ligne 1, le mot de « domicile », que contien
nent la Convention de 1933 et l’amendement de M. Don
nedieu de Vabres.

M. Seferiades défend l’amendement de M. Niboyet; 
évidemment, ajoute-t-il, cet amendement a pour effet 
de soumettre les apatrides il un traitement meilleur que 
celui des étrangers ordinaires. Mais c’est là, selon lui, 
un avantage appréciable. Il pourrait surtout avoir 
pour conséquence l’amélioration de la condition des 
étrangers en général, ce qui serait à souhaiter.

M. A rminjon dem ande que l ’on- rem place  d a n s  la  p re 
m ière ph rase  de l ’a lin éa  h), les te rm es  « les n a tio n au x  » 
p a r  « les é tran g e rs  o rd in a ire s  ». 11 se  déc la re  p a r tis a n  
du  term e « résidence h ab itu e lle  ».

M. D onnedieu de Vabres est d’accord avec le Rappor-
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teur pour assimiler les apatrides aux nationaux. Ils ne 
peuvent en effet être considérés comme des étrangers, 
puisqu'ils souffriraient de la condition restrictive de 
ceux-ci sans jouir des droits que leur confèrent les trai
tés. A titre transactionnel, M. Donnedieu de Vabres 
propose cependant de n’assimiler l’apatride au national, 
pour ce qui est de l’accès au tribunal, que dans les pays 
où il a  son domicile ou sa résidence.

M. N iboygt déclare qu’adopter la. solution transaction
nelle de M. Donnedieu de Vabres, ce serait revenir à la 
Convention de 1933. Il marque l’injustice qu’il y a ù 
refuser d’accorder â l ’apatride les prérogatives du na
tional, sous prétexte qu’il n’a pas dans un Etat sa rési
dence habituelle. II lui paraît trop rigoureux de le consi
dérer, en pareil cas, comme un étranger ordinaire.

L e R apporteur d éc la re  n 'a v o ir  ja m a is  considéré  q u ’il 
f û t  inhum ain  de  t r a i te r  une  personne com m e un é tra n g e r 
o rd in a ire .

M. Henri R olin soutient qu’il est difficile, eu égard 
ù leur situation pécuniaire, de refuser aux apatrides la 
dispense de fournir caution et le bénéfice de l’assistance 
judiciaire.

L e R apporteur se dem ande si, jam a is , fû t-ce  d an s  une 
conven tion , au cu n  p ay s n ’a. accordé  l ’a ss is tan ce  ju d i 
c ia ire  ù  un  é tra n g e r  non résid en t.

L e P résident aimerait que l’on distinguât, â  propos 
du littera û), deux questions: 1° queltes sont les condi
tions requises pour que l’apatride bénéficie d’un statut 
privilégié (doit-on exiger la condition de résidence)? 
2° quels sont les éléments de son statut privilégié (faut-il 
l’assimiler au national, comme te voudrait le Rappor
teur, ou à l’étranger, comme le voudrait M. Arminjon)?
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M. D onnedieu de V abres montre qu’à adopter la solu
tion préconisée par MM. Niboyet et Rolin, on serait 
conduit à conférer à l’apatride un statut plus avantageux 
que celui du national, à faire de Papatride un individu 
qui cumulerait toutes les nationalités. Il n’y aura d’éga
lité véritable entre le national et Papatride que si Pon 
n’accorde pas à celui-ci plus de droits qu’à celui-là. 
L’apatride 11e doit donc être assimilé aux nationaux que 
dans les pays où il a son domicilie ou sa résidence.

M. Arminjon, répondant à M. Henri Rolin, remarque 
que les étrangers ordinaires ont bien souvent une situa
tion aussi misérable que les apatrides, que les apatrides 
n’offrent pas plus de garantie que les étrangers ordi
naires. Il est naturel', dès lors, de leur donner un statut 
identique.

M. Henri R olen répond qu’en fait il n’existe pas, à 
l’heure actuelle, « d’étrangers ordinaires ».

Le R apporteur  donne son adhésion au texte proposé 
par M. Donnedieu de Vabres.

Le Président indique alors aux membres de l’Institut 
qu’ils auront, pour voter, à choisir entre trois textes, 
celui de M. Donnedieu de Vabres, accepté par le Rap
porteur; celui de M. Niboyet et celui de M. Arminjon. 
Il' met aux voix le texte de M. Donnedieu de Vabres.

M. Niboyet présente alors une motion d’ordre en vue 
de faire procéder d’abord au vote de la partie de son 
amendement correspondant aux trois premières lignes 
du littera b ) .

Le Président, analysant l’amendement de M. Niboyet, 
en dégage deux principes susceptibles d’être votés sépa
rément: I o les apatrides bénéficieront d'un statut pri
vilégié, sans qu’il soit fait raison du lieu de leur rési-
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denee ; 2° ces statuts leur donnent l'es prérogatives dont 
jouissent les nationaux.

Le comte R o st w o r o w sk i objecte que les deux questions 
sont indissolublement liées Tune ù l’autre. La solution 
donnée à l ’une dépend de celle donnée i\ l’autre. Il est en 
effet naturel d’étendre les prérogatives conférées par le 
statut privilégié de l ’apatridie dans la mesure où l ’on se 
montre plus restrictif en ce qui concerne les conditions 
requises pour jouir de ce statut. Il annonce qu’il va rédi
ger un texte mettant en œuvre cette idée.

M. Kosters souligne les difficultés que soulève le 
texte « domicile ou résidence habituelle », étant donné 
que dans Je projet la résidence détermine le statut per
sonnel'. Préoccupé avant tout de garantir l’unité de la 
famille, il ne veut point que l’enfant mineur puisse avoir 
d’autre résidence que celle du titulaire de la puissance 
paternelle. Iü suggère donc l’addition au texte de l’ali
néa b) d’une règle ainsi formulée: « Un enfant n’a 
d’autre résidence que celle du titulaire de la puissance 
paternelle à laquelle il est soumis. »

Le Rapporteur objecte que l’unité de la famille n’est 
en rien compromise par le îittera b), puisqu’il ne s’y agit 
pas de conflits de lois.

Le comte Rostworowski donne lecture de l’amende
ment suivant: « L’apatride jouira devant l'es tribunaux 
judiciaires ou administratifs des mêmes droits que les 
étrangers ordinaires. Toutefois, dans le pays où il a 
son domicile, ou, à défaut de celui-ci, sa résidence habi
tuelle, il jouira des mêmes droits que les nationaux. »

M. Donnedieu de Vabres adhère au texte du comte 
Rostworowski. Il lui paraît en effet que ce système réa
lise une transaction heureuse entre les opinions oppo-
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sées, mais également excessives, du Rapporteur et de 
M. Niboyet.

M. Niboyet dit que la gradation instituée par le texte 
du comte Rostworowski résultait logiquement déjà du 
littera a ).

M. Spalaikovitch déclare admettre que, si dans le 
pays de leur résidence, les apatrides doivent être traités 
comme des nationaux, ils doivent, dans les autres pays, 
jouir de la condition des nationaux du pays de leur rési
dence. Cette solution permet en effet d’éviter le paradoxe 
du cumul universel de nationalités signalé par M. Don
nedieu de Vabres. M. Spalaikovitch propose l’adoption 
d e 'l’amendement suivant: « L’apatride aura en tout 
pays, devant les tribunaux judiciaires ou administratifs, 
les mêmes droits que les nationaux du pays où il a son 
domicile ou a défaut sa résidence habituelle.

MM. Donnedieu de Vabres et Niboyet se rallient à 
ramendement de M. Spalaikovitch.

M. Dumas, revenant à la question soulevée par 
M. Kosters, fait observer que ce n’est pas seulement au 
point de vue des conflits de lois que la détermination 
du domicile de H’incapable présente un intérêt juridique. 
Le domicile permet de déterminer la compétence rationc 
looi.

M. Coudrrt proteste à  la fois contre la solution adop
tée par la Commission et contre l’amendement de 
M. Niboyet. Il lui paraît contraire au bon sens d’accorder 
à  un apatride plus de droits qu’à un étranger.

Le Rapporteur, répondant à l’observation de M. Du
mas, fait observer qu’ili n’est pas plus question à l’ar
ticle 4 de compétence judiciaire que de conflits de lois. 
A l’amendement de M. Spalaikovitch auquel il se rallie
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quant au fond, il apporte une modification: à la place 
de « du pays où il a son domicile ou à défaut sa rési
dence », mieux vaut dire « des pays où il a son domicile 
et (à défaut) sa résidence ».

M. Henri Rolin soutient que le mot « ou » indique 
que le domicile doit être en principe préféré à la rési
dence. Celle-ci n’est prise en considération qu’à titre 
subsidiaire, et parce qu’il est souvent impossible pour 
l’apatride d’avoir un domicile légalement établi.

M. Niboybt remarque que l’adoption du texte de 
M. Spalaikovitch ne ferait disparaître que la première 
phrase de son amendement.

Le Rapporteur demande des éclaircissements sur la 
position adoptée par le Comte Rostworowski. S’il com
prend bien, il faudrait instituer une hiérarchie entre 
apatrides, les uns devant être assimilés aux étrangers 
ordinaires, les autres aux nationaux. Il ajoute, se réfé
rant maintenant à l’amendement de M. Spalaikovitch, 
qu’il aimerait voir supprimer l’expression « à défaut » 
entre le « domicile » et la « résidence ».

Cette modification, acceptée par M. Spalaikovitch lui- 
même, est combattue par M. Henri Rolin. « A défaut 
de » est indispensable, puisque lé domicile est, en prin
cipe, préféré à la résidence. M. H. Rolin dépose, en ce 
sens, un sous-amendement au texte de M. Spalaikovitch.

Le Rapporteur répond que s’il s’agissait d’un conflit 
de lois, la remarque de M. Henri Rolin serait justifiée; 
le choix s’imposerait alors entre le statut du domicile et 
le statut de la résidence. Mais tel n’est pas le cas, l’objet 
de l’article 4 est la détermination des droits matériels 
de l’apatride, et il n’y a pas à choisir entre le domicile 
et la résidence.
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Le comte Rostworowhki, reprenant l’analyse de 
Pamendement Spal'aikovitch, observe que celui-ci intro
duit un troisième point de comparaison auquel peut être 
rapportée la condition de l’apatride: celui-ci*peut être, 
suivant les cas, assimilé, soit au national, soit à P étran
ger, soit au national d’un pays dans un pays étranger. Il 
ajoute que Passimilation proposée par M. Spalaikovitch 
lui paraît fort discutable; l’apatride, même résidant ha
bituellement dans un pays, n’est pas tellement lié il 
celui-ci qu’il puisse se prévaloir il l’étranger de lia condi
tion reconnue aux nationaux du pays de sa résidence.

Lie Rapporteur adhère aux vues du comte Rostwo- 
rowski.

M. Donnedieu de Vabres propose un certain nombre 
de modifications de forme résumées dans Pamendement 
suivant : « L’apatride, dans le pays où il a son domicile 
» ou sa résidence habituelle, sera, quant il l’exercice 
» des droits en justice, assimilé aux nationaux. Ili aura 
» libre et facile accès devant les tribunaux de l ’ordre 
» judiciaire, il tous les degrés de juridiction. Ce libre 
» accès comporte notamment le bénéfice de Passistance 
» judiciaire et la dispense de la caution judicatum  
solvi, »

Le Président propose alors il l ’Institut de- voter sur 
les textes suivants : 1° amendement de M. Spalaikovitch 
(auquel il conviendra d’apporter le cas échéant le sous- 
amendement de M. Rolin) ; 2° Pamendement du comte 
Rostworowski dont il donne lecture; 3° Pamendement 
de M. Donnedieu de Vabres ; 4° Pamendement de M. Ar- 
minjon. Il demande il l’Institut de délibérer sur le mode 
de votation.

11 propose de commencer par le vote de l’amendement



SESSION DE BRUXELLES. —  AVRIL 1936 135

de M. Arminjon, qui est en effet le plus éloigné du projet 
de la Commission.

Lid Rapporteur exprime son accord sur ce point.
Le Président décide qu’à défaut d’adoption de li’amen- 

dement de M. Arminjon, l’Institut votera successivement 
sur les amendements de M. Spalaikovitch, du comte 
Rostworowski et de M. Donnedieu de Vabres. Il met 
aux voix l’amendement de M. Arminjon. Celui-ci est 
repoussé par 21 voix contre 15.

Le Président met alors aux voix l’amendement de 
M. Spalaikovitch.

Par 21 voix contre 18, l'Institut adopte l’amendement 
de M. Spalaikovitch.

Le sous-amendement de M. Rolin est adopté également 
par 26 voix contre 8 .

Le Président, après avoir noté que du fait même de 
l’adoption, de l’amendement Spalaikovitch, l’amende
ment Rostworowski ne pouvait plus être pris en consi
dération par l’Ihstitut, met aux voix l’amendement de 
M. Donnedieu de Vabres.

Mais M. Niboyet oppose une motion d’ordre, faisant 
valoir que le texte de M. Donnedieu de Vabres est in- 
eompatiblie avec celui qui vient d’être voté de M. Spalai
kovitch.

L’Institut se range à cette opinion, et passe au vote de 
la deuxième partie du littera h).

Le Président rappelle qu’il y a sur ce point un amen- 
demnt de M. Arminjon, tendant it substituer dans la 
ligne 5 le mot « étranger » au mot « national » et un 
amendement préconisé à la fois par MM. Donnedieu de 
Vabres et Niboyet.

Il met aux voix l’amendement de M. Arminjon, que 
l ’Institut repousse par 23 voix contre 10.
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AI. N iboyet, dans la crainte que son amendement ne 
contienne des termes incompatibles avec la formule de 
M. Spalaikovitch, propose en conséquence d’ajouter à 
son texte « au même titre » ou « en pareil cas ».

Le P résident  propose de renvoyer au Comité de Ré
daction ces difficultés purement formelles.

AI. S efeiuades attire l'attention de l'Institut sur Pop- 
position qui existe entre le texte de M. Niboyet et la 
première partie du littera b). Il demande qu'on ne vote 
pas sur l'amendement de AI. Niboyet.

AI. D onnedieu de V a b r e s , tenant compte de l'observa
tion de AI. Seferiades, propose de lire comme suit la 
deuxième partie du littera b) : « La règle précédente 
concerne le bénéfice de l'assistance judiciaire et la dis
pense de la caution judicatum solvi.

AI. N iboyet déclare maintenir son amendement.
L e P résident  met aux voix l'amendement de AI. Ni- # 

boyet, que l'Institut adopte par 25 voix contre 1.
AI. S eferiades pense qu'il peut y  avoir une contradic

tion flagrante entre la proposition de M. Niboyet qui 
vient d'être acceptée et le texte voté en premier lieu. IH 
en serait ainsi dans le cas où les nationaux du pays où 
l'apatride a son domicile n'ont pas libre et facile accès 
devant les tribunaux du tiers pays où il plaide. En consé
quence, AI. Seferiades croit devoir inviter le Comité de 
Rédaction ù s'efforcer de faire disparaître cette contra
diction.

L e P résident ouvre alors la discussion sur le littera c), 
ainsi conçu :

« Si l'apatride avait été en possession d'une nationa- 
» lité qu'il a perdue, il! continuera à jouir des droits 
» qu’il avait acquis avant d’avoir perdu sa nationalité,
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» par application de la loi à laquelle il' était alors sou- 
» mis. Il continuera« de même de jouir des droits acquis 
» par Inapplication de la toi d’un Etat sur le territoire 
» duquel il a, déjà apatride, résidé. »

Le Rapporteur annonce qu’il est saisi d’une proposi
tion de suppression déposée par M. Niboyet. Il insiste 
sur l’idée que la règle adoptée par la Commission est 
favorable aux apatrides, et bien que voisine de la Con
vention de 1933, leur est plus favorable que cette der
nière, aux termes de laquelle les droits acquis par les 
apatrides ne seront respectés que réserve faite des for
malités prescrites par la loi du domicile. Il a paru à la 
Commission qu’il n’était pas besoin de maintenir la ré
serve des formalités.

M. Niboyet, pour éclairer l’Institut sur sa position, se 
déclare d’accord quant au fond avec le Rapporteur, mais 
juge le texte inutile. Si les droits demeurent acquis, c’est 
par application de principes généraux, et il n'est pas 
besoin de le dire expressément

M. A rminjon donne son adhésion à la proposition de 
M. Niboyet. 11 ajoute que le littera e) fait double em
ploi avec l’article 5, alinéa l 6r.

Le Rapporteur répond que les articles 4 et 5 sont tout 
à fait différents. L’article 4 régit les droits matériels 
do l’étranger. L’article 5, les conflits de lois.

M. Donnedieu de Vabres est d’avis qu’on maintienne 
la première phrase du littera g) : elle résoud un problème 
de droits acquis, tandis que l’article 5, alinéa 1er, con
cerne les conflits de lois. Or, entre la matière des conflits 
de lois et celle des droits acquis, il existe une différence 
radicale.

M. Donnedieu de Vabres propose en outre de substituer
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aux mots « do la loi » (littera c, ligne 6) les mots « des 
lois ».

Sir John Fischer Williams déclare que pour des pays 
qui, comme l'Angleterre, admettent la compétence de 
la loi du domicile et ne prennent point en considération 
la nationalité, un texte comme le littera c) np présente 
aucune espèce d'intérêt. Il s'associe avec M. Niboyet 
pour demander son abrogation.

Lr Présidrnt renvoie au Comité de Rédaction l'amen
dement proposé par M. Donnedieu de Vabres et met aux 
voix celui de M. Niboyet. L'Institut repousse l'amende
ment de M. Niboyet par 10 voix contre 15.
• L'Institut passe ù la discussion des alinéa« 2 et 3 de 

l'article 1 ainsi conçu :
« 2. — Au cas où l'exercice des droits reconnus à 

» l'apatride se trouverait subordonné à la présentation 
» d'une pièce officielle délivrée par les autorités de 
» l'Etat d'origine, l'Etat du lieu de sa résidence devra 
» lui fournir une pièce équivalente.

» 3. — Au cas où l'exercice des droits visés à l'ar- 
» ticle 1M se trouveiait subordonné à la constatation 
» d'un fait ou d'une circonstance que l'apatride serait, 
» en raison de sa qualité, dans l'impossibilité d’invoquer, 
» celui-ci sera dispensé de l'accomplissement de cette 
» condition, suivant les modalités prévues par la loi. »

Lr Rapportruu expose ù l'Institut l'objet de ces arti
cles. Ils ont pour but d'écarter des difficultés d'ordre 
administratif ou matériel susceptibles de faire obstacle 
à la jouissance effective des droits conférés ù li'apatride 
dans l'alinéa 1er.

M. Dumas craint qu'on accorde trop aisément à l'apa
tride la reconnaissance de sa qualité. Les alinéas 2 et 3 
lui paraissent devoir prêter à des fraudes.
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L e R apporteur répond que la dernière ligne de l'ali
néa 3, réservant les dispositions légales éventuelles, est 
de nature dissiper les craintes de M. Dumas.

L e P résident met aux voix l’ali-néa 2, que l’Institut 
adopte par 26 voix contre l  ; et l’alinéa 3, également 
adopté par 25 contre 2 . Le vote sur l’ensemble de l’ar
ticle 4 est réservé : on le votera en même temps que la 
totalité du projet.

L’Institut passe il la discussion de l’article 5.
L e Rapporteur donne lec tu re  de l 'a l in é a  1er:
« Toutes les fois que, pour assigner ses effets ¿1 un 

» fait ou il un acte juridique, les tribunaux d’un Etat, 
» d’après les principes de droit international privé ob- 
» servés par eux, devront appliquer la loi nationale de 
» l’intéressé, si celui-ci, il la date décisive par le tribunal 
» était un apatride, la loi appliquée devra être celle de 
» sa résidence habituelle. »

Le Rapporteur précise que l’objet de l’article 5 est la 
résolution de problèmes de conflits de lois. Il se déclare 
saisi de deux amendements: celui de M. Niboyet, dont il 
donne lecture, est conçu dans les termes suivants : « Rem
placer les nos 1 et 2 par un texte unique: « Dans les ma
tières où les principes de Droit international privé en 
vigueur dans un Etat imposent, soit l’application de la 
loi nationale d'un individu, soit la compétence des auto 
rités nationales de ce dernier, il y a lieu d'appliquer la 
loi ou de reconnaître la compétence des autorités de 
l’Etat de la résidence de l ’apatride. »

Il lit ensuite à l’Institut l’amendement de M. Armin- 
jon: « Toutes les fois que les tribunaux devront, en vertu 
des règles de droit international privé do leur législa
tion, appliquer la loi nationale d’une personne ¿1 un fait,
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A. un acte juridique, à un. Etat ou à un rapport de droit, 
si cette personne était un apatride au moment où Pacte, 
le fait, l'Etat où le rapport de droit a  été accompli, 
conclu ou formé, la loi applicable sera celle du pays où 
cette personne a son domicile ; si elle n’a pas de domi
cile, la loi du pays où elle a sa résidence habituelle. »

M. Arminjon explique les raisons qui justifient son 
texte.

L’alinéa 1er, fait d’incidentes multiples et enchevê
trées, n’est pas clair. Il contient des expressions inusi
tées comme « pour assigner ses effets » et « date reconnue 
comme décisive ». Il est enfin incomplet: il vise les actes 
et les faits, mais néglige les rapports et les états de droit ; 
il concerne les effets des actes, mais ne s’applique pas 
aux conditions de leur validité et de leur nullité. Enfin 
M. Arminjon désire substituer à la loi de la résidence 
habituelle, A. laquelle l’article 5 donne compétence, celle 
du domicile ou, à défaut, de la résidence. Cette solution 
est justifiée à ses yeux par le caractère permanent du 
domicile et par le fait que les pays anglo-saxons le pren
nent en considération pour déterminer le rattachement.

M. S palaikovitch demande qu’on insère, à la fin de 
l’alinéa l or, la formule du domicile ou, à défaut, de la 
résidence habituelle.

M. Niboyet rappelle qu’en 1932, à la session d’Oslo, 
l’Institut, sur la même question, après un débat mémo
rable, a attribué compétence à la loi de la résidence habi
tuelle. Il est inadmissible de revenir sur cette solution.

M. Donnedieu de Vabres répond à M, Niboyet qu’il 
est logique, puisqu’on a pris en considération le domicile 
A, l’article 4, de faire de même à l'article 5. Il propose 
alors l’amendement suivant: « A l’égard des rapports
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de droit que les règles du droit international privé sou
mettent à la loi nationale, la loi applicable aux apatrides 
est celle de leur domicile ou, à défaut, de leur résidence 
habituelle. »

Le R apporteur  objecte que la rédaction de M. Donne
dieu de Vabres omet la question de temps résolue dans 
la ligne 5 du projet. Il propose de renvoyer au Comité 
de Rédaction l’alinéa 1er de Particle 5.

M. Dumas demande que, quelle que soit la solution 
adoptée, loi de la résidence ou loi du domicile, le texte 
adopté par l’Institut soit clair et net, et qu’il ne puisse 
prêter ù» des difficultés. Il est en effet ù craindre, lors 
de liquidation d’une succession, que de multiples inci
dents s’élèvent, que des frais nombreux et importants 
soient nécessaires, qui finiront par épuiser la totalité 
de l’actif.

M. K o sters  appuie les idées de M. Niboyet. L’Institut 
se montrerait à l’excès versatile s’il abandonnait les 
solutions d’Oslk). Il dépose, en outre, un texte (1) destiné

(1) Voici le texte déposé par M. Kosters:
Al. 1. Lorsque l’apatride a deux résidences habituelles, 

celle qui est antérieure a la préséance.
Al. 2. Si l’une d’entre elles n’est pas antérieure à l’autre, 

l’apatride décide lui-même laquelle d’entre elles déterminera 
son statut personnel.

Al. S. L’enfant apatride est réputé avoir sa résidence ha
bituelle dans le pays où son père, et à défaut de père, sa 
mère, a sa résidence habituelle. Cette disposition ne s’ap
plique que lorsque l’enfant a atteint l’âge de majorité dans 
le pays où le père, ou la mère, a sa résidence habituelle.

Al. 4. A défaut de père et mère, l’enfant conserve sa rési-
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à donner lieu à une discussion ultérieure de l’Institut 
et qui permet d’assurer P unité de la famille à. propos des 
matières de la tutelle, de P in ter diction, du statut de 
la femme mariée et de la séparation de corps. IH cite, à 
l’appui de ses idtes, des exemples destinés il montrer 
Pinconvénient qu’il y a à scinder le statut juridique d’une 
même famille.

M. Fernand D e V isscheu défend le projet de la Com
mission ; mais en vue de simplifier la rédaction de l’ar
ticle 5, alinéa 1er, propose de supprimer le membre de 
phrase « pour assigner ces effets il un fait ou ù> un acte 
juridique ». Il paraît superflu de mentionner dans ce 
texte le but de l’application de la loi. Il voudrait aussi 
remplacer la ligne 5 de l’alinéa l 6r par les mots suivants : 
« Si celui-ci, à la date où cette loi est appelée ù> entrer 
en jeu... » et dépose ù cet effet un amendement.

M. A rminjon signale ù M. Donnedieu de Vabres qu’il 
omet, dans son texte, de résoudre la question de temps. 
D critique l’argument tiré de la décision d’Oslo. S’il est 
critiquable d’abandonner la solution votée en 1932, ne 
l’est-il pas bien plus encore d’oublier, en rédigeant l’ar
ticle 5, les dispositions insérées dans l’article 4 ? Et 
M. Arminjon demande à nouveau l’insertion, dans la

dence habituelle dans le pays où ce lu i d ’en tre les p aren ts  
qui est décédé le dernier a  eu sa résidence h abituelle .
Al. 5. L’en fan t p lacé sous tu te lle  est répu té avoir la  même 

résidence habituelle que ce lle  de son tu teu r.
Al. 6. L ’in terd it  est réputé avoir la  m êm e résidence que  

celle de son curateur.
Al. 7. L a femme (mariée, y  com pris la  fem m e séparée de 

corps, est réputée avoir la  imême résidence que ce lle  de son  
m ari.
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ligne 7 do l’alinéa 1°', de l'expression « domicile ou, A. 
défaut, résidence ». 11 répond, enfin, i\ M. Kosters, que 
la compétence de la loi du domicile n’est nullement de 
nature à compromettre 1»’unité de la famille, puisque la 
loi du domicile s’appliquera exactement dans les mêmes 
conditions que la loi nationale.

M. Uenri R olin se déclare partisan du domicile. Si, il 
la session d’Oslo, on l’a écarté, c’est parce qu’en fait, 
les apatrides n’en ont généralement pas. Il convient 
maintenant de prévoir les hypothèses où ils en auraient 
un et de le préférer en pareil cas ù» la résidence. Il ajoute 
que M. Niboyet ne saurait critiquer une pareille décision 
puisqu’elle consacrerait le succès tardif mais méritoire 
de ses idées.

M. B audosa dr Magalhaks demande la suppression du 
membre de phrase « à la date retenue comme décisive 
par le tribunal ». Il est tout ù fa it in u tile  de faire m en
tion de la  date, puisqu'on ne donne point* de règle per
m ettant de la  déterm iner.

M. N iuoyet répond ù l ’argumentation de M. Arminjon.
L’Institut n’est pas lié par les décisions adoptées ù, 

propos de l’article 4. Cet article concerne lia jouissance 
des droits et. non pas les conflits de lois. D demande que, 
si l’Institut se décide ü revenir sur les décisions d’Oslo, 
le Bureau en prenne la responsabilité, et qu’en tout cas, 
cela soit formellement reconnu au procès-verbal.

M. A iiminjon demande que l’Institut formule des règles 
permettant de déterminer la date prévue il l ’alinéa 1er, 
ligne 5.

M. B aubosa dr Magalhaes estim e, au contraire, qu’une 
complète liberté d ’appréciation doit être laissée sur ce 
point aux tribunaux.



144 DEUXIÈME PARTIE

M. Kosters objecte que l’artic le  4 concerne également 
la  jouissance des droits e t le  conflit des lois.

M. N iuoyet réplique qu’au cours de la discussion, les 
régies du littera «), relatives aux conflits des lois, ont 
été éliminées.

M. Kosters déclare alors que si l’article 4 ne contient 
rien sur le statut personnel, l'article 5 renferme une 
lacune. Il ne vise pas les pays où le statut personnel est 
régi par la loi du domicile.

Le R apporteur estime qu’il est grave d’aller à l’en
contre des conceptions doctrinales qui ont prévalu à la 
session d’Oslo, alors qu’on n’a pas soumis les principes 
en jeu ù une nouvelle discussion. La Commission s’est 
considérée comme plus ou moins liée par la' décision 
d’Oslo. Il est donc partisan du texte primitif de la 
Commission. Il partage l’opinion de M. Arminjon en ce 
qui concerne la nécessité de faire mention du temps 
dans l’alinéa l #r. Faute de cette mention, on pourrait 
croire que c’est la loi nationale de l’intéressé, au moment 
du procès, qui doit être déclarée compétente.

Le P résident propose de renvoyer au Comité de Rédac
tion l’alinéa l*r pour qu’il soit procédé ù une rédaction 
nouvelle.

Le Rapporteur s'oppose à ce renvoi. C’est en vain que 
la Commission a cherché des formules plus simples.

Le sentiment de l’Institut est en faveur d’un vote im
médiat.

Le P résident soumet alors à 11’Institut la question de 
savoir quel doit être l’ordre des votes. Il propose de 
mettre aux voix d’abord l’amendement de M. Arminjon. 
Sur l’acceptation du Rapporteur, l’amendement de 
M. Arminjon est soumis au vote.
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Sur la demande de plusieurs membres de l'Institut, 
qui en demandent la division, il est convenu que le vote 
porte exclusivement sur la question du domicile. Le 
Rapporteur déclare alors, au nom de la Commission, 
qu'elle est opposée en majorité à l'opinion de M. Armin- 
jon.

L'amendement de M. Arminjon est adopté par 18 voix 
contre 10, ce vote ne concernant que la question du domi
cile.

Le Président demande s'il faut voter d'abord sur 
P amendement de M. De Visseher ou sur l'autre partie 
de celui de M. Arminjon. Il soumet lia question aux voix. 
La priorité de l'amendement de M. Arminjon est rejetée 
par 18 voix contre 9.

Le Président fait alors procéder au vote de l'amende
ment de M. De Visseher, que l'Institut adopte par 
28 voix contre 2 .

MM. N iboyet et D onnedieu de V abres acceptent le 
renvoi au Comité de Rédaction de leurs amendements 
respectifs.

L'amendement de M. Barbosa de Magalliaes, tendant à 
supprimer la mention de la date, est repoussé par le 
Rapporteur et mis aux voix par le Président. L'Institut 
Te rejette par 16 voix contre 8 .

L'amendement de M. Arminjon est également rejeté 
par 20 voix contre 5.

M. Kosters fait alors observer que le texte voté est 
Incomplet et qu’il y aurait lieu de le compléter. Il rap
pelle que, si vraiment l'article 4 ne régit pas le statut 
personnel des apatrides, aucun texte du projet ne con
cerne le cas où le statut personnel est déterminé par la 
loi du domicile.
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Lb P résident met aloi*s aux voix Partielle 5, alinéa 1er, 
du projet.

L’ Institut adopte ee texte à Funanimité.
Le Président demande si les membres et associés ont 

ù, présenter des observations sur Palinéa 2 de Particle 5 
ainsi conçu : « Au cas où, d’après ces principes, les biens 
d’un étranger décédé ou en faillite devraient être admi
nistrés sous Pautorité de l’Etat dont cet étranger était 
ou est le national, ou que la succession d’un étranger 
décédé devrait être dévolue suivant la loi nationale, la 
règle appliquée, dans le cas d’un apatride, devra être 
que ses biens seront administrés sous Pautorité de l’Etat 
du lieu de sa résidence habituelle et que lia loi de cet 
Etat réglera le régime de sa faillite et la dévolution de 
sa succession. »

Constatant qu’il n’y a pas d’observations, il met ce 
texte au voix; l’Institut l’adopte à Funanimité, sauf 
renvoi au Comité de Rédaction.

Le Président fait alors procéder au vote de Particle 5 
en entier ù, titre provisoire.

L’Institut adopte ce texte à Funanimité.

La séance est levée «Y 17 h. 50.

*★ *

Quatrième séance: Mercredi 22 avril (après-midi).

La séance est ouverte à 15 h. 40, par le baron Rown 
J abqüemyns, président de l ’Institut.

Le P résident cède la présidence à M. Gidhl, deuxième 
vice-président. Ce dernier rappelle à l’Assemblée que la 
discussion du statut juridique des apatrides et des réfu-
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giés en était restée à l ’article 6, avec lequel on quitte 
le domaine du droit international privé pour entrer dans 
celui de l’assistance administrative à l)’apatride.

Article 6. — Le R apporteur donne connaissance à» 
l’Assemblée de cet article, rédigé comme suit:

« 1° Chaque Etat, sur le territoire duquel un apatride 
» a sa résidence, devra, sur sa demande, lui délivrer un 
» passeport ou un titre d’identité et de voyage, autori- 
» saut la sortie et le retour. L’Etat devra lui accorder, 
» dans une mesure convenable, l’assistance de ses agents 
» frontaliers.

» 2° Un Etat ne devra pouvoir expulser de son terri- 
» toire un apatride ordinaire, régulièrement autorisé à 
» y séjourner, que dans le cas où un autre Etat est obligé, 
» ou accepte, de le recevoir. A défaut d’expulsion, l’Etat 
o peut prendre, à l ’égard de l'apatride, telles mesures 
» d’ordre interne que comportent sa sécurité et la culpa- 
» bilité de l ’intéressé. »

Le Rapporteur est d’avis qu’il convient de maintenir 
dans ce texte le mot « résidence », étant donné que, au 
point de vue de la délivrance des passeports, cette no
tion importe plus que celle du domicile.

Le baron Nolde propose la suppression de la phrase 2 
du § 1er.

M. D onnedieu de V abres suggère  de rem placer, à  la  
p h ra se  1 du  § 1er, les m o ts « s u r  le te r r i to ir e  duquel un  
» a p a tr id e  a  sa  résidence  » p a r  « a  son dom icile  ou sa 
» résidence  hab itu e lle  », conform ém ent au  p rin c ip e  p ré 
cédem m ent adm is.

Le baron R olin J abquemyns, à lia formule « sur le ter
ritoire duquel un apatride a sa résidence », voudrait 
substituer les mots « . . .  domicile ou, à défaut, sa rési«
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donc© habituelle ». Donner, comme le fait M. Donnedieu 
de Vabres, le choix à l’apatride, c’est attribuer à ceUui-ci 
une condition privilégiée.

M. A rminjon estime qu’il ne convient pas d’adopter 
une rédaction laissant ù Papatride une alternative ou 
un cumul. Il appuie la proposition du baron Rolin-Jae- 
quemyns.

M. D onnedieu de V abres ne voit pas d’inconvénient il 
admettre le cumul du domicile et de la résidence. S’il 
en était autrement, on mettrait à charge de l’apatride 
une preuve particulièrement difficile: la preuve qu'il n’a 
pas de domicile dans le pays qui délivre le passeport, ou, 
plus exactement, qu’il a un domicile ailleurs.

M. Kosters partage l’opinion du baron Rolin-Jaeque* 
myns. Le cumul pourrait donner naissance à des diffi
cultés d’ordre pratique, notamment en ce qui concerne 
les mineurs.

M. Kosters imagine le cas d’un mineur résidant en 
Suisse, alors que son père a son domicile en France. Si 
le premier veut (dans la thèse du cumul) faire un voyage 
que le second désapprouve, il pourra, quant à l ’obtention 
du passeport, passer outre, en fait, à l’opposition pater
nelle.

Le baron Rolin J aequemyns maintient son opinion.
Le P résident estime qu’il y a deux propositions 

d’amendement il soumettre au vote: un amendement 
RoWn Jaequemyns appuyé par M. Arminjon, et un amen
dement Donnedieu de Vabres. Le second amendement a 
l’assentiment du Rapporteur.

M. K raus signale que certains Etats refusent parfois 
des passeports à leurs propres nationaux et qu’il est dès 
lors excessif d’en assurer, en tout état de cause, la déli
vrance à des apatrides.



Lb P résident met aux voix ¡’amendement du baron 
Rolin, Jaequemyns.

Cet amendement est adopté par 18 voix contre 14.
L'article 6 , § 1er, est ensuite voté A l’unanimité moins 

1 voix, dans le texte de la Commission.
L’Institut passe alors A l’examen de l’article 6, § 2 .
Le R apporteur rappelle que, selon la rédaction adop

tée, il y aura lieu de remplacer les mots « apatride ordi
naire » par « apatride non réfugié ». Il est d’avis que 
l’article 6, § 2y suivant lequel un Etat ne peut expulser 
un apatride que si un. autre Etat est disposé A le recevoir, 
est conforme aux vœux souvent exprimés sur ce sujet par 
par l’Assemblée de la S. D. N. Une réserve nécessaire 
est d’ailleurs inscrite A la phrase 2.

Sir John Fischer W illiams, au rebours du Rapporteur, 
ne croit pas que la phrase 2 soit indispensable. L’Institut 
ne doit pas couvrir de son autorité des mesures de ri
gueur A l’égard des apatrides.

Le R apporteur rétorque que la phrase a pour objet 
d’éclairer exactement sur les pouvoirs de l’Etat A l’égard 
des apatrides et non pas d’autoriser des mesures de ri
gueur.

M. D onnedieu de V abres soutient le point de vue du 
Rapporteur. Il faut une contre partie aux obligations 
imposées à. l ’Etat. Le texte de la Commission a d’ailleurs 
le mérite de contenir un blAme discret A» ll’adresse d’une 
certaine jurisprudence qui applique des sanctions pénales 
A des apatrides sans faute morale ni imprudence de leur 
part.

M. Jacques D umas considère le texte de la Commission 
comme tout! A fait justifié en prévision du cas, assez 
fréquent, où il est impossible de trouver un pays qui
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accepte de recevoir l’apatride expulsé, et considéré, à 
ce titre, comme indésirable. Que deviendra 11’apatride 
expulsé, si tous les pays le refoulent, et quel sera le sort 
de l’Etat qui l ’a expulsé s’il est réduit ù conserver sur 
son territoire un repris de justice qui n’est pas son na
tional, qui a déjù subi une condamnation et dont on 
peut redouter d’autres méfaits ? Le cas peut se produire 
d’émeutes, de désordres, où de nombreux apatrides se 
sont livrés ù des actes répréhensibles. Si leur expulsion 
est pratiquement impossible, il faudra bien prendre ù 
leur égard des mesures de sécurité, et il est bon que 
l’Institut reconnaisse la légitimité de ces mesures dont 
dépend le maintien de li’ordre public, alors surtout 
qu’elles n’ont qu’un caractère pénal.

Le R apporteur, dans le but de tenir compte de l’opL 
nion de Sir John Fischer Williams, accepte d’apporter 
une simplification ù la phrase 2 du § 2 , qui se lirait 
désormais comme suit : « L’Etat peut prendra ù» l’égard 
» de l’apatride tol'ies mesures de sécurité interne qu’il 
» jugera nécessaires. »

Sir John Fischer W illiams se déclare sa tisfa it.
M. A rminjon, reprenant l'opinion de M. Donnedieu de 

Vabres, veut plus qu’une allusion à la jurisprudence 
blftmée par ce dernier et par M. Jacques Dumas. Il serait 
d’avis d’introduire, dans le texte de la Commission, la 
disposition de l’articte 3, alinéa 4, de la Convention de 
Genève du 28 octobre 1933, relative au statut interna
tional des réfugiés, disposition qui est ainsi conçue: 
« Dans le cas où une mesure d’expulsion ayant été prise 
» ù l’encontre d'un apatride, cette décision ne pourrait 
» avoir effet en raison du refus des Etats limitrophes, 
» aucune peine ne sera prononcée à son encontre, sauf
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» toutefois à lui appliquer toute mesure d’ordre interne 
« imposée par les exigences du bon ordre et de la sécurité 
» publique. »

Le baron N olde propose de modifier la phrase 2 comme 
suit: « L’Etat peut prendre à l’égard de D’apatride telles 
mesures d’ordre administratif que comporte sa sécurité. »

M. V allotton estime que le texte présenté par la Com
mission est à la fois trop sévère et équivoque .L’apatridie 
n’est pas une source de culpabilité; comme telle, elle 
ne met d’autre pa.rt pas en danger la sécurité de H’Etat. 
En conséquence, M. ValDotton croit que le Comité de 
Rédaction pourrait rédiger la phrase 2 de la façon sui
vante « telles mesures que pourraient engendrer sa 
» sécurité et, le cas échéant, un délit commis par l’apa- 
» tride ».

Le R apporteur se prononce sur les différentes thèses 
que l’Institut a entendues. Répondant au baron Nolde, 
il croit que le mot « il » dans le texte qu’il a proposé dans 
un esprit de conciliation envers Sir John Fischer W il
liams, vise tous les organes de l’Etat, y compila, donc, 
les tribunaux, dont on préconise souvent l'intervention 
à l’égard des apatrides. Les mesures administratives 
envisagées par le baron Nolde ne concernent qu’un aspect 
de l ’activité de l’Etat en matière d’apatridie, et ont par 
conséquent un caractère trop restreint.

Quant au texte de M. Arminjon, il a déjà été écarté 
en Commission, et, en outre, iD ne couvre pas tous les 
cas.

A M. Vallotton, le rapporteur rétorque qu’il s’est déjà 
rapproché de son point de vue, en faisant une concession 
à Sir John Fischer^Williams.

M. V allotton déclare que le texte dont il a donné Dec-
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ture n'est pas il proprement parler un amendement, mais 
line indication pour le Comité de Rédaction.

M. Kuaus propose de supprimer le mot « obligé » à la 
phrase 1, 3* ligne. Le texte devrait, d'après lui, se lire: 
« dans le cas oh un autre Etat accepte de le recevoir ». 
En effet, le mot « obligé » est un véritable pléonasme. 
Qu’adviendra-t-il si l'Etat « obligé » ne remplit pas ses 
obligations ? L’Etat où se trouve l'apatride va-t-il quand 
même expulser ce dernier ?

M. Donnedieu de Vadues est du même avis que 
M. Ivraus.

En ce qui concerne la seconde phrase,il voudrait un 
texte stipulant que: « l'Etat peut prendre, à lfégard de 
» l'apatride, telles mesures qui seraient commandées par 
» l’intérêt social et par la justice ». Mais il s'incline 
devant l'opposition du Rapporteur.

Le Président, faisant le point dans le débat, croit 
qu'il* est nécessaire que l'Institut se prononce sur le 
point de savoir s'il désire s'en tenir au texte de la Com
mission ou envisager l'hypothèse soulevée par M. Armin- 
jon, qui est différente.

Le Président donne la parole sur la position de la 
question ù> divers membres de l’Institut.

Sur une interrogation du baron Nolde, le R apporteur 
précise que les mots « il défaut d’expulsion », en tête 
de la phrase 2 , signifient : « à défaut de pouvoir procéder 
ù l'expulsion ».

M. A rminjon n'est pas d'accord sur la procédure pro
posée, qui résulte ù, son avis d’une interprétation erronée 
de sa pensée.

Le Président maintient sa conception.
Par 30 voix contre 5, l ’Institut renonce à entrer dans



Tordre d’idée# nouveau résultant du texte de M. Ar- 
minjon.

Sir Cecil Hurst insiste pour faire disparaître le mot 
« ordinaire » à la seconde ligne de la phrase 1.

Le Rapporteur répond que cette correction sera faite 
par le Comité de Rédaction dans tous les articles du pro
jet, ainsi que cela a été précédemment entendu.

M. Reeves demande si le texte de la Commission cor
respond à l’état actuel du droit positif ou constitue du 
droit idéal.

Le Rapporteur répond que l'es statistiques de la Com* 
mission intergouvemementale des réfugiés établissent 
que ce texte reflète le droit positif de la plupart des pays.

M. Vallotton, par motion d’ordre, signale que la ses
sion de l’Institut est à la veille de prendre fin et qu’il 
faut se hâter si Ton désire terminer la discussion du 
projet relatif aux apatrides.

Le Président appuie l’observation de M. VaWotton.
M. Coudert demande au Rapporteur quelle est la si

tuation de l’apatride qu'un Etat veut expulser et qu’au
cun autre ne veut recevoir.

M. Coudert comprend que le texte de la Commission 
interdit, dans ce cas, l’expulsion.

Le Rapporteur marque son accord sur l’interprétation 
de M. Coudert.

Le Président, avec l’assentiment du Rapporteur, fait 
procéder â deux votes séparés sur les deux phrases du 
§ 2.

La phrase 1 est approuvée par 31 voix contre 2 .
La phrase 2, telle qu’elle a été corrigée par le Rappor

teur, est adoptée par 33 voix contre 2 avec le texte sui
vant: « A défaut d’expulser l’apatride, l’Etat peut
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» prendre, à son égard, telles mesures de sécurité interne 
» qu’il jugera nécessaires. »

L’ensemble du § 2 est ensuite voté par 85 voix contre 6 . 
Article 7. —  Lb R a ppo rteu r  donne lecture de l ’article, 

rédigé comme suit: « Lorsqu’un Etat refuse protection 
» et assistance à l’un de ses nationaux qui n’est pas 
» réfugié et ne le devient pas non plus ù> lia suite de cette 
» mesure, tout autre Etat devra pouvoir traiter cet indi- 
i> vidu comme un apatride, et notamment le faire béné- 
» ficier des avantages prévus aux articles 6 et 8 . »

Le Rapporteur déclare que l’article 7 a  pour objet de 
déjouer le calcul de li’Etat qui voudrait priver l’un de 
ses ressortissants de sa protection tout en lui conservant 
sa nationalité. I l signale un amendement de M. A m in  jon 
tenant dans les deux points suivants:

1° Intercaler dans la première ligne, après les mots : 
« lorsqu’un Etat refuse protection et assistance », l’ex
pression « pour des raisons politiques » ;

2° Ajouter ù. l’article 7 un second paragraphe ainsi 
conçu : « Lorsque le refus d’assistance et de protection 
» est motivé par des raisons qui n’ont pas un caractère 
» politique, cette personne sera traitée comme un étran- 
» ger ordinaire. Le caractère politique du refus sera 
» présumé. »

M. ArminjoiV considère que s’il convient de déjouer 
le calcul de l'Etat qui veut priver un ressortissant de 
sa protection en lui conservant sa nationalité, il faut 
éviter qu’un individu tombant sous le coup d’un délit 
de droit commun (par exemple un déserteur) puisse avoir 
le bénéfice de cet article. C’est ce qui le pousse à deman
der l’insertion à la première ligne de l’expression « pour 
des raisons politiques ».



L e R apporteur est d’accord avec M. Armiujon quant 
à son désir de réserver les bénéfices de l’article aux indi
vidus ne tombant pas sous le coup d’un délit de droit 
commun. Mais il trouve inutile l ’insertion de la formule 
préconisée par M. Armiujon, étant donné le caractère 
facultatif de l'article.

M. V allotton exprime le désir de voir le verbe « pou 
voir » dans l'expression « tout autre Etat devra pouvoir 
traiter... » remplacée par un autre verbe, celui-là prêtant 
à équivoque.

Lie P résident déclare qu’il va mettre aux voix d’abord 
le premier point de l’amendement de M. Armiujon, puis 
le texte de la Commission ; enfin le deuxième point de 
M. Arminjon. Le premier point de l'amendement Arinin- 
jon est repoussé par 25 voix contre 18. Le texte de la 
Commission est admis (sous réserve de rédaction) par 
32 voix contre 3. Le deuxième point de l’amendement est 
rejeté par 22 voix contre 11.

Article 8. — L e R apporteur  donne lecture du premier 
paragraphe de l’article 8 : « L’Etat, sur le territoire 
duquel un apatride ordinaire aura établi sa résidence 
habituelle, devra pouvoir exercer, dans l’intérêt de 
celui-ci, la protection diplomatique en raison d’un fait 
survenu après cet établissement. Si toutefois le fait s’est 
produit pendant un séjour de l’apatride à l’étranger, 
l’Etat ne pourra exercer la protection que s’il a accordé 
à celui-ci, avant son départ, un passeport ou titre d’iden
tité et de voyage, dans les conditions visées à l’article (>, 
§ 1” . »

Le Rapporteur signale que dans la deuxième ligne du 
§ 2 , le terme « devra pouvoir » désigne une pure faculté 
pour l’Etat comme à l’article précédent.

SESSION DE BRUXELLES. — AVRIL 1936 155



150 DEUXIÈME PARTIE

M. D onnedieu de V abres propose d'amender l’expres- 
sion « aura établi sa résidence habituelle » par « aura 
établi son domicile ou, ib défaut, sa résidence habi
tuelle », ainsi qu’il a été décidé pour lé § 1er de Partiel© 6 .

Cet amendement est admis par lé Rapporteur.
Le baron N oj.de émet Pobservation de forme suivante : 

remplacer, dans la quatrième ligne du § 1er, « en raison 
d’un fait survenu » par « à propos d’un fait survenu ».

L e R apporteur propose de s’en remettre à cet égard 
au Comité de Rédaction.

M. S eferiades pense qu’il serait plus juridique de 
n’admettre l ’exercice de la protection de l ’Etat visé au 
§ 1er qu’après naturalisation de l’apatride. S’il en était 
autrement, il pourrait y avoir confusion du fait de la 
succession de plusieurs protections.

L e R apporteur n’est pas d’accord avec M. Seferiades : 
la naturalisation n’est pas toujours possible, et, de toute 
façon, un certain délai pour l’obtenir est nécessaire.

Le baron N olde propose que le terme « apatride ordi
naire » soit remplacé par lé ternie « apatride non réfu
gié » ainsi qu’on l'a fait précédemment. Cette suggestion 
est corroborée par le Rapporteur.

L e P résident met aux voix le § 1er, qui est adopté par 
29 voix.

L e R apporteur  donne lecture du § 2 de l ’article 8. 
« Chaque Etat devra, reconnaître la validité de tout pas
seport ou titre d’identité et de voyage, qu’un autre Etat 
aura délivré à un apatride conformément à l’article 6 , 
alinéa 1®T. Il devra admettre, en outre, à l ’égard de cet 
instrument, les dispenses de visa dont bénéficient les 
passeports délivrés par cet autre Etat & ses propres 
nationaux. »
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Le P résident, le § 2 ne suscitant pas de discussion, le 
met aux voix. Le texte est adopté à T unanimité par 
32 voix.

Article 9 . —  L e R a ppo rteu r  donne lecture de l’ar- 
ticle 9 : « Si un Etat a, par une mesure d’autorité, retiré 
sa nationalité a un individu né son national, et que 
ceM -ci n’ait pas acquis d'autre nationalité, le dit Etat 
devra néanmoins, sur la demande de tout Etat sur le 
territoire duquel l’individu se trouve, le recevoir chez 
lui, à moins qu’un autre Etat n’accepte de le recevoir. 
Il devra supporter les frais du rapatriement. »

Î e Rapporteur signale que l’article 9 ne vise pas l’hy
pothèse du retrait d’une naturalisation accordée à une 
personne qui était auparavant, soit le national d’un autre 
Etat, soit un apatride. La Commission condamne la pra
tique consistant, pour un Etat, à dénationaliser un indi
vidu né son national, mais elle n’impose pas ù, l’Etat 
d’autre obligation que celle de recevoir son national.

Le baron N olde estime que toute la construction de 
H’article 9 sera renversée si l’on n’y fait pas d'exception 
pour le réfugié politique.

Sir Cecil H urst  demande au Rapporteur de l’éclairer 
sur le sens des mots « par une mesure d’autorité ». Il 
voudrait savoir si le texte de la Commission s’applique 
au cas où le fait du mariage fait perdre il la femme sa 
nationalité, comme le veulent certaines législations.

Le R apporteur est d’accord pour le fond avec le baron 
Nolde, mais il* est d’avis qu’il faut mettre l’article 9 en 
corrélation avec l’article 11, § 2 , et qu’il n’est par consé
quent pas nécessaire de faire mention du réfugié poli
tique ù l’article 9.

Répondant à Sir Cecili Hurst, le Rapporteur déclare
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que l'ex p ressio n  de l ’a r t ic le  9 : « p a r  une  m esure  d ’a u 
to r ité  » ex c lu t c e rta in em en t le  c a s  du  changem ent de 
n a tio n a lité  consécu tif a u  m ariage .

M. D onnedieu de V abres n ’e s t  p a s  d ’av is d ’a jo u te r  à  
l’a r tic le  9 l ’exception  p réconisée p a r  le  baron  N olde. S i 
le ré fu g ié  po litiq u e  v eu t re n tre r  s u r  le te r r i to ir e  de 
l ’E ta t  où il e s t né, ce t E ta t  p e u t évidem m ent l ’en em pê
cher.

M. A rminjon ne croit pas que l’article 9 et l ’article 11 
soient conciliables. D’après l ’article 9, l*’Etat où se 
trouve l’apatride peut demander à l’Etat d’origine de le 
reprendre. Quant à> l’article 11, il déclare le refoulement 
impossible.

L e R apporteur répond que bien loin d’y avoir une 
incompatibilité entre l’article 9 et l’article 11, il existe 
au contraire une connexion marquée entre les deux 
textes. L’article 9 stipule l’obligation pour l’Etat d’ori
gine de reprendre l’apatride à» certaines conditions, 
alors que l’article 11 assigne à l’adresse de l ’Etat du 
lieu de résidence des limites au droit de procéder à l’ex
pulsion.

M. A rminjon n’est pas convaincu par les arguments 
du Rapporteur.

M. Seferiades remarque que, d’après la législation 
d’un grand nombre de pays, le national qui prend du 
service à l’étranger perd sa. nationalité d’origine. Peut- 
on sérieusement croire que son pays d’origine pourrait 
dès lors le recevoir ? M. Seferiades croit qu’une réponse 
affirmative créerait pour ce pays certains dangers.

M. B arbosa de Magalhaes, dans le but de donner à 
l’apatride le droit de demander lui-même sa rentrée dans 
son pays natal, dépose l’amendement suivant: après les
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mots : « sur la demande » et avant les mots « de tout 
autre Etat », intercaler « du dit individu ou ».

L e R a ppo rteu r  rappelle que la Commission n’a pas 
retenu cet aspect de la question. Môme si celui-ci ne sou
lève pas de graves objections, il ne serait cependant pas 
prudent de l ’envisager dans le texte des résolutions, car 
en pratique Papatride devrait exercer le droit que lui 
attribue Al. Barbosa de Magalbaes par l’intermédiaire 
d’un gouvernement.

Le Baron R olin J aequemynh demande pourquoi le 
texte de l’article 9 n’a parlé que de l ’individu né national 
d’un Etat.

L e R a ppo rteu r  réplique que la Commission a adopté 
cette rédaction limitative dans le but, entre autres, de 
réserver le cas des lois qui, comme une loi belge de 1934, 
permettent de dénationaliser des individus naturalisés. 
Il ne serait pas juste d’imposer ù ces Etats de reprendre 
à leur charge les individus dénationalisés dans ces con
ditions.

Le Baron R olin J aequicmyns s’insurge contre la con
ception qui a présidé à l’élaboration des susdites lois et 
demande au Rapporteur de ne pas limiter la portée de 
l ’article 9 aux seuls individus ayant perdu leur nationa
lité d’origine.

L e  R a ppo rteu r  signale que ce ne sont pas seulement 
les lois précitées qui ont déterminé la Commission ù 
prendre cette attitude. Le cas des pays d’immigration où 
la loi confère la nationalité aux émigrés et la leur enlève 
après départ sans esprit de retour, a également influencé 
sa décision.

Le Rapporteur mentionne Pexemple d’individus nor
végiens qui, après avoir émigré en Amérique et après
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avoir acquis la nationalité de ce pays, le quittent sans 
esprit de retour et rentrent en Norvège avec cette consé
quence qu’ils perdent la nationalité du pays d’immigra
tion. Peut-on poser en règle que ce dernier pays devra 
toujours reprendre ces individus dénationalisés ?

M. Mc N aiu fait observer que les mots « né son natio
nal » soulèvent une difficulté en ce qui concerne les Etats 
nouvellement fondés comme la Pologne, la Tchécoslova
quie et les Etats Baltique». Dans ces pays, on trouve des 
millions de nationaux qui ne sont pas nés nationaux, 
mais qui sont en vérité inclus dans l ’esprit de ce mot.

M. Mc N aiu ne propose au cu n  am endem ent se ré fé 
r a n t  il ce cas, m ais en dem ande la  m en tion  expresse d an s  
le procès-verbal.

L e  P r é s id e n t , d’accord avec le Rapporteur, déclare 
que les observations de M. Mc Nair seront renvoyées 
au Comité de Rédaction.

M. S e f e m a d e s  pense qu’il est nécessaire de concilier 
les articles 9 et 11 et dépose dans ce but l’amendement 
suivant à l’article 9 : Au lieu de : « sur la demande de tout 
Etat » la quatrième ligne, lire « sur la demande de 
l ’intéressé appuyé par l’Etat sur le territoire duquel il 
réside ».

Le Baron R olin  «Ta eq uem yns  insiste pour la suppres
sion du mot « né ».

L e RAPPauTEim ne c ro it pas pouvoir se ra ll ie r  i\ c e tte  
suggestion , vu la délica tesse  du problèm e.

M. H en ri R olix c ro it que le te x te  de l ’a r tic le  9 p o u r
r a i t  ê tre  rédigé de m an ière  il d o n n er sa tis fa c tio n  aux  
diverses op in ions, en s t ip u la n t :  1° q u ’il ne vise pas le 
ca s  du  r e t r a i t  de  la  n a tio n a lité  à  un  in d iv idu  qu i l ’a  a c 
quise  p a r  m ariage  ou p a r  n a tu ra lis a tio n  ; 2° q u ’il réserve
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les bienfaits (le la loi et les changements de souveraineté.
Le Baron B olin J aequicmyns ne considère pas cette 

concession comme suffisante. C’est le système de déna
tionalisation comme tel qu’il faut condamner.

M. Jacques D umas est d’accord avec le baron Rolin 
Jaequemyns. Il lui paraît inadmissible que l ’on crée 
artificiellement des cas d’apatridie.

D ’autre part, il faut ajouter au texte de l ’article 0 un 
principe important, î\  savoir que, la nationalité étant 
un état, elle ne se perd pas par le non-usage.

M. Jacques D umas conclut en demandant la suppres
sion des trois mots: « né son national ».

Sir Cecil H urst demande des éclaircissements sur les 
conséquences pratiques du maintien ou de la suppression 
de ces mots.

L ïq R apporteur  les lu i fo u rn it en ra p p e la n t l ’exposé 
q u ’il a  précédem m ent fa it.

On passe au vote.
L e P r ésid en t  met d’abord aux voix la suppression des 

trois mots « né son national », demandée par MM. le 
baron Rolin Jaequemyns et Jacques Dumas.

Cette suppression est rejetée par 15 voix contre 11.
L e R apporteur  acceptant l’amendement Seferiades et 

M. Barbosa de Magalhaes maintenant de son coté l’amen
dement qu’il a déposé, le Président met aux voix l’amen
dement de M. Barbosa de Magalhaes, qui est repoussé 
par 14 voix contre 9.

L’amendement Seferiades est joint au texte de la Com
mission.

M. R ip e r t  fait une observation de méthode à ce sujet. 
Il ne croit pas correct de faire mention d’une demande 
de l ’intéressé dans une matière figurant sous un titre
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où il est question des rapports des Etats entre eux. Le 
seul moyen de remédier ù ce défaut est d’employer le 
inot « assentiment » au lieu du mot « demande » dans 
l ’amendement Seferiades.

M. S eferiades se déclare d’accord avec M. Ripert.
Au vote, le texte de la Commission, complété par 

l’amendement Seferiades, est adopté sous réserve de ré
daction par 22 voix et 2 abstentions.

Article 10. —  Le Rapporteur donne lecture du texte de 
l ’article 10 :

« 1° Lorsque des événements politiques détermineront 
» dans un Etat un exode de réfugiés, tout autre Etat 
» devra accorder aux réfugiés dénationalisés qu’il reçoit 
» sur son territoire les droits privés et publics de même 
» que l ’assistance administrative qu’il accorde aux réfu- 
» giés ayant gardé leur nationalité.

» 2° Chaque Etat sur le territoire duquel un réfugié 
» ayant gardé sa nationalité a établi sa résidence habi- 
» tuelle, devra lui accorder au moins les droits en ma- 
» tière d’état et de capacité et, en général, les droits 
» privés et publics que, aux termes de l’article 4, il lui 
» aurait accordés s’il avait été un apatride. Les autres 
» Etats devront reconnaître la validité des droits qui 
» seront ainsi acquis au réfugié par application d’un 
» régime autre que celui de sa loi nationale. »

M. Henri R olin estime que les mots « dans un Etat, 
un exode de réfugiés » employés au § X font naître une 
équivoque en ce sens qu’on ne voit pas avec assez de net
teté si l ’Etat dont il s’agit est l’Etat où se produit 
l ’exode ou bien celui où les réfugiés vont chercher asile.

Mt Donnedieu de Vabres, sans déposer d’amende* 
ment, déclare qu’étant donnés les précédents votes, le
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texte du § 1 aurait été plus clair s’il avait porté que « la 
situation des réfugiés apatrides est régie par les disposi
tions de l’article 3 ».

Le Rapporteur, répondant à M. Donnedieu de Vabres, 
cite l ’exemple d’un pays B qui reçoit des réfugiés venant 
d’un pays A. Le pays B applique à ceux qui ont gardé 
leur nationalité les avantages conventionnels éventuels. 
Mais il peut se faire que parmi les réfugiés venant du 
pays A il y en ait qui soient dénationalisés ou au sujet 
desquels on peut penser qu’ils ont perdu leur nationa
lité. Au milieu des tumultes de l ’exode, les autorités du 
pays B doivent traiter tous les réfugiés comme s’ils 
étaient sans distinction les nationaux de l’Etat A. C’est 
ce cas que vise l’article 10, § 1 , et ce n’est donc pas le 
même que celui prévu l ’article 3.

M. Donnedieu de Vabres se demande pourquoi, du fait 
du § l ftr, les réfugiés apatrides sont mieux traités que 
les apatrides en général. Il est hostile à cette conception.

Le Rapporteur précise que le § 1er vise simplement le 
cas d’un exode de réfugiés, c’est-à-dire d’un déplacement 
massif pouvant entraîner des conséquences graves pour 
la situation matérielle et morale de ceux qui y sont impli
qués.

M. Henri R olin n’est pas satisfait par le contexte des 
§§ l*r et 2. Le § 1er assimile le réfugié apatride au réfugié 
national ; le § 2 assimile le réfugié ayant une nationalité 
au réfugié apatride.

Le Rapporteur réplique que l'a but de l ’article 10 est 
d’accorder le traitement le plus favorable au réfugié.

M. Ripert est d’avis que le § 2 fait une situation trop 
favorable au réfugié qui a gardé sa nationalité. D’autre 
part, il ne lui paraît pas facile de distinguer, du point
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de vue de la caution judicatum solvi, entre D'étranger 
résidant simplement dans le pays et l'étranger réfugié.

M. Donnedieu de Vabres dépose alors un amendement 
en deux parties, dont la seconde a pour but de rechercher 
une conciliation avec l'opinion de M. Ripert.

Cet amendement est ainsi conçu :
« Article 10. — 1° La situation des réfugiés apatrides 

» est régie par les dispositions de l'article 3.
» 2° Chaque Etat doit reconnaître aux réfugiés ayant 

» gardé tour nationalité les mêmes droits publics ou 
» privés qu'aux sujets de l'Etat dont ils sont ressortis- 
» sants. »

Le Rapporteur, commentant l'amendement de M. Don
nedieu de Vabres, pense que les cas visés à l'article 10 
ne sont pas fréquents et que, d'autre part, il existe des 
réfugiés privés de tous droits par leur loi nationale.

M. Ripert croit, comme le Rapporteur, qu'il est assez 
aisé de décéler lia qualité de réfugié en cas d'exode. Mais 
il se demande si la définition du réfugié aux articles 1er 
et 2 est suffisamment nette pour que l'on puisse savoir 
si tel étranger, eu dehors du cas de l'exode, est vraiment 
un réfugié.

M. Henri Rolin se refuse i\ faire dépendre le statut 
du réfugié apatride de la notion d’exode. Il estime en 
outre que si l'on acceptait l'idée qui est à la base de 
D’amendement Donnedieu de Vabres, le mieux serait de 
supprimer radicalement lè § 2. En effet, le texte de 
M. Donnedieu de Vabres signifie que la qualité de réfugié 
est sans pertinence du point de vue de la jouissance des 
droits civils.

M. Henri Rolin dépose à son tour l'amendement sui
vant à l'article 10 (§ 1er) :



« 1° lorsque des événements politiques déterminent 
» dans un Etat un exode de réfugiés, l’Etat qui les 
» reçoit sur son territoire ne pourra faire aucune dis- 
» tinction, au point de vue de l’admission ou de l’assis- 
» tance, entre ceux qui ont gardé leur nationalité et 
» ceux auxquels elle a été enlevée;

» 2° Au point de vue des droits privés et publics, le 
» réfugié auquel la nationalité a été enlevée pourra ré- 
» clamer ceux afférents à sa nationalité perdue si cette 
» situation est plus favorable. »

M. Vallotton pense que P Institut doit trancher le 
problème soulevé par l’article 10 en se plaçant exclusi
vement sur le terrain pratique. A son avis, il faut partir 
du critère suivant: Si l’individu visé à l ’article 10 pré
sente des pièces, il obtiendra le traitement du réfugié 
national ; s’il n’en présente pas, il obtiendra le traite
ment de l'apatride.

Le Rapporteur considère que l’opinion de M. Vallotton 
conduit en réalité à. supprimer l’article proposé par la 
Commission.

Après appui donné par M. Seferiades à M. Donnedieu 
de Vabres et par M. de Yanguas Messias au Rapporteur, 
le Président fait passer au vote sur les amendements 
Donnedieu de Vabres et Rolin.

Le Rapporteur déclare qu’à son avis, l’amendement 
Donnedieu de Vabres est une demande de suppression 
et que l’amendement Rolin doit être renvoyé au Comité 
de Rédaction.

M. Ripert demande la division de l’amendement Don
nedieu de Vabres.

La division étant de droit, le Président met aux voix 
l’amendement Donnedieu de Vabres, paragraphe par 
paragraphe.
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Le § 1er do cet amendement est rejeté par 15 voix 
entre 9.

Quant au § 2, il est pareillement repoussé par 16 voix 
contre 7.

Le Rapporteur acceptant l’amendement Henri Rolin, 
on paisse au vote de ce dernier.

M. R ipert demande la suppression des mots « si cette 
situation est plus favorable », à la fin du § 2 de l’amen 
dement.

M. Rolin accepte la suggestion de M. Ripert.
Au vote, le texte de l’amendement Rolin, ainsi rectifié, 

est adopté par 21 voix et 1 abstention.
Il reste ù voter sur l’article 10, § 2 (teœte de la Com

mission) .
M. Rolin demande la suppression de ce paragraphe. 

Celui-ci est voté, sauf rédaction, par 18 voix contre 3. 
Le vote sur l’ensemble donne le chiffre de 11 voix, sans 
opposition.

Article 11. — Le Rapporteur donne lecture de l’ar
ticle 11 :

« 1° L’Etat sur le territoire duquel un réfugié ayant. 
» gardé sa nationalité a sa résidence habituelle, devra 
» lui délivrer, en vue de ses déplacements internatio- 
» naux, un titre d'identité et de voyage dans les condi- 
» tions prévues ù l’articlie G, alinéa 1er. Les autres Etats 
» devront reconnaître ù cet instrument l’effet prévu il 
» l’article 8, alinéa 2 ;

» 2° Un Etat ne devra pouvoir expulser de son ter- 
» ritoire un réfugié régulièrement autorisé il y séjourner 
» que dans le cas où un autre Etat est obligé, ou accepte, 
» de le recevoir. A défaut d’expulsion, l’Etat peut 
» prendre ù H’égard du réfugié telles mesures d’ordre



» interne que comportent sa sécurité ou la culpabilité 
» de l’intéressé. En aucun cas, PEtat ne pourra diriger 
» ou refouler un réfugié vers le territoire de son Etat 
» d’origine. »

M. de Yanguas Messia croit que le § 1er n’a d’utilité 
que si le réfugié ne réussit pas à faire établir son passe
port par son consulat.

L e R apporteur rétorque que c’est précisém ent ce qui 
se passe dans lia pratique : le refus du consulat d ’établir 
le  passeport est, en effet, un moyen pratique de constater  
l'état de refuge.

Il doit être entendu, d’un autre côté, qu’au § 1er, le 
Comité de Rédaction corrigera les lignes 1 et 2 de la façon 
suivante: « a  son domicile ou, A, défaut, sa résidence habi
tuelle ».

L e Président met aux voix le § 1er.
Celui-ci est adopté A, l’unanimité.
En ce qui concerne te § 2, le Rapporteur fait remar

quer que sa disposition est empruntée à la Convention 
de Genève du 28 octobre 1933.

M. A rminjon re tire  un am endem ent qu’il av a it précé
dem m ent fa it parvenir au  R apporteur.

M. D onnedieu de V abres propose de limiter le § 2 a 
sa seconde et dernière phrase.

L e  Rapporteur signale que, conformément au vote in
tervenu sur l ’article 5, § 2 , les mots « est obligé » de
vront être supprimés par 1e Comité de Rédaction.

Au vote, le § 2 est adopté à F unanimité.
Article 12. —  L e R apporteur rappelle que l’article 12 

concerne l ’établissement d’un Haut-Commissariat des ré
fugiés. Cette institution ayant peu de chances d’être 
créée à Fheure actuelle, le Rapporteur pense que l’Insti-
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tut doit désormais choisir Tune des trois attitudes sui
vantes: supprimer purement et simplement l ’article, 
enfermer dans un vœu le principe qu’il contient, ou bien 
enfin mentionner la constitution, de ce Haut-Commissa
riat dans le préambule du projet de résolution. C’est 
pour cette dernière solution que se prononce le Rappor
teur.

Lis P résident partage cet avis.
Par 10 voix contre 1, il est décidé que Partielle 12 sera 

supprimé comme article et incorporé dans une formule 
que le Comité de Rédaction mentionnera dans le préam
bule.

Préambule. — L’examen du projet étant terminé, l’In
stitut reprend P examen du préambule.

L e R apporteur  lit le texte de l’alinéa l *1 :
« L’Institut de Droit International,
» Rappelant ses résolutions de Genève (1892) sur l’ad- 

» mission et l’expulsion des étrangers, de Venise (1898) 
» et de Stockholm (1928) sur la nationalité, de New-York 
» tl929) sur les droits internationaux de l’homme, de 
» Cambridge (1931) et d’Oslo (1932) sur la capacité des 
» personnes, résolutions auxquelles l’Institut n’entend 
» en rien déroger ; »

Le Rapporteur rappelle qu’il a été précédemment dé
cidé de supprimer, il l ’alinéa 1er, les mots « de Cam
bridge (1931) et d'Oslo (1932) sur la capacité des per
sonnes ».

Le Secrétaire général fait observer que la présente 
résolution dérogeant il celle d’Oslo, il serait préférable 
de le dire explicitement dans l’alinéa 1er plutôt que de 
supprimer toute allusion il Oslo.

M. V allotton est de l’avis contraire.
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Le baion Rolin J aequemyns est pour le maintien de 
l’allusion à la résolution d'Oslo, sans indication de la 
dérogation actuelle.

M. B arbosa de Maoalhaes se rallie au point de vue du 
Secrétaire général de même que le rapporteur.

M. Henri Rolin propose de faire à l'alinéa 1er du 
préambule une distinction très nette entre deux séries 
de résolutions: celles qui sont confirmées et celle qui ne 
l'est pas (Oslo).

Le P résident met l'alinéa 1er aux voix. Celui-ci est 
adopté à l'unanimité moins 1 abstention avec l'interpré
tation du Secrétaire général et du Rapporteur, et renvoyé 
au Comité de Rédaction.

L'alinéa 2, ainsi conçu, est adopté à l1’unanimité :
« Ayant procédé à l'examen de l'ensemble des ques- 

» tions de droit international afférentes au statut juri- 
» dique des apatrides et des réfugiés politiques ; »

Le R apporteur donne lecture de l'alinéa 3 :
« Réaffirmant sa conviction que chaque Etat devra 

» s'efforcer de limiter, dans la mesure du possible, les 
» cas d'apatridie et, plus particulièrement, considérer 
» comme son national tout enfant né hors de son terri- 
» toire de parents dont l'un, possède sa nationalité ou 
» sur son territoire de parents sans nationalité connue, 
» si et aussi longtemps qu’un autre Etat ne lui accorde 
» pas sa nationalité ; »

Le Rapporteur, qu'appuie Sir John Fischer Williams, 
propose de limiter l'alinéa 3 aux deux premières lignes 
(c'est-à-dire jusqu'aux mots « et plus particulièrement » 
exclusivement).

Il en est ainsi décidé à l'unanimité.
On passe alors à l'alinéa 4 :
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<( Exprimant il’espoir que chaque Etat, en application 
» de la faculté que lui laisse le droit international géné- 
» rai, continue d’accorder, dans toute la mesure du pos- 
» sible, D'asile sur son territoire aux réfugiés politiques 
» et que les Etats se facilitent mutuellement l’accomplis- 
» sement de ce devoir d’humanité par la conclusion d’ac- 
» cords aux termes desquels chacun d’eux, y compris 
» l’Etat d’origine du réfugié, participera, dans une pro- 
» portion équitable, aux frais d’entretien des réfugiés 
» indigents ; »

M. Jacques D umas propose de supprimer le mot « gé
néral » la seconde ligne.

M. T rias de Des demande que soient, d’autre part, 
rejetés les mots « y compris l’Etat d’origine », l’état 
actuel des relations internationales laissant peu d’espoir 
de voir celui-ci participer aux frais.

L e R apporteur accep te  le  p rem ier amendement et s ’o p 
pose au  d e rn ie r  am endem ent.

Au vote, l’alinéa 1 est adopté par 14 voix avec la cor
rection de M. Jacques Dumas.

L e R apporteur donne lec tu re  de l 'a lin é a  5 :
« Désireux de contribuer à l ’élaboration de règles qui, 

» adoptées par les Etats, pourraient amener un régime 
» plus équitable pour les individus et consacrer une ré- 
» partition plus juste des responsabilités entre Etats ; »

M. C ateixani demande si le principe de l’article 12 du 
texte de la Commission ne devrait pas figurer au préam
bule avant l ’alinéa 5.

L e P resident répond qu’il appartiendra au Comité de 
Rédaction de décider de l’ordre des alinéas du préam
bule.
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M. V allotton croit que ce qu’on cherche est une répar
tition  des charges p lu tôt que des responsabilités.

Le R appo rteur  rétorque que le texte, emprunté à, une 
communication de M. Max Huber, est exact quand il 
parle de responsabilités pour les apatrides, mais que, 
pour les réfugiés, il faudrait, en effet, parier plutôt 
de charges. Il accepte par conséquent d’inclure à Vali
néa 5 les mots: « charges et responsabilités ».

Le texte est adopté à l’unanimité avec cette rectifica
tion.

Un alinéa 6 ayant été ajouté au préambule par un vote 
antérieur, le Rapporteur déclare que la place de ce texte 
sera déterminée par le Comité de Rédaction.

M. Mc Naïr propose de corriger l’alinéa G ainsi conçu :
« Considérant qu’il convient de réserver les disposi* 

» tions qui pourraient être appliquées à titre exception - 
» nel aux apatrides et aux réfugiés en temps de guerre 
» par les Etats belligérants ; »
en intervertissant l’ordre des mots de façon à obtenir 
la rédaction suivante: « qui pourraient être appliquées 
» en temps de guerre ».

Il en est ainsi décidé à l’unanimité.
Enfin, c’est à l'unanimité également qu’il est décidé 

de faire confiance au Comité de Rédaction pour incor
porer dans le préambule le principe de 1’,institution du 
Haut;Commissariat visé à l’article 12 du projet primitif.

La séance est ensuite levée il 18 h. 55, non sans que le 
Président ait adressé au Rapporteur les félicitations de 
l’Institut pour l’œuvre accomplie par lui.
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Extrait du Procès-verbal 
de la scanoe du vendredi 2 i avril {matin).

L e Secrétaire général donne lecture du projet de ré
solutions relatif au statut juridique des apatrides et des 
réfugiés, projet qui a été révisé par un Comité de Rédac
tion co m p o sé  de MM. Raestad, rapporteur, et Donnedieu 
de Vabres.

Le Secrétaire général lit d’abord les considérants de 
ce projet, dont on trouvera en annexe le texte définitif 

#tel qu'il est sorti du vote de l’Institut.
M. W ehberg demande la suppression à l’alinéa 5 du 

membre de phrase commençant par les mots « par la 
conclusion d’accords » jusqu’à la fin de l’alinéa. Il estime 
qu’il n’y a pas lieu d'expliquer en détail le contenu des 
conventions éventuelles, mais qu’il faut s’en remettre 
à cet égard aux contractants.

L e R apporteur pense que la suppression demandée par 
M. Wehberg rendrait le texte peu compréhensible pour 
le lecteur.

Le R. P. de la B kière est de l’avis du Rapporteur.
M. W ehbero dem ande le vote sur son amendement.
L e R apporteur suggère de maintenir le texte du Co

mité de Rédaction et d’ajouter le mot « notamment » 
avant le membre de phrase incriminé par M. Wehberg.

Au vote, la proposition de M. Wehberg est rejetée à 
l’unanimité, moins 1 voix ; l’adjonction du mot « notam
ment » est décidée à l ’unanimité.

L e S ecrétaire général donne ensuite lecture des arti
cles 1 et 2 , qui sont votés sans observation.
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A l’article 3, le R apporteur signale qu’il y a lieu de 
rectifier une faute de copie dans le texte du Comité de 
Rédaction distribué à l’Institut.

C’est « un » des droits, et non « des droits », qu'il faut 
lire en tête du § 2 .

L’article 4 soulève une remarque de M. G idel. Afin 
d’éviter toute amphibologie, M. Gidel suggère de corriger 
au § 1er les mots « soit de sa nationalité ancienne » par 
ceux : « soit d’une nationalité immédiatement antérieure 
à l ’apatridie » ou toute expression analogue.

L e P résident préfère « soit d’une nationalité qu’il 
aurait possédée antérieurement », rédaction qui est 
adoptée à l’unanimité.

Les articles 5, 6 , 7 et 8 sont votés sans observation.
M. G idel demande une correction de style à l ’article 9. 

Au lieu de « lorsque des événements politiques détermi
nent dans un Etat un exode de réfugiés, P Etat qui les 
reçoit...», M. Gidel propose la rédaction suivante: 
« lorsque des événements politiques déterminent dans 
un Etat un exode, l’Etat qui reçoit les réfugiés... »

La proposition de M. Gidel est adoptée à Punanimité.
L’article 10 est ensuite approuvé sans observation.
L e P résident fait ensuite procéder à l'appel nominal 

pour le vote sur l’ensemble du projet de résolutions.
Le projet recueille l’unanimité des suffrages des mem

bres présents et votants, à savoir: MM. Alvarez, Barbosa 
de Magalhaes, Barcia Trelles, de la Brière, Calonder, 
Catellapi, Coudert, Gajzago, Gidel, Sir Cecil Hurst, Ke- 
bedgy, Kosters, Mc Nair, Mandelstam, Muûls, Négulesco, 
baron Nolde, Raestad, Rey, Ripert, baron Rolin-Jaeque* 
myns, comte Rostworowski, Scelle, James Brown Scott,
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Seferiades, Sperl, Trias de Bes, Vallotton d’Erlach, 
Verdross, Charles De Visscher, Fernand De Visscher, 
Wehberg, Sir John Fischer Williams, Winiarski, de 
Yanguas Messia.

Lis P résident se fait Vinterprète de PInstitut pour 
adresser au Rapporteur, M. Raestad, ses vives félicita
tions pour le remarquable travail accompli.
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III. — La Reconnaissance des nouveaux Etats 
et des nouveaux Gouvernements

ONZIÈME COMMISSION 

RAPPORTEUR : M. Ph. MARSHALL BROWN

Deuxième partie de la séance du mardi 21 avril (ma
tin).

Le Président déclare que l ’on va passer à la discus
sion du rapport de M. Marshall Brown sur la reconnais
sance de nouveaux Etats et de nouveaux Gouvernements.

Le S ecrétaire général fait remarquer que ce rapport 
a la préséance sur les autres rapports, car il est le pre
mier déposé.

Le Rapporteur  expose quelques considérations géné
rales sur le projet : La question de la Reconnaissance des 
nouveaux Etats et des nouveaux Gouvernements fut in
scrite à la session de l ’Institut de New-York en 1930.

Le Rapport préliminaire fut soumis à MM. les Mem
bres de l ’Institut en 1931.

Ce rapport fut discuté au cours de plusieurs réunions 
de la Onzième Commission, qui fut assemblée à l ’occa
sion des sessions de l’Institut, à Cambridge en 1931 et 
à Oslo en 1932. Le projet actuellement soumis à l’Institut 
fut adopté à l ’unanimité par la Commission le 19 août 
1932, comme base de discussion pour l ’Institut.

Le rapport définitif fut soumis à l ’examen de MM. les 
Membres de l ’Institut en 1933.

Etant donné d’une part le temps qui s’est écoulé de-
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puis que le sujet fut présenté pour la première fois, et 
d’autre part les changements qui se sont produits dans 
la composition de la Onzième Commission, une brève ex
plication sur la nature et la portée du projet actuelle
ment devant l’Institut, semble s’imposer.

L’importance et l ’opportunité de ce problème de la 
Reconnaissance sont rendues plus évidentes par la nais
sance de plusieurs Etats nouveaux, et par de fréquents 
changements de gouvernements, au cours de ces dernières 
années. Ce problème a retenu l’attention très sérieuse 
des juristes, des publicistes et des diplomates. Il a été 
l ’objet de la plus scrupuleuse considération de la part 
de nombreux Membres de l’Institut, notamment au cours 
de plusieurs importantes séries de conférences à l ’Aca
démie de Droit International à La Haye. La tâche de 
votre Rapporteur s’en trouve ainsi grandement facilitée.

Il est bien certain que la question de la Reconnaissance 
n’a servi que trop fréquemment de diversion diploma
tique dans les négociations internationales. A l’issue de 
la Guerre Mondiale, certains nouveaux Etats furent véri
tablement créés en vertu d’actes de reconnaissance de 
quelques-unes des Puissances, avant môme que ces Etats 
n’eussent été complètement organisés, ou n’eussent coin 
mencé £t fonctionner.

Il est aussi très évident que dans bien de» cas, le souci 
de ne pas empiéter sur les prérogatives gouvernementales 
en matière de Reconnaissance, a  conduit à distraire de 
leurs fonctions, sans nécessité, les cours de justice. Par
fois, la protection due aux droits légitimes, tant des 
Etats que des individus, a réellement fait défaut. Il y a 
eu ingérence sérieuse dans ce qui a été justement appelé 
« le commerce juridique ».
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La nécessité d’éclaircir ce sujet semble à la fois évi
dente et urgente. Et cette œuvre d’éclaircissement paraît 
très possible si nous évitons les réoccupations subtiles et 
nous en tenons modestement aux réalités des usages in
ternationaux, sans essayer d’étendre le champ de la dis
cussion aux problèmes contestables de Reconnaissance 
par la Société des Nations, il la doctrine plus récente de 
non reconnaissance invoquée par les Etats-Unis dans le 
cas de la Mandchourie, et également aux problèmes spé
ciaux de belligérance et d’insurrection.

Dans ces limites restreintes de discussion, il est très 
encourageant de constater une substantielle concordance 
de vues parmi la grande majorité des Membres de cet In
stitut, en ce qui concerne les principes fondamentaux 
qui doivent s’appliquer aux cas comportant la Recon
naissance des nouveaux Etats et des nouveaux Gouver
nements.

Votre Rapporteur n’a donc pas l’intention de s ’enga
ger dans une argumentation et un plaidoyer étendus de
vant ses savants Collègues qui, pour la plupart, se sont 
déjà formé, sur la question, une opinion personnelle et 
indépendante. Il se contentera simplement d’un bref ex
posé du plan et du but du présent projet.

Ce projet est basé tout d’abord sur les précédents et 
sur la tendance générale des usages internationaux. Il 
ne s’embarrasse pas de théories juridiques. Sa tendance 
est de refléter les faits des relations internationales, de 
comprendre et d’exprimer ce qui gît derrière tout véri
table principe légal, prenant naissance aussi logiquement 
que toute autre œuvre de la nature. En d’autres termes, 
les principes soutenus dans ce rapport sont supposés 
naître ex neoessitate juris et par conséquent s’imposent 
sans qu’il soit besoin d’explication ou argumentation.
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A titre d’observation préliminaire, nous devons avouer 
que le terme « Reconnaissance » a été employé abusive
ment et improprement. Il en est arrivé à avoir moins une 
signification juridique qu’un sens diplomatique. Tel 
qu’il est employé généralement, le mot « Reconnaissance » 
se réfère la nature et à l ’étendue des relations diplo
matiques. Le «fait de l ’existence d’Etats et de Gouverne
ments n’est en réalité pas sérieusement contesté en pra
tique. Personne ne nie que des relations, quelles qu’elles 
soient, existent de fait entre les peuples. La seule ques
tion pratique consiste à définir la nature et l’étendue de 
ces relations. C’est évidemment au premier chef, une 
matière politique et non juridique.

Il faut insister surtout sur la force irrésistible du prin
cipe fondamental de continuité dans les relations hu
maines. Les enfants naissent, les gens se marient, divor
cent, héritent, établissent entre eux des relations con
tractuelles, et meurent, en dépit des changements appor
tés aux institutions, aux lois, aux gouvernements. Il y 
a une force majeure qui exige que ces relations et leurs 
conséquences soient reconnues et respectées. Ni les gou
vernements ni les tribunaux ne peuvent ignorer l’inexo
rable signification du principe de continuité dans les 
choses humaines.

En appliquant ce principe de continuité au* affaires 
intérieures, il est clair que l’autorité civile doit être 
maintenue et respectée, sans souci des changements de 
gouvernements soit par violence, soit par acte illégal. 
Des relations, quelles qu’elles soient, doivent être éta
blies avec les autorités de facto par tous les intéressés, 
consuls étrangers compris. Il ne peut se produire en 
réalité aucune brusque cessation de toutes relations, au-
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cun vacuum juridique. La doctrine connue sous le nom de 
« Doctrine d’Estrada », promulguée par le Mexique, se 
borne à reconnaître le simple fait que des relations diplo
matiques de quelque sorte doivent continuer, malgré les 
changements de gouvernement. En résumé, il y  a tou
jours une situation de facto qui doit être logiquement 
admise. L’acte formel de reconnaissance, appelé recon
naissance de jurey devient ainsi virtuellement la régula
risation et la sanction d’un état de choses de facto .

Une conséquence logique de ce principe de continuité 
est la validité des actes des autorités reconnues, dès le 
moment où celles-ci ont commencé ù exister. La. recon
naissance de ju/re doit donc avoir un effet rétroactif, en 
tenant compte cependant des réserves et protestations 
qui sont toujours possibles dans les usages diplomatiques 
courants. S’il n’en était pas ainsi, si un vide légal était 
supposé avoir existé antérieurement à la Reconnaissance, 
nous aurions ce que Oanning appelait « l ’irresponsabilité 
totale » des gouvernements non reconnus. La continuité 
des relations légales dans un Etat ne peut pas être sim
plement ignorée ou niée.

Il saute aux yeux que ce qui est vrai des choses inté
rieures l ’est également des relations internationales. La 
même autorité nationale qui est chargée de représenter 
la nation à l ’étranger doit être reconnue rétrospective
ment dans tous ses actes, sauf en cas de protestations et 
de réserves diplomatiques bien définies.

Il résulte de ce principe de continuité qu’il ne peut pas 
être mis fin arbitrairement, par action unilatérale et 
même en temps de guerre, à ces relations juridiques en
tre les peuples, qui existent de facto et qui sont plus tard 
reconnues de jure. Les relations diplomatiques peuvent
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être interrompues, mais les relations légales ne peuvent 
être soumises au même traitement. Leurs effets se pour
suivent et les conséquences en découlent inévitablement. 
La reconnaissance ex necessitate jwris est donc irrévo
cable par nature. Toute autre attitude n’amènerait que 
le chaos dans les relations internationales. Il en résulte 
que la reconnaissance de jure n’est rien de plus que l ’ad
mission d’un état de choses de facto, la régularisation 
et la définition plus claire de la nature et de l ’étendue 
des. relations internationales. Il n’est pas au pouvoir ar
bitraire des Gouvernements de modifier, au gré d’un 
caprice, les phases des relations internationales.

Si les tribunaux ne peuvent prétendre s’immiscer dans 
les fonctions gouvernementales ou déterminer la nature 
et l’étendue exactes des relations diplomatiques, il s ’en
suit logiquement que de même les diplomates ne sont pas 
qualifiés pour intervenir dans les questions juridiques, 
ni pour tenter d’en déterminer la nature ou l ’importance. 
Les conséquences légales des relations humaines doivent 
être mises à même de suivre leur libre cours, nonobstant 
les changements qui surviennent dans les Etats et les 
Gouvernements. Le commerce juridique ne peut pas être 
gêné. La justice ne peut jamais être refusée. Les auto
rités judiciaires sont en droit de recevoir, des juristes 
internationaux, l ’assurance qu’il n’a jamais été question 
d’user du droit de reconnaissance comme d’un moyen 
d’entraver le libre cours de la justice;

En conclusion, il doit être bien clairement exposé que 
l ’effet principal de ce projet, contrairement à certaines 
erreurs populaires et même à quelque confusion dans 
l ’esprit des juristes, est d’admettre que le fait de la non- 
reconnaissance n’a que de très légères conséquences juri-



diques. Il est nécessaire d’admettre que l’acte de recon
naissance est avant tout et essentiellement une fonction 
politique et diplomatique. L’Institut a le devoir solennel 
de faciliter les relations entre les peuples en insistant 
sur le respect de leurs intérêts naturels et légitimes, et 
de leurs droits juridiques sacrés. Le résultat à atteindre, 
tel qu’il est envisagé par le projet qui vous est soumis 
aujourd’hui, n’est autre chose qu’une élémentaire jus
tice, une nécessité juridique impérieuse. (Applaudiss.)

Le Baron B. R olin J aeqtjbmyns cède la présidence A 
M. le Comte Rostworowski.

M. Henri R olin explique dans quelles conditions a été 
élaboré le texte remplaçant celui de la Commission.

L e P r ésid en t  déclare qu’on pourra procéder mainte
nant A» un échange de vues générales sur le rapport.

M. V erdross observe que le problème fondamental 
est de déterminer si la reconnaissance d’Etat a un carac
tère constitutif ou déclaratif. Il semble que la reconnais
sance ne peut comporter en principe qu’un caractère 
déclaratif. Si l ’Institut adopte le projet de la Commis
sion, il pourra mettre fin ainsi à une longue controverse.

M. de  la B arra réc lam e une d iscussion  généra le  p o u r 
la  ra iso n  que de graves p rin c ip es  so n t m is en cause.

M. R abstad rend hommage A l ’œuvre accomplie par la 
Commission. Le projet traite en réalité de questions beau
coup plus vastes que la Reconnaissance comme Etat. Le 
débat sur les effets constitutifs ou déclaratifs de la recon
naissance est au fond vide de sens. C’est en quelque sorte 
un faux problème. Dans la réalité, les effets de la recon
naissance ou de la non-reconnaissance sont assez faibles. 
Le projet définit ces effets d’une façon qui n’est peut- 
être pas suffisamment précise.
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M. K osteus, lui aussi, rend hommage à  l'œuvre de la 
Commssion. A son avis, il y a  trois situations qui doi
vent être envisagées: la reconnaissance de jure, la recon
naissance de facto et la non-reconnaissance. Quelle est 
la source de droit international d’où dérivent les droits 
et obligations que comporte la reconnaissance de jure ? 
Cette source est le droit coutumier international. L’Etat 
est lié par la reconnaissance en ce qui concerne tous ses 
organes: administration, tribunaux, fisc. Dans le cas 
de la non-reconnaissance, il n’y a pas de source de droit 
international donnant naissance à des droits et obliga
tions. Tout est laissé à  la seule compétence des Etats. 
Enfin, au cas d’une reconnaissance de facto, on peut se 
demander si l ’on est dans le domaine des principes géné
raux du droit international, dans celui du droit coutu
mier international ou enfin dans celui de la compétence 
discrétionnaire des Etats. C’est là une question que l’on 
devrait poser au Rapporteur.

L e P r ésid en t  déclare que la continuation du débat est 
reportée au mercredi 22 avril (matin).

La séance est levée à 12 h. 30.

Deuxième séance du mercredi 22 avril 19S6 (matin) :
Présidence du baron E. Rolin J aequemyns, président 

de l ’Institut.
L e P r ésid en t  ouvre la séance à 9 h . 45.
Il fait observer aux membres de l ’Institut qu’il con

viendrait d’aborder les autres questions inscrites à l’or
dre du jour de la session. Notamment, celles sur les 
conflits de lois dans la navigation intérieure, dans les 
contrats de travail, celles relatives à la conservation des



SESSION DE BRUXELLES. —  AVRIL 1936 183

richesses de la mer, à la clause juridictionnelle dans les 
conventions d’unions sur la propriété littéraire et artis
tique. etc.

Sir Cecil H urst  remarque qu’il serait désirable de ter
miner, aujourd’hui au plus tard, la question des apa
trides, à laquelle l’Institut a déjà consacré trois séances.

M. R aestad , ra p p o r te u r  en la  m a tiè re , déc la re  q u ’à  
son av is  la  d iscussion  de c e tte  question  p o u rra  ê tre  t e r 
m inée a u jo u rd ’hu i.

De son côté, M. P h . Marshall B row n , rapporteur, pense 
que la question de la reconnaissance des nouveaux Etats 
pourra être terminée demain.

L e S ecréta ire  général  propose de reporter la séance 
de clôture au vendredi 24 avril, après-midi (au lieu du 
matin) ; on gagnerait ainsi du temps pour la discussion 
du rapport de M. Gidel.

Il en est ainsi décidé.
M. James Brown S cott propose que les séances du 

matin et de l’après-midi commencent respectivement à 
9 heures et à 15 heures. Il en est ainsi décidé.

L e P r ésid en t  cède la présidence au premier vice-pré
sident, M. le Comte Rostworowski. Celui-ci adresse aux 
membres la recommandation d’être aussi brefs que pos
sible au cours de leurs interventions.

L e R a ppo rteu r  déclare que le projet présenté par la 
Commission n’a pas pour but d’établir un code complet 
de la reconnaissance des nouveaux Etats et Gouverne
ments. Il ne s ’agit que d’énoncer quelques principes. La 
discussion devrait donc s’en tenir aux grandes lignes. 
Le Comité de Rédaction pourra, par la suite, s’occuper 
de la forme à donner aux dispositions du projet. Il prie 
les membres de déposer, par écrit, les amendements pro
posés.
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La reconnaissance des nouveaux Etats est une fonction 
politique et diplomatique. En conséquence, les Etats de
meurent toujours libres d’accorder ou de ne pas accorder 
la reconnaissance. On ne saurait, A cet égard, restreindre 
la liberté d’action diplomatique des Etats. Il faut que 
T Institut se place sur le terrain des faits et des usages 
qui constituent la source du droit international.

Le P résident propose de constituer, dès maintenant, 
un Comité de Rédaction qui serait composé de M. Henri 
Rolin, Sir John Fischer Williams et M. Verdross.

Il en est ainsi décidé.
M. A lvarez déclare qu’il a quelques observations d ’or

dre général A présenter.
Le projet sur « la reconnaissance des nouveaux Etats 

et des nouveaux Gouvernements » qui est soumis actuel
lement A. la considération de l’Institut, comprend, comme 
son titre l ’indique, deux sujets bien différents: la recon
naissante de nouveaux Etats et la reconnaissance de 
nouveaux Gouvernements. Pour le moment, ne nous occu
pons que du premier sujet.

M. le Rapporteur a indiqué qu’en cette matière le 
projet de la Commission est basé sur de nombreux pré
cédents ou usages et sur la doctrine traditionnelle qui a 
dominé jusqu’aujourd’hui. D ’après ces précédents et 
cette doctrine, la reconnaissance des nouveaux Etats est 
un acte 'politique et individuel de chaque pays, c’est-A- 
dire qui dépend de sa libre volonté et n’a de valeur qu’A 
l’égard de l ’Etat qui a fait la reconnaissance.

C’est sur ces bases que. depuis quelques années, ce 
projet, comme l’a indiqué M. le Rapporteur, est soumis 
A l’étude de l’Institut.

Etant données l'interdépendance croissante des Etats
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et les nouvelles conditions de la vie internationale, la 
pratique et la doctrine traditionnelle devraient être 
abandonnées et remplacées par d’autres pratiques et doc
trines plus conformes il ces nouvelles conditions. L’In
stitut qui, il juste titre, jouit d ’une autorité universelle
ment reconnue, doit prendre cette initiative.

Chaque Etat qui naît, en fa it, il la vie des nations peut 
et doit avoir la faculté de convertir cette situation de. fait 
en situation de droit.

Dans ce but, et s’il réunit certaines conditions, il doit 
pouvoir demander il être reconnu comme personne inter
nationale, comme Etat.

A cette première innovation, consistant il convertir un 
acte politique ou de libre appréciation de l ’Etat en un 
acte juridique, il faut en ajouter une autre : la recon
naissance des nouveaux Etats doit être indivisibley c ’est- 
¿Vdire ne doit plus être morcelée, mais être valable erya 
omnes ii< l ’égard de tous les Etats.

Il faudrait, enfin, déterminer clairement quels sont les 
effets de la reconnaissance. Les nouveaux Etats doivent 
être considérés comme des personnes internationales et, 
par suite, jouir des droits et être assujettis aux obliga 
tions établies par le Droit des Gens.

L’Etat qui naît en fait il la vie des nations devrait 
avoir la faculté de s ’adresser il un organisme interna
tional qui pourrait être le Conseil de la 8 . I). N. pour les 
pays de l’Europe, de l’Asie et de l ’Afrique, ou l’Union 
Panaméricaine pour les pays du Nouveau Monde; cet 
organisme pourrait même être la Cour Permanente de 
Justice Internationale.

A cet organisme, le nouvel Etat soumettrait sa de
mande de reconnaissance en justifiant qu’il remplit ton-
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te« les conditions requises pour être considéré comme un 
I<]tat (territoire, population, etc.) et qu’il est en mesure 
d’exercer les droits et d’accomplir les obligations pré
vues par le Droit des Gens.

Tout Etat intéressé pourrait faire valoir, auprès de cet 
organisme, des considérations juridiques en faveur ou i\ 
l ’encontre de la reconnaissance sollicitée.

Le dit organisme se prononcerait sur la demande et, 
s'il l ’accueille favorablement, la reconnaissance serait 
valable i\ l'égard de tous les autres Etats.

Mais — cela va sans dire, et ici intervient une distinc
tion qui, semble-t-il, n’a pas été dûment établie dans le 
projet — la reconnaissance n’impliquerait nullement que 
l ’Etat qui l’a obtenue aura, de ce fait, le droit d’entrer 
en rapports réguliers avec tous les autres membres de la 
communauté internationale. Cette dernière faculté devra 
toujours résulter d’un acte volontaire de chaque pays: 
on ne conçoit pas qu’un Etat puisse exiger comme un 
droit d’entrer en relations avec un pays qui ne veut pas 
en avoir avec lui.

Ainsi se trouvent établies, et sous un jour nouveau, 
deux situations bien différentes en ce qui concerne la 
reconnaissance des nouveaux Etats : d’une part, leur ad
mission dans la communauté des nations comme person
nes internationales, et, d’autre part, leur entrée en rap
ports réguliers avec les autres Etats.

Il est bien entendu que, si un nouvel Etat n’entre pas 
en rapports diplomatiques avec un Etat donné, il peut 
faire valoir û l’égard de celui-ci tous les droits, de même 
qu’il est tenu à toutes les obligations inhérentes aux per
sonnes internationales. Ainsi, si le ressortissant d’un 
nouvel Etat subit injustement un dommage sur le terri-



toire d’un autre Etat avec lequel il n’a pas de relations 
diplomatiques, et si, d’après le Droit des Gens, le dit 
Etat est responsable, le nouvel Etat peut exiger de celui- 
ci la réparation il laquelle il peut avoir droit.

Comme le projet se base sur un point de vue entière
ment opposé il celui qui vient d’étre exposé, et afin de 
ne pas entraver sa discussion, M. Alvarez déclare, dès 
maintenant, qu’il n’accepte pas les dispositions du Pro
jet et qu’il s’abstiendra dans la discussion, ainsi que 
dans le vote final.

L e S ecrétaire général déclare que la communication 
qui vient d’être faite par M. Alvarez est extrêmement 
intéressante, mais elle exprime un point de vue diamé 
tralement opposé A celui du rapport de la Commission. 
Or, ce rapport a été déposé en 1984. Tl eôt été p référa b le  
que M . Alvarez communiquAt, au p réa la b le , se s  o b se r 
vations au Rapporteur.

M. A lvarez d éc la re  q u ’il dem ande sim plem ent que les 
observa tions générales q u ’il v ien t de p ré sen te r so ient 
consignées au  procès-verbal.

M. de la B arra estime qu’il côté des principes, il faut 
tenir compte de la politique internationale. Les fron
tières, entre ces deux domaines, sont difficiles A déter
miner. D’une part, il y a ce qu’on devrait fairef c/est-à- 
d-ire le droit théorique, d’autre part, il y a ce qui existe 
en fait et qui est le droit positif.

Il ne faut pas oublier les grands principes. A cet 
égard, M . Alvarez a pris position contre le rapport. Mais 
peut-être pourrait-on arriver A un projet de conciliation 
qui tiendrait compte tant des principes du droit inter
national que de la politique internationale.

Le projet dit que la reconnaissance est la constatation
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que certaines conditions nécessaires à l ’existence d’un 
Etat sont remplies. Mais l’Etat existe indépendamment 
de cette constatation et avant la survenance de celle-ci. 
L’Etat est un fait indépendant de la reconnaissance. Dès 
qu’une communauté a réuni les conditions nécessaires 
(population, territoire, gouvernement), elle doit jouir 
de tous les droits et assumer toutes les obligations de 
l’Etat; notamment, elle aura le droit de se défendre, de 
poursuivre son bonheur, de légiférer; mais, en même 
temps, elle devra donner, ît l ’ensemble des Etats, l ’assu
rance qu’elle est prête à collaborer avec la communauté 
internationale, reconnaissant ainsi que ses droits sont 
limités par ceux d’autrui.

Il faut ajouter encore qu’en 1934, \\ Montevideo, les 
Etats du Nouveau Monde ont voté, cet égard, des réso
lutions très nettes. Celles-ci sont dominées par l ’esprit 
des nations américaines. On ne saurait ignorer cet esprit. 
Il n’y a pas, à proprement parler, de droit international 
américain. Il n’y a qu’un droit international universel, 
mais ses principes doivent être adaptés aux conditions 
sui generis de chaque région, de chaque continent. Au 
fond, la thèse soutenue dans le rapport de la Commission 
est exacte. Mais il faudrait y ajouter une déclaration 
générale portant que la reconnaissance des Etats et des 
Gouvernements doit se conformer à certains principes. 
En particulier, il faudrait établir des règles spéciales 
pour ce qui concerne la reconnaissance de gouverne
ments. Dans ce domaine, une grande discrétion est 
nécessaire. En somme, on pourrait remplacer les diffé
rents articles du projet par un article unique qui met
trait en relief les trois grands principes suivants: En 
premier lieu, le principe de la continuité de l’Etat. Ce
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principe est à la hase (le toutes nos conceptions en la 
matière. En second lieu, le principe de la non-interven
tion. A cet égard, la doctrine Estrada, dont réminent 
Rapporteur a parlé, est elle-même insuffisante.

En troisième lieu, il faudrait insérer une proposition 
qui tiendrait compte des règles dont la politique inter
nationale doit s’inspirer.

Bref, le rapport de la Commission est excellent, mais 
il importe de bien établir les trois principes qui viennent 
d’être énoncés.

M. Henri R olin déclare, à propos des observations de 
M\ Alvarez, que celui-ci a tort de penser que le rapport 
attribue à la reconnaissance un effet constitutif. Tout 
au contraire, la Commission a entendu 11e donner, à la 
reconnaissance, qu’un effet déclaratif et s ’est attachée 
à en limiter les effets à raison des considérations dont 
cet acte s’inspire fréquemment. Le transfert à une orga
nisation internationale de la compétence pour reconnaî
tre un Etat peut paraître utopique. Néanmoins, à la 
réflexion, on constate que les suggestions de M. Alvarez 
reçoivent dans une large mesure satisfaction par les 
corollaires du principe admis par la Commission. Ainsi 
il pourra arriver que la Cour permanente de Justice in 
ternationale soit appelée à statuer objectivement sur la 
question de reconnaissance, c ’est-à-dire qu’elle soit ap
pelée à décider si une communauté réunit les caracté
ristiques d’un Etat, et peut, en conséquence, être admise 
à plaider devant la Cour. La non-reconnaissance d’une 
communauté par certains Etats ne pourrait empêcher (le 
l ’admettre.

M. V erdross déclare que l ’idée qui se trouve à la 
base du rapport est celle que la reconnaissance d’un Etat
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n ’a pas un caractère constitutif, mais simplement déola• 
rat-if. En reconnaissant ce principe, l ’Institut pourrait 
mettre fin à un litige scientifique très ancien.

Le Président déclare close la discussion générale et 
ouvre aussitôt les débats sur l’article prêmier.

M. Henri R olin donne lecture de l ’article premier 
ainsi conçu :

« La reconnaissance d’un Etat nouveau est l ’acte libre 
» par lequel un ou plusieurs Etats constatent l’existence 
» nouvelle, sur un territoire déterminé, d’une société 
» humaine politiquement organisée, indépendante de 
» tout autre Etat existant, susceptible de remplir les 
» fonctions assignées par le Droit des Gens à l ’Etat mo* 
» derne. »

M. Henri Rolin déclare qu’il s’agit, dans cet article, 
de la reconnaissance d’Etat. C’est un acte libre en ce 
sens que si le droit international lie les Etats dans leur 
conduite vis iVvis d’un Etat nouveau, il ne leur impose 
pas une manifestation extérieure d’accord sur les titres 
d’une communauté politique à la qualité juridique 
d’Etat. L’article énumère les conditions essentielles qui 
doivent être remplies pour que l’Etat existe.

M. d e  la Barra propose que l ’on précise que l ’Etat 
nouveau devra jouir, dès sa constitution, de tous les 
droits inhérents & l’Etat et aussi, bien entendu, en assu
mer les obligations. On devrait, selon lui, ajouter, au 
texte de l’article premier, une disposition ainsi conçue :

« Cependant, l’Etat nouveau, indépendamment du fait 
» de sa reconnaissance par d’autres Etats, pourra faire 
» valoir les droits que la loi ou la coutume internatio* 
» nale lui confèrent, en même temps qu’il doit remplir, 
» envers tous les Etats, les devoirs corrélatifs, comme 
» membre de la communauté internationale. »
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M. Henri Romn observe que cet amendement devrait 
être réservé jusqu’au moment où viendra en discussion 
l ’article 5.

M. Mandblstam déclare qu’en ce qui le concerne il se 
place sur le terrain du rapport présenté par la Commis
sion. Cependant, on peut regretter que les diverses ga
ranties qui avaient été formulées à l ’article 2 du projet 
primitif de la Commission, et qui avait trait, notamment, 
à la viabilité de l ’organisation politique de l ’Etat nou
veau, ainsi qu’à sa volonté et à sa capacité d’observer les 
prescriptions d.u Droit International et de respecter les 
obligations qui en résultent, ne sont pas expressément 
mentionnées au projet amendé. Il eût été préférable de 
conserver la- mention de ces garanties. D’autre part, l’ex
pression « susceptible de remplir les fonctions assignées 
par le Droit des Gens à l ’Etat moderne » devrait être 
comprise comme signifiant que l ’Etat nouveau doit assu
rer, à tous les individus, une égalité de traitement et 
garantir le respect des droits de l ’homme. M. Mandelstam 
se réserve de présenter, à cet égard, un amendement des
tiné à compléter l’article premier.

M. W iniarski décjare que l’expression « indépendante 
de tout autre Etat existant » lui paraît peu claire. Quant 
à l’expression « susceptible de remplir les fonctions assi
gnées par le Droit des Gens à l’Etat moderne », elle n’est 
que l ’expression d’une certaine doctrine. Est-il indiqué, 
pour l ’Institut, de prendre incidemment position dans 
une grave question doctrinale de ce genre ? Peut-être 
vaudrait-il mieux revenir à la première rédaction pro
posée par la Commission.

Pour sa part, M. Winiarski propose de remplacer la 
fin de l ’article premier par les mots suivants : « suscep-
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tible d’observer les prescriptions du Droit International 
et de respecter les obligations qui en résultent ».

M. Henri R olin déclare qu’il accepte cet amendement. 
Il faut que l’Etat puisse être objectivement considéré 
comme possédant les caractéristiques qui lui permettent 
de remplir les fonctions que lui assigne le droit inter
national.

M. S pàLiAikovitch regrette que l’on se soit écarté des 
définitions consacrées par un usage séculaire. La for
mule classique de reconnaissance d’Etat, employée tra
ditionnellement dans les actes diplomatiques, porte que 
le nouvel Etat est reconnu comme « souverain et indé
pendant ». Il faut aussi tenir compte des données de la 
géographie, de l ’ethnographie et de la pratique des 
Etats. Ainsi que l’a dit M. de la Barra, il ne s’agit pas 
ici d’établir un code. M. Spalaikovitch propose donc d’in
sérer les termes « indépendant et souverain » dans le 
texte de l ’article premier.

M. D ïjmas observe que les dispositions de l ’article pre
mier ne tiennent pas compte du principe cle la récipro
cité. Il faudrait, cependant, que l’Etat nouveau, qui sol
licite sa reconnaissance par les Etats déjà existants, les 
reconnaisse lui aussi. Il est inadmissible qu’un Etat, 
auquel on a accordé la reconnaissance, se refuse lui- 
même à reconnaître ceux qui l ’ont reconnu et qu’il inter
vienne sur leur territoire. La. réciprocité doit être com
plète. On devrait ajouter à l’article premier les mots : 
« et reconnaissant lui-même les Etats qui le reconnais
sent ».

M. Rabstad remarque qu’il s ’agit de trouver une défi
nition de la reconnaissance. Cette définition doit, autant, 
que possible, couvrir tous les cas qui peuvent se présen-



ter dans la pratique. Or, on semble avoir plutôt envisagé 
le cas d’une sécession i\ la suite d’une guerre ou d’une 
insurrection. Il peut cependant y avoir création d’Etats 
par d’autres voies. Ainsi, par exemple, l ’Islande était 
naguère une colonie de la Couronne danoise, plus tard, 
elle est devenue une colonie autonome, et, enfin, en 1918, 
le Danemark l’a reconnue comme Etat indépendant et 
souverain. Les actes internationaux du Danemark ne 
lient pas l’Islande, à moins de son consentement exprès. 
Pour ce qui concerne le Congo, qui a été reconnu en 1885 
comme Etat indépendant, c’était une création de toute 
pièce. On 11e saurait dire d ’avance qu’un Etat est suscep
tible « de remplir les fonctions assignées par le Droit des 
Gens à l’Etat moderne ». La reconnaissance 11’est donc 
pas la constatation qu’un Etat réunit certaines caracté
ristiques. C’est bien plutôt une expression de volonté. 
Ainsi, pour prendre encore un exemple, les appréciations 
quant aux caractéristiques étatiques en ce qui concerne 
le Mandckoukouo peuvent varier. Dans certains cas, la 
conception en vertu de laquelle la reconnaissance consti
tuerait une simple constatation paraît impossible à 
maintenir. D ’autres cas devraient être réservés: Pour 
écarter les doutes que soulève le texte de la Commission, 
M. Itaestad propose de remplacer l ’article premier par 
une disposition ainsi conçue :

« La reconnaissance d’un Etat nouveau est l’expres- 
» sion, par le Gouvernement d’un Etat, de sa volonté de 
» traiter une nation nouvellement organisée sur un terri- 
» toire déterminé, comme un Etat particulier soumis aux 
» obligations et responsabilités et exerçant les droits 
» de compétences qui découlent du Droit des Gens s\ 
» l ’égard d’un Etat souverain. Cette expression de vo-
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» lonté est adressée au Gouvernement de l ’Etat à recon- 
» naître. »

M. V erdross propose de supprim er, dans le tex te  
de l’a rtic le  prem ier (ligne 2) l ’ad jectif « nouvelle ».

Le R apporteur se déclare d ’accord.
8 ir Cecil Huust déclare qu’il faudrait aussi suppri

mer, dans le texte de l’article premier du projet, les mots 
u libre » et « moderne ». Ce qui importe, c ’est l’expres
sion de volonté que constitue l’acte de reconnaissance. 
Peu importe de savoir si cet acte a  été libre ou non. Dès 
qu’il a été fait, on ne peut plus en contester la légitimité.

M. SpaliAikovitch se rallie à l ’amendement de Sir Ce
cil Hurst et retire l’amendement qu’il avait lui-même 
déposé.

M. Henri Rolin observe qu’il faut comprendre le mot 
« libre » d’une manière quelque peu différente. Il signifie 
que l’Etat est libre de procéder ou de ne pas procéder 
la reconnaissance.

M. Calondbr remarque qu’il est bien entendu que 
l ’acte de reconnaissance est libre. L’effet en est pure
ment déclaratif. Le mot « constatent » dans lé texte du 
projet devrait être remplacé par un autre: La constata
tion n ’est qu’un acte interne. Il vaudrait mieux rempla
cer le mot « constatent » par le terme « reconnaissent ». 
L’acte de reconnaissance crée des obligations. Pourrait- 
on invoquer, pour éluder les effets de cet acte, l ’excep
tion d’erreur généralement admise en ce qui concerne les 
actes juridiques ? A son avis, cette exception doit tou
jours être écartée quand il s’agit de la reconnaissance 
d’un Etat. D’autre part, on peut reconnaître un Etat 
in statu nasoendi, quand on ne peut même pas encore 
juger s’il réunit vraiment toutes les caractéristiques re
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quises. Or, la reconnaissance lie définitivement l ’Etat 
qui l’accorde, même s’il apparaît par la suite que les 
prémices sur lesquels se fondait la reconnaissance étaient 
en réalité inexistantes.

M. Mandelstam déclare que, parmi les obligations 
d’ordre international que doit assumer le nouvel Etat, 
il faut comprendre la garantie des droits de l ’homme. 
Il rappelle, à» ce propos, le texte de l ’article premier de 
la Déclaration des Droits Internationaux de l’Homme 
votée par l ’Institut le 12 octobre 1929, à la session de 
New-York, et qui est ainsi conçu : « Il est du devoir de 
» tout Etat de reconnaître, à tout individu, le droit légal 
» à la vie, à la liberté et à la propriété, et d’accorder, à 
» tous, sur son territoire, pleine et entière protection de 
» ce droit, sans distinction de nationalité, de sexe, de 
» race, de langue et de religion. »

En conséquence, M. Mandelstam dépose l’amendement 
suivant destiné à compléter l’article premier du projet 
actuellement en discussion: « Susceptible de tenir ses 
» engagements internationaux et de remplir les fonc- 
» tions assignées par le Droit des Gens à l ’Etat moderne 
» et, notamment, d’assurer la protection des droits de 
)) l ’homme. »

M. Henri R olin déclare qu’il va de soi que la garantie 
des droits de l’homme fait partie des obligations que le 
Droit des Gens impose à l ’Etat moderne : Il n’est donc 
pas nécessaire de mentionner ce point spécialement.

Le R apporteur se déchire d’accord avec l’observation 
de M. Henri Rolin.

Le P résident observe que tout le monde est d'accord 
pour estimer que la protection des droits de l’homme, 
dans le sens indiqué par M. Mandelstam, rentre dans
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le cadre des « fonctions que le Droit des Gens assigne il 
l’Etat moderne ». Cela étant entendu, il demande A 
M. Mandelstam s'il maintient son amendement.

M. Mandelstam répond que vu les déclarations 
qui viennent d’étre faites sur l’interprétation donnée par 
l ’Institut aux obligations que le Droit des Gens assigne 
il L’Etat, et qui comprennent donc la garantie des drov-s 
de l’homme, telle qu’elle a été inscrite dans les résolu
tions votées il New-York, il retire son amendement, il 
condition, que cette interprétation soit consignée au 
procès-verbal.

Sir John Fischer W illiams observe que la constatation 
dont il est question il l’article 1er du projet ne comporte 
ni approbation ni désapprobation A l’égard de l ’Etat 
nouveau: il n’y a, il cet égard, dans l’acte de reconnais
sance, aucun élément d’appréciation morale A L’égard 
du nouvel Etat.

Le Rapporteur remarque qu’il faut distinguer, A ce 
propos, la reconnaissance d’Etat et la reconnaissance 
de Gouvernement. Dans ce dernier cas, des considéra
tions d’ordre moral peuvent se faire.

M. Seferiadoes déclare que le mot « constatent » n’est 
pas satisfaisant. Il propose la rédaction suivante :

» La reconnaissance d’un Etat nouveau est l’acte par 
» lequel un ou plusieurs Etats considèrent, comme exis- 
» tant, en tant qu’Etat nouveau, un territoire nouveau 
» ayant une société politiquement organisée... »

Bien entendu, ce texte pourrait être mis au point par 
le Comité de Rédaction.

Le P résident met aux voix la formule proposée par 
M. Winiarski ainsi conçue: « Susceptible d’observer les
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prescriptions du droit international et de respecter les 
obligations qui en résultent » (art. 1er \n fi7ic).

Cet amendement est adopté à l'unanimité des votants.
Le P résident donne lecture de l'amendement de 

M. Raestad, ainsi conçu :
« La reconnaissance d'un Etat nouveau est l'expres- 

» sion, par le Gouvernement d’un Etat, de sa volonté 
» de traiter une nation nouvellement organisée sur un 
» territoire déterminé comme un Etat particulier soumis 
» aux obligations et responsabilités, et exerçant les 
o droits et compétences qui découlent du Droit des Gens 
» il l'égard d'un Etat souverain. Cette expression de 
» volonté est adressée au Gouvernement de l'Etat i\ re- 
» connaître. »

M. Rcalaikovitch déclare qu’il se rallie i\ l'amende
ment de M. Itaestad, qui lui paraît préférable au texte 
de la Commission. Le droit international, tout entier, 
est intimement lié à la volonté des Etats.

M. D onnedieu de V abres observe que le mot « consta
tent » pourrait être remplacé par le mot « déclarent ».

M. K aufmann déclare que la pure « constatation » ne 
suffit pas pour la reconnaissance. Celle-ci est une expres
sion de volonté. Il propose, sauf rédaction ultérieure, 
la formule ci-après :

« La reconnaissance d’un Etat nouveau est l ’acte libre 
» par lequel un ou plusieurs Etats, après avoir constaté 
» l'existence, sur un territoire déterminé, d'une société 
» humaine politiquement organisée, indépendante de 
» tout autre Etat existant, déclarent leur volonté de la 
» considérer comme membre de la communauté interna- 
» tionale. »
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Le R apporteur décliare qu'il accepte l’amendement de 
M. Kaufmann.

M. R aestad déclare s’opposer à l’amendement de 
M. Kaufmann.

M. Henri Rolin n’est pas d’accord avec la formule de 
M. Raestad. S’il est vrai que la reconnaissance peut 
parfois servir à des fins particulières, il n’en reste pas 
moins que l’Institut doit considérer la règle générale 
et non pas l ’exception. Il faut préserver l’idée de l’effet 
déclaratif de la reconnaissance et écarter l’idée de la 
création d’Etats nouveaux par l’acte de reconnaissance.

Le S ecrétaire général appuie l’amendement de 
M. Kaufmann. La reconnaissance est, en un certain sens, 
quelque chose de complexe et comporte deux étapes: en 
premier lieu, il y a la constatation, l’appréciation des 
caractéristiques de la nouvelle communauté, c’est-à-dire 
la vérification d’éléments qui ne relèvent en quelque 
sorte que de la vie interne. Puis il y a la manifestation 
de volonté, seule décisive au point de vue du droit inter
national, constituant l’acte même de reconnaissance.

M. W inïarski observe que la  reconnaissance doit im pli
quer l ’établissem ent de relations diplom atiques normales 
avec l’Etal nouvellem ent reconmi.

M. R aestad remarque que la reconnaissance parfaite 
serait la reconnaissance collective accordée par la com
munauté internationale.

M. Mercier dit que l’article 1er donne une définition 
de la reconnaissance, et en fixe les conditions. La recon
naissance est une manifestation de la volonté de l’Etat. 
A cet égard, le projet primitif de la Commission est supé
rieur au projet actuel. Il convient de relover le défaut 
de méthode dont souffre, à son avis, l’article nouveau.
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Il faut distinguer les deux questions — celle de la défi 
nition et celle des condition» requises — et ne pas les 
traiter dans la même disposition. En résumé, la recon
naissance est la manifestation, sous une forme ou sous 
une autre, de la volonté d’un Etat d’entrer en relations 
avec une entité considérée, d’établir avec celle-ci des 
rapports juridiques et de la considérer comme membre 
de la communauté internationale.

Tout autre est la question de savoir si la reconnais
sance, pour déployer ses effets juridiques internationaux, 
est subordonnée il certaines conditions.

M. Coudbrt déclare que le mot « constatent » comporte 
une certaine équivoque. Des cas peuvent se produire où 
un Etat est reconnu par les autorités judiciaires des 
autres Etats, tandis qu’il ne l ’est pas par les autorités 
politiques et administratives de ces mêmes Etats. Il en 
a été ainsi, par exemple, aux Etats-Unis, en ce qui con
cerne le Gouvernement provisoire russe établi il Omsk. 
La Cour Suprême de l’Etat de New-York l’a reconnu 
comme un organe étatique, quoiqu’il n'était pas reconnu 
comme tel par le Gouvernement des Etats-Unis.

Sir Cecili H uust déclare que l’amendement de M. Kauf
mann lui paraît assez troublant. Dans l’article 4 du 
projet, on admet que la reconnaissance tacite peut décou
ler d’actes positifs. Il est donc difficile de dire que la 
reconnaissance résulte toujours d’une simple constata
tion. Il serait préférable de maintenir l’article l*r sous 
la forme proposée par le Rapporteur.

M. B arbosa or Magalhaes déclare qu’il son avis, la 
reconnaissance n’est pas une constatation ; comme l’a dit. 
aussi M. Spalaikovitcb, c ’est un acte de volonté. Il pro
pose l ’amendement suivant:
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« La reconnaissance d’un Etat nouveau est Pacte par 
» lequel un ou plusieurs Etats considèrent une société 
» humaine sur un territoire déterminé politiquement or- 
» ganisée et indépendante de tout autre Etat... »

M. Seferiades, constatant que les observations de 
M. Barbosa de Magalhaes sont conformes à ses propres 
observations, se rallie à l ’amendement de ce dernier.

Le P résident  met aux voix la proposition d'amende
ment de M. Raestad dont il a déjà donné lecture.

Un premier vote donne les résultats suivants: 21 voix 
en faveur de l’amendement et 21 voix contre.

L’Institut procède à un deuxième vote, à la suite du
quel l’amendement est repoussé par 24 voix contre 18.

M. B ahiiosa de Magalhaes déc la re  q u ’il re tire  son 
am endem ent.

L e R. P. de la B u ièh e  p ropose de rem p lacer le m ot 
« d éc la ren t » p a r  « p ren n en t ac te  de l ’ex istence  ».

M. Henri R olin donne lecture du texte amendé à la 
suite des propositions de M. Winiarski et du R. P. de 
la Brière.

« Article premier, — La reconnaissance d’un Etat 
» nouveau est Pacte libre par lequel un ou plusieurs 
» Etats prennent acte de l’existence, sur un territoire 
» déterminé, d’une société humaine politiquement orga- 
» nisée et indépendante de tout autre Etat existant, 
» susceptible d’observer les prescriptions du droit inter- 
» national et les obligations en résultant. »

M. de la P radelle  demande qu’il soit procédé séparé
ment au vote de la première partie de l’article jusqu’au 
mot « susceptible ».

Il en est ainsi décidé.
Le P résident met aux voix la première partie de Par-
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ticle 1er, dont Hecture a été donnée par M. Henri Rolin, 
jusqu'au mot « susceptible ».

M. DE LA P radelle  soutient l'ancien texte de la Com
mission.

L e P résident met aux voix le texte primitif présenté 
par la Commission et soutenu par M. de la Pradelle.

Ce texte est repoussé par 19 voix contre 10.
Le Président met aux voix le texte amendé dont il a 

été donné lecture par M. Henri Rolin, jusqu'au mot 
« susceptible ». Cette partie de l'article est adoptée par 
30 voix contre 3.

Le Président met aux voix l'ensemble de l'article 1er 
tel qu'il a été lu par M. Henri Rolin.

Ce texte est adopté à l'unanimité des votants et ren
voyé au Comité de Rédaction.

Le Président ouvre la discussion sur l’article 2.
M. Henri R olin observe que les Constitutions sont, en 

général, muettes sur le point de savoir quelle est l'au
torité compétente pour reconnaître un nouvel Etat. C'est 
le motif pour lequel le texte primitif de la Commission 
a été amendé.

M. C alonder déclare que la question se pose de savoir 
si un chef d'Etat, par exemple, peut reconnaître un 
Etat nouveau* Le Comité de Rédaction devrait mettre 
au point l’article 2: « La reconnaissance est un acte 
émanant de l'autorité compétente. » Cette formule serait 
peut-être préférable à celle du texte proposé.

Le P résident m et aux  voix l 'a r t ic le  2.
Cet article est adopté il l'unanimité des votants.
Le Président ouvre la discussion sur l'article 3.
M. R aestad observe que le texte de cet article paraît 

contraire aux usages établis dans la pratique des Etats.
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O  texte ne lui donne pas entière satisfaction. On ne 
peut, notamment, accorder, à un Etat, une reconnais
sance provisoire.

M. K ebedgy se prononce en faveur du maintien du 
texte proposé par la Commission.

M. S palaikovtch appuie les observations de M. Rae- 
stad. On ne peut parler de reconnaissance de facto que 
lorsqu’il s’agit de Gouvernements et non d’Etats.

L e R apporteur  signale qu’il faut, en effet, soigneuse
ment distinguer la reconnaissance d’Etats, d’une part, 
et la reconnaissance de Gouvernements, d’autre part.

M. V erdross remarque qu’à son avis, un Etat peut 
cependant être reconnu à titre provisoire, s’il existe des 
doutes sur la question de savoir si l’Etat nouveau est 
viable.

M. d e  la  P r a d e l l e  déclare que l’antithèse « de jure » 
et « de facto » ne peut convenir que lorsqu'il! s’agit de 
la reconnaissance de gouvernements. Lorsqu’il s’agit 
d’Etats, ces expressions sont dénuées de sens. Lorsque, 
dans la pratique, on s’est servi de ces termes, on voulait 
simplement marquer, par lit, que la reconnaissance dite 
de facto ne produirait que des effets limités. Il 11e faut 
pas perdre de vue qu’il existe aussi, dans le droit inter
national, « Ha reconnaissance comme belligérant )> intro
duite dans la pratique par les Etats-Unis en 1811. C’est 
également une reconnaissance à effets limités. Il serait 
préférable de s’abstenir de voter l’article 3. Mais, si on 
P accepte, il doit être entendu que la reconnaissance de 
facto dont il y est question est une reconnaissance à 
effets limités.

M. Henri Rolin remarque qu’il y a diverses sortes de 
reconnaissances: « expresses » et « tacites », d’une part;
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<( de jw e  » et de « facto », d’autre part. On*doit aussi 
distinguer la reconnaissance d’Etats et la reconnaissance 
de Gouvernements. Toutes ces distinctions ne coïncident 
pas entre elles, on confond parfois la notion reconnais
sance de facto avec gouvernement de facto . Dans le texte 
de l’article 3, on a voulu attribuer è, la distinction entre 
reconnaissance de jure et de facto le sens de différence 
entre la reconnaissance définitive et lia reconnaissance 
provisoire. C’est le sens prévalant dans la pratique ; si 
l ’Institut se prononce en ce sens, il réussira peut-être 
à faire régner plus d’unité dans ce domaine.

M. R abstad observe que la reconnaissance provisoire 
a été accordée à des Gouvernements, mais non à des 
Etats.

M. W iniabbki dit que toute reconnaissance « de jure » 
est définitive. Au contraire, toute reconnaissance « de 
facto » est provisoire. Mais l’inverse n’est pas exact. 
Ce sont les effets de ces reconnaissances qui sont dif
férents : tandis que la reconnaissance « de jure » a pour 
effet l’établissement de relations normales, la reconnais
sance « de faoto » n’a pour conséquence que l’établisse
ment de relations dans la mesure du strict nécessaire.

M. de  la P radkdle propose l’amendement suivant :«La 
reconnaissance est, soit définitive et plénière (de jure) , 
soit provisoire ou limitée il certains rapports juridiques 
(de faoto). »

Le R apporteur se réfère au ra p p o rt présenté p rim iti
vement p a r la  Commission.

M. Henri Rolin préférerait le texte présenté par la 
Commission.

M. V erdross déclare qu’il n’y a pas de contradic
tion entre les deux textes. Car une reconnaissance peut
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être, (l’une part, définitive ou provisoire; d’autre part, 
plénière ou limitée A certain h rapport». Mais le ternie 
« de jure » couvre l’idée de la reconnaissance définitive 
ainsi que la reconnaissance plénière. De même le terme 
« de facto » sert, soit pour exprimer la reconnaissance 
provisoire, soit cel'le limitée A. certains rapports juri
diques.

Sir Ceeil IlmtsT s'oppose A l’amendement de M. de 
la Pradelle. Il ne faut pas, dit-il, bouleverser la termi
nologie consacrée par l’usage.

M. dr la P radelle  déclare qu’il ne s’agit que de poser 
des définitions qui, d’ailleurs, ne sont pas contraires A 
la pratique des Etats.

Sir John Fischer W illiams déclare qu’il ne saurait 
admettre la notion d’une reconnaissance « partielle ».

M. de la P radelle  souligne qu’il s’agit d’une recon
naissance A effets limités. Cette expression, A. son sens, 
est parfaitement claire.

M. Henri Rolin fait observer, sur la conception qui 
paraît prévaloir A l’Institut, que la reconnaissance « de 
facto » peut être, soit limitée dans le temps ou précaire, 
soit limitée quant A. ses effets ; cette dernière limitation 
implique généralement la première, mais la réciproque 
n'est pas vraie.

Sir Ceeil Iïu r st  croit, comme M. Seferiades, que la 
reconnaissance A effets limités n’est pas admissible,

M. Henri R olin objecte qu’on a vu cependant, dans 
la pratique des Etats, des cas de reconnaissance A effets 
limités, c’est-A-dire des reconnaissances A la suite des
quelles les rapports entre les intéressés étaient stricte
ment limités A certains domaines, par exemple au seul 
domaine commercial.
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M. K ooters déclare que la reconnaissance « de facto » 
ne produit, en réalité, que des effets limités quant aux 
relations entre les Etats intéressés.

L e P résident met aux voix P article 3 ainsi conçu :
« La reconnaissance est, soit définitive et plénière (de 

jure)y soit provisoire ou limitée à, certains rapports juri
diques (de facto). »

Cet article est adopté par 24 voix contre 4.
La séance est levée à 12 h. 45.

* *

Troisième séance: jeudi 23 avril (matin).

Présidence de M. le Baron E. R olin J aequemyns, pré
sident de PInstitut.

La séance est ouverte 9 h. 45.
Le S e c r é t a ir e  g é n é r a l  annonce qiPil doit faire à PIn

stitut une communication concernant la reconstitution 
du Comité consultatif de la Dotation Carnégie pour la 
Paix internationale. Il propose à PInstitut d’élire, 
comme Membres de ce Comité : le Baron Rolin Jaeque
myns, Sir Cecil Hurst, M. Charles Evans Hughes, le 
comte Rostworowski, M. Nicolas Politis, M. Max Hu- 
ber, M. Simons, M. Gidel, Sir John Fischer Williams.

L’Institut accepte la proposition du Secrétaire général. 
Ce dernier fait savoir que la première réunion du Comité 
consultatif aura lieu à 2 h. 30 de l’après-midi :

D ’autre part, le Secrétaire général annonce qu’aux 
termes du Règlement, il doit porter à la connaissance de 
PInstitut les nouveaux sujets inscrits pour être soumis



206 DEUXIÈME PARTIE

à l ’étude de PInstitut, savoir: La Règle de l ’épuisement 
des voies de recours interne, sujet présenté par M. Ericli 
Kaufmann, et: Les Conflits de compétence juridiction
nelle en matière du divorce et de séparation de corps, 
sujet présenté par M. Niboyet.

L e  Secrétaire générai, propose de nommer Rappor
teur, pour le premier sujet, M. Kaufmann, et, pour le 
second sujet, M. Gutteridge.

Il en est ainsi décidé.
L e P r é s i d e n t  cède la présidence ¡\M , le Comte Rost- 

worowski, premier vice président.
Prenant la présidence, M. le Comte Rostworowskï 

demande aux Membres de PInstitut de bien vouloir être 
aussi brefs que possible dans leurs observations, afin de 
hâter le cours des travaux. Il rappelle que PInstitut a 
adopté les trois premiers articles du Projet de la Onzième 
Commission concernant la reconnaissance des nouveaux 
Etats et des nouveaux Gouvernements et il ouvre la dis
cussion sur Particle 4, qui est ainsi conçu :

« La reconnaissance de jure doit être faite sous forme 
» de déclaration expresse ou d’acte positif, tel l’échange 
» de diplomates, indiquant clairement l’intention d’ac- 
» corder cette reconnaissance ; en l’absence d’acte ou 
» déclaration semblable, la reconnaissance ne saurait 
» être considérée comme acquise. »

Sir Cecil H u r s t  estime qu’il y a des méthodes indi
rectes pour conférer il un Etat la reconnaissance de jurey 
par exemple, la conclusion d’un Traité. Il n’entre cer
tainement pas dans l ’intention de PInstitut de voir cette 
méthode écartée.



Sir Cecil H urst propose d’ajouter aux mots: « de di
plomates », les mots « ou plénipotentiaires ».

Cette proposition est acceptée :
M. Spalaikovitch estime que l ’expression « échange 

de diplomates » paraît un peu trop familière. Il serait 
préférable de revenir aux formules traditionnelles: « re
prise ou rétablissement des rapports diplomatiques ».

Cette proposition est renvoyée au Comité de Rédac
tion.

M. Spalaikovitch présente ensuite une observation 
relative au fond: à son sens, la signature d’un Traité 
d’ordre général, auquel participe un Etat non reconnu 
paç un ou plusieurs des signataires, n’implique pas, en 
ce qui concerne ces derniers, une reconnaissance de cet 
Etat.

M. Henri Rolin répond h- M. Spalaikovitch que c’est 
intentionnellement que la Commission n’a pas fait entrer 
le cas des Traités dans l’article 4. Il serait impossible 
d’établir une règle générale & ce sujet. Il est certain que 
la signature, avec un Etat non reconnu, d’un Traité 
multilatéral et sans limitation de durée, n’implique pas 
la reconnaissance. Par çpntre, la signature, avec l’Etat 
non reconnu, d’un Traité bilatéral, et sur un pied d’éga
lité, implique la reconnaissance de jure.

Il se réfère d’ailleurs t\ l ’article 8, d’après lequel 
l’adhésion & une conférence internationale, A laquelle 
l ’Etat non reconnu serait partie, comporterait la recon
naissance de facto.

M. Raestad se rallie A» l’opinion de M. Henri Rolin. 
Pour lui aussi, la signature d’un Traité multilatéral, 
auquel participe l ’Etat non reconnu, n’implique pas pour 
tous les signataires la reconnaissance de cet Etat.
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M. K raus est d’avis que le terme: « déclaration ex
presse )> n’est pas heureux, étant donné qu’il fait double 
usage avec le terme « acte positif » qui le suit. Il estime 
donc qu’on pourrait supprimer ce. terme « déclaration 
expresse ».

M. Henri R olin déclare que l’intention de la Commis
sion, en insérant le terme: « acte positif », a été de mar
quer la nécessité pour qu’il y ait reconnaissance de jure 
qu’on puisse constater une initiative. Ce terme serait 
donc entendu comme signifiant le contraire d’une absten
tion pure et simple. Ainsi, par exemple, remarque-t-il, le 
maintien d’un diplomate ne constitue pas, pour un Etat, 
un acte positif.

M. N ib o y e t  observe que la langue juridique française 
connaît un terme qui pourrait remplacer, avec avantage, 
le terme « acte positif » ; ce terme est « attitude ».

L e P résid en t  dit que le Comité de Rédaction tiendra 
certainement compte de ces observations.

Le Président met aux voix l ’article 4, qui est adopté 
à l ’unanimité.

Le R a ppo rteu r  donne lec tu re  de l ’a r tic le  5, d o n t voici 
le tex te  :

« La reconnaissance de jure est irrévocable. Les rela- 
» tions juridiques établies par la reconnaissance de jure 
» ne peuvent être modifiées unilatéralement. »

M. Henri R olin dit que c’est au sujet de cet article 5 
que s’est révélée une divergence de vues entre le Rap
porteur et lui-même. Le terme « irrévocable » lui semble 
être de caractère trop absolu. 8 i la reconnaissance d’un 
Etat constitue un acte libre, il est nécessaire, dans 
chaque cas particulier, d’adapter l’attitude de l’Etat aux
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circonstances. 8 i, par exemple, un Etat cesse d’exister, 
l'objet même de la reconnaissance ayant disparu, cette 
reconnaissance devient nulle. On ne tombe pas nécessai
rement, pour cela, dans l’arbitraire. M. Henri Rolin pro
pose, en conséquence, l'amendement suivant, dont le 
texte serait à substituer à celui de la Commission :

« La reconnaissance de jure lie l’Etat qui en est l'au- 
» teur; elle ne peut être révoquée par lui expressément 
» ou tacitement qu’en cas de disparition postérieure de 
» certains éléments essentiels dont la réunion se trou- 
» vait constatée par sa reconnaissance. La reconnais- 
» sance a un effet déclaratif; l'existence de l'Etat nou- 
» veau avec tous les effets juridiques qui s'attachent à 
» cette existence, est indépendant de sa reconnaissance 
» par un ou plusieurs Etats. »

Le S ecrétaire général observe que le cas visé par 
l'amendement de M. Rolin semble concerner non pas la 
révocation d'une reconnaissance déjà accordée, mais la 
cessation des effets de cette reconnaissance la suite 
d'une modification des circonstances objectives qui 
l'avaient motivée. La reconnaissance tombera donc, non 
pas par un acte de volonté de l’Etat, mais par la surve
nance de circonstances objectives nouvelles. Le critérium 
décisif n ’est pas le caractère révocable ou irrévocable de 
la reconnaissance, mais son caractère définitif ou non 
définitif.

M. Henri Rolin propose de modifier son amendement 
en ce sens qu’au lieu des mots : « elle ne peut être révo
quée par lui expressément ou tacitement », on mettrait 
les mots: « elle cesse ses effets ».

M. Spalaikovitch se prononce pour le maintien de 
l'article 5 tel qu'il a été présenté par la Commission. Ce
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texte tient compte de la distinction essentielle entre lu 
reconnaissance des Etats et celle des Gouvernements. 
En outre, il établit un principe fondamental: l’irrévo- 
cabilité de la reconnaissance de jure. Si cette reconnais
sance doit être de caractère absolu, les modalités de son 
application peuvent, elles, varier selon les cas; mais, là, 
on ne sera plus dans le domaine de l’article 5. Pour ce 
(pii est de la reconnaissance d’un Etat, il est bien établi 
qu’on ne peut le reconnaître qu’une seule fois; il en est 
autrement pour ce qui concerne la reconnaissance d’un 
Gouvernement : il est évident que les Gouvernements suc
cessifs d’un même Etat peuvent faire l’objet de recon
naissances successives. Quoi qu’il en soit, la notion de 
« définitif » doit être maintenue en ce qui concerne la 
reconnaissance de jure des Etats.

M. F. D e V isscheu est d’accord au fond avec M. Henri 
liolin. Il propose l ’amendement suivant:

« La reconnaissance de jure est irrévocable; elle ne 
» cesse ses effets qu’avec la disparition d’une des con- 
» ditions d’existence de l’Etat nouveau. »

M. Calondeu établit la distinction entre deux hypo
thèses: 1. L’Etat perd un de ses caractères essentiels qui 
existaient au moment de sa reconnaissance; 2. L’Etat 
perd son indépendance. S’il y a modification essentielle 
des caractéristiques de l ’Etat, 1a reconnaissance doit être 
révocable, mais jusqu’à la révocation, l ’Etat qui a re
connu est lié par cette reconnaissance. Il propose l ’amen
dement suivant:

« La reconnaissance de jure est définitive. Toutefois, 
» si, à la suite de changements postérieurs dans la situa- 
» tion de l’Etat nouveau, celui-ci n’est plus indépendant
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» ou n’est plus susceptible de remplir ses fonctions, assi* 
» gnécs par le Droit des Gens, la reconnaissance peut 
» être révoquée. La révocation n ’est pas rétroactive. »

Le R apporte™  estime qu'au fond la question de la 
reconnaissance est de caractère diplomatique. S’il y a 
changement de conditions politiques, on peut toujours 
apporter une modification aux relations avec l’Etat en 
question. Ceci n’impliquerait pas la révocation de la 
reconnaissance.

M. K ededgy estime lui aussi que l’irrévocabilité n’est 
pas de caractère absolu ; c’est un principe général du 
droit qu’on peut se délier d’une obligation si l ’autre par
tie s ’en est déliée la première. Etablir le système de 
Tirrévocabilité serait affirmer un principe non sanc
tionné par la doctrine.

M. Ràestad établit une distinction entre la reconnais
sance individuelle et la reconnaissance collective. Il rap
pelle une déclaration faite par Lord Robert Cecil en 1921 : 
u La reconnaissance générale constate l ’existence de 
l’Etat, et après, cet Etat existe juridiquement jusqu'il 
sa disparition. » La reconnaissance deviendrait précaire 
si la révocation pouvait se produire autrement que col
lectivement. En conclusion, M. Raestad appuie le texte 
de la Commission.

M. S eferiades observe que la règle proposée dans 
l'amendement de M. Henri Rolin va de soi. On a déjà 
voté l’article 1er en ce sens. Il est évident que la recon
naissance ne peut continuer à produire ses effets lorsque 
l ’Etat a perdu une de ses caractéristiques essentielles, 
qui avaient servi de prémices à la reconnaissance.

M. S imons déclare qu’il est d ’accord avec les observa*
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tions de MM. Raestad et Seferiades. On ne peut certes 
révoquer la reconnaissance d’un Etat qui existe. Il sem
ble qu’il y ait une confusion entre les idées. D ’une part, 
il y a la volonté de l’Etat qui reconnaît, et, d’autre part, 
il y  a le fait objectif de l ’existence de l’Etat nouveau. 
A titre d’illustration, M. Simons mentionne que, lors
qu’il était Ministre des Affaires Etrangères du Reich, 
il a accordé la reconnaissance à- l ’Etat de Géorgie. Mais 
cet Etat a ensuite cessé d’exister. En conséquence, la 
reconnaissance accordée est tombée. Elle a cependant 
existé pendant tout le temps qu’a subsisté l’Etat auquel 
elle avait été accordée.

M. S p a l a ik o v it c h  estime qu’il serait inadmissible de 
révoquer la reconnaissance de jure d’un Etat. C’est un 
principe très grave qui se pose ici. Si la reconnaissance 
de jure d’un Etat pouvait être révoquée, les relations 
internationales deviendraient tout fait précaires. Autre 
chose est cependant de rompre avec un Gouvernement, 
car cela ne met pas en jeu l’existence même du droit in
ternational et le caractère sacré des obligations qu’il 
impose aux membres (1e la communauté des Etats.

M. Henri Rolin déclare qu’il n’entre certainement pas 
dans la pensée de personne de soutenir la révocabilité de 
la reconnaissance de jure . Il ne s’agit que de savoir par 
quelles voies on pourrait constater la disparition d’un 
Etat qui, auparavant, avait fait l’objet d’un acte de re
connaissance. En effet, il est parfois difficile d’établir 
le moment précis où un Etat disparaît. Or, il importe 
d’être fixé sur ce point, afin de pouvoir justifier le 
retrait de reconnaissance. Ce qui serait désirable, c’est 
d’établir une autorité internationale,chargée de constater 
la disparition d’un Etat et de donner ainsi une base lé-
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gale au retrait (le la reconnaissance. Il convient de corri
ger ce que le principe de la révocabilité peut avoir de 
trop rigide. On peut appeler ce tempérament « révoca
tion » ou le désigner par un autre terme; cela importe 
peu.

Sir Cecil I I urst  se déclare opposé au point de vue 
développé par M. Henri Rolin. L’amendement de M. Ro- 
lin lui paraît en contradiction avec l’article l 6r du Projet. 
La constatation d’un nouvel Etat visé à l’article 1er im
plique déjft. l ’existence de cet Etat. Si, quelques années 
plus tard, cet Etat disparaît, ce n’est pas d’une révoca
tion qu’il s’agit, mais de la constatation d’un fait nou
veau.

M. Coudicrt propose de compléter la première phrase 
de l’article 5 par l ’insertion, après le mot « irrévocable », 
des mots: « pendant l’existence de l’Etat reconnu ».

M. F . D r V isschkr  dépose un amendement ainsi 
conçu : « La reconnaissance de jure est irrévocable: elle 
» ne cesse ses effets qu’avec la disparition d’une des con- 
» (litions d’existence de l ’Etat nouveau. »

M. Henri R olin observe qu’il s’agit de distinctions 
subtiles. Ce qui importe, dans la reconnaissance, c’est 
en quelque sorte son caractère (l’acte de l ’Etat civil : on 
constate la naissance d ’un nouvel Etat ou encore sa mort 
(au cas où la reconnaissance cesse de produire ses effets). 
11 faut éviter toute idée de rétroactivité du retrait de la 
reconnaissance.

M. NmoYEfT appuie le texte de la Commission comme 
étant, ¿1 son avis, le seul conforme ï\  la théorie générale 
des obligations.

Le P résident déclare qu’il y a, actuellement, en dis
cussion un amendement de M. Calomler et deux textes
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émanant-, F un, de M. Henri Kolin, et l'autre, de M. F. I>e 
Vissclier. De plus, il y a, l>ien entendu, le texte primitif 
proposé par la Commission. Etant donné qne Famende 
ment de M. Culonder est le plus éloigné de la proposition 
de la Commission, c'est sur cet amendement qu’il faudra 
se prononcer tout d’abord.

M. C a l o x d e h  est d’avis que son amendement coïncide 
avec celui de M. Kolin et que c’est seulement sur la non- 
rétroactivité de la rétractation de la reconnaissance qu’il 
se sépare du texte de M. Kolin. En somme, il ne s’agit 
que de formuler une idée sur laquelle l’Insiitut tout en
tier est d’accord : si un Etat ne peut remplir ses fonc
tions et tombe dans une situation chaotique, les effets 
de la reconnaissance cessent. Deux tendances sont en 
présence: les uns estiment que dès que l'Etat ne remplit 
plus ses fonctions, la reconnaissance cesse ipso jure 
d’être effective; d’autres pensent qu’il serait préférable, 
dans ce cas, de révoquer formellement la reconnaissance, 
et cela pour la sécurité même des rapports juridiques 
internationaux.

M. Henri Kolin  préfère la solution consistant à révo
quer formellement la reconnaissance. Pour illustrer sa 
pensée, il cite le différend qui s'est produit il y a quel
ques années entre la Fiance et la Grande-Bretagne au 
sujet d’une loi tunisienne sur la nationalité. Si, par hy
pothèse, la France avait soutenu que la Tunisie, ayant 
été reconnue naguère par la Grande-Bretagne comme 
Etat indépendant, devait, vis-à-vis de cette dernière, 
continuer à être considérée comme Etat indépendant, il 
eût été juste que la Grande-Bretagne fût autorisée û allé
guer, à son tour, (pie la reconnaissance jadis accordée 
devait maintenant être révoquée, en raison de la modi
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fication essentielle subie par la Tunisie quant ù son sta
tut international. En somme, il paraît dangereux de 
faire survivre les effets de la reconnaissance A T Etat 
même qui en fait Pobjet.

M. Mc N aiii ne se déclare pas convaincu de la nécessité 
de la deuxième phrase de l ’article 5. Il ne comprend pas, 
notamment, quelle est la catégorie de relations juridiques 
qui est visée.

Ld llAPPQiÿTiouii n'insiste pas sur le maintien de cette 
phrase, donnant sa préférence au texte proposé par 
M. F. De Visscher.

Lw P uîosioiont propose de fusionner les textes de MM. 
Calonder, Rolin et F. De Visscher.

M. SiiFWitiAmos accepte le texte proposé par M. F. De 
Visscher, mais suggérerait de mettre les mots « la recon
naissance cesse d’exister » au lieu des mots « peut être 
révoquée ».

La division du texte proposé par M. F. De Visscher 
ayant été demandée, le Président met aux voix la pre
mière phrase de ce texte, qui est adoptée ü l’unanimité.

La deuxième phrase de cet amendement, fusionné avec 
celui de M. Henri Rolin, est adoptée par 25 voix contre 
16, avec renvoi au Comité de Rédaction.

M. Henri R olin donne lecture du 2° alinéa de son amen
dement i\ l'article 5 ainsi conçu :

« La reconnaissance a un effet déclaratif; l’existence 
» de l’Etat nouveau, avec to u s  les effets juridiques qui 
» s’attachent h cette existence, est indépendant de sa 
» reconnaissance par un ou plusieurs Etats. »

Il tient à présenter cet amendement à titre personnel, 
nonobstant l'opinion contraire du Rapporteur, car il
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estime nécessaire (le souligner l’effet déclaratif de la 
reconnaissance, ce qui, ù, son sens, n’avait pas été mis 
suffisamment en lumière clans le Rapport. C’est cepen
dant une question essentielle pour les Etats tiers et les 
organes internationaux.

M. S palaikovitch, parlant au nom de quelques mem
bres de l ’Institut, estime préférable de mettre, au 
Préambule. Un texte énonçant l ’idée contenue dans cet 
alinéa. De plus, il déclare que, tandis que les membres 
de la Commission ont pu étudier le projet à loisir et se 
prononcer, donc en pleine étude de connaissance, les 
membres de l ’Assemblée de l’Institut n’ont pas cette 
faculté.

M. Calondbr croit que la proposition actuellement en 
discussion est connexe il l ’article P r et devrait être ren
voyée jusqu’au moment où l’on examinera cet article.

Le l t .  P. dm la B r ié r e  se prononce en fav eu r d u  te x te  
proposé.

Lia Rapporteur accepte ce texte, m ais préférerait 
qu’on le m ette à la  su ite de l ’article 1er.

Lie P résid en t  met le deuxième alinéa de l’amendement 
de M. Henri Ilolin aux voix. Cet amendement est adopté 
par 23 voix contre 12, avec renvoi au Comité de Rédac
tion.

L e  P r ésid en t  ouvre la discussion sur l’article 6 , dont 
le Rapporteur donne lecture, et qui est ainsi conçu :

« Au cas où certains engagements auraient été pris 
»* par un Etat ù, l’occasion de sa reconnaissance, le man- 
» quement ù, ces engagements n’a pas pour effet d’an- 
» nuler la reconnaissance ou d’autoriser sa révocation, 
» mais il peut entraîner les sanctions habituelles de 
» Droit International. »
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Le Rapporteur observe que l ’on pourrait remplacer le 
terme « sanctions » par un autre ; par exemple, on pour
rait dire « conséquences habituelles de la violation des 
engagements internationaux ».

M. Calonder est d’avis que l ’article 6 est superflu. Il 
en propose la suppression. On se trouve devant l'alter
native suivante: ou la reconnaissance d’un Etat a été 
inconditionnelle, ou bien elle a  été conditionnelle. Il ne 
faut pas entrer dans ces complications, cas exceptionnel, 
puisque c'est la règle générale que l'Institut doit envi
sager.

M. H e n ri R olin d éc lare  que s 'i l  a p roposé ce t a r tic le , 
c 'e s t  q u 'i l  a  voulu co m b a ttre  to u te  p o ssib ilité  d 'u n e  
reconna issance  cond itio n n e lle .

M. SPALAiKOvrroH se prononce pour la suppression de 
l'article G, dont les dispositions pourraient être fon
dues avec celles de l'article 4.

Le P r ésid en t  met aux voix la suppression de l’arti
cle G. La suppression est repoussée par 24 voix contre 7.

L’article G est adopté par 28 voix contre 1 (avec la 
modification suggérée par le Rapporteur, et avec renvoi 
au Comité de Rédaction).

L e P r ésid en t  ouvre la discussion sur l'article 7, dont 
le Rapporteur donne lecture, et qui est ainsi conçu :

<< La reconnaissance de jure est rétroactive dans ses 
» effets, à partir de la date où l'Etat nouveau a com- 
» mencé effectivement à exister en tant qu'Etat indé- 
» pendant. A moins qu'elle ne soit accompagnée de ré* 
» serves spéciales, la reconnaissance d'un Etat comporte 
» celle de la validité de tous les actes de l'Etat nouveau, 
» depuis la date où il a commencé à exister en tant 
» qu'Etat indépendant. »
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L e R a pporteur  mentionne que M. Mc Nair a présenté 
un amendement à l ’alinéa 2 de l ’article 7, tendant à in
sérer, après les mots: « tous les actes de l’Etat nou
veau », le membre de phrase suivant: « acquis antérieu
rement à la reconnaissance en vertu des lois anciennes 
en vigueur sur le territoire de l’Etat nouveau ».

M. N iboykt dem ande la  d iv ision  du  te x te  p o u r le vote.
L e S ecréta ire  général  se demande ce que signifie 

exactement le terme « rétroactive » employé dans l’ar
ticle 7. A son sens, en l’employant, on pourrait opposer 
l'effet déclaratif à la rétroactivité. Quant à lui-même, il 
ne voit pas de contradiction de fond entre ces deux no 
tions.

Le P résident précise que la discussion, pour le mo
ment, ne doit porter que sur l’alinéa 1er de l’article 7.

M. R aestad se demande ce que peut vouloir dire l’effet 
rétroactif que l’on voudrait attribuer à une « constata 
lion ». II semble qu’on se trouve là en présence d’une 
confusion. La rétroactivité ne peut avoir de conséquences 
que pour ce qui est contenu aux alinéas 2 et 3. Il s’agit, 
en l ’occurrence, de savoir depuis quel moment l’Etat 
reconnu a commencé d’exister.

Sir Cecil I I u r s t  demande au Rapporteur s’il a voulu 
attribuer à l ’alinéa 1er un caractère impératif ou bien 
seulement supplétif. Il n’est pas admissible qu’un Etat 
se voie prescrire le moment où il doit reconnaître un 
autre Etat; aussi, l’orateur ne veut-il accepter cet alinéa 
que comme une présomption.

M. Henri R o lin , répondant à  Sir Cecil Hurst, précise 
que c’est bien dans le sens de ce dernier que la Commis
sion a compris le texte proposé. Il est logique que la re
connaissance reporte, en quelque sorte, ses .effets au
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commencement même de la vie de T Etat nouveau. H se 
réserve de présenter une proposition à cet égard.

En ce qui concerne l’observation faite par M. Raestad, 
M. Henri Rolin répond qu’il ne s’agit pas ici de la con
statation d’un fait mais plutôt de la régularisation d’un 
état de fait.

M. R aestad  croit qu’il s ’agit d’une confusion. La re
connaissance ne peut jamais comporter de réserve. Elle 
est acquise à partir du moment où elle a été accordée. 
A ce propos, M. Raestad se réfère à un exemple qu’il a 
déjà eu l’occasion de citer : celui de la reconnaissance de 
l ’Islande. Ce cas démontre que la reconnaissance n’est 
pas susceptible de comporter des réserves quelconques.

M. Sc elle  se déc la re  d ’acco rd  avec l ’opinion de 
M. R aestad . E n  t a n t  q u ’ac te  ne c o m p o rta n t qu ’un effet 
d é c la ra tif , la  reconna issance  ne peu t ê tre  accom pagnée 
n i  de réserves, n i de co n d itio n s.

M, Henri R olin admet que le terme « réserves » n’est 
peut-être pas très heureux.

L’Etat doit avoir la faculté de spécifier lui-même, 
dans l’acte de reconnaissance, à partir de quelle date il 
entend que celle-ci produise ses effets. S’il en était autre
ment, la rétroactivité ou, plus exactement, la date è 
partir de laquelle la reconnaissance doit commencer à 
produire ses effets, serait difficile à fixer.

Sir John Fischer W il l ia m s  appuie l’interprétation 
donnée par M. Henri Rolin. Il estime que l’Etat doit 
être libre de fixer et la date de la reconnaissance, et le 
moment à partir duquel celle-ci commencera à produire 
ses effets.

Le Baron N olde estime qu’au cours de la période qui 
s’écoule entre la naissance du nouvel Etat et sa recon-
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naissance, des doutes peuvent surgir quant au caractère 
des aetes accomplis par ses organes. La reconnaissance 
doit être rétroactive, justement pour garantir les droits 
de la population de PEtat nouveau, droits acquis à la 
suite des actes accomplis par les organes de cet Etat au 
cours de la période intermédiaire. t

La reconnaissance implique que Pon admet la légalité 
de tous les actes accomplis par les organes du nouvel 
Etat dans Pintervalle entre sa naissance et sa recon
naissance.

M. Henri R obin donne lecture de son nouvel amende
ment, aiusi conçu : « La reconnaissance de jure est rétro* 
» active dans ses effets, à partir de la date où PEtat 
)> nouveau a commencé effectivement tl exister en tant 
» qu’Etat indépendant; cette date pourra, éventuelle- 
» ment, être précisée dans Pacte de reconnaissance. »

M. SüFBRiADKs observe que les reconnaissances éma
nant des divers Etats peuvent survenir à des dates 
diverses. Il serait désirable de convenir que la recon
naissance qui serait la première en date sprait celle à 
partir de laquelle les actes des organes du nouvel Etat 
devront être considérés comme réguliers.

M. N iboybt estime qu'il est important que la date à  
partir de laquelle la reconnaissance doit produire ses 
effets soit spécifiée dans Pacte même de reconnaissance. 
C’est hl une question qui impolie grandement aux indi
vidus dont les droits pourront dépendre de la date en 
question. On ne saurait abandonner la solution de cette 
difficile question aux tribunaux civils, qui seraient obli
gés do procéder il des recherches historiques sur le mo
ment où la reconnaissance a commencé à  produire ses 
effets.
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Lu S ecrétaire général estime qu'il n'est pas possible 
d ’obliger les Gouvernements à déclarer à partir de quelle 
date la reconnaissance doit commencer à produire ses 
effets. Mais on pourrait adopter une disposition portant 
qu'il est souhaitable que cette date soit précisée dans 
l'acte même de la reconnaissance.

M. Henri Rolin, répondant à l'observation de M. Sefe- 
riades, remarque que chaque reconnaissance n'a d'effets 
que vis-à-vis de l'Etat qui reconnaît. Pour l’Etat qui est 
reconnu, peu importe la date qui, dan» Pacte de recon
naissance, est fixée pour le commencement des effets 
de cet acte.

Le Secrétaire général confirme qu'à son avis, il s’agit 
là d'une question qui n’intéresse que l’ordre interne de 
li’Etat accordant la reconnaissance.

M. S efbriades objecte que la question se pose pour
tant dans la pratique: On peut se demander à partir 
de quand commencent les effets des diverses reconnais
sances. Le cas s'est présenté en ce qui concerne la Grèce, 
qui, en 1830, n'a été reconnue que par la France, la 
Grande-Bretagne et la Russie. Quant aux autres Etats, 
ils ont, par la suite, fait remonter les effets de leur re
connaissance à cette même date de 1830, qui est celle 
des premières reconnaissances.

M. N iboyet accepte le texte de M. Charles De Visscher.
S ir  Cecil H urst  c ro it que c e tte  p roposition  recèle ce

p en d an t quelques d ifficu lté s .
Le P résident met aux voix la première partie du 

premier alinéa de l’article 7 (sans l’adjonction de 
M. Ch. De Visscher), selon la dernière formule proposée 
par M. Henri Rolin.

Cette première partie du premier alinéa de l’article 7 
est adoptée par 35 voix contre 3.
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IP r é s id e n t  met aux voix la deuxième partie du môme 
alinéa, qui est adoptée par 24 voix contre 6 .

Enfin, le Président met aux voix l’adjonction proposée 
par M. Charles De Visscher. Celle-ci est adoptée par 
20 voix contre 12.

Le Président ouvre la discussion sur le deuxième alinéa 
de l’article 7.

Le R apporteur adopte l’amendement de M. Mc Nair.
M. D umas estime que le texte proposé par M. Mc Nair 

ne peut lier les juges nationaux. En effet, dans un môme 
pays, des tribunaux différents ont, d'après ce texte, 
pleine liberté de considérer comme compatibles ou incom
patibles avec l’ordre public national de leurs pays, les 
divers actes de l’Etat nouveau qui sont envisagés à l’a li
néa 2 .

M. R aestad estime que l’alinéa. 2 va trop loin en obli
geant les tribunaux ù reconnaître la validité des actes 
qui y sont envisagés. Il ne faut pas oublier, en effet, les 
principes du Droit international public. Dès qu’un Etat 
nouveau existe, il est responsable il l’égard de ces prin
cipes ; le texte de M. Mc Nair tenant seulement compte 
du Droit privé, néglige complètement le droit public.

M. Henri Rouin estime que la formule proposée par 
M. Mc Nair est une anticipation, de l’article 9, qui sera 
discuté plus tard. Il est vrai que M. Mc Nair admet la 
rétroactivité, qui, d’ailleurs, est un principe incontesté. 
Mieux vaudrait réserver la discussion du deuxième alinéa 
pour le moment où l’on examinera D’article 9.

M. Calondeu demande si le texte de l’alinéa 2 comporte 
une reconnaissance absolue de la validité de tous les 
actes de l’Etat nouveau, ce qui pourrait présenter de 
graves inconvénients, dans le cas de déni de justice et
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autres cas semblables. On devrait chercher à établir, 
simplement, la compétence de l’Etat pour ce qui concerne 
ces actes, qui sont, en quelque sorte, régularisés, même 
si tel ou tel d’entre eux viole un droit.

M. Henri Rolin assure que c ’est bien ta la pensée de 
la Commission. En effet, on ne peut donner un privilège 
X l’Etat nouveau en ce qui concerne la validité de tous 
ses actes. La* reconnaissance de ces actes est subordonnée 
X la fois au droit international et à l ’ordre public na
tional.

L e P résident donne lecture de l’alinéa* 3 de l’article 7 
ainsi conçu :

« Toutefois la reconnaissance d’un Etat nouveau ne 
» portera pas préjudice aux droits privés, nés antérieu* 
» rement sur son territoire selon les lois d’un autre 
» Etat. »

Le baron N oldb dit qu’il s’agit ta d’une question 
exceptionnelle : quel' doit être le sort des actes étatiques 
accomplis dans la période intermédiaire entre la nais
sance du nouvel Etat et sa reconnaissance ? Le texte, 
son avis, n’est pas absolument clair. Afin de préciser 
la solution de cette question, il croit qu’il faudrait assu
rer les droits acquis de ta population, droits qu’elle tient 
en vertu des actes accomplis par l’Etat nouveau au cours 
de la période intermédiaire.

L bj R apporteur est d'accord avec l’opinion exprimée 
par le baron Nolde.

M. N ibo ïet  estime que le principe exprimé dans le 
texte de la Commission est satisfaisant. Néanmoins on 
peut présenter quelques objections. Notamment les 
termes « Droits privés » ne sont pas suffisamment corn-
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préhensifs. A son sens, il faudrait viser tous l'es droits 
des particuliers, tant privés que publics. D ’autre part, 
il s’agit non seulement des droits nés sur le territoire 
du nouvel Etat, mais de droits nés au profit des parti 
culiers, dans n’importe quel territoire. En conséquence 
il dépose l’amendement suivant à l’alinéa 3 de ll’article 7 :

« En particulier la reconnaissance d’un Etat nouveau 
» ne préjudiciera pas aux droits nés antérieurement au 
» profit des particuliers, conformément aux lois com- 
» pétentes. »

Le Rapporteur accepte, sous réserve de rédaction, 
l ’amendement de M. Niboyet.

M. S celle préférerait, à l’expression « lois compé
tentes », l’expression « l'ois applicables ».

Le P résident met aux voix l’amendement de M. Ni
boyet, qui, adopté ft l’unanimité, est renvoyé au Comité 
de Rédaction.

Le Président propose de passer il la discussion de l’ar
ticle 8 .

Le R apporteur et M. Henri R olin estiment qu’il serait 
préférable de discuter d’abord l’article 9.

Il en est ainsi décidé.
Le R apporteur donne lecture de l ’article 9 a insi conçu :

« La reconnaissance d’un Etat nouveau, par les or- 
» ganes compétents d’un autre Etat, entraîne, pour les 
» autorités administratives et judiciaires de celui-ci, 
» l’obLigation de reconnaître la validité des actes admi- 
» nistratifs et judiciaires de cet Etat et de l’admettre 
» à ester en justice.

« La non-reconnaissance d’un Etat nouveau, par les 
» organes compétents d’un autre Etat, ne fait pas ob 
» stade à ce que les autorités administratives et judi-
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» ciaires de celui-ci accordent une autorisation des effets 
» extra-territoriaux à ces actes administratifs ou judi- 
» ciaires ou l’admettent à ester en justice s’ils en consta- 
» tent l’existence. »

M. Henri R olin explique qu’il est préférable de discu
ter l’article 9 avant l’article 8 , car l'article 9 se rapporte 
plutôt à la reconnaissance de jure, comme les sept pre
miers articles du projet, tandis que l’article 8 se rap
porte plus particulièrement à la reconnaissance de facto. 
Il ajoute qu’il y a  eu une évolution de la jurisprudence 
en ce qui concerne la compétence des autorités judiciaires 
et administratives en matière de reconnaissance des 
actes extra-territoriaux des Gouvernements non recon
nus, et qu’il est désirable que cette évolution soit consa
crée par une résolution explicite de l’Institut.

L e P résident demande si M. Mc Nair maintient son 
amendement à l’article 9.

L e R. P. de la B uièue déclare qu’il faut distinguer 
soigneusement entre la reconnaissance du caractère éta
tique d’un acte, d’une part, et le contenu même de cet 
acte, d’autre part, contenu qui peut parfois être contraire 
au droit ou à la morale.

M. K uhn dit qu’à son avis les observations que M. Ca- 
londer avait présentées précédemment s’appliquent aussi 
à la validité des actes de Gouvernements non reconnus 
que l’article 9 a en vue.

M. K osters estime que l'article 9, alinéa 1er, présente 
un intérêt particulier, spécialement pour les tribunaux. 
Il faut établir une distinction formelle entre la recon
naissance de jure et celle de facto. Par la reconnaissance 
de jure, l’Etat est lié pour ce qui concerne tous ses or

ganes. Relativement à la reconnaissance de facto, il se
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réfère à ce qu’il a dit à ce sujet à une précédente séance. 
Cette reconnaissance est de caractère provisoire ; elle peut 
être partielle et se limiter à un seul domaine, ,par exemple 
au domaine économique. Dans le cas de la reconnais
sance de facto, mais ils seront, bien entendu, liés par la 
loi interne. En citant Roodenburg, on pourrait dire que 
c’est la Natura rei ac necessitatis. En conclusion, il es
time qu’il serait préférable de limiter la portée de l ’ar
ticle 9 à la seule reconnaissance de jure .

M. Henri R olin observe qu’à son avis même la recon
naissance de facto peut lier les tribunaux et les organes 
administratifs dans la limite, bien entendu, de la recon
naissance.

M. dh Yangdas Mhssia  est d’avis qu’il faut prendre en 
considération deux questions distinctes: d’une part, la 
compétence des organes judiciaires et administratifs du 
nouvel Etat, et, d’autre part, la validité même des actes 
accomplis par ces organes. Afin de bien établir cette 
distinction, il dépose l’amendement suivant (à substituer 
à l’alinéa 1er de l’article 9) :

« La reconnaissance d'un Etat nouveau entraîne, pour 
» celui-ci, l’obligation de reconnaître — éventuellement 
» dans les limites fixées par la reconnaissance (recon- 
» naissance de facto) — la compétence des autorités 
» administratives, judiciaires ou autres de l’Etat nou- 
» veau, suivant les règles du droit international. »

Le R. P. de la Biuèuk propose un texte qui se rap
proche de celui de M. Yanguas Messia. Il propose d’insé
rer après les mots: « l ’obligation de reconnaître », les 
mots « à tous les actes accomplis par l’Etat nouveau, 
» depuis la date où il a commencé d’exister comme indé-»
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» pendant, le caractère d’actes publics pareils à ceux 
» qui, sous toutes réserves que de droit, engagent nor- 
» malement l ’autorité d’un Etat. »

Du reste il est prêt & fondre son texte avec celui de 
M. de Yanguas Messia.

M. K raus demande s ’il ne conviendrait pas d’ajouter, 
aux actes administratifs et judiciaires, les actes de Gou
vernement.

M. S gferiades estime que, dès qu’un Etat est reconnu, 
il doit jouir des mêmes droits que tous les autres Etats. 
Les dispositions de l ’article 9 lui paraissent, à certains 
égards, trop larges et, à d'autres égards, trop restreintes. 
On pourrait fusionner les deux alinéas de cet article. A 
cet effet, il présente l'amendement suivant:

« La reconnaissance d’un Etat nouveau par les organes 
» compétents d’un Etat entraîne, quant à leurs relations 
» mutuelles, toutes les conséquences que comporte la 
» notion de l’égalité des Etats. »

M. Kaestad propose, afin de clarifier le sens du texte 
en question, de supprimer les mots « pour les autorités 
administratives et judiciaires de celui-ci ».

L e R. P. de la B riére  pense qu’on pourrait dire sim
plement « actes d’Etat » au lieu « des actes administra
tifs et judiciaires de cet Etat », ce qui éviterait toute 
confusion.

Le Secrétaire général se déclare en faveur de la pro
proposition de M. de Yanguas Messia.

M. Henri R oi.in ( afin de tenir compte des observations 
de M. Kosters, propose de compléter le texte proposé 
par la Commission par une disposition exprimant l’idée 
«le M. Kosters.
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M. K u h n , pour sa part, déclare qu’il préfère l’expres
sion « actes de Gouvernement », qu’il conviendrait 
d’ajouter après les mots « actes administratifs et judi
ciaires ».

Le B . P. dh la B rière remarque qu’il serait préférable 
d’user du terme « actes d’Etat ».

M. Henri B olín remarque qu’on pourrait dire « actes 
administratifs, judiciaires ou autres ».

M. B arrosa de Magalhaes pense qu’il est difficile de 
déterminer la conséquence d’une reconnaissance de facto , 
car les circonstances peuvent varier grandement d’un 
cas à l’autre.

M. Henri B olín déclare que la reconnaissance de facto 
est provisoire. Elle peut être limitée à certaines matières 
seulement. Dans ces limitesdt\ les tribunaux sont liés.

Le P résident annonce que M. Seferiades, ayant retiré 
son amendement, on ne se trouve plus en présence que 
d’un seul texte et il met aux voix l’alinéa 1er de l’ar- 
ticle 9, qui est adopté par 31 voix contre 1.

La discussion porte sur l’alinéa 2 de l’article 9.
Le S ecrétaire général, pour la raison que l’alinéa 2 

concerne le domaine des actes relatifs à la  reconnaissance 
des Gouvernements, propose de réserver la  discussion de 
cet alinéa A, plus tard.

M. Henri B olín dit que cette question ne se pose, en 
effet, qu’en cas de non reconnaissance d’un Gouverne
ment. Il n’insiste pas pour le maintien du deuxième ali
néa de l’article 9, dont le principe pourrait être discuté 
lorsqu’on s’occupera de l’article 18 du projet.

Le P résident donne lecture de l ’article 8 dont voici le 
texte :

« La reconnaissance de facto peut être effectuée, soit
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» par une déclaration expresse, soit tacitement par un 
» acte ayant cette portée; tel serait un accord ayant 
» en vue un objet d'importance limitée, ou Pétablisse- 
» ment d’un modus vivendi ayant un caractère provi- 
>* soire; telle serait encore la participation A. une confé- 
» rence internationale aux côtés de l’Etat nouveau ou 
» l’adhésion tY une convention internationale, îY laquelle 
» il serait partie. »

M. R aestad propose de supprimer la dernière phrase 
de l’article 8, car on peut prévoir le cas où la participa
tion à une conférence internationale, aux côtés de l’Etat 
nouveau ou l’adhésion (Y une convention internationale 
*Y laquelle il serait partie, ne signifierait nullement une 
reconnaissance, même de facto de ce nouvel Etat. En 
effet il est arrivé, dans la pratique, que la pa.rtieipation 
¿Y un organisme international, aux côtés d’un Etat nou
veau, n’a pas entraîné la. reconnaissance de cel'ui-ci. 
Ainsi, par exemple, le Mandchoukouo a participé aux 
travaux dç certains organismes techniques de la S. D. N., 
ce qui n’a nullement entraîné la reconnaissance, ainsi 
que cela avait été, en l'occurrence, expressément stipulé. 
De môme la participation de cet Etat nouveau îY cer
taines conventions internationales (le Mandchoukouo est 
en effet membre de l’Union Postale Universelle) n’a pas 
eu pour conséquence l’octroi de la reconnaissance par 
les autres membres de cette Union.

M. Henri Rolin remarque qu’il s’agit de bien déter
miner dans quels cas et dans quelle mesure la participa
tion, aux côtés d’un Etat nouveau, îY une conférence 
internationale, ou la signature en même temps que lui 
d’un traité multilatéral', peut impliquer une reconnais-
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sauce de jure ou une reconnaissance de facto, ou, enfin, 
ne produire aucune conséquence juridique.

M. B aubosa de Magalhaes se demande si le fait de 
conclure un traité de commerce avec PEtat nouveau 
implique une reconnaissance de jure ou de facto.

M. Sefeuiades rappelle un cas analogue ïi celui cité 
par M. Raestad : en 1007, la Principauté de Bulgarie, 
encore, du point de vue formel, vassale de la Sublime- 
Porte, a participé il la IP  Conférence de la Paix de La 
Haye, sans que cette participation ait été considérée par 
les vautres Etats comme impliquant la reconnaissance 
de jure de cet Etat.

Le R apporteur accepte la  suppression de la  dernière 
phrase de l’article 8.

Le P résident met aux voix Partielle 8 , qui est adopté 
î\  P unanimité.

La discussion est ouverte sur Particle 10, dont M. Rolin 
donne lecture, et qui est ainsi conçu :

« La reconnaissance d’un Gouvernement nouveau est 
» Pacte libre par lequel un ou plusieurs Etats Constatent 
» qu’une personne ou un groupe de personnes sont en 
» mesure d’engager la volonté de PEtat qu’elles préten- 
» dent représenter, et témoignent de leur volonté d’en- 
>* tretenir avec elles des relations diplomatiques. »

M, Henri Rolin pense que l'a discussion sur la deuxième 
partie du texte, dont cet article 10 est le début, pourra 
se faire rapidement, étant donné que cette seconde partie 
répète, dans les grandes lignes, la première partie.

M. de la B arra propose de supprimer la seconde par 
tie du texte et de substituer è cette partie un texte dont 
voici la teneur :
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« En ce qui concerne la reconnaissance des Gouver- 
» nements, l’Institut estime que trois principes s’y im- 
» posent:

» 1° La continuité du Gouvernement d’un Etat envers 
» les autres ;

» 2° La non-intervention d’un Etat ou d’un groupe 
d’Etats dans les affaires intérieures ou extérieures d’un 
» autre;

» 3° La politique des Etats, envers ceUui qui a changé 
» la forme de son Gouvernement ou a apporté une modifi* 
» cation substantielle à, sa constitution interne, doit s’in- 
» spirer de la considération des intérêts en jeu de toutes 
» sortes — action diplomatique — sans porter la moindre 
atteinte à l ’exercice de droits et à L’accomplissement des 
obligations établis par le Droit des Gens. » III

III s’agit, dit-il, d’un terrain dangereux. Il faut se 
garder de solutions trop tranchées. A la VII® Conférence 
panaméricaine de Montevideo, on a décidé de supprimer 
tout ce qui concerne la reconnaissance de Gouverne
ments, à cause du caractère éminemment politique de 
cette matière. Les Etats de l'Amérique ont généralement 
admis la doctrine Estrada, imposant aux Gouvernements 
une réserve absolue en matière de reconnaissance des 
Gouvernements venus au pouvoir par des voies contraires 
aux Constitutions en vigueur dans leurs Etats respectifs. 
Mais la doctrine Estrada paraît insuffisante. Ce qui 
importe, c’est l’établissement des trois principes men
tionnés: continuité de l’Etat, non intervention et prise 
en considération des intérêts de toutes sortes qui doivent 
inspirer lia politique des Etats.

Jm  R apporteur se m ontre surpris des observations de
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M. de la. Barra. Il est précisément de l’intérêt deB Etats 
du Nouveau Monde de régler la question de reconnais
sance des Gouvernements. Il s’oppose à la »suppression 
des articles en question.

Le R. P. de la B uière , admettant le bien-fondé du 
texte proposé par M. de la Barra, ne voit pas pourquoi 
celui-ci serait incompatible avec la deuxième partie du 
projet.

M. dk la B aku a ne s’oppose pas à» ce que certaines rè
gles soient établies en ce qui concerne la reconnaissance 
des Gouvernements, mais ce sont des règles de caractère 
plutôt diplomatique et politique.

M. S palaikovitch se déclare en faveur du maintien 
de la deuxième partie du projet, en raison de son intérêt 
pratique. Même si l’on admet que cette matière comporte 
des éléments politiques et diplomatiques, il conviendrait 
de poser quelques règles de droit.

M. de la B arra retire son amendement, mais demande 
au Rapporteur de prendre en considération sa proposi
tion, notamment d’en, faire état au préambule du rap
port. Il insiste encore une fois sur le fait qu’à son avis, 
il s’agit là d’une question qui est plutôt d’ordre diplo
matique.

M. James Brown S cott déclare qu’il soutient les idées 
émises par M. de la Barra et demande que son adhésion 
soit consignée au procès-verbal.

Le P r é s id e n t  déclare que, M. de la Barra ayant retiré 
sa proposition de suppression, on en revient à la dis
cussion de l ’article 10.

M. Henri R o lin  estime que l ’article 10 s ’inspirant de 
l’article 1er, l’article 11 de l’article 3, et l’article 12 de 
Particle 4, on pourrait adopter d’emblée, sans prolonger 
la discussion, les articles 10, 11 et 12.
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M. W in ia r sk i ne croit p as qu’il soit indiqué d’établir 
une distinction entre la reconnaissance de jure et la 
reconnaissance de facto d’un Gouvernement. Tout autre 
chose est d’établir une distinction entre un Gouverne
ment de jure et un Gouvernement de facto, mais cette 
distinction h\ ne concerne que le droit interne.

M. Henri R olin déclare qu'on se place ici, bien en
tendu, uniquement sur le piton du droit international. 
La reconnaissance de facto est entrée to maintes reprises 
dans la terminologie et dans la pratique. On estime, 
généralement, que cette reconnaissance signifie une cer
taine réserve de la part de celui qui reconnaît. En consé
quence, to son avis, il faudrait maintenir la distinction 
en question.

M. S palaikovitch se prononce égalem ent en faveur du 
m aintien de cette  d istinction , qui est entrée dans les 
usages.

M. W iniarski observe que la  d is tin c tio n  en question  
ne re s so rt p a s  c la irem en t de  lto réd ac tio n  ac tu e lle  de 
l ’a r t ic le  10.

L e P résident déclare que le Comité de Rédaction ne 
manquera certainement pas de tenir compte de l’obser
vation de M. Winiarski.

M. James Brown S cott déclare qu’il s’abstiendra de 
voter, estimant qu’il ne convient pas d’imposer une réso
lution aux nombreux membres qui sont actuellement 
absents de la salle de séance.

L e S ecrétaire général dit qu’il ne s’agit, pour le mo
ment, que de se mettre d’accord sur le fond. Le Comité 
de Rédaction examinera ensuite les modalités du texte.

L e P résident m et aux  voix, en  bloc, les a rtic le s  10, 11 
e t  12, qu i so n t ad o p tés  to l ’u n an im ité , m oins 2 a b s te n 
tio n s  .
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M. Henri Roux insiste sur la nécessité de consacrer 
encore quelques heures s\ la discussion de lia deuxième 
partie du projet.

La séance est levée à 13 heures.

★
*  *

Quatrième séance: jeudi 23 avril 1930 (après-midi).

Présidence de M. le Comte R o stw o ro w sk i, vice-prési
dent de l’Institut.

Le P résident ouvre la séance à 15 h. 30.

Le P résident propose d’aborder l’article 10. Il déclare 
que les articles 10, 11 et 12 ne sont pas susceptibles de 
provoquer de longues discussions. La Commission dési
rant présenter un texte définitif, demande que l ’arti
cle 10 lui soit renvoyé pour lui permettre de mettre cet 
article en harmonie avec les votes émis précédemment.

L e  P r é s id e n t  met aux voix l’article 10 sous réserve 
des modifications qui seront apportées h la rédaction.

L’article 10 est adopté par 22 voix contre 1.
L e  P r é s id e n t  met ensuite aux voix l ’adoption de l’ar

ticle 11 sous la même réserve concernant la rédaction.
Sir Cecil H urst demande que le Comité de Rédaction 

mette en harmonie les articles 11 et 10.
M. WiNiAitsKi rap p e lle  la  question  qu’il a posée à la  

séance précéden te.
Le P résident signale que la Commission a promis de 

tenir compte des observations de M. Winiarski. Il de
mande il celui-ci si les observations qu’il a présentées se 
rapportent également à l ’article 11. M. Winiarski répon-



dant affirmativement, le Président déclare qu'il sera 
tenu compte de ses observations.

L'article 11 est adopté par 20 voix contre 1 .
L e  P r ésid en t  m et aux  voix l 'a r t ic le  12 sous la  même 

réserve  de réd ac tio n  d o n t fu re n t a ffec tés les votes su r  
les a r tic le s  10 e t  11.

L’article 12 est adopté par 25 voix contre 1.
L e  P résid en t  ouvre la discussion sur l’article 12 ainsi 

conçu: « L'abstention ou le refus de reconnaissance de 
» jure d'un gouvernement nouveau ne peut, sauf conven- 
» tion spéciale, être motivé par la forme de ce gouver- 
» nement ou son mode d’accès au pouvoir. »

L e  R appo rteu r  indique l'objet de l'article 13 (ancien 
art. 15) : La reconnaissance ou le refus de reconnaissance 
ont été employés comme moyens d'intervention d’un Etat 
à l'égard du gouvernement d'un autre Etat. Il importe 
de se prononcer contre une pareille immixtion.

M. James Brown S c<j»tt rappelle que, lors de l'ajour
nement de la discussion, il a été entendu que l'on consi
dérerait à nouveau la proposition de M. de la Barra.

Le P résident indique que M. de la Barra a retiré sa 
proposition. Celle-ci en effet constituait plus qu'un 
amendement. Il s’agissait de lia suppression de toute 
une partie du projet. La Commission a d’ailleurs mar
qué son accord pour s'inspirer des idées défendues par 
M. de la Barra.

Le R apporteur indique que dans ces conditions la 
question est suffisamment réglée.

M. James Brown S cott se déclare satisfait.
M. Coudert marque son opposition il l’égard de l’ar

ticle 13; il ne peut partager l’avis du Rapporteur. Il 
ajoute que cet article traite d’une question grave et
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(l’ordre purement politique. Il rappelle que certaine re
fus de reconnaissance furent basés sur des raisons philo
sophiques et signale que son pays ne renoncera jamais 
au droit de porter un jugement sur les gouvernements 
qu’il s'agit de reconnaître. Il admet que l’existence d’un 
gouvernement soit une question de fait dont puissent 
découler certaines conséquences juridiques, mais il dé
clare que la reconnaissance « de jure » relève de graves 
considérations politiques et morales.

Lw R apporteur , répondant M. Coudert, prie celui-ci 
de relire la note contenue A la page 47 du rapport de 
la Commission.

« Admettre que d’autres Etats s’érigent en juges de 
la légitimité constitutionnelle d’un gouvernement effec
tivement à la tète, et sans opposition, d’un autre Etat, 
reviendrait en fait à autoriser une ingérence injusti
fiable dans les affaires de cet Etat. Les nations ne peu
vent traiter les unes avec les autres que par l’intermé
diaire des organes représentant la volonté nationale : 
telle semble être la pratique établie et généralement 
reconnue. »

Il s'agit, conclut le Rapporteur, de fixer la pratique 
établie.

M. le baron R oun-Jaiîqukmyns se déclare d’accord avec 
M. Coudert. I l pose au Rapporteur la question de savoir 
si, pour s’abstenir de reconnaître un Gouvernement, un 
Etat est tenu de donner ses motifs. Il pense que la simple 
volonté suffit pour motiver le refus de reconnaissance.

L e R apporteur se d éclare  d ’accord .
M. B iuerey signale le même point. Il indique que 

la reconnaissance constitue un acte libre de la part 
d’un Gouvernement, et que, comme tel1, cet acte ne peut
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être soumis à uu contrôle. 11 ajoute que l’on peut décla
rer souhaitable de ne pas voir les Gouvernements motiver 
leurs décisions, mais que l ’on ne peut fixer de règles 
obligatoires relativement à un acte libre.

M. V erdross demande que l ’on supprime l’article 13 
qui lui semble en contradiction avec l’article 10. 
Il signale qu’en effet l’article 10 qualifie la reconnais
sance « d’acte libre ».

M. S celle demande également la suppression de l’ar
ticle 13 qui, dit-il, n’est pas en rapport avec la réalité 
des situations. Il signale que les textes que l'on adopte 
peuvent comporter de graves conséquences. Il craint que 
l ’on n’ait pas poussé à fond l’examen de la différence 
existant entre la reconnaissance « de facto » et la recon
naissance « de jure ».

Lie S ecrétaire général désire souligner l’idée du Rap
porteur et de la Commission qui a inspiré l’article 13. 
Ce texte, dit-il, a une raison d’être. Il tend à mettre 
fin à la pratique en vertu de laquelle le refus de recon
naissance est parfois motivé de telle façon que cette « mo
tivation » elle-même constitue une immixtion dans les 
affaires d ’un autre Etat. Il se déclare d’accord avec 
M. Coudert pour admettre que le refus de reconnaissance 
puisse être « déterminé » par des raisons d’ordre poli
tique ou même philosophique. Il se refuse à admettre que 
le refus de reconnaissance puisse être « motivé » par ces 
mêmes raisons.

M. S celle rem arque  que la c ritiq u e  q u ’il a ém ise t a n 
tô t  vise to u t le  p ro je t, encore q u ’elle s ’ap p liq u e  to u t 
p a r tic u liè re m e n t à l ’a r tic le  13.

M. W iniarski appuie l’opinion exprimée par M. Ver- 
dross. Il déclare qu’il ne peut se rallier à l’argumen
tation du Rapporteur (p. 47 du rapport).
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M. V alloxton réclame, en ce qui concerne le vote, la 
division de l’article. Il remarque que cet article a trait 
à deux éléments ; la l'orme de Gouvernement et son mode 
d’accès au pouvoir. Il marque son accord en ce qui con
cerne les mots « forme de ce Gouvernement » et demande 
au Secrétaire général si celui-ci ne consentirait pas à 
s’associer à la suppression des mots « ou son mode d’ac
cès au pouvoir ».

M. Smfekiadicn déclare exacte la distinction, subtile 
et délicate, qui vient d’étre proposée par le Secrétaire 
général. Il craint cependant que la règle ne sera pas 
appliquée, car elle manquera de sanction. Il remarque 
qu’il serait en effet impossible de retirer la parole à un 
membre d’une Chambre législative qui enfreindrait la 
règle et de même d’annuler un acte d’un Gouvernement 
sujet à reproche. Il déclare se rallier à l’avis de M. Cou
der t.

M. V kiidross signale un exemple de refus de recon
naissance basé su r des raisons de haute m oralité.

Sir John Fischer W illiams signale que dans le cas 
visé par M. Verdross, il ne s’agissait pas, dans le 
chef du Gouvernement britannique, d’un refus de recon
naissance, mais bien de l’abstention de relations diplo
matiques.

Lio R apporteur indique que l’article 13 répond aux 
préoccupations de M. de la Barra visant le principe de 
la non-intervention. Il déclare que l'Institut doit pro
clamer ce principe. Il reconnaît cependant que la forme 
de l’article pourrait être remaniée.

M. de la Barra signale que la  d ifficu lté  provient du 
fa it que l ’artic le  règle un problème d ’ord re  politique qui 
do it ê tre  résolu p ar des ju ristes. I l  déclare excellente
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la règle proposée par le Rapporteur, mais reconnaît que 
l’application soulève de graves difficultés. Il signale que 
c’est pour cette raison qu’il a proposé une règle générale. 
Il se rallie aux observations de M. le baron Rolin-Jaeque- 
myns et à celle de M* Coudert, observations consacrant 
la liberté -des Gouvernements d’accorder ou de refuser 
la reconnaissance. M. de la Barra propose que l’Institut 
se borne a émettre une déclaration de principe.

L e S ecrétaire général signale qu’à son sens, les obser
vations présentées par M. de la Barra, ne rencontrent 
pas complètement la pensée du Rapporteur. Il rappelle 
le fait précis qui est condamné par le texte contenu dans 
le projet. Ce fait consiste à joindre à l’expression du 
refus de reconnaissance l ’indication des motifs qui ont 
dicté ce refus, ce dernier élément pouvant, le cas échéant, 
constituer un acte d’immixtion.

M. de la B arra insiste, déclarant qu’à son sens l’ar
ticle a pour seul objet d’exprimer l ’idée indiquée par 
M. le baron Rolin-Jaequemyns, idée en vertu de laquelle 
un Etat est dispensé de motiver son refus. Il demande 
qu’en tout cas l’on donne à l’article une autre forme.

M .V àllotton , appuyé par le Secrétaire général, estime 
que le mot « abstention » est de trop.

M. Calondmr déclare que l’article n’est pas nécessaire 
|)our exprimer la position défendue par le Rapporteur 
et en vertu de laquelle tout acte d’immixtion à l’occasion 
du refus de reconnaissance doit être interdit. M. Calonder 
signale que le fait pour un Gouvernement d’exprimer 
les raisons de son refus, ne constitue pas par lui-même 
l’intervention dans les affaires d’un autre Etat. Il si
gnale l’hypothèse, à titre d’exempHe, d’un Etat améri
cain refusant de reconnaître un Etat de l’Europe ceu-
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traie et motivant, «on refus. M. Calender conclut à la 
suppression de l'article 13.

M. V erdross se rallie au principe de la non-inter
vention, mais il ne peut admettre que te fait de non- 
reconnaissance soit considéré comme une « action ».

Lis S ecrétaire général remarque que, ce qui est con
damné par l’article, c’est le fait de motiver la non- 
reconnaissance par des raisons qui impliquent immixtion 
dans les affaires internes d’un autre Etat.

L e P résident résume le débat. Il rappelle que certains 
membres ont déclaré que l ’article 13 était contraire à 
l ’idée en. vertu de laquelle la reconnaissance est un acte 
libre. Il ajoute que d’autres membres ont indiqué les 
limites dans lesquelles cet acte doit avoir lieu, qu’il faut 
notamment le condamner s’il prend certaines formes. Il 
propose de mettre aux voix lia question de la suppression 
ou du maintien de l’article 13.

L e R apporteur se déclare en faveur de l’article 13; 
il admet cependant que l’on omette le mot « abstention ».

L e R. P . de la B rière signale que les mots « sauf 
convention spéciale » font allusion à un traité conclu 
en Amérique Centrale et qui permet la pratique visée 
l ’article 13.

M. B arcia T relles, rappelant que l’article 13 con
damne l’intervention d’un Etat dans les affaires d'un 
autre Etat, demande que l’on exclue de l’interdiction les 
cas d’intervention basés sur des motifs d’ordre écono
mique. Il signale l’hypothèse d’un Etat votant une con
stitution comportant la nationalisation des produits du 
sous-sol ; il demande que, dans ce cas, un autre Etat 
qui serait concessionnaire de ces produits, ne soit pas 
soumis au prescrit de l’article 13.

L e P résident m et au x  voix la supp ressio n  de l ’a r-
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ticte 13 (ancien art. 15). La suppression est votée par 
25 voix contre 13.

Le Président ouvre la discussion sur Particle 14 (an
cien art. 16) :

« Au cas où certains engagements auraient été pris, 
au nom de PEtat par le Gouvernement nouveau, à l’oc- 
easion de sa reconnaissance, le manquement à ses enga
gements n’a pas pour effet d’annuler la reconnaissance 
ou d’autoriser sa révocation, mais il peut entraîner les 
sanctions habituelles de droit international. »

Le Président signale qu’il existe une analogie entre 
l ’article 14 et l ’article 6 concernant la reconnaissance 
d’un Etat nouveau.

Il met aux voix l’article 14, abstraction faite de modi
fication de rédaction.

Le R apporteur signale que le mot « sanction » devra 
être remplacé par un autre terme.

L’article 14 est adopté par 25 voix contre 5.
Le P résident m et en su ite  en  discussion, l ’a rtic le  15 

a in s i co n çu :

« La reconnaissance « de facto » d’un nouveau Gou
vernement est l’acte par lequel un autre Gouvernement 
manifeste sa volonté de tenir compte de son existence 
en vue d’entretenir avec lui des relations d'utilité réci
proque.

» La reconnaissance « de facto » n’implique pas celle 
de lia validité de tous les actes du Gouvernement qui en 
est l’objet ni l’attribution des effets extra-territoriaux 
à ces actes. »

M. Henri Rolin signale que l’article 15 donne satisfac
tion à l’observation émise le matin par M. Winiarski. Il
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indique que l’article 15 comporte une définition de la 
reconnaissance « de facto » et que cet article se borne à. 
envisager les effets de lia reconnaissance « de faoto ».

Le P résident signale que, avec Paccord de la Commis
sion, les mots « validité de tous les actes » ont été rem
placés par « compétence des organes judiciaires, admi
nistratifs ou autres ».

M . N iboyet demande la suppression du mot « extra
territoriaux » (al. 2, in fine).

M . V allotton réclame la suppression des mots « judi
ciaire, administratif ou autres ».

M . Henri R olin rappelle que ces mots furent votés le 
matin à Particle 8.

L e P résident met aux voix, sous réserve de modifica
tions de rédaction, les deux alinéas de Particle 15 (la 
division n’étant pas réclamée).

M. Mc Naïr demande que Pon ajoute après les mots 
« n’implique pas » (al. 2) les mots « obligatoirement ou 
nécessairement ».

Les deux alinéas de Particle 15 sont adoptés par 
23 voix contre 3.

L e P résident ouvre la discussion sur l’article 16 (an
cien art. 11) ainsi conçu:

« La reconnaissance de facto d’un Gouvernement nou
veau se manifeste:

» 1° soit par la continuation des relations diploma
tiques et consulaires existantes;

» 2° soit par lia signature d’accords ayant un objet 
spécial ou par d’autres actes de nature provisoire. »

L e R apporteur rappelle les considérations exprimées 
dans la note contenue à la page 45 du rapport.
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Sir John Fischer W illiams demande s’il convient de 
conserver les mots « diplomatique et consulaire ».

Lid R apporteur répond  que c ’e s t  là  to u te  la  question .
M. R aestad appuie la remarque de Sir John Fischer 

Williams et déclare qu’il faudrait dire: « relations di
plomatiques et consulaires pour effets limités ».

L e R apporteur signale que souvent il existe des rela
tions diplomatiques et consulaires, alors qu’il n’y a pas 
reconnaissance « de jure » et que celle-ci, dans certains 
cas, ne sera jamais réalisée. Les relations du représen
tant diplomatique avec les organismes de l’Etat sont une 
question de fait.

M. R aestad  demande que l’on précise les mots « rela
tions diplomatiques et consulaires ».

M. Henri Rolin déclare qu’il faut distinguer deux 
cas:

1° La situation envisagée à l’article 16 n’est pas iden
tique avec celle qui regarde un Etat nouveau ; dans ce 
dernier cas, il n'existe pas de relations, il s’agit d’en 
créer ;

2° Lorsqu’un événement politique grave modifie la 
structure du Gouvernement d’un pays, il ne s’ensuit 
pas que les représentants diplomatiques soient rappelés. 
Il en résulte une situation intermédiaire qui peut être 
plus ou moins longue, et au cours de laquelle les rela
tions courantes sont maintenues.

M. le baron N olde propose d’intervertir l’ordre des 
alinéas et de parler en premier lieu de la signature d’ac
cords. Il suggère également de charger le Comité de 
Rédaction de trouver une formule générale. lit estime 
de plus que les termes : « relations diplomatiques et consu-



244 DEUXIÈME PARTIE

laires » sont trop étroits, car les relations entre Etats 
peuvent parfois être le fait d'agents de caractère éco
nomique.

M. Henri R olin propose d’employer les termes : « rela
tions officielles ».

Il précise la portée de l’article 16. L’article 15 a traité 
de l’objet de la reconnaissance « de facto » : la volonté 
de tenir compte de l'existe d’un Etat. L’article 16 indique 
la forme par laquelle s'exprime cette volonté: « une 
déclaration expresse ou certains actes qui ont cette por
tée (relations officielles) ».

Sir Cecil IIuust remarque que les relations entre un 
Gouvernement et un Gouvernement reconnu « de facto » 
ne sont que des relations officieuses.

M. G idel demande que l’on précise le terme « relations 
existantes », objet spéciali et autres actes.

M. Henri R olin signale qu’il est question de la  recon
naissance « de facto » du Gouvernement nouveau d’un 
Etat ancien et non d’un Gouvernement nouveau d’un 
Etat nouveau. Dans ce dernier cas, en effet, la recon
naissance d'Etat et la reconnaissance de Gouvernement 
se confondent.

Le P résident met aux voix le texte de l’article 16. Au 
texte primitif il a été ajouté, sur la demande de 
M. Brierly, un 1° ainsi conçu : « soit par une déclara
tion expresse ».

Le texte de l’article 16 est adopté il l’unanimité des 
votants (36 voix).

Le Président met en discussion l’article 17 :
« A moins qu’elle ne soit accompagnée de réserves spé

ciales, la reconnaissance d’un Gouvernement nouveau 
comporte celle de la validité de tous ses actes depuis la
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date où il a commencé à exercer effectivement son auto 
rité.

» Toutefois, la reconnaissance d’un Gouvernement nou
veau ne portera pas préjudice au droit privé né anté
rieurement suivant les lois d’un Gouvernement précé
dent.

M. Henri R olin remarque que l'on a substitué le mot 
« validité » au mot « compétence » sur la demande de 
M. de Yanguas Messia.

Le P r é sid e n t  rappelle que M. Niboyet a proposé un 
amendement adopté par la Commission et qui est ainsi 
conçu : « Toutefois, la reconnaissance d’un Gouvernement 
nouveau ne préjudiciera pas aux droits déjà nés au profit 
des particuliers, suivant les lois compétentes du Gou
vernement précédent. »

M. le baron Nolde demande que l ’on limite la portée 
de l ’article à la reconnaissance « de jure ».

Le R apporteur m arque  son accord .
Les deux alinéas de l’article 17 sont mis aux voix ; ils 

sont adoptés par 32 voix contre 2.
Le P résident ouvre la discussion sur l’article 18 modi

fié qui devient l’airticle 17 :

« La reconnaissance « de jure » d’un Gouvernement 
nouveau implique l ’attribution des effets extra-territo
riaux à tous les actes juridiques antérieurs du Gouver
nement reconnu, lois et décisions juridictionnelles aux
quelles le droit commun confère pareils effets, sous la 
réserve habituelle du respect de l’ordre public national, 
que ces actes aient été accomplis depuis la reconnaissance 
ou sous le régime du Gouvernement de fait qui l’a pré
cédé. Ces effets extra-territoriaux ne dépendent pas ce-
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pendant de l’acte formel de reconnaissance du Gouver
nement nouveau ; ils peuvent être admis librement par 
l'es juridictions et administrations compétentes dans les 
cas intéressants les droits privés lorsque à leur avis les 
circonstances l’exigent.

Le R apporteur, commentant cet article, déclare que 
le premier paragraphe a- trait à la reconnaissance et a 
ses conséquences quant à l'extra-territorialité des actes 
juridiques du Gouvernement reconnu ; le deuxième para
graphe vise la non-reconnaissance et la liberté accordée 
aux tribunaux, dans ce cas, relativement à L'admission 
de ces mêmes actes. 8i le premier paragraphe est traité 
sous l’angle politique, le second l’est sous li’angle juri
dique.

Il propose de scinder la discussion et d’examiner sépa
rément chaque paragraphe. Cette manière de voir est 
adoptée.

La rédaction du premier paragraphe ne donne pas 
satisfaction il tous les membres: Sir Cecil ïïurst, le 
baron Nolde, le Secrétaire général, M. Seferiades font 
successivement les observations suivantes:

Sir Cecil Hurst demande de quelle manière l’on conci
lie les mots « acte antérieur » avec les mots « acte accom
pli depuis la reconnaissance ».

M. le baron N oldic estime énigmatique l’expression: 
« sous le régime du Gouvernement de fait qui l’a pré
cédée ». Il suppose que c’est toujours le même Gouver- 
ment dont il s’agit, mais il estime que le texte pourrait 
prêter à équivoque.

M. Henri Rolin admet que la première partie du texte 
ne revêt pas une forme satisfaisante. Ce que le texte 
veut dire, c’est que, lorsque la reconnaissance « de jure »
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se produit, les effets rétroagissent. Ils rétroagissent non 
seulement pour les actes accomplis depuis la reconnais 
sance « de facto », mais pour ceux qui furent accomplis 
auparavant par ce Gouvernement.

Aussi propose-t-il la rédaction suivante:
« La reconnaissance « de jure » d’un Gouvernement 

implique celle de la compétence des organes judiciaires, 
administratifs ou autres, et l’attribution d’effets extra
territoriaux à ces actes, conformément aux règles du 
droit international et notamment sous la réserve habi
tuelle du respect de l’ordre public, même si ces actes 
avaient été accomplis avant toute reconnaissance de fait 
antérieure.

M. Scelle ne conçoit pas le principe énoncé par 
M. Rolin. Il n'y a pas, à son avis, de continuité de la 
reconnaissance « de jure » à la reconnaissance « de facto » 
et de la reconnaissance « de facto » aux actes commis 
auparavant. Pas plus qu’une majorité ne ratifie les actes 
posés lorsqu’on était mineur, une reconnaissance « de 
jure » ne saurait rétroagir aux actes posés durant la pé
riode de la reconnaissance « de facto » et pendant la 
période antérieure.

Le Secrétaurb général critique l’expression « Gou
vernement de fait ». Ce dont il s’agit ici, dit-il, c’est de 
reconnaissance de fait ou de droit et non pas de Gou
vernement de fait ou de droit.

M. S efeuiades demande si l’on appliquera les effets 
de la reconnaissance même aux actes contraires à. l ’ordre 
public international. S’il  en est ainsi, il ne pourra se 
rallier à un pareil texte. La remarque de M. Henri Rolin 
disant que les mots : « respect de l’ordre public » visent 
ce cas rassure M. Seferiades; celui-ci réclame cependant
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une rédaction plus nette. Il' demande en outre ai le 
Gouvernement' existant à un moment donné est respon
sable des décisions du Gouvernement antérieur.

M. Henri Roux fait remarquer que cette dernière 
question n’est pas il. sa place ù, propos d’un texte exa
minant la reconnaissance des Gouvernements. Il ajoute 
que l’on ne peut pas parler de responsabilité des Gou
vernements, mais de responsabilité de l’Etat pour les 
actes posés par ceux qui ont détenu le pouvoir et, en ce 
sens, un Etat est toujours responsable des engagements 
que ces gouvernants ont contractés.

M. Sefeuiades se déclare satisfait de cette affirmation.
Le premier alinéa de l’article 17 est mis aux voix et 

adopté à l’unanimité des votants (40 voix).
M. N iboyet , abordant la discussion de l’alinéa 2 de 

l’article 17, soulève la grave question de la liberté qui 
est laissée aux tribunaux (dans le cas où il n’y a pas 
reconnaissance « de jure ») d’admettre ou de refuser les 
effets extra-territoriaux qui résultent de la reconnais
sance « de jure ». Deux autres systèmes étaient possibles: 
celui de faire appliquer les lois du pays étranger par les 
tribunaux nationaux, même si ce pays n’est pas re
connu ; et celui de leur interdire de les appliquer dans 
le même cas. M. Niboyet ne comprend pas la liberté 
laissée aux tribunaux dans ce domaine. La question, 
dit-il, doit être tranchée. M. Niboyet remarque qu’il faut 
distinguer entre la reconnaissance d’un Gouvernement 
qui peut être influencée par des motifs d’ordre politique 
et la reconnaissance d’une législation qui est un fait 
que l’on ne peut nier. Aussi est-il d’avis que l’on doit 
appliquer les lois du pays étranger même si celui-ci n’est 
pas reconnu et il propose de fondre les alinéas 2 et 1. Il
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donne lecture d’une nouvelle rédaction du § 2 de l'ar
ticle 17 : « Ces effets extra-territoriaux ne dépendent pas 
cependant de l’acte formel de reconnaissance ; ils doivent 
être admis par les juridictions et administrations compé
tentes dans les rapports des particuliers sous réserve 
de l’ordre public.

M. V allotton  d ’E ulach est d’accord quant au fond 
avec M. Niboyet; il faut faire la différence, dit-il, entre 
la reconnaissance acte gouvernemental et la reconnais
sance acte social.

M. le baron N olde regrette que la formule de M. N i
boyet soit si absolue. Il s’agit, dit-il, d’une formule trop 
latine en ce qu’elle est trop précise. Il préfère la formule 
pliis anglo-saxonne du rapport. Il admet qu’il y a des 
cas où il faut reconnaître certains faits indiscutables 
(mariages, naissances), mais il est faux de dire, à son 
sens, que là où il y a un fait, il y a un droit. Il ajoute 
que c’est la reconnaissance du Gouvernement qui impli
quera celle de son. droit. Ce sont là les raisons pour les
quelles il recommande le texte plus souple de la Com
mission.

M. Coudert réclame un éclaircissement. U1 demande 
qu’on lui précise que, en vertu du texte proposé par 
M. Niboyet, les tribunaux sont incompétents dans le cas 
où il s’agit d’apprécier quels sont les agents diplomati
ques d’un Gouvernement, que seul, dans ce cas, l'organe 
diplomatique est compétent. Satisfaction lui ayant été 
donnée, il donne son agrément au texte de M. Niboyet.

M. Henri R olin est d’accord quant au fond au sujet 
du texte de M. Niboyet. Il ajoute que l’article présenté 
par la Commission procède du même esprit et que seule 
une mauvaise rédaction a pu faire croire le contraire
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à M. Ni boy et. Il voudrait cependant que Ton précise la 
formule de M. Niboyet.

Répondant au baron Nolde, il lui déclare que le refus 
de reconnaître n’a aucun rapport avec un état de choses 
qui existe et que l’on ne peut nier. Donnant un exemple 
concret, il ajoute : On peut ne pas apprécier la loi sovié
tique sur le mariage, mais on ne peut s’empêcher de la 
prendre en considération.

M. Rolin précise qu’il faut que l’exercice du pouvoir 
soit une réalité et il' dépose l’amendement suivant répon
dant à cette préoccupation : « Ces effets extra-territoriaux 
ne dépendent pas cependant de l’acte formel de recon
naissance du Gouvernement nouveau, ils doivent, même à 
défaut de reconnaissance, être admis par les juridictions 
et administrations compétentes, lorsqu’à leur avis l’exer
cice réel du pouvoir par le Gouvernement nouveau est 
établi. »

Ce texte, mis aux voix, est adopté par 20 voix contre 13.

La séance est levée à 17 h. 50.
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Extrait du Procès-verbal
de la séance du vendredi 23 avril 1936 (après-midi).

Vote final du projet de résolution

Présidence de M. le comte Rostworowski, vice-prési
dent de l’Institut.

Lb P résident ouvre la. séance à 14 h. 45.
Il est donné lecture du texte du préambule.
Les termes: « égalité des Etats devant la loi » (deu

xième alinéa) suscitent certaines observations. L’on con
vient de supprimer les mots « devant la loi ».

Lrc R apporteur propose, pour répondre à l’idée de Sir 
John Fischer Williams, d’ajouter au mot « l’égalité » 
(des Etats) l ’adjectif « juridique ».

Le texte du préambule ainsi modifié est adopté.
Ili est passé ensuite à l’examen de l’article 1er du 

titre A « Nouveaux Etats ».
M. V erdross, soutenu par le Rapporteur, propose 

de supprimer les mots : « et de respecter les obligations 
qui en résultent » (al. 1er).

Sir Cecil H urst propose de supprimer les termes « par 
un ou plusieurs Etats » (dernier alinéa in f ine), pour la 
raison que cette expression semble exclure lfr reconnais
sance par la totalité des Etats.

Lb S ecrétaire général propose la rédaction suivante : 
« n’est pas affectée par le refus de reconnaissance d’un 
ou plusieurs Etats », qui est adoptée.

Sir Cecil H urst retire son amendement.
L’article 1er est adopté.



252 DEUXIÈME PARTIE

Les articles 2, 3 et 4 sont adoptés.
Relativement A l’article 5, M. Fern. D e V issciier  

propose d’ajouter, après les termes: « en cas de dispari
tion », le mot: « définitive », pour la raison sue cette 
restriction évite que l’article 5 ne s’applique il un Etat 
victime de troubles passagers.

L e R apporteur ad m et ce tte  ad jo n c tio n .
L ’a r t ic le  K e s t  a d o p té .
Les articles (>, 7 et 8 sont adoptés.
Relativement A r article 0, Sir Oecil H u rst  demande 

que l’on supprime le verbe « serait » après le mot « tel ».
L’article i), ainsi que la suppression demandée, est 

adopté.
L’on passe ensuite A l’examen définitif de l’article 10.
L e R apporteur fait remarquer que le mot final : « di

plomatique » a été supprimé de façon à rendre l’article 10 
applicable aussi bien A la reconnaissance de facto qu’A 
la reconnaissance de jure.

M. R aestad demande que l’on rédige ainsi les premiers 
mots de l’article : « du Gouvernement nouveau d’un Etat 
ancien ».

L e R apporteur m arq u e  son  acco rd .
Se référant A la première observation, M. V allotton 

d ’E ruauh regrette la suppression du mot « diplom a
tique ».

M. Henri R omn répond que M. Winiarski a insisté 
pour que l’article 10 relatif à la reconnaissance en géné
ral s’applique à la fois A la reconnaissance de facto 
et A la reconnaissance de jure .

La suppression du mot : « diplomatique » est main
tenue.

Sir Cecil I I urst demande que l’on supprime les mots : 
« la volonté de (l’Etat) ».



SESSION DE BRUXELLES. — AVRIL 1936 253

M. R abstad substitue à sa première rédaction l’ex- 
pression : « déjà reconnu ». Celle-ci est adoptée de même 
que Particle 10 tout entier.

Les articles 11, 12, 13, 14, 15 et 16 sont adoptés.
Il est donné lecture de Particle 17, au deuxième ali

néa duquel M. Fern. De Visscher propose d’apporter 
P amendement suivant :

« Ces effets extra territoriaux ne dépendent pas ce- 
» pendant de Pacte formel de reconnaissance du Gouver- 
» nement nouveau. Même à défaut de reconnaissance, 
» ils doivent être admis par les juridictions et adminis- 
» trations compétentes lorsque, considérant notamment 
» le caractère réel du pouvoir exercé par le Gouverne- 
» ment nouveau, ces effets sont conformes aux intérêts 
» d’une bonne justice et à Pintérêt des particuliers. »

Ces dernières expressions, ajoute M. Fernand De 
Yissclier, indiquent la mission dévolue aux tribunaux.

M. Henri R olin ne peut accepter Pamendement pro
posé ; il se dit d’accord avec M. Niboyet pour déclarer 
que l’exercice réel du pouvoir suffit.

L’amendement de M. Fern. De Visscher est adopté 
par 17 voix contre 8.

Sir Cecil H urst  remarque que Palinéa 1er de Particle 17 
consacre les effets des actes qui ont précédé la recon
naissance de facto et ceux des actes qui ont suivi la 
reconnaissance de jure; il observe que l’on n’a pas réglé 
la question pour la période intermédiaire.

M. Henri R olin rappelle que la question de la rétro
activité des actes visés a été réglée à Particle 16. Il 
signale que le mot: « même (si ces actes) » permet de 
raisonner à fortiori pour ce qui regarde les actes posté-



251 DEUXIÈME PARTIE

rieurs à la reconnaissance de facto . A son avis, le texte 
ne présente pas de danger d’équivoques.

Le baron R olin J aequbmyns, revenant au préambule, 
se déclare adversaire du deuxièm e alinéa. Il signale qu’il 
ne voit pas l ’u tilité  de l ’affirm ation qui y  est incluse  
et qu’il désirerait la suppression de cet alinéa* 2 du 
préambule.

M. Henri R olin rappelle que MM. de la Barra et Alva
rez ont beaucoup insisté pour que fût exprimé le prin
cipe de la non-immixtion dont l ’importance pour les 
Etats d’Amérique est considérable.

M. de la B arica déclare que le préambule répond com
plètement à ses idées ; il estime que la proclamation du 
principe visé aura en Amérique une grande répercussion, 
notamment à la Conférence de la Paix qui se réunira 
dans quelques mois à Buenos-Aires, sur l’invitation du 
président Roosevelt. Il se réjouit de ce que l ’autorité de 
l’Institut, dont la portée est universelle, appuiera le 
principe dont il s’est fait le défenseur, principe basé 
sur la doctrine de « Qood Neighbour » ; il rappelle que 
ce principe a trouvé un magistral interprète en la per
sonne de M. James Brown Scott et demande, en conclu
sion, que Ton maintienne li’alinéa 2 du préambule.

Le baron R olin J aequbmyns demande qu’à l’alinéa 2 
du préambule, l’on remplace le mot « peuple » par le 
mot « nation ».

Le R apporteur se ra llie  à  cette substitution.
Il est procédé ensuite au vote par appel nominal sur 

l’ensemble du projet.
Celui-ci est adopté par 30 voix et 3 abstentions (MM. 

Alvarez, Mercier et Raeetad).
Ont voté en faveur du projet : MM. de la Barra, James
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Brown Scott, le K. P. de la Brière, Catellani, Calonder, 
Coudert, Gajzago, Hurst, Kaufmann, Kosters, Kebedgy, 
Kuhn, Marshall Brown, Mandeltetam, Muûls, Negulesco, 
Mc Hoir, baron Nolde, Rey, baron Rolin Jaequemyns, 
Henri Rolin, comte Rostworowski, Salvioli, Sperl, 
Vallotton d’Erlach, Verdross, Charles De Visscher, Fer
nand De Visscher, Wehberg, de Yanguas Messia.

M. Scelle, absent, a demandé à être porté au procès- 
verbal comme ayant voté contre le projet.

L e  P r é s id e n t  remercie le Rapporteur pour la remar
quable contribution qu’il a apportée aux travaux de l’In
stitut ; 'l’assemblée, par ses applaudissements^ s’associe 
aux félicitations exprimées par le Président. '

La séance est ltevée à 15 h. 30.
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IV. — La clause juridictionnelle dans les Conventions 
d’Uttion, notamment celles relatives à la propriété 
industrielle et à la propriété artistique et littéraire.

DIX SEPTIÈME COMMISSION 

RAPPORTEUR : M. O. ÛIDEL

Première séance: Vendredi 21 avril (matin).
La séance est ouverte à 9 h. 20 sous la présidence de 

M. le baron R olin J aicqukmyns, président de l’Institut.
L’Institut passe à l’étude de la quatrième question 

inscrite à l’ordre du jour de la session de Bruxelles : « La 
clause juridictionnelle dans les Conventions d’Union, 
notamment celles relatives à la propriété industrielle 
et à la propriété artistique et littéraire ».

Lhj P uésidicnt donne la parole au Rapporteur, M. Gil
bert Gideli.

Lie R appouticiju expose le contenu du projet et les rai
sons qui ont conduit la 17e Commission à l ’adopter.

11 fait d’abord l’historique de la question.
Celle-ci a déjà été abordée deux fois par l’Institut, à 

sa session de Cambridge en 1895 et à sa session de 
Copenhague en 1897. En 1895, un rapport, dû A MM. 
Roguin et Louis Renault, avait surtout envisagé la révi
sion de la Convention de Berne de 1886. Il proposait 
un tribunal pour résoudre certains conflits relatifs à 
cette Convention. La question fut renvoyée à la session 
de Copenhague (1897) et donna lieu & un rapport de 
MM. Roguin et Dar ras. Ce rapport ne put pas venir en 
discussion.
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Depuis cette époque, le problème de la clause juridic
tionnelle n’a cependant rien perdu de son intérêt, bien 
au contraire. Dans ces dernières années, il a suscité 
plusieurs tentatives officielles et de très nombreux pro
jets privés. Parmi les tentatives officielles, le Rapporteur 
mentionne une proposition britannique à la Conférence de 
La Haye de 1925 pour la révision de la Convention sur 
la propriété industrielle et une proposition de la Norvège 
et de la Suède à la Conférence de Rome de 1928 pour la 
révision de la Convention de Berne de 1886.

Le Rapporteur croit savoir que la Norvège soumettra 
à nouveau une proposition dans le même sens à la Confé
rence qui se tiendra à Bruxelles dans le courant de 1930.

Pourquoi l’insertion d’une ciause juridictionnelle dans 
les Conventions d’Union suscite-t-elle tant d’intérêt?  
Pour le comprendre, il suffit de se rappeler que les Con
ventions d’Union sont des traités où les contractants 
manifestent une volonté commune et identique. Assurer 
l ’identité de celle-ci, la concordance complète des enga
gements et de leur application, est donc un point d’une 
importance capitale. Il ne faut pas qu’il y ait de flotte
ment sur le contenu des droits qui doivent être accordés 
aux termes de la convention ou en vertu de la clause 
du traitement national. De là la nécessité d’une autorité 
impartiale pour indiquer les limites exactes de l’obliga
tion de chacun des contractants. L'utilité de la clause 
juridictionnelle n’est pas discutable.

Parfois on a émis l ’opinion que ce serait aux Confé
rences périodiques de révision qu’il appartiendrait de 
se prononcer sur l’interprétation des clauses donnant 
lieu à divergences sur les obligations des unionistes. Il 
convient d’écarter une telle solution que vicie la lenteur 
de l’action des Conférences.
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Parfois aussi on a prétendu que l’insertion 11e présen
terait guère d’utilité dans le droit des gens contempo
rain, beaucoup d'Etats ayant déjà des engagements 
étendus en matière de règlement de leurs différends inter
nationaux par la voie juridictionnelle. S’il est vrai que 
de tels engagements existent déjà en assez grand nombre ; 
il n’en reste pas moins qu’ils ne forment pas un réseau 
vraiment complet. D’autre part, la diversité des juri
dictions, résultat inévitable de ce système d’engagements 
particuliers, risque fort d'engendrer la diversité des 
solutions jurisprudentielles, mal auquel il s’agit préci
sément de remédier.

La Commission n’a donc cru devoir s’arrêter à au
cune des objections qui dans la pratique des Etats ont 
été formulées contre l’insertion de la clause juridiction
nelle dans les Conventions d’Union. Elle s’est attaquée 
au problème de l’organisation de cette clause et de 
l’institution d’un tribunal qualifié.

Elle a d’abord délimité le domaine de la clause juri
dictionnelle. La proposition britannique mentionnée plus 
liant prévoyait le fonctionnement de la clause pour l’ap- 
pllcatiou aussi bien que pour l’interprétation  des Con
ventions. La proposition norvégienne-suédoise, plus res
treinte, limitait les effets de la clause aux différends 
concernant l’interprétation. La Commission a été una
nime pour se rallier à cette dernière formule. Par inter
prétation, elle entend la recherche, par le juge interna
tional, du point de savoir si l’attitude d'un Etat unio
niste est ou non conforme à la Convention d’Union. Cette 
attitude peut d’ailleurs consister aussi bien dans une 
abstention que dans une action positive.

Dans les faits, sans doute, la distinction entre l’inter-
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prêtation et l'application peut être difficile à tracer. Ce 
<1 ne la Commission a- voulu, en écartant l'application, 
c'est d'exclure nettement la compétence du juge inter
national pour statuer sur la. question de la responsabilité 
de l'Etat unioniste et sur les réparations 9- accorder 
éventuellement aux individus lésés. La Commission, dit 
le Rapporteur, a été extrêmement ferme sur ce point.

Envisageant ensuite la détermination de l'organe 
chargé d'exercer la compétence juridictionnelle, la Com
mission a choisi sans hésitation la Cour permanente de 
Justice internationale. Celle-ci lui a paru être indiscu
tablement l ’institution la plus qualifiée. Une difficulté, 
cependant, pouvait résulter de ce que certains Etats liés 
par une Convention (l’Union, ne sont pas parties au 
Statut de la Cour permanente de Justice internationale. 
La Commission li’a tranchée en prévoyant dans ce cas 
la compétence subsidiaire de la Cour permanente cTAr
bitrage de 1907.

En ce qui concerne les sujets de droit susceptibles d'es
ter devant la justice internationale, la Commission, 
partant toujours de la même idée que la clause juridic
tionnelle ne doit affecter que l'interprétation, et non la 
réparation, n'a donné qualité qu'aux seuls Etats.

Lu Commission a également étudié la compétence du 
tribunal international quant à la fixation de l'objet de 
l'instance en interprétation. Les solutions qu'elle a 
adoptées à cet égard sont reprises aux points 7 et 8 du 
projet de résolutions.

Enfin, la Commission, après avoir traité des effets 
de la saisine du tribunal international, a consacré quatre 
dispositions du projet de résolutions aux effets de la 
sentence. L'idée essentielle est l'assimilation de la sen-
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tence à un accord interprétatif entre Etats unionistes: 
autrement dit, la sentence doit avoir force obligatoire 
pour tous les Membres de l ’Union* Cette solution s’ex
plique en raison de l’identité qu’il y a lieu d’introduire 
dans l'es obligations des Unionistes et en raison du fait 
que tous les Etats unionistes sont pareillement investis 
de la possibilité de participer il Faction en justice.

Un dernier point, délicat, concerne le droit de retrait 
éventuel de l’Etat, Membre de l’Union, dont l<e point 
de vue a été rejeté par la Cour. Cet Etat peut-il aban
donner P Union ? La Commission â pensé que le plus 
sage était ù cet égard de s’eu remettre aux Conférences 
diplomatiques de révision, lesquelles pourront apprécier 
les résultats de l’expérience.

En terminant, le Rapporteur affirme sa conviction 
du grand intérêt scientifique et pratique qui existait à 
ce que l’Institut fût saisi du problème de la clause juri
dictionnelle avant l’ouverture de la prochaine Conférence 
de Bruxelles pour la révision de l’Union de Berne.

Le P résident  remercie le Rapporteur de son exposé.
Le baron R olin- J aequkmyns cède ensuite l à  présidence 

à M. de Yanguas Messia, troisième vice-président.
L’Institut passe alors à la discussion générale du 

projet do résolutions de la 17e Commission.
M. N iogijlesco propose d’ajouter à ce projet un quin

zième article qui permettrait, le cas échéant, d’obtenir 
sur les Conventions d’Union des avis consultatifs de la 
Cour permanente de Justice internationale.

L e  R appo rteur  accepte de retenir le principe inscrit 
dans l’article proposé par M. Négulesco, en réservant 
toutefois la question de la forme à donner à cette sug
gestion.



M. B arcia T relles n’est pas partisan ilu système, 
suggéré par la Commission, qui consiste ¿b attribuer 
compétence à la fois ii la Cour permanente de Justice 
internationale et à la Cour permanente d’Arbitrage. Il 
redoute que le dualisme de juridiction ainsi institué pro
voque, dans la jurisprudence internationale relative aux 
Conventions d’Union, les divergenses que la Commission 
a voulu éliminer dans le domaine de la justice interne.

Le R apporteur réplique que ce risque n’est évidem
ment pas exclu, mais qu’il était impossible d’adopter 
une autre solution, étant donné que, comme il l’a dit, 
certains membres des .Unions ne sont pas liés par le Sta
tut de la Cour permanente de Justice internationale. En 
un certain sens, ce dualisme est un mal nécessaire à 
l’heure actuelle.

M. Seeeriaües, en son nom et en celui de M. Georges 
Scelle, dépose un amendement il l’article 5 du projet 
de résolutions, amendement tendant à permettre l’accès 
des particuliers à la juridiction visée par le projet.

Le R apporteur estime qu’il peut être désirable, en 
effet, d’entrer dans cette voie. Il donne son acquiesce
ment de principe à l ’amendement Seferiades-Scelle, en 
renvoyant toutefois à la discussion sur l’article 5 la 
question de la forme à donner il cet amendement.

Le P r é sid e n t , après avoir consulté l’Institut, déclare 
close la discussion générale et ouvre la discussion article 
par article.

L e R a ppo rteu r  donne lec tu re  de l ’a r tic le  1er:

« 11« est désirable d‘insérer dans les Conventions 
d’Union, et notamment dans celles relatives à la pro
priété industrielle et à la propriété artistique et litté-
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paire, une clause de juridiction obligatoire tendant à 
assurer l'imité d’interprétation des actes d’Union.

» La clause juridictionnelle doit faire partie du texte 
meme des actes d’Union et s’imposer ainsi il l ’observa
tion de tous les membres de l’Union. La solution com
portant l’insertion de la clause dans un protocole séparé 
ouvert il la signature des Unionistes ne doit être envi
sagée (pie comme un pis aller pour le cas où un accord 
unanime en faveur de la première solution serait impos
sible. »

Au sujet du § 2, le Rapporteur fait remarquer que le 
système du protocole séparé est peu recommandable 
étant donné les discordances qu’il engendre dans les 
engagements, et qu’il n’est admis, lui aussi, que comme 
un mal nécessaire (1).

Après cette observation, l’article 1er est adopté il l’umi- 
nimité.

Le Rapporteur donne lecture de l'article 2:
« Le recours il la juridiction n’exclut pas une phase 

» préliminaire de conciliation. »
Cet article est accepté sans observation.
Article R :
« La clause juridictionnelle n’est applicable qu’aux 

» seuls différends concernant l’interprétation de la 
» Convention d’Union. L’interprétation a pour objet la 
» déclaration par le juge du sens exact d’une disposition 
» de la Convention, aux fins de décider s’il y a concor- 1

(1) Certaines observations de M. Kosters furent suppri
mées à la demande de celui-ci, à la suite de l’adoption d’un 
amendement, au cours de la séance du vendredi 24 avril 
après-midi.
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» dance entre la Convention et le droit interne (Uun 
» Membre de l’Union. La question d’interprétation peut 
» porter aussi bien sur une abstention ou une omission 
» que sur une disposition positive.

» Le règlement juridictionnel envisagé ne porte pas 
» sur les applications qui peuvent avoir été laites des 
» dispositions de la Convention. »

M. Salvioli demande un éclaircissement. Il voudrait 
savoir si l ’examen juridictionnel dont il est question h 
Partiel'© 3 quoique étant un examen de droit, n’est quand 
môme pas de nature nécessiter comme tel L'étude des 
applications de fait. M. Kalvioli s’oppose, pour sa part, 
il tout examen ou contrôle de l ’application.

L e  R appo rteur  répond qu’il est certainement impos
sible de séparer l’examen des faits de l ’interprétation 
qu’il s’agit de donner A l’Etat unioniste. Seulement, ces 
faits seront produits uniquement A titre d’exemples. En 
dernière analyse, la Cour écartera les questions de res
ponsabilité et de réparation pour ne retenir, dans sa 
sentence, que l’interprétation.

M. S alvioli c r o i t  q u e  lu  re s p o n s a b il i té  n ’en  s e ra  p a s  
m o in s p ré ju g é e  p a r  la- s e n te n c e  a in s i  ren d u e .

L e  R appo rteur  partage cet avis: il est clair que celui 
qui a obtenu une interprétation favorable pourra s'en 
servir. Ma.is lu juridiction n’entrera pas dans l’examen 
de ce point de vue. (Test tout ce que veut dire l’article 3.

M. N egu uesu o  critique l’emploi qui est fait dans cet 
article des mots « interprétation » et « application ». 
Ceux-ci ont acquis aujourd’hui un sens technique dans 
le vocabulaire juridique. L’interprétation désigne lu dé
cision sur le sens exact d’ilne disposition de la conven
tion; l’application vise le contrôle exercé par le juge
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pour constater si un fait rentrant dans le domaine de 
l ’ordre interne est conforme à la. Convention. Par consé
quent, la terminologie de l’article 3 est incorrecte, car 
le mot « interprétation » vise une « application ». Il 
faut dès lors rectifier et rendre aux mots leur sens tech
nique. Dans le cas contraire, on risquerait de provoquer 
l ’incompétence de la Cour.

M. Negulesco est d’ailleurs partisan d’englober dans 
la partie de la clause « l ’interprétation et l ’application », 
avec l’acception qu’il donne à ces deux mots.

M. K aufman appuie M. Negulesco. Il se demande si 
1*article «3, tel qu’il est rédigé, cadre bien avec l’idée 
générale du projet. Il fait, d’autre part, une suggestion 
de forme: transporter l’article 12 i\ li’article 3, oh il 
serait mieux à sa place.

L e K apportici.tr m arque  son  accord  su r  ce tr a n s fe r t .
M. S celle formule deux remarques. En premier lieu, 

il est d’avis d’incorporer, dans le projet, l’application 
aussi bien que l ’interprétation de sens le plus large dans 
les deux cas. Comme M. Salvioli, il pense que l’examen 
du juge l’entraînera inévitablement dans la matière de 
l ’application ; cette orientation lui parait d’ailleurs re
commandable. D’autre part, M. Scelle n’est pas satisfait 
de l’expression « droit interne » employée au § 2. Le 
droit interne ne »entend, ù» proprement parler, que de 
la législation ; or il semble bien que les auteurs du projet 
n’aient pas voulu éliminer d’autres normes de l’ordre 
interne, en particulier celles qui résultent de lia juris
prudence.

L e K appokitedr  est d’accord avec M. Scelle en ce qui 
concerne la seconde observation de ce dernier.

M. N equliosco dépose l ’amendement suivant:
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« La clause juridictionnelle est applicable aux diffé- 
» rends concernant l’interprétation et l’application de 
» la Convention d’Union. L’interprétation a pour objet 
» la déclaration faite par le juge du sens exact d’une 
» disposition de la Convention. L’application vise le con- 
» trôle exercé par le juge pour constater si le droit in- 
» terne (législation et décisions des tribunaux) d’un 
» membre de l’Union est conforme à la Convention. »

Sir John Fischer W il l ia m s  demande si l’application 
telle que vient de la définir M. Negulesco, s’entend bien 
d’une application limitée au contrôle de faits de l’ordre 
interne.

Il lui est affirmativement répondu par M. Negulesco 
et par le Rapporteur.

M. V a l l o t t o n , en Commission, épousait le point de 
vue de M. Negulesco. Plus tard, il a changé d’avis, parce 
qu’il lui a paru que ce point de vue est trop ambitieux et 
que l ’essentiel est de réussir il faire passer la clause ju
ridictionnelle.

M. B a rbosa  dk  M a g a lh a k s  se déclare en faveur de 
l’opinion de M. Negulesco. Il est d’avis qu’il n’est pas 
de bonne politique, dans le cas présent, d’exagérer la 
prudence.

M. R aestad  pense q u ’il ne d o it ê tre  question  que d ’in 
te rp ré ta t io n  d an s l ’a r tic le  3, l ’a llu sio n  à  l ’ap p lica tio n  
n ’é ta n t  pas o p p o rtu n e . I l  e s t bien en ten d u , to u te fo is , 
que ce tte  in te rp ré ta tio n  p o u rra  e n tra în e r  l ’exam en p a r  
le  juge  de p o in ts  de fa it , la  sen tence ne re te n a n t fin a le 
m en t que l ’in te rp ré ta tio n  p ro p rem en t d ite .

M. K aufm ann  v o u d r a i t  v o ir  le  te x te  de  l ’a r t i c le  3 r é 
d ig é  d e  m a n iè re  à  e x c lu re  e x p re ssé m e n t la  co m p éte n ce
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juridictionnelle en matière de responsabilité et de répa
ration. Il rappelle sa proposition de transporter l’ar
ticle 12 sous l’article 3.

L e  R a p po r t e u r  accepte la suggestion de M. Kauf
mann.

M. S a l v io ij  appuie la seconde observation de 
M. Scelle: l ’interprétation de la Cour devra pouvoir por
ter sur la jurisprudence aussi bien que sur les règles de 
droit interne.

M. R a esta d  est d’accord sur le fond avec M. Negu- 
lesco, mais souhaiterait une autre rédaction de l’amen
dement déposé par ce dernier.

M. S e f e r ia d e s  estime qu’on ne saurait discriminer la 
loi interne et la jurisprudence qui l’applique. Qu’on le 
dise expressément ou non, l’interprétation du droit in
terne entraînera celle de la jurisprudence interne.

Le baron Nolde propose d’ajouter au § l or, in fine, les 
mots: « ainsi qu’A son application dans les limites indi
quées ci-dessous ».

Le comte R o s t w o r o w sk i insiste pour que l ’on diffé
rencie nettement l’interprétation, qui est la fonction du 
juge, et l'application qui est la fonction de l’Etat, fonc
tion soumise toutefois A la critique comme l’a indiqué 
le Rapporteur.

Le R a p p o r t e u r , après s ’ètre concerté avec M. Kauf
mann, propose d’accord avec ce dernier, la rédaction 
suivante :

« La clause juridictionnelle n’est applicable qu’aux 
» seuls différends relatifs au sens d’une disposition de 
» la Convention d’Union aux fins de décider s’il y a con- 
» cordance entre la Convention et le droit interne d’un
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» membre de l’Union. La clause juridictionnelle n’est 
» pas applicable aux différends qui 11e porteraient que 
» sur l’appréciation de faits affectant les intérêts de 
» particuliers. »

M. N e g u lesc o  fait remarquer que la rédaction qui a 
été donnée se réfère seulement aux « applications » et 
exclut les interprétations #/# abstracto. Il propose d’ajou
ter à la fin de l ’alinéa l n : « ou de déterminer, en cas de 
désaccord entre deux ou plusieurs Etats unionistes, le 
sens exact de la Convention ou d’une de ses dispositions.»

Le R a p p o r t e u r  accepte cette proposition et déclaie 
(pie la rédaction de l’article 3 prend la place du texte 
de la Commission et que, donc, dans le projet soumis A- 
l’examen de l’Institut, le § 3 primitif disparaît. Il ap
partiendra, en outre, au Comité de Rédaction de déplacer 
l ’article 12 et de le ranger sous l ’article 3.

M. Henri Rolin demande qu’il soit fait, en tête du 
§ 1er nouveau, une réserve quant aux obligations judi
ciaires plus étendues qui pourraient avoir été antérieu
rement contractées par les Etats unionistes.

L e  R a p p o r t e u r  a c c e p te  c e tte  a d d i t io n .
L e  P r é s id e n t  m e t a u x  voix  le te x te  a in s i  co m p lé té .
M. S aTjVio l i se déclare satisfait de la seconde partie, 

qui exclut clairement la compétence relative A l’applica
tion. Mais le § l or ne dit pas nettement, A son avis, si le 
juge international peut ou non interpréter le droit in
terne des Etats unionistes.

L e  R a p p o r t e u r  réplique que le texte ne laisse, A son 
avis, subsister aucune équivoque.

Au vote, le texte (1e MM. Gidel et Kaufmann est 
adopté A l’unanimité ainsi que les additions et suppres-
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«ions admises par le Rapporteur, ces dernières sous 
réserve de rédaction.

L’Institut aborde la discussion de l ’article 4
« L’organe le mieux qualifié pour exercer la juridic- 

» tion dans les différends concernant l’interprétation de 
» la Convention d ’Union est la Cour permanente de Jus- 
» tice internationale. Dans les cas d’Etats qui ne sont 
» pas parties au Statut de la Cour permanente de Justice 
» internationale et qui n’en accepteraient pas la juridic- 
» tion, la compétence revient à la Cour permanente d’Ar- 
» bitrage instituée par la Convention de La Haye du 
» 18 octobre 1907 pour le règlement des litiges interna- 
» tionaux. Il n’y a pas lieu de confier la compétence 
» juridictionnelle dont s’agit à d’autres organes inter- 
)> nationaux. »

Le Rapporteur signale deux corrections de forme. Au 
§ 1er, un amendement de M. Mc Nair, accepté par lui, 
supprime les mots « dans les différends concernant l ’in
terprétation de la Convention d’Union ». Il convient, 
d’autre part, de lire, dans ce paragraphe, « la dite » 
juridiction au lieu de « la » juridiction.

M. Wimiarski n’est pas d’avis de limiter le choix des 
Etats unionistes entre la Cour permanente de Justice 
internationale et la Cour permanente d’Arbitrage. Il 
faut laisser, ces Etats, une option plus large et, par 
conséquent, supprimer le § 3. Au § 2, on obtiendrait un 
texte plus souple en remplaçant la conjonction « et » 
par la conjonction « ou », et en stipulant que la compé
tence revient « de préférence » (et non « revient ») à la 
Cour permanente d’Arbitrage quand la Cour permanente 
de Justice internationale n’est pas saisie.
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M. W in ia r s k i dépose une proposition d’amendement 
dans ce sens. Il la fonde sur l ’idée que l’unité de juris
prudence doit se faire naturellement, c’est-à-dire ne pas 
être imposée aux Etats.

L e  R apporteur  s’élève avec énergie contre le principe 
de la liberté de choix pour les Etats. Si ce principe ve
nait à obtenir la sanction de l’Institut, celui-ci pousse
rait, dit-il, à l’instauration d’une Babel juridictionnelle. 
Le Rapporteur admet le remplacement du mot « et » par 
le mot « ou », mais se prononce contre la seconde cor
rection au § 2 (adjonction des mots « de préférence ») 
et contre la suppression du § 3.

M. VALixrrTON donne son appui au point de vue du 
Rapporteur.

M. S im ons rappelle que le rapport de la XVIIe Com
mission contient, pages 35 et 36, un vœu en faveur de 
la procédure en avis consultatif.

L e R a pporteur  déclare que la discussion de ce point 
se placera plus utilement au terme de l’examen du pro
jet, quand l ’Institut sera saisi de la proposition annon
cée par M. Negulesco et visant à l’introduction du 
XVe article consacré à cette question.

On passe au vote.
L e P résid en t  met d’abord aux voix l ’amendement 

Winiarski. Ce dernier comporte trois points. Il est sta
tué en premier lieu sur le remplacement du mot « et » 
par le mot «ou » au § 2, remplacement accepté par le 
Rapporteur. L’Institut l’entérine sans observation. L’ad
dition au § 2 des mots « de préférence » est rejetée à 
l ’iinanimité moins 1 voix.

M. W in ia r sk i re tire  a lo rs  la tro isièm e p a r tie  de son
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amendement tondant à la suppression du § 3, cette partie 
devenant sans objet A la suite du rejet de la seconde.

Le texte du Rapporteur est alors adopté par 34 voix 
sans opposition.

L e R a p p o r t e u r  donne lec tu re  de l ’a r tic le  5 :

« Le recours juridictionnel n’est ouvert qu’aux Etats. 
» Les particuliers en sont exclus, sans qu’il soit dérogé 
» aux dispositions expresses qui, figurant dans des Con- 
» vendons d’Union, admettent l ’accès des particuliers 
» devant tel ou tel organe juridictionnel spécial. »

L e R a p p o r t e u r  fait remarquer que le texte de cet ar
ticle s’en tient au droit positif, spécialement au Statut 
de la Cour permanente de Justice internationale, insti
tution que le projet considère comme le tribunal type. 
Il rappelle que, lors de la discussion générale, MM. Sefe- 
riades et Scelle ont déposé l’amendement suivant:

« Bien que ce recours doive être en principe introduit 
» par les Gouvernements, il serait souhaitable que cette 
>» procédure fût purement formelle et que l’initiative fût 
» librement ouverte A tout particulier intéressé. Une 
» disposition à ce sujet devrait faire partie intégrante 
» des conventions. »

L e  R a p p o r t e u r  estime, pour sa part, que cet amen
dement va un peu loin. Mais il est disposé, cependant, à 
en accepter l’idée si ses auteurs consentent à en faire 
l ’objet d’un simple vœu.

MM. S efeiuades et S celle se déclarent d’accord avec 
le Rapporteur.

L’article 5 est alors adopté à l ’unanimité, étant en
tendu que le Comité de Rédaction prendra note du vœu 
et déterminera sa place dans le texte définitif.
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On discute ensuite l ’article 6 , ainsi conçu:
« Lorsque le recours à la juridiction internationale est 

» provoqué par une décision d’une autorité nationale, 
» la règle de l ’épuisement préalable des voies de recours 
» internes reçoit son application. »

L io R a p p o r t e u r  fait observer i\ l ’Institut que la règle 
de l’épuisement des voies de recours internes est consa
crée par le texte sous une forme tempérée. Aussi bien, 
la règle ne doit pas être appliquée aveuglément. C’est 
sans doute la condition préliminaire indispensable î\  la 
saisine de la juridiction internationale, mais il faut faire 
exception pour le cas de déni de justice et pour celui de 
contradiction patente avec le texte de la convention. 
L’article 6 est présenté il l ’Institut sous le bénéfice de 
ces observations.

M. S celle  voudrait ajouter, in fine} les mots « reçoit 
son application en principe ».

M. T rias de B es demande un éclaircissement sur les 
recours dont il s’agit. Est-il question simplement des 
recours normaux devant la justice interne, ou le texte 
va-t-il plus loin et englobe-t-il les recours extraordinaires 
du genre de ceux qui existent en Espagne où, dans cer
tains cas, le recours peut avoir lieu devant le Tribunal 
des Garanties constitutionnelles ? M. Trias de Bes désire 
qu’il lui soit donné acte de cette observation au procès- 
verbal.

Le R appo rteu r  répond  que l ’a r tic le  6 ne concerne que 
les voies de recou rs o rd in a ire s .

M. Kàu/fmann serait d’avis de supprimer l’article. 
Celui-ci lui paraît inutile : il ne fait pas autre chose que 
consacrer une règle bien établie du droit positif.
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L e R a ppo r teu r , appuyé par le Secrétaire général, 
n'accepte pas la thèse de M. Kaufmann.

Ce dernier retire alors sa proposition.
M. ValloItton , dans le but de donner satisfaction à 

M. Scelle, propose de rédiger comme suit la fin de l'ar
ticle 6 : « La règle... reçoit son application si un Etat 
soulève ce moyen. »

L e R apporteur  propose de renvoyer au Comité de 
Rédaction le soin de rechercher une formule de conci
liation avec le point de vue de M. Scelle.

Sous le bénéfice de cette déclaration, l’article 0 est 
alors adopté à l'unanimité.

Article 7. — « La Cour permanente de Justice inter- 
» nationale peut être saisie par voie de requête que le 
» Greffe notifie à tous les Membres de l'Union selon la 
» procédure prévue il l'article 63 du Statut de la Cour.

» Tout membre de l'Union a la faculté d'intervenir à 
» l'instance et peut, en qualité d'intervenant, présenter 
» des conclusions sur la position de la question soumise 
» il la Cour.

» Il appartient il la Cour, sur le vu de la requête et des 
» conclusions présentées tant par l'Etat défendeur que 
» par les autres Membres de l'Union, de fixer définitive- 
» ment l’objet de l'instance en interprétation.

» Les mêmes dispositions sont applicables si la Cour 
» a été saisie par voie de compromis. »

L e R apporteur  souligne que le texte a  été rédigé de 
façon à éviter qu'un Etat puisse arriver à soumettre à. 
la Cour des questions tendancieuses. Il consacre le droit, 
pour tous les Etats unionistes, de participer à la forma-



lation de la question et il affirme, d’autre part, le pou
voir suprême de la Cour de fixer l’objet de l ’instance.

Bien entendu, à la suite du vote intervenu sur l ’ar
ticle 3, le Comité de Rédaction devra faire disparaître 
le mot « interprétation » à l’article 7 comme dans les 
articles suivants.

M. N egulesco  se demande s’il est possible que la Cour 
change l’objet de la requête, ainsi que le veut le § 3 de 
l’article 7, alors que l’article 40 du Statut et li’article 32 
du Règlement révisé considèrent que la désignation de 
l’objet du différend est une condition essentielle qui doit 
être remplie au moment où la Cour est saisie de la re
quête qui doit être communiquée ù tous lies Membres de 
la Société des Nations pour qu’ils puissent intervenir 
en vertu des articles 62 et 63 du Statut.

L e R apporteur n’adhère pas à la conception de 
M. Negulesco. D’une part, il est toujours possible d’ac
croître la compétence de la Cour par convention spéciale ; 
d’autre part, la Cour elle-même peut toujours modifier 
son RègUement.

Le baron R olin J aequemyns est de l’avis du Rappor
teur, pour une autre raison encore que celle alléguée par 
ce dernier: la Cour n’est-elle pas juge de sa compétence 
en cas de contestation sur celle-ci ? Dès lors, il lui ap
partient d’apprécier et, lie cas échéant, de modifier le 
contenu de la requête.

M. V allotton reprend l’opinion du Rapporteur, qu'il 
approuve entièrement.

M. S eferiades donne également son accord à  la thèse 
du Rapporteur. Il n’est pas d’avis, comme M. Negulesco, 
de supprimer les §§ 3 et 4 de l ’article 7. Ceux-ci, qui 
posent une question nouvelle, sont bien nécessaires. Si-
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non il aurait suffi de se référer purement et simplement 
A» Particle G3 du Statut.

M. N kqijlrsco maintient son opinion et demande la- 
suppression des §§ 3 et 4.

L b P résident met les divers paragraphes successive
ment aux voix. Les §§ 1er et. 2 sont adoptés à l’unanimité. 
La demande de suppression du § 3 est rejetée à la majo
rité de 17 voix contre 16. Par suite de ce vote, la propo
sition de suppression du § 4 tombe d’elle-même. Celui-ci 
est voté sans opposition.

Le vote sur Pensemble de l’article 7 donne une majo
rité de 27 voix contre 4 pour le texte de la Commission.

L e R apporteur lit le texte de l’article 8 :
« La Cour permanente d’Arbitrage est saisie par com- 

» promis. Si, dans un délai de trois mois à partir de la 
» notification faite au Secrétaire général de la Cour 
» par la partie la plus diligente, de sa demande d’inter- 
» prétation, les parties ne se sont pas mises d’accord 
» sur les termes du compromis visé à Particle 52 de la 
» Convention du 18 octobre 1907, le compromis sera éta: 
» bli par la Cour d’Arbitrage conformément à l’article 53 
» de la dite Convention. Si plus de deux Membres de 
» l’Union sont parties au litige, le chef de l’État du 
» siège de l’Union est prié de nommer les Membres de 
» la Commission prévue à l ’article 54 de la Convention 
»  susmentionnée.

» Le compromis est notifié à tous les Membres de 
» l’Union par le Secrétaire général de la Cour perma- 
» nente d’Arbitrage conformément à l’article 84 dé la 
» Convention de La Haye du 18 octobre 1907 pour le 
» règlement pacifique des conflits internationaux.

» Tout Membre de l’Union a la faculté d’intervenir à



» l ’instance et peut, en qualité d’intervenant, présenter 
» des conclusions sur la. position de la question.

» III appartient à la Cour, après examen du compromis 
» et des conclusions à elle présentées, de fixer définiti- 
» vement l ’objet de la sentence en interprétation. »

Le Rapporteur souligne que les dispositions de l'ar
ticle 8 sont celles de la Convention de La. Haye du 18 oc
tobre 1907, complétées par des textes nouveaux introduits 
en raison de lia pluralité des parties.

Sir John Fischer W illiams demande des corrections 
au § 2: remplacer le mot « Cour » par le mot « Tribu
nal ».

M. W bhberg demande de même qu’au § 4, il soit ques
tion du Secrétaire général du Bureau de la Cour, et non 
du Secrétaire général de la. Cour.

Le R apporteur accep te  ces d iverses m od ifica tions de 
form e.

L’article 8 est alors adopté ft. l ’unanimité.
Article 9. — « Les procédures en cours devant les 

» juridictions nationales ne sont pas suspendues par 
» l’introduction du recours devant la juridiction inter- 
» nationale. »

Commentant ce texte, le Rapporteur fait observer que 
si la procédure internationale n’a pas d’effet sur la 
procédure nationale, c’est parce qu’on doit considérer 
qu’elles ne fonctionnent pas l’une et l’autre sur le même 
plan.

M. W iniarski p ropose d ’a jo u te r , ft, l 'a r t ic le  9, u n  m ot 
p o u r in d iq u e r q u ’il s ’a g it des p ro céd u res  autres que 
celle qu i a provoqué un reco u rs  à lia ju rid ic tio n  in te rn a 
tio n a le .
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Lu R apporteur déclare que cette correction sera ren
voyée au Comité de Rédaction.

L’article 9 est adopté à l’unanimité.

Le Rapporteur lit l’article 10:

« La sentence rendue par la juridiction internatio- 
» nale ne porte pas atteinte à l’autorité de chose jugée 
» des décisions rendues par les juridictions internes 
» antérieurement au prononcé de la sentence internatio- 
» nale.

» La sentence rendue par la juridiction internationale 
» est également sans effets sur les situations résultant 
» d’actes juridiques intervenus antérieurement à la 
» même date. »

Le Rapporteur fait observer que l’article 10 est le pre
mier dos quatre articles consacrés, par le projet, aux 
effets de la sentence internationale.

M. R aestad propose de supprimer complètement l ’ar
ticle 10. Il signale que ce texte est rejeté par les propo
sitions de la Norvège et. de la Suède h la prochaine 
Conférence de Bruxelles.

Le R apporteur combat l’opinion de M. Raestad et 
rappelle qu’elle a été écartée en Commission.

Le S ecrétaire général adhère au point de vue du 
Rapporteur, Il faut maintenir l ’article 10, en vertu de 
la même raison qui a déjà, été indiquée lors de la dis
cussion de l’article 3. L'Institut doit chercher avant tout 
à faire passer la clause juridictionnelle, et, pour cela, ili 
est nécessaire de ne pas trop demander aux Etats.
. M. Oalondrr demande d’arrêter le texte du § 1" à 
partir du mot: « antérieurement », puisque, aussi bien



la Commission n’a pas voulu toucher non plus aux sen
tences postérieures à la sentence internationale.

M. H e n ri R olin propose la  suppression  com plète <lu 
§ 2 en ra iso n  des inconvén ien ts p ra tiq u es  qu i s ’y r a t t a 
chen t.

Le R apporteur accepte lès suggestions de MM. Calon- 
der et Rolin.

L’article 10, amputé dans ces conditions, est alors 
voté à l ’unanimité, moins 1 abstention.

Article 11. — La sentence rendue par la juridiction 
» internationale lie les Membres de l’Union à l’égal d’un 
» accord interprétatif de la Convention d’Union.

» La sentence fixe le délai d’entrée en vigueur des 
» mesures d’ordre interne qui devraient éventuellement 
» être prises par les Membres de l ’Union ou certains 
» d’entre eux pour faire sortir ses effets à la sentence 
» rendue par la juridiction internationale. »

Sir Cecil H u r s t  propose de remplacer le mot « fixe », 
en tête du g 2, par les mots « peut fixer ». L'injonction 
prévue au § 2 doit être transformée en une opportunité 
laissée à l ’appréciation du juge international, et ce, en 
raison du nombre et de la complexité des mesures dont 
il pourrait s’agir.

Le R apporteur accepte cet am endem ent.
L’article 11 est adopté à l’unanimité, avec la correction 

de Sir Cecil Hurst.
Le projet de la Commission comportait un article 12 

ainsi conçu :
« Il n’appartient pas à la juridiction internationale, 

» saisie en vertu des présentes dispositions, de statuer
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» sur les responsabilités qui pourraient avoir été encou- 
» rues par les Membres de l’Union. »

Le R apporteur rappelle que cet article a été transporté 
sous li’article 3 in fine, et qu’il n’y a donc plus lieu 
d’émettre un vote il son sujet. Par suite de ce transfert, 
il conviendra de rectifier, dans le texte définitif, la 
numérotation des articles postérieurs.

Article 13. — « Tous les Membres de l’Union ayant eu 
» la faculté d’intervenir à l’instance ont l’obligation 
» d'observer l’interprétation donnée par la sentence de 
» la juridiction internationale et, s’il y a lieu, de modi- 
» fier en conséquence leur droit interne. »

L e R a ppo r t e u r , il la lecture, croit qu’il est préférable 
de supprimer ce texte, qui fait double emploi avec celui 
de l’article 11.

M. Henri R olin et le baron N olde préconisent égale
ment cette suppression.

Il en est ainsi décidé il l’unanimité.
Article 14 (12 du texte définitif). — « Il n’y a pas 

» lieu d’attribuer un droit spécial de retrait de l’Union 
» aux Membres qui considéreraient que la sentence in- 
» ternationale leur impose des obligations dépassant 
» celles qu’ils ont entendu assumer.

» C’est seulement aux conférences de révision de 
» chaque Union qu’il appartiendrait, éventuellement, 
» d’examiner, à la lumière de l’expérience résultant du 
» fonctionnement prolongé de lia Convention d'Union 
» assortie de la clause de juridiction obligatoire, s’il y 
» aurait intérêt il prévoir l’établissement et les condi- 
» tions d’exercice d’une telle faculté de retrait. »

Le R apporteur rappelle l'es raisons qui ont conduit
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la XVIIe Commission à ne pas édicter de règle générale 
relativement au retrait consécutif à une sentence inter
nationale, et à laisser ce soin aux conférences périodiques 
de révision.

M. Henri R olin donne son complet accord à ce point 
de vue. Il signale que la Conférence de La Haye de 1930 
pour la codification de certains principes en matière de 
nationalité, a laissé subsister une conception d'une môme 
souplesse.

L'article 14 est adopté à l'unanimité.
Avec cet article, l'Institut a terminé l’examen du 

projet présenté par la XVIIe Commission.
Il reste à se prononcer sur un texte, relatif aux avis 

consultatifs, précédemment annoncé par M. Negulesco 
et distribué dans l'intervalle.

Ce texte, qui constituerait le quinzième article du pro
jet de la Commission (13 du texte définitif) est ainsi 
conçu :

« Si un accord unanime en faveur de la clause IV 
» s’avérait impossible entre les Etats membres de lia 
» Convention d’Union, il sera prévu la faculté pour toute 
» Partie à un différend visé à l'article 3 de s ’adresser 
» au Conseil de la Société des Nations pour le prier de 
» saisir la Cour d'une demande d'avis consultatif. »

M. Henri Romn croit que c'est une erreur psycholo
gique de faire allusion aux avis consultatifs dans un 
texte recommandé à des Membres d'Union dont cer
tains, comme c'est le cas des Etats-Unis d'Amérique, 
formulent des objections à l'adresse de cette procédure.

L h P rêsjdbnt dem ande à  M. Negulesco si, au  lieu de 
présenter son tex te  comme un artic le  incorporé dans le
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projet, il ne lui parait pas préférable d’en faire un vœu.
M. N egulesco  répond qu’il présente son texte comme 

article d’abord et, subsidiairement, comme vœu.
Le P r ésid en t  met le texte de M. Negulesco aux voix. 
Comme article, il est rejeté par 14 voix contre 8. 
Comme vœu, il est admis par 10 voix contre 4, et ren

voyé au Comité de Rédaction.

La séance est levée à 18 heures.

*
4c 4*

Deuxième séance: Vendredi 24 avril (après-midi).
Présidence du baron R o l in ' J aequemyns, président 

de l’Institut.
L e P résident ouvre la séance à 16 h. 30.
L e R apporteur l i t  le te x te  de  l ’a r tic le  l*r.
Après une intervention de Sir Cecil H u r st , le mot: 

« interprétation » (al. l <r in fine) est maintenu et l’arr 
tide 1er est adopté.

L'article 2 est également adopté.
L e R apporteur donne lecture du texte nouveau de 

l’article 3 rédigé par M. Kaufmann et par lui-même. Ce 
texte tient compte de l’amendement proposé par M. Ne- 
gulesco :

« La clause juridictionnelle n’est applicable qu’aux 
seuls différends relatifs au sens d’une disposition de la 
Convention d’Union aux fins de décider s’il y a concor
dance entre la Convention et le Droit interne d’un 
Membre de PUnion ou de déterminer, en cas de désaccord 
entre deux ou plusieurs Etats unionistes, le sens exact 
de la Convention ou d’une de ses dispositions.



» La clause juridictionnelle n’est pas applicable aux 
différends qui ne porteraient que sur l’appréciation de 
faits affectant les intérêts des particuliers. »

M. Henri R olin demande s’il est entendu que les Etats 
déjà liés par un protocole facultatif restent liés ; il ajoute 
qu'il craint de voir naître, en raison du texte, le doute 
suivant: les engagements anciens ont-ils été restreints 
ou sont-ils maintenus ?

Lis S ecrétaire  général propose d’ajouter, en tête de 
l’article, les mots : « sous réserve des obligations anté
rieurement contractées », sur lesquelles le Rapporteur 
et M. Henri R olin marquent leur accord.

M. K osthrs déc la re  que l ’a d d itio n  proposée ren co n tre  
les réserves q u ’ils  av a ie n t fo rm ulées d a n s  la  p récéden te  
séance, e t il  s ’estim e sa tis fa it .

Le texte de l ’article 3, précédé de l’addition proposée 
par le Secrétaire général', est adopté.

Relativement à  l ’article 4, M. Henri R olin demande 
que le mot: « revient » soit remplacé par l ’expression: 
« devrait être attribué à... ». Il ajoute que le texte ne 
tend pas à exprimer une obligation.

M. G idel ,  tout en comprenant la portée de l’observa
tion de M. Henri Rolin, craint que cette modification 
ne transforme le caractère général des règles incluse» 
dans le projet.

M. R olin n ’in s is te  p a s .
L’article 4 est adopté, de même que l’article 5.
Le R appo r teur  lit l ’article 0. Il signale que, sur la 

demande de M. Trias de Bes, l ’on a ajouté, après les 
mots : « voies de recours internes », le mot : « ordinaires ».

Le Rapporteur propose une nouvelle rédaction pour 
satisfaire M. Scelle, pour préciser les cas où l ’on admet
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que la règle de l'épuisement des recours internes puis
sent ne pas recevoir application.

L e S ecrétaire général estime le texte actuel suffisant ; 
il remarque que le cas le plus important, celui du déni 
de justice, est visé et qu'une modification ultérieure 
affaiblirait la résolution.

Le ItAProRTEUR se rallie il cette manière de voir et 
l ’article 6 est adopté.

Le Rapporteur donne lecture de l'article 7 dont les 
mots: « en interprétation » (al. 3 in fine) ont été suppri
més.

Cet article est adopté,
A l'article 8 , les mots : « de sa demande d'interpréta

tion » (al. 2) sont remplacés par les mots : « de la de
mande » insérés après l'expression : « ù> partir de la 
notification » (al. 2).

L'article 8 est adopté, de même que les articles 0 et 10.
A l ’article 11, l'insertion des mots: « ayant eu la fa

culté d'intervenir », après l'expression : « lie les membres 
de l'Union », (al. l*r) permet la suppression de l'ar
ticle 13.

L'article 11 est adopté.
L’article 12 a été placé comme alinéa final de l'ar

ticle 3.
L'article 14 est adopté.
Il est procédé au vote par appel nominal sur l'ensemble 

du projet. Celui-ci est adopté par 20 voix contre 1 ab
stention (M. Kuhn).

Ont voté en faveur du projet: MM. James Brown 
Scott,* Catellani, Calender, Sir John Fischer Williams, 
Gajzago, Gidel, Hurst, Kaufmann, Kosters, Kebedgy, 
Mandelstam, Mercier, Muûls, Negulesco, Mc Nair, Ne-
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riucx, Raestad, Rey, baron Rolin Jaequemyns, Henri Ro- 
lin, Scelle, Seferiades, Sperl, Charles I)e Visscher, Fer 
nand De Visscher, Wehberg.

Lis PnÉsiDBNT ouvre la discussion sur la proposition 
de M. Negulesco qui fera éventuellement l’objet d’un 
vœu ainsi rédigé en sa forme définitive : « Si un accord 
» unanime en faveur de la clause 4 s’avérait impossible 
» entre tes Etats membres de la Convention d’Union, il 
» serait prévu la faculté pour toute partie à un différend 
» visé à l ’article 3, de s’adresser au Conseil de la Société 
» des Nations pour le prier de saisir la Cour d’une de- 
» mande d’avis consultatif. »

M. Henri R olin déclare qu’en ce qui concerne les na
tions membres de la S. D. N., le vœu est inutile et que, 
pour ce qui concerne les Etats non membres, il sera 
inopérant, car le Conseil de la S. D. N. ne donnera pas 
suite à la demande.

M. N egulesco  ne croit pas que la qualité de non-mem
bre empêche le Conseil de satisfaire la demande qui lui 
a été adressée par les Parties. Il cite le cas de Mossoul 
où il s’agissait d’un conflit entre un Etat membre de la 
S. D. N. et un Etat non-membre et où le Conseil, d’office, 
a demandé un avis consultatif sur la nature et les limites 
des pouvoirs que les Parties lui avaient conférés.

M. Seebriades,  développant l’affaire évoquée, objecte 
que dans l’affaire de Mossoul, le cas était tout t\ fait dif
férent ; le Conseil de la B. D. N. avait été choisi comme 
arbitre conformément t\ une clause spéciale d’un traité. 
Cependant, ù la suite de certains doutes nés au sujet de 
la question ainsi qu’au sujet de la procédure ù suivre, 
le Conseil) demanda l’avis de la Cour.

M. N egulesco  précise que toute la question réside en 
ceci : Des Etats membres ou non membres de la 8 . D. N.
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peuvent-ils, par convention, prévoir que l ’un d’eux 
s*adresse au Conseil de la- S. D. N. pour lui demander 
d’adresser il la Cour une requête d’avis consultatif î  II! 
lui semble que la clause est valable, mais que le Conseil 
doit apprécier, dans chaque cas, s’il doit donner suite à 
la demande.

Le S ecrétaire général estime que, dans ce cas, le 
Conseil peut parfaitement se borner à ce rôle d’intermé
diaire s’il estime que cette façon de procéder est conforme 
il l’intérêt des Parties et il celui de la paix.

M. l le n r i  R olin e s tim e  que c ’e s t d é n a tu re r  la  p rocé
d u re  des av is  c o n su lta tifs  que de p réco n iser la  fo rm ule 
con tenue d a n s  le vœu.

Le S ecrétaire général ne peut se rallier ü l’avis de 
M. Henri Rolin. Il fait remarquer, en se basant sur la 
pratique du Conseil, que la formule du vœu ne se heurte 
pas à une impossibilité constitutionnelle; il estime en 
conséquence que les parties peuvent s’adresser au Conseil 
et que celui-ci peut donner suite à leur réquête.

Le Secrétaire général se rallie donc il la proposition 
de M. Negulesco.

M. R aestad se place il un autre point de vue. Il pré
cise que ce que M. Negulesco envisage, ce n’est pas l’obli
gation de s’adresser au Conseil, mais une faculté d’agir 
dans ce sens. Il ajoute qu’il y a toujours faculté de 
s’entendre pour consulter le Conseil et la Cour perma
nente, et qu'il est inutile d’inclure cela dans un vœu. Il 
indique qu’une autre question se pose, celle de savoir 
si le Conseil donnera suite à la demande qui lui est 
adressée. Il signale enfin qu’il lui paraît inacceptable 
que l’on oblige les parties à recourir à l’avlér du Conseil 
et de la Cour.



La P résident remarque que ce que Ton discute, c’est 
la formule d’un voeu concernant le Conseil de la Société 
des Nations.

M. Henri R olin estime peu satisfaisant que des Etats 
demandent un avis au Conseil de la S. D. N., alors 
qu’ilis ne veulent pas s’engager à suivre cet avis.

L e S ecrétaire général déclare qu’il comprendrait 
l'objection de M. Henri Rolin s’il s’agissait, par 
exemple, du maintien de la Paix, mais que, dans le cas 
actuellement à l’étude, il s ’agit d’aboutir à une inter
prétation commune d’une convention juridique.

M. Henri R olin estime que l’on affaiblit l’arbitrage 
obligatoire en envisageant la possibilité de consultations 
qui diminuent la Cour permanente de Justice.

L e R apporteur ne cache pas qu’il redoute que le texte 
du vœu ne puisse paraître affaiblir la portée des textes 
déjà votés et que, selon l ’expression de M. Henri Rolin, 
il ne puisse être interprété dans un sens défaitiste.

Le Rapporteur désirerait voir retenir du vœu proposé 
par M. Negulesco, l ’idée que les résolutions votées ne 
sont pas incompatibles avec la possibilité d’émission 
d’avis de la Cour permanente. Le Rapporteur ajoute 
qu’il aimerait à considérer ce vœu surtout à la lueur 
de l’adage: « Quod abundat non vitiat ».

M. N egulesco  soutient que le texte du vœu n’affaiblit 
nullement les résolutions votées. Il n’oblige pas les Etats 
de s ’adresser au Conseil pour lui demander d’adresser 
à la Cour une requête d’avis consultatif, mais laisse à 
leur faculté l ’exercice de ce droit et cela seulement si les 
Etats ne tombent pas d’accord pour admettre l’arbitrage 
obligatoire. Ce vœu a donc pour but de diriger les Etats 
vers la Cour si l ’arbitrage obligatoire fait défaut.
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M. Negulesco propose de remplacer les mots: « concer
nant l ’interprétation de la Convention » par les mots: 
« différend prévu à l’article 3 », pour assurer la concor
dance entre ce vœu et la nouvelle formule de l’article 3.

M. Calonder rend hommage aux intentions de M. Ne
gulesco, car il estime nécessaire qu’on laisse une porte 
ouverte pour le cas où un accord n’interviendrait pas. 
11 déclare cependant qu’il votera contre le vœu. Après 
avoir rappelé le traité d’Ouchy, conclu entre l ’Angleterre 
et la Turquie, il précise que, dans le cas étudié actuelle
ment, la question n’est pas soumise au Conseil, la ques
tion étant d’ordre juridique et le Conseil étant un 
organisme politique. Il rappelle que, dans d’autres cas, 
le Conseil de la 8 . D. N. demande des avis à la Cour per
manente dans des affaires où il est lui-méme appelé à 
prendre une décision. Dans le cas prévu par le vœu, le 
Conseil serait un simple porte-lettres recevant simple
ment le mandat de consulter la Cour.

M. Henri R olin demande que l’on précise quelle serait 
la force obligatoire de l ’avis donné par la Cour.

Le Secrétaire général désire dissiper une équivoque : 
réservant l ’avis qu’il a exprimé tantôt sur l’aspect juri
dique du problème, il demande que l ’on réponde à la 
question de M. Qidel, qui craint que le vœu ne pousse les 
Etats à l’abstention. Le Secrétaire général demande à 
M. Raestad s’il estime que le vœu affaiblit la portée des 
dispositions votées.

M. R aestad rappelle que la question a été étudiée ù 
'l’Institut de Coopération Intellectuelle, notamment avec 
le concours de M. I’ilotti, Secrétaire général adjoint de 
la S. D. N. Il estime qu’au lieu d’obliger les parties à» 
aller devant le Conseil pour obtenir un avis de la Cour
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l>ermanente, il vaut mieux adopter une formule franche 
d'arbitrage,

M. Sbferiades propose que l'on renvoie l'examen du 
vœu ¿\ l'époque de la discussion du rapport de M. Negu- 
lesco sur la question des avis consultatifs.

M. N egulesco, répondant à  M. Calonder, rappelle que 
la formule préconisée par le vœu peut se réclamer de deux 
précédents : Dans l'affaire des décrets de nationalité de 
Tunisie et du Maroc, il s'agissait d'un différend entre 
la France et la Grande-Bretagne sur la question de sa
voir si ces décrets rentraient dans le domaine réservé 
(article 15, § 8 du Pacte). Les parties tombèrent d'ac
cord pour s'adresser au Conseil et pour lui demander de 
saisir la Cour d'une requête d'avis consultatif. Dans 
l'affaire du Danube, la même procédure fut adoptée à 
l'occasion du différend qui avait surgi entre la Roumanie 
d'une part, et la France, la Grande-Bretagne et l'Italie, 
d'autre part.

M. Calonder répond que, dans les deux cas cités par 
M. Negulesco, le Conseil de la S. D. N. était saisi de 
l'affaire et que, dans le cas prévu par le vœu, le Conseil 
n'est pas saisi de la question.

Sir Cecil H urst ne comprend pas les objections oppo
sées au vœu, qu’il estime utile. Il est arrivé, ajoute-t-il, 
que la Cour fût saisie par le Conseil de questions dont le 
Conseil lui-même n'était pas saisi; tel fut le cas, par 
exemple, pour le règlement de l'émigration réciproque 
entre la Turquie et la Bulgarie et pour l'affaire du Bu 
reau International du Travail.

Le vœu proposé par M. Negulesco est mis aux voix ; il 
est ainsi rédigé dans sa forme définitive :
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« 8 i un accord unanime, eu faveur de la clause 4 s'avé- 
» rait impossible entre les Etats membres de la Conven- 
» tion d'Union, il serait prévu la faculté pour toute par- 
» tie & un différend visé à l'article 3, de s'adresser au 
» Conseil de la S. 1).* N. pour le prier de saisir la Cour 
» d'une demande d'avis consultatif. »

Le vœu est adopté par 12 voix contre 9.
L e P résident déclare s'abstenir parce qu'il estimé que 

le moment n'est pas opportun pour l'émission d'un vœu 
tel que celui qui fut proposé. Il se fait l'interprète de 
l'Institut pour adresser au Rapporteur, M. Gilbert Gidel, 
ses vives félicitations pour le travail accompli heureuse
ment par la XVII° Commission et par lui-même.

M. S eeeriadics adresse les remerciements de l'Assem
blée au Président de l'Institut ainsi qu’aux Membres du 
Bureau, MM. les Vice-Présidents Comte Rostworowski, 
Gidel et de Yanguas Messia ainsi qu’au Secrétaire géné
ral, qui ont dirigé les débats avec autorité et bienveil
lance. Il se félicite du travail accompli au cours de la 
session qui finit et remercie MM. Dehousse, J, Bank, 
Ohklaver, Jacques Politis, Jacques Donnedieu de Vabres, 
Devadder, secrétaires chargés d'assurer la rédaction des 
procès-verbaux.

Le P résident fait applaudir le nom du Baron Albéric 
Rolin, Président honoraire de l'Institut. Il remercie 
MM. Seferiades et l'Assemblée des sentiments aimables 
qui ont été exprimés.

Le P résident déclare close la session de l'Institut.
Il lève la séance è 17 h. 45.
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Résolutions votées par T Institut 
au cours de sa XL6 session

I. — Les effets de la elause de (a nation la plus favorisée 
en matière de commeroe et de navigation

(Quinzième Commission.)

Considérant que le sens et la portée de la clause de 
la nation la plus favorisée, en matière de commerce et 
de navigation, font souvent l'objet de contestations et 
de difficultés d'interprétation ;

Désirant contribuer à la construction juridique et à 
l'interprétation de cette, clause dans le domaine susin* 
diqué;

Considérant qu'à cet effet, il est opportun de formuler 
les règles de droit commun applicables sauf conventions 
contraires ;

Réservant pour des études ultérieures les questions 
relatives à l'application de la clause dans les autres do
maines, notamment dans celui du droit international 
privé ;

L'Institut de Droit International adopte les résolu
tions suivantes:

Paragraphe 1er.
La clause de la nation la plus favorisée a, sauf dispo

sitions expresses contraires, le caractère inconditionnel.
En conséquence, la clause confère de plein droit et 

sans compensation en matière de commerce et de navi-
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gation, aux ressortissants, marchandises et navires des 
pays contractants le régime dont bénéficie tout pays 
tiers.

Paragraphe 2 .
La clause de la nation la plus favorisée confère au 

bénéficiaire le régime accordé par l ’autre partie contrac
tante aux ressortissants, marchandises et navires de tout 
pays tiers en vertu de son droit interne aussi bien que 
de son droit conventionnel.

Ce régime d’égalité inconditionnelle ne saurait être 
affecté par les dispositions contraires du droit interne 
ou des conventions fixant les rapports avec les Etats 
tiers.

Paragraphe S.

Les effets de la clause de la nation la plus favorisée 
ont leur durée limitée par celle des conventions avec les 
Etats tiers qui en ont déterminé l’application.

Paragraphe
En vertu de la clause de la nation la plus favorisée,, 

les marchandises provenant des pays contractants ou à, 
destination de leur territoire jouissent, de plein droit et 
sans compensation, d’un traitement égal à celui des mar
chandises qui proviennent des pays tiers ou sbnt desti
nées h leur territoire. L’égalité de traitement s ’applique 
aux droits de douane et aux droits accessoires, au mode 
de perception de ces droits ainsi qu’aux règles, forma
lités et cliarges auxquelles les opérations de dédouane
ment pourraient être soumises.
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Paragraphe 5.
Les effets de la clause de la nation la plus favorisée 

s’étendent à l ’importation, à l ’exportation ou au transit 
des marchandises, ainsi qu’il leur admission temporaire.

Ces effets ne s ’appliquent pas au trafic de perfection
nement passif (c’est-à-dire à l ’exportation temporaire 
d’une marchandise pour être perfectionnée à l ’étranger, 
suivie de sa réimportation en franchise après perfection
nement) .

Paragraphe 6.
La provenance des marchandises des pays contractants 

au sens du § 4 ci-dessus est déterminée par le fait de leur 
importation de ces pays et non par le lieu de leur origine.

Paragraphe 7.
La clause de la nation la plus favorisée ne donne droit :
ni au traitement accordé ou qui pourrait être accordé 

par l’un ou l’autre des pays contractants à un Etat tiers 
limitrophe pour faciliter le trafic-frontière;

ni au traitement résultant d’une union douanière con
clue ou à conclure ;

ni au traitement résultant des stipulations de conven
tions ouvertes à la signature de tous les Etats, dont l ’ob
jet est de faciliter et de stimuler le commerce et les rela
tions économiques internationales par un abaissement 
systématique des droits de douane ;

ni au traitement résultant d’accords mutuels et exclu
sifs entre Etats, impliquant l’organisation de régimes 
économiques d’un caractère régional ou continental ;

ni au régime résultant d’un accord économique entre 
les membres associés d’une communauté politique.
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Paragraphe 8 .
La clause de la nation la plus favorisée exclut, h moins 

de stipulation conventionnelle contraire, l ’application à 
rencontre d’un pays jouissant de ces avantages, de tous 
droits dits « anti-dumping ».

Paragraphe 9 .
Le régime de la nation la plus favorisée doit s’appli

quer de bonne foi et exclut notamment le recours il tous 
moyens tendant à créer contrairement à l’esprit de ce 
régime des discriminations de fait au préjudice des con
tractants.

Paragraphe 10.
Tout différend concernant l’interprétation et l’appli

cation de la clause de la nation la plus favorisée doit 
être résolu par la voie judiciaire ou arbitrale. II.

II. — Statut juridique des apatrides et des réfugiés

(Deuxième Commission.)

L’Institut de Droit International, rappelant ses réso
lutions de Genève (1892) sur l’admission et l’expulsion 
des étrangers, de Venise (1898) et de Stockholm (1928) 
sur la nationalité, de New-York (1929) sur les droits 
internationaux de l’homme, résolutions auxquelles l ’In
stitut n’entend en rien déroger;

Confirmant également ses résolutions d’Oslo (1932) 
relatives il la capacité des personnes, mais amendant ces 
dernières en ce qui concerne la loi applicable & la capa-



cité (les apatrides mineurs, aliénés, faibles d'esprit ou 
prodigues ;

Ayant procédé l'examen de l'ensemble des questions 
de droit international afférentes au statut juridique des 
apatrides et des réfugiés politiques ;

Réaffirmant sa conviction que chaque Etat devra s'ef
forcer de limiter, dans la mesure du possible, les cas 
d'apatridie ;

Exprimant l'espoir que chaque Etat, en application de 
la faculté que lui laisse le droit international, continue 
d'accorder, dans toute la mesure du possible, l'asile sur 
son territoire aux réfugiés et que les Etats se facilitent 
mutuellement l'accomplissement de ce devoir d'huma
nité, notamment par la conclusion d'accords aux termes 
desquels chacun d'eux, y compris l'Etat dont ressortis- 
sait le réfugié, participera, dans une proportion équi
table, aux frais d'entretien des réfugiés indigents ;

Exprimant en outre l'espoir qu'une convention inter
nationale institue un Haut Commissariat chargé de veil
ler aux intérêts des réfugiés;

Considérant qu'il convient de réserver les dispositions 
qui pourraient être appliquées en temps de guerre à titre 
exceptionnel aux apatrides et aux réfugiés par les Etats 
belligérants ;

Désireux de contribuer à l’élaboration de règles qui, 
adoptées par les Etats, pourraient amener un régime 
plus équitable pour les individus et consacrer une répar
tition plus juste des charges et responsabilités entre 
Etats ;

Emet les résolutions suivantes:
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PARTIE I.

Dispositions générales et définitions.

A uticmc ruioMiiou.

Les présentes résolutions ont pour but de déterminer 
le droit général applicable aux apatrides et réfugiés, t\ 
défaut de dispositions plus favorables inscrites dans le 
droit interne ou les conventions internationales.

A rticle 2.

1. — Dans les présentes résolutions, le terme aqmtride 
désigne tout individu qui n’est considéré par aucun Etat 
comme possédant sa nationalité. Cet individu ne cesse 
pas d’étre apatride du fait qu’il est protégé diplomati
quement par un Etat, ou qu’un ou plusieurs Etats faci
litent administrativement ses déplacements internatio
naux. La protection résultant d’un régime de capitula
tions ou celle qui se fonde sur le régime des territoires 
sous mandat exclut, dans tous les cas, l’application des 
présentes résolutions.

2 . — Dans les présentes résolutions, le terme réfugié 
désigne tout individu qui, en raison d’événements poli
tiques survenus sur le territoire de l’Etat dont il était 
ressortissant, a quitté volontairement ou non ce terri
toire ou en demeure éloigné, qui n’a acquis aucune na
tionalité nouvelle et ne jouit de la protection diploma
tique d’aucun autre Etat.

3. — Les qualités d’apatride et de réfugié ne s’excluent 
pas.
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PARTIE II.

Les Apatrides.

T IT R E  1er.

Droits et devoirs des Etats à Végard des apatrides .

A rticle 3.

1. — En ce qui concerne les droits privés et publics de 
l ’apatride et la jouissance de ces droits, les Etats devront 
observer les règles suivantes :

A) Chaque Etat devra reconnaître aux apatrides tous 
les droits dont jouissent, dans les mômes circonstances 
de fait, les étrangers pourvus d’une nationalité, à l ’ex
ception de ceux qui seraient accordés aux ressortissants 
de certains Etats par des conventions ou des lois parti
culières.

B) L’exercice des droits en justice sera assuré aux 
apatrides, domiciliés sur le territoire d’un Etat ou y 
ayant leur résidence habituelle, dans les mômes condi
tions qu’aux sujets de l’Etat où ils ont leur domicile ou, 
ù défaut, leur résidence habituelle. Ces dispositions s’ap
pliquent au libre et facile accès devant les tribunaux de 
l ’ordre judiciaire ou administratif à tous les degrés de 
juridiction, au bénéfice de l’assistance judiciaire, à la 
dispense de fournir la caution judicatnm solvi.

C) La perte de la nationalité, le changement de domi
cile ou résidence habituelle ne peuvent porter aucune 
atteinte aux droits antérieurement acquis par l’apatride.

2. — Au cas où l ’exercice d’un des droits visés à l’ali
néa 1er est subordonné à la présentationy par l’intéressé,
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(Tune pièce officielle délivrée par les autorités de l’Etat 
dont il est ressortissant, cette pièce sera délivrée il l ’apa
tride par l’Etat sur le territoire duquel il a son domicile 
ou, il défaut, sa résidence habituelle.

.3. — Au cas où l’exercice d’un des droits visés à l ’ali
néa 1er est subordonné pour les étrangers i\ une condition 
de réciprocité ou autre, i\ laquelle l ’apatride ne peut sa
tisfaire en raison de sa qualité, il en sera affranchi, sous 
réserve des modalités légales qui pourront être prescrites 
A ce sujet.

A rticle 4.

1 . — Au cas où les tribunaux d’un Etat, d’après les 
principes de droit international privé observés par eux, 
doivent appliquer la loi nationale de l ’intéressé, la loi 
applicable dans le cas de l’apatride sera celle du pays 
soit d’une nationalité qu’il aurait possédée antérieure
ment, soit de son domicile ou, i\ défaut, de sa résidence 
habituelle, à la date regardée comme pertinente par le 
Tribunal.

2. — Au cas où les biens d’un étranger décédé ou en 
faillite doivent être administrés sous l ’autorité de l ’Etat 
dont cet étranger était ou est le national, au cas où la 
succession d’un étranger doit être dévolue suivant la loi 
nationale, l’autorité compétente et la loi applicable dans 
le cas de l’apatride seront celles de l ’Etat du lieu de son 
domicile ou, à défaut, de sa résidence habituelle.

A rticle 5.

1. — L’Etat sur le territoire duquel un apatride-a son 
domicile ou, à défaut, sa résidence habituelle, devra, sur 
sa demande, lui délivrer un passeport ou titre d’identité
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et de voyage, autorisant la sortie et le retour. L’Etat 
devra lui accorder, dans une mesure convenable, l ’aide 
de ses agents frontaliers.

2. — Un Etat ne pourra expulser de son territoire un 
apatride non réfugié, régulièrement autorisé ù. y séjour
ner, que dans le cas où un autre Etat accepterait de le 
recevoir. A défaut d’expulsion, l ’Etat pourra prendre ù 
l ’égard de l'apatride telles mesures de sûreté interne 
qu’il jugerait nécessaires.

TITRE II.

Droits et devoirs mutuels des Etats concernant les apatrides.

Article 6.

Lorsqu’un Etat refuse protection et assistance è l’un 
de ses nationaux qui n’est pas réfugié et ne le devieut 
pas non plus £b la suite de cette mesure, tout autre Etat 
pourra traiter cet individu comme un apatride et notam
ment le faire bénéficier des avantages prévus aux arti
cles 5 et 7.

A r t ic l e  7.

1. — L’Etat, sur le territoire duquel un apatride non 
réfugié a établi son domicile ou, ù défaut, sa résidence 
habituelle, pourra exercer, dans l’intérêt de celui-ci, la 
protection diplomatique en conséquence de tout fait sur
venu après cet établissement. Si néanmoins ce fait s’est 
produit pendant un séjour de l ’apatride ù l’étranger, 
l ’Etat ne pourra exercer la protection que s’il a accordé 
il celui-ci, avant son départ, un passeport ou titre d’iden
tité et de voyage dans les conditions visées il l ’article 5, 
alinéa 1er.
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2. — Chaque Etat devra reconnaître la validité de tout 
passeport ou titre d’identité et de voyage qu’un autre 
Etat aura délivré ït un apatride conformément à l’arti
cle 5, alinéa 1er. Il devra admettre, en outre, l’égard de 
ce document, les dispenses de visa dont bénéficient les 
passeports délivrés par cet autre Etat à ses propres na
tionaux.

A rticle 8.

8 i un Etat a, par une mesure d’autorité, retiré sa 
nationalité un de ses sujets d’origine, et si celui-ci n’a 
pas acquis d’autre nationalité, ledit Etat devra néan
moins, à la demande de tout État sur le territoire du
quel l ’intéressé se trouve, et moyennant l’assentiment de 
ce dernier, le recevoir chez lui à moins qu’un autre Etat 
n’accepte de le recevoir. Les frais de rapatriement seront 
h la charge de l ’Etat auquel incombe la précédente obli
gation.

PARTIE III.

Les Réfugié*.

A rticle 0.

1. — Lorsque des événements politiques déterminent 
dans un Etat un exode, l’Etat qui reçoit les réfugiés sur 
son territoire ne pourra faire aucune distinction au 
point de vue de l’admission ou de l ’assistance entre ceux 
qui ont gardé leur nationalité et ceux auxquels elle a 
été enlevée. Quant aux droits privés et publics, le réfugié 
auquel la nationalité a été enlevée pourra réclamer ceux 
afférents sa nationalité perdue.

2 . — L’Etat sur le territoire duquel un réfugié ayant



gardé sa nationalité a son domicile ou, à défaut, sa rési
dence habituelle, devra lui accorder tous les droits privés 
et publics que l ’article 3 attribue aux apatrides. Les 
autres Etats devront reconnaître la validité des droits 
qui seront ainsi acquis au réfugié par application d’un 
régime autre que celui de sa loi nationale.

A r t ic l e  10.
1. — L’Etat sur le territoire duquel un réfugié ayant 

gardé sa nationalité a son domicile ou, à défaut, sa rési
dence habituelle, devra lui délivrer, en vue de ses dépla
cements internationaux, un titre d’identité et de voyage 
dans les conditions prévues à l’article 5, alinéa Ier. Les 
autres Etats devront reconnaître à ce document l’effet 
prévu à l’article 7, alinéa 2.

2 . — Un Etat ne pourra expulser de son territoire un 
réfugié régulièrement autorisé à y séjourner que dans les 
cns où un autre Etat accepterait de le recevoir. A défaut 
d’expulsion, il pourra prendre à l’égard du réfugié telles 
mesures de sûreté interne qu’il jugerait nécessaires. En 
aucun cas, l ’Etat ne pourra diriger ou refouler un réfu
gié vers le territoire de l’Etat dont il était ressortissant.
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III. — La Reconnaissance des Nouveaux Etats 
et des Nouveaux Gouvernements

(Onzième Commission,)

PREAMBULE

L’Institut de Droit International,

Considérant qu’en présence des applications multiples 
et diverses par les Etats de leur faculté de reconnaître 
ou non les Etats et Gouvernements nouveaux, il importe 
de définir la portée juridique de la reconnaissance et d’en 
délimiter les effets;

Considérant que l’indépendance et l’égalité juridique 
('es Etats exigent le respect du droit des nations il orga
niser librement ou changer leurs institutions;

Ayant en vue la nécessité pour la satisfaction des be
soins sociaux d’assurer la continuité des Etats à travers 
les changements qu’ils peuvent subir dans leurs institu
tions ;

Adopte les résolutions suivantes:

A. — Nouveaux Etats.

A rticle prem ier ,

La reconnaissance d’un Etat nouveau est l’acte libre 
par lequel un ou plusieurs Etats constatent l’existence 
sur un territoire déterminé d’une société humaine poli
tiquement organisée, indépendante de tout autre Etat 
existant, capable d’observer les prescriptions du droit 
international et manifestent en conséquence leur volonté
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de la considérer comme membre de la Communauté inter 
nationale.

La reconnaissance a un effet déclaratif.
L’existence de l’Etat nouveau avec tous les effets juri

diques qui s’attachent il cette existence n’est pas affectée 
par le refus de reconnaissance d’un ou plusieurs Etats.

A rticle 2.

La reconnaissance émane de l’autorité compétente» 
suivant le droit public de l’Etat, pour le représenter 
dans les relations extérieures.

A rticle 3.

La reconnaissance est, soit définitive et plénière (de 
jure)y soit provisoire ou limitée à certains rapports juri
diques (de facto).

A rticle 4.
0

La reconnaissance de jure résulte, soit d’une déclara
tion expresse, soit d’un fait positif, marquant clairement 
l ’intention d’accorder cette reconnaissance, tel l’établis
sement de relations diplomatiques; en l ’absence de dé
claration ou de fait semblable, la reconnaissance ne 
saurait être considérée comme acquise.

A rticle 5.

La reconnaissance de jure est irrévocable ; elle ne cesse 
ses effets qu’en cas de disparition définitive de l’un des 
éléments essentiels dont la réunion se trouvait constatée 
au moment de la reconnaissance.
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A rticle 6.

Au cas où un engagement aurait été pris par un Etat 
A> l'occasion de sa reconnaissance, le manquement à cet 
engagement n'a pas pour effet d’annuler la reconnais
sance ou d'autoriser sa révocation, mais entraîne les 
conséquences de la violation d’un engagement interna
tional.

A rticle 7.

La reconnaissance de jure est rétroactive dans ses ef- 
effets, ù partir de la date où l’Etat nouveau a commencé 
en fait d'exister en tant qu’Etat indépendant ; il est sou
haitable que cette date soit précisée dans l’acte de recon
naissance.

La reconnaissance d’un Etat nouveau ne portera pas 
préjudice aux droits acquis antérieurement ù la recon
naissance en vertu des lois applicables.

A rticle 8.

La reconnaissance d’un Etat implique, éventuellement 
dans les limites fixées dans l’acte, la reconnaissance de 
la compétence des autorités administratives, judiciaires 
ou autres de l’Etat nouveau, suivant les règles du droit 
international.

A rticle 9.

La reconnaissance de facto résulte, soit d’une décla
ration expresse, soit d’un fait impliquant cette inten
tion, tel un accord ou modus vivendi ayant une portée 
limitée ou un caractère provisoire.
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B. — Nouveaux Gouvernement#.
A rticle 10.

La reconnaissance du gouvernement nouveau d’un 
Etat déjà reconnu est l ’acte libre par lequel un ou plu
sieurs Etats constatent qu’une personne ou un groupe de 
personnes sont en mesure d’engager l’Etat qu’elles pré
tendent représenter, et témoignent de leur volonté d’en
tretenir avec elles des relations.

A rticle 11.

La reconnaissance est, soit définitive et plénière (de 
jure) soit provisoire ou limitée à certains rapports juri
diques (de facto) .

A rticle 12.

La reconnaissance de jure d’un gouvernement nouveau 
résulte, soit d’une déclaration expresse, soit d’un fait 
positif marquant clairement l ’intention d’accorder cette 
reconnaissance; en l’absence de déclaration ou de fait 
semblable la reconnaissance ne saurait être considérée 
comme acquise.

A rticle 13.

Au cas où un engagement aurait été pris au nom d’un 
Etat par un gouvernement nouveau à l’occasion de sa 
reconnaissance, le manquement à cet engagement n’a pas 
pour effet d’annuler la reconnaissance ni d’autoriser sa 
révocation, mais entraîne les conséquences de la viola
tion d’un engagement international.
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A rticle 14.

Lu reconnaissance de facto d’un gouvernement nou
veau se manifeste :

1° soit par une déclaration expresse;
2° soit par la signature d’accords ayant une portée 

limitée ou un caractère provisoire;
3° soit par l’entretien de relations avec le gouverne

ment nouveau en vue des affaires courantes.

A rticle 15.

La reconnaissance de facto d’un gouvernement n’im
plique pas nécessairement celle de la compétence de ses 
organes judiciaires, administratifs ou autres, ou l ’attri
bution des effets extra-territoriaux à leurs actes.

A rticle 16.

La reconnaissance de jure d’un gouvernement nouveau 
est rétroactive dans ses effets à partir de la date où il 
a commencé d’exercer son autorité. La reconnaissance 
d’un gouvernement nouveau ne portera pas préjudice 
aux droits acquis antérieurement ù la reconnaissance en 
vertu des lois applicables.

A rticle 17.

La reconnaissance de jure d’un gouvernement im
plique celle de la compétence des organes judiciaires, 
administratifs ou autres, et l’attribution d’effets extra* 
territoriaux ù> leurs actes, conformément aux règles du 
droit international et notamment sous la réserve habi
tuelle du respect de l’ordre public, même si ces actes



avaient été accomplis avant toute reconnaissance de facto 
antérieure.

Ces effets extra-territoriaux ne dépendent pas cepen
dant de Pacte formel de reconnaissance du gouvernement 
nouveau. Même à défaut de reconnaissance, ils doivent 
être admis par les juridictions et administrations com
pétentes lorsque, considérant notamment le caractère 
réel du pouvoir exercé par le gouvernement nouveau, ces 
effets sont conformes aux intérêts d’une bonne justice 
et à l ’intérêt des particuliers*

IV. — La clause juridictionnelle dans les Conventions 
d’Union, notamment oelles relatives à la Propriété indus
trielle et à la propriété artistique et littéraire.

(Dix-septième Commission.)

A rticle prem ier .

Il est désirable d’insérer dans les Conventions d’Union, 
et notamment dans celles relatives à la propriété indus
trielle.et ù la propriété artistique et littéraire, une clause 
de juridiction obligatoire tendant à assurer l’unité d’in
terprétation des actes d’Union.

La clause juridictionnelle doit faire partie du texte 
même des actes d’Union et s’imposer ainsi à l’observa
tion de tous les membres de l ’Union. La solution com
portant Pinsertion de la clause dans un protocole séparé 
ouvert à la signature des Unionistes ne doit être envi
sagée que comme un pis aller pour le cas où un accord 
unanime des Unionistes en faveur de la première solu
tion serait impossible.
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A rticle 2.

Le recours à la juridiction n’exclut pas une phase pré
liminaire de conciliation.

A rticle 3.
Sous réserve des obligations antérieurement contrac

tées, la clause juridictionnelle n’est applicable qu’aux 
seuls différends relatifs au sens d’une disposition de la 
Convention d’Union, aux fins de décider s’il y a concor
dance entre la Convention et le droit interne d’un mem
bre de l’Union ou de déterminer, en cas de désaccord 
entre deux ou plusieurs Etats unionistes, le sens exact 
de La convention ou d’une de ses dispositions.

La çlause juridictionnelle n’est pas applicable aux dif
férends qui ne porteraient que sur l’appréciation de faits 
affectant les intérêts des particuliers.

Il n’appartient pas à la juridiction internationale sai
sie en vertu des présentes dispositions de statuer sur les 
responsabilités qui pourraient avoir été encourues par 
les membres de l ’Union.

A rticle 4.

L’organe le mieux qualifié pour exercer la dite juri
diction est la Cour permanente de Justice internationale.

Dans le cas d’Etats qui ne sont pas parties au statut 
de la Cour permanente de Justice internationale, ou qui 
n’en accepteraient pas la juridiction, la compétence re
vient à la Cour permanente d’Arbitrage instituée par la 
Convention de La Haye du 18 octobre 1907 pour le règle- 
ment des litiges internationaux.
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Il n’y a pas lieu de confier la compétence juridiction
nelle dont s’agit d’autres organes internationaux.

A rticle 5.

Le recours juridictionnel n’est ouvert qu’aux seuls 
Etats.

Les particuliers en sont exclus, sans qu’il soit dérogé 
aux dispositions expresses qui, figurant dans des conven
tions d’Union, admettent l’accès des particuliers devant 
tel ou tel organe juridictionnel spécial.

A rticle 6.

Lorsque le recours à la juridiction internationale est 
provoqué par une décision d’une autorité nationale, la 
règle de l ’épuisement préalable des voies de recours in
ternes ordinaires reçoit son application.

A rticle 7.

La Cour permanente de Justice internationale peut 
être saisie par voie de requête que le Greffe notifie t\ tous 
les membres de l ’Union selon la procédure prévue à l ’ar
ticle 63 du Statut de la Cour.

Tout membre de PUnion a la faculté d’intervenir à 
l’instance et peut, en qualité d’intervenant, présenter 
des conclusions sur la position de la question soumise 
la Cour.

Il appartient à la Cour, sur le vu de la requête et des 
conclusions présentées tant par l’Etat défendeur que par 
les autres membres de l ’Union, de fixer définitivement 
l’objet de l’instance.

Les mêmes dispositions sont applicables si la Cour a 
été saisie par voie de compromis.
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Article 8.

La Cour permanente d’Arbitrage est saisie par com
promis.

Si, dans un délai de trois mois il partir de la notifi
cation de la demande faite au Secrétaire général du Bu* 
reau de la Cour par la partie la plus diligente, les par
ties ne se sont pas mises d’accord sur les termes du com
promis visé ù, l’article 52 de la Convention du 18 octobre 
1007, le compromis sera établi par le Tribunal d’arbi
trage conformément il l’article 53 de la dite convention.

Si plus de deux membres de l’Union sont parties au 
litige, le chef de l’Etat du siège de l’Union est prié de 
nommer les membres de la Commission prévue il l’ar
ticle 54 de la convention susmentionnée.

Le compromis est notifié à tous les membres de l’Union 
par le Secrétaire général du Bureau de la Cour perma
nente d’Arbitrage conformément il l ’article 84 de la Con* 
vention de La Haye du 18 octobre 1907 pour le règlement 
pacifique des conflits internationaux.

Tout membre de l’Union a la faculté d’intervenir il 
l ’instance et peut, en qualité d’intervenant, présenter des 
conclusions sur la position de la question.

Il appartient au Tribunal d’arbitrage, après examen du 
compromis et des conclusions présentées, de fixer défi
nitivement l ’objet de la sentence.

A rticle 9.

Les procédures en cours devant les juridictions natio
nales ne sont pas suspendues par l ’introduction du re
cours devant la juridiction internationale.
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A rticle 10.

La sentence rendue par la juridiction internationale 
ne porte pas atteinte & l’autorité de chose jugée des dé
cisions rendues par les juridictions internes.

A rticle 11.

La sentence rendue par la juridiction internationale 
lie les membres de l’Union ayant eu la faculté d’inter
venir il l ’égal d’un accord interprétatif de la convention 
d’Union.

La sentence peut fixer le délai d’entrée en vigueur des 
mesures d’ordre interne qui devraient éventuellement 
être prises par les membres de l ’Union ou certains d’en
tre eux pour faire sortir ses effets à la sentence rendue 
par la juridiction internationale.

A rticle 12.

Il n’y a pas lieu d’attribuer un droit spécial de retrait 
de l ’Union aux membres qui considéreraient que la sen
tence internationale leur impose des obligations dépas
sant celles qu’ils ont entendu assumer.

C’est seulement aux conférences de révision de chaque 
Union qu’il appartiendrait éventuellement d’examiner, 
à la lumière de l’expérience résultant du fonctionnement 
prolongé de la Convention d’Union assortie de la clause 
de juridiction obligatoire, s’il y aurait intérêt k prévoir 
l ’établissement * et les conditions d’exercice d’une telle 
faculté de retrait.
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VŒU.

« Si un accord mm mine en faveur de la clause JV s’nvé- 
» cnit impossible entre les l£tats membres de la Couven- 
» tion d’Union, il serait prévu la faculté pour toute par- 
» tie à un différend visé à l ’article 3 , de s ’adresser au 
» Conseil de la Société des Mations pour le prier de saisir 
» la Cour d’une demande d’avis consultatif. »
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Réunion des Commissions d’Etudes 
à Luxembourg, 27-29 août 1935

L’utilité des réunions des Commissions d’études dans 
l ’intervalle des sessions plénières n’est plus à démontrer. 
Soigneusement préparées par les communications écrites 
échangées entre les rapporteurs et les membres de leurs 
Commissions, elles ont donné, cette année encore, d’ex
cellents résultats. Il y a là, de l’avis unanime de ceux 
qui y ont pris part, une méthode dont la valeur est éprou
vée et qui désormais fait partie inhérente des travaux 
préparatoires de nos sessions.

Convoquées, le 27 août, û Luxembourg qui, cette fois 
encore, offrit à l’Institut l’hospitalité du Gouvernement 
Grand-Ducal, cinq Commissions ont groupé au cours de 
laborieuses séances une trentaine de membres et d’asso
ciés (1). Ce furent: la Deuxième Commission (Statut ju
ridique des Apatrides; rapporteur: M. Arnold Raestad), 
la Cinquième Commission (Les Conflits de lois dans la 
Navigation intérieure; rapporteur: M. Niboyet) ; la Dix-

(1) Assistèrent à ces réunions: MM. Audinet, Barbosa de 
Magalhaes, Basdevant, Dumas, Gemma, Gidel, Sir Oecil 
Hurst, Kebedgy, Mc Nair, Muûls, Neumeyer, Niboyet, 
Raestad, Rey, Ripert, Baron Rolin-Jaequemyns, W. Simone, 
Trias de Bès, Vallotton d’Erlach, Ch. De Visscher, Sir J. 
Fischer Williams, Winiarski, de Yanguas Messia.— Mlle Su
zanne Basdevant et M. Paul de la Pradelle remplirent avec 
leur compétence et leur zèle habituels les fonctions de secré
taires.
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septième Commission (La Clause juridictionnelle dans 
les Conventions d’Union; rapporteur : M. Gidel), la 
Vingt-troisième Commission (Les fondements juridiques 
de la conservation des richesses de la mer; rapporteurs: 
Sir John Fischer Williams et M. Grafton Wilson), la 
Vingt-quatrième Commission; (Les conflits de lois en 
matière de contrats de travail; rapporteur: M. José de 
Yanguas Messia).

Les échanges de vues, poursuivis matin et après-midi* 
dans un milieu exceptionnellement favorable au travail, 
aboutirent rapidement & d’excellents résultats. En moins 
de trois jours, les cinq rapporteurs, définitivement fixés 
sur les idées des membres de leurs Commissions respec
tives, se virent en mesure de jeter les bases de leur rap
port définitif dont le présent Annuaire consigne, dans 
sa première partie, la rédaction finale.

Deux d’entre eux, MM. Gidel et Raestad, eurent la 
satisfaction de voir l’Institut, dès sa session de Bru
xelles, donner son approbation à leur travail.

Ch. D. V.
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QUATRIÈME PARTIE

Notices relatives aux Membres et Associés 
de T Institut.

I. — Notice nécrologique

Walther Schücking.

La disparition de Walther Sehücking, juge à la Cour 
permanente de Justice internationale, décédé â La Haye, 
le 25 août 1935, â peine âgé de soixante ans, ne met pas 
seulement en deuil la haute magistrature qu’il honorait 
et la science du droit qu’il avait longtemps professée : 
elle constitue une perte irréparable pour la cause de la 
paix et du rapprochement des peuples â laquelle il avait 
voué toutes les ressources de son âme généreuse et le plus 
constant effort de sa vie.

Jurisconsulte de grande lignée, il a mis la science du 
droit au service des plus hautes fins humaines. Son idéa
lisme Pavait préservé des étroitesses du formalisme juri
dique et imprimé à sa pensée une allure essentiellement 
constructive. La noblesse de son caractère l’a entraîné 
vers l ’action ; elle lui a fait affronter la lutte et accepter 
avec une courageuse abnégation les épreuves qu’il a ren
contrées sur sa route. Ce fut la marque de sa personna
lité, celle qui lui confère une véritable grandeur morale. 
Elle a fait de chacun de ses actes une profession de foi 
et de chacun de ses écrits un acte.

A l’époque où Schttcking écrivit ses premiers essais, la
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science du droit était encore largement dominée par un 
déterminisme historique qui, sur le terrain du droit in
ternational, se manifestait dans les tendances toutes sta
tiques de l ’école positiviste. Par ses aspirations les plus 
profondes, Schücking devait se ranger immédiatement 
au nombre de ceux qui s'élevèrent contre elles. « C'est 
le devoir de la science », a-t-il écrit plus tard, « d'éclairer 
la marche pour le développement du droit. Mais d'où le 
savant recevra-t-il la lumière qui doit allumer son flam
beau s’il est astreint ù n'envisager que les données four
nies par des précédents qui, depuis longtemps peut-être, 
ont cessé de représenter ce droit vraiment juste auquel 
aspirent les nations ? » (1). L'homme que les problèmes 
de l'avenir ont toujours sollicité plus vivement que les 
évocations du passé et qui, dès sa jeunesse, se sentait 
appelé à défendre la cause de l'organisation internatio
nale, ne pouvait tenir un autre langage. Aussi bien le 
voyons-nous, dès 1008, s'associer sous l'influence d’Al
fred II. Pried, ù l’œuvre de la rénovation du droit inter
national. C'est de cette époque que date son étude Die 
Organisation der W elt, où il retraçait ù grands traits les 
développements de l'idée d'une organisation internatio
nale depuis l'Empire romain jusqu'aux Conférences de 
la Paix de La Haye. Travailler ù perfectionner l ’œuvre 
de celles-ci en l'élevant graduellement au niveau d'une 
institution réellement organique et permanente entre 
Etats, tel fut, ù cette époque, l'objet de ses efforts. Il a

(1) Introduction à la traduction anglaise de l'ouvrage de 
Samuel Pufendorf, De Officia hominig et civig juxta legem 
naturalem libri duoy dans la Colleotion « Classics of Inter
national Law », éditée par J. Brown Scott, dans les publi
cations de la Dotation Carnegie, 1927, p. 12.

SI 4
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tracé le programme (le cette réforme dans son ouvrage 
magistral Der Stmtenverhand der Haager Konferenzen, 
qui parut en 1912 et qui constitue le tome premier de la 
grande collection Das Werk vom Haag. Peu après, il en
trait dans la phase militante de son activité en fondant, 
avec M. Otfried Nippold, l’association « Verband für 
internationale Verständigung ».

Après la grande guerre, la Société des Nations trouva 
en lui un défenseur résolu. Il ne méconnaissait pas ce
pendant les faiblesses de l’institution, inséparables des 
circonstances qui lui ont donné naissance ou inhérentes 
il la liaison établie entre le Pacte et l ’œuvre politique des 
traités de paix. Avec cette loyauté qui fut sa grande force, 
il s’en est ouvert sans réticence à ceux qui avaient sou 
estime et rien n’appelait davantage la confiance que cette 
(franchise totale chez un homme qui, envers et contre 
tou s ; avait porté témoignage pour la justice, mais en qui 
l ’idéal pacifiste avait laissé intact l’attachement à sa 
patrie.

Le nouveau régime politique, en lui ouvrant les portes 
du Parlement, lui fournit enfin l’occasion de déployer 
dans la vie publique une activité à laquelle le prédesti
naient ses convictions ardentes et son profond attache
ment A l’idéal démocratique. Depuis 1919 et jusqu’en 
1928, il siégea au Reichstag comme membre du parti dé
mocrate. Il y rendit des services signalés, notamment 
comme membre et plus tard comme président de nom
breuses commissions chargées de l’étude de divers pro
blèmes de droit international.

L’Institut de Droit international l ’avait élu membre 
en 1921. Je le rencontrai è Rome au cours de la session 
qui s’y tint au mois d’octobre de cette même année et
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qui marqua la reprise de contact au lendemain de la 
catastrophe qui, un instant, semblait avoir détruit tout 
espoir de collaboration scientifique internationale. L’In
stitut devait ¿I sa haute mission de rétablir au plus tôt 
les rapports entre les pays que la guerre avait trop long
temps divisés. De ces sentiments Schttcking se fit l ’in
terprète dans une allocution qu’il prononça à Frascati, 
allocution animée d’une rare élévation de sentiments et 
dont beaucoup de ses confrères gardent le souvenir. La 
haute estime en laquelle ceux-ci le tenaient trouva son 
expression il la session de La Haye, en 1926, où il fut 
appelé aux fonctions de la vice-présidence. Il prit égale
ment part il la session que P Institut tint, en 1929, aux 
Etats-Unis. Chacune de ses interventions portait la 
marque de son esprit indépendant et largement progres
sif, soit que dans le domaine de la protection internatio
nale des minorités il se fît le défenseur des droits 
imprescriptibles de la personnalité humaine et de la 
prédominance de l’ordre juridique international sur les 
souverainetés étatiques, soit que dans l’organisation des 
juridictions internationales il préconisât le règlement 
des conflits politiques par l ’extension du droit conféré 
aux arbitres de statuer ex œquo et bono.

Cette dernière proposition se rattachait à uñe pensée 
qui, dans ces années d’après-guerre, s’est constamment 
imposée à son esprit. Homme de droit, il n’ignorait pas 
l’impuissance présente de la science juridique ù saisir 
dans toute sa complexité Pensemble des relations entre 
Etats ; apôtre de la juridiction internationale, il savait 
les frontières qu’assigne à leur action la notion trop sou
vent encore incoercible du « politique ». Le règlement 
d’équité, confié soit à la Cour permanente de Justice
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internationale, soit plutôt il une juridiction spéciale, lui 
était apparu comme un remède possible A cet état de 
choses. Il en avait justement discerné un autre dans l’ex
tension de la procédure de médiation à laquelle il a con
sacré, à l’invitation de l ’Institut Nobel, son excellent 
ouvrage Das Völkerrechtliche Institut der Vermittlung.

Cependant, parmi ses publications récentes, son ou
vrage capital reste le commentaire du Pacte de la Société 
des Nations, Die Satzung dçs Völkerbundes, publié en 

collaboration avec M. Hans Wehberg. Véritable ejicyclo- 
pédie du droit qui régit les institutions genevoises, 
l ’œuvre connut dès sa publication un succès sans égal. 
Joignant aux vues doctrinales des aperçus toujours exac
tement documentés sur la politique et la jurisprudence 
des organes de la Société, il a rendu des services inap
préciables, non seulement aux juristes, maiN encore A 
tous ceux qui, dans le monde entier, s’appliquent il mieux 
connaître le sens des prescriptions du Pacte et l’esprit 
dans lequel elles s’appliquent.

Parmi les tAches que la Société des Nations est appelée 
a remplir, Schücking n’avait cessé de considérer comme 
l ’une des plus importantes sa collaboration il une codifi
cation graduelle et progressive du droit des gens. Lors
que, en 1924, sur la proposition du Gouvernement sué
dois, la Société des Nations institua un Comité d’experts 
pour l’étude de sa codification, il fut tout naturellement 
appelé à en faire partie. Ceux qui eurent l ’occasion de 
collaborer avec lui au sein de ce Comité se souviennent 
de l’accent de conviction profonde qui animait ses inter
ventions et du dévouement qu’il ne cessa d’apporter A 
l ’élaboration d’un programme susceptible de recueillir 
l ’adhésion des gouvernements. Son excellent rapport sur
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le régime juridique des eaux territoriales témoigne de 
l'importance capitale de sa contribution aux travaux du 
Comité. Les événements ont déçu son espoir. Il ressentit 
profondément l’échec de la Conférence de Codification 
de La Haye de 1030. Délégué de l'Allemagne, il avait 
participé avec toute l ’autorité que lui conférait sa con
naissance particulière du sujet aux délibérations de la 
deuxième Commission chargée de l'examep du régime des 
eaux territoriales. Dans une remarquable étude Der K o
difikationsversuch betreffend die Rechtsverhältnisse des 
Küstenmeeres und die Gründe seines Soheitcrns, Pune 
des dernières qui soient sorties de sa plume, il s’est ex
pliqué, sans amertume, mais avec son habituelle fran
chise, sur les travaux de La Haye, ainsi que sur les 
causes, les unes d’ordre général, les autres particulières 
il la matière, auxquelles il faut attribuer l ’insuffisance 
de leurs résultats.

Cette même année devait cependant lui apporter une 
des plus grandes satisfactions de sa carrière. Aux élec
tions de septembre 1930, l’Assemblée et le Conseil de la 
Société des Nations l’appelèrent aux hautes fonctions de 
juge à, la Cour permanente de Justice internationale. 
L’opinion fut unanime ratifier ce choix ; elle y vit un 
juste hommage rendu à la suprême intégrité du caractère 
de l’homme autant qu’à la science incontestée du juris* 
consulte. De cet instant Schücking appartint tout entier 
à la Cour et ne cessa de lui apporter sa collaboration la 
plus assidue. Ce que fut cette collaboration, d’autres, 
plus autorisés, l ’ont rappelé (1). Qu’il soit permis

(1) V oir la  p u b lica tion  co llec tive: Walther Schücking zum 
Gedächtnis, sous la  d irection  de M. H a n s W ehberg, F riedens-  
W arte, 1935, n° 5.
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cependant il quelqu’un à qui échut parfois l ’honneur de 
prendre la parole devant la Cour de rendre témoignage 
au profond sentiment des responsabilités, à la recherche 
constante de la justice qui n’ont cessé de l’inspirer dans 
l ’exercice de son mandat.

Les événements de ces dernières années lui ont apporté 
de cruelles désillusions. S ’il en a souffert dans ses sen
timents de patriote et d’homme de droit profondément 
dévoué à l’organisation internationale, ses convictions 
n’en furent pas ébranlées. Il avait assisté au cours de 
son existence à» des revirements trop fréquents et pro
fonds pour n’étre pas assuré d’un retour i\ une ère de 
raison et de stabilité. L’expérience l’avait mis en garde 
contre ces deux formes de la faiblesse humaine que sont 
l ’impatience et le découragement.

La vie de Schticking connut ainsi toutes les vicissi
tudes de l ’idéal qu’il portait en lui. Elle fut néanmoins 
heureuse, s’il est vrai que le suprême bonheur de l ’homme 
est de pouvoir conserver intacte jusqu’au bout, en dépit 
de toutes les traverses, la foi qui a éclairé ses jeunes an
nées. Heureuse encore, parce qu’il connut cette légitime 
satisfaction, si rarement accordée à l ’internationaliste, 
d’assister il une rénovation des esprits et d’apporter sa 
part active à» l ’élaboration des réformes qu’il avait appe
lées de tous ses vœux. Si sa mort prématurée est un deuil 
cruel pour les siens et pour les amis qui l ’ont connu et 
aimé, sa vie reste un haut et fier exemple pour une huma
nité qui, dans les souffrances, cherche obscurément sa 
voie vers la Justice et vers la Paix.

Charles DE VISSCHER.
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II.  —  Notices relatives aux Associés élus 
à la Session de Bruxelles en 1936

OtrrrnuiuaK (Harold Cooke).

Né le 10 juillet 1870. — Etudes : Leys School, Cam
bridge; Université de Cambridge (Scholar of King’s Col
lege 1895; 1st Class, Historical Tripos 1898; 1st Class 
Law Tripos, part I, 1899) ; Université de Marbourg.

Grades académiques: Doctor of Laws (Honoris causa) 
de l’Université de Lyon ; Docteur en droit de l’Université 
de Londres ; Master of Arts and Master of Laws de l ’Uni
versité de Cambridge ; Barrister at Law of the Hon. So
cieties of the Inner and Middle Temples; King’s Coun
sel 1930; Secrétaire honoraire de la Society of Compa
rative Legislation depuis 1921 ; Professor of Commercial 
and Industrial Law, Doyen de la Faculté de droit et 
membre du Sénat de l’Université de Londres, 1920-1930 ; 
Fellow de Trinity Hall, et University Lecturer in Law 
it l ’Université de Cambridge depuis 1930; Président de 
la « Society of Public Teachers of Law », 1929 ; Membre 

du Lord Chancellor’s Committee pour l ’exécution des ju
gements étrangers, 1931; Délégué britannique aux Con
férences de Genève de 1930 et 1931 sur la lettre de change 
et les chèques; Délégué britannique à la Conférence de 
La Haye sur les Conflits de lois en matière de vente; 
Membre du Comité sur le droit de la vente de l’Institut 
pour l ’Unification du droit privé (Rome).

Publications: Smith’s Mercantile Law, 13th edition, 
Stevens and Sons, London, 1930. — Law of Engeland, 
vol. XXV, part of title « Royal Forces ». — A fondé « The
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Annual Survey of English Law » published by the Lon
don School of Economics. — International Survey of De
cisions on Labour Law (English section) publié par le 
Bureau International du Travail de Genève, 1925-1932. 
— The Uniform Warehouse Receipts Act (Journal of 
Comparative Legislation [3rd Series], vol. I l l ,  p. 6). — 
The Origin and Historical Development of the Pro
fession of Notaries Public in England (Cambridge Legal 
Essays, 1926). — Le Notaire public en Angleterre (« Re
vue Critique de Législation et de Jurisprudence », vol. 
XLV, p. 28). — The Unification of the Law of Bills of 
Exchange (British Year Book of International Law, 
1931, p. 13). — Il diritto dei Contratti e il Progetto italo- 
francese di un Codice delle Obligazioni (Annuario di Di
ritto Comparato, vol. IV). — L’interprétation et l’ap
plication de la législation du travail en Angleterre (Re
vue Internationale du Travail, vol. X, p. 221). — « Gross 
Britannien », Rechtsvergleichendes Handwörterbuch, 
vol. I. — The Comparative Law of the Right to Privacy 
(Law Quarterly Review, April 1931). — Der Gegenwär
tige Stand der Gewerkschaften in Englischen Recht 
(Zeitschrift für ausländisches und internationales Pri
vatrecht). — The Value of Comparative Law (Journal 
of the Society of Public Teachers of Law, 1931).

En outre: Articles et notes sur divers sujets concer
nant le droit international privé et le droit comparé 
dans les Annales de Droit Commercial, Law Quarterly 
Review, Journal of Comparative Legislation, Juristische 
Wochenschrift, etc.
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H udson (Manley O.).

Né le 19 mai 188G à St. Peters, Missouri (Etats-Unis 
(P Amérique).

Titres académiques : William Jewell College, A. B. 
(1906), A. M. (1907), L. L. D. (1928). — Harvard Uni
versity, L. L. B. (1910), S. J . D. (1917). — University 
of Missouri, L. L. D. (1930). — University of Delaware, 
D. C. L. (1934). — Peter Pazmany University of Buda
pest, Pol. D. Honoris oausa (1935).

Fonctions universitaires et autres: Professeur de droit 
à PUniversité de Missouri (1910-1919) ; Professeur de 
droit à PUniversité de Harvard (1919-1923), Bemis Pro
fessor of international law à la même Université depuis 
1923. — 1915: Membre de la Missouri Children’s Code 
Commission ; 1916 : Membre de la Commission pour Puni- 
formisation des lois d ’Etats ; 1917 : Secrétaire de la 
Conférence des Commissaires pour l ’uniformisation 
des lois d’Etats ; 1917 : Attaché au Bureau du Solli
citer du Département d’Etat; 19i8: Attaché à la Com
mission d’enquête des Etats-Unis pour les conditions 
de paix; 1919: Attaché A la division de droit inter
national de la Commission des Etats-Unis pour la négo 
ciation du Traité de Paix à Paris et Membre de diverses 
Commissions de la Conférence de la Paix; 1919-1923 : 
Membre de la section juridique du Secrétariat de la 
S. D. N. ; 1919, 1920, 1924 : Conseiller juridique de la 
Conférence internationale du Travail, à Washington, 
Gênes et Genève ; 1923 : Conseiller juridique de la Confé
rence internationale sur les publications obscènes ; 1924 : 
Membre du Comité de rédaction de l’American Journal



of International Law; 1927 : Reader à l'Université de 
Calcutta ; 1927 : Directeur du Comité de recherches insti
tué sous les auspices de la Faculté de droit de l'Univer
sité de Harvard ; 1930 : Conseiller technique de la Délé
gation américaine ii la Conférence de codification du 
droit international de La Haye ; 1932 : Vice-Président de 
l ’American Society of international law; 1931: Membre 
de la Cour permanente d'Arbitrage de La Haye; 1935: 
Membre de la Commission permanente de conciliation 
entre le Danemark et la Grèce.

Publications* — Ouvrages : 1925: The Permanent 
Court of International Justice and the Question of Ame
rican Participation. Harvard University Press, 389 pp. ; 
Handbook of the World Court. World Peace Founda
tion, 102 pp. ; 2nd ed., 1928, 1G7 pp. ; 3rd ed., 1929, 
211 pp. ; 4th ed., 1931, 302 pp. — 1927 : Les Avis Consul
tatifs de la Cour Permanente de Justice internationale. 
Librairie Hachette, 72 pp. ; Current International Coo
peration. Calcutta University Press, 119 pp. — 1929 : 
Cases and Other Materials on International Law. West 
Pub. Co., 1538 pp. — 1930 : Collection of Nationality 
Laws of Various Countries (with R. W. Flournoy, Jr.). 
Carnegie Endowment for International Peace, 776 pp. 
— 1932: International Legislation. Carnegie Endowment 
for International Peace, 1 vols., 3218 pp. ; Progress in 
International Organization. Stanford University Press, 
162 pp. — 1933 : Collection of Diplomatic and Consular 
Laws of Various Countries (with A. H. Feller). Carne
gie Endowment for International Peace, 2 vols., 1505 pp. ; 
The Verdict of the League. Japan and China in Manchu
ria. World Peace Foundation, 106 pp. ; The Verdict of
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the League. Columbia and Peru at Leticia. World Peace 
Foundation, 92 pp. — 1934: In re the World Court. Ame
rican liar Association, 09 p p .; The Permanent Court of 
International Justice. A Treatise. Macmillan Co.,731 pp.; 
1934-1935: World Court Reports. Carnegie Endowment 
for International Peace, Vol. I, 1934, 777 p p .; Vol. II, 
1935, 870 pp. — 1935: International Regulation of the 
Trade in and Manufacture of Arms and Ammunition.
U. ft. Government Printing Office, 104 p p .; By Pacific 
Means. Yale University Press, 200 pp.

Articles in Periodicals (incomplete list) : 1913: « Es
tates Tail in Missouri », 7 Illinois Law Review, pp. 355- 
380. — 1914: « Law of Mortgages, Real and Chattel », 
8 Modern American Law, pp. 283-422; « The Rule against 
Perpetuities », 3 Missouri Law Bulletin, pp. 3-32; « Con
ditions Subsequent in Conveyances », 5 Missouri Law 
Bulletin, pp. 3-29. — 1915: « Land Tenure and Convey
ances in Missouri », 8 Missouri Law Bull., pp. 3-23; 
« Preliminary Stock Subscription Agreements », 12 Mis
souri Law Bulletin, pp. 3-37. — 1910: Executory Limi
tations of Property », 11 Missouri Law Bull., pp. 3-55. 
1917: « The Transfer of Remainders », 20 Yale Law Jour
nal, pp. 24-48. — 1921: « Current Land Law Reform in 
England », 34 Harvard Law Review, pp. 341*300. — 1922: 
« Seizures in Land and Naval Warfare Distinguished », 
10 American Journal of International Law, pp. 875-390; 
« The Permanent Court of International Justice », 35 
Harvard Law Review, pp. 245-275. — 1923 : « The 
Turntable Cases in the Federal Courts », 30 Har
vard Law, pp. 820 - 857; « The American Bar and 
International Justice », Missouri Bar Association
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Proceedings, pp. 20-37. — 1923-1935: (Annual reviews 
of each year of the Permanent Court, in the American 
Journal of International Law). — 1924: « The Interna
tional Court and the Lawyers’ Opportunity », 22 Ohio 
Law Reporter, pp. 121-138; « Advisory Opinions of Na
tional and International Courts », 37 Harvard Law Re
view, pp. 970-1001; « Membership in the League of Na
tions », 18 American Journal of International Law, 
])]>. 436-458; « The Geneva Protocol », 3 Foreign Affairs, 
pp. 226-235. — 1925: « Prospect for International Law 
in the Twentieth Century », 10 Cornell Law Quarterly, 
pp. 419 459; « The Registration and Publication of Trea
ties », 19 American Journal of International Law, pp. 
273-292; « Amendment of the Covenant of the League of 
Nations », 38 Harvard Law Review, pp. 903-953. — 1926: 
« Duration of the War between the United States and 
Germany », 39 Harvard Law Review, pp. 1020-1045; 
« The Progressive Codification of International Law », 
20 American Journal of International Law, pp. 655-669. 
— 1927: « Law Reform in Turkey », 13 American Bar 
Association Journal, pp. 5-8; 1927: « The International 
Mixed Court of Tangier », 21 American Journal of In
ternational Law, pp. 231-237; « The Rendition of the 
International Mixed Court in Shanghai », 21 American 
.Journal of International Law, pp. 451-471; « The Inter
national Settlement at Shanghai », 6 Foreign Affairs, 
pp. 75-88. — 1928: « Development of International Law 
Since the War », 22 American Journal of International 
Law, pp. 330-350; « The American Reservations and the 
Permanent Court of International Justice », 22 Ameri
can Journal of International Law, pp. 776-796. — 1929: 
Recognition and Multipartite Treaties », 23 American
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Journal of International Law, pp. 126-132; « The In
junction of Secrecy with respect to American Treaties »,
23 American Journal of International Law, pp. 329*335; 
« America's Hole in the League of Nations », 23 Ameri
can Political Science Rev., pp. 17-31. — 1930: « Aviation 
and International Law », 1 Air Law Review, pp. 183*210 ; 
« The First Conference for the Codification of Interna
tional Law », 24 American Journal of International Law, 
pp. 447-466; « The Bank for International Settlements »,
24 American Journal of International Law, pp. 561-566 ; 
« The New Bench of the World Court », 16 American Bar 
Association Journal, pp. 708*710, 760-761; « The Elec
tion of Members of the Permanent Court of International 
Justice », 24 American Journal of International Law, 
pp. 718-727. — 1931 : « The Revision of the Statute of the 
World Court », 9 Foreign Affairs, pp. 341-343; « The 
Amended Rules of the Permanent Court of International 
Justice », 25 American Journal of International Law, 
pp. 427-435; « Nature of the World Court's Jurisdic
tion », 17 American Bar Association Journal, pp. 147- 
148; « The Independence of the Permanent Court of In
ternational Justice », 17 American Bar Association Jour
nal, pp. 430-434; « The World Court and the Austro* 
German Customs Regime, 17 ibid .

P iorassi (Tomaso).

Né à Intra, le 25 septembre 1886. Etudes universitaires 
à Pavie. Doctorat en droit en 1909. Nommé professeur 
extraordinaire de droit public et droit International il 
l'Institut Royal des Sciences économiques et commer
ciales de Bari à la suite de concours, en 1914. Professeur
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ordinaire depuis 1917. Appelé à P Institut Royal des 
Sciences économiques de Naples en .1921. Depuis 1927, 
titulaire de la chaire de droit international public et 
privé A l ’Institut Royal des Sciences économiques de 
Rome. Chargé du cours officiel de droit international à 
la Faculté de Droit de l’Université de Rome depuis 1928. 
Secrétaire général de la l re Conférence internationale de 

l ’émigration et de l’immigration (Rome, 1924). Conseil
ler de la Délégation gouvernementale italienne aux Con
férences internationales du Travail depuis 1922. Délégué 
gouvernemental italien A la Conférence internationale 
sur le traitement des étrangers (Paris, 1929). Conseiller 
juridique du Ministère des Affaires étrangères depuis 
1927. Codirecteur de la Rivista di diritto internazionale 
(Roma) depuis 1921,

Principales publications : 1. Confederazione di Stati . 
e Stato federale, Pavia-Manopello, 1910; 2. Parlamenti 
medioevali e parlamenti moderni (Itiv. di diritto pub- 
blico, 1910) ; 3. Il referendum, 1910 ; 4. Paese, territorio 
e signoria nella dottrina generale dello Stato, 1911;
5. La posizione giuridica deli’ Alsazia-Loreno nelPIm- 
pero germanico, 1912; 0. L’home rule irlandese, 1915; 
7. NecessitA e stato di necessità nella teoria dogmatica 
délia produzione giuridica, 1917 ; 8. Teoria dogmatica 
delle fonti di norme giuridiche in diritto internazionale, 
Roma, 1917; 9. Il Trattato di Lavoro fra l’Italia e la 
Francia (Riv. di diritto internazionale, 1920) ; 10. Il 
Trattato di conciliazione e di arbitrato fra la Germania 
e la Svizzera (Ibidem, 1921) ; 11. Corso di istituzioni di 
diritto pubblico, Napoli, 1921; 12. I lineamenti del di
ritto dell’emigrazione, Roma, 1921; 13. Introduzione
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tlelle scienze giuridiche, Napoli, 1922; 14. Lezioni di 
diritto inteiTiazionale, Napoli, 1922; 15. La procedura 
di votazione dei progetti di convenzione nella Conferenza 
internazionale del Lavoro (Kiv. di diritto internazionale, 
1924) ; 16. L’aceonlo italo-austriaco per l’esecuzione delle 
sentenze (Ibidem, 1925) ; 17. Sulla teoria dell’autonomia 
della volontit nel diritto internazionale privato (Ibidem, 
1928) ; 18. Uno Stato che si ritira dalla Society delle Na- 
zioni pud restare membro dell’Organizzazione Interna
zionale del Lavoro (Ibidem, 1928); 19. L’ambito di vi
gore delle norme interne emanate mediante l’ordine di 
esecuzione di un accordo internazionale (Ibidem., 1929) ; 
20. Criteri e limiti dell’ indagine sulla competenza del 
giudice straniero secondo l’accordo italo-austriaco per 
l’esecuzione delle sentenze (Ibidem, 1930); 21. L’effica- 
cia esecutiva degli atti autentici stranieri (Ibidem, 
1930) ; 22. Le assicurazioni sociali nel diritto internazio
nale, 1931.

SinwRT (Marcel).

N<i à Rouen, le 26 janvier 1884 ; a fait ses études de 
droit il la Faculté de Paris. Lauréat de cette Faculté, 
y  a préparé le concours d’agrégation. Pendant la guerre 
de 1914-1918, lieutenant, puis capitaine d’infanterie. Ci
tation à l’ordre de l’armée. Chevalier de la Légion d’Hon- 
neur au titre militaire ; après-guerre est reçu agrégé des 
Facultés de Droit, le 6 novembre 1920. Professeur titu
laire de droit international public à la Faculté de Ren
nes, en décembre 1922; délégué, en 1923, pour cet ensei
gnement, à la Faculté de Droit de Lille où il est actuelle
ment professeur titulaire. Maître de conférences en
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1932-1933 et 1933-1931 l’Ecole libre des Sciences Poli
tiques il Paris; professeur depuis 1921 à l'Institut des 
Hautes Etudes Internationales, rattaché à la Faculté de 
Droit de l'Université de Paris. Directeur, depuis 1926, 
de la Revue Générale de Droit International Public; en 
décembre 1931, délégué par le Comtié National de la 
Croix-Rouge française à la réunion des Experts convo
quée, à Genève, par le Comité International de la Croix- 
Rouge concernant la réglementation de la guerre 
aérienne; membre de la Commission Permanente de Con
ciliation prévue par le Traité de règlement d'arbitrage 
et de conciliation entre la Roumanie et la Belgique 
(8 juillet 1930).

Publications: 1. 1909: Le Premier Ministre en Angle
terre; 2. 1911: Le Parliament Act et la réforme de la 
Chambre des Lords (deux articles dans la Revue du 
droit publia); 3. 1912: Le concours comme mode juri
dique de recrutement de la fonction publique ; 4. 1912 : 
La condition juridique des fonctionnaires anglais (deux 
articles dans la Revue du droit public); 5. 1922: La ses
sion de Rome de l'Institut de droit international 
(27 pp.) ; 6. 1923 : La question de la réduction des arme
ments terrestres la 3e Assemblée de la S. D. N., Rev. 
génér. de dr . tnt. public (33 pp.) ; 7. 1924: La vie inter
nationale du 1er nov. 1923 au l 6r fév. 1924 (48 pp.) ; 
8.1925 : La question de la garantie et de la réduction des 
armements terrestres la 4e Assemblée de la S. D. N. Le 
projet de traité d'assistance mutuelle de sept. 1923, Rev. 
génér. de dr. int. public (48 pp.) ; 9. 1925 : La loi agraire 
lithuanienne et les droits des minorités polonaises. Rev. 

génér. de dr. int. public (en collaboration avec P. Fau- 
chille) (27 pp.) ; 10. 1926: La sécurité internationale et



330 QUATRIÈME PARTIE

les moyens proposés pour rassurer de 1919 à 1925, Rev. 
génér. de dr. int. publie (43 pp.) ; 11. 1927: El Instituto 
de Altos estudios internacionales, dans Reo. de derecho 
internacional (21 pp.) ; 12. 1927 : La Police en haute mer, 
Rev. génér. de dr. int. public (29 pp.) ; 13. 1927: Une 
phase nouvelle du différend roumano-hongrois. L'affaire 
des optants devant le Conseil de la B. D. N. Rev. génér. 
de dr. int cm . publ. (37 pp.) ; 14. 1928: Les frontières en 
droit international (Académie diplomatique, séances et 
travaux, oct. décembre) ; 15. 1928 : Remarques sur le 
Mémoire du gouvernement hongrois adressé le 29 nov. 
1927 au Conseil de la B. D. N. (35 pp.) (Imp. du Pa
lais) ; 16. 1929 : La 6° Conférence panaméricaine. Rev. 
génér. de dr. int. publ. (21 pp.) ; 17. 1930: La protection 
des populations civiles contre les bombardements, Ge
nève (46 pp.) ; 18. 1930: lie Pacte Kellogg. Rev. gén. de 
dr. int. publ. (22 pp.) ; 19. 1931 : L'affaire des Téléphones 
de Colombie. Rev. génér. de dr. int. pub. (25 pp.) ; 20. 
1933: Sur la procédure en matière de pétition dans les 
pays sous mandat et de quelques-unes de ses insuffisances. 
Rev. gén. de dr. int. public (16 pp.) ; 21. 1933 : A propos 
des conventions signées à Londres le 3 juillet 1932. Rev. 
génér. de dr. int. public (7 pp.). — 22. 1933: L'armistice 
et le droit international. Rev. génér. de dr. international 
(61 pp.) ; 23. 1934: Quelques aspects de l'organisation et 

de la technique des Conférences internationales (Cours 
à VAcadémie de droit international de La H aye); 24. 
1935: De l’effet des traités vis-à-vis des individus (Mé
langes Mahaim).
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III. — Publications des Membres 
durant la période 1934-1936

B arclay (Sir Thomas).

I. — « Perpetual Peace. Official Schemes and Pro
jects » (article publié dans The Contemporary Review , 
j une 1935).

II. — « Pourquoi l'Angleterre et la France doivent 
rester amies » (article publié dans le Mercure de France, 
1er novembre 1935).

III. — « Le caractère sacré des traités librement con
sentis » (article publié dans le Mercure de Fmnce, 
l or avril 1936).

IV. — « Les sanctions et la S. D. N. (article publié 
dans le Mercure de France, 1er juillet 1936).

A lvarbz (Alejandro).

« Le régime juridique du domaine aérien et les prin
cipes du Droit International », dans la Rivista di Di- 
ritto  Ae(ronmitico (Rome, 1934), n01 III IV.

« La crise de la vie internationale et le problème du 
maintien de la paix. Esquisse d’une solution. » Rapport 
présenté à la 10° session de l’Union Juridique Interna
tionale, dans « Séances et Travaux de l’Union Juridique 
Internationale », 10" session. Paris, 1935.
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A nzilotti (Dionisio).

Traduction en langue espagnole du premier volume du 
Cours de droit international, par M. J. Lopez Olivan. 
(Madrid, Editorial Heus, 1935.)

B ahra (Francisco-Léon db la) .

Projet de constitution d'un Grand Conseil à la Société 
des Nations. La Puissance des forces spirituelles dans 
la vie internationale. (Les Editions Internationales. Pa
ris, 1935.)

B ohkl (Eugène).

Les voies de recours contre les sentences arbitrales. 
Cours professé à PAcadémie de Droit International. (Li
brairie du Recueil Sirey. Pans, 1936.)

Doukquin (Maurice).

1) Le Problème de la Sécurité internationale (Recueil 
des Cours de PAcadémie de Droit international de La 
Haye, 1934, III, pp. 473-541).

2) La Crise de V Internationalisme (Mélanges offerts 
à Ernest Mahaim), Paris, 1935.

3) Grundsätzliche Betrachtungen zum Problem der 
kollektive Sicherheit (Europäische Revue, Nov.-Dez. 
1935).

4) Streiflichter zum Rheinpakt von Locarno (Die Frie
dens-Warte, 1935, Nr VI).

5) La Sécurité collective, Paris, 1936, 530 pages. (Pu-



blication de l’Institut International de Coopération In
tellectuelle, sous la direction de Maurice Bourquin).

B rown (Philip Marshall).

Articles dans le Journal of the American Society of 
International Law.

C aticllani (Enrico).

« La dottrina italiana del Diritto Internazionale nel 
secolo XIX. » Roma, Anonima Romana Editoriale, 1935. 
Edition italienne des Leçons de La Haye publiées dans 
le Recueil des Cours.

« Gian Domenico Romagnosi.» Extrait des Atti del 
Reale Istituto Veneto di Scienze, Lettere e Arti. Vol. 91. 
Parte II, 1935.

« Romagnosi e il Diritto Internazionale », nella Rivista 
Eohi e Commenti, diretta del Senatore Alberto De Mari
ais. Anno XVI. 20 e 21, 1935.

« L’Italie et la Protection internationale des Travail
leurs. » Extrait du IIe vol. des Mélanges publiés eû l’hon
neur du prof. Ernest Mahaim, de l ’Université de Liège, 
le 5 novembre 1935.
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D iena (Giulio).

« Principes du droit international privé maritime ». 
(Recueil des Cours de VAcadémie de Droit international, 
1935.)

Gemmav (Scipione).

Appunti di diritto internazionale privato . (Cedam, Pa- 
dova, 1936.)
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IIammarrkjöld (Ake).

« Les immunités des personnes investies de fonctions 
d’intérét international » (Revue de Droit international et 
de Législation comparée, 1935, n° 1).

« Quelques aspects des mesures conservatoires en droit 
international positif » (Zeitschrift für Ausländisches öf
fentliches Recht und Völkerrecht9 Februar 1935).

President Adatci (In Memoriam) (Revue de Droit in
ternational, 1935, n° 2; American Journal of Internatio
nal Law, 193(1, n° 1).

Persönliche Eindrücke aus Walther Schückings Rieh- 
tertittigkeit. (Die Friedens-Warte, 1935, n° V.)

« L'article 37 du Statut de la Oour permanente de 
Justice internationale » (Revue général de Droit in ter
national public9 1935, n° 6).

« The Permanent Court of International Justice and 
the Development of International Law » (International 
Aff airs, 1935, vol. XIV, n° 6).

« Le rôle de la Cour permanente de Justice internatio
nale pour le maintien de la paix » (Mélange$ Altamira , 
février 1936).

« Les avis consultatifs il la seizième session de PAs* 
semblée » (Revue générale de Droit international et de 
Législation comparée, 1936, n° 1).

llrmcR (Max).

Grundlagen nationaler Erneuerung. Zürich, 1934. 
Der Christ und die Politik . Bern, 1935.
Die Verfassung des Alten Zürich. Zürich, 1936«
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L e  F ur  (Louis-Erasme).

Règles générales du droit de la paix (Recueil des Cours 
de P Académie de droit international de La Haye, 1935. 
t. LIV).

3e édition du Précis de droit international public. 

N eumeyer (Karl).

Internationales Verwaltungsrecht, t. IV. Allgemeiner 
Teil. Zürich, 1936.

N iemeyer (Theodor H. E .).

« Niemeyers Zeitschrift für internationales Recht ». 
Vol. L et LI.

N ippold (Dr. Otfried).

« Das Saarregime nach eigenem Erleben », 1935.
« Garantieverträge und Völkerbund » (Neue Zürcher 

Zeitung, 1935).
« Ein europäischer Kollektivvertrag ? » (Bund, 1936). 
« Partikularismus und Kollektivismus in der Friedens

politik » (Bund, 1936).

N olde (Baron Boris).

« Die Petersburger Mission Bismarcks 1859-1862. 
Russland und Europa zu Beginn der Regierung Alexan
der II. » Uebersetzung der russischen Ausgabe von Dr. 
Bernhard Schultze. Leipzig, Rudolf Lamm, 1936.

« L’Alliance franco-russe. Les origines du système di-
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plomatique (l’avant guerre. » Institut d’études slaves de 
l ’Université de Paris, Collection historique. VII. (Paris, 
Librairie Droz, 1936.)

« Conflits de lois en matière de contrat de travail ma
ritime. » (Revue de Droit maritime, tome 33, 1936).

« La codification du droit international privé aux 
Etats-Unis d’Amérique. » (Nouvelle Revue de Droit In
ternational Privé, 1936.)

PoraTis (Nicolas Socrate).

La Neutralité et la Paix. Un vol. in-12. (Hachette, Pa
ris, 1935.)

« La solidarité européenne », article paru dans L’Es- 
prit international, avril 1936.

R eutekskjöld (Charles-Louis-Auguste-Axel de)

1) Riksdagssessioner och kammarplena i « Sveriges 
Riksdag », X : 1, 1935 (Les sessions et les séances du 
parlement suédois).

2) « Fredjemanslagen », 1935 (La législation sur la 
neutralité dans les conflits du travail).

3) Meine Begegnungen mit Walther Schttcking (Die 
Friedens-Warte, 1935).

Re y (Francis).

« La Commission européenne du Danube et la répara
tion de ses dommages de guerre » (Mélanges Mahaim, 
1935, t. 2, pp. 252-275).
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Rostwohowski (Comte Michel).

La 'procédure de la Cour Permanente de Justice Inter- 
nationale (en polonais). (Article paru dans la « Revue 
(polonaise) Juridique et Economique », Cracovie, 1935.)

S eifiouiadks (Stelio),.

1) « L’armement moral » (en grec.). Ofr. compte rendu 
en français dans la Rev. de droit i n t e r n 1936, p. 182.

2) « Contribution A l’étude du régime international de 
la Mer de Marmara ». (Mélanges Mahavm.)

3) « La conception de la neutralité dans l ’ancien droit 
hellénique. Dans la Rev. de dr. int. et de. lég. comparée, 
1935.

4) « Le problème de l’accès des particuliers A des juri
dictions internationales. (Cours A F Acad. de dr. intern, 
de La Haye, Rec.f vol. 51).

5) Aperçus sur la coutume juridique internationale ». 
Dans la Rev. génér. de dr. in t., 1936.

6) « Les représailles armées en temps de paix. » Dans 
la Rev. de dr. int. et de lég. comparée, 1936.

S imons (D. Dr. Walter).

1. « Die Pariser Tagung des Institut de Droit Interna
tional » (Zeitschrift der Akademie für Deutsches Recht, 
1935, H. 25-69).

2. « Der Völkerbundsrat als Gesetzgeber und Richter » 
(.Zeitschrift, 1935, H. 65-347).

3. « Nationale und universale Tragweite der deut
schen Rechtserneuerung » (Berlin, 1935, Verlag Franz 
Vahlen).
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4. « Die Kodification des Internationalen Rechts » 
(Zeitschrift, 1935, Bonderheft « Ausland ». 5-4).

5. « Die bisherige Tiitigkeit und Künftige Aufgabe der 
Deutschen Landesgruppe der International Law Asso
ciation » (Zeitschrift, 1936, Sonderheft).

6. « Der Evangelisch-Sociale Kongress und die neue 
Zeit » (Viertelfahrsschrift « Evangelist Sozial », 1935, 
H. 35, 74),

7. « Bedürfen wir einer evangelischen Sozialethik ? » 
(Vierteljahrsschrift, 1936, H. 15-3).

8 . « Ueber die Freiheit der Meere » (Zeitschrift für 
ausländisches öffentl. Recht und Völkerrecht, Bd. VI„ 
N° 15-22).

9. « Collective Insecurity » (The Nineteenth Century 
and after, Vol. CXIX, N° 74, May 1936, p. 541).

10. « Religion und Recht » (Berlin, 1936, Hans Bott 
Verlag) dasselbe Schwedisch: « Religion som Riltt », 
Uppsala, 1935, Verlag der Olans Petri-Stiftung).

Tauhe ("fearon Michel de).

Das « Ende des alten Völkerrechts » und die Rechte 
des Einzelnen im internationalen Verkehr, dans Völker
bund. und Völkerrecht (Berlin), avril 1935.

« Russische und litauische Fürsten an der Düna zur 
Zeit der deutschen Eroberung Livlands » (XII. und 
XIII. Jahrhundert), dans: Jahrbücher für Kultur und 
Geschichte der Slaven » (Breslau), 1935.

« Le statut juridique de la mer Baltique jusqu’au début 
du XIX6 siècle », dans le Recueil des Cours de l ’Acadé
mie de Droit International de La Haye, t, 53, Paris, 1936,
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Trias de Bes (J. M.).

« Derecho Internacional privado, Sisteme del Derecho 
español positivo » (2e édition), Barcelona.

VisscHEit (Charles De).

1. « La Protection internationale des objets d’art et 
des monuments historiques » (Rev. de droit international 
et de législation comparée, 1935).

2. « Réflexions sur la règle de Punanimité dans Inorga
nisation internationale ». Mélanges Ernest Mahaim.
T. II (1935).

3. « L’Annulation aux Etats-Unis de la clause « dol
lar-or » et les droits des créanciers étrangers » (Annales 
de droit et des sciences politiques de VUniversité de Lou
vain, 1935).

4. Le Déni de Justice en droit international » (Recueil 
des Cours de VAcadémie de droit international, 1935, 
Tome II).

5. Le Baron Descamps. Notice dans VAnnuaire de 
VAcadémie Royale de Belgique, 1935.

6 . « La Cour permanente de Justice internationale » 
(Bulletin de la Classe des lettres et des sciences morales 
et politiques de VAcadémie Royale de Belgique, 1936).

7. « La Justice internationale et les limites présentes 
de son action ». Contribution aux Mélanges Arthur Ver- 
meersch, Rome, 1935.
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W ichbrkg (Dr. Hans).

1) « La police internationale », Académie de Droit in
ternational, Recueil des Cours, 1934, II. Tome 48, pp. 7 & 
131. (Traduction anglaise sous le titre « Theory and 
Practice of International Policing ». The New Common
wealth Institute Monographs. Series C. N° 1. London,
1935. Constable & Co Ltd., 100 pp. Traduction allemande 
sous le titre « Das Problem einer internationalen Poli
zei », Genève, 1935. Imprimerie et Editions Union S. A.,
60 pp.).

2) « Der italienische Völkerbundentwurf vom Jahre 
1919 ». Mélanges offerts j\  Ernest Mahaim. Paris, 1935. 
Recueil Sirey. Tome II, pp. 391-401.

3) « Walther Schüking zum Gedächtnis ». A paru, en 
collaboration avec beaucoup d’auteurs, dans n° 5 (1935) 
der « Friedens-Warte », 108 pp.

W illiams (Sir John Fischer).

« Sanctions ». British Year-Book of International Lawf
1936.



IV. — Publications des Associés 
durant la période 1934-1936

Arhikjon (Pierre).

« La convention internationale pour régler certains 
conflits de lois en matière de lettres de change et de bil
lets à ordre conclue à Genève, le 7 juin 1930 ». Trois arti
cles dans le Journal d& droit international de 1935.

« Le décret-loi du 30 octobre 1935 sur la procédure ci
vile et les réformes réalisées en cette matière dans divers 
pays ». Communication à la Société de législation com
parée, publiée dans le Bulletin de la Société de 1936.

B ahtin (Etienne-Adolphe).

Principes de droit international privé selon la ‘loi et la 
jurisprudence f  rançaises. Tome III (« L’empire de la loi 
territoriale »). ,

Le tome I (« Principes généraux des conflits de lois et 
des conflits de juridiction ») a paru en 1930.

Le tome II (« L’empire de la loi personnelle. L’empire 
de la loi locale ») a  paru en 1932.

Bnièitn (Yves-Marie Leroy de la ) .

Institutions de droit public ecclésiastique: L’Eglise et 
son Gouvernement. Paris, Grasset, 1935. Un vol. in-16.

Droit naturel et Droit des Gens. Fascicule 1 du volume 
XII des Archives de Philosophie. Paris, Beaucliesne, 
1936. Un volume in-8°.

Préface an volume de Robert Regout : Im  Doctrine de
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la Querre juste chez les théologiens catholiques. Paris, 
Pedone, 1935. Un volume in-8°.

La Pénétration du Droit canonique dans plusieurs Lé- 
gislations séculières de la nouvelle Europe: les Concor- 
dats de Pie XL  Année 1935, n° 2 de la Revue de Droit 
international et de Législation comparée (ainsi que dans 
les Actes du Congrès juridique international de Rome).

Comment évolue le ProhVème des Nationalités et des 
Minorités f Dans les Sciences et Travaux de P Académie 
des Sciences morales et politiques. Novembre-décembre 
1935. Paris, Alcan.

A propos de la Tolérance civile. Nouveaux aspects de 
la Controverse du Libéralisme catholique. Tome II des 
Mélanges Vermeersch. Rome, 1936, Université grégo
rienne.

Organes politiques de Coopération entre peuples de 
Civilisation différente. Cours professé en 1936, ù, la Se
maine sociale de Versailles.

Chroniques de la revue Etudes (Paris) touchant aux 
problèmes internationaux: L’Œuvre du Cardinal Pierre 
Qasjyarri (5 décembre 1934). — Si le Christianisme ré
prouve universellement la Querre Ÿ (20 mars 1935). — 
Doua* Diplomates pontificaux: François Pacelli et Mgr. 
Hohloppn (5 juin 1935). — Querre coloniale et Théologie 
catholique (5 Hcploinhrc 1935). ~  Entre Palm et Querre. 
Témoignage sur les Débats de Genève (B octobre 1935). 
— Les Sanctions du Droit des Qens: leur raison d'être 
et leur péril (5 novembre 1935). — Le rôle diplomatique 
du Cardinal Maglione (5 décembre 1935). — Dans le 
Royaume et l’Empire de Qooi'ge V (5 février 1936). •— 
La Foi des Traités. De 1019 à 1925 et à 1080 (5 avril
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1936). — Comment réformer la Société des Nations t 
(5 juin 1936.)

Le Différend Halo-éthiopien et ses répercussions inter
nationales (15 décembre 1935), dans la Vie économique 
et sooiale, d’Anvers.

Buiichly (James Leslie).

« The Law of Nations » (Clarendon Press), 9' édition.
« International Law in England » (Lam Quart crip Re

view,  janvier 1935).
« The rule of Law in international society (Nordisk 

Tidsskrift for international Ret, 1936).

D umas ( Jacques-Louis-Eugène).

Etude sur la théorie du Renvoi dans les Mélanges Ma- 
haim.

Du Fondement juridique de l’entr’uide internationale 
pour la répression du terrorisme.

K aufmann (Erich).

« Les règles générales du Droit de la Paix », dans le 
Recueil des Cours de VAcadémie de Droit international, 
1935.

K uhn (Arthur K .).

« Complaint of Yugoslavia against Hungary with refe
rence to the assassination of King Alexander » dans 
American Journal of International Law, 1935, pp. 87 et 
suiv.
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« The Conflict of Laws Restatement », ibid., 1935, 
pp. 492 et sniv.

« The Economie Sanctions and the Kellogg Pact », 
ibid., 1936, pp. 83 et sniv.

Me N air (Arnold-Duncan).

Collective Security. An Inaugural Lecture. Cambridge 
University Press, 1936.

Roman Iaiw and Common Law: A Comparison in out
line. (With Professor W. W. Buckland.) Cambridge 
University Press, 1936.

MuAls (Fernand).

« Le Régime international du Bassin Conventionnel du 
Congo » (étude publiée dans les Mélanges Mahaim, 1935).

« La session de Paris de l ’Institut de Droit Interna
tional (Rev. de Droit International et de législation com
parée, 1935).

N iboykt (Jean-IIippolyte-Paulin).

Notes de jurisprudence au Recueil Sirey.
Rédaction en chef de la Revue critique de droit inter

national.
Collaboration aux Mélanges Mahaim.
Cours professé à La Haye sur la Notion de réciprocité 

dans les Traités diplomatiques, 1935.

PrsTA (Charles-Robert).

1. Les Problèmes de la Baltique. Ouvrage collectif
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(« Bulletin des Publications de la Conciliation interna
tionale », n°* 8-9 de 1934, Paris).

2 . Baltimere statuut, article dans la revue juridique 
estonienne « Oigus », janvier 1935.

3. Le statut de la Baltique, article dans la revue polo
naise « Nowe Panstwo », n° 4 de 1936, Varsovie.

4 . Le statut juridique de la mer Baltique à partir du 
XIX* siècle. Extrait du cours donné i\ PAcadémie de 
Droit international de La Haye, Librairie du Recueil 
Sirey, Paris, 1936.

Kaestad (Arnold-Christopher).

1. « Internasjonal anerkindeke av nye stater og regje- 
ringer », Nordiste Tidsskrift for international ret, 1935, 
pp. 95 et suiv.

2. « Iiepresalier i fredstid », ibid., 1935, pp. 5 et suiv.
3. « StatslOse personer og deres rettsstilling », ibid.> 

1935, pp. 179 et suiv.
4. « Voldgiftsklausul i internasjonale konventjoner om 

intellektuel og industrial eiendomsrett », ibid., 1935, 
pp. 191 et suiv.

5. « Den kollektîve sikkerhet », ibid., 1935, pp. 194 et 
suiv.

6 . « Statssuverenitet og folkerett », ibid., 1936, pp. 3 
et suiv.

7. « Les apatrides («* statslbse ») et leur condition lé
gale ». Acta Scandinavica juris gentium, même revue, 
1935, pp. 57 et suiv.

8 . « La clause juridictionnelle dans les conventions de 
Berne et de Paris », ibid., 1935, pp. 81 et suiv.
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9. « Souveraineté et droit international », Revue de 
Droit International (Paris), 1936, pp. 3 et suiv.

10. « Le projet de convention sur la radiodiffusion et 
la paix », Revue de droit international et de législation 
comparée, 1935, pp. 289 et suiv.

11. « La reconnaissance des nouveaux Etats et des nou
veaux gouvernements, ibid., 1936.

12. « A propos du livre du Professeur G. Gidel : Le 
droit international public de la mer ». T. III. Quelques 
réflexions, Revue générale de droit international public, 
1936, pp. 77 et suiv.

13. « Les ondes hertziennes et le droit international », 
Journal des Télécommunications (Berne), août 1935.

Ripert (Georges).

« Le régime démocratique et le droit civil moderne », 
Un vol., Paris, 1936.

« La commercialisation du droit civil français » (Mé
langes Maurovio, 1935).

« L’artisan et le commerçant » (Mélanges Wieland, 
1935).

« L’ordre économique et la liberté contractuelle » (Mé
langes Qény, 1934).

S celle (Georges-Auguste-Jean).

« Le concept de Société internationale » (Revue de 
Droit International, 1935).

« Essai sur les sources formelles du Droit internatio
nal » (Mélanges O é m j ) .
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« La politique française et la Société des Nations ». 
(Année politique, 1935).

« Technique du plébiscite, et plébiscite de la Sarre » 
(Annuaire interparlementaire) .

« La Révision des Conventions internationales du Tra
vail » (Mélrnges Mahaim) .

(( Théorie juridique de la Revision des Traités », 5 le
çons faites à l’Institut de Hautes Etudes internationales 
de Genève. Paris, Librairie du Recueil Sirey, 1936.

Spicrl (Dr. Hans).

Das Jugoslavische Zivilprozess- und Exekutionsrecht, 
Laibach, 1936 (122 pp.).

Verixuoss (Dr. Alfred von).

« Anfechtbare und nichtige Staatsverträge », dans la 
Zeitschrift für öffentliches Recht, tome XV (1935), 
pp. 289 et suiv.

<( Les principes généraux du droit dans la jurispru
dence internationale », Recueil des cours de VAcadémie 
de droit international, tome 52 (1935), II, pp. 195 et suiv.

« L’idée du droit des gens dans la Philosophie de Pla
ton ä Hegel », Mélanges offerts à Ernest Mahaim, t. II 
(1935), p. 383.

« Der Grundsatz « pacta sunt servanda » und die 
Grenze der « guten Sitten » im Völkerrecht », Zeitschrift 
für öffentliches Recht, tome XVI (1936), pp. 79 et suiv.
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W iniarski (Bohdan).

1. « Dans la lutte pour la, constitution » (en polonais). 
Poznan, 1935.

2 . « La légitime défense en droit international ». Livre 
offert à 8 . E. le professeur Comte Léon Pininski. Lwow, 
1936, vol. II (en polonais).

3. « Que devient la Société des Nations ? » (Mouve
ment juridique et économique, organe de la Faculté de 
Droit de Poznan, revue trim., 1936, n° 3, en polonais).
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Prix institués par M. James Brown Scott 
en mémoire de sa mère Jeannette Scott

Prix Calvo (1937).

L’Institut de Droit international n’a pas décerné le 
prix Andrès Bello (1935).

La question mise au concours pour l’attribution du 
prix Carlos Calvo, à décerner éventuellement en 1937, 
est libellée comme suit :

« On demande une étude documentée et critique sur les 
différentes causes de nullité d’une sentence arbitrale en 
droit international public et sur les conséquences d’une 
telle nullité. »

Il est rappelé quet conformément aux prescriptions du 
règlement d’attribution des prix (article IV), les Mé
moires doivent parvenir au plus tard le 1er mars 1937 à 
M. Charles De Visscher, Secrétaire général de l’Institut 
de Droit international, 200, avenue Longchamp, Bru
xelles.
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Règlement des pria).

A rticle l*r.

Il est institué, sous les auspices de l'Institut de droit 
international, qui les décerne, treize prix de quatre cents 
dollars chacun, destinés à récompenser, dans les condi
tions fixées par le présent Règlement, les Auteurs des 
meilleurs mémoires consacrés à une question de droit 
international public.

Article II.

Les prix institués portent les noms ci-après :

Andrès BELLO.
Carlos CALVO.
GROTIUS.
Francis LIEBER.
Frédéric de MARTENS.
MANOINI.
Samuel PUFENDORF.
Louis RENAULT.
G. ROLIN. JAEQUEMYNS.
Emer de VATTEL.
VITORIA.
John WESTLAKE.
Henry WHEATON.

A rticle III.

Les prix sont mis au concours par roulement, de sorte 
qu’un prix puisse être, s’il y a lieu, décerné tous les
deux ans.
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Le premier prix à décerner le sera sous le nom de 
John Westlake. Dans la suite, l ’ordre de roulement sera 
fixé d’après l ’ordre alphabétique des noms mentionnés 
à l ’article II.

L’Institut, par l ’entremise d’un Comité désigné il cet 
effet, détermine les questions qui sont mises au concours.

Les prix pourront être décernés pour )a première fois 
en 1933.

A rticle IV.

Les mémoires né peuvent comporter moins de 100 ni 
plus de 500 pages, correspondant à 500 pages d’impres
sion format in-8\  Ils doivent être parvenus au plus tard 
le l*r mars de l’année du concours, terme de rigueur, au 
Secrétaire Général de l’Institut de droit international.

Article V .

Le concours est ouvert à toute personne, à la seule 
exclusion des membres et anciens membres, associés et 
anciens associés de l ’Institut de droit international.

A rticle VI.

Les concurrents rédigent leur mémoire à leur choix 
dans l’une ou l’autre des langues ci-après : allemande, 
anglaise, espagnole, française, italienne.

A rticle VII.

L’envoi des mémoires a lieu sous forme anonyme et en 
trois exemplaires. Chaque mémoire doit être muni d’une 
double épigraphe, et les mêmes épigraphes doivent être
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inscrites sur une enveloppe fermée contenant les nom, 
prénoms, date et lieu de naissance, nationalité et 
adresse de l’auteur.

A rticle VIII.

Chaque concurrent doit indiquer, i\ la fois sur son mé
moire et sur l’enveloppe correspondante, le prix pour 
lequel il concourt.

A rticle IX.
Les mémoires soumis au jury doivent être inédits. 

A rticle X.

Le Bureau de l’Institut de droit international prend 
les dispositions nécessaires pour la constitution du jury. 
Il impartit au jury les délais dans lesquels celui-ci devra 
rendre sa décision.

A rticle XI.

Le jury a la faculté de diviser chaque prix entre deux 
mémoires qu’il estime de valeur égale.

Le jury est libre de ne décerner aucune récompense.

A rticle XII.

Le jury n’ouvre que l ’enveloppe correspondant au mé
moire couronné.

A rticle XIII.

Les mémoires non couronnés sont anéantis, si les per
sonnes qui les ont envoyés n’en disposent pas dans les
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douze mois suivant la proclamatiou du résultat du con
cours.

A rticle XIV.

Si le droit de la personne qui prétend disposer d’un 
mémoire ne peut être constaté autrement d’une manière 
absolument sûre, l'enveloppe correspondant au mémoire 
réclamé peut être ouverte à cet effet.

A rticle XV.

La décision du jury est publiée dans l’Annuaire de 
l’Institut de droit international.

Le Secrétaire Général de l’Institut de droit interna
tional prend toutes autres mesures de publicité qu’il 
juge utiles.

Article XVI.

Les auteurs des mémoires présentés au concours con
servent la propriété littéraire des mémoires déposés.

A rticle XVII.

Les mémoires couronnés peuvent être publiés par leurs 
auteurs avec l ’indication de la récompense qui leur a été 
attribuée; mais une rigoureuse conformité doit exister 
entre le texte publié et le texte qui a été soumis au jury.

Cette conformité est attestée par une déclaration du 
Secrétaire Général de l ’Institut de droit international, 
qui doit être obligatoirement imprimée par les soins de 
l’auteur en tête de la publication de son ouvrage.
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Le Secrétaire Général de l’Institut de droit interna
tional a la faculté d’autoriser l’auteur à apporter les 
modifications rendues utiles par la marche des événe
ments ou par les progrès de la science depuis le moment 
où le mémoire a été récompensé. Ces modifications doi
vent, en tout cas, être rendues apparentes par des dis
positions typographiques appropriées.
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SIXIEME PARTIE

Questions à l'étude 
et composition des Commissions

A. — Questions Inscrites en vue des prochaines sessions

Deuxième Commission.

La règle de V épuisement des recours internes.
Rapporteur : M. Erich Kaufmann.
Membres ; MM. Borchard, Bourquin, Brierly, Gidel, 

Kraus, Perassi, Henri Rolin, Salvioli, Scelle, Verdross, 
Charles De Visscher.

Troisième Commission.

Immunités de juridiction des Etats étrangers.
Rapporteur : M. Lemonon.
Membres : MM. Arminjon, Dumas, Gajzago, de Lapra- 

delle, Kaufmann, Kosters, Mc Nair, Politis, Vicomte Poul- 
let, Reeves, J. Brown Scott.

Quatrième Commission.
J a i notion de la légitime défense 

en droit international public.
Rapporteur : M. Bourquin.
Membres : MM. Erich, de Lapradelle, Le Fur, Ham

marskjöld (père), Huber, Mercier, Politis, Henri Rolin, 
Scott, Urrutia, Charles De Visscher.

Cinquième Commission.

Les conflits de lois dam la navigation intérieure.
Rapporteur : M. Niboyet.
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Membres: MM. Asser; Hobza, Kuhn, Rey, Ripert, Simons, 
Vallotfcon d’Erlach, Winiarski, Yanguas Messia.

S ixième Commission.
Régime des voies d'eau d'intérêt international.

Rapporteur : M. Vallotton d* Erlach.
Membres ; MM. Anzilotti, Dupuis, Rey, Sfcrupp, Urrutia.

Septième Commission,

Nature juridique des avis consultatifs de la C. P . J. /. .* 
leur valeur et leur portée positive en droit international.
Rapporteur : M. Negulesco,
Membres : MM. Erich, Gajzago, Gaus, Hammarskjöld 

(fils), Hobza, Simons, Sperl, Streit,

H uitième Commission.

1*es concepts de guerre et de neutralité 
devant le droit international contemporain.

Rapporteur : M. Henri Rolin.
Membres : MM. Bourquin, Dupuis, Gemma, Huber, Kauf

mann, Matos, Pusta, Reuterskjold, Wehbejrg, Winiarski, 
Yanguas MesBia.

N euvième Commission.

Problème de l'accès des particuliers 
à des juridictions internationales.

Rapporteur : M. Seferiades.
Membres : MM. Borchard, de Bustamante, Coudert, Gi- 

del, Kraus, Mercier, Negulesco, Nerincx, Fernand De Vis- 
scher.

D ixième Commission,
Compétence des juridictions internationales.

Rapporteur : M. Borel.
Membres : MM. Basdevant, Beichmann, Kaufmann, Ham

marskjöld (fils), Huber, Scelle, Simons, Strupp, Unden, 
Yerdross, Cnarles De Visscher. ' *
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Onzième Commission.
Les conflits de compétence juridictionnelle 

en matière de divorce et de séparation de corps.
Rapporteur ; M. H. C. Gutteridge.
Membres : MM. Basdevant, Bartin, Catellani, Diena, 

Kuhn, Niboyet, baron Nolde  ̂ Reuterskjold, Ripert, W. Si
mons, Trias de Bes.

Douzième Commission.
Immunités à reconnaître aux personnes 

investies de fonctions d}intérêt international.
Rapporteur ; M. Hammarskjöld (fils).
Membres : MM. Marshall Brown, Cruchaga, Fernandez 

Prida, Gajzago, Sir Cecil Hurst, Klaestad, Vicomte Poullet, 
Rey, Titülesco.

Treizième Commission.
Les conflits de lois relatifs à la preuve en droit privé. 

(Révision des résolutions de Zurich, 1877.)
Rapporteur : M. Arminjon.
Membres : MM, Barbosa de Magalhaes, de Boeck, Coudert, 

Diena, Donnedieu de Vabres, Sir Ceoil Hurst, Kosters, Ba
ron Nolde, Sauser Hall, Trias de Bes, Sir John Fischer 
Williams.

Seizième Commission.
De la portée extraterritoriale des sentences répressives 

étrangères,
(Suite de la révision des résolutions de Munich, 1883.) 
Rapporteurs : MM. Mercier et Donnedieu de Vabres. 
Membres : MM. de Boeck, Brierly, Diena, Dumas, Mc 

Nair, Neumeyer, Scelle, Seferiades.

D ix-huitième Commission.

Les effets juridiques
des changements de souveraineté territoriale. 

Rapporteur ; M. Dupuis.
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Membre.* ; MM. Anzilotti, Asser, Barcia Trelles, Bartin, 
de la Brière, Calonder, Muûls, Planas Suarez, Comte Rost- 
worowski, Sauser Hall, Winiarski.

D ix-neuvième Commission.

Jji protection diplomatique des nationaux à Vétranger.
Rapporteurs : MM. Borchard et Kraus.
Membres : MM. Altamira, Anzilotti, de la Barra, de la 

Brière, Marshall Brown, Planas Suarez, Politis, Raestad, 
Sauser Hall, Strupp.

Vingtième Commission.

Conflits de lois en matière de navigation aérienne.
Rapporteur : M. Fernand De Visscher.
Membres: MM. Asser, Bartin, Gidel, Hobza, Kuhn, Mac 

Nair, Mahaim, Niboyet, Reuterskjold, Ripert.

Vingt et unième Commission.
Sources du droit des gens.

Rapporteurs : MM. de Lapradelle et Verdross.
Membres : MM. Altamira, Alvarez, de la Barra, Borchard, 

de la Brière, Brierly, Kosters, Le Fur, Nippold, Salvioli.

Vingt-troisième Commission,

Les fondements juridiques 
de la conservation des richesses de la mert

Rapporteurs : MM. Grafton Wilson et Sir John Fischer 
Williams.

Membres : MM. Alvarez, Baty, Gemma, Klaestad, Lemo- 
non, Mandelstam, Maurtua, Neumeyer, Reeves, Rodrigo 
Octavio, Tachi.
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Vingt-quatrième Commission.

Les conflit* de lois en matière de contrat de travail. 

Rapporteur : M. Yanguas Messia.
Membre8 ; MM. Beichmann, Donnedieu de Vabres, Gem

ma, Lemon on, Mahaim, Neumeyer Vicomte Poullefc, Scelle, 
Unden.

Vingt-cinquième Commission.

Vexécution de$ décisions de la justice internationale. 
Rapporteur ; M. O. Unden.
Membres : MM. Anzilotti, Hammarskjöld (père), Ch. 

Hyde, Kebedgy, de Lapradelle, Le Fur, Mandelstam, Nip- 
pold, Comte Bostworowski, Wehberg.

B. — Question« insorites en vue d’un examen ultérieur

P remière Commission.

Codification du droit international de la paix. 
Rapporteur : M. Alvare*.

Quatorzième Commission.
Za conclusion des traités internationaux : 

signature, ratification, adhésion.
Rapporteur ; M. Basdevant.

Vingt-deuxième Commission.

Protection des minorités.
Rapporteur : M Mandelstam.
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